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 PRÉSENTATION 
 
 
 
Le Président de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique présente ses 
compliments aux Parties contractantes à la Convention internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique (signée à Rio de Janeiro le 14 mai 1966), ainsi qu’aux délégués et conseillers qui représentent ces 
Parties contractantes, et a l'honneur de leur faire parvenir le rapport de la période biennale 2024-2025, 
Ie Partie (2024), dans lequel sont décrites les activités de la Commission au cours de la première moitié de 
cette période biennale. 
 
Le rapport biennal contient le rapport de la 24e réunion extraordinaire de la Commission (hybride/Limassol, 
Chypre, 11-18 novembre 2024) et les rapports de toutes les réunions des Sous-commissions, des Comités 
permanents et des Sous-comités, ainsi que de divers Groupes de travail. Il comprend également un résumé des 
activités du Secrétariat et les rapports annuels remis par les Parties contractantes à l’ICCAT et les 
observateurs concernant leurs activités de pêche de thonidés et d’espèces voisines dans la zone de la 
Convention. 
 
Le rapport biennal est publié en quatre volumes. Le Volume 1 réunit les comptes rendus des réunions de la 
Commission et les rapports de toutes les réunions annexes, à l'exception du rapport du Comité permanent 
pour la recherche et les statistiques (SCRS). Le Volume 2 contient le rapport du Comité permanent pour la 
recherche et les statistiques (SCRS) et ses appendices. Le Volume 3 contient les rapports annuels des Parties 
contractantes de la Commission. Le Volume 4 comprend le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la 
coordination de la recherche, les rapports administratifs et financiers du Secrétariat et les rapports du 
Secrétariat au Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et au Groupe 
de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG). 
Tous les volumes du rapport biennal ne sont publiés que sous format électronique. 
 
Le présent rapport a été rédigé, approuvé et distribué en application des Articles III-paragraphe 9 et IV-
paragraphe 2 d) de la Convention et de l'Article 15 du Règlement intérieur de la Commission. Il est disponible 
dans les trois langues officielles de la Commission : anglais, français et espagnol. 
 
 
 
 
 
 
 
 ERNESTO PENAS LADO 
 Président de la Commission 
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Comptes rendus de la 24e réunion extraordinaire de la Commission internationale  
pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) 

 
(Hybride/ Limassol, Chypre, 11-18 novembre 2024) 

 
 
1.  Ouverture de la réunion 
 
M. Ernesto Penas, Président de la Commission, a souhaité la bienvenue à tous les participants et a présenté 
les dignitaires présents : la Dre Maria Panayiotou, ministre de l’Agriculture, du Développement rural et de 
l'Environnement de Chypre, Mme Charlina Vitcheva, directrice générale de la DG-MARE, M. Yiannis 
Armeftis, maire de Limassol, qui ont prononcé quelques mots de bienvenue, Mme Eliana Tofa-Christidou, 
secrétaire permanente adjointe de la direction générale de l'environnement de Chypre et Mme Marina 
Argyrou, directrice du département de la pêche et de la recherche marine de Chypre. 
 
M. Camille Jean Pierre Manel, Secrétaire exécutif de l’ICCAT, a également fait quelques remarques 
d'ouverture, après quoi le Président a présenté ce qu'il considérait comme certains des éléments clés à 
discuter lors de cette 24e réunion extraordinaire, et a déclaré la réunion ouverte. 
 
Tous les discours d'ouverture figurent à l'ANNEXE 3.1. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour, organisation des sessions et désignation du rapporteur 
 
Après quelques modifications mineures, l'ordre du jour a été adopté et figure à l'ANNEXE 1. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a assumé les fonctions de rapporteur. 
 
 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes 
 
Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT a présenté les Parties contractantes et a indiqué si elles participaient en 
personne ou en ligne. Les 49 Parties suivantes étaient présentes : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Angola, 
Barbade (en ligne), Belize, Brésil, Cabo Verde (en ligne), Canada, Chine (R. P.), Costa Rica, Corée (Rép.), Côte 
d'Ivoire, Curaçao, Égypte, El Salvador, États-Unis, France (Saint-Pierre et Miquelon), Gabon, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinée (Rép. ), Honduras, Islande, Japon, Liberia, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, 
Nicaragua, Nigeria, Norvège, Panama, Philippines, Royaume-Uni, Russie (Fédération de) (en ligne), Saint-
Vincent-et-les-Grenadines (en ligne), Sao Tomé-e-Principe, Sénégal, Sierra Leone (en ligne), Trinité-et-
Tobago (en ligne), Tunisie, Türkiye (en ligne), Union européenne (UE), Uruguay et Venezuela. 
 
Des déclarations ont été soumises à la session plénière par le Japon, le Panama, la Türkiye et l'Union 
européenne en réponse à la déclaration de la Türkiye et figurent à l'ANNEXE 3.2. 
 
 
4. Présentation des observateurs 
 
Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT a présenté les observateurs participant à la réunion et trois des quatre 
Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes étaient également présentes : Bolivie 
(en ligne), Suriname et Taipei chinois. Un total de six organisations intergouvernementales étaient 
également présentes : Mécanisme régional des pêches des Caraïbes (CRFM) (en ligne), Organisation des 
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) (en ligne), Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée (CGPM), Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les États africains 
riverains de l'océan Atlantique (COMHAFAT), Organisation du secteur de la pêche et de l'aquaculture de 
l'isthme centraméricain (OSPESCA) et Commission des pêches pour l'Atlantique Centre-Ouest (COPACO) 
(en ligne). 
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Vingt-cinq organisations non gouvernementales (ONG) ont également participé à la réunion : Alliance 
latino-américaine pour une pêche durable et la sécurité alimentaire (ALPESCAS), Association euro-
méditerranéenne des pêcheurs professionnels de thon (AEPPT), Birdlife International (BI) (en ligne), 
Association brésilienne des industries de la pêche (ABIPESCA) (en ligne), Fondation allemande pour la 
protection du milieu marin (DSM), Ecology Action Centre (EAC), EUROPÊCHE, Fédération des producteurs 
européens d'aquaculture (FEAP), Fédération des producteurs aquacoles maltais (FMAP), Fishery 
Improvement Plan (FIP) (en ligne), Global Fishing Watch (GFW), Global Tuna Alliance (GTA), International 
Seafood Sustainability Foundation (ISSF), Manta Trust (en ligne), Marine Stewardship Council (MSC) (en 
ligne), Organisation pour la promotion d'une pêche thonière responsable (OPRT) (en ligne), Pew Charitable 
Trusts (PEW), Réseau ibéro-américain de la petite pêche artisanale (RIPAPE), Sciaena, The Billfish 
Foundation (TBF) (en ligne), The International Pole & Line Foundation (IPLNF) (en ligne), The Ocean 
Foundation, The Shark Trust, Tuna Producer Association (TPA) et Worldwide Fund For Nature (WWF). Ces 
organisations sont incluses dans la liste des participants à l'ANNEXE 2. 
 
Des déclarations ont été soumises par les ONG suivantes : Alliance latino-américaine pour une pêche 
durable et la sécurité alimentaire (ALPESCAS), Fondation allemande pour la protection du milieu marin 
(DSM), Ecology Action Centre (EAC)*, Europêche*, Global Fishing Watch (GFW), Global Tuna Alliance 
(GTA)*, Fishery Improvement Plan (FIP)*, International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), Pew 
Charitable Trusts (PEW), Réseau ibéro-américain de la petite pêche artisanale (RIPAPE)*, Sciaena, The 
Shark Trust et Worldwide Fund for Nature (WWF)*. Celles-ci figurent à l'ANNEXE 3.3. 
 
 
5. Examen du rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Craig Brown, a rendu compte de ses activités en 2024. Il a reconnu les exigences 
d'une année chargée pour les scientifiques des CPC et le Secrétariat. Il a expliqué les défis auxquels le SCRS 
a été confronté au cours d'une année marquée par un grand nombre de réunions. Il a expliqué qu'il avait été 
demandé aux gestionnaires des programmes de recherche d'élaborer des plans stratégiques de recherche 
à plus long terme et que les termes de référence seraient élaborés plus tôt afin de faciliter la tâche du 
Secrétariat. Il a noté que le SCRS devait trouver un moyen d'être plus efficace pour formuler de meilleurs 
avis et que la Commission devait être claire sur ce qu'elle attendait du SCRS afin qu'il puisse y donner suite 
avec les moyens humains et financiers disponibles. 
 
Le Président a rendu compte de toutes les tâches accomplies par le Secrétariat, ainsi que des évaluations 
réalisées, en soulignant le nombre de participants aux réunions et la nécessité de faciliter une plus grande 
implication des scientifiques qui participent à distance. Il a également donné un aperçu de l'état des stocks, 
en indiquant l'état de chaque stock selon le diagramme de Kobe. Il a présenté un résumé de l'Atelier du SCRS 
de 2024, faisant état du nouveau Plan stratégique du SCRS pour 2026-2031, qui devrait être adopté en 2025 
par le SCRS et la Commission. En outre, il a présenté les nouveaux modèles proposés pour les résumés 
exécutifs, indiquant que deux exemples ont été préparés, l'un pour le germon, qui dispose d'une procédure 
de gestion, et l'autre pour l'albacore, qui ne dispose pas d'une procédure de gestion, et il a indiqué que, pour 
ne pas perdre d'informations, les nouveaux modèles comprennent une section pour les informations 
supplémentaires. Ces modèles commenceront à être utilisés à partir de 2025. En outre, il a fourni un résumé 
des programmes de recherche et des résultats obtenus, et a présenté le calendrier des réunions et des 
évaluations proposé pour 2025. Il a également présenté une proposition visant à développer un mécanisme 
permettant d'identifier et de suivre le statut des demandes de la Commission et des réponses du SCRS. Enfin, 
il a mentionné sa récente réélection en tant que Président du SCRS et l'élection d'un Vice-Président qui aura 
lieu ultérieurement.  
 
Le Président de la Commission a remercié le Président du SCRS pour son travail et a ouvert le débat aux 
questions. 
  

 
* Déclaration non incluse car elle dépasse la limite de mots et n'est pas fournie dans les trois langues officielles de l’ICCAT. 
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Un débat s'est ouvert sur la question de savoir si l'élection du Vice-Président du SCRS relevait de la 
compétence du Président du SCRS ou du SCRS lui-même. Certaines CPC considèrent que le SCRS doit élire 
son Vice-Président, tandis que d'autres soutiennent que, conformément à la pratique antérieure, qui a déjà 
été portée à l'attention de la Commission, la Commission a convenu que le Président du SCRS doit être celui 
qui choisit le Vice-président du SCRS. Une CPC a proposé qu'il soit consigné que la Commission accepte que 
le Président du SCRS puisse élire le Vice-Président afin d'avoir plus d'importance qu'un simple assistant, 
voire de le remplacer. Cette suggestion a été acceptée. 
 
Plusieurs CPC ont souligné l'importance de l'interprétation lors des réunions du SCRS, car elle est essentielle 
pour une participation et une prise de décision efficaces. Il a été noté que des efforts doivent être faits, car 
il est nécessaire que les décisions soient inclusives et équitables. Le Secrétaire exécutif a expliqué certaines 
des difficultés opérationnelles, telles que la disponibilité des interprètes et le lieu de la réunion, car dans le 
cas des groupes d’espèces, trois réunions peuvent avoir lieu en parallèle. 
 
Le Royaume-Uni a présenté le document « Développement d’un nouveau Plan stratégique pour la science 
du SCRS » et a demandé l'avis des autres CPC. Il a noté que le Plan actuel n'établit pas quand les interactions 
entre le SCRS et la Commission auront lieu, notant que le rôle de la Commission n'est pas de dicter au SCRS 
ce qu'il doit dire, mais de s'assurer que les ressources sont disponibles et que la priorisation et l'intégration 
devraient être totales. Il a également indiqué qu'il était nécessaire de revoir régulièrement le plan 
stratégique afin de vérifier si les objectifs sont atteints et d'ajuster les besoins. En outre, il a souligné 
l'importance du dialogue afin d'accélérer la collaboration et de contribuer à l'élaboration de ce plan. 
Plusieurs CPC ont exprimé leur soutien au document du Royaume-Uni et ont également mentionné leur 
soutien à de nombreux points de la présentation du Président du SCRS, tels que l'élection du Vice-Président, 
l'utilisation du Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des 
pêcheries (SWGSM) en tant que forum pour le développement du Plan stratégique, le modèle pour les 
demandes de la Commission au SCRS, etc. Quelques CPC ont demandé une réflexion plus approfondie sur 
ces questions importantes. Certaines ont appuyé la recherche d’un soutien et d’une expertise externes pour 
élaborer le plan stratégique, tandis que d’autres CPC ont indiqué que les mandataires du SCRS pourraient 
s’en charger. 
 
En ce qui concerne la « Feuille de route révisée pour les processus de la MSE de l’ICCAT adoptée par la 
Commission en 2023 et révisée par le SCRS en 2024 », le Président du SCRS a rappelé les discussions du 
SCRS tenues cette année concernant la demande croissante de nature scientifique en ce qui concerne 
l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE), le développement du plan stratégique, tel que l'identification 
et la priorisation de la MSE pour les différents stocks sur la base de questions scientifiques, et concernant 
la capacité du SCRS à assumer cette tâche. Il a ensuite résumé les différents stades d’évolution des MSE en 
cours (ALB-N, BFT, TRO et SWO-N). En ce qui concerne les deux nouvelles MSE (ALB-S et BSH) adoptées en 
2024, il a indiqué qu'une étude de faisabilité pourrait être réalisée en 2025. Le Président du SCRS a fait 
remarquer que ces processus impliquent toutes les Sous-commissions, ce qui représente une charge très 
lourde, et que le SCRS devrait tenir compte de cette Feuille de route lors de l'élaboration du Plan stratégique 
et envisager ce qu'il peut entreprendre et en faire rapport à la Commission l'année prochaine. Il a rappelé à 
la Commission que la Feuille de route est un document vivant qui est modifié à la fois par le SCRS et par la 
Commission, et que le SCRS devrait donc contrôler ce qu’il est possible de faire correctement. Il a estimé 
qu'il s'agissait d'une charge énorme pour le SCRS, compte tenu de toutes les autres tâches qu'il doit réaliser. 
 
Le Président de la Commission a indiqué qu'il y avait deux façons de procéder : déterminer les MSE moins 
prioritaires ou accepter la suggestion du Président du SCRS de discuter des priorités et des capacités dans 
l’exercice étant réalisé dans le cadre du Plan stratégique. Il a noté que, selon lui, la seconde option réduit le 
risque de longues discussions, étant donné que chaque CPC a ses priorités. Une CPC (UE) a indiqué qu'une 
façon pragmatique de les traiter serait que le SCRS commence à travailler sur la MSE pour le requin peau 
bleue en 2025 et, étant donné qu'il y aura des discussions sur le plan stratégique, il serait possible de 
planifier cette MSE et de décider ce qui est faisable et de ne pas imposer de dates limites qui imposeraient 
un fardeau supplémentaire. L’UE a noté que, grâce à cette flexibilité, il pourrait être possible d'incorporer 
la nouvelle MSE adoptée cette année et, par conséquent, de ne pas établir de priorités négatives. Plusieurs 
CPC étaient d'accord, notant que cette discussion pourrait avoir lieu dans le cadre du SWGSM et qu'après 
avoir reçu les commentaires du SCRS, en 2025, la Commission pourrait discuter des questions liées à la 
Feuille de route et établir des priorités.   
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La Feuille de route a été approuvée, notant qu'elle devrait figurer à l'ordre du jour de l'année prochaine et 
notant l'espoir que le Plan stratégique pourrait être discuté l'année prochaine. 
 
Une CPC (Canada) a exprimé son soutien aux propositions faites précédemment par plusieurs CPC et a 
recommandé que, l'année prochaine, le Secrétariat inclue un point consacré à ce sujet au début de la 
réunion, afin de ne pas en discuter à la dernière minute, étant donné qu'il s'agit d'un sujet qui génère 
beaucoup de débats, étant donné que, comme l'a indiqué le Président du SCRS, il concerne toutes les Sous-
commissions et nécessite un examen significatif et une discussion approfondie. Une autre CPC (Royaume-
Uni) s'est montré d'accord, demandant que le document de la Feuille de route inclue toutes les MSE dans 
un seul document. La version révisée de la feuille de route a été adoptée et est jointe en tant qu’ANNEXE 6.1. 
 
L'observatrice de la Fondation allemande pour la conservation marine (DSM) a fait une déclaration orale 
sur les requins, exprimant sa déception face au déclin de leur état cette année, en particulier en ce qui 
concerne le requin-taupe bleu. Elle a expliqué qu'au lieu de prendre des mesures pour réduire les taux de 
mortalité, une évaluation avait été programmée qui, bien que très appréciée compte tenu de l'importance 
des évaluations des stocks, ne fournirait pas de mesures pour réduire la mortalité. Elle a également exprimé 
sa déception que la tenue d'une réunion intersessions précoce pour traiter ce problème n'ait pas été 
acceptée. Elle a salué la proposition de l'UE d'inclure le requin peau bleue dans la feuille de route de la MSE 
et a exprimé l'espoir qu'elle ne serait pas rejetée l'année prochaine, étant donné l'importance de la pêche 
durable de ces stocks de grande valeur commerciale. 
 
 
6.  Examen des rapports des réunions intersessions tenues en 2024 et examen de toute action 

nécessaire 
 
Il a été convenu que les différents rapports seraient examinés par les organes subsidiaires concernés. Le 
rapport de la première réunion intersessions de la Sous-commission 1 sur la MSE pour le listao de l’Ouest, 
et le rapport de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 1 ont été transmis à la Sous-
commission 1. Le rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 a été transmis à la Sous-
commission 2. Le rapport de la première réunion du Groupe de travail permanent sur les systèmes de 
documentation des captures (CDS WG), le rapport de la réunion du Groupe de travail sur les systèmes de 
surveillance électronique (EMS-WG), le rapport de la réunion du Groupe d'experts en inspection au port 
pour le renforcement des capacités et l'assistance (PIEG), le rapport de la deuxième réunion du Groupe de 
travail permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS WG) et le rapport de la 17ème 
réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) ont été transmis au 
Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT 
(PWG). Enfin, le rapport de la réunion du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-
ORT) a été transmis au Comité d'application (COC). 
 
Le Président a indiqué que la plupart des rapports seront traités par les organes subsidiaires, à l'exception 
des rapports des réunions du Groupe conjoint d'experts sur le changement climatique (JEG-CC), qui seront 
abordés au titre du point 11 de l'ordre du jour. 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne le rapport du Groupe de travail virtuel sur la révision du règlement intérieur 
de la Commission (VWG-RRP), le Président a expliqué que, le Groupe ayant été créé pour traiter la question 
de l'élection des mandataires l'année prochaine. Il a demandé au Comité permanent pour les finances et 
l’administration (STACFAD) d’examiner le projet de lignes directrices sur l'élection des mandataires de 
l'ICCAT que le VWG-RP a élaborées, en vue de finaliser le texte et de fournir un texte recommandé pour 
examen par la plénière lors de sa prochaine session. 
 
 
7.  Examen final du suivi de la deuxième évaluation des performances et examen de la nécessité 

d'une future évaluation des performances 
 
Le Secrétariat a expliqué que le document « Suivi de l'évaluation des performances de l'ICCAT - Séances 
plénières » est une mise à jour du document de l'année dernière.  
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_PA1_MSE_WSKJ_FEB_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA1_MAY_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_PA2_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_EMS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_EMS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_PIEG_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_PIEG_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_JUN_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_JUN_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_IMM_FRA.pdf
https://iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-RRP_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-RRP_FRA.pdf
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Le Président et plusieurs CPC ont souligné qu’il était important que toutes les CPC ratifient la Convention. 
Une CPC (Royaume-Uni) a indiqué qu'elle avait achevé le processus cette année et a exhorté les autres CPC 
à faire de même. 
 
Une autre CPC (Côte d’Ivoire) a demandé qu'une liste des CPC qui n'ont pas ratifié la Convention soit 
disponible avant la fin de la réunion. Le Secrétaire exécutif a expliqué que seules sept CPC l’ont ratifiée : 
l'UE, la Norvège, le Canada, le Japon, le Belize, le Royaume-Uni et le Costa Rica, notant qu'il y a actuellement 
53 CPC, et qu'il reste donc un long chemin à parcourir.  
 
 
8. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 
 
Le Président a indiqué que ce point sera traité par le STACFAD, puis rediscuté lorsque le STACFAD 
présentera son rapport en séance plénière. 
 
 
9. Coopération avec d'autres organisations et mises à jour à cet égard 
 
9.1 Coopération avec d’autres organisations intergouvernementales (OIG) 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté le document révisé « Coopération internationale », indiquant que, étant 
donné que l'ICCAT couvre une zone géographique très étendue, il existe une collaboration avec diverses 
organisations, y compris le Groupe de travail de coordination des statistiques de pêche (CWP) et le Système 
de surveillance des pêches et des ressources (FIRMS) de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) et la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM), 
avec laquelle une lettre d'accord a été signée en vertu de laquelle cette année deux questions ont été 
abordées en particulier : les prises accessoires de tortues, un sujet de grand intérêt et sur lequel beaucoup 
de progrès ont été réalisés, et les filets dérivants en Méditerranée, un sujet sur lequel peu de progrès ont 
été réalisés. Sur cette dernière question, l'UE a présenté un document intitulé « Document de discussion sur 
les filets dérivants », afin de clarifier cette question dans une zone partagée par les deux commissions, la 
Méditerranée. 
 
Le Président de la CGPM a indiqué sa volonté de poursuivre cette collaboration en soulignant sa 
participation à diverses réunions de l'ICCAT et a insisté sur l'importance de ce travail conjoint sur les tortues 
de mer, qui doit être pris en compte dans toutes les pêcheries de l'ICCAT. 
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que l'ICCAT coopérait également avec la FAO dans le cadre des Zones situées 
au-delà de la juridiction nationale (ABNJ2), que l’ICCAT participait au comité directeur depuis sa création, 
et qu'il en assurait la présidence jusqu'à la prochaine session. Il a indiqué que des études avaient été 
réalisées sur les indicateurs et les approches écosystémiques et sur les mesures de suivi, contrôle et 
surveillance (MCS). Il a également indiqué que la collaboration avec les différentes Organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP) va se matérialiser par trois réunions : une première sur les prises accessoires 
en janvier 2025, une deuxième une sur la MSE en 2026 et une troisième sur l'évaluation des stocks en 2027. 
 
En outre, le Secrétaire exécutif a mentionné la collaboration avec le Réseau conformité thon (TCN) et a 
signalé que des lettres de coopération avec la COPACO avaient été signées en 2024. Le « Projet de protocole 
d'entente entre la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique et le Conseil 
international pour l'exploration de la mer (CIEM) » a également été rédigé. 
 
En outre, le Secrétaire exécutif a indiqué qu'il avait également collaboré avec le Groupe de coordination 
régionale sur les grands pélagiques (RCG LP) de l'UE, le Conseil consultatif de la Méditerranée (MEDAC), et 
que des demandes de coordination supplémentaire avaient été faites dans le cadre du Réseau des 
secrétariats des organismes régionaux des pêches (RSN), et qu'une réunion annuelle en personne des 
secrétariats des ORGP thonières était proposée. Une révision du protocole d’entente avec la Commission 
pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT), a également été réalisée, le dernier datant de 2015 et 
le document « Projet de Protocole d’entente mis à jour entre les Secrétariats de la CCSBT et de l’ICCAT pour 
le transbordement en mer des grands palangriers thoniers (LSTLV) » a été présenté pour approbation.  
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L'UE a indiqué l'importance de la collaboration, en particulier avec la CGPM, sur les filets dérivants et a fait 
référence à son document sur cette question « Document de discussion sur les filets dérivants » portant sur 
la mise en œuvre des mesures et la demandé de collaboration avec la CGPM. En ce qui concerne le protocole 
d'entente avec le CIEM, il a indiqué qu'il était très important car il est crucial de définir la collaboration sur 
l'approche écosystémique, les méthodologies et l'amélioration des données et des pratiques, notant que ce 
protocole d'entente permettrait d'accéder à des connaissances scientifiques plus larges. En ce qui concerne 
la mise à jour du protocole d'entente avec la CCSBT, l’UE a déclaré qu'il n'était pas clair quelles étaient les 
différences, c’est à dire ce qui était mis à jour. 
 
Le Secrétariat a clarifié les mises à jour et a indiqué que le principal changement est que les déclarations de 
transbordement sont prises en compte (Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement, Rec. 21-15). 
 
Les États-Unis ont approuvé un protocole d'entente avec le CIEM, estimant que le moment est propice à la 
collaboration sur les questions de changement climatique. Les Etats-Unis ont suggéré une modification 
mineure du document et une version révisée a été préparée. Ils ont également indiqué leur approbation du 
MoU avec la CCSBT. En ce qui concerne la coopération de l’ICCAT avec la COPACO, les États-Unis ont rappelé 
que des fonds volontaires avaient déjà été engagés pour soutenir une réunion visant à coordonner le travail 
de renforcement des capacités des deux organisations dans la région. Cette approche n'a suscité aucune 
inquiétude. 
 
La Chine (Rép. pop.) a indiqué qu'en ce qui concerne le protocole d’entente avec la CCSBT, elle n'était pas 
membre de la Commission pour le moment, mais a remercié le Secrétariat pour les informations sur la 
déclaration de transbordement et a exprimé son approbation. 
 
Les deux protocoles d’entente ont été adoptés par la Commission et sont présentés dans les ANNEXES 6.2 
et 6.3 : 
 

- Protocole d'entente entre la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique et le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM)  

 
- Protocole d’entente mis à jour entre les Secrétariats de la CCSBT et de l’ICCAT pour le 

transbordement en mer des grands palangriers thoniers (LSTLV)  
 
9.2 Mise à jour sur les progrès réalisés au titre de l’ABNJ2 
 
M. Joe Zelasny, responsable du Projet thonier des océans communs, a indiqué que le projet en était à sa 
deuxième phase et qu'il encourageait une production de thon responsable, efficace et durable ainsi que la 
conservation de la biodiversité dans un environnement en mutation. Il a expliqué que le projet est financé 
par le Fonds pour l’environnement mondial (GEF) et mis en œuvre par la FAO. Il regroupe 25 organisations, 
dont les cinq ORGP thonières, des organisations intergouvernementales, l'industrie et la société civile. 
L’ICCAT dirige quatre activités principales : renforcement des capacités afin d'améliorer le respect des 
mesures de conservation et de gestion, y compris, mais sans s'y limiter, l'inspection portuaire, 
l'amélioration du Système intégré de gestion en ligne (IOMS) dans le but de développer des éléments open 
source qui peuvent être partagés et utilisés par d'autres ORGP thonières, la génération de modèles 
opérationnels basés sur l'écosystème au moyen d'Ecotest pour comprendre comment les politiques de 
gestion influencent les indicateurs de l'écosystème, et enfin, l'organisation de trois groupes de travail 
conjoints des ORGP thonières sur les prises accessoires, l'évaluation des stocks et l'évaluation de la stratégie 
de gestion (MSE). La première réunion de ces groupes de travail se tiendra du 27 au 29 janvier 2025 au 
siège de la FAO.  
 
Il a noté qu'en plus de ces activités menées par l'ICCAT, d'autres activités de projets thoniers menées par 
d'autres partenaires apporteront des bénéfices à la fois au niveau mondial et à la région de l'ICCAT. 
 
Enfin, il a indiqué que le Projet Thonier s'engageait fermement à travailler avec les CPC de l'ICCAT. Il a 
remercié le Secrétariat de lui avoir donné l'opportunité de s'adresser à la Commission, ainsi que pour son 
leadership, son soutien technique et son étroite collaboration avec le Projet thonier.  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
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10. Discussion sur la mise en œuvre des instruments relatifs à la biodiversité 
 
Le Président a noté que l’ICCAT avait adopté l’année dernière la Résolution de l’ICCAT concernant la mise en 
œuvre d’instruments de conservation de la biodiversité (Rés. 23-23) qui traitait de la coordination et de 
l’engagement de l’ICCAT et de ses membres envers la mise en œuvre des instruments de conservation de la 
biodiversité récemment conclus, et il a indiqué qu'il attendait avec impatience le nouveau Plan stratégique 
du SCRS, étant donné que celui-ci abordera cette question. En outre, il a noté que la communauté 
internationale avançait rapidement dans la mise en œuvre de l’Accord sur la biodiversité marine des zones 
situées au-delà des juridictions nationales (BBNJ), qui est un instrument contraignant qui affecte la haute 
mer, la zone où les flottilles de l'ICCAT pêchent, de sorte que lorsqu'on discute du rôle que les ORGP 
joueront, le rôle de l'ICCAT est fondamental. Il a demandé au Secrétaire exécutif que la voix des ORGP soit 
entendue lors des réunions. 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué que le Secrétariat s'efforce depuis des années de faire de cette question un 
point de l'ordre du jour, qui mobilise les experts en sciences halieutiques, dont certains participent aux 
délégations qui assistent aux réunions sur les instruments de conservation de la biodiversité. Il a indiqué 
que les délégués sont généralement des spécialistes de l'environnement, mais qu'une plus grande 
représentation du monde de la pêche est nécessaire. Il a indiqué qu'il y aura deux réunions préparatoires 
auxquelles il est important que l’expertise se rapportant à l’ICCAT soit représentée, notant qu'il est 
nécessaire de clarifier pour l’ICCAT ce qui se passera par la suite, ce que signifie la collaboration au niveau 
opérationnel, comment les nouvelles aires marines protégées (AMP) affecteront les évaluations, etc. Il a 
résumé qu'étant donné qu'en fin de compte, c'est aux signataires du BBNJ de décider, il est important que 
des représentants du monde de la pêche accompagnent les délégués. 
 
 
11. Rapports des deux réunions intersessions du Groupe conjoint d’experts sur le changement 

climatique (JEG-CC) et examen de toute proposition de recommandation y afférente 
 
La Dre Kelly Kryc, Présidente du Groupe conjoint d’experts sur le changement climatique, a résumé les 
progrès réalisés par le Groupe au cours des deux réunions et a signalé que le « Plan d'action révisé de 
l’ICCAT sur le changement climatique » avait été approuvé par le groupe lors de sa dernière réunion 
intersessions. Ce plan détermine les tâches du SCRS et de la Commission jusqu'en 2026 afin de se concentrer 
sur les questions de gestion liées au changement climatique. Elle a en outre insisté pour que le changement 
climatique soit inclus dans les ordres du jour du SCRS et des Sous-commissions afin d'assurer le suivi de 
cette question. 
 
Enfin, elle a signalé que le Plan d'action indiquait également que le SWGSM serait le forum pour les 
discussions futures et que l'idée était que le SWGSM se réunisse en 2026 afin de discuter du changement 
climatique. 
 
Une CPC a noté que l'ICCAT aborde déjà le changement climatique, bien que cela ne soit pas coordonné, et 
quelle que soit la forme, l'important est qu'il y ait un espace avec un mandat clair sur la question. En ce qui 
concerne le SWGSM, il a noté que les termes de référence (Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation de l'ICCAT visant à renforcer le dialogue entre les halieutes et les gestionnaires des pêcheries, 
Rec. 14-13) devraient être révisés.  
 
Le Président de la Sous-commission 2 a demandé comment traiter l’incorporation du changement 
climatique dans les ordres du jour des Sous-commissions. 
 
Une autre CPC a fait remarquer que le changement climatique est le grand enjeu de notre époque et qu'il est 
donc important que l'ICCAT s'adapte car il s'agit d'une urgence à laquelle l'ICCAT doit faire face dès 
maintenant. 
 
Enfin, le rapport de la Réunion du Groupe conjoint d'experts sur le changement climatique de l’ICCAT (JEG-
CC), le rapport de la deuxième réunion du Groupe conjoint d’experts sur le changement climatique (JEG-CC) 
et le « Plan d'action révisé de l’ICCAT sur le changement climatique » ont été adoptés. 
  

https://iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-23-f.pdf
https://iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-23-f.pdf
https://iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-23-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-13-f.pdf
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12. Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries 
(SWGSM) 

 
La Dre Kelly Kryc, Présidente du Groupe conjoint d'experts sur le changement climatique (JEG-CC), a 
présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-13 visant à renforcer 
le dialogue entre les halieutes et les gestionnaires des pêcheries ». Elle a expliqué que, lors de la deuxième 
réunion du Groupe conjoint d’experts sur le changement climatique, tenue en octobre 2024, le Groupe avait 
discuté de la manière d'établir un processus parmi les scientifiques et que quelques délégués de certaines 
CPC s'étaient inquiétés de la création d'un autre groupe de travail permanent, de sorte qu'il avait été décidé 
de réviser les Termes de référence du SWGSM. 
 
La Présidente a présenté les changements apportés, tels que l'incorporation du changement climatique, de 
la biodiversité, des approches écosystémiques, le nouveau rôle de ce groupe dans le « Plan d'action révisé 
de l’ICCAT sur le changement climatique », etc. 
 
Certaines CPC ont fait des commentaires sur la proposition, notamment que le groupe pourrait également 
envisager la relation de l’ICCAT avec le BBNJ, ainsi que la charge de travail du SCRS et ce qui doit être 
réorganisé afin qu'il puisse se concentrer sur ces questions. 
 
La Présidente a inclus les amendements proposés et une nouvelle version du document a été entérinée. Il a 
été noté que la réunion de 2026 doit traiter du changement climatique, mais qu'en 2025 le SWGSM pourrait 
décider d'aborder d'autres questions. 
 
 
13. Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) et examen des 

recommandations qui y sont proposées 
 
Mme Deirdre Warner-Kramer (États-Unis), Présidente du STACFAD, a informé la Commission que le 
STACFAD avait tenu trois sessions et que deux rapports préparés par le Secrétariat : le rapport administratif 
de 2024 et le rapport financier de 2024 avaient été examinés et adoptés. Il a également été noté que la 
situation du Fonds de roulement est restée saine et qu'il devrait dépasser le solde minimum recommandé 
de 15 % du budget annuel d'ici la fin de l'année. 
 
Le STACFAD a noté que certains documents, dont le rapport financier de 2024, n'avaient été publiés que 
quelques jours avant la réunion annuelle et a exhorté le Secrétariat à publier les documents suffisamment 
à l'avance pour que les CPC aient le temps de les examiner. 
 
Le STACFAD a examiné les informations actuelles concernant les CPC ayant des arriérés de contributions 
au titre de 2024, ainsi que celles qui ont des dettes accumulées d’années précédentes, et a reconnu les efforts 
déployés par certaines CPC pour réduire leur dette accumulée, bien qu'elle reste élevée. La Présidente du 
STACFAD a encouragé les CPC à soumettre des plans de paiement pour régler leurs dettes et a demandé 
qu'à l'avenir, les documents du STACFAD indiquent clairement les CPC qui ont soumis des plans de 
paiement. 
 
Plusieurs CPC ont indiqué leur intention de régulariser leur situation financière en ce qui concerne le 
paiement des contributions le plus tôt possible. 
 
La Présidente a présenté le rapport de la réunion du Groupe de travail virtuel sur une position financière 
durable de l'ICCAT (VWG-SF), notamment les idées visant à réduire le coût de la réunion annuelle et des 
réunions intersessions de l'ICCAT. En ce qui concerne la réunion annuelle, il a été noté que l'idée était de 
chercher des moyens de réduire, si nécessaire, le nombre total de participants en personne et de modifier 
la disposition des salles afin de trouver plus de lieux pour accueillir la réunion. En ce qui concerne les 
réunions intersessions, l’une des idées consistait à élaborer un plan de travail pluriannuel en révisant le 
calendrier au début de la réunion annuelle afin de mieux les planifier et en limitant dans la mesure du 
possible le nombre de réunions ou de jours de réunion chaque année. La Présidente a également indiqué 
que deux de ces recommandations avaient été mises en œuvre cette année, en réduisant le nombre de 
participants à deux à la table et en publiant le calendrier le premier jour de la réunion. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-SF_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-SF_FRA.pdf
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En ce qui concerne le budget, le STACFAD a passé en revue les activités de recherche du SCRS nécessitant 
un financement, le budget révisé et les contributions associées pour 2025, ainsi que le budget de l'eBCD et 
les contributions associées. La nécessité de limiter les augmentations du budget et de veiller à ce que les 
montants demandés soient alignés sur les dépenses réelles a été reconnue. Il a été convenu que, pour 2025, 
la contribution à l'enveloppe scientifique devrait être de 0 €, tout en notant qu'il s'agit d'une situation 
ponctuelle et qu'elle ne représente pas un changement dans l'engagement de la Commission à fournir un 
soutien financier régulier au SCRS à l'avenir. 
 
Le STACFAD a approuvé le budget révisé pour 2025, avec une augmentation de 3% par rapport à 2024 et 
une diminution de presque 4 % par rapport au projet de budget provisoirement adopté par la Commission 
en 2023. 
 
Le STACFAD a également salué le niveau de détail plus élevé fourni par le Secrétariat dans les documents 
relatifs au budget présentés cette année, notant qu'il pourrait être amélioré avec un plus grand niveau de 
détail et de transparence afin de permettre aux CPC de prendre des décisions informées. 
 
En outre, le STACFAD a décidé que le VWG-SF devrait se réunir à nouveau en 2025, en se concentrant sur 
deux tâches, à savoir le développement de nouveaux modèles pour la présentation de l'information 
financière de l'ICCAT, y compris le budget, et la réalisation d'une révision complète des règles du Fonds 
pour la participation aux réunions. 
 
En ce qui concerne les « Lignes directrices pour l'élection des Présidents et Vice-Présidents de la 
Commission et de ses organes subsidiaires », elle a expliqué qu'elles avaient été révisées et finalisées. La 
version révisée a été entérinée par le STACFAD. 
 
Enfin, la Présidente du STACFAD a expliqué que le Secrétariat l'avait informée d'une décision récente de la 
Cour suprême espagnole affectant les pensions du personnel du Secrétariat, ainsi que de certains 
développements récents qui pourraient rendre nécessaire le transfert du siège du Secrétariat dans les 
années à venir. En ce qui concerne l'arrêt de la Cour suprême, les délégations ont demandé un complément 
d'information qui a été envoyé aux chefs de délégation et il a été décidé de laisser la question en suspens 
pour examen l'année prochaine. 
 
La Présidente a indiqué que ces deux questions avaient mis en évidence le fait que l'accord de siège avec 
l'Espagne, conclu en 1971, était dépassé, et le STACFAD a demandé à la Commission d'autoriser le 
Secrétariat à entamer des discussions avec le gouvernement espagnol en vue d'actualiser l'accord. 
 
Plusieurs CPC ont convenu que le Secrétariat devrait entamer des discussions informelles avec le 
Gouvernement espagnol afin de moderniser l'Accord de siège, notant que le Secrétariat présenterait ensuite 
l'information à la Commission afin qu'elle puisse prendre une décision informée. 
 
Le projet de budget de l’ICCAT pour 2025, le projet de budget annuel de l'eBCD pour 2025 et les « Lignes 
directrices pour l'élection des Présidents et Vice-Présidents de la Commission et de ses organes 
subsidiaires » ont été soumis à la plénière pour adoption. Les trois documents ont été adoptés. Le budget 
au titre de 2025 adopté figure dans les tableaux 1 à 7 de l'ANNEXE 7 et le budget au titre de 2025 adopté 
pour le système eBCD figure dans les tableaux eBCD 1 à 7 de l'ANNEXE 7. Les lignes directrices adoptées 
pour l'élection des Présidents et Vice-Présidents de la Commission et de ses organes subsidiaires figurent à 
l'appendice 2 de l'ANNEXE 7. 
 
Une CPC a noté qu'aucun consensus n'avait été atteint sur des coupes spécifiques au budget scientifique, 
seulement sur une réduction générale du budget scientifique et il a espéré que, lors des futures discussions 
techniques sur cette question, davantage de temps serait disponible pour que le SCRS soit celui qui applique 
la réduction. Le Président du SCRS a indiqué que cette réduction avait été effectuée après l’avoir consulté 
lui et le Secrétariat et qu'il avait été impliqué dans l'ensemble du processus. Le Président de la Commission 
a précisé qu'il s'agissait d'une situation exceptionnelle. 
 
Il a été convenu que le rapport du STACFAD serait adopté par correspondance et figure à l'ANNEXE 7. 
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14. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 

Sous-commission 1 
 

Le Président de la Sous-commission 1 a signalé que deux réunions intersessions avaient été tenues entre 
les réunions de la Commission de 2023 et 2024, la première réunion intersessions de la Sous-commission 1 
sur la MSE pour le listao de l’Ouest (en ligne, 20-21 février 2024) et la deuxième réunion intersessions de 
la Sous-commission 1 (hybride/Natal, Brésil, 22-24 mai 2024). 
 
Le Président du SCRS a informé la Sous-commission qu'aucune nouvelle analyse n'avait été réalisée en ce 
qui concerne l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) du listao occidental depuis la réunion de la 
Commission de 2023, mais que plusieurs discussions avaient eu lieu sur la voie à suivre et qu'un nouveau 
contrat serait signé cette année.  
 
Il a été rappelé que, lors de cette première réunion intersessions, le Dr Rodrigo Sant'Ana avait fait une 
présentation sur le processus de MSE pour le listao occidental et avait contribué à la prise de décision de la 
Sous-commission 1 sur les spécifications de la procédure de gestion (MP) en décrivant les progrès actuels 
dans le développement de la MSE. Il a également présenté les exigences en matière de données pour 
l'amélioration de la MSE pour le listao occidental et une mise à jour du plan de travail, indiquant 
l'importance des discussions qui pourraient conduire à l'adoption éventuelle de mesures de gestion plus 
tard dans l'année. Le rapport de la réunion a été adopté par correspondance. 
 
En ce qui concerne la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 1, le Président a indiqué que 
30 CPC y avaient participé et que, durant la réunion, les plans de pêche et les déclarations de développement 
des pêcheries soumis par les CPC avaient été examinés et que des améliorations avaient été suggérées en 
ce qui concerne la structure des plans et le tableau de la capacité. 
 
Le Président de la Sous-commission 1 a présenté son « Projet de Recommandation de l’ICCAT remplaçant 
la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés 
tropicaux » et le document « Limites de capture pour les CPC en vertu des alternatives 1 et 2 du Tableau 
figurant au paragraphe 4 du Projet de Recommandation de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 
sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux, soumis par le 
Président » préparé par le Secrétariat, conformément aux instructions du Président. Suite à la présentation 
de ces documents, des discussions ont eu lieu sur diverses questions : TAC, participation des États côtiers 
en développement, clé d'allocation proposée, limites de capture, période de fermeture des DCP, limites 
concernant le nombre de DCP, couverture d'observateurs humains et électroniques, etc. Les suggestions et 
les changements demandés par des différentes CPC ont été discutés et bien que les discussions tenues aient 
été très informatives, il a été convenu qu'un dialogue plus approfondi était nécessaire. De nombreuses CPC 
ont trouvé les conversations très utiles car elles pourraient servir de base aux discussions futures. À l'issue 
de la réunion, une feuille de route a été distribuée concernant le processus de correspondance à suivre. Le 
rapport a été adopté par correspondance. 
 
Suite à la présentation du Président de la Sous-commission 1, le Président de la Commission a indiqué qu’il 
ne restait à dégager un accord que sur le tableau et le paragraphe 30 de la proposition du Président de la 
Sous-commission 1. 
 
Le Président de la Sous-commission 1 a expliqué que les crochets avaient été supprimés et a également 
expliqué les questions en suspens, y compris une proposition de dernière minute de la Corée (Rép.) sur le 
tableau d'allocation. La Chine (Rép. pop.) a demandé l'inclusion d'une note de bas de page indiquant que 
pour le tableau d’allocation, la catégorie ne reflète pas le niveau de développement économique d'une CPC. 
 
Le Président de la Commission a indiqué qu'il ne proposerait pas de prolongation pour discuter de manière 
plus approfondie de la proposition. Le changement proposé par la Corée (Rép.), qui entraînerait une légère 
augmentation du TAC, a été discuté. Certaines CPC étaient en faveur et d'autres contre. Une CPC (Gabon) a 
indiqué qu'elle s'était déjà opposée, à trois reprises, à ce que les allocations individuelles et les allocations 
de groupe figurent dans le même tableau. Le Président a expliqué que le Guatemala avait déjà expliqué que 
l’allocation de groupe pour le Curaçao, le Panama, le Salvador et le Belize visait à faciliter la discussion et 
qu'une fois le tableau adopté, les chiffres définitifs pour la distribution entre les quatre pays concernés 
seraient fournis. En outre, le Guatemala a confirmé que les chiffres seraient disponibles une fois le tableau 
adopté.   

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA1_MSE_WSKJ_FEB_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA1_MSE_WSKJ_FEB_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA1_MAY_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA1_MAY_fra.pdf
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La Corée (Rép.) a expliqué son intention d'augmenter son quota avec une légère augmentation du TAC 
plutôt que de le soustraire du quota des autres CPC, en rappelant l'historique de la façon dont le quota de la 
Corée (Rép.) avait été obtenu. Le Président a indiqué qu'il n'y avait que deux options : augmenter 
légèrement le TAC ou que les autres CPC renoncent à une partie de leur quota. Une CPC (Japon) a exprimé 
son opposition à l'augmentation du TAC, indiquant que d'autres CPC avaient fait des sacrifices et que ce 
chiffre proposé par la Corée (Rép.) signifiait qu'elle ne faisait pas de sacrifices. Une autre CPC (Côte d’Ivoire) 
a indiqué que son pays souhaitait également une révision, mais que la proposition serait révisée et qu'à ce 
moment-là, sa proposition pourrait être prise en compte dans les futures négociations. Une autre CPC (UE) 
a approuvé le refus exprimé par les CPC précédentes, indiquant que l'augmentation du TAC avait déjà été 
refusée en d'autres occasions et que la Corée (Rép.) était l'une des CPC ayant l'augmentation la plus élevée 
dans la catégorie A. Le Gabon a indiqué qu'il ne pouvait pas accepter une augmentation du TAC à la dernière 
minute, étant donné que l'allocation de la Corée (Rép.) figurait dans le tableau depuis plusieurs jours. Il a 
également réitéré sa demande de connaître la durée de cette mesure, qu'elle soit d'un an ou de deux ans, 
indiquant que ce document ne devrait pas être une porte ouverte, mais qu'il devrait être revu après 
l'évaluation du SCRS. Le Gabon a demandé qu'il soit consigné que cette recommandation ne servirait pas de 
précédent ni ne constituerait la base de discussions futures car, en ce qui concerne les allocations, personne 
ne souhaite être jugé sur le passé. 
 
Le Président a indiqué qu'il était évident qu'une augmentation du TAC n'était pas la solution. Il a demandé 
si certaines CPC seraient généreuses, comme elles l'ont été avec le Brésil pour atteindre le chiffre souhaité, 
ce qui constitue un modèle de générosité et de responsabilité. Une CPC a noté que tout le monde avait fourni 
des efforts et qu'il n'était plus possible d'en faire davantage, indiquant qu'il était temps que la Corée (Rép.) 
revoie ses revendications. Le Japon a indiqué que, bien qu'en contradiction avec son intervention 
précédente, le total des limites de capture et de la réserve pour les petits pêcheurs était déjà légèrement 
supérieur au TAC et il a donc proposé que la limite pour la Corée (Rép.) soit augmentée et passe à 1.100 t, 
en ajoutant 9 t, ce qui pourrait être négligeable par rapport à l'exemple de l'espadon du Nord où la différence 
entre le TAC et le total des limites de capture était plus importante. La Corée (Rép.) a remercié toutes les 
CPC et en particulier le Japon pour son commentaire productif, ajoutant qu'elle espérait que d'autres CPC 
accepteraient la suggestion du Japon. La proposition du Japon a été acceptée. 
 
Une CPC a souligné qu'il y avait encore quelques questions à résoudre, quelques crochets à supprimer, etc. 
Après quelques discussions, les crochets du point 4 ont été supprimés et un choix a été fait entre les 
différentes alternatives. La question de savoir ce qui se passera lorsque les pays de la catégorie C atteindront 
le seuil et commenceront à développer leurs pêcheries a également été discutée et le Président a indiqué 
que cette question devrait être soulevée à l'avenir lorsque la situation se présentera, bien que les pays de la 
catégorie C devraient avoir le droit de développer leurs pêcheries. Le Président a également indiqué qu'une 
certaine flexibilité était nécessaire car on ne sait pas quand le seuil sera dépassé. Il a été décidé de supprimer 
les autres crochets. 
 
Lors de la discussion sur le paragraphe 30 du document, le Guatemala a proposé une nouvelle phrase dans 
l'alternative 2 et le Japon a demandé s'il était possible d'effectuer les analyses sur la base des taux de capture 
par flottille et non par navire. De plus, l'UE s'est déclarée favorable et a indiqué qu’il serait possible de 
fournir des informations au niveau de la flottille et non au niveau du navire. Le Japon a fait remarquer qu'il 
semblait plus difficile pour le SCRS d'effectuer les analyses et a spécifiquement demandé quelles données 
et informations supplémentaires étaient nécessaires pour effectuer ces analyses. Le Secrétariat a expliqué 
que la recommandation indique que ces analyses, au plus haut niveau de résolution, peuvent être réalisées 
par des scientifiques nationaux, option que préfère le SCRS car ces derniers ont accès au niveau d'agrégation 
nécessaire. Il est important de disposer d'informations sur les navires et, l'année dernière, la Commission a 
approuvé la manière dont la liste des navires actifs devrait être communiquée. Si cela est respecté, le 
Secrétariat disposera des deux éléments nécessaires (navires de pêche actifs et données sur les opérations 
sous DCP) il sera possible de présenter une analyse au SCRS en vue d'une évaluation. À la suite de l'ajout de 
la phrase proposée par le Guatemala, l’alternative 2 du paragraphe 30 a été adoptée. Le Japon a demandé 
que la déclaration faite par le Secrétariat soit consignée dans le compte-rendu de la réunion. 
 
Après avoir résolu quelques questions en suspens, telles que certains crochets dans le texte qui ont été 
supprimés et les chiffres présentés par le Guatemala pour les CPC d'Amérique centrale, le « Projet de 
Recommandation de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de 
conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux » a été adopté. Le Président a remercié le Président 
de la Sous-commission 1 et toutes les CPC pour leur générosité dans l'obtention de ce consensus.  
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La version révisée du « Projet de Résolution de l’ICCAT sur les objectifs de gestion opérationnels provisoires 
pour le thon obèse, l’albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique », après que l'UE eut expliqué les 
changements introduits par rapport à la version précédente, a été adopté. 
 
En outre, les versions révisées du « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à remplacer la 
Recommandation 23-02 sur le plan de remboursement de thon obèse par le Brésil » et du « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT sur une procédure de gestion possible pour le listao de l'Atlantique Ouest » 
ont été adoptées. 
 
Pew a indiqué qu'il reconnaissait tout le travail réalisé par les délégations sur la mesure relative aux 
thonidés tropicaux, mais qu'après avoir sur-alloué l'espadon du Nord (40%), le thon obèse était également 
sur-alloué, bien que dans une moindre mesure, expliquant que cette espèce est actuellement classée comme 
surpêchée et que les CPC de la catégorie C dans leur ensemble ont dépassé 6.100 t d'allocation au cours des 
sept dernières années. Il a fait remarquer que le dépassement du TAC ne devrait pas être considéré comme 
une réponse aux problèmes d'allocation, et il a voulu souligner ce point et demander instamment à l’ICCAT 
de corriger cette pratique dans un avenir proche. 
 
Sciaena a remercié tout le monde pour les efforts déployés en vue de parvenir à un accord. Il a indiqué que 
la mesure sur les thonidés tropicaux avait longtemps assombri la capacité de l’ICCAT à prendre des 
décisions et que l’on apercevait enfin une lueur d'espoir. Toutefois, il s'est dit préoccupé par le fait que la 
plupart des mesures de conservation ont été réduites et qu'aucune nouvelle mesure n'a été ajoutée. Il a 
toutefois indiqué qu'il espérait que l'état du thon obèse et d'autres stocks d’espèces tropicales se situerait 
dans le quadrant vert du diagramme de Kobe, car cela est crucial non seulement pour garantir la santé des 
écosystèmes dont ils font partie, mais aussi pour éviter les impacts sociaux et économiques sur les 
différentes communautés qui en dépendent. 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 1 serait adopté par correspondance et le rapport 
figure à l'ANNEXE 8.1. 
 
Sous-commission 2 
 
M. Shingo Ota (Japon) a indiqué que la Sous-commission 2 avait tenu cinq séances et qu'il n'y avait pas eu 
de changement dans sa composition. 
 
Au titre du point 5 de l'ordre du jour, le Président du SCRS a fait part de l'état du stock de germon de la 
Méditerranée. Il a également indiqué qu'aucune circonstance exceptionnelle n'avait été détectée dans la 
procédure de gestion pour le germon de l'Atlantique Nord ni pour le thon rouge de l'Atlantique, de sorte 
que les TAC actuels seront maintenus. En outre, il a suggéré que, dans le cadre du Programme de recherche 
sur le thon rouge englobant tout l’Atlantique (GBYP), les prospections aériennes soient poursuivies et que 
le marquage-recapture des spécimens étroitement apparentés soit renforcé, ce qui nécessiterait un 
financement supplémentaire en 2026, mais cette proposition n'a pas été soutenue par la Sous-
commission 2. Il a été convenu que l'UE discuterait de cette question avec les scientifiques et ferait rapport 
au Secrétariat sur la manière de procéder. La Sous-commission 2 s'est félicitée de l'intention des États-Unis 
de contribuer à la promotion de cette nouvelle méthode sans aucune charge financière (c'est-à-dire par des 
efforts en nature).  
 
Le Président de la Sous-commission 2 a informé la Commission que la Sous-commission 2 avait approuvé 
le Rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 2. 
 
Au titre du point 7 de l'ordre du jour, le Président a présenté le document « Cas de l'opération de pêche 
conjointe de la Libye », qui demandait l’interprétation de la Sous-commission sur une disposition de la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion 
du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08). Il a été convenu que la Sous-commission 
devrait envisager de clarifier certaines dispositions de la Rec. 22-08 afin d'éviter des situations similaires à 
l'avenir. Il a donc été convenu d'inclure un paragraphe en tant qu'amendement à la Rec. 22-08 dans le 
« Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan 
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée ». 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_PA2_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
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La Sous-commission a discuté sur 11 documents au total, y compris le « Projet de Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée », présenté par le Président sur la base des discussions tenues lors de la 
réunion intersessions de la Sous-commission 2 et de la 17ème réunion du Groupe de travail sur les mesures 
de contrôle intégré (IMM). Un certain nombre de documents ont été présentés afin d'amender la Rec. 22-
08 : l'UE a présenté trois documents, « Projet de Recommandation de l’ICCAT qui amende la 
Recommandation 22-08 amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du 
thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée », « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée » et « Proposition d’amendement du PA2_605/2024 de l’ICCAT - « Projet de Recommandation 
de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge 
dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » ». La Libye a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée » et le Japon a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 22-08 concernant le suivi de l'élevage du thon rouge ». Les amendements 
ont été inclus et le document « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » a été 
présenté aux fins de son adoption en séance plénière. 
 
L'UE a présenté un « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 23-08 relative à 
un projet pilote d'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer Cantabrique » afin de demander 
une prolongation d'un an, qui a été approuvée par la Sous-commission et présentée pour adoption en séance 
plénière. 
 
En ce qui concerne le germon de la Méditerranée, deux documents ont été présentés, l'UE a présenté un 
« Projet de Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-05 établissant un programme de 
rétablissement pour le germon de la Méditerranée » et l'Algérie et la Tunisie ont présenté une « Demande 
de quota de germon de la Méditerranée ». Après quelques amendements, la Sous-commission a approuvé la 
version révisée du « Projet de Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-05 établissant 
un programme de rétablissement pour le germon de la Méditerranée » pour adoption en plénière. 
 
En outre, la Sous-commission 2 a confirmé l'abrogation de plusieurs recommandations : 
 
La Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de 
gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08), la Recommandation de l'ICCAT 
amendant la Recommandation 21-06 établissant un programme de rétablissement pour le germon de la 
Méditerranée (Rec. 22-05), la Recommandation de l’ICCAT relative à un projet pilote d'élevage du thon rouge 
(thunnus thynnus) dans la mer cantabrique (Rec. 23-08) et la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion pour le thon rouge dans l’Atlantique Est et 
la Méditerranée (Rec. 23-06). 
 
La Norvège a présenté un rapport sur le projet pilote norvégien de stockage de courte durée de thon rouge 
vivant en 2024, une mise à jour de son projet en cours pour le stockage de courte durée de thon rouge 
vivant. 
 
La Commission a examiné les propositions soumises par la Sous-commission 2 et a adopté les mesures 
suivantes, telles qu'elles figurent à l'ANNEXE 4 : 
 

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de 
gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 23-08 relative à un projet pilote d'élevage 
du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer Cantabrique ;   

− Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-05 établissant un programme de 
rétablissement pour le germon de la Méditerranée.  

Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 2 serait adopté par correspondance ; le rapport figure 
à l'ANNEXE 8.2. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-08-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-08-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-05-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-05-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-05-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
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L'Algérie a indiqué qu'elle n’avait pas pu intervenir lors de la réunion du COC la veille et elle a ajouté que, 
ces dernières années, certaines CPC ont travaillé avec la Sous-commission 2 et certaines CPC ont encouragé 
d'autres CPC à participer au Programme d’arraisonnement et d’inspection en haute mer (HSIB) afin 
d'alléger le fardeau des autres CPC. Elle a expliqué qu'en 2024, l'Algérie a lancé un programme d’inspection 
international conjoint pendant la saison du thon rouge en Méditerranée et qu'en juillet, l'Algérie s'est 
engagée à participer davantage à ce programme. Elle a également remercié le Secrétariat pour sa 
collaboration lors de la préparation de cette mission réussie. 
 
Le Président de la Sous-commission 2 a indiqué qu'en ce qui concerne le document présenté par le 
Secrétariat, « Simplification des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT », certaines questions 
pourraient être abordées à la réunion intersessions de la Sous-commission 2, ajoutant qu'en ce qui concerne 
les points 4 et 5 du document, relatifs au germon de la Méditerranée, l'UE avait présenté un « Projet de 
Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-05 établissant un programme de 
rétablissement pour le germon de la Méditerranée ». Le Président de la Commission a indiqué que l'UE 
aborderait ce point et que les Présidents des autres Sous-commissions traiteraient les points relatifs à leurs 
Sous-commissions. L'UE a indiqué qu'elle essaierait d'intégrer ces points dans la nouvelle version de son 
document. 
 
Sous-commission 3 
 
M. Qayiso Kenneth Mketsu (Afrique du Sud) a indiqué que la Sous-commission 3 avait tenu deux séances et 
qu'il n'y avait pas eu de changement dans sa composition. 
 
En ce qui concerne le point 5 de l'ordre du jour, le Président du SCRS, a fait rapport sur l'état du stock de 
germon de l'Atlantique Sud, qui est en très bonne santé, n'étant ni surexploité ni faisant l’objet de surpêche. 
L'analyse du SCRS a indiqué que le maintien de captures constantes de 28.000 t entraînerait une probabilité 
de 83% que le stock reste dans le quadrant vert du diagramme de Kobe jusqu'en 2023. Pour la période 
2022-2023, les captures de germon de l'Atlantique Sud sont restées inférieures au TAC. 
 
En outre, le Président du SCRS a indiqué que la gestion du thon rouge du Sud relève de la responsabilité de 
la Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) et a fourni un lien vers des informations 
sur l'état du stock. 
 
En ce qui concerne le plan de travail proposé pour le germon de l'Atlantique Sud, le SCRS a soutenu 
l'initiative visant à initier le développement d'un modèle Stock Synthesis pour le stock, qui pourrait 
constituer la base d'une future MSE. En ce qui concerne les activités de recherche, le SCRS a réitéré la 
nécessité de poursuivre ces activités dans le cadre du Programme annuel pour le germon de l'Atlantique 
(ALBYP), indiquant que la priorité pour 2025 est de poursuivre les activités de recherche sur la biologie de 
la reproduction (y compris la détermination de l'âge). Il a été noté que le SCRS recommandait la poursuite 
du financement de l'ALBYP pour les stocks de germon de l'Atlantique Nord et Sud. 
 
En ce qui concerne les tableaux d’application, aucune anomalie n'a été constatée et plusieurs CPC ont notifié 
leur intention de reporter les reports de l'année précédente, conformément à la Recommandation de l'ICCAT 
sur les limites de capture de germon du Sud pour la période 2023-2026 (Rec. 22-06). 
 
La Sous-commission a examiné une proposition présentée par l’Afrique du Sud « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs de gestion conceptuels initiaux pour le 
germon de l’Atlantique Sud ». Après plusieurs discussions, y compris le passage d'une Recommandation à 
une Résolution et quelques changements dans la terminologie utilisée, une version modifiée du « Projet de 
Résolution de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs de gestion opérationnels initiaux pour le germon 
de l’Atlantique Sud » a été adoptée par la Sous-commission aux fins de son adoption en séance plénière. Ce 
document a été adopté en plénière. 
 
Sur la base de l'adoption de la proposition ci-dessus, la Sous-commission a examiné le « Projet de feuille de 
route de la MSE pour le germon du Sud », qui, après quelques modifications, a été adopté par la Sous-
commission et est soumis à la plénière pour adoption, en notant qu'il s'agit d'un document dynamique qui 
doit être mis à jour le cas échéant. Ce document a été adopté. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
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Aucune mesure n’a été identifiée à des fins d’abrogation et il a été convenu que le rapport de la Sous-
commission 3 serait adopté par correspondance. Ce rapport figure à l’ANNEXE 8.3. 
 
Sous-commission 4 
 
M. Amar Ouchelli (Algérie), Président de la Sous-commission 4, a indiqué que la Sous-commission avait tenu 
quatre séances et que le Costa Rica avait rejoint la Sous-commission, ce qui portait le nombre de ses 
membres à 43.  
 
Il a présenté le rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 sur la MSE pour l’espadon de 
l’Atlantique Nord, tenue le 8 octobre 2024, qui a été adopté par la Sous-commission, ainsi que le rapport 
provisoire du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT). 
 
Il a également indiqué qu’à la suite d’une présentation sur le statut de la stratégie de gestion de l'espadon 
du Nord, une procédure de gestion (MCCb11b) a été adoptée. 
 
Quatre documents présentés ont été adoptés à la plénière : 
 

− « Requins-baleines et raies mobulidées capturés en association avec les pêcheries de l'ICCAT -
Entrée en vigueur des Recommandations 23-12 et 23-14 de l’ICCAT », document présenté par l'UE 
et le Royaume-Uni. 
 

− « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant 
une procédure de gestion, pour l’espadon de l’Atlantique Nord », initialement soumis par le Canada 
auquel se sont joints les États-Unis, l'UE et le Maroc, et qui devait être discuté en séance plénière 
afin d'intégrer les commentaires sur le tableau d'allocation. 

 
− « Proposition de feuille de route pour l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) de l’ICCAT pour 

le requin peau bleue », présentée par l'UE.  
 

− Rapport provisoire du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT). 
 
En outre, deux documents qui n'ont pas été adoptés par la Sous-commission 4 ont été présentés à la 
plénière : 
 
− « Projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation des requins capturés en 

association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT », parrainé par 43 Parties contractantes. Ce 
document n'a pas été adopté par la Sous-commission, mais les États-Unis ont demandé qu'il soit 
présenté à la plénière en raison du grand nombre de pays qui l’avaient parrainé. 
 

− « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les limites de capture pour l'espadon de la 
Méditerranée », soumis par l'Égypte et la Libye. Ce document n'a pas été adopté faute de temps, 
mais les CPC concernées ont poursuivi les discussions de sorte qu’une nouvelle version du 
document a été présentée à la plénière pour discussion. 

 
À la suite de la présentation du Président de la Sous-commission 4, certaines modifications aux textes 
adoptés et sollicitées par la Sous-commission 4 ont été présentées.  
 
Deux propositions ont été adoptées sans aucun changement à discuter, la « Proposition de feuille de route 
pour l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) de l’ICCAT pour le requin peau bleue ». Toutefois, le Japon 
a indiqué que, sans s'opposer à l'adoption de ce document, il jugeait nécessaire de confirmer avec le SCRS 
la faisabilité de la mise en œuvre de la MSE pour deux stocks supplémentaires, et qu'il est important 
d'envisager la feuille de route dans son ensemble, plutôt que de considérer une seule espèce. Le rapport 
provisoire du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) a également été 
adopté. 
 
En ce qui concerne le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, 
incluant une procédure de gestion pour l’espadon de l'Atlantique Nord », il a été noté que les chiffres 
figurant dans le tableau d'allocation devaient être examinés. Le Canada a expliqué les changements 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA4_OCT_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA4_OCT_fra.pdf
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introduits, notamment l'ajout d'une note sous le tableau relatif au Liberia indiquant que son inclusion dans 
le tableau d'allocation pour 2026-2027 serait évaluée lors de la réunion annuelle de 2025, après soumission 
d'un plan de pêche à l'examen de la Sous-commission 4. Toutes les CPC qui prévoient d'effectuer des 
transferts pour 2025-2027 ont également été incluses et une clarification a été apportée sur les délais de 
soumission des méthodologies d'estimation des remises à l’eau et des rejets morts, conformément à la 
période de déclaration de l’ICCAT. Enfin, le dernier changement a été l'ajout des États-Unis, du Maroc et de 
l'UE en tant que coparrains. Avec ces modifications, le document a été adopté. 
 
En ce qui concerne le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les limites de capture pour l'espadon de 
la Méditerranée, le Président de la Sous-commission 4 a présenté les changements apportés. À la suite de 
réunions bilatérales, ce nouveau document a été présenté dans lequel l'Égypte et la Libye ne sont pas 
incluses dans le tableau, mais une note de bas de page a été ajoutée. Le document a été adopté et l'Égypte 
et la Libye ont remercié les autres CPC impliquées. 
 
Une CPC (Royaume-Uni) a fait une réflexion générale sur les allocations et les discussions relatives à 
diverses espèces, ainsi que sur la nécessité de nouvelles approches. Le Président a souligné que ces 
difficultés sont historiques, car de plus en plus de pays en développement souhaitent désormais entrer dans 
le secteur de la pêche. Il faut donc trouver une solution à ce problème, faute de quoi les discussions seront 
interminables, car cela entraînera un réajustement des droits de pêche. Il a ajouté que cela pourrait se faire 
au cas par cas, comme c'est le cas actuellement, ou qu'une approche plus horizontale pourrait être adoptée, 
en tenant compte de l'évolution actuelle du droit international. Une autre CPC (Japon) a indiqué qu'elle ne 
soutenait pas les efforts visant à développer des normes génériques pour toutes les espèces, en se fondant 
sur l'expérience d'autres ORGP. 
 
Le Royaume-Uni a expliqué au sujet du « Projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation 
et la gestion des requins capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT », soumis par l'UE et non 
adopté, dans lequel l'avis du SCRS était sollicité sur des mesures de gestion appropriées pour le requin 
pèlerin et le requin blanc que le temps avait malheureusement manqué pour permettre une discussion plus 
approfondie, qu’il considérait que cette demande était importante et qu’il souhaitait que la Commission 
demande au SCRS d'examiner en 2025 les données et les informations existantes sur le cycle vital et l'état 
de conservation du requin pèlerin et du requin blanc et de confirmer s'ils répondent à la définition d'espèces 
très vulnérables sur le plan biologique et préoccupantes sur le plan de la conservation, pour lesquelles peu 
de données sont disponibles et, si c'est le cas, le SCRS donnera un avis sur les mesures appropriées pour 
une approche de gestion de précaution.  
 
En ce qui concerne la « Proposition de feuille de route pour l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) de 
l’ICCAT pour le requin peau bleue », le Président de la Sous-commission 4 a expliqué qu'il ne s'agissait pas 
d'amendements mais de consulter le SCRS pour voir si le travail sur la MSE pour le requin peau bleue 
pouvait être initié, en plus des autres processus de MSE en cours. Le Japon a expliqué qu'il soutenait la 
proposition de la MSE pour le requin peau bleue, mais qu’il faudrait examiner en plénière la feuille de route 
complète, avec les autres espèces.  
 
En ce qui concerne le document « Requins-baleines et raies mobulidées capturés en association avec les 
pêcheries de l'ICCAT - Entrée en vigueur des Recommandations 23-12 et 23-14 de l’ICCAT, le Royaume-Uni 
a expliqué qu’il s’agit d’un document de travail qui fait suite à la recommandation adoptée l'année dernière 
(Recommandation de l’ICCAT sur les raies mobulidées (famille Mobulidae) capturées en association avec les 
pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-14)), et à propos de laquelle le Japon a alerté sur des incohérences dans les 
espèces de mobulidés incluses dans le document en relation avec la Recommandation de l’ICCAT sur les 
espèces considérées comme étant des thonidés et des espèces voisines ou des élasmobranches océaniques, 
pélagiques et hautement migratoires (Rec. 19-01), qui indique les espèces couvertes par la Convention 
amendée, raison pour laquelle le texte de la Rec. 23-14 avait été corrigé afin de lever tout doute sur les 
espèces énumérées dans la Rec. 23-14. Le document a été adopté. 
 
Le Président de la Sous-commission 4 a posé une question sur l'adoption de la « Proposition de feuille de 
route pour l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) de l’ICCAT pour le requin peau bleue » et l'adoption 
de ce document, ainsi que du « Projet de feuille de route de la MSE pour le germon du Sud », tous deux sur 
la MSE, a été confirmée. 
 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-01-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
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Le Belize a demandé un vote sur le « Projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation des 
requins capturés en association avec les pêcheries gérées par l'ICCAT ». Le Japon s'est opposé au vote et 
s'est interrogé sur la base juridique d'un vote pour les espèces faisant l'objet de prises accessoires. Le Japon 
a indiqué que l'ICCAT n'a pas de mandat légal sur les espèces de prises accessoires, telles que les requins, 
dans le cadre de la Convention actuelle, et qu'il ne peut donc adopter une mesure de gestion que par 
consensus. Le Japon a indiqué en outre que si le Belize veut demander un vote, il devrait en indiquer la base 
juridique. La Chine (Rép. pop.) a exprimé son soutien au Japon sur cette question. Le Président a indiqué 
son point de vue selon lequel la façon de fournir à l’ICCAT une base juridique claire pour traiter ces 
questions est de ratifier le protocole de Palma de Majorque et a exhorté les Parties à le faire afin d'éliminer 
tout obstacle juridique potentiel. 
 
En ce qui concerne le « Projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation des requins 
capturés en association avec les pêcheries gérées par l'ICCAT, le Président s'est adressé aux assistants et a 
de nouveau demandé à la plénière de parvenir à un consensus. Le Japon a indiqué qu’il n'était pas d'accord 
avec cette proposition, notant qu'il n'était pas prêt à discuter de cette proposition cette année, mais qu'il le 
ferait l'année prochaine. Le Japon a expliqué que cette mesure ne lui posait aucun problème pour les requins 
frais, car tous les requins frais, en particulier le requin peau bleue, sont débarqués avec leurs nageoires 
naturellement attachées au corps au Japon. Il a proposé cette mesure pour les requins frais lors de la réunion 
antérieure de la Sous-commission 4, mais la proposition n'a pas été adoptée par la Sous-commission 4. Le 
Japon a fait remarquer que le problème se pose pour les produits congelés, compte tenu de l'espace limité 
sur les bateaux congélateurs et des destinations différentes des produits. Dans le cas des produits congelés, 
si cette recommandation est adoptée, il ne sera pas possible de séparer les ailerons, ce qui pose un problème 
pratique. Le Japon a indiqué que certaines CPC considèrent que cette mesure améliorerait les données 
scientifiques, mais étant donné que la plupart des CPC soutiennent la mesure et doivent l'avoir mise en 
œuvre, d’après le Japon on peut se demander ce que cette mesure changerait. Le Japon a souligné que si 
certaines CPC soulèvent l'existence du prélèvement des ailerons comme raison de cette mesure, aucune 
preuve n'a été fournie au Comité d'application. Le Japon a également indiqué qu'étant donné que la 
Commission des pêches pour l'Atlantique Centre-Ouest (WCPFC) envisage une mesure similaire et 
alternative à cet égard et prendrait sa décision le mois prochain, le Japon aurait besoin de voir ce qui se 
passe au sein de la WCPFC. Bien que certaines CPC aient souligné que la WCPFC n'est pas l'ICCAT, les navires 
du Japon opèrent dans tous les océans et en tant que pays membre de toutes les ORGP thonières, le Japon 
ne peut ignorer les mesures de gestion prises dans d'autres océans. Le Japon a également indiqué qu'il avait 
l'intention de proposer une mesure l'année dernière, mais qu'il ne l'a pas fait parce qu'il a découvert que la 
WCPFC était en train de revoir les mesures existantes relatives aux nageoires naturellement attachées au 
corps. Le Japon a donc considéré qu’il était préférable d'attendre de voir quelles mesures alternatives 
étaient proposées par la WCPFC. Le Japon a suggéré qu’il n’était pas logique que le Japon soumette des 
mesures basées sur celles de la WCPFC, si celles-ci sont ensuite modifiées. Enfin, le Japon a de nouveau 
déclaré qu'il ne pouvait pas discuter de cette proposition cette année, mais qu'il était disposé à l'examiner 
l'année prochaine, exhortant les CPC à attendre, étant donné que l'année prochaine, sur la base des mesures 
qui seraient adoptées par la WCPFC, il soumettrait une proposition sur les ailerons attachés au corps 
naturellement ou des mesures alternatives. Il a souligné que c'était la première fois en 16 ans qu'il y avait 
un changement dans la position du Japon, réitérant sa demande d'attendre un an. La Chine (Rép. pop.) a 
exprimé son soutien au Japon. 
 
Une CPC (Guatemala) a expliqué le système mis en œuvre en Amérique centrale, y compris la 
réglementation contre le prélèvement des ailerons, indiquant que les espèces cibles et associées doivent 
être prises en compte. Il a fait remarquer que l’ICCAT doit gérer ces espèces et que si elle ne le fait pas, 
d'autres le feront, et que la formulation de la mesure pourrait être améliorée, mais que 16 autres années ne 
peuvent pas passer.  
 
Le Président a fait un bref résumé de la situation, indiquant que, bien que le Japon et la Chine (Rép. pop.), 
aient clairement indiqué qu'ils ne soutiendraient pas la mesure cette année, un changement d'attitude 
significatif était perceptible. En outre, il a souligné qu’il s’agissait d’un thème important, que l’on ne pouvait 
pas attendre encore 16 ans. Le Président était d’avis que si l’on considérait que l’ICCAT n’était pas en mesure 
de traiter cette question, quelqu'un d'autre le ferait à sa place et d'une manière moins agréable pour 
l'industrie de la pêche. D'autre part, il a expliqué que l'industrie de l'UE était fière de mettre en œuvre une 
mesure impliquant que les ailerons soient naturellement attachés. Il a indiqué que tôt ou tard, l’ICCAT 
devrait adopter cette mesure et qu'il valait mieux que ce soit plus tôt que plus tard. Il a noté qu'étant donné 
que deux CPC avaient expliqué qu'elles ne pouvaient pas accepter cette mesure cette année, une telle 
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mesure pourrait être considérée comme n'ayant pas été adoptée, mais il a demandé que l'important 
changement d'attitude de ces CPC concernant l'intention de travailler sur cette question et l'intention de 
présenter des propositions l'année prochaine afin d'avancer sur cette question importante soit consigné 
dans le compte-rendu de la réunion, indiquant son espoir que 2025 pourrait être non seulement l'Année du 
thon rouge, mais aussi celle du non-prélèvement des ailerons de requins. Il a souligné que si d'autres voies 
étaient empruntées, la base juridique ne serait pas claire, ce qui ne serait pas une bonne idée, et que la 
meilleure façon de procéder était donc de ratifier le protocole afin de disposer d'une base juridique.  
 
Une CPC (Guatemala) a indiqué qu'elle prévoyait de demander un vote, mais que le moment était venu 
d'unir leurs forces et de ne pas créer de problèmes, en raison du mandat de réglementer les requins et faire 
le maximum pour les gérer et les protéger. Le Président a fait remarquer que d'autres ORGP ont adopté 
cette mesure et qu'il serait dommage que l’ICCAT ne le fasse pas. Il a rappelé que la meilleure façon d'y 
parvenir est de ratifier le protocole afin de disposer d'une base juridique. Le Président a de nouveau 
demandé qu'il soit consigné dans le compte-rendu de la réunion que, bien qu'il n'ait pas été possible 
d'adopter cette mesure par consensus cette année, la Chine (Rép. pop.) et le Japon se sont engagés à 
progresser sur cette question et que des propositions seront présentées et discutées l'année prochaine et 
pourraient être adoptées par consensus. 
 
Le Belize a noté qu’il était nécessaire de travailler ensemble pour parvenir à un consensus une fois pour 
toutes, en proposant d'y contribuer et en demandant que le compte rendu reflète la grande déception du 
Belize de ne pas avoir pu adopter la mesure cette année par consensus. Le Président a demandé que le 
compte-verbal fasse également état de la grande déception de nombreuses CPC quant au fait que cette 
proposition n'a pas été acceptée par consensus. 
 
L'UE a proposé de partager son expérience sur cette question, indiquant qu'elle met en œuvre cette mesure 
depuis 10 ans, et a également invité le Japon et la Chine (Rép. pop.) à partager leur expérience afin de 
parvenir à un consensus l'année prochaine. 
 
The Shark Trust, au nom également de The Ocean Foundation, EAC, The Manta Trust, Pew, ISSF, WWF, DSM, 
Sciaena et GTA, a souligné son engagement à mettre fin au prélèvement des ailerons de requins et à faire en 
sorte que les requins soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés à leur corps, et s'est dit 
très déçu que, malgré le soutien de plus de 80% des CPC, la mesure ait été bloquée, mais s'est également 
réjoui du fort soutien dont bénéficie la mesure. Cela fait 20 ans que l'on ne parvient pas à protéger l'une des 
espèces les plus vulnérables de l'Atlantique. Il a remercié les pays qui ont lancé cette initiative et l'ont 
soutenue pendant tant d'années. En outre, il a remercié les pays qui ont participé à ses événements 
parallèles pour partager les avantages pratiques de la mise en œuvre de cette mesure pour les pêcheries à 
petite et grande échelle et a également remercié les dirigeants d'Amérique centrale et d'Afrique de l'Ouest 
pour avoir étendu l'utilisation de ces méthodes, ainsi que les autres CPC coparrainantes pour leurs efforts 
visant à renforcer l'interdiction du prélèvement des ailerons. The Shark Trust a instamment demandé à ces 
CPC de continuer à mettre en œuvre dans leurs réglementations nationales la pratique consistant à ne pas 
prélever les ailerons de requins en l'incluant comme condition de débarquement, y compris pour les navires 
étrangers. 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 4 serait adopté par correspondance ; le rapport figure 
à l'ANNEXE 8.4. 
 
 
15. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion (COC) et examen 

des recommandations proposées 
 
Le Président du COC, M. Derek Campbell (États-Unis), a informé la Commission que le rapport du Comité 
d’application des mesures de conservation et de gestion (COC) se limiterait aux points nécessitant une 
adoption en séance plénière.  
 
Il a été proposé de renouveler le statut de toutes les Parties, entités ou entités de pêche non contractantes 
coopérantes actuelles : la Bolivie, le Guyana, le Suriname et le Taipei chinois. Cette proposition a été 
approuvée par la Commission. 
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En ce qui concerne les Parties non contractantes et non coopérantes, le COC a recommandé que des lettres 
soient envoyées à celles qui pêchent plus que la quantité minimale dans les pêcheries de l'ICCAT (1% ou 
plus du TAC pour une espèce donnée) ou qui exportent et importent des espèces de l'ICCAT, afin qu'elles 
envoient davantage d'informations ou qu'elles participent aux réunions. Cette proposition a été approuvée 
par la Commission. 
 
Le Président du COC a indiqué que le COC avait approuvé l'envoi de lettres sur les questions d’application 
et d'identification, comme recommandé dans le document « Mesures à prendre concernant l’application 
élaboré par le Président du COC en consultation avec le groupe d’amis du Président du COC » qui se trouve 
à l’appendice 4 de l’ANNEXE 9. La Commission a approuvé l'envoi de ces lettres. 
 
Le Président du COC a également indiqué que le Comité d’application avait approuvé les « Tableaux 
d'application au titre de 2023 reçus en 2024 », en félicitant le Secrétariat pour son travail. La Commission a 
également adopté ces tableaux qui se trouvent à l’appendice 3 de l’ANNEXE 9. 
 
Le Comité d’application a également adopté le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur l'application du 
système intégré de gestion en ligne (IOMS), qui clarifie les exigences de l'IOMS. La Commission a adopté la 
Recommandation qui se trouve à l’ANNEXE 4. 
 
Le Comité d’application a également recommandé l'approbation de missions de renforcement des capacités 
liées à l’application de la législation au Sénégal et en Angola en 2025 et 2026 respectivement. La 
Commission a approuvé ces missions de renforcement des capacités. 
 
Le Comité d’application a également recommandé que la Commission demande au SCRS de développer un 
processus permettant aux CPC de demander au SCRS de confirmer qu'il est peu probable que les navires 
battant leur pavillon capturent les requins couverts par la Recommandation, notant que l'un des obstacles 
à cette démarche jusqu'à présent était le fait que la Commission ne l'avait pas demandé. La Commission a 
approuvé la proposition.  
 
En outre, le Comité d’application a approuvé, conformément au « Document d’information : Traduction des 
données et des documents du Système intégré de gestion en ligne (IOMS) », une nouvelle collaboration entre 
le Secrétariat, le STACFAD et le Comité d’application pour explorer la possibilité de traduire 
progressivement plus d'éléments de l'information communiquée par l'intermédiaire de l'IOMS, ce qui a été 
adopté par la Commission. 
 
 
16. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 

conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations proposées 
 
Le Président du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 
conservation de l’ICCAT (PWG), M. Neil Ansell (UE), a indiqué que le Groupe avait mené ses travaux au cours 
de quatre sessions.  
 
En ce qui concerne les programmes de documentation des captures et de document statistique, le Groupe a 
adopté le rapport du Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS-
WG) et le rapport de la deuxième réunion du Groupe de travail permanent sur les systèmes de 
documentation des captures (CDS-WG) et a approuvé la poursuite des travaux du Groupe au cours de 
l'année 2025, ainsi que l'adoption d'un nouveau plan de travail. D'autres travaux techniques liés au 
développement et à la coordination du programme eBCD ont également été encouragés. En outre, une 
proposition de développement d'un « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
22-16 amendant la Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD », soumise par l'UE, 
a été approuvée, ainsi qu'une demande au CDS-WG de développer la fonctionnalité associée. Enfin, un 
accord a été trouvé sur la proposition de « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le thon rouge 
d'aquaculture », également soumise par l'UE. 
 
En ce qui concerne les programmes d'observateurs et les systèmes de surveillance électronique (EMS), le 
Groupe a adopté le rapport de la réunion du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique 
(EMS) et a approuvé la poursuite des travaux du Groupe en 2025, ainsi que son plan de travail présenté 
dans le document « Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (WG-EMS) - Priorités 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_JUN_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_CDS_JUN_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_EMS_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_EMS_fra.pdf


RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

20 

éventuelles, stratégies de mise en œuvre et plan de travail provisoire ». Le Groupe a été informé d'un certain 
nombre de projets pilotes, notamment le projet sur les navires transformateurs et celui sur les caméras 
stéréoscopiques (SC) et l'intelligence artificielle (IA). Un « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à 
protéger la santé et à garantir la sécurité des observateurs dans le cadre des programmes d’observateurs 
des CPC », soumis par les Etats-Unis, le Royaume-Uni, le Maroc, le Sénégal et le Gabon a également été 
approuvé. Le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un 
plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée – Systèmes de 
surveillance électronique (EMS) », soumis par l'UE, a également été discuté, mais aucun consensus n'a pu 
être atteint. 
 
En ce qui concerne les dispositions relatives au transbordement au port et au transbordement en mer, un 
accord a été trouvé sur le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-15 sur 
le transbordement », soumis par les États-Unis, le Canada et le Royaume-Uni. 
 
En ce qui concerne les programmes d'inspection par l'État du port et les mesures du ressort de l'État du 
port, une discussion a eu lieu sur le renforcement des mesures du ressort de l'État du port et un éventuel 
examen intersessions en 2025 de la mesure actuelle de l’ICCAT, y compris le fonctionnement du Groupe 
d'experts en inspection au port pour le renforcement des capacités et l'assistance (PIEG). Le rapport de la 
réunion du Groupe d’experts en inspection au port pour le renforcement des capacités et l’assistance (PIEG) 
a été adopté. 
 
En ce qui concerne les responsabilités de l'État du pavillon et à la suite de la présentation du « Document 
de discussion sur les filets dérivants », présenté par l'UE sur la description de la législation actuelle, la 
description et les considérations scientifiques et la surveillance et le contrôle, il a été convenu de continuer 
à discuter de cette question entre les sessions en 2025. Un « Projet de Recommandation de l'ICCAT visant à 
prévenir, à décourager et à éliminer la pollution marine due aux activités de pêche », soumis par le Canada, 
a également été discuté, mais aucun consensus n'a pu être atteint.  
 
En ce qui concerne l'examen et l'établissement de la liste des navires IUU et des mesures associées, le 
Groupe a convenu de l'inclusion des navires sur la liste IUU de l'ICCAT conformément à la liste croisée 
prévue dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-13 établissant une liste de 
navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées (Rec. 23-16), 
comme le reflète le document « Recommandation 23-16 : Projet de liste des navires présumés avoir exercé 
des activités de pêche IUU au titre de 2024 », qui a également été adopté. 
 
En outre, le Groupe a approuvé le rapport de la 17e réunion du Groupe de travail chargé d'élaborer des 
mesures de contrôle intégré (IMM). Le Secrétariat a également soulevé un certain nombre de points à 
clarifier, qui ont été clarifiés et présentés dans le document « Clarifications demandées sur des questions 
concernant le PWG et réponses apportées par les CPC ». 
 
Enfin, le Groupe, sur la base d'un document soumis par la Libye « Demande d'intervention sur le ‘Cas de 
l'opération de pêche conjointe de la Libye » - Suivi’, a convenu que le Secrétariat et le Consortium mettant 
en œuvre l'eBCD travailleraient en collaboration pour apporter les ajustements nécessaires au système 
eBCD en relation avec les opérations de pêche conjointes concernées en 2024. 
 
 
17. Simplification des mesures de conservation et de gestion  
 
Le Secrétariat a présenté le document « Simplification des mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT », indiquant que le Président de la Sous-commission 2 avait déjà présenté certains points inclus 
dans ce document, sur les mesures qui ont été abrogées par d'autres qui sont entrées en vigueur cette année. 
En outre, le Secrétariat a fait quelques suggestions pour rationaliser l'énorme liste de recommandations, 
entre lesquelles des conflits surgissent parfois. Pour certaines recommandations, le Secrétariat a fait des 
suggestions concernant l’envoi des données afin que les Présidents des diverses Sous-commissions les 
traitent individuellement au sein de leurs Sous-commissions respectives. 
 
Une CPC a remercié le Secrétariat pour l'énorme quantité de travail réalisé lors de l'examen de toutes les 
recommandations et la formulation de suggestions utiles, et a indiqué qu'elle soutenait tout ce qui est 
indiqué à la page 1 du document.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
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Trois ONG ont indiqué que les requins devraient être une priorité car ils risquent de disparaître parce qu'ils 
sont une espèce cible, qu'ils font l'objet de prises accessoires, qu'ils n'ont pas de MSE et qu'il n'y a que peu 
ou pas de données communiquées. Elles ont fait remarquer que rien n'a été fait dans le passé et qu'il faut 
donc adopter une approche prudente et s'assurer que ces espèces ne sont pas oubliées.  
 
Le Secrétariat a ensuite soumis une version révisée du document « Simplification des mesures de 
conservation et de gestion de l'ICCAT », qui incluait les modifications apportées par les États-Unis et qui a 
été adoptée. 
 
Le Royaume-Uni a indiqué qu'il continuerait à travailler pour unifier les différentes recommandations sur 
les oiseaux de mer. 
 
 
18. Réunions intersessions en 2025 
 
La Commission a examiné le « Calendrier provisoire des réunions de 2025 » mais a convenu que, bien que 
les dates définitives doivent être convenues par correspondance, les réunions suivantes se tiendraient en 
2025, ce qui est reflété dans une version révisée du document : 
 

- Réunion du Groupe de travail virtuel sur une position financière durable de l’ICCAT (VWG-SF). 
- Réunion du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT). 
- Réunion intersessions de la Sous-commission 2. 
- Deuxième réunion du Groupe de travail virtuel sur une position financière durable de l’ICCAT 

(VWG-SF). 
- Réunion du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS-WG). 
- Réunion du Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS 

WG). 
- 18e réunion du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM). 
- Réunion du Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des 

pêcheries (SWGSM). 
 
La Commission a convenu que le SCRS devrait réaliser des évaluations de stocks pour le requin-taupe bleu, 
le makaire blanc et le thon obèse. En outre, les réunions scientifiques suivantes seront organisées :  
 

- Réunion du Groupe de travail sur les méthodes d’évaluation des stocks. 
- Réunion de préparation des données sur le requin-taupe bleu 
- Réunion de préparation des données sur le makaire blanc. 
- Réunion intersessions du Groupe d'espèces sur le thon rouge. 
- Réunion de préparation des données sur le thon obèse. 
- Réunion intersessions du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires. 
- Réunion d'évaluation du stock de requin-taupe bleu. 
- Réunion intersessions du Groupe d'espèces sur les thonidés mineurs. 
- Réunion d'évaluation du stock de makaire blanc. 
- Réunion sur le plan stratégique pour la science du SCRS. 
- Réunion d'évaluation du stock de thon obèse. 

 
 
19. Autres questions 
 
Le Président a une fois de plus souligné l'importance de la ratification du protocole de Palma de Majorque, 
exhortant toutes les CPC qui n'ont pas encore ratifié le traité à le faire dans les plus brefs délais. 
 
 
20. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
 
Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT a indiqué que, malheureusement, la Côte d'Ivoire, qui avait proposé 
d'accueillir la réunion annuelle, ne serait pas en mesure de le faire en raison des élections présidentielles. 
Le Secrétaire exécutif a indiqué qu'il n'y avait pas d'autres offres à ce stade, mais que le Secrétariat était 
disposé à en recevoir dans les délais nécessaires à l'organisation d'une réunion de cette envergure.  
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Le Secrétaire exécutif a indiqué que les dates proposées étaient du 17 au 24 novembre 2025 et une CPC a 
indiqué qu'il serait peut-être possible d'ajouter des jours supplémentaires car le calendrier était très serré. 
D'autres CPC n'étaient pas d'accord avec une telle prolongation et le Président a indiqué qu'un délai plus 
court permettrait d'accroître l'efficacité et que l'allongement des discussions sur les différentes questions 
ne ferait que les prolonger. 
 
S.E. M. Patrice Trovoada, Premier ministre de São Tomé e Príncipe, a également prononcé un discours, qui 
figure à l'ANNEXE 3.1. 
 
 
21. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a remercié tous les participants à la réunion pour l'esprit de coopération dont ils avaient fait 
preuve, l'UE, Chypre et le peuple chypriote. Il a également remercié les interprètes pour leur flexibilité et le 
Secrétariat pour son travail remarquable.  
 
La Commission a décidé d’adopter le rapport par correspondance et la réunion a été levée. 
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ANNEXE 1 
 

Ordre du jour 
 

1.  Ouverture de la réunion 
 
2. Adoption de l’ordre du jour, organisation des sessions et désignation du rapporteur 
 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes  
 
4. Présentation des observateurs 
 
5. Examen du rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
6.  Examen des rapports des réunions intersessions tenues en 2024 et examen de toute action nécessaire 
 
7.  Examen final du suivi de la deuxième évaluation des performances et examen de la nécessité d'une 

future évaluation des performances 
 
8. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 
 
9. Coopération avec d'autres organisations et mises à jour à cet égard  
 

9.1  Coopération avec d’autres organisations intergouvernementales (OIG)  
9.2  Mise à jour sur les progrès réalisés au titre de l’ABNJ2  

 
10. Discussion sur la mise en œuvre des instruments relatifs à la biodiversité 
 
11. Rapports des deux réunions intersessions du Groupe conjoint d’experts sur le changement climatique 

(JEG-CC) et examen de toute proposition de recommandation y afférente 
 
12. Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries 

(SWGSM) 
 
13. Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) et examen des 

recommandations qui y sont proposées 
 
14. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
15. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et 

examen des recommandations qui y sont proposées 
 
16. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 

conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
17. Simplification des mesures de conservation et de gestion 
 
18. Réunions intersessions en 2025 
 
19. Autres questions 
 
20. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
 
21. Adoption du rapport et clôture 
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ANNEXE 2 
Liste des participants* 1  

 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
AFRIQUE DU SUD 
Mketsu, Qayiso Kenneth * 
Director, Department of Forestry, Fisheries and the Environment, 3 Martin Hammerschlag Way, Private Bag X2, 
Foretrust Building, Foreshore, 8018 Cape Town 
Tel: +27 21 402 3048, Fax: +27 21 402 3618, E-Mail: QMketsu@dffe.gov.za; qaiso.mketsu@gmail.com 
 
Pheeha, Saasa 1 
Chief Director, Marine Resource Management (Acting), Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, Cape Town 
 
Bellinger, Michelle 
ICV Africa, Unit S01 Rostra House, The Forum, Northbank Lane, 7441 Western Cape 
Tel: +27 837 298 718, E-Mail: michelle@icvtuna.com 
 
Da Silva, Monique 
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ANNEXE 3 
Discours d’ouverture et déclarations en séance plénière 

 
3.1 Discours d’ouverture 
 
M. Ernesto Penas Lado, Président de la Commission 
 
Permettez-moi tout d'abord de remercier Chypre et l'Union européenne d'avoir accueilli cette réunion à 
Limassol. 
 
Puisque nous sommes dans un pays de langue grecque, permettez-moi de commencer par une référence 
aux philosophes grecs de l'Antiquité. L'axiome attribué à Aristote, en réponse à la théorie de l'atomisme de 
Démocrite, selon lequel « la nature a horreur du vide » est mon principe directeur pour la réunion annuelle 
de cette année. Mais quel est le rapport entre cet axiome et l’ICCAT ?  
 
Au fil des ans, l'ICCAT a réussi à assurer une bonne gestion des pêcheries de thonidés. Ne nous y trompons 
pas : L'ICCAT est l'une des ORGP les plus performantes au monde. Cependant, nous savons tous qu'il nous 
reste encore beaucoup à faire et, en particulier, que nous devons relever un certain nombre de défis que 
nous n'avons pas été en mesure d'affronter ces dernières années. Nous connaissons tous les thonidés 
tropicaux, qui constituent le cas le plus important. Il s'agit d'une activité essentielle pour nous. Nous ne 
pouvons tout simplement pas échouer dans ce domaine. Même si les nouvelles du SCRS ne sont pas 
mauvaises, ce serait une grave erreur de croire que nous disposons de beaucoup de temps pour résoudre 
ce problème. Nous avons atteint le stade où un accord imparfait pour les trois prochaines années est 
préférable à l'absence d'accord. Si nous ne le faisons pas cette année, nous risquons d'inviter d'autres 
organisations à faire le travail à notre place.  
 
Mais d'autres questions importantes restent en suspens. Par exemple, le nombre d'ONG s'occupant de 
requins parmi nos observateurs démontre la pertinence de tout ce qui touche à ces espèces emblématiques. 
Ici, malgré d'excellents progrès dans la gestion d'espèces commerciales clés, telles que le requin peau bleue, 
nous avons beaucoup à faire dans d'autres domaines tels que le prélèvement des ailerons de requins, où 
nous n'avons pas été en mesure de nous mettre d'accord sur des mesures communes. Un autre exemple est 
notre incapacité à mettre en place un système de contrôle et d'inspection efficace et équitable, un 
instrument que d'autres ORGP ont déjà mis en place et qui renforce la crédibilité du système de gestion. 
 
Toutes ces questions ont un point commun : si nous ne parvenons pas à nous mettre d'accord sur des 
mesures significatives, nous créerons un vide. Et, selon l'axiome d'Aristote, ce vide sera tôt ou tard comblé 
par quelqu'un d'autre. Et ce, dans des conditions bien moins favorables à l'activité de pêche légitime de nos 
CPC. Cela signifie que nous devons résoudre ces questions non seulement parce que c'est notre 
responsabilité et notre obligation, mais aussi parce que si nous ne le faisons pas, d'autres le feront à notre 
place. Nos échecs ne resteront pas éternellement un simple vide.  
 
En outre, de nouveaux défis se profilent à l'horizon, qui nécessiteront notre initiative et notre action et pour 
lesquels, j'en suis fermement convaincu, nous devrons occuper le terrain si nous ne voulons pas que d'autres 
le fassent à notre place, une fois encore dans des conditions bien moins favorables à la pêche. Nous savons 
tous que les actions internationales sur le réchauffement climatique prennent de l'ampleur partout. Quelles 
que soient les mesures prises en faveur de la pêche et du réchauffement climatique, qui voulons-nous pour 
en décider ? Voulons-nous participer activement à cette discussion ou sommes-nous heureux de laisser un 
terrain vague pour que d'autres décident à notre place ? 
 
C'est le cas, plus encore, des initiatives internationales sur la biodiversité. Les deux nouveaux instruments, 
à savoir le BBNJ et le cadre mondial pour la biodiversité de la Convention sur la diversité biologique, fixent 
tous deux des objectifs ambitieux en matière de protection de la biodiversité marine d'ici à 2030, 
notamment en établissant, en tant qu'instrument principal, des zones marines protégées à grande échelle. 
La question est, une fois de plus, de savoir qui décidera de ces domaines. Et sur les conditions qui y sont 
applicables ? Qui sera consulté ? Les zones marines protégées sont-elles le bon instrument pour les 
écosystèmes pélagiques et océaniques ? Qui aura la capacité et participera activement à l'élaboration des 
mesures futures dans ce contexte ? 
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Les questions institutionnelles sont également très importantes dans notre organisation. Au cours de ma 
troisième année de Président, je constate que nous n'avons pas progressé dans l'amélioration du processus 
décisionnel. Nous savons que, trop souvent, les décisions sont prises à la dernière minute et que les 
délégations supposées petites se sentent quelque peu mises à l'écart dans ce processus. Afin de préserver 
le caractère multilatéral de notre organisation, qui est la clé de voûte de son succès, nous devons assurer 
l'inclusion effective de toutes les délégations dans la prise de décision et dans nos méthodes de travail. Bien 
entendu, nous devons toujours trouver un juste équilibre entre l'efficacité et l'inclusion. Mais nous ne 
pouvons pas sacrifier le second pour le premier. 
 
Cette année, le STACFAD proposera un certain nombre d'idées concernant l'élection des mandataires. Des 
idées telles que demander que les nominations de candidats soient soumises avant la réunion annuelle, ou 
la nomination de vice-présidents. Cela me semble très important. Bien que les décisions sur ces questions 
soient prises lors de la réunion annuelle de 2025, il est important de veiller à ce que ces décisions ne 
donnent pas lieu à des discussions longues et difficiles, comme ce fut le cas en 2021. Nous devons consacrer 
notre temps, qui est toujours limité, à discuter des questions de fond. 
 
Le succès de notre organisation dépend également de sa stabilité. C'est pourquoi les questions relatives aux 
pensions du personnel et au siège de Madrid sont essentielles pour assurer la continuité de notre travail. Il 
est essentiel de trouver des solutions aux défis actuels ; une organisation sans cette stabilité ne sera pas en 
mesure de nous fournir la qualité de travail dont nous avons bénéficié depuis sa création. 
 
Je voudrais rappeler que la plus grande difficulté que nous rencontrons dans l'adoption de mesures est 
l'éternelle question de l’allocation des droits de pêche. Sans une bonne clé d’allocation pour ces droits, il ne 
peut y avoir de gestion appropriée. Le cas des thonidés tropicaux nous l'a bien montré. Nous savons par 
expérience qu'il s'agit d'une question délicate et difficile, qui n'est jamais entièrement résolue. Et il y a des 
raisons compréhensibles à cela : en particulier, les aspirations des pays en développement à obtenir une 
plus grande part des ressources, afin de renforcer leur propre industrie de la pêche, sont légitimes et 
compréhensibles. On ne peut pas leur dire non indéfiniment. Face à cela, les aspirations des pays développés 
à sécuriser l'activité traditionnelle de leurs secteurs sont également compréhensibles. Mais les deux sont 
difficiles à concilier, surtout si l'objectif de la demande d'augmentation ou de maintien de ces quotas n'est 
pas de pêcher ces quotas, mais de les échanger, car cela peut fausser l'allocation réelle des droits. Pour 
certains stocks, nous assurons déjà la transparence de l'utilisation des quotas, qu'il s'agisse de les pêcher 
ou de les transférer. Ne devrions-nous pas faire de même pour les thonidés tropicaux ? Au-delà des thonidés 
tropicaux, la question des droits de pêche est tellement essentielle à notre travail que nous devrions peut-
être réfléchir à la question de savoir si nous voulons continuer à traiter cette question au cas par cas ou si 
nous voulons avoir une discussion de fond sur les principes qui doivent régir cette allocation dans un monde 
en mutation. 
 
Enfin, je voudrais souligner l'importance d'être proactif dans les débats mondiaux qui, que nous le voulions 
ou non, auront un impact majeur sur nos pêcheries. Je fais référence au changement climatique et aux 
nouveaux instruments de protection de la biodiversité. Dans les deux cas, l'axiome d'Aristote est pertinent. 
Les gouvernements et d'autres acteurs élaborent des plans, des idées et des propositions sur la manière de 
mettre en œuvre les nouvelles conventions d'ici à 2030. Rappelons notamment que les nouvelles 
conventions sur la biodiversité identifient la création de grandes aires marines protégées comme 
l'instrument essentiel. Mais cet instrument, si j'ose dire, n'est probablement pas très efficace dans le cas des 
écosystèmes pélagiques océaniques et des espèces migratrices. Dans ce cas, d'autres instruments peuvent 
être plus appropriés. Et c'est là que l'ICCAT devrait intervenir de manière proactive. Car si nous ne le faisons 
pas nous-mêmes, nous laisserons un vide que d'autres seront sans doute prêts à combler. 
 
Sans plus attendre, je profite de l'occasion pour vous souhaiter à tous une réunion productive et fructueuse. 
 
Gracias, Merci, Thank you, efjaristó poli 
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M. Camille Jean Pierre Manel, Secrétaire exécutif de l’ICCAT 
 
Excellence, Dre Maria Panayiotou, Ministre de l’Agriculture, du Développement rural et de l'Environnement 
de Chypre, 
Excellences, Mesdames, Messieurs les Ministres ici présents, 
Mme Charlina Vitcheva (Directrice générale de la DG-MARE), 
M. Yiannis Armeftis, Maire de Limassol, 
Mme Eliana Tofa-Christidou, Secrétaire permanente adjointe de la Direction générale de l'Environnement 
de Chypre, 
Mme Marina Argyrou, Directrice du Département de la Pêche et de la Recherche marine de Chypre 
Monsieur le Président de l’ICCAT, 
Madame, Monsieur les Vice-Présidents de l’ICCAT, 
Mesdames, Messieurs les Mandataires de la Commission, 
Mesdames, Messieurs les Délégués, 
Mesdames, Messieurs les Partenaires,  
Chers interprètes, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers Collègues, 
Ici, présents ou participant en ligne, 
Tout rang et protocoles dûment respectés, 
 
Avec un plaisir renouvelé, j’ai l’honneur de prendre la parole pour prononcer quelques mots à l’ouverture 
de cette 24ème Réunion extraordinaire de la Commission, en vous souhaitant une chaleureuse bienvenue 
ici à Limassol, cette belle ville de Chypre. 
 
Tout d’abord, je tiens à remercier vivement les autorités du Gouvernement de Chypre et l’Union européenne 
pour l’excellent accueil, l’organisation et le co-financement de cette présente réunion. 
 
Permettez-moi ensuite, d’adresser mes pensées pieuses pour le repos de l’âme des personnes qui ont 
beaucoup contribué à l’ICCAT et qui ont quitté ce monde. Je pense en particulier à Monsieur Abdou Got 
DIOUF du Sénégal, qui était le Président du Groupe de Travail sur la Pêche sportive et récréative de l’ICCAT. 
 
Excellences, Mesdames et Messieurs,  
 
J’aimerais relever, pour le magnifier, le précieux accompagnement tout au long de l’intersession, de tous les 
mandataires de l’ICCAT, de toutes les CPC et des partenaires, qui a permis au Secrétariat d’accomplir des 
progrès très importants. Avec une mention spéciale, je remercie et félicite tout le personnel du Secrétariat. 
D’ailleurs, je rends hommage à une icône du Secrétariat, Madame Jenny Elisabeth Cheatle, qui a pris sa 
retraite en septembre dernier après 30 ans très remarquables à l’ICCAT. Dans la même veine, je voudrais 
aussi noter le départ à la retraite, également après 30 ans, d’une autre icône de l’ICCAT, Madame Kimberly 
Blankenbeker des États-Unis que je remercie beaucoup. 
 
Chers Délégués,  
 
Sans gémissement aucun et sans occulter les nombreux défis auxquels la Commission fait face, mais plus 
que jamais déterminé à poursuivre ses efforts inlassables pour pleinement répondre avec satisfaction à son 
engagement auprès de la Commission et de tous ses organes subsidiaires, le Secrétariat réitère son appel 
lancé tout au long de ces dernières années pour une solution à l'équation de l’adéquation de ses moyens 
avec la commande de la Commission, en pensant notamment au nombre de réunions. Par ailleurs, le 
Secrétariat a présenté cette année deux préoccupations relatives à son plan de pension et à des incertitudes 
au niveau de son Siège à Madrid. Le concours de la Commission est sollicité à cet égard.   
 
Enfin, Chers Délégués, je continuerai à engager davantage le Secrétariat et vous renouvèle son dévouement 
total ainsi que sa disponibilité entière, pour une contribution toujours meilleure.   
 
Vous souhaitant plein succès, je vous remercie pour votre très aimable attention.  
 
Efkharisto ! 
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Dre Maria Panayiotou, ministre de l’Agriculture, du développement rural et de l'environnement de 
Chypre 
 
Cher Président de l’ICCAT, M. Penas Lado, 
Secrétaire exécutif, M. Manel, 
Directeur général de la DG MARE, Mme Vitcheva, 
Membres du Parlement européen, 
Membres du Parlement de Chypre, 
Ministres,  
Invités de marque,  
Chers délégués, 
Mesdames et Messieurs, 
 
C'est un grand honneur et un privilège de vous accueillir à Chypre, notre belle île, pour la 24ème réunion 
annuelle de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT), qui se 
tiendra ici à Limassol du 11 au 18 novembre. Ce rassemblement témoigne de notre engagement commun à 
gérer durablement les thonidés et d'autres espèces hautement migratoires dans l'océan Atlantique, la mer 
Méditerranée et d'autres mers adjacentes. 
 
Tout d'abord, je tiens à remercier sincèrement le Secrétariat de l’ICCAT et tous les États membres d'avoir 
accordé leur confiance à Chypre pour l'organisation de cet événement important. C'est un honneur pour 
notre pays d'être l'hôte de cette rencontre. Avec son profond héritage maritime et son lien profond avec la 
mer, Chypre offre non seulement un paysage magnifique, mais aussi un cadre significatif, symbolisant notre 
engagement commun en faveur de l'avenir durable de nos océans. Ici, à l'intersection de trois continents - 
l'Europe, l'Asie et l'Afrique - et d'un héritage maritime de longue date, nous nous rappelons que les 
conversations que nous engageons aujourd'hui façonneront l'avenir des générations suivantes. 
 
Conformément aux priorités de l'Union européenne, nous restons déterminés à promouvoir une gestion de 
la pêche durable et fondée sur la science. Dans le cadre de l’ICCAT et de l'UE, nous avons poursuivi une 
approche fondée sur des données probantes, en établissant des quotas et des politiques bien fondés, guidés 
par des évaluations scientifiques. Une réussite notable est le plan de gestion du thon rouge, dans lequel les 
quotas ont été fixés sur la base d'informations complètes sur les données relatives à la migration et à la 
reproduction. Cette approche préserve la durabilité écologique tout en soutenant le bien-être économique 
de nos communautés. 
 
En tant que nation côtière, Chypre partage un engagement profond en faveur de la conservation du milieu 
marin. Les pêcheries de grands pélagiques, telles que celles ciblant les thonidés et l'espadon, ont une grande 
valeur pour notre économie et notre culture, car elles soutiennent les communautés locales et contribuent 
de manière significative à nos produits nationaux et d'exportation. Cependant, ces pêcheries dépassent les 
considérations économiques et sont profondément ancrées dans nos traditions maritimes, représentant un 
héritage culturel et un devoir environnemental. En tant que gardiens de ces ressources précieuses, nous 
restons déterminés à assurer leur durabilité. 
 
Le cadre de conservation de l’ICCAT s'est avéré essentiel pour concilier les pratiques de pêche et de gestion 
responsables et durables avec la protection de la biodiversité marine. Chypre se consacre à la préservation 
d'un équilibre délicat entre la pêche durable et la conservation du milieu marin, et s'engage à apporter son 
soutien indéfectible à l’ICCAT dans la sauvegarde de la longévité de ces ressources, en préservant à la fois 
notre environnement marin et les moyens de subsistance qui en dépendent. 
 
Les défis auxquels sont confrontés nos écosystèmes marins sont complexes et interconnectés, et exigent 
des efforts de collaboration et des solutions innovantes. Les décisions prises cette année détermineront 
l'orientation des efforts de conservation et l'utilisation durable des ressources marines pour les années à 
venir. Cela permettra de s'appuyer sur le travail substantiel et les efforts dévoués déployés par la 
Commission européenne à ce jour. Chypre reconnaît l'importance de fixer des limites de pêche équilibrées 
et équitables, étayées par des plans-cadres de gestion des thonidés, reflétant les besoins régionaux et les 
avis scientifiques. Cette responsabilité, nous la partageons tous - un engagement qui transcende les 
frontières et les différences politiques.  
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En outre, conformément aux efforts de l'UE, nous encourageons l'adoption de mesures visant à minimiser 
les prises accessoires et à réduire la mortalité des espèces vulnérables telles que les espèces de requins et 
les tortues marines. Nous soutenons les propositions visant à mettre en œuvre les meilleures pratiques qui 
minimisent ces incidents involontaires, en mettant fortement l'accent sur les efforts de conservation. 
 
En outre, Chypre reste à la pointe de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, et 
insiste sur la nécessité de mettre en place des mécanismes de contrôle et d’application stricts dans toute la 
zone de conservation de l’ICCAT. Grâce à un suivi rigoureux, nous pouvons mieux protéger nos ressources 
de thonidés et garantir l'équité pour nos pêcheurs qui opèrent de manière responsable. 
 
Chypre, avec sa position géographique unique au carrefour de l'Europe, de l'Afrique et du Moyen-Orient, 
comprend l'importance de la coopération internationale pour relever les défis environnementaux 
mondiaux. La mer Méditerranée, qui borde nos côtes, illustre des défis océaniques plus vastes, soulignant 
que nos actions - ou notre inaction - ont des conséquences profondes sur les écosystèmes marins. 
 
Alors que nous nous réunissons ici à Chypre, laissons-nous inspirer par la vision d'un avenir prospère pour 
nos océans, en soutenant et en appuyant les moyens de subsistance des générations actuelles et futures. En 
travaillant ensemble, nous pouvons parvenir à une approche équilibrée de la conservation et de l'utilisation 
durable des ressources, garantissant le bien-être des écosystèmes marins et des communautés qui en 
dépendent. 
 

Enfin, comme symbole de notre engagement collectif, nous sommes heureux de partager un logo 
spécialement créé pour la réunion de l’ICCAT de cette année, encapsulé dans une animation vidéo que nous 
aimerions présenter. Puisse-t-il servir de testament à notre engagement collectif en faveur de la 
collaboration et de la durabilité marine. 
 
Je vous remercie et je souhaite que cette réunion de l’ICCAT marque une nouvelle étape vers une gestion 
durable des océans. 
 
Mme Charlina Vitcheva, Directrice générale de la Direction générale des affaires maritimes et de la 
pêche (DG MARE) de la Commission européenne 

 

Monsieur le Ministre,  
Monsieur le Président,  
Monsieur le Secrétaire exécutif,  
Mesdames et Messieurs les Délégués,  
Chers collègues,  
 
C'est un grand plaisir pour moi d'être ici aujourd'hui pour m'adresser à vous. C'est un honneur que cette 
24ème réunion extraordinaire de l'ICCAT ait lieu dans l'Union européenne et nous sommes ravis de vous 
accueillir tous ici.  
 
Je voudrais remercier le ministre Panayiotou et toutes les autorités chypriotes pour leur accueil chaleureux 
et pour l'excellent travail qu'ils accomplissent en ce qui concerne l'organisation de cette réunion très 
importante. Je voudrais également remercier Monsieur Ernesto Penas Lado, le Président de la Commission, 
qui a établi un ordre du jour ambitieux et qui dirigera les discussions fructueuses que vous aurez au cours 
de la réunion. Bien entendu, mes remerciements vont également au Secrétaire exécutif de l'ICCAT, M. Manel, 
et au Secrétariat de l'ICCAT qui, comme toujours, déploient d'énormes efforts pour s'assurer que tout se 
déroule sans heurts et que nous sommes sur la bonne voie pour obtenir des résultats positifs. 
 
Les sujets dont vous discuterez au cours de la semaine prochaine sont d'une importance capitale. Non 
seulement pour les stocks, bien sûr, mais aussi pour les pêcheries et, surtout, pour les communautés qui 
dépendent de cette ressource vitale. Il est donc important que nous fassions ce qu'il faut.  
 

L'Union européenne s'est engagée à gérer durablement les pêcheries marines et les stocks de thonidés et 
d'espèces apparentées dans l'Atlantique. L’ICCAT constitue une plateforme essentielle pour la coopération, 
la collaboration et la coordination entre les Parties contractantes. Depuis de nombreuses années, l'Union 
européenne plaide au sein des ORGP en faveur de mesures qui favorisent la santé et la résilience à long 
terme des écosystèmes marins, tout en garantissant des conditions de concurrence équitables et la 
durabilité socio-économique des pêcheries. Au cœur de cet effort de durabilité, les preuves scientifiques et 
les meilleurs avis scientifiques restent au premier plan des processus décisionnels de l’ICCAT.   
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Il n'est pas nécessaire de remonter très loin dans le passé, à une époque où l'emblématique thon rouge était 
en grande difficulté. Les décisions prises par l’ICCAT, dont certaines très difficiles, en particulier pour les 
flottilles de l'UE, nous ont permis de retrouver un stock en bonne santé. Avec l'exemple du thon rouge, nous 
pouvons voir très concrètement que les décisions que nous prenons ici à l’ICCAT ont de l'importance. Elles 
font la différence. 
 
Vous avez des décisions très importantes à prendre cette semaine : sur les thonidés tropicaux, sur l'espadon 
de l'Atlantique Nord, sur les requins, pour n'en citer que quelques-unes. Je fais appel à votre expertise 
collective, à votre collaboration et à vos capacités de décision afin de faire de grands pas en avant pour ces 
espèces. En ce qui concerne les thonidés tropicaux en particulier, j'espère sincèrement qu'il y a dans cette 
salle une volonté de faire avancer ces négociations, notamment en tenant compte des avis scientifiques les 
plus récents.  
 
En outre, l'Union européenne est encouragée par le travail fantastique réalisé au sein de l’ICCAT sur les 
processus d'évaluation des stratégies de gestion (MSE). Avec les progrès réalisés sur l'ambitieux et sans 
précédent processus d'évaluation de la stratégie de gestion des thonidés tropicaux, l’ICCAT sera un exemple 
pour de nombreuses ORGP au fur et à mesure que ce travail se poursuivra. 
 
L’ICCAT montre également l'exemple en matière de solutions technologiques de pointe, telles que les 
systèmes de surveillance électronique (EMS) et l'intelligence artificielle, afin d'améliorer l’application Je 
suis heureux de pouvoir affirmer que l'UE est à la pointe de cette technologie, et nous serons heureux de 
partager nos expériences avec vous au cours des prochains jours. 
 
Ce qui m'amène à la question de l’application. Je voudrais rappeler que nous sommes une organisation de 
gestion et de conservation. Et comme nous le savons tous, pour assurer une bonne gestion, nous devons 
veiller à ce que les règles soient respectées. Dans ce contexte, je vous invite tous à participer activement aux 
discussions sur l’application. Grâce à ce dialogue ouvert et au respect des règles, nous pouvons garantir des 
conditions équitables pour tous, ce qui est essentiel pour le succès et le fonctionnement continus de l’ICCAT. 
 
Enfin, à une époque où l'on nous demande à tous d'en faire plus avec moins, j'invite toutes les parties à 
réfléchir à la manière dont nous pouvons tirer parti des meilleures pratiques de chacun en termes de 
réduction de la charge administrative et financière. Ce n'est jamais une discussion facile, mais elle reflète la 
réalité mondiale et les décisions difficiles que chacun d'entre nous doit prendre au niveau national. 
 
Je vous souhaite une réunion fructueuse. Je vous remercie de votre attention. 
 
M. Yiannis Armeftis, maire de Limassol, 
 
Invités de marque,  
Mesdames et Messieurs, 
 
C'est un grand honneur pour la ville de Limassol d'accueillir la réunion annuelle de la Commission 
internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) à Chypre.  
 
L'accueil d'une réunion aussi prestigieuse souligne l'importance de Limassol et notre engagement en faveur 
d'une pêche responsable et durable.  
 
Nous sommes profondément reconnaissants de cette opportunité de contribuer au travail vital de l'ICCAT 
et de faciliter la collaboration et la mission commune de conservation des ressources océaniques pour les 
générations futures. 
 
Les industries des thonidés et de l'espadon sont non seulement essentielles pour notre économie, mais aussi 
pour le patrimoine culturel et environnemental de Chypre. Nos eaux ont soutenu les communautés côtières 
pendant des siècles et, aujourd'hui, elles continuent de fournir des moyens de subsistance à d'innombrables 
familles qui dépendent de la mer. Chypre est fière de faire partie de la région méditerranéenne, une zone 
clé pour la pêche pélagique, et un endroit où les pratiques durables sont plus que jamais nécessaires pour 
garantir un écosystème marin prospère et biodiversifié. 
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La responsabilité environnementale et la préservation de mers propres et saines sont au cœur de notre 
vision. En tant que ville côtière, Limassol comprend l'urgence de ces questions.  
 
Nous savons que notre engagement en faveur de la conservation et de la gestion responsable de la pêche 
doit être inébranlable si nous voulons garantir un avenir dans lequel les espèces pourront s'épanouir.  
 
Cette responsabilité nous appelle à nous joindre à vous pour prendre des mesures contre la surpêche, 
soutenir des quotas équilibrés et promouvoir les meilleures pratiques en matière de conservation des 
océans. 
 
Aujourd'hui, nous nous engageons à travailler en étroite collaboration avec toutes les agences et parties 
prenantes concernées afin de garantir que Limassol soit un partenaire de confiance dans l'avancement de 
la mission de l'ICCAT.  
 
Notre municipalité s'attache à promouvoir une collaboration étroite avec les organismes nationaux et 
internationaux, les organisations environnementales et la communauté des pêcheurs.  
 
Ensemble, nous pouvons mettre en œuvre des stratégies efficaces et prendre des décisions qui concilient 
les besoins de notre économie et l'impératif de protection de nos mers. 
 
Nous sommes déterminés à assurer un avenir durable et nous espérons que cette réunion jettera les bases 
d'une coopération renforcée, de politiques efficaces et de la préservation de nos écosystèmes marins pour 
les générations à venir. 
 
Nous vous remercions de nous confier cette importante réunion et nous vous souhaitons la bienvenue à 
Limassol. 
 
Honorable, M. Patrice Trovoada, Premier ministre de São Tomé e Príncipe 
 
Monsieur le Président de la Commission, Monsieur le Secrétaire exécutif, 
Chefs de délégation, 
Mesdames et Messieurs, Excellences, 
Tout rang et protocoles dûment respectés,  
 
C'est un grand plaisir pour moi de me présenter devant vous aujourd'hui, et je voudrais exprimer notre 
profonde gratitude pour l'accueil qui m'a été réservé et pour l'opportunité qui m'a été donnée de prendre 
la parole lors de la 24ème réunion extraordinaire de la Commission. 
 
Je voudrais également féliciter le Secrétariat de l'ICCAT pour sa direction avisée et son travail diligent, et 
exprimer notre sincère appréciation à nos partenaires de longue date - l'Union européenne, la coopération 
de l'Espagne, le gouvernement du Japon, pour ne citer que quelques-uns de ceux qui sont présents. 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Bien que géographiquement petit et quelque peu isolé, São Tomé e Príncipe dispose d'un certain nombre 
d'atouts, marqués par la stabilité politique d'un système démocratique, une position stratégique dans le 
golfe de Guinée, un niveau de scolarisation élevé de sa population, une couverture quasi-totale du réseau 
électrique, et une grande réceptivité aux investissements. 
 
Notre remarquable zone de pêche dans notre zone économique exclusive, une région où se croisent le 
courant chaud de Guinée et le courant froid de Benguela, est exceptionnellement riche en ressources 
marines. Ces ressources ne sont pas seulement potentielles, elles sont la promesse d'un avenir vital pour 
notre pays. 
 
Nous sommes actuellement capables de produire annuellement 1. 000 tonnes de grands pélagiques, 4.000 
tonnes de pélagiques côtiers, 6.000 tonnes de divers fruits de mer et entre 60.000 et 100.000 tonnes de 
pélagiques océaniques, selon les études d'Oceanic Development et de la FAO. Pourtant, malgré cette capacité 
prometteuse, São Tomé et Príncipe ne dispose pas d'une flottille de pêche industrielle ni, à l'heure actuelle, 
des moyens financiers pour en acquérir une. 
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Nous avons pris des mesures audacieuses pour renforcer notre secteur de la pêche. Nous avons modernisé 
notre cadre juridique avec la loi sur la pêche et l'aquaculture, créé des réglementations favorables et jeté 
les bases de la culture marine. 
 
Nous sommes un gouvernement réformateur à l'écoute de l'industrie, des professionnels et du marché, mais 
aussi soucieux d'une gestion saine et intelligente des ressources. 
 
Notre volonté de créer un environnement durable et accueillant pour les investissements dans le secteur 
de la pêche va de pair avec la volonté de préserver et de protéger nos océans en s'appuyant sur la recherche 
scientifique, les données techniques et commerciales, et en coopérant étroitement avec les organisations 
multilatérales capables d'harmoniser les différentes attentes et les différents intérêts. 
 
Les espèces marines migratrices nous font prendre encore plus conscience de la nécessité pour les 
différents acteurs du secteur de la pêche de travailler ensemble sur une base avantageuse pour tous. 
 
São Tomé e Príncipe est membre de l’ICCAT depuis 1983 et participe activement à la Sous-commission 1 
sur les thonidés tropicaux et à la Sous-commission 4 sur l'espadon. Bien que nous n'ayons pas encore tiré 
pleinement profit de notre adhésion, en raison de l'absence d'une flottille nationale et des défis associés à 
la tenue d'un registre de capture cohérent, notre engagement envers cette Commission est résolu. 
 
Monsieur le Président, Monsieur le Secrétaire exécutif, Mesdames et Messieurs, 
 
En tant que Premier ministre et chef du gouvernement, je vous assure que nous continuerons à respecter 
et à faire respecter les recommandations de l’ICCAT, alors que nous nous efforçons de mieux positionner 
notre pays au sein de l'industrie mondiale de la pêche. 
 
La pêche illégale et non réglementée, la surpêche, les changements dans les écosystèmes, la collecte et le 
partage des données scientifiques, les mesures de conservation, la transparence, la sécurité maritime et la 
lutte contre la corruption sont autant de domaines dans lesquels vous pouvez compter sur notre 
engagement. 
 
À l'écoute du secteur, nous travaillons activement à l'établissement d'accords de pêche, à l'étude de 
l'affrètement de navires pour l'utilisation de nos quotas, à la création d'infrastructures et de services d'appui 
aux flottilles de pêche et à la recherche d'options et de modèles commerciaux qui nous permettront 
progressivement de jouer un rôle dans le secteur sur la base de nos avantages comparatifs et d'accroître 
ainsi les dividendes pour nos populations, qui peuvent être étendus à l'ensemble de la communauté 
mondiale de la pêche. 
 
Le rôle géographique de l'Afrique sur l'Atlantique ne peut être ignoré, pas plus que son rôle démographique 
- d'ici 2050, un quart de la population mondiale sera africaine. C'est pourquoi il est urgent de former et de 
renforcer les capacités des observateurs et des gestionnaires de la pêche afin de garantir la conservation 
durable des ressources halieutiques. Dans le même temps, un discours réaliste basé sur les données et la 
science doit permettre de construire un plan d'action qui harmonise les contraintes économiques, sociales, 
environnementales et de sécurité alimentaire. 
 
Nous comptons sur l’ICCAT pour tout cela et j'espère que le résultat de vos travaux sera le plus harmonieux 
et le plus juste possible. 
 
Je vous remercie pour votre attention. 
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3.2 Déclarations des Parties contractantes 
 
Japon 
 
Au nom de la délégation japonaise, je voudrais exprimer ma plus profonde gratitude au Gouvernement de 
Chypre ainsi qu'à l'Union européenne pour avoir accueilli cette importante réunion dans ce bel endroit de 
Limassol. Nous remercions également le personnel du Secrétariat de l'ICCAT pour l'excellente préparation 
et l'organisation de la 24ème réunion extraordinaire de la Commission. 
 
Ces dernières années, la Commission a mené des négociations très difficiles sur les mesures de gestion des 
thonidés tropicaux, en particulier du thon obèse. Alors que le TAC pourrait être augmenté à la suite de la 
dernière évaluation du stock en 2021, il reste urgent de mettre en place des programmes de gestion visant 
à maintenir le total des captures en dessous du TAC. Ces programmes devraient inclure une approche visant 
à répondre aux aspirations croissantes des CPC en développement. L'augmentation possible du TAC peut 
contribuer à l'élaboration d'une telle approche. En outre, afin d'augmenter davantage le TAC pour tenir 
compte des intérêts des CPC en développement, il est essentiel de réduire la capture de poissons juvéniles, 
étant donné que la réduction de la mortalité des juvéniles augmentera la PME et augmentera le TAC 
potentiel. Cet objectif peut être atteint grâce à une gestion plus stricte des DCP, telle que la fermeture de la 
pêche sous DCP, la limitation du nombre de DCP et le nombre maximum de DCP déployés. Il convient 
également de noter que, bien que le stock d'albacore ait été évalué comme étant dans le quadrant vert cette 
année, les captures ont été constamment supérieures au TAC. Il est essentiel de mettre en place un 
mécanisme permettant de limiter les captures au niveau optimal. Selon le SCRS, la fermeture de la pêche 
sous DCP pourrait contribuer à réduire les captures d'albacore. 
 
Le Japon souhaiterait insister sur un point en ce qui concerne les limites de capture. Certaines CPC 
considèrent que la limite de capture du Japon devrait et pourrait être réduite sur la base des antécédents 
de capture. S'il est vrai que le Japon n'a pas pleinement utilisé sa limite de capture pendant plusieurs années, 
principalement en raison des impacts du COVID-19, les captures du Japon se sont rétablies après la 
pandémie, et notre limite de capture initiale a été pleinement utilisée l'année dernière. En outre, lorsque le 
Japon n'a pas pleinement utilisé sa limite de capture, l'état du stock de thon obèse était mauvais. Le Japon 
estime que la sous-consommation de la limite de capture lorsque le stock est surexploité devrait être 
appréciée et non pénalisée. D'autre part, maintenant que l'état du stock de thon obèse se rétablit et qu'une 
certaine augmentation du TAC est possible, la sous-consommation n'apporte pas cette contribution et les 
CPC disposant d'une capacité de pêche devraient avoir l'opportunité d'utiliser cette allocation sous-utilisée. 
A cet égard, le Japon propose que si une CPC n'utilise pas entièrement la limite de capture à l'avenir, cette 
CPC devra renoncer à une partie de la limite de capture. Les limites de capture obtenues par le biais de ces 
mécanismes peuvent également contribuer au développement des pêcheries dans les pays en 
développement. 
 
En ce qui concerne l'élevage du thon rouge, le Japon s'inquiète depuis plusieurs années du fait que les taux 
de croissance observés dans les eBCD sont parfois trop élevés. Bien que le Japon apprécie la coopération 
active des CPC d'élevage sur cette question, y compris l'échange d'informations d'élevage, nous estimons 
que, pour répondre à cette préoccupation, davantage de travail devrait et pourrait être réalisé, tel que le 
renforcement du contrôle par caméra stéréoscopique de tous les poissons mis en cage, la garantie d'une 
analyse sans biais des enregistrements vidéo au moyen de l’intelligence artificielle, l'établissement d'un 
point de référence pour le suivi du taux de croissance et la révision des tableaux de taux de croissance du 
SCRS. 
 
En ce qui concerne les opérations de l’ICCAT en général, il est agréable de constater que l’ICCAT a repris son 
travail actif et ses discussions après la pandémie. Cependant, la charge de travail croissante impose un 
fardeau insoutenable à la Commission, au SCRS, ainsi qu'aux gestionnaires et aux scientifiques de chaque 
CPC. Le SCRS a été très efficace dans son travail cette année, mais même ainsi, la réunion a été très longue 
et certains points n'ont pas été entièrement discutés. L'augmentation du budget est également une question 
importante. Le Japon accueille très favorablement les discussions sur la simplification des exigences de 
l'ICCAT et la réduction des coûts des activités de l'ICCAT. 
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Enfin et surtout, le Japon encourage vivement les autres CPC à accélérer leurs procédures internes 
respectives d'acceptation du Protocole de Palma de Majorque visant à amender la Convention de l'ICCAT, 
afin que ce Protocole entre en vigueur dès que possible. Il est heureux de constater que deux CPC ont déposé 
leur instrument de ratification depuis la dernière réunion annuelle. Toutefois, le protocole doit encore être 
approuvé par près de 30 CPC pour entrer en vigueur. 
 
Monsieur le Président, la délégation japonaise est prête à travailler en étroite collaboration avec les autres 
délégations pour trouver de bonnes solutions et espère sincèrement que cette réunion extraordinaire sera 
couronnée de succès et fructueuse. 
 
Panama  
 
La délégation de la République du Panama a l'honneur d'exprimer sa sincère reconnaissance au 
gouvernement de la République de Chypre et à l'Union européenne en leur qualité d’hôtes de cette 24ème 
réunion extraordinaire de l'ICCAT. Nous nous trouvons dans un environnement qui favorise le dialogue 
constructif et la collaboration, éléments essentiels pour faire avancer notre mission commune. Nous tenons 
également à saluer le travail acharné du secrétariat de la Commission, dont l'engagement a été fondamental 
pour la réussite de nos réunions. 
 
Le Panama souhaite faire référence et rappeler la demande formulée par plusieurs CPC au cours de la 28ème 
réunion ordinaire de la Commission, tenue en EÉ gypte, concernant l'interprétation lors des réunions de 
l'ICCAT. Par conséquent, nous faisons écho à la demande formulée il y a un an et réitérons le besoin de 
services d'interprétation pour la réunion du SCRS, ainsi que pour les réunions des groupes d'espèces, des 
autres groupes et sous-groupes de travail de la structure de la Commission. Ceci est essentiel pour garantir 
une participation ef�icace et assurer une communication �luide, a�in que les représentants des différents 
pays puissent s'exprimer dans leur langue maternelle.  
 
Nous demandons instamment que l'on travaille sur une structure et des mécanismes permettant aux 
réunions de disposer de ce service, car cela contribuerait à éliminer les barrières linguistiques qui peuvent 
limiter la participation, et à garantir l'inclusion et l'équité dans le processus de prise de décision. 
 
D'autre part, la République du Panama est convaincue que le moment est venu de prendre des décisions 
concrètes sur les mesures de conservation des thonidés tropicaux, suite aux discussions intensives et 
productives de ces dernières années. La situation actuelle est nettement différente de celle des années 
précédentes, comme en témoigne la récente évaluation de l’albacore, qui peut être considérée comme un 
témoignage de la bonne gestion et intendance que nous avons réalisées ensemble. 
 
Nous entamons aujourd'hui deux semaines de dur labeur avec un ordre du jour rempli de sujets importants 
et pertinents pour le suivi des mesures indispensables à une gestion ef�icace encadrée dans le suivi des 
programmes, des exigences, de la révision des normes et des responsabilités des EÉ tats membres de cette 
Commission. AÀ  cet égard, le Panama réitère son engagement en faveur de la conservation des ressources, 
mais souligne également l'importance de veiller à ce que les mesures adoptées permettent un 
développement durable de nos activités de pêche, en particulier au pro�it des pays en développement qui 
attendent patiemment depuis des années, malgré l'impact que cette attente a eu sur eux. 
 
Le Panama a fait preuve d'un engagement fort dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (IUU) en rati�iant l'accord sur les mesures du ressort de l'EÉ tat du port (AMERP) et le code de 
conduite de la FAO pour une pêche responsable. Son engagement s’est, en outre, illustré avec la mise en 
œuvre de sa nouvelle loi sur la pêche de 2021 et des règlements qui visent à prévenir et à décourager la 
pêche IUU, et à renforcer la gouvernance institutionnelle impliquant diverses entités gouvernementales 
dans la supervision et le contrôle de ces pratiques. 
 
Nous sommes actuellement dans un processus de dialogue constructif avec la Direction générale des affaires 
maritimes et de la pêche (DGMARE) de la Commission européenne, ainsi que dans la mise en œuvre 
d'actions conjointes de coopération internationale avec plusieurs institutions clés, telles que la FAO, la NOAA 
et les ONG. Ces partenariats sont fondamentaux dans notre lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (IUU), le renforcement de nos capacités et la promotion de pratiques durables dans le secteur 
de la pêche. 
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Nous accordons une grande importance à la coopération internationale et au travail conjoint avec les 
organisations intergouvernementales (OIG) et le projet BBNJ sur la gouvernance des océans dans les zones 
situées au-delà des limites de la juridiction nationale (BBNJ).  Ces efforts sont essentiels pour garantir et 
renforcer nos capacités de gestion et veiller à ce que nos décisions soient conformes aux engagements 
mondiaux en matière de protection des océans.  
 
Türkiye  
 
La participation de la République de Türkiye à la 24e réunion extraordinaire de la Commission 
internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) et sa signature et son adoption de 
toute décision et/ou Recommandation de la Commission ne devraient en aucun cas être interprétées 
comme une reconnaissance de la soi-disant « République de Chypre » par la République de Türkiye, ni 
impliquer une quelconque obligation de la part de la République de Türkiye d’engager toute négociation 
avec la soi-disant « République de Chypre » dans le cadre de l’ICCAT. 
 
Union européenne en réponse à la Türkiye  
 
L'Union européenne (UE) et ses États membres regrettent que la Türkiye ait jugé nécessaire de faire une 
déclaration unilatérale concernant la République de Chypre au cours de la 24e réunion extraordinaire de la 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) qui se tient à Chypre 
du 11 au 18 novembre. 
 
L'UE rappelle qu'elle reconnaît uniquement la République de Chypre comme sujet de droit international et 
souligne l'importance qu'elle attache à la normalisation des relations entre la République de Chypre et la 
Türkiye. 
 
L'UE reste pleinement attachée à un règlement global du problème chypriote, dans le cadre des Nations 
unies, conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies (UNSC) et aux 
principes sur lesquels l'Union est fondée et l’Acquis. 
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3.3 Déclarations d’observateurs d’Organisations non gouvernementales  
 
Alianza Latinoamericana para la Pesca Sustentable y Seguridad Alimentaria (ALPESCAS)  
 
L'Alliance latino-américaine pour la pêche durable et la sécurité alimentaire (ALPESCAS), composée 
d'associations latino-américaines de l'industrie de la pêche, réitère son engagement en faveur de la 
conservation et de l'utilisation responsable des ressources marines et, dans cette optique, promeut des 
actions concrètes pour assurer la durabilité de la pêche et la sécurité alimentaire dans la région. 
 
Dans ce cadre, on constate avec inquiétude que les captures de requins bleus (Prionace glauca) dans les 
pêcheries à la palangre ont toujours été sous-estimées, étant considérées comme des prises accessoires ou 
alternatives. Cependant, étant donné qu'ils coexistent dans le même environnement que les espèces cibles 
telles que le thon ou l'espadon, leurs captures ne devraient pas être ignorées. Cette approche a conduit à 
une gestion inadéquate de la pêche, qui menace à la fois la population de requins bleus et la durabilité 
d'autres espèces.  
 
Le fait que certains pays continuent à classer les requins bleus parmi les prises non ciblées ignore leur 
importance écologique et économique, alors que l'inscription controversée de l'espèce à l'annexe II de la 
CITES, qui n'a pas tenu compte de l'avis du groupe d'experts de la FAO, appelle à une gestion plus stricte et 
que le traitement actuel de l'espèce dans de nombreux pays est contraire aux normes internationales de 
conservation. Cette dissonance compromet non seulement la santé des populations de requins bleus et 
d'autres espèces, mais représente également un danger pour l'intégrité des écosystèmes marins et va à 
l'encontre des principes de transparence de cette Commission.  
 
ALPESCAS, en soulignant l'importance des pêcheries de requins, en particulier les requins bleus, vise à 
contribuer à un besoin urgent de gestion et à garantir des pêcheries plus durables au profit des générations 
actuelles et futures, et recommande à cet effet à l’ICCAT d’adopter un accord qui reconnaisse le requin bleu 
comme une espèce cible et que sa gestion soit alignée sur les stratégies de conservation et d'utilisation 
durable dans le but de : 
 

a)  Stimuler la production des meilleures données scientifiques afin d'encourager la recherche et une 
meilleure gestion de ces pêcheries. 

b)  Soutenir la cohérence politique qui renforce les politiques régionales et nationales. 
c)  Sensibiliser les utilisateurs et la société à l'abondance naturelle, à l'importance et à la valeur de 

cette espèce en tant que ressource halieutique mondiale. 
 

ALPESCAS demande à cette Commission d'assumer son rôle historique d'ORGP en matière de gestion des 
ressources halieutiques transnationales de l'Atlantique, en cherchant à influencer l'équilibre des mesures 
proposées dans d'autres forums internationaux pour la gestion et la conservation des ressources 
océaniques et de l'économie bleue. 
 
Deutsche Stiftung Meeresschutz (DSM) (Fondation allemande pour la protection du milieu marin)  
 
Requins : prévisions alarmantes 
 
Les populations de requins ont diminué à l'échelle mondiale, bien que les données sur la mortalité totale et 
l'état des stocks restent insuffisantes et très incertaines pour la plupart des espèces et des stocks en raison 
du non-respect des exigences en matière de déclaration. Malgré l'adoption généralisée de lois contre la 
pêche à la palangre, la mortalité liée à la pêche a encore augmenté pour atteindre 79 millions en 2017 et 
probablement 101 millions en 2019, dont 22 à 29 millions de requins menacés.1 Pris dans des pêcheries 
océaniques pluriannuelles et plurispécifiques et en l'absence de mesures de conservation et de gestion des 
pêcheries fondées sur la science, les requins restent « sous-gérés » et leur risque d'extinction va encore 
s'accroître. 2 
  

 
1 https://www.science.org/doi/10.1126/science.adf8984 
2 https://www.science.org/doi/10.1126/science.abj0211 

https://www.science.org/doi/10.1126/science.adf8984
https://www.science.org/doi/10.1126/science.abj0211
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- Les espèces de requins pélagiques pêchées à des fins commerciales, telles que le requin bleu et 
le requin-taupe bleu, sont surexploitées dans les ORGP thonières, car les procédures de gestion 
testées dans le cadre de l'ESM, telles qu'elles sont généralement élaborées pour le thon et 
d'autres espèces de téléostéens, n'ont pas encore été mises au point pour les espèces de requins. 

 
- Les mesures d'atténuation des prises accessoires de requins ne parviennent pas à éviter, 

minimiser ou compenser les prises accidentelles d'élasmobranches pélagiques menacés, car les 
mesures de conservation adoptées continuent principalement à se concentrer sur des recherches 
et des remédiations supplémentaires au lieu de donner la priorité à l'évitement des prises 
accessoires, par exemple par une gestion spatio-temporelle et/ou des interdictions de 
profondeur, et à la minimisation de la mortalité via des modifications des engins et des calages 
et des limites de captures.3.3 

 
Pour la réunion de la Commission de cette année, nous insistons particulièrement sur la nécessité de 
respecter pleinement les mesures de conservation et de gestion adoptées. 
 

- Toutes les exigences des recommandations actives pour le requin bleu et le requin-taupe bleu 
ainsi que les obligations de déclaration respectives pour les requins doivent être pleinement 
respectées par toutes les CPC. 

 
- Le SCRS doit disposer des ressources nécessaires pour fournir les avis scientifiques demandés et 

accomplir les tâches décrites dans les recommandations actives. 
 
Requin peau bleue 
 
En 2023, l’ICCAT a adopté la Rec. 23-11 et la Rec. 23-10 pour la conservation des requins bleus de 
l'Atlantique Sud et de l'Atlantique Nord capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT, allouant des 
limites de capture pour les deux stocks et chargeant le SCRS d'informer la Commission « d'ici 2025 sur la 
faisabilité, le coût, les options et la feuille de route provisoire pour l'élaboration d'un cadre MSE (y compris, 
entre autres, le HCR avec les points de référence associés de limite, d'objectif et de seuil) pour la gestion de 
ce stock dans la zone de la Convention de l’ICCAT. » 
 
Cependant, lors de la réunion du SCRS de 2024, le SCRS a déclaré qu'il pourrait ne pas avoir la capacité 
d'accomplir cette tâche compte tenu d'autres processus de GEM et le démarrage du GEM pour les deux 
stocks de requins bleus n'a pas été inclus dans la Feuille de route révisée pour les processus de MSE de 
l'ICCAT. 
 
Alors que les contraintes de ressources du SCRS restent un problème apparent, mais non résolu, les 
contraintes de ressources ne devraient pas être le facteur limitant pour la réalisation des tâches et du 
travail scientifique que la Commission a demandés pour la conservation et la gestion des stocks relevant 
de sa compétence. Nous soulignons également que le développement des HCR et des points de référence 
pour les requins bleus avait déjà été demandé par la Rec 19/08 et la Rec 19/07 pour être entrepris dans le 
cadre de la dernière évaluation de stock, mais qu'il n'a pas été réalisé en raison de contraintes similaires.  
 
La gestion durable des requins bleus exploités à des fins commerciales nécessite l'élaboration de 
procédures de gestion testées dans le cadre de l'ESM, qui ne peuvent plus être reportées. 
 
Par conséquent, nous nous félicitons de la proposition du Royaume-Uni concernant l'élaboration d'un 
nouveau Plan stratégique scientifique du SCRS qui vise à identifier et à fournir des ressources 
supplémentaires afin de garantir que les contraintes de capacité du SCRS ne retarderont plus l'élaboration 
de procédures de gestion importantes, par exemple pour les requins bleus, ou l'exécution d'autres tâches 
scientifiques. Le recours à des capacités supplémentaires provenant d'experts externes devrait être 
envisagé chaque fois que cela est nécessaire et approprié. 
 
  

 
3 https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/faf.12710 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-10-f.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PLE_108_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PLE_108_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PLE_114_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PLE_114_FRA.pdf
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/faf.12710
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- Nous notons également que les requins bleus doivent faire l'objet d'un avis de commerce non 
préjudiciable (NDF) étant donné que l'espèce est désormais inscrite à l'annexe II de la CITES. Les 
prélèvements durables peuvent être mieux démontrés si les stocks sont gérés par l’ICCAT en tant 
qu'espèce cible (secondaire) conformément aux obligations établies dans l'accord des Nations 
unies sur les stocks de poissons. 

- Le respect des exigences de déclaration de la tâche 1 et de la tâche 2 pour les requins, y compris 
les requins bleus, continue d'être médiocre et nous notons que ces dernières années, seuls le 
Japon, la Corée du Sud, le Taipei chinois et le Canada ont déclaré des rejets de requins bleus. 

- Le précédent TAC de 28 923 t (Rec. 19-08) pour le stock de l'Atlantique Sud a été dépassé de 
4.000 à 5.000 t depuis sa mise en œuvre et à nouveau en 2023. Avec une mortalité totale liée à la 
pêche de 30 602 tonnes, ce stock continue de faire l'objet d'une surpêche, mais jusqu'à présent, 
seul le Brésil a sensiblement réduit ses captures. 

- Dans le même temps, les captures de requins bleus dans l'Atlantique Nord ont augmenté en 2023 
pour atteindre 24.773 t, dépassant ainsi considérablement les niveaux de capture réalisés entre 
2020 et 2022, ce qui, selon l'évaluation du stock de 2023, offre une forte probabilité de maintenir 
ce stock dans le quadrant vert du diagramme de Kobe. 

 
Requin-taupe bleu - Stock de l'Atlantique Nord 
 
La mortalité totale du requin-taupe bleu dans l'Atlantique Nord a de nouveau dépassé la limite de mortalité 
convenue de 250 t, par un facteur de plus de six. Avec une mortalité totale de plus de 1 500 tonnes en 2023, 
la reconstitution du stock n'a pas commencé et il n'a pas été mis fin à la surpêche, alors que la mortalité par 
pêche de la plus grande nation de capture a déjà dépassé la limite de surpêche de 600 tonnes. 
 
Près de huit ans après que le SCRS a estimé que ce stock était gravement surexploité (SCRS, 2019), peu de 
progrès ont été réalisés, comme le montre le tableau 1 malgré l'interdiction temporaire de rétention et le 
plan de reconstitution adopté par la Commission en 2021, qui vise à reconstituer ce stock avec une 
probabilité de 60-70 % d'ici 2070, c'est-à-dire dans 45 ans. 
 
Au lieu de réduire les captures, par exemple en évitant les hotspots et en introduisant des mesures visant 
à augmenter le pourcentage de remises à l'eau de poissons vivants, le pays dont les captures sont de loin 
les plus importantes a augmenté ses captures sans augmenter le ratio de remises à l'eau de poissons 
vivants, qui est resté bien en dessous des 60-80% de remises à l'eau de poissons vivants dont d'autres CPC 
ont démontré la faisabilité. L'Espagne est responsable de plus de 2/3 de la mortalité totale liée à la pêche 
du requin-taupe bleu dans l'Atlantique Nord. 
 

- Nous notons également que la Rec. 2021/09 (Paragraphe 19) charge le SCRS de « donner la 
priorité à la recherche sur : l'identification des zones de reproduction, d'accouplement et 
d'alevinage, et d'autres zones de forte concentration du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord ; 
les options de mesures spatio-temporelles ; les mesures d'atténuation (entre autres, la 
configuration et la modification des engins, les options de déploiement), ainsi que les avantages 
et les inconvénients pour les objectifs du programme de rétablissement ». Cependant, le rapport 
2024 du SCRS note seulement qu' «  il n'y a toujours pas de consensus ou de recommandation sur 
les mesures les plus efficaces pour réduire la mortalité par pêche ». Cependant, aucun avis n'a été 
fourni à la Commission en 2024, malgré la tâche à accomplir (paragraphe 20 et suivants) et 
l'augmentation massive de la mortalité qui compromet encore davantage les chances de 
reconstituer ce stock gravement surexploité. 
 

- Nous rappelons que, par exemple, la WCPFC a mis en œuvre des mesures visant à réduire la 
mortalité des requins menacés en interdisant l'utilisation de bas de ligne et de lignes à requins 
dans sa zone de compétence entre 20N et 20S depuis janvier 2024 (WCPFC CMM 2022/04). La 
Commission a suivi l'avis scientifique présenté par la recherche de modélisation prédictive qui 
avait montré le potentiel de réduction de la mortalité par pêche de 30,8% et 40,5% pour les 
requins soyeux et les requins à pointe blanche dont l'état est critique dans l'océan, 
respectivement.4 

 
  

 
4 https://repository.library.noaa.gov/view/noaa/42470 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2019/REPORTS/2019_SCRS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_SCRS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_SCRS_FRA.pdf
https://cmm.wcpfc.int/measure/cmm-2022-04
https://repository.library.noaa.gov/view/noaa/42470


DISCOURS ET DÉCLARATIONS 

81 

- La CTOI a organisé un atelier spécifique en avril 2024 pour évaluer les avantages potentiels des 
modifications des engins de pêche dans les opérations de pêche à la palangre afin de réduire la 
mortalité des requins menacés, en particulier le requin océanique à pointe blanche, le requin-
taupe bleu et le requin soyeux. L'atelier a examiné un large éventail de recherches scientifiques 
solides dans tous les bassins océaniques, qui ont été discutées par un certain nombre d'experts 
mondiaux, concluant qu' « une interdiction de l'utilisation des avançons de fil et des lignes à 
requins par les palangriers et les autres pêcheries opérant dans la CTOI entraînerait 
probablement une réduction des captures observées et de la mortalité par pêche des espèces de 
requins ». Sur la base de ces études et en adoptant une approche de précaution, le groupe de 
travail sur la préparation des données relatives aux écosystèmes et aux prises accessoires a 
recommandé la mise en œuvre de mesures supplémentaires de réduction de la mortalité pour 
ces espèces de requins, telles que, mais sans s'y limiter, la non-utilisation des avançons et des 
lignes à requins. 

 
Le non-respect persistant des CPC en matière de réduction de la mortalité du requin-taupe bleu et 
l'incapacité du SCRS à fournir un avis scientifique sur la mise en œuvre des mesures de réduction de la 
mortalité exigent une action urgente de la part de la Commission, dès maintenant. 

 
Les données scientifiques existantes et les nombreuses données issues d'études menées dans tous les 
océans montrent qu'en l'absence d'autres mesures, la mesure la plus efficace pour réduire la mortalité des 
requins en combinaison avec une interdiction de rétention est l'utilisation de bas de ligne en monofilament 
à la place des bas de ligne en fil métallique (bas de ligne). 

 
Conformément à l'approche de précaution et à la nécessité urgente de réduire la mortalité du requin-taupe 
bleu, nous demandons à la Commission d'agir et de garantir le respect de la Recommandation 21-09. 

 
Bien que nous préférerions que des mesures soient adoptées dès 2024, nous soutenons pleinement la 
suggestion du Royaume-Uni dans le document de travail PA4_811/2024pour une réunion intersession PA4 
entre les gestionnaires et les scientifiques au début de 2025 afin d'identifier les mesures appropriées pour 
réduire la mortalité du thon à nageoires courtes à un niveau conforme à la limite de 250 t. Nous apprécions 
également la demande faite pour discuter de ce sujet au cours de la réunion de la Commission 4 de cette 
année. 
 
Requin-taupe bleu - Stock de l'Atlantique Sud 
 
La Rec. 22-11 tente de limiter la mortalité totale du requin-taupe bleu dans l'Atlantique Sud, conformément 
à l'avis scientifique (SCRS 2019), à 2001 t en limitant la rétention annuelle totale à 1295 t. L'allocation de 
rétention est répartie entre les principales nations de capture et requiert la déclaration des rétentions, des 
rejets morts et des remises à l'eau de poissons vivants par toutes les CPC. Alors que les rejets doivent être 
déclarés annuellement, les rétentions doivent être déclarées au Secrétariat tous les mois dans un délai de 
30 jours et le Secrétariat notifiera toutes les CPC lorsqu'une CPC aura atteint sa limite de rétention. 
 
Pour 2023, une mortalité totale de 1 355 t a été déclarée à la Commission, dont moins de 800 t ont été 
conservées, car l'Union européenne n'a pas conservé de requins-taupes bleus en 2023, étant donné que son 
groupe d'examen scientifique ne considère pas que les requins-taupes bleus sont gérés de manière durable 
dans l'Atlantique Sud. 
 
Sur la base des données fournies en matière de conservation et de rejet, plusieurs questions de conformité 
subsistent : 
 

- Malgré l'obligation de déclarer les rejets morts et les remises à l'eau de poissons vivants, aucune 
des CPC n'a déclaré les remises à l'eau de poissons vivants ou n'a fourni d'estimations à cet égard 
pour l'Atlantique Sud. Seuls le Japon, le Taïpei chinois, le Brésil et l'Union européenne ont déclaré 
des rejets morts. 
 

- Malgré l'obligation de déclaration mensuelle des rétentions, la Namibie a dépassé son allocation 
de rétention de 256 t par un facteur de plus de deux en 2023 et n'a apparemment pas notifié le 
Secrétariat lorsqu'elle a atteint son allocation et n'a pas commencé à rejeter le requin-taupe bleu 
une fois qu'elle a atteint son allocation. La recommandation prévoit que les CPC doivent 

https://iotc.org/sites/default/files/documents/2024/05/IOTC-2024-WPEB20DP-RE_0.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_811_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2019/REPORTS/2019_SCRS_FRA.pdf
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rembourser intégralement l'année suivante tout dépassement de leur quota. Par conséquent, la 
Namibie ne devrait pas avoir le droit de conserver des requins-taupes bleus en 2024 et disposera 
également d'une allocation réduite pour 2025. 

 
- Rec. 22-11, paragraphe 21 a) exige que toutes les CPC soumettent, avant la fin du mois d'avril 

2024, toutes les " mesures techniques et autres mesures de gestion qu'elles ont mises en œuvre 
pour réduire la mortalité par pêche totale des requins-taupes bleus de l'Atlantique Sud " au SCRS 
afin qu'il les examine et qu'il conseille la Commission sur les outils et les approches qui se sont 
avérés les plus efficaces pour réduire la mortalité des requins-taupes bleus. 

 
Le non-respect continu des exigences de déclaration compromet l'intention des mesures de conservation 
et de gestion adoptées et requiert une action de la part de la Commission. En outre, les CPC n'ont pas fourni 
les informations requises sur les mesures efficaces visant à réduire la mortalité des requins-taupes bleus 
et le SCRS n'a donc pas été en mesure de fournir l'avis requis à la Commission. En l'absence de mesures 
alternatives présentées, la Commission devrait donc adopter une approche de précaution et se référer à la 
meilleure mesure disponible à l'heure actuelle, à savoir l'interdiction de l'utilisation des avançons en fil 
métallique et l'obligation d'utiliser des avançons en monofilament dans les deux parties de l'Atlantique. 
 
Interdictions de rétention et exemptions existantes 
 
L’ICCAT a été pionnière dans la suppression des incitations commerciales dérivées des prises accessoires 
de requins menacés dans ses pêcheries en adoptant des interdictions de rétention pour plusieurs espèces 
de requins menacées au cours des 10-15 dernières années, y compris une interdiction de rétention pour 
les requins océaniques à pointe blanche en danger critique d'extinction, les requins-marteaux menacés 
(toutes les espèces de la famille des Sphyrnidae à l'exception de Sphyrna tiburo), les requins-renards à gros 
yeux vulnérables et les requins soyeux vulnérables. Toutefois, comme le souligne le rapport de l'année 
dernière de la Shark League for the Atlantic and the Mediterranean 5 , de nombreuses exceptions 
s'appliquent et celles-ci ne sont ni cohérentes dans leur définition ni appliquées par les CPC, ce qui se 
traduit par des prises substantielles et un commerce international de cette espèce toujours en 
contradiction avec l'intention déclarée de conservation. 
 
Nous saluons la tentative de l'Union européenne d'harmoniser les exigences relatives aux interdictions de 
rétention et les exemptions applicables dans le document PA4_805/2024. Cependant, nous recommandons 
vivement de ne pas combiner la protection des requins menacés contre la commercialisation avec les 
exigences applicables aux requins qui peuvent être conservés soit comme espèce cible (secondaire), soit 
comme prise accessoire. Ces derniers requièrent une utilisation complète et ne devraient donc être 
débarqués qu'avec toutes les nageoires naturellement attachées. 
 
En outre, l'harmonisation des mesures existantes ne doit pas être un simple exercice administratif, mais se 
traduire par une amélioration en éliminant les lacunes et les incohérences existantes. 
 
Les dérogations aux interdictions de rétention devraient être réellement limitées à la consommation locale 
et ne pas constituer une échappatoire pour alimenter les marchés internationaux. En outre, le respect des 
exigences en matière de communication des données de la tâche 1 et de la tâche 2 devrait être une condition 
préalable à toute exemption. Par conséquent, seules les pêcheries de subsistance dans les États côtiers en 
développement où des mesures sont en place pour empêcher toute partie de ces requins d'entrer dans le 
commerce international devraient être exemptées des interdictions de rétention existantes et futures, et 
toutes les exemptions devraient être conditionnées au respect des exigences respectives en matière de 
communication des données. 
 
Requins-baleines et raies mobulidés 
 
Lors de la réunion de la Commission de l’ICCAT de l'année dernière, des interdictions de rétention ont été 
provisoirement adoptées pour les requins-baleines et les raies mobulidés, mais sous réserve de l'avis 
scientifique formel du SCRS. 
 
  

 
5 https://www.sharkleague.org/wp-content/uploads/2024/07/SLAM_GAPAnalysis_FINAL-9JULY-compressed.pdf 

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_805_FRA.pdf
http://www.sharkleague.org/wp-content/uploads/2024/07/SLAM_GAPAnalysis_FINAL-9JULY-compressed.pdf
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Nous nous félicitons donc de la proposition PA4_804/2024 soumise par l'Union européenne et le Royaume-
Uni visant à ce que les deux mesures de conservation entrent en vigueur en 2025, comme prévu dans les 
recommandations respectives, après que l'avis demandé au SCRS ait été fourni. 
 
Fins Naturally Attached (ailerons naturellement attachés) 
 
L'Union européenne a été pionnière dans la garantie de la pleine utilisation des requins grâce à l'adoption 
de son Règlement (UE) n° 605/2013 et de nombreuses autres CPC ont également mis en œuvre des 
réglementations similaires dans leur juridiction, exigeant que tous les requins soient débarqués avec leurs 
ailerons naturellement attachés. Lors des dernières réunions de l'ICCAT, des propositions visant à 
remplacer la Recommandation 04-10 de l'ICCAT par une interdiction de l'enlèvement des ailerons de 
requins en mer et l'obligation de débarquer tous les requins avec tous leurs ailerons naturellement attachés 
à la carcasse ont été présentées. Malgré le soutien de nombreuses CPC ces propositions ont 
malheureusement échoué jusqu'à présent, car très peu de CPC affirment que les mesures existantes sont 
suffisantes et qu'il n'y a pas d'enlèvement d'ailerons dans leurs flottes. 
 
L’approche des ailerons naturellement attachés est la meilleure pratique reconnue au niveau mondial pour 
empêcher le finning, car elle permet une détection efficace et des poursuites fructueuses en cas d'infraction. 
 
Lors de la réunion de la Commission de cette année, ces CPC devraient cesser de s'opposer à l'adoption 
d'une politique en matière de FNA ou fournir des preuves scientifiques démontrant l'efficacité et l'efficience 
des systèmes actuels qu'ils prétendent avoir mis en place. 
 
Nous saluons donc la proposition PA4_806_REV_SPONS_4/2024 soumise par les États-Unis, le Canada, le 
Belize, l'Afrique du Sud, l'Union européenne, le Guatemala, le Nicaragua, le Panama, la Norvège, le Liberia 
et le Mexique, qui exige que tous les requins soient débarqués avec leurs nageoires naturellement 
attachées, sans exception. 
 
Amélioration de la gestion des DCP dérivants 
 
La transition vers des DCP non emmêlants, sans aucun filet ou matériau maillé utilisé dans une quelconque 
partie de la construction, est attendue depuis longtemps et tous les navires devraient être tenus de ne poser 
que des DCP non emmêlants d'ici janvier 2025, en éliminant toutes les constructions emmêlantes ou moins 
emmêlantes de l'eau qu'ils rencontrent. Il convient également de prévoir un plan de transition vers des DCP 
entièrement biodégradables d'ici 2028 et de mettre en place une politique de récupération des DCP 
échoués, ainsi que de limiter le nombre de DCP, y compris les fermetures temporelles et spatiales des DCP 
afin de protéger les juvéniles et les espèces en danger, menacées ou protégées (ETP). 
 
Une mesure de DCP devrait également inclure les meilleures pratiques de manipulation pour la remise à 
l'eau des prises accessoires des espèces ETP, des mesures techniques visant à minimiser les prises 
accessoires des espèces ETP et des mesures visant à augmenter la survie à bord du navire et après la remise 
à l'eau, telles que, mais sans s'y limiter, les rampes de remise à l'eau, avec un accent particulier sur les 
requins soyeux juvéniles, les tortues de mer et les raies mobulidés. 
 
Un registre des DCP et un système de notification obligatoire en temps quasi réel à l'État du pavillon et à 
l’ICCAT en cas de perte de DCP devraient être mis en place, y compris l'heure et la dernière position 
disponible des DCP perdus. 
 
Nous recommandons à la Commission d'adopter une mesure de gestion autonome du DCP incluant ces 
exigences. 
 
Prise en compte des incidences du changement climatique pour la fixation des TAC 
 
Le changement climatique a une incidence sur tous les stocks de poissons et sur la viabilité commerciale 
des pêcheries dans tous les océans, ainsi que sur les moyens de subsistance des personnes qui dépendent 
de la pêche et du poisson pour leurs revenus et leur subsistance. Par conséquent, des priorités claires sont 
nécessaires pour faire avancer les travaux sur une approche écosystémique de la gestion de la pêche et les 
considérations climatiques doivent être incluses dans les EMS et dans l'élaboration des procédures de 
gestion.  

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA4_804_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/ENG/PA4_811_FRA.pdf
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La création d'un groupe d'experts sur le changement climatique est importante pour orienter et aider à 
hiérarchiser ces efforts au sein de l’ICCAT. 
 
Nous saluons la création d'un groupe de travail permanent consacré au dialogue entre les scientifiques et 
les gestionnaires de la pêche (« SWGSM »), comme l'a proposé le président de la réunion conjointe 
d'experts sur le changement climatique (PLE_119/2024). 
 
Informations complémentaires sur le requin-taupe bleu 
 
Tableau 1. Mortalité par pêche du Isurus oxyrichus dans l'Atlantique Nord depuis 2018, y compris les 
débarquements (L), les rejets morts (DD) et les remises à l'eau vivantes (DL). 
 

* Interdiction de rétention de l’ICCAT conformément à la Rec.  21-09, active depuis 2022. 
**  Toutes les autres CPC avec des débarquements ou des DD de 1 mt ou plus 
***  Mortalité totale telle que fournie par le tableau du SCRS 2024 à la page 290, sur la base d'une mortalité post-relâchement de 

34% (Bowlby et al., 2021) pour les requins relâchés vivants. 
 
Global Fishing Watch (GFW) 
 
Global Fishing Watch souhaite exprimer sa gratitude pour l'opportunité qui lui a été donnée de participer 
en tant qu'observateur à la réunion annuelle de 2024 de la Commission internationale pour la conservation 
des thonidés de l’Atlantique (ICCAT). 
 
Global Fishing Watch est une organisation internationale sans but lucratif dédiée à l'avancement de la 
gouvernance des océans à travers une transparence accrue de l'activité humaine en mer. En créant et en 
partageant publiquement des visualisations cartographiques, des données et des outils d'analyse, Global 
Fishing Watch vise à faciliter la recherche scientifique et à transformer la façon dont nos océans sont gérés. 
Nous pensons que l'activité humaine en mer devrait être connue du public afin de sauvegarder l'océan 
mondial pour le bien commun de tous. 
 
Nous sommes ravis de participer à notre deuxième réunion annuelle de la Commission et à notre première 
session en personne. Depuis notre création en 2016, nous suivons de près les résultats et les discussions de 
l’ICCAT. Au fil des ans, nous avons eu la chance de bénéficier de partenariats productifs avec de nombreuses 
Parties contractantes et Parties non contractantes coopérantes de l’ICCAT, en nous concentrant sur la 
transparence dans la gouvernance des océans. Nous nous réjouissons d'approfondir et d'élargir ces 
partenariats au cours des prochaines années. 
 
Global Fishing Watch se concentre sur l'apport d'expertise et la collaboration avec ses partenaires pour 
soutenir l'amélioration du suivi et de l'enregistrement des navires, ainsi que la soumission d'informations 
sur la propriété bénéficiaire. Ces efforts permettront d'améliorer la transparence, de renforcer la 
responsabilité, de réduire les menaces écologiques et de lutter contre la pêche illicite, non réglementée et 
non déclarée. 
 
Nous sommes impatients de contribuer aux discussions futures sur ces sujets et de soutenir les programmes 
de recherche de l’ICCAT. Nous vous remercions une nouvelle fois pour cette précieuse opportunité et vous 
souhaitons à tous une réunion fructueuse et couronnée de succès. 
 
  

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PLE_119_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_SCRS_FRA.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/library-bibliotheque/41058380.pdf
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International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) 
 
La présente déclaration de position expose les points sur lesquels nous demandons avec insistance à la 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA) d’agir lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Processus de Conformité 
 
Demandes en 2024 
 
− Adoption d’un plan de travail pour le Comité de conformité afin d’élaborer des points d’audit sur le 

respect des mesures de gestion de l’ICCAT, à l’image de ceux s’appliquant aux requins dans la 
recommandation 18-06. 

− Adoption de procédures pour détecter et sanctionner le non-respect des allocations de TAC. 
 
Contexte général 
 
Un processus de conformité solide et transparent améliore la gestion des pêches en responsabilisant les 
membres des organisations régionales de gestion des pêches (ORGP). L’ICCAT applique un processus 
d’évaluation de conformité parmi les mieux conçus et les plus transparents des cinq ORGP thonières, mais 
ce processus peut encore être renforcé. L’ISSF et Pew Charitable Trusts ont formulé des recommandations 
visant à améliorer les processus de conformité des ORGP, lesquelles apparaissent dans plusieurs rapports 
d’ateliers : rapport 2020, rapport 2021 et rapport 2022. 
 
Priorités pour progresser 
 
Examiner les déclarations des parties contractantes et des entités diverses, entités de pêche et autres 
parties coopérantes non-contractantes (CPC) de l’ICCAT concernant les rejets de requins vivants et morts, 
en particulier le requin-taupe bleu, et prendre des mesures correctives si nécessaire. 
 
Informations et ressources sur la conformité des ORGP 
 
Conservation des ressources en thon 
 
Demandes en 2024 
 
− Adopter une nouvelle recommandation concernant la conservation et la gestion du thon tropical qui 

garantisse le maintien des stocks de thon obèse et de thon à nageoires jaunes à des niveaux durables, 
laquelle devra exiger des mesures de gestion plus strictes visant à réduire les captures de thon à 
nageoires jaunes. La mesure doit répartir entièrement le total admissible des captures (TAC) entre les 
CPC, en particulier pour le thon à nageoires jaunes. 

− Maintenir le TAC actuel s’appliquant au thon germon de la Méditerranée. 
 
Contexte général 
 
Depuis son entrée en vigueur en 2012, le TAC de thon à nageoires jaunes a toujours été dépassé, sauf une 
année. En 2023, les captures ont dépassé le TAC de près de 27 % et le seuil d’exploitation durable (SED) de 
plus de 15 %. En outre, le TAC de thon à nageoires jaunes n’est pas réparti par CPC ou par type d’engin, ce 
qui rend impossible l’identification des cas individuels de non-conformité par les CPC. Le stock a été évalué 
en 2024 et on estime qu’il est très proche des niveaux de biomasse et de mortalité par pêche qui 
correspondent au SED. Les projections indiquent que le niveau actuel des captures entraînera à terme une 
surpêche, ce qui signifie que des mesures de gestion plus strictes sont nécessaires pour réduire les captures. 
Le stock de germon de la Méditerranée a été évalué en 2024, ce qui a donné des résultats très différents 
quant à l’état du stock, attribuables à l’utilisation de deux sources de données différentes. Toutefois, les 
projections réalisées dans les deux cas indiquent que le TAC actuel de 2 500 tonnes permettra au stock de 
continuer à se reconstituer. 
 
  

https://www.pewtrusts.org/-/media/assets/2021/04/virtual-expert-workshop-on-best-practices-in-compliance-in-rfmos.pdf
https://www.pewtrusts.org/-/media/assets/2021/07/pew_issf_secondcomplianceworkshopreport_july2021.pdf
https://www.pewtrusts.org/-/media/assets/2022/04/2021-third-workshop-report.pdf
https://www.iss-foundation.org/tuna-stocks-and-management/fisheries-management/regional-fisheries-management-organizations-rfmos/rfmo-compliance-information-resources/
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Priorités pour progresser 
 
Élaborer un plan dans le Panel 2 pour reconstituer les données historiques relatives à la pêche du germon 
de la Méditerranée afin d’améliorer les données d’évaluation du stock. 
 
Informations et ressources sur la conservation des stocks 
 
Gestion des DCP 
 
Demandes en 2024 
 
Dans le cadre de la mesure révisée de conservation du thon tropical et conformément à l’approche établie 
par l’ISSF pour renforcer la gestion des DCP : 
 
− Préciser que les dispositifs de concentration du poisson (DCP) doivent être entièrement non maillants, 

c’est-à-dire qu’ils doivent être dépourvus de tout filet ou matériau maillé; 
− Adopter la définition des catégories « biodégradables » conformément à celles de la CIATT et de la 

CPPCO et établir un calendrier de transition vers les DCP biodégradables similaire à ce qui a été 
convenu au sein de la CIATT et de la CTOI; et 

− Établir un calendrier d’élaboration d’un registre des DCP. 
− Si la commission prolonge d’un an la recommandation actuelle pour la conservation et la gestion du 

thon tropical, adopter une mesure distincte concernant les DCP, incluant toutes les demandes 
susmentionnées. 

 
Contexte général 
 
Ces dernières années, des discussions difficiles sur les allocations entourant les mesures de protection du 
thon tropical ont mis de côté des actions importantes pour l’amélioration de la gestion des DCP, telles que 
la conception des DCP, le marquage, la récupération, les règles d’activation/désactivation, l’utilisation des 
données à des fins scientifiques, etc. Il est important que l’ICCAT harmonise ses mesures de gestion des DCP 
avec les pratiques exemplaires existantes en adoptant de nouvelles politiques et en apportant les 
améliorations nécessaires à ses mesures de gestion des DCP. 
 
Priorités pour progresser 
 

− Développement et adoption d’un système efficace de marquage des DCP, tant au niveau de la 
structure des DCP que sur les bouées de géolocalisation. 

− Élaboration et adoption de règles claires concernant la propriété des DCP et 
l’activation/désactivation des bouées des DCP. 

− Élaboration et adoption d’une exigence de transmission à l’ICCAT de données en temps quasi 
réel sur la position des DCP et sur les relevés acoustiques de la biomasse, à des fins 
scientifiques, avec un décalage maximal de 90 jours afin de protéger la confidentialité. 

− Élaborer et adopter une politique de récupération des DCP. 
 
Informations et ressources sur la gestion des DCP 
 
Présence d’observateurs et Monitoring Electronique (ME) 
 
Demandes en 2024 
 
Augmenter la présence d’observateurs à bord des grands palangriers à 20 % et permettre l’utilisation du 
monitoring électronique pour atteindre ce niveau de présence. 
 
Contexte général 
 
Une présence d’observateurs sur tous les navires est essentielle pour la gestion efficace des pêches, le 
contrôle de la conformité et la vérification indépendante des prises, de l’effort de pêche, de la composition 
des espèces et des prises accessoires. Une présence généralisée (à 100 %) d’observateurs humains et/ou 

https://www.iss-foundation.org/fishery-goals-and-resources/our-priorities/tuna-conservation/
https://www.iss-foundation.org/fishery-goals-and-resources/our-priorities/fad-management/
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électroniques sur les grands navires de pêche est possible et nécessaire. La présence minimale 
d’observateurs sur 10 % des palangriers pêchant le thon tropical, exigée par l’ICCAT, est encore trop faible 
pour que les estimations des prises accessoires soient fiables, mais le monitoring électronique pourrait 
contribuer à accroître la surveillance. En 2023, l’ICCAT a adopté des normes minimales de monitoring 
électronique et des exigences de programme pour la pêche à la senne coulissante et à la palangre. Les CPC 
qui pratiquent la pêche à la palangre devraient saisir cette occasion d’améliorer le monitoring. 
 
Priorités pour progresser 
 

− Élaborer un plan visant à augmenter progressivement la présence d’observateurs (humains 
et/ou électroniques) sur les grands palangriers pour atteindre une couverture de 100 % sur 
tous les navires de pêche industrielle au thon, y compris les navires auxiliaires et tous les 
navires effectuant des transbordements en mer. 

− Élaborer un programme régional d’observateurs sur les navires de pêche au thon tropical. 
 
Informations et ressources sur les observateurs et le monitoring électronique 
 
Réglementations régissant les transbordements 
 
Demandes en 2024 
 
Adoption de modifications à la résolution 21-15 afin de renforcer la réglementation régissant les 
transbordements en mer conformément aux pratiques exemplaires, notamment en exigeant : 
 

− des déclarations électroniques en temps quasi réel (pas plus de 24 heures après les faits) de toutes 
les activités de transbordement ; 

− que tous les navires de transbordement battent pavillon d’une CPC ; 
− que les données du système d’identification automatique (SIA) soient transmises avec les données 

obligatoires du système de monitoring des navires (SMN). 
 
Contexte général 
 
S’ils ne sont pas bien gérés, les transbordements en mer peuvent permettre à des prises illégales, non 
déclarés et non réglementés (INN) d’entrer dans la chaîne d’approvisionnement. L’ICCAT a renforcé ses 
règles de transbordement en 2021, mais elles devraient être encore améliorées pour être harmonisées avec 
les pratiques exemplaires. 
 
Priorités pour progresser 
 

− Élaborer des lignes directrices et des critères régissant les transbordements en mer 
autorisés par les CPC de pavillon, ainsi qu’une procédure d’examen des demandes de 
transbordement. 

 
Procédures de gestion efficaces (stratégies d’exploitation) 
 
Demandes en 2024 
 

− Adopter une procédure de gestion pour le listao de l’Atlantique Ouest conforme aux 
recommandations du comité permanent de recherche et de statistiques (CPRS) ainsi que des 
objectifs de gestion multi-stocks pour le thon obèse, le thon à nageoires jaunes et le listao de 
l’Atlantique Est. 

− Le Panel 3 commence à planifier l’élaboration d’une procédure de gestion du germon de l’Atlantique 
Sud. 

 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iss-foundation.org/tuna-stocks-and-management/fisheries-management/regional-fisheries-management-organizations-rfmos/resources-for-electronic-monitoring-and-reporting-observer-coverage/
https://www.iss-foundation.org/about-issf/what-we-publish/issf-document-categories/rfmo-best-practices-snapshots/
https://www.iss-foundation.org/about-issf/what-we-publish/issf-document-categories/rfmo-best-practices-snapshots/
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Contexte général 
 
Les procédures de gestion (PG) constituent un mécanisme moderne de gestion des pêches tenant compte 
des incertitudes de manière explicite et prudente. L’ICCAT a adopté avec succès des procédures de gestion 
pour le germon de l’Atlantique Nord et le thon rouge de l’Atlantique. Le CPRS, avec la contribution du Panel 
1, a développé des procédures de gestion pour le listao de l’Atlantique Ouest et l’espadon de l’Atlantique 
Nord. L’élaboration de procédures de gestion requiert un travail minutieux des scientifiques, des 
gestionnaires et des parties concernées. Étant donné que de nombreux stocks de l’ICCAT n’ont pas encore 
de PG, il est important de finaliser et d’adopter celles qui sont suffisamment avancées et de créer en urgence 
des PG pour les autres stocks. 
 
Priorités pour progresser 
 
Accélérer l’élaboration de procédures de gestion pour tous les stocks de thon tropicaux. 
 
Réduction des prises accessoires mesures de protection des requins 
 
Demandes en 2024 
 

− Exiger que tous les requins capturés soient ramenés à terre avec leurs ailerons naturellement fixés, 
sans aucune exception. 

− Demander au CPRS d’examiner les plus récentes techniques de réduction des prises accessoires 
d’oiseaux marins basées sur des données scientifiques afin que la commission puisse adopter en 
2025 des modifications de la recommandation 11-09 en phase avec les meilleures pratiques 
scientifiques récentes de réduction des prises accessoires. 

− Donner plein effet aux recommandations 23-12 et 23-14 sur les requins-baleines et les raies 
géantes, de sorte qu’elles entrent en vigueur le 1er janvier 2025 et le 1er juillet 2025, 
respectivement. 

 
Contexte général 
 
En 2023, l’ICCAT a adopté la recommandation 23-14 sur les raies mantas géantes et la recommandation 23-
12 sur les requins-baleines. Toutefois, les principales dispositions de ces deux recommandations, comme 
l’interdiction de rétention, n’entreront en vigueur que si le CPRS confirme qu’il s’agit d’un taxon présentant 
le plus haut degré de vulnérabilité biologique et de préoccupation en matière de conservation et pour lequel 
il existe très peu de données. Cette année, le CPRS a confirmé que c’était le cas et a recommandé d’appliquer 
pleinement les deux mesures. La mesure de gestion actuelle pour les oiseaux de mer (recommandation 11-
09) est obsolète et n’est plus conforme aux techniques de réduction figurant dans les pratiques exemplaires, 
telles que celles de l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP). 
 
Informations et ressources sur la réduction des prises accessoires 
 
Capacité 
 
Contexte général 
 
Les experts s’entendent pour affirmer qu’il existe une surcapacité (trop grand nombre de navires) des 
flottes mondiales de pêche au thon. Cette surcapacité des flottes de pêche augmente la pression pour un 
affaiblissement des mesures de gestion, ce qui conduit à une surexploitation des stocks. 
 
Priorités pour progresser 
 

− Limiter l’arrivée de nouveaux navires au moyen de registres de navires pontés et développer des 
bases communes pour mesurer les capacités de pêche, comme les mètres cubes des soutes. 

 
 
  

https://www.iss-foundation.org/fishery-goals-and-resources/our-priorities/bycatch-reduction/
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Pew Charitable Trusts 
 
The Pew Charitable Trusts se réjouit de la perspective des débats productifs qui vont avoir lieu à l’occasion 
de la 24e réunion extraordinaire de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique (ICCAT). Nous apprécions les efforts du Secrétariat et des Présidents qui ont accueilli les 
nombreuses discussions intersessions qui ont contribué à la réussite de cette réunion. Sur la base des 
progrès réalisés l'année dernière, nous soulignons les possibilités suivantes d'améliorer la gestion des 
pêcheries dans l'Atlantique : 
 
1. Approuver le Plan d'action sur le changement climatique et adopter les termes de référence 

actualisés du Groupe de travail permanent sur le dialogue entre les halieutes et les gestionnaires 
des pêcheries (SWGSM). 

 
Les membres devraient répondre au besoin urgent d'incorporer les considérations relatives au changement 
climatique dans la gestion des pêcheries de l'Atlantique, en : ajoutant le changement climatique aux termes 
de référence du SWGSM afin de mettre en œuvre le plan d'action, tel que proposé dans le PLE-119/2024; 
en coordonnant les activités relatives au changement climatique à travers l'ICCAT ; et en engageant les 
parties prenantes externes, telles que d'autres ORGP et la FAO. Le SWGSM devrait également réfléchir à la 
manière d'étendre les outils existants, tels que l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) intégrée au 
climat, à un plus grand nombre d'espèces de l’ICCAT et d'adopter une approche écosystémique de la gestion 
des pêcheries. Conformément au plan d'action proposé, le changement climatique devrait être ajouté 
comme point permanent à l'ordre du jour des plénières de la Commission, du STACFAD et du SCRS. 
 
2. Préparer l'entrée en vigueur de l'accord sur la biodiversité au-delà des juridictions nationales 

(BBNJ) 
 
L'année dernière, l’ICCAT a adopté la Rés. 23-23 sur la mise en œuvre des instruments de conservation de 
la biodiversité, en ajoutant ces accords internationaux comme point permanent de l'ordre du jour   de la 
réunion du SCRS et de la Commission. Cette année, l'ICCAT devrait prendre les prochaines mesures pour 
préparer cet engagement envers le traité sur la Biodiversité au-delà de la juridiction nationale (BBNJ) en 
chargeant le SCRS de développer un processus visant à examiner les propositions potentielles pour une 
nouvelle gestion basée sur les zones. Notant la nécessité d'améliorer la coordination régionale, l’ICCAT peut 
également prendre des mesures proactives en mettant en place des accords et des mécanismes (par 
exemple, un protocole d'entente entre l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (OPANO) et 
l’ICCAT similaire à celui entre l’ICCAT et l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Sud-Est (OPASE)), qui 
favoriseraient une plus grande connaissance et un meilleur partage des données, ce qui permettrait 
d'étendre la surveillance au-delà des objectifs sectoriels spécifiques afin de fournir une image plus 
holistique de la santé de l'écosystème. 
 
3. S'engager à faire de la MSE l'avenir de la gestion des pêcheries 
 
L'ICCAT a entamé une transition vers une approche basée sur des procédures de gestion il y a près d'une 
décennie avec l'adoption de la Rec. 15-07. Sur les huit stocks prioritaires pour la MSE, trois seulement 
resteront en phase initiale de développement de la MSE à l'issue de cette réunion. Le moment est donc bien 
choisi pour réfléchir aux progrès réalisés par l'ICCAT à ce jour, aux enseignements tirés et aux stratégies 
visant à rationaliser les futurs processus de MSE, y compris pour les stocks d'intérêt supplémentaires non 
spécifiés dans la Rec. 15-07. Nous exhortons la plénière à ajouter les requins peau bleue de l'Atlantique 
Nord et Sud, le germon de l'Atlantique Sud et l'espadon de l'Atlantique Sud à la feuille de route sur la MSE 
(PLE-108/2024). Pour soutenir ces efforts, la Commission devrait embaucher un expert technique à plein 
temps sur la MSE pour intégrer le Secrétariat de l'ICCAT dès que possible. Un tel poste ajouterait au SCRS la 
capacité en matière de MSE dont il a tant besoin, assurerait la cohérence des divers développements de la 
MSE à travers l'ICCAT, et aiderait à guider l'examen et la mise en œuvre de la feuille de route sur la MSE. Il 
est à noter que d'autres ORGP thonières, telles que la Commission interaméricaine du thon tropical 
(IATTC),ont également embauché un coordinateur MSE pour intégrer le personnel du Secrétariat et faire 
progresser des efforts similaires. 
 
  

https://www.iccat.int/com2024/fra/PLE_116_fra.pdf
https://www.iccat.int/com2024/fra/PLE_119_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-23-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-07-f.pdf
https://www.iccat.int/com2024/fra/PLE_108_fra.pdf
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4. Progrès vers l’entrée en vigueur des amendements à la Convention de l'ICCAT 
 
Reconnaissant que les amendements à la Convention de 2019 n'ont été ratifiés que par quelques membres, 
la plénière devrait discuter des obstacles à la ratification rencontrés par les CPC et tracer la voie à suivre, y 
compris en fournissant une assistance en matière de capacité si nécessaire. Notant que les amendements 
comprennent un élargissement du mandat de l’ICCAT afin d'inclure les élasmobranches, les CPC devraient 
également travailler à l'amélioration de la déclaration des données, y compris en augmentant les 
soumissions de données pour les rejets morts et vivants. 
 
5. Élargir les initiatives de renforcement des capacités en matière d’application 
 
Enfin, reconnaissant les efforts de l'ICCAT pour améliorer l’application, Pew recommande que l'ICCAT 
étende ses missions de renforcement des capacités en matière d’application afin d'inclure toutes les CPC 
qui demandent un soutien. Ces missions peuvent aider plusieurs CPC à améliorer la transmission des 
données en identifiant et en répondant à des besoins spécifiques et en déterminant comment mettre en 
place le cadre juridique national nécessaire pour garantir que leurs flottes respectent les règles de la 
Commission. 
 
Sciaena 
 
Sciaena est reconnaissante de l'opportunité qui lui est donnée de participer en tant qu'observateur à la 
24ème réunion extraordinaire de l’ICCAT. Alors que l'Atlantique est confronté à des pressions croissantes 
qui menacent sa santé, nous pensons que les propositions suivantes sont essentielles pour démontrer 
l'engagement en faveur d'écosystèmes pélagiques sains et d'une gestion durable des pêcheries. 
 
Assurer une gestion durable du thon obèse 
 
En 2024, l'ICCAT doit adopter une mesure très attendue pour les thonidés tropicaux, qui doit tenir compte 
des signes de rétablissement du stock de thon obèse et des incertitudes qui persistent dans l'évaluation. Il 
est essentiel que la mesure donne au stock les meilleures probabilités de rester dans le quadrant vert de la 
matrice de Kobe, fournissant ainsi une base solide pour les années à venir. Les éléments suivants devront 
être inclus : 

 
-  Un TAC ne dépassant pas 73.000 t ; 
-  Une nouvelle clé d'allocation pour toutes les flottilles, prenant en compte les captures historiques, 

les besoins des pays en développement et les critères de réduction des impacts négatifs sur le 
stock et l'écosystème ; 

- Un ensemble renforcé de mesures de gestion des DCP (y compris un registre et un système de 
marquage) ; 

-  Un élargissement de la couverture des observateurs et de la surveillance électronique de la 
flottille. 

 
Adoption d’une MSE pour l'espadon de l'Atlantique Nord 
 
Sciaena appelle les CPC à adopter une MSE pour l'espadon de l'Atlantique Nord lors de la réunion de cette 
année, ce qui est essentiel pour garantir la durabilité des pêcheries palangrières pélagiques dans la région 
et pour remplir le plan de travail du SCRS sur les MSE. Nous soutenons la proposition PA4_809. 
 
Mettre en œuvre des mesures fortes pour la conservation des requins 
 
Sciaena estime qu'il est crucial que la Commission donne son feu vert au développement d'une MSE pour le 
requin peau bleue, en reconnaissant le travail qui a déjà commencé au SCRS. 
 
Nous demandons instamment aux CPC d'adopter et de mettre en œuvre de toute urgence des mesures 
visant à réduire la mortalité des Isurus spp., car les résultats présentés par le SCRS indiquent que la mortalité 
n'a pas diminué. 
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Poursuivre leadership en matière de contrôle, de surveillance et d’application 
 
En 2024, nous demandons à l’ICCAT de continuer à améliorer son bilan en termes de lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée, en menant les actions suivantes : 
 

-  Approbation des travaux avancés sur les caractéristiques de base du CDS élargi et envisager 
l'inclusion de l’albacore ; 

-  Mise en place d'un groupe de travail HSBI ; 
-  Adoption d'un plan de travail pour développer un programme EM de l’ICCAT, avec des essais en 

cours démontrant la voie à suivre ; 
-  Adoption de la proposition PWG_422/2024 sur le transbordement. 
 

Prendre en compte les écosystèmes et le climat 
 

Sciaena soutient pleinement la proposition PLE_119 et demande instamment son adoption en tant qu'étape 
clé pour garantir l'inclusion des considérations climatiques et des éléments de l'écosystème dans les MSE 
et les procédures de gestion. Nous considérons qu'il s'agit de l'étape la plus objective pour progresser vers 
l'EBFM et garantir ainsi la contribution de l’ICCAT à des écosystèmes sains et résilients dans l'Atlantique. 
 
The Shark Trust 
 
Le Shark Trust, de concert avec nos partenaires de la coalition, apprécie cette opportunité de participer à la 
réunion annuelle 2024 de l'ICCAT sur l'île historique et fascinante de Chypre.  
 
Nous continuons à nous concentrer sur le rétablissement des populations des espèces les plus vulnérables 
relevant de la compétence de l’ICCAT : les requins et les raies. Nous demandons qu'une attention prioritaire 
soit accordée aux exigences actuelles et aux mesures de gestion proposées qui sont essentielles au 
rétablissement de ces espèces. 
 
En particulier, à l’occasion de la présente réunion, nous demandons instamment aux Parties de soutenir 
activement l'adoption de mesures de l'ICCAT visant à : 
 

- protéger les requins-baleines (Rhincodon typus) menacés et les raies manta et raies diables 
(Mobula spp.) menacées en interdisant la rétention et en encourageant la remise à l'eau en toute 
sécurité (conformément à la proposition du PA4_804 et à l'avis du SCRS) ; 

- faire respecter l'interdiction du prélèvement des ailerons et améliorer les données sur les 
captures de requins par espèce en exigeant que les requins soient débarqués avec leurs nageoires 
naturellement attachées, sans exception (conformément à la proposition PA4_806 809) ; et 

- améliorer le respect des mandats visant à minimiser la mortalité accidentelle du requin-taupe 
bleu de l’Atlantique Nord, y compris par le biais d'une réunion intersessions ciblée en 2025 
(conformément à la proposition du PA4_811). 

 
En outre, il est essentiel de garantir l'efficacité des autres mesures de conservation existantes des requins 
prises par l’ICCAT. Nous demandons instamment aux Parties de travailler - indépendamment et au sein de 
l'ICCAT - en vue de : 
 

- porter à 20% le nombre d'observateurs (humains et/ou électroniques) pour les palangriers et 
s'engager à augmenter progressivement le nombre d'observateurs pour atteindre une couverture 
de 100% sur tous les navires industriels, afin de garantir un contrôle rigoureux de l’application et 
une estimation fiable de la composition des captures et des rejets ;  

- continuer à améliorer la déclaration des débarquements de requins, des rejets et des détails de la 
réglementation nationale dans les feuilles de contrôle sur les requins de l’ICCAT ; et 

- établir une procédure claire pour que le SCRS et le Comité d'application évaluent les demandes 
d'exemption des Parties concernant les exigences en matière de données sur les requins et/ou les 
restrictions relatives à la pêche des requins (conformément à la Rec. 18-06). 

 
Conscients du rôle essentiel que nous jouons en contribuant à l'élaboration de politiques saines, en 
soutenant la bonne gouvernance et en promouvant la responsabilité, nous nous réjouissons à l'idée d'une 
réunion productive. 
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ANNEXE 4 
 

Recommandations adoptées par l’ICCAT en 2024 
 

24-01 TRO 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT REMPLAÇANT LA RECOMMANDATION 22-01 SUR UN PROGRAMME 

PLURIANNUEL DE CONSERVATION ET DE GESTION POUR LES THONIDES TROPICAUX 
 
 

RAPPELANT le programme actuel pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés 
tropicaux ; 

 
TENANT COMPTE du fait que la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur 

des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) prévoit que, pour les stocks qui sont 
surexploités et qui ne font pas l’objet de surpêche (c’est-à-dire les stocks se trouvant dans le quadrant 
inférieur gauche jaune du diagramme de Kobe), la Commission devra adopter des mesures de gestion 
destinées à rétablir ces stocks dans un délai aussi court que possible, en tenant compte, entre autres, de la 
biologie du stock et de l’avis du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) ; 

 
TENANT COMPTE EN OUTRE du fait qu’il est souhaitable de continuer à explorer des systèmes ou 

régimes alternatifs et plus efficaces pour la gestion des thonidés tropicaux et que pour cela la 
recommandation du SCRS est requise ; 

 
NOTANT que l'évaluation du stock de thon obèse (BET) en 2021 indiquait que le stock est surexploité 

mais qu'il ne fait plus l’objet de surpêche ; 
 
RAPPELANT les réductions successives du total admissible de captures (TAC) pour le thon obèse de 

85.000 t à 62.000 t et leurs impacts socio-économiques néfastes ; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité a recommandé que des mesures ef�icaces soient recherchées a�in de 

réduire la mortalité par pêche des petits albacores et thons obèses ; 
 

COMPTE TENU des recommandations formulées par le Comité chargé de la deuxième évaluation des 
performances de l’ICCAT en ce qui concerne le report de sous-consommations des prises d’une année à 
l’autre ; 

 
TENANT ÉGALEMENT COMPTE des recommandations formulées lors de la première réunion du Groupe 

de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières et de la troisième réunion du Groupe de travail ad hoc 
sur les DCP de l’ICCAT en ce qui concerne les objectifs de gestion des DCP et la disponibilité des mesures de 
gestion des DCP visant à réduire la mortalité des thons juvéniles ; 
 

NOTANT que le SCRS avait signalé que l’augmentation des captures sous DCP et des autres pêcheries 
ainsi que l’essor de nouvelles pêcheries pourraient entraı̂ner des conséquences négatives sur la productivité 
des pêcheries de thon obèse et d’albacore (p.ex. réduction de la production au niveau de la PME) ; 

 
NOTANT EN OUTRE que les navires de support contribuent à augmenter l'ef�icacité et la capacité des 

senneurs utilisant les DCP et que le nombre de navires de support a augmenté au �il des années ; 
 

RAPPELANT les dispositions de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de 
possibilités de pêche (Rés. 15-13) ; 
 

RAPPELANT EN OUTRE l’ensemble considérable de lois internationales qui reconnaissent les droits et 
les exigences spéciales des EÉ tats en développement, notamment mais sans s’y limiter, selon le cas, l'article 
119 de l’UNCLOS et l’article 24 et la VIIe partie de l'UNFSA ; 
 

RECONNAISSANT les intérêts particuliers des EÉ tats côtiers en développement de développer leurs 
opportunités de pêche et s’engageant à parvenir à une distribution plus équitable des opportunités de pêche 
aux EÉ tats côtiers en développement dans le temps ;  
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RECONNAISSANT EN OUTRE l’importance et le rôle des pêcheurs artisanaux de petits métiers et des 
pêcheurs de subsistance, ainsi que le plan d'action mondial de l'année internationale de la pêche 
artisanale et de l'aquaculture de 2022 ; 

 
RECONNAISSANT EN OUTRE que toute augmentation de la capacité de pêche devrait rester 

proportionnelle aux possibilités de pêche a�in de parvenir à des pêcheries productives durables tout en 
permettant aux EÉ tats côtiers en développement de développer leurs capacités de pêche pour tirer parti 
des nouvelles possibilités de pêche ; 

 
SOULIGNANT qu'il importe d'empêcher une augmentation incontrôlée de la capacité de pêche, et en 

particulier la nécessité de contrôler le transfert de capacité d'autres océans vers l'Atlantique ; 
 
CONSIDÉRANT ÉGALEMENT que les limites de capture précédemment allouées à certaines CPC ne 

devront pas être considérées comme des droits acquis ; 
 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDEÉ S DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
 

Ie PARTIE  
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Mesures de conservation et de gestion  
 
1. Sans préjudice de l'allocation des droits et des opportunités de pêche à adopter à l'avenir, pour les 

années 2025, 2026 et 2027, les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non 
contractantes coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») devront appliquer les mesures de gestion et 
de conservation suivantes en vue de gérer la mortalité par pêche des thonidés tropicaux, dont les petits 
thons obèses et albacores. 

 
Programme pluriannuel de gestion, de rétablissement et de conservation  
 
2. Les CPC devront continuer à mettre en œuvre le programme de rétablissement de 15 ans pour le thon 

obèse commencé en 2020 et se poursuivant jusqu’en 2034 compris, dans le but d’atteindre la BPME avec 
une probabilité de plus de 50 %. Les CPC devront également mettre en œuvre des mesures de gestion 
et de conservation visant à garantir que les stocks d'albacore et de listao sont exploités de manière 
durable. 

 
 

IIe PARTIE  
LIMITES DE CAPTURE 

 
Total admissible de captures et règle de contrôle de l’exploitation pour le thon obèse 
 
3. Le total admissible de captures (TAC) annuel s’appliquant au thon obèse devra être �ixé à 73.011 t pour 

2025. Ce niveau de TAC devra être maintenu pour 2026 et 2027 si l'évaluation du stock à réaliser en 
2025 indique que la probabilité que le stock se trouve dans le quadrant vert en 2034 de la K2SM (ci-
après dénommée « la probabilité ») est supérieure ou égale à 65 %. Si la probabilité est inférieure à 
65 %, la Commission devra adopter un TAC avec une probabilité égale ou supérieure à 65%. Si pour 
2026, avec un TAC de 73.011 t, la probabilité est supérieure à 70 %, la Commission devra envisager 
d'éventuelles augmentations du TAC à condition que la probabilité soit d'au moins 70 %. 

 
4. La Commission reconnaı̂t que les probabilités de 65% et 70% sont des chiffres provisoires pour établir 

le TAC pour 2025, 2026 et 2027, qu'elles sont plus élevées par rapport aux pourcentages généralement 
utilisés pour d'autres stocks de l'ICCAT. Ces pourcentages ne constituent pas un précédent pour les 
discussions futures de la Commission. Ces pourcentages ne devront être utilisés que si l'évaluation de 
2025 le détermine exceptionnellement en application du paragraphe 3 ci-dessus. 
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5. Nonobstant ce qui précède, les paragraphes 3 et 4 devront cesser de s'appliquer lorsque la Commission 
établira une procédure de gestion (MP) fondée sur une évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour 
les thonidés tropicaux. 

 
Limites de capture s’appliquant au thon obèse et conditions liées aux limites de capture 
 
6. Comme mesure provisoire, les limites de capture suivantes devront s’appliquer pour le thon obèse pour 

2025, 2026 et 2027, à moins qu’un changement du TAC ne soit adopté en vertu du paragraphe 3 : 
 

CPC Catégorie1 Limite de capture (t) 

UE 

A 
 

13.576,29 
Japon 13.865,86 
Taipei chinois 9.151,19 
Chine (R.P.) 4.624,07 
Corée 1.100,00 
Brésil 

B 

6.825,37 
Ghana 4.455,85 
Sénégal 2.546,01 
Curaçao 2.810,00 
Panama 2.430,00 
El Salvador 1.980,00 
Belize 1.956,33 
Maroc 1.600,00 
Petits pêcheurs C 6.100,00 

 
7. Lors de la mise en œuvre des limites de capture pour le thon obèse visées au paragraphe 6 les 

dispositions suivantes devront s’appliquer : 
 

a) Le sous-total de la catégorie C n’est pas une limite. 
 

b) Les CPC de la catégorie C devront être soumises à un seuil de déclenchement de 1.575 t. Si les 
prises annuelles de thon obèse d’une CPC de la catégorie C dépassent ce seuil au cours de deux 
années consécutives à partir de 2025, la Sous-commission 1 devra déterminer une limite de 
capture contraignante à appliquer à cette CPC dans les années à venir.  

 
 

c) Les CPC de la catégorie C ne devront faire l'objet d’aucune disposition relative à la sous-
consommation, au report ou au remboursement, et ne devront pas être éligibles à participer à des 
transferts de possibilités de pêche en vertu de la Recommandation de l’ICCAT sur l’ajustement 
temporaire de quotas (Rec. 01-12). Les dispositions relatives à l'affrètement dans la 
Recommandation de l’ICCAT concernant l’affrètement de navires de pêche (Rec. 13-14) en tant que 
mécanisme de développement des pêcheries des CPC dans cette catégorie ne sont pas affectées. 

 
d) Si les captures combinées de thon obèse de toutes les CPC dans la catégorie C dépassent le sous-

total de la catégorie C dans une année donnée, la Sous-commission 1 devra réexaminer cet accord, 
notamment en envisageant la nécessité d’attribuer des limites de capture aux CPC individuelles 
de la catégorie C. 
 

e) Si le TAC en 2026 est diminué conformément au paragraphe 3, la réserve pour la catégorie C devra 
rester inchangée. 

 
  

 
1 Pour les besoins de la présente Recommandation, la catégorie ne reflète pas le niveau de développement économique des CPC. 
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f) Si une CPC des catégories A ou B sous-consomme sa limite de capture totale (telle qu’ajustée pour 
tenir compte des sous-consommations et surconsommations, mais en excluant les transferts de 
quotas) au cours d’une année, elle peut reporter à l’année suivante ou à l’année d’après un 
maximum de 10 % de sa limite de capture initiale visée au paragraphe 6.  

 
g) Si le TAC en 2026 est augmenté conformément au paragraphe 3, au moins 20 % de l’augmentation 

du TAC devra être alloué à la catégorie C. 
 
8. Les dispositions des paragraphes 6 et 7 de la présente Recommandation ne devront pas porter atteinte 

aux droits et obligations en vertu du droit international des CPC côtières en développement de la zone 
de la Convention dont l'activité actuelle de pêche du thon obèse est limitée ou non existante, mais qui 
ont un réel intérêt pour la pêche de cette espèce, et souhaitant éventuellement développer leur propre 
pêcherie ciblant le thon obèse à l’avenir. Les CPC devront mettre en œuvre des mesures solides de suivi, 
contrôle et surveillance, selon le cas, en rapport avec leurs capacités et ressources. Les limitations qui 
peuvent résulter de la présente Recommandation pour ces CPC seront considérées comme provisoires 
pour la durée de la présente Recommandation, sans préjudice de ses révisions et amendements. 

 
9. Une attention spéciale devra être accordée aux particularités et aux besoins des pêcheries à petite 

échelle, y compris celles qui opèrent dans les territoires d'outre-mer et les régions ultrapériphériques, 
d’une CPC.  

 
10. Les limites de capture annuelles décrites dans la présente Recommandation ne constituent pas des 

droits à long terme et sont sans préjudice de tout futur processus d’allocation. 
 

11. Si la prise totale, au cours d'une année donnée, dépasse le TAC annuel établi au paragraphe 3, ajusté 
par le report de sous-consommations, le cas échéant, pour des raisons autres que le dépassement des 
limites de capture par une CPC à laquelle une limite de capture a été attribuée, la Commission devra 
réviser ces mesures. 

 
12. La Corée peut transférer jusqu'à 223 t de ses possibilités de pêche de thon obèse au Taipei chinois 

chaque année de 2025 à 2027. Le Japon transférera chaque année 350 t de sa limite de capture de thon 
obèse à la Chine de 2025 à 2027. 

 
Dépassement des limites de capture de thon obèse 
 
13.  La surconsommation éventuelle de sa limite de capture annuelle totale de thon obèse pour les CPC 

visées au paragraphe 6 devra être déduite de la limite de capture de cette CPC pendant l’année 
d’ajustement ou avant celle-ci, comme suit : 

 
Année de la capture Année d'ajustement 

2025 2027 
2026 2028 
2027 2029 

 
14. Compte tenu des dispositions du paragraphe 13, si une CPC dépasse sa limite de capture annuelle : 
 

a) Au cours d’une année, le montant déduit au cours de l'année d’ajustement ou avant celle-ci devra 
être déterminé comme s’il s’agissait de 100% de la surconsommation ; et 
 

b) Au cours de deux années consécutives, la Commission devra recommander les mesures 
appropriées, qui devront comprendre une réduction de la limite de capture égale à 125 % de la 
capture excédentaire accumulée. 

 
Suivi des captures 
 
15. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT tous les trois mois le volume de thonidés tropicaux 

par espèce capturé par les navires battant leur pavillon, dans les 30 jours suivant la �in de la période 
durant laquelle les captures ont été réalisées. 
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16. Nonobstant les dispositions du paragraphe 15, en ce qui concerne les senneurs et les grands 
palangriers (dont la longueur hors tout est égale ou supérieure à 20 m), les CPC devront déclarer la 
capture sur une base mensuelle, et, lorsque 80% de leurs limites de capture de thon obèse a été atteint, 
sur une base hebdomadaire. 

 
17. Dès que 80 % du TAC de thon obèse aura été capturé, le Secrétariat de l’ICCAT devra le noti�ier à toutes 

les CPC. 
 
18. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l'ICCAT les dates auxquelles leur limite de capture de thon 

obèse aura été entièrement utilisée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette 
information à toutes les CPC et la publier et l'actualiser sur le site Internet de l’ICCAT. 

TAC applicable à l’albacore 
 
19. Le TAC annuel pour 2025 et les années ultérieures du programme pluriannuel s’élève à 110.000 t pour 

l’albacore et devra rester en place tant qu’il ne sera pas changé en fonction de l’avis scienti�ique. 
 
20. Sur la base de l’évaluation des stocks et de l’avis du SCRS, la Commission devra adopter des mesures 

de conservation additionnelles pour l’albacore à la réunion annuelle de 2027, qui pourraient inclure 
un TAC révisé, des fermetures ou des limites de prises allouées. 

 
21. Si le total des captures dépasse au cours d’une année le TAC stipulé au paragraphe 19, la Commission 

devra envisager des mesures de gestion supplémentaires pour l'albacore. Toute autre mesure devra 
tenir compte des besoins spéci�iques des CPC côtières en développement. 

 
22. Le Secrétariat de l'ICCAT devra notifier toutes les CPC lorsque 80% du TAC d'albacore aura été capturé. 
 
Plans de pêche, de gestion et de capacité 
 
23. Au plus tard le 15 février de chaque année, les CPC des catégories A et B, telles que visées au 

paragraphe 6, devront soumettre à la Sous-commission 1 un plan de pêche, de gestion et de capacité 
incluant des informations sur la manière dont elles mettront en œuvre leurs obligations respectives en 
matière de limites de capture. Le plan devra comprendre le nombre actuel de navires de pêche par 
engin et par taille (< 20 m ou ≧ 20 m) et de navires de support. 

 
24. Chaque CPC devra démontrer dans le plan que sa capacité totale est proportionnée à sa limite de 

capture, en tenant compte de la moyenne annuelle des captures de thon obèse par navire dans le passé 
et d'autres facteurs tels que la dépendance de chaque navire à l'égard de la capture de thon obèse. AÀ  
titre d’information, la Sous-commission 1 devra réviser chaque année ces plans. 

 
25. Nonobstant les dispositions du paragraphe 23, si une CPC de la catégorie C capture plus de 500 t de 

thon obèse au cours d’une année quelconque, elle devra soumettre un plan de pêche, de gestion et de 
capacité à la Sous-commission 1 dans les deux ans suivant l’année au cours de laquelle la prise a été 
réalisée. Le plan devra comprendre le nombre actuel de navires de pêche par engin et par taille (< 20 m 
ou ≧ 20 m), ainsi que tout plan visant à introduire des navires de pêche supplémentaires pendant 
l’année en cours ou l’année suivante. Les plans devront être soumis à la Sous-commission 1 à titre 
d’information. 

 
26.  Toute CPC de la catégorie C qui prévoit d’accroı̂tre sa capacité en 2025, 2026 ou 2027 devra fournir 

une déclaration avant le 31 janvier de l’année correspondante. Ces déclarations devraient inclure des 
informations détaillées sur les ajouts proposés/potentiels à la �lottille, y compris les caractéristiques 
du navire et le type d'engin. Les déclarations devront être soumises au Secrétariat de l’ICCAT et mises 
à la disposition de toutes les CPC. Ces CPC devront modi�ier leur déclaration au fur et à mesure que 
leur situation et leurs opportunités évoluent. 
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IIIe PARTIE 
MESURES DE GESTION DE LA CAPACITE CONCERNANT LES NAVIRES DE PECHE ET DE SUPPORT 

 
27. Toute CPC dont les navires opèrent, à temps partiel ou à temps plein, en appui à des senneurs, devra 

communiquer au Secrétariat de l’ICCAT les noms et caractéristiques de tous ses navires, y compris ceux 
qui étaient actifs en 2019 dans la zone de la Convention de l’ICCAT et les noms des senneurs qui ont 
béné�icié de l’appui de chaque navire de support. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler ces 
informations et préparer un rapport à l'intention de la Commission, lui permettant d'examiner le type 
de limitation auquel les navires de support devront être soumis à l’avenir, y compris un plan 
d’élimination progressive, si nécessaire. Nonobstant ce qui précède, les CPC ne devront pas augmenter 
le nombre de navires de support par rapport au nombre actif en 2019 ; ceci ne s'applique pas aux 
nouveaux participants aux pêcheries de senneurs pour lesquels une proportion maximale de navires 
de support peut être dé�inie en 2025 sur la base d'une recommandation du SCRS. 

 
28. Aux �ins de la présente mesure, un navire de support est dé�ini comme tout navire qui effectue des 

activités en appui aux senneurs et qui augmente l’ef�icacité de leurs opérations, y compris, sans 
toutefois s’y limiter, le déploiement, l’entretien et la récupération des DCP. 

 
 

IVème PARTIE 
GESTION DES DCP 

 
Objectifs de gestion des DCP 
 
29. Les objectifs généraux de gestion des DCP et des navires de support dans la zone de la Convention sont 

dé�inis comme suit : 
 
a) Minimiser les impacts potentiels que la forte densité de DCP peut avoir sur l’ef�icacité de la pêche 

à la senne, tout en minimisant les impacts disproportionnés sur les possibilités de pêche des 
�lottilles utilisant d’autres engins ou d’autres stratégies de pêche qui ciblent également les 
thonidés tropicaux ; 
 

b) Minimiser l’impact de la pêche sous DCP sur la productivité des stocks de thon obèse et d’albacore 
qui est provoqué par la capture de grands nombres de juvéniles qui se concentrent avec des listaos 
sous les DCP ; 
 

c) Minimiser l’impact de la pêche sous DCP sur les espèces non ciblées, le cas échéant, y compris 
l’enchevêtrement d’espèces marines, en particulier celles dont la conservation est préoccupante ; 

 
d) Minimiser l’impact des DCP et de la pêche sous DCP sur les écosystèmes pélagiques et côtiers, y 

compris en empêchant l’échouage ou l’échouement des DCP dans des habitats sensibles ou 
l’altération de l’habitat pélagique. 

 
30. Aux �ins de la présente Recommandation, les dé�initions suivantes devront s’appliquer : 
 

i. Objet �lottant (FOB) : tout objet �lottant (c'est-à-dire en surface ou sous la surface) naturel ou 
arti�iciel ne pouvant pas se déplacer seul. Les DCP sont des FOB arti�iciels et déployés 
intentionnellement et/ou suivis. Les épaves sont des FOB perdus accidentellement de sources 
anthropiques et naturelles. 

 
ii. Dispositif de concentration des poissons (DCP) : objet, structure ou dispositif permanent, semi-

permanent ou temporaire, de quelconque matériau, qu’il soit arti�iciel ou naturel, qui est déployé 
et/ou suivi et utilisé pour concentrer les poissons en vue de leur capture ultérieure. Les DCP 
peuvent être ancrés (DCPa) ou à la dérive (DCPd). 

 

iii. Opération sous DCP : mouillage d'un engin de pêche autour d'un banc de thonidés associés à un 
DCP. 
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iv. Bouée opérationnelle : toute bouée instrumentée, précédemment activée, allumée et déployée en 
mer, transmettant la position et toute autre information disponible telle que les estimations de 
l’échosondeur. 

 
v. Activation : action consistant à activer les services de communication par satellite par le 

fournisseur de la bouée à la demande du propriétaire de la bouée. Le propriétaire commence alors 
à payer les frais pour les services de communication. La bouée peut émettre ou non, selon qu’elle 
a été allumée manuellement. 

 
vi. Biodégradable : matériaux non synthétiques2 et/ou solutions de remplacement biologiques 

conformes aux normes internationales3 relatives aux matériaux biodégradables en milieu marin. 
Les composantes résultant de la dégradation de ces matériaux ne devraient pas être toxiques pour 
les écosystèmes marins et côtiers ni comporter de métaux lourds ou de plastique dans leur 
composition. 

 
vii. DCP non emmêlant : un DCP qui ne comprend aucun matériau de �ilet pour aucune partie du DCP, 

y compris la structure de surface (par exemple, le radeau) et la structure immergée (par exemple, 
la queue). 

 
Fermeture des DCP 
 
31. A�in de réduire la mortalité par pêche des juvéniles de thon obèse et d'albacore, la pêche de thon obèse, 

d’albacore et de listao par les senneurs et les canneurs en association avec des DCP et les activités 
d’appui à ces navires devront être interdites pendant une période de 45 jours en 2025 du 17 mars au 
30 avril dans l’ensemble de la zone de la Convention. En 2025, le SCRS devra estimer les effets attendus 
des mesures de la présente Recommandation et des Recommandations précédentes, notamment les 
effets possibles de l'augmentation des limites de capture des CPC dotées de senneurs en termes de 
changement de la mortalité du thon obèse juvénile, sur la base de la nouvelle évaluation du stock de 
thon obèse, et réviser la K2SM. La Commission devra envisager, le cas échéant, sur la base des travaux 
du SCRS, de modi�ier la période de fermeture des DCP ou d'établir des mesures supplémentaires à sa 
réunion ordinaire de 2025. Si la Commission ne peut convenir d'aucune mesure supplémentaire en 
2025, une période de fermeture des DCP d'au moins la même durée devra rester en place pour 2026 et 
2027. 
 

32. En outre, chaque CPC devra s’assurer que ses navires ne déploient pas de DCP dérivants pendant une 
période de 15 jours avant le début de la période de fermeture. 

 
Limites imposées aux DCP 

 
33. Les CPC devront veiller à ce que les navires battant leur pavillon appliquent les limites suivantes du 

nombre de DCP avec bouées opérationnelles à tout moment conformément aux dé�initions fournies au 
paragraphe 30. Le nombre de DCP avec des bouées opérationnelles devra être véri�ié sur la base des 
factures de télécommunication. Ces véri�ications devront être réalisées par les autorités compétentes 
des CPC : 

 
- 2025 : 300 DCP par navire 
- 2026 et 2027 : 288 DCP par navire 

 
34. Dans le but d’analyser l’établissement des limites aux opérations sous DCP a�in de maintenir les prises 

de thon obèse et d'albacore juvéniles à des niveaux soutenables, les scienti�iques nationaux des CPC 
disposant de senneurs devront soumettre des analyses des taux de capture de thon obèse et d'albacore 
sous DCP par �lottille de 2019 à 2023 et les présenter au SCRS aux �ins de leur évaluation en 2025. En 
outre, les CPC disposant de senneurs devront déclarer au SCRS, d'ici le 15 juillet 2025, les données 
historiques disponibles requises sur les opérations sous DCP, dans le format requis par le SCRS (prise 
et effort de la tâche 2 par le biais du formulaire ST03-T2CE) au moins pour les cinq dernières années 

 
2 Par exemple, les matériaux d'origine végétale tels que le coton, le jute, le chanvre de Manille (abaca), le bambou, le caoutchouc naturel, 
ou d'origine animale tels que le cuir, la laine, le saindoux. 
3 Normes internationales telles que ASTM D6691, D7881, TUV Austria, normes européennes ou toute autre norme approuvée par 
l’ICCAT. 
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(2019-2023). En ce qui concerne les CPC qui ont fourni des données historiques sur les opérations sous 
DCP, les données sur l’année la plus récente devront être fournies. Il sera automatiquement et 
immédiatement interdit aux CPC qui ne déclarent pas ces données conformément au présent 
paragraphe d’opérer sous DCP tant que le Secrétariat n’aura pas reçu ces données. Au plus tard le 
1er août 2025, le Secrétariat devra fournir un rapport à la Commission sur les données reçues, y 
compris une noti�ication de toutes les CPC qui n'ont pas fourni les données requises et qui ne sont pas 
autorisées à opérer sous DCP. Lorsqu'une CPC soumise à cette interdiction recti�ie la situation en 
soumettant ses données au Secrétariat en vue de leur transmission au SCRS, le Secrétariat devra en 
informer sans délai la Commission. 
 
En 2025, ou le plus tôt possible par la suite, le SCRS devrait fournir un avis à la Commission sur le 
nombre maximum d’opérations sous DCP par navire ou par CPC dans la zone de la Convention. AÀ  cette 
�in, l'avis du SCRS devra décrire le jeu de données utilisé, la méthodologie, ainsi que les objectifs �ixés 
dans le contexte de toutes les pêcheries de thonidés tropicaux. Rien dans cette disposition ne devra 
être interprété comme un amendement aux normes de soumission de données applicables à l'ICCAT. 
Le SCRS devra évaluer et formuler un avis à la Commission sur tout changement dans les normes de 
soumission des données auxquelles doivent se conformer toutes les �lottilles pêchant des thonidés 
tropicaux. L'information fournie en vertu du présent paragraphe ne peut être utilisée qu'aux �ins 
spéci�iques exprimées dans celui-ci. 

 
En outre, chaque CPC dotée de navires de pêche à la senne est encouragée à ne pas accroı̂tre son effort 
total de pêche sous DCP par rapport à son niveau de 2018. Les CPC devront déclarer la différence entre 
le niveau de 2018 et le niveau de 2024 à la Commission lors de sa réunion annuelle de 2025. 
 

35. Les CPC peuvent autoriser leurs senneurs à opérer sous des objets �lottants, à condition que le navire 
de pêche dispose d'un observateur à bord ou d'un système de surveillance électronique opérationnel 
conforme à la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales et des exigences du 
programme aux �ins de l'utilisation des systèmes de surveillance électronique (EMS) dans les pêcheries de 
l’ICCAT (Rec. 23-18) et devront fournir au SCRS des informations sur les activités de pêche spéci�iées 
dans la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes 
d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14) et la Rec. 23-18. Les CPC devront 
noti�ier au Secrétariat, au plus tard le 15 juillet de chaque année, lesquels de leurs senneurs qui ont 
réalisé des calées sur des objets �lottants au cours de l'année précédente se sont conformés aux 
dispositions du présent paragraphe. Le Secrétariat devra fournir un résumé des véri�ications 
effectuées par les CPC au Comité d’application pour analyse et recommandations 30 jours avant la 
réunion annuelle. 

 
36. Le SCRS devra réaliser une analyse plus approfondie, pour examen en 2025, en ce qui concerne l’effet 

des navires de support sur les prises d’albacore et de thon obèse juvéniles. 
 
Plans de gestion des DCP 
 
37. Les CPC comptant des senneurs et/ou des canneurs qui se livrent à des activités de pêche de thon 

obèse, d’albacore et de listao en association avec des DCP devront soumettre au Secrétaire exécutif des 
plans de gestion quant à l’utilisation de dispositifs de concentration par les navires battant leur pavillon 
avant le 15 février de chaque année. 

 

38. Les objectifs des plans de gestion des DCP devront être les suivants : 
 
i. améliorer les connaissances sur les caractéristiques des DCP, les caractéristiques des bouées, la 

pêche sous DCP, y compris l'effort de pêche des senneurs et des navires de support associés, et les 
impacts y relatifs sur les espèces ciblées et non ciblées ; 

 

ii. gérer ef�icacement le déploiement et la récupération des DCP, l’activation des bouées ainsi que 
leur perte potentielle ; 

 
iii. réduire et limiter les impacts des DCP et de la pêche sous DCP sur l'écosystème, y compris, le cas 

échéant, en agissant sur les différentes composantes de la mortalité par pêche (p.ex. nombre de 
DCP déployés, notamment nombre d'opérations de pêche sous DCP réalisées par les senneurs, 
capacité de pêche, nombre de navires de support).  
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39. Les plans devront être établis en suivant les directives pour l’élaboration des plans de gestion des DCP, 
telles qu'énoncées à l'annexe 1. 

 
Carnet de pêche-DCP et liste des DCP déployés 
 
40. Les CPC devront s'assurer que tous les navires de pêche à la senne et à la canne et moulinet et tous les 

navires de support (navires de ravitaillement compris) battant leur pavillon, et/ou autorisés par les 
CPC à pêcher dans les zones relevant de leur juridiction, lorsqu’ils se livrent à des activités de pêche en 
association avec des DCP, ou lorsqu’ils les déploient, recueillent et déclarent, pour chaque déploiement 
d'un DCP, chaque visite à un DCP, qu'il soit suivi ou non d'une opération, ou chaque perte d'un DCP, les 
informations et les données suivantes : 
 
a) Déploiement d’un DCP 

i. Position 
ii. Date 
iii. Type de DCP (DCP ancré, DCP arti�iciel dérivant) 
iv. Identi�iant du DCP (à savoir, marque du DCP et identi�ication de la bouée, type de bouée, p.ex. 

bouée simple ou associée à un échosondeur) 
v. Caractéristiques de la conception des DCP (matériel de la partie �lottante et de la structure 

sous-marine suspendue et l'élément emmêlant ou non emmêlant de la structure sous-marine 
suspendue). 
 

b) Visite à un DCP 
i. Type de visite (déploiement d'un DCP et/ou d'une bouée4, récupération d'un DCP et/ou 

d'une bouée, renforcement/consolidation d'un DCP, intervention sur l’équipement 
électronique, rencontre aléatoire (sans pêche) d'un objet ou d'un DCP appartenant à un autre 
navire, visite (sans pêche) d'un DCP appartenant au navire, opération de pêche sous DCP5), 

ii. Position 
iii. Date 
iv. Type de DCP (DCP ancré, DCP naturel dérivant, DCP arti�iciel dérivant) 
v. Description de l’objet ou identi�iant du DCP (par exemple marquage du DCP et identi�ication 

de la bouée ou toute information permettant d’identi�ier le propriétaire) 
vi. Identi�ication de la bouée 
vii. Si la visite est suivie d’une opération, les résultats de celle-ci en termes de captures et de 

prises accessoires, que les spécimens soient retenus ou rejetés morts ou vivants. Si la visite 
n'est pas suivie d’une opération, en consigner les raisons (p.ex. pas assez de poissons, 
poissons trop petits, etc.). 

 
c) Perte d’un DCP 

i. Dernière position enregistrée 
ii. Date de la dernière position enregistrée 
iii. Identi�icateur du DCP (à savoir, marque du DCP et identi�ication de la bouée) 

 
Aux �ins de la collecte et de la déclaration des informations susvisées et lorsque les carnets de pêche 
électroniques ou sur support papier déjà en place ne le permettent pas, les CPC devront mettre à jour 
leur système de déclaration ou établir des carnets de pêche-DCP. Pour établir les carnets de pêche-DCP, 
les CPC devraient envisager d'utiliser le modèle inclus à l'annexe 2 comme formulaire de déclaration. 
Lors de l'utilisation des carnets de pêche sur support papier, les CPC pourront chercher à harmoniser 
les formats, avec l'appui du Secrétaire exécutif. Dans les deux cas, les CPC devront utiliser les normes 
minimales recommandées par le SCRS à l’annexe 3. 

 
41. Les CPC devront en outre s'assurer que tous les navires visés au paragraphe 33 tiennent à jour sur une 

base mensuelle et par rectangles statistiques de 1º x 1º une liste des DCP et des bouées déployées, 
contenant au moins les informations énoncées à l'annexe 4.  

 
4Le déploiement d'une bouée sur un DCP inclut trois aspects : déploiement d'une bouée sur un DCP étranger, transfert d’une bouée (ce 
qui modifie le propriétaire du DCP) et modification de la bouée sur le même DCP (ce qui ne change pas le propriétaire du DCP). 
5Une opération de pêche avec un DCP inclut deux aspects : pêche après une visite au propre DCP d'un navire (ciblée) ou pêche après 
une rencontre aléatoire avec un DCP (opportuniste). 
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42. Le Groupe de travail IMM et le SCRS devront examiner les exigences des paragraphes 39, 40 et 41 et 
formuler des recommandations visant à supprimer les doubles emplois et à simpli�ier les données sur 
les DCP et les obligations en matière de déclaration, à la lumière de tout futur registre des DCP et des 
changements technologiques associés. 

 
Obligations de déclaration en ce qui concerne les DCP et les navires de support 
 
43. Les CPC devront s'assurer que les informations suivantes sont transmises chaque année au Secrétaire 

exécutif en utilisant le formulaire fourni par le Secrétariat de l'ICCAT. Ces informations devront être 
mises à la disposition du SCRS et du Groupe de travail ad hoc sur les DCP dans une base de données 
élaborée par le Secrétariat de l'ICCAT : 

i. le nombre de DCP réellement déployés sur une base mensuelle, par rectangles statistiques de 
1ºx1º, par type de DCP, en indiquant la présence ou l’absence de balise/bouée ou d'échosondeur 
associé au DCP et en spéci�iant le nombre de DCP déployés par les navires de support associés, 
indépendamment de leur pavillon ; 

ii. le nombre et le type de balises/bouées (p.ex. radio, sonar uniquement, sonar équipé 
d'échosondeur) déployées sur une base mensuelle, par rectangle statistique de 1º x 1º ; 

iii. le nombre moyen de balises/bouées activées et désactivées sur une base mensuelle que chaque 
navire a suivies ; 

iv. le nombre moyen de DCP perdus équipés de bouées actives sur une base mensuelle ; 
v. pour chaque navire de support, le nombre de jours passés en mer par rectangles de 1ºx1º, par 

mois et par EÉ tat de pavillon ; 
vi. la prise et l’effort des senneurs et des canneurs, ainsi que le nombre d'opérations réalisées (dans 

le cas des senneurs) par mode de pêche (pêcheries opérant sur des bancs associés à des objets 
�lottants et celles opérant sur bancs libres), conformément aux exigences de déclaration des 
données de la tâche 2 (p.ex. par rectangle statistique de 1ºx1º et par mois) ; 

vii. lorsque les senneurs opèrent en association avec les canneurs, la prise et l’effort conformément 
aux exigences de la tâche 1 et de la tâche 2 en tant que « senneur associé à des canneurs » (PS+BB). 
 

DCP non emmêlants et biodégradables 
 

44. A�in de réduire l'enchevêtrement des requins, des tortues marines ou de toute autre espèce, les CPC 
devront s'assurer que, à compter du 1er janvier 2025, la conception et la construction de tout DCP 
devant être déployé ou redéployé (c'est-à-dire qui sera placé dans l'eau) dans la zone de la Convention 
de l’ICCAT sont conformes aux spéci�ications suivantes, conformément à l'annexe 5 : 
 
a)  l'utilisation de �ilets à mailles devra être interdite pour toute partie d'un DCP ;  
 
b)  seuls des matériaux et des conceptions de DCP non emmêlants devront être utilisés. 
 

45. Pour réduire la quantité de débris marins synthétiques : 
 

a)  les CPC devront uniquement autoriser les navires à déployer ou redéployer des DCP des catégories 
de biodégradabilité I, II et III, telles que dé�inies à l'annexe 5 ; 

 
b)  les CPC ne devront plus déployer de DCP de la catégorie IV, telle que dé�inie à l'annexe 5 ;  
 
c)  à compter du 1er janvier 2026, les CPC devront uniquement utiliser des DCP des catégories I et II, 

telles que dé�inies à l'annexe 5 ;  
 
d)  à compter du 1er janvier 2028, les CPC devront uniquement utiliser des DCP de la catégorie I, telle 

que dé�inie à l'annexe 5. 
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46. Nonobstant les dispositions du paragraphe 45, des matériaux non biodégradables, en particulier des 
cordes en nylon, peuvent être utilisés exclusivement pour renforcer la structure de l'élément �lottant 
ou sous-marin des DCP des catégories I et II, à titre de solution temporaire et uniquement si aucune 
autre solution biodégradable n'est disponible. 

 
47. Les CPC sont encouragées à partager leurs expériences et leurs connaissances scienti�iques sur 

l'utilisation de matériaux biodégradables dans les DCP dérivants. 
 
48. Les CPC devront recueillir et soumettre à l'ICCAT des informations détaillées dans leurs plans de 

gestion des DCP sur la conception du DCP dérivant utilisé, y compris sa conformité avec les exigences 
énoncées à l'annexe 5, avant le déploiement de chaque DCP dérivant. 

 
49  Les CPC devront soumettre, dans leurs plans de gestion des DCP, des informations concernant l'état de 

la mise en œuvre des paragraphes 44 et 45, et ces informations devront être mises à la disposition du 
SCRS et du Groupe de travail IMM aux �ins d'analyse. 

 
50.  Les CPC sont encouragées à continuer à tester des conceptions de DCP biodégradables (bioDCP) dans 

un effort continu d'amélioration de la conception et à partager les résultats dans le plan de gestion des 
DCP. Le Secrétariat devra les mettre à la disposition du SCRS, lorsque ceux-ci lui auront été fournis. 

 
51 Le SCRS et le Groupe de travail IMM devront examiner l'information déclarée par les CPC et fourniront, 

le cas échéant, des recommandations sur des options de gestion supplémentaires pour les DCP 
dérivants aux �ins de considération par la Commission, y compris des recommandations sur des 
conceptions améliorées de DCP dérivants. 

 
52. La Commission devra envisager l’assistance opportune à fournir aux CPC en développement aux �ins 

de la mise en œuvre intégrale de la présente Recommandation. 
 
 

Ve PARTIE  
MESURES DE CONTROLE 

 
Autorisation spéci�ique de pêcher des thonidés tropicaux 
 
53. Les CPC devront émettre des autorisations spéci�iques aux navires mesurant 20 mètres ou plus de 

longueur hors-tout (LOA) battant leur pavillon autorisés à pêcher du thon obèse et/ou de l'albacore 
et/ou du listao dans la zone de la Convention, ainsi qu'aux navires battant leur pavillon utilisés pour 
tout type d'appui à cette activité de pêche (ci-après dénommés « navires autorisés »). 

 
Registre ICCAT des navires autorisés de thonidés tropicaux 
 
54. La Commission devra élaborer et tenir à jour le registre ICCAT des navires autorisés de thonidés 

tropicaux, comprenant les navires de support. Les navires de thonidés tropicaux ne �igurant pas dans 
ce registre sont considérés comme n'étant pas autorisés à pêcher, à retenir à bord, à transborder, à 
transporter, à transférer, à traiter ou à débarquer du thon obèse et/ou de l’albacore et/ou du listao 
provenant de la zone de la Convention ou à apporter un appui de toute nature à ces activités, y compris 
le déploiement et la récupération de DCP et/ou de bouées. 

 
55. Nonobstant les dispositions du paragraphe 54, une CPC peut autoriser des prises accessoires de 

thonidés tropicaux par les navires de pêche d’une longueur hors-tout (LOA) égale ou supérieure à 20 m 
non autorisés à pêcher des thonidés tropicaux en vertu du paragraphe 53, si la CPC établit une limite 
par sortie de prise accessoire maximale à bord de 5 % maximum par espèce pour ces navires et que la 
prise accessoire est déduite du quota ou de la limite de capture de la CPC. Chaque CPC devra soumettre 
dans son rapport annuel : a) la limite de prise accessoire maximale autorisée pour ces navires, b) la 
quantité totale de thonidés tropicaux capturés en tant que prises accessoires cette année-là, c) des 
informations sur la façon dont la CPC fait en sorte que la limite soit respectée et d) la limite maximale 
de prises accessoires par sortie que la CPC autorisera par stock pour l’année de pêche suivante. 
L’information visée au point d) ci-dessus devra être compilée par le Secrétariat de l’ICCAT et mise à la 
disposition des CPC le 15 janvier de chaque année au plus tard.  
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56. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
13-13 concernant l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-
tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) devront s’appliquer mutatis mutandis 
au registre ICCAT des navires de thonidés tropicaux autorisés. 

 
57.  Les CPC devront fournir la liste des navires autorisés au Secrétaire exécutif en version électronique, 

conformément au format stipulé dans les Directives pour la soumission des données et des informations 
requises par l’ICCAT. Pour les senneurs, la noti�ication devra comprendre des données sur la capacité 
de transport ou de charge des navires en tonneaux de jauge brute (TJB) ou, le cas échéant, en jauge 
brute (JB), a�in de permettre à l’ICCAT de contrôler la capacité de l'activité de la �lottille dans la zone 
de la Convention. 

58. Le Secrétaire exécutif devra immédiatement publier le registre des navires autorisés sur la page web 
de l’ICCAT, y compris tout ajout, suppression et/ou modi�ication communiqués par les CPC. 

 
59. Les dispositions des paragraphes 53 à 58 ne s’appliquent pas aux navires de pêche récréative. 
 
Transbordements 
 
60. Les grands palangriers pélagiques (LSPLV) ne devront être autorisés à effectuer des transbordements 

en mer qu'en présence d'un observateur régional à bord de navires de charge, conformément aux 
dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-15 sur le 
transbordement (Rec. 24-15). 

 
Enregistrement de la prise et des activités de pêche 
 
61. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires mesurant 20 mètres ou plus de longueur hors tout pêchant 

le thon obèse et/ou l’albacore et/ou le listao dans la zone de la Convention enregistrent leur prise 
conformément aux exigences énoncées à l'annexe 6 et dans la Recommandation de l’ICCAT relative à 
l’enregistrement des captures par les navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-13). 

 
Identification des activités de pêche IUU 
 
62. Le Secrétaire exécutif devra sans délai vérifier que tout navire identifié ou signalé dans le contexte de 

ce programme pluriannuel figure sur le registre ICCAT des navires autorisés. Si une éventuelle 
infraction est détectée, le Secrétaire exécutif devra immédiatement la notifier à la CPC de pavillon. La 
CPC de pavillon devra immédiatement mener une enquête sur la situation et, si le navire pêche en 
rapport avec des objets susceptibles d'affecter la concentration des poissons, DCP compris, pendant la 
période de fermeture, devra sommer le navire de cesser son activité et, si nécessaire, d’abandonner la 
zone. La CPC de pavillon devra immédiatement transmettre au Secrétaire exécutif les résultats de son 
enquête et les mesures correspondantes prises. 

 
63. Le Secrétaire exécutif devra faire un rapport au Comité d’application, à chaque réunion annuelle de la 

Commission, sur toute question relative à l’identification des navires non autorisés, à la mise en œuvre 
du VMS, aux dispositions relatives aux observateurs, aux résultats de l'enquête pertinente menée et 
aux mesures pertinentes prises par les CPC de pavillon concernées. 

 
64. Le Secrétaire exécutif devra proposer d’inclure sur le projet de liste de navires IUU de l’ICCAT tout 

navire identifié en vertu du paragraphe 62, ou les navires pour lesquels la CPC de pavillon n’a pas 
effectué l'enquête requise et pris, si nécessaire, les mesures appropriées en vertu du paragraphe 62. 

 
Observateurs 
 
65. Les observateurs devront effectuer des tâches visant à vérifier le respect des mesures de conservation 

et de gestion adoptées par l'ICCAT et procéder aux tâches et à la collecte de données scientifiques 
requises par le SCRS. Pendant qu’ils se trouvent à bord des navires qui ciblent le thon obèse, l’albacore 
et/ou le listao dans la zone à l’Est du méridien 20º/longitude Ouest et Nord du parallèle 28e/latitude 
Sud dans la zone de la Convention, les dispositions suivantes devront s'appliquer : 
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- toutes les CPC devront automatiquement reconnaître les observateurs. Cette reconnaissance 
devra permettre à l'observateur de poursuivre la collecte d’informations dans l'ensemble de la 
ZEE visitée par le navire faisant l'objet de l'observation. La CPC de pavillon, qui a détaché 
l’observateur, devra fournir aux CPC côtières concernées les informations recueillies par 
l’observateur et concernant les activités de pêche ciblant des espèces relevant de l’ICCAT dans 
leur ZEE. 
 

66.  En 2025, 2026 et 2027, les CPC devront assurer une couverture minimale d’observateurs de 10 % sur 
leurs palangriers de 20 m ou plus de longueur hors-tout (LOA) ciblant le thon obèse, l'albacore et/ou 
le listao dans la zone de la Convention. Pour ce faire, un observateur humain devra être présent 
conformément à l’annexe 7 ou une combinaison d'observateurs humains et d’EMS, conformément à 
la Rec. 16-14, à moins qu'une dérogation ne soit appliquée, telle que décrite dans cette mesure, et que 
l’EMS puisse être utilisé pour couvrir le pourcentage minimum requis d'observateurs humains, comme 
le conseille le SCRS. 

 
Les CPC devront déclarer l’information recueillie par les observateurs ou au moyen d’une combinaison 
d’observateurs et de l’EMS de l’année antérieure conformément à la Rec. 23-18 et la Rec. 16-14 au 
Secrétariat de l’ICCAT et au SCRS en tenant compte des exigences de confidentialité des CPC. 

 
67. Les CPC devront soumettre toutes les données pertinentes et administrer les programmes 

d'observateurs scientifiques pour les thonidés tropicaux conformément à la Rec. 16-14. En 2025, le 
SCRS devra formuler un avis sur les améliorations aux programmes d'observateurs, y compris sur la 
manière dont la couverture devrait être stratifiée en fonction des navires, des saisons et des zones pour 
obtenir une efficacité maximale. Le SCRS devra examiner les informations disponibles afin de 
recommander, le cas échéant, des améliorations aux normes de l’ICCAT. 

 
68. Les CPC devront s’efforcer d’augmenter davantage les taux de couverture par des observateurs pour 

les palangriers, notamment par le biais d'essais et de la mise en œuvre d'une surveillance électronique 
pour compléter les observateurs humains. 

 
En ce qui concerne les senneurs battant leur pavillon ciblant le thon obèse, l'albacore et/ou le listao 
dans la zone de la Convention, les CPC devront assurer une couverture d’observateurs de 100 % de 
l'effort de pêche, par la présence d'un observateur à bord, conformément à l'annexe 7 ou par le biais 
de la mise en œuvre d’un système EMS conforme aux exigences de la Rec. 23-18. Les CPC devront 
déclarer l’information recueillie par les observateurs ou une combinaison d’observateurs et de l’EMS 
de l’année antérieure conformément à la Rec. 23-18 et la Rec. 16-14 au Secrétariat de l’ICCAT et au 
SCRS, en tenant compte des exigences de confidentialité des CPC. 

 
69. Dans tous les cas, la CPC de pavillon du senneur peut maintenir la couverture de 20% d'observateurs 

humains, à condition qu'elle mette en œuvre l’EMS dans les 80% restants de l'ensemble de sa flottille, 
pour une couverture de 100% et que l'information de l’EMS soit auditée dans toutes ses composantes, 
en informant le Secrétariat des rapports d'audit périodiques réalisés par toute personne désignée par 
la CPC à cet effet. 

 
70. Chaque année, le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler les informations collectées dans le cadre des 

programmes d’observateurs et d’EMS, y compris les données sur la couverture pour chaque pêcherie 
de thonidés tropicaux, et devra les transmettre à la Commission avant la réunion annuelle en vue de 
délibérations supplémentaires, en tenant compte des exigences en matière de confidentialité des CPC. 

 
71.  Le Groupe de travail IMM devra envisager et formuler des recommandations à la Commission sur le 

champ potentiel et les avantages pour l’ICCAT de l’adoption d’un programme d’observateurs régionaux 
pour les pêcheries de thonidés tropicaux, en tenant compte du besoin d’harmonisation et de 
coordination des programmes d'observateurs nationaux ainsi que de l'utilisation éventuelle de 
systèmes de surveillance électronique pour les pêcheries de thonidés tropicaux.  
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72. Sur la base de l'avis du Groupe de travail IMM, la Commission devra examiner comment utiliser les 
programmes existants d'observateurs, déployés à bord des navires autorisés à pêcher des thonidés 
tropicaux au sein de l'ICCAT. À cette fin, les CPC dont le navire bat le pavillon ou qui affrètent le navire 
participant à des programmes d'observateurs déjà existants devraient fournir des informations sur ces 
programmes au Secrétariat avant le 31 mars 2025, y compris la copie de l'accord approuvé par l'État 
de pavillon et la CPC applicable des observateurs. 

 
Programme d'échantillonnage au port 
 
73. Le programme d’échantillonnage au port élaboré par le SCRS en 2012 devra être poursuivi pour les 

ports de débarquement ou de transbordement. Les données et les informations collectées dans le 
cadre de ce programme d’échantillonnage devront être déclarées à l’ICCAT chaque année, avec une 
description, au minimum, des éléments suivants par pays de débarquement et par trimestre : 
composition par espèce, débarquements par espèce, composition par taille et poids. Les échantillons 
biologiques appropriés pour déterminer le cycle vital devraient être prélevés dans la mesure du 
possible. Le SCRS devra faire rapport chaque année sur la mise en œuvre du programme 
d'échantillonnage portuaire, ventilé par CPC. 

 
74. En 2025, le Groupe de travail IMM devra discuter des mesures de contrôle relatives aux éléments 

suivants : 
 

a) l'utilisation des DCP, y compris la possibilité, utilité et efficacité d'établir un registre des DCP, 
étant donné qu’il existe des informations complètes sur les navires actifs et leurs opérations par 
le VMS, ainsi que les mesures de suivi, contrôle et surveillance (MCS) ;  

b) le traitement opportun des données pour toutes les pêcheries de thonidés tropicaux dans la zone 
de la Convention, y compris pour les DCP, conformément aux tâches énoncées à l'annexe 8 ; 

c) l’amélioration de la quantité et de la qualité de l’échantillonnage des tailles. 
 
 

VIe PARTIE 
PROCEDURES DE GESTION/EVALUATION DE LA STRATEGIE DE GESTION (MSE) 

 
Évaluation de la stratégie de gestion (MSE) et règles de contrôle de l’exploitation potentielles  
 
75. Le SCRS devra affiner le processus de MSE conformément à la feuille de route adoptée par la 

Commission. Sur la base des commentaires de la Sous-commission 1 sur les objectifs de gestion 
opérationnels provisoires de la Résolution de l’ICCAT sur les objectifs de gestion opérationnels 
provisoires pour le thon obèse, l’albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique (Rés. 24-02) à partir 
de 2025, le SCRS devrait continuer à tester les procédures de gestion potentielles. En 2026, ou dès que 
possible par la suite, la Commission devra examiner les procédures de gestion potentielles, y compris 
des mesures de gestion préalablement convenues prises selon diverses conditions du stock. Celles-ci 
devront prendre en compte les impacts différentiels des opérations de pêche (par exemple, senneurs, 
palangriers et canneurs) sur la mortalité des juvéniles et la production au niveau de la PME, ainsi que 
d’autres impacts de ces pêcheries, y compris les impacts sur les prises accessoires, les répercussions 
écosystémiques et les répercussions socio-économiques. 

 
 

VIIème PARTIE 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Disponibilité des données pour le SCRS et les scientifiques nationaux 
 
76. Les CPC devront s'assurer que : 
 

a) les carnets de pêche sur support papier et /ou électroniques et les carnets de pêche-DCP visés au 
paragraphe 40, le cas échéant, sont rapidement collectés et mis à la disposition des scientifiques 
nationaux ; 

b) leurs données de tâches 1, 2 et 3, y compris la prise par taille, incluent les navires actifs, les 
activités des navires de support, les DCP, les observateurs et un résumé de l’échantillonnage au 
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port. Les informations collectées dans les carnets de pêche et/ou les carnets de pêche-DCP, le cas 
échéant, devront être transmises chaque année au Secrétaire exécutif de l’ICCAT qui les mettra à 
la disposition du SCRS. 

 
77. Les CPC devraient encourager leurs scientifiques nationaux à entreprendre des travaux en 

collaboration avec leur industrie nationale afin d’analyser les données provenant de toutes les 
pêcheries, y compris celles relatives aux DCP (par exemple, carnets de pêche, données sur les bouées) 
et à présenter les résultats de cette analyse au SCRS. Les CPC devraient prendre des mesures en vue 
de faciliter la mise à disposition des données pour ces travaux en collaboration, conformes aux 
exigences de confidentialité pertinentes des CPC. 

 
Confidentialité 
 
78. Toutes les données soumises en vertu de la présente Recommandation devront être traitées d'une 

manière conforme aux « Règles et procédures de l'ICCAT pour la protection, l'accès et la diffusion des 
données" et uniquement aux fins de la présente Recommandation et conformément aux exigences et 
procédures développées par la Commission. 

 
Dispositions finales 

79.  Actions requises de la part du SCRS et du Secrétariat de l’ICCAT : 
 

a) le SCRS devra étudier l'efficacité potentielle des fermetures complètes de pêcheries sur le modèle 
de celles proposées dans le PA1_505A/20196 pour réduire les prises de thonidés tropicaux aux 
niveaux convenus et le potentiel d'un tel programme pour réduire les prises de thons obèses et 
d’albacores juvéniles, en accord avec les recommandations du SCRS ; 

b) le Secrétariat de l'ICCAT devra travailler avec le SCRS à la préparation d'une estimation de la 
capacité dans la zone de la Convention, pour inclure au moins toutes les unités de pêche à grande 
échelle ou opérant en dehors de la ZEE de la CPC où elles sont enregistrées. Toutes les CPC 
devront coopérer à ces travaux en fournissant des estimations du nombre d'unités de pêche 
pêchant les thonidés et les espèces voisines sous leur pavillon, et les espèces ou groupes d'espèces 
que chaque unité de pêche cible (par exemple, thonidés tropicaux, thonidés tempérés, espadons, 
autres istiophoridés, thonidés mineurs, requins, etc.). Ce travail devra être présenté à la 
prochaine réunion du SCRS en 2025 et renvoyé devant la Commission pour examen. 

 
80.  La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la 

Recommandation 21-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés 
tropicaux (Rec. 22-01) et la Recommandation de l’ICCAT prolongeant et amendant la Recommandation 
22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux (Rec. 23-
01) et devra être révisée par la Commission en 2027. 

 
81.  Nonobstant les dispositions de l'Art. VIII, paragraphe 2 de la Convention, toutes les CPC sont fortement 

encouragées à mettre en œuvre la présente Recommandation à titre volontaire à compter du 
1er janvier 2025. 

 
 
 

 
6  Disponible sur demande auprès du Secrétariat de l’ICCAT ou sur la page web des documents de la réunion de la Commission de 

2019. 

mailto:https://www.iccat.int/com2019/index.htm%23fr
mailto:https://www.iccat.int/com2019/index.htm%23fr
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Annexe 1 
 

Directives pour l’élaboration des plans de gestion des DCP 
 

Le plan de gestion des DCP pour les flottilles de senneurs et de canneurs d’une CPC doit inclure les éléments 
suivants : 

1. Description 

a) Types de DCP : DCPa = amarré ; DCPd = dérivant 
b) Type de balise/bouée 
c) Nombre maximum de DCP à déployer par senneur et par type de DCP et étant actifs à un moment 

donné par navire 
d) Distance minimale entre les DCPa 
e) Réduction des prises accessoires et accidentelles et politique d’utilisation 
f) Considération des interactions avec d’autres types d’engins 
g) Déclaration ou politique à suivre sur « la propriété des DCP » 
h) Utilisation de navires de support, dont ceux battant le pavillon d'autres CPC 

2. Accords institutionnels 
 

a) Responsabilités institutionnelles pour le plan de gestion des DCP 
b) Processus de demande d’autorisation du déploiement des DCP 
c) Obligations des armateurs et des capitaines en ce qui concerne le déploiement et l’utilisation des 

DCP 
d) Politique de remplacement des DCP 
e) Obligations de déclaration additionnelles au-delà de la présente Recommandation 
f) Politique en matière de résolution des conflits en ce qui concerne les DCP 
g) Détails de toute fermeture de zone ou de période, par ex. eaux territoriales, couloirs maritimes, 

proximité à des pêcheries artisanales, etc. 
 
3. Spécifications et exigences en matière de construction des DCP 

a) Caractéristiques de la conception des DCP (description) 
b) Exigences en matière d’éclairage 
c) Réflecteurs par radar 
d) Distance visible 
e) Marques et identifiant du DCP 
f) Marques et identifiant des radiobalises (exigence de numéros de série) 
g) Marques et identifiant des balises échosondeur (exigence de numéros de série) 
h) Transmetteurs par satellite 
i) Recherche menée sur les DCP biodégradables 
j) Prévention des pertes ou de l'abandon des DCP 
k) Gestion de la récupération des DCP 

 
4. Période applicable pour le plan de gestion des DCP 
 
5. Moyens de suivi et d’examen de la mise en œuvre du plan de gestion des DCP 
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Annexe 2 
Carnet de pêche-DCP 

 
 

Marques 
du DCP 

ID de la 
bouée 

Type 
de DCP 

Type 
de 

visite 
Date Heure Position Prises estimées Prises accessoires Observations 

      

Latitude Longitude SKJ YFT BET Groupe 
taxonomique 

Prises 
estimées 

Unité 
Spécimen 

remis à l'eau 
(vivant) 

 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (7) (8) (8) (8) (9) (10) (11) (12) (13) 
… … … … … … … … … … … … … … … … 
… … … … … … … … … … … … … … … … 

 
(1) (2) Si la marque du DCP et le numéro d’identification de la balise/bouée associée sont absents ou illisibles, le mentionner dans cette section. Néanmoins, si la marque du DCP et le numéro d’identification 

de la balise/bouée associée sont absents ou illisibles, le DCP ne devra pas être déployé. 
(3) DCP ancré, DCP naturel dérivant ou DCP artificiel dérivant. 
(4) c.à.d. déploiement, hissage, renforcement/consolidation, retrait/récupération, changement de la balise, perte et mentionner si la visite a été suivie d’une opération. 
(5) jj/mm/aa 
(6) hh :mm 
(7) N/S (en degrés et minutes) ou E/W (en degrés et minutes). 
(8) Prises estimées exprimées en tonnes métriques. 
(9) Utiliser une ligne par groupe taxonomique. 
(10) Prises estimées exprimées en poids ou en nombre. 
(11) Unité utilisée. 
(12) Exprimé en nombre de spécimens. 
(13) Si la marque du DCP ou le numéro d’identification de la balise associée n’est pas disponible, fournir dans cette section toute l’information disponible susceptible d’aider à décrire le DCP et à identifier le 

propriétaire du DCP. 
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Annexe 3 
 
Tableau 1. Codes, noms et exemples de différents types d'objet flottant qui devraient être consignés dans le 
carnet de pêche, comme donnée minimale requise. Tableau extrait du Rapport du SCRS de 2016 (point 18.2 
tableau 7). 
 

Code Nom Exemple 
DFAD DCP dérivant Bambou ou radeau métallique 

AFAD DCP ancré Très grande bouée 

FALOG Objet artificiel provenant de l'activité humaine (en lien avec 
les activités de pêche) 

Filets, épave, cordes 

HALOG Objet artificiel provenant de l'activité humaine (sans lien 
avec les activités de pêche) 

Machine à laver, réservoir de 
mazout 

ANLOG Objet naturel d'origine animale Carcasses, requins-baleines 

VNLOG Objet naturel d'origine végétale Branches, tronc, feuille de 
palmier 

 
 
Tableau 2. Noms et description des activités liées aux objets flottants et aux bouées qui devraient être 
consignés dans le carnet de pêche comme donnée minimale requise (les codes ne sont pas mentionnés dans 
le présent document). Tableau extrait du Rapport du SCRS de 2016 (point 18.2 tableau 8). 
 

 Nom Description 

FO
B 

Rencontre Rencontre aléatoire (sans pêche) d'un objet ou d'un DCP 
appartenant à un autre navire (position non connue) 

Visite Visite (sans pêche) d’un FOB (position connue) 
Déploiement DCP déployé en mer 

Renforcement Consolidation d'un FOB 

Retrait du DCP Récupération du DCP 

Pêche Opération de pêche avec un FOB1 

BO
UÉ

E Marquage Apposition d'une bouée sur un FOB2 
Retrait de la bouée Récupération de la bouée équipant le FOB 
Perte Perte de la bouée/fin de la transmission de la bouée 

 
1. Une opération de pêche avec un FOB inclut deux aspects : pêche après une visite au propre FOB d'un navire (ciblée) ou pêche après 

une rencontre aléatoire d'un FOB (opportuniste). 
2. Le déploiement d'une bouée sur un FOB inclut trois aspects : déploiement d'une bouée sur un FOB étranger, transfert d’une bouée 

(ce qui modifie le propriétaire du FOB) et modification de la bouée sur le même FOB (ce qui ne change pas le propriétaire du FOB). 
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Annexe 4 
Liste des DCP et des bouées déployés sur une base mensuelle 

 
Mois : 
 

Identificateur du DCP Types de DCP et d’équipement électronique DCP Observations 

Marque du DCP 
ID de la bouée 

associée Type de DCP 

Type de bouée 
associée et/ou de 

dispositifs 
électroniques 

Partie flottante du DCP Structure sous-marine 
suspendue du DCP 

 

(1) (1) (2) (3) (4) (5) (6) 
… … … …  … … 
… … … …  … … 

 
 
(1) Si la marque du DCP et le numéro d’identification de la balise/bouée associée sont absents ou illisibles, le DCP ne devra pas être déployé. 
(2) DCP ancré, DCP naturel dérivant ou DCP artificiel dérivant. 
(3) Par exemple : GPS, sondeur, etc. Si aucun dispositif électronique n’est associé au DCP, signaler cette absence d’équipement. 
(4) Mentionner le matériel de la structure et du revêtement et s’il est biodégradable. 
(5) P. ex. filets, cordes, palmes, etc. et mentionner les caractéristiques d’emmêlement et/ou de biodégradabilité du matériel. 
(6) Les spécifications d’éclairage, les réflecteurs par radar et les distances visibles devront être consignés dans cette section. 
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Annexe 5 

Principes pour la conception de DCPd non emmêlants et biodégradables 

 

 

 
Figure. Exemple d’un DCP non emmêlant et biodégradable.  

 
 
1.  Les dispositifs de concentration de poissons devront être construits sans filets ni matériaux 

emmêlants, tant dans la structure de surface (radeau) que dans la structure immergée. 
 
2.  Aux fins de la présente Recommandation, les catégories de DCP suivantes sont identifiées sur la base 

de leur degré de biodégradabilité (de non biodégradable à 100% biodégradable), étant entendu que 
les définitions respectives ne s'appliquent pas aux bouées électroniques qui sont attachées aux DCP 
afin de les suivre :  

 
Catégorie I.  Le DCP est fabriqué à partir de matériaux entièrement biodégradables. 
 
Catégorie II.  Le DCP est fabriqué à partir de matériaux entièrement biodégradables, à l'exception des 

éléments de flottaison en plastique (p.ex. bouées en plastique, mousse, bouchons de 
senne). 

 
Catégorie III. La partie immergée du DCP est fabriquée à partir de matériaux entièrement 

biodégradables, tandis que la partie en surface et tous les composants de flottaison 
contiennent des matériaux non biodégradables (p. ex., raphia synthétique, cadre 
métallique, flotteurs en plastique, cordes en nylon).  

 
Catégorie IV.  La partie immergée du DCP contient des matériaux non biodégradables, tandis que la 

partie en surface est constituée de matériaux entièrement biodégradables, à 
l'exception, éventuellement, des éléments de flottaison. 

 
Catégorie V. Les parties en surface et immergées du DCP contiennent des matériaux non 

biodégradables. 
  

REVÊTEMENT BIODÉGRADABLE 
NON EMMÊLANT 
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Annexe 6 
 

Exigences aux fins de la déclaration des captures 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche électroniques ou sur support papier : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille 

2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (minuit) et avant l’arrivée au port 

3. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche 

4. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations d’une sortie 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine 

2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée 

3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT et numéro OMI (si disponible) 

4. Engin de pêche : 

a) Code de type de la FAO 

b) Dimension (longueur, taille de la maille, nombre d’hameçons, etc.) 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 

a) Activité (pêche, navigation, etc.). 

b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 
opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 

c) Registre des captures. 

6. Identification des espèces : 

a) Par code FAO 

b) Poids vif (RWT) en tonne par opération 

c) Mode de pêche (DCP, banc libre, etc.) 

7. Signature du capitaine 

8. Signature de l’observateur, le cas échéant 

9. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage 

10. Le poids vif équivalent des poissons est consigné dans le carnet de pêche qui indique les coefficients 
de conversion utilisés dans l’évaluation 

 

Information minimale en cas de débarquement/transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement 

2. Produits : nombre de poissons et quantité en kg 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire 
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Annexe 7 
Programme d’observateurs 

 
1. Les observateurs visés aux paragraphes 65 à 72 de la présente Recommandation devront posséder les 

qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 

– expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
– connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT évaluées par 

un certificat fourni par les CPC et fondé sur les directives de formation de l’ICCAT ; 
– capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
– capacité de prélever des échantillons biologiques ; 
– connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire observé. 

 
2. Les observateurs ne devront pas être membres de l’équipage du navire de pêche observé et devront : 

a) être ressortissants d’une des CPC ; 

b) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 3 ci-dessous ; 

c) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou avantageux dans les pêcheries de thonidés 
tropicaux. 

 
3. Les tâches des observateurs devront consister notamment à : 

a) Surveiller l’application, par les navires de pêche, des mesures de conservation et de gestion 
pertinentes adoptées par la Commission. 

 
Les observateurs devront notamment : 

i. Enregistrer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées ; 
ii. Observer et estimer les captures et vérifier les données saisies dans les carnets de pêche ; 
iii. Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT ; 
iv. Vérifier la position du navire lorsqu’il se livre à une activité de capture ; 
v. Vérifier le nombre de bouées instrumentées actives à tout moment; 

vi. Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte des données de tâche 2, lorsque le 
requiert la Commission, sur la base des directives du SCRS, en observant et en enregistrant 
des données sur les caractéristiques des DCP, conformément au tableau 1 ci-dessous. 

b) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 
paragraphe et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente. 

 

Obligations des observateurs 
 
4. Les observateurs devront traiter confidentiellement toutes les informations relatives aux opérations 

de pêche et de transbordement des navires de pêche, et accepter par écrit cette exigence qui 
conditionne leur désignation. 

 
5. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État 

de pavillon qui exerce sa juridiction sur le navire auquel l’observateur est affecté. 
 
6. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à 

tout le personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de 
l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au 
point 7 du présent annexe. 
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Obligations des États de pavillon des navires de pêche 
 
7. Les responsabilités des États de pavillon des navires de pêche et de leurs capitaines en ce qui concerne 

les observateurs devront notamment se rapporter aux éléments ci-après : 

a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel du navire ainsi qu’à l’engin et 
à l’équipement ; 

b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement 
décrit ci-après, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution 
de leurs tâches prévues au point 3 du présent annexe : 

i. équipement de navigation par satellite ; 

ii. écrans d’affichage radar, lorsqu’ils sont utilisés ; 
iii. moyens électroniques de communication, dont les signaux émis par le DCP/les bouées. 

c) Le gîte et le couvert devront être fournis aux observateurs ainsi que l'accès à des installations 
sanitaires appropriées, dans les mêmes conditions que les officiers ; 

d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie pour 
réaliser leurs travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de 
l’exécution de leurs tâches d’observateur ; et 

e) Les États de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs 
n’entravent pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne 
tentent de soudoyer un observateur dans l’exercice de ses fonctions. 
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Tableau 1. Information sur le FOB/DCP ajoutée au formulaire de l'observateur présent à bord afin de 
respecter les recommandations formulées par les ORGP. Tableau extrait du rapport du SCRS de 2016 (point 
18.2 tableau 9). 
 

Caractéristiques DFAD AFAD HALOG FALOG ANLOG VNLOG 
FOB construit au moyen de matériaux 
biodégradables (vrai/faux/indéfini) 

X X X X 
  

FOB non emmêlant (vrai/faux/indéfini) 
X X X X 

  

Matière du maillage (vrai/faux/indéfini) 
composant le FOB 

X X 
 

X 
  

Taille de la maille la plus grande (en 
millimètres) 

X X  X   

Distance entre la surface et la partie la plus 
profonde du FOB (en mètres) X X X X 

  

Surface couverte approximativement par le 
FOB 

X X X X   

Spécifier l'ID du FOB si disponible X X X X   

Flottille titulaire du dispositif de suivi / 
bouée échosondeur 

X X X X X X 

Navire titulaire du dispositif de suivi / 
bouée échosondeur 

X X X X X X 

Type d'ancrage utilisé pour l'amarrage 
(registre DCPa) 

 
X 

    

Réflecteurs radar (présence/absence) 
(registre DCPa) 

 
X 

    

Illumination (présence/absence) (registre 
DCPa) 

 X     

Portée visuelle (en mille nautique) 
(registre DCPa) 

 
X 

    

Matériaux utilisés pour la partie flottante 
du FOB (liste à définir) X X X X 

  

Matériaux composant la structure 
immergée du FOB (liste à définir) X X X X 

  

Type+ID du dispositif de suivi, si possible, 
faute de quoi, indiquer « non présent » ou 
« non défini » 

X X X X X X 
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Annexe 8 
Tâches du Groupe de travail IMM concernant les DCP 

 
1.  Le Groupe de travail IMM est chargé de discuter de la façon d’établir un registre ICCAT des DCP afin de 

déterminer la propriété des DCP et d'améliorer les mesures de contrôle des activités de pêche sous 
DCP. 

 
2.  Le Groupe de travail IMM devra notamment : 
 

a)  Étudier et faire rapport sur la façon dont un registre des DCP pourrait contribuer à résoudre la 
question de l’absence de propriétaire des DCP, contribuer à améliorer la récupération des DCP et 
à réduire les échouages, et fournir une marge d'amélioration des mesures MCS en ce qui concerne 
les activités de pêche sous DCP. 

 
b)  Identifier la faisabilité et l'(les) approche(s) la(les) plus efficace(s) pour établir un registre des 

DCP au sein de l'ICCAT, y compris en identifiant les responsabilités des CPC, de leurs opérateurs 
et du Secrétariat, et en fournissant des estimations des coûts possibles. 

 
c)  Examiner, en collaboration avec la Sous-commission 1 le cas échéant, les exigences des 

paragraphes 37 à 39 et formuler des recommandations visant à simplifier les données relatives 
aux DCP et les obligations en matière de déclaration de celles-ci, à la lumière de tout futur registre 
des DCP et de tout changement technologique. L'objectif de cet examen devra être de garantir que 
les besoins prioritaires en matière de données et de déclaration sont satisfaits tout en minimisant 
la charge administrative et les exigences en matière de déclaration faisant double emploi. 

 
d)  Faire rapport à la Commission et, le cas échéant, lui soumettre des recommandations. 
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24-03  BET 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT VISANT À REMPLACER LA RECOMMANDATION 23-02 
SUR LE PLAN DE REMBOURSEMENT DE THON OBÈSE PAR LE BRÉSIL 

 
 

 
RECONNAISSANT la surconsommation de 1.587,34 t au titre de 2022 et de 922,03 t au titre de de 2023 ; 
 
TENANT COMPTE du fait que le Brésil rembourse 355,34 t en 2024 au titre de la surconsommation de 

2022 ; 
 
TENANT ÉGALEMENT COMPTE du fait que le Brésil a mis en place un cadre réglementaire national 

pour éviter la surconsommation continue du thon obèse à partir de 2023, sous la coordination du ministère 
de la pêche et de l'aquaculture nouvellement créé, conjointement avec le ministère de l'environnement et 
du changement climatique ; 

 
CONSIDÉRANT que le Brésil a récemment renforcé le cadre réglementaire national par le biais d'un 

programme prévoyant des mesures de suivi, de contrôle et d'inspection plus rigoureuses pour les thonidés, 
outre les fermetures des pêcheries de thon obèse ; 

 
NOTANT la volonté du Brésil à rembourser les excédents de captures accumulés et à respecter les 

mesures de gestion et de conservation de l’ICCAT ; 
 
CONSIDÉRANT EN OUTRE que le Brésil s'est engagé en faveur des objectifs du plan de gestion et de 

conservation de l’ICCAT pour les thonidés tropicaux, en particulier le thon obèse ; 
 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
 
1.  La surconsommation restante de thon obèse de 1.232 t au titre de 2022 et la surconsommation de 

922,03 t au titre de 2023 devront être remboursées sur une période de quatre ans, de 2025 à 2028, de 
la manière suivante : 

 
-  2025 à 2028 : 538,5 t. 

 
2. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT concernant le plan de 

remboursement de thon obèse par le Brésil (Rec. 23-02). 
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24-04 TRO 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR UNE PROCÉDURE DE GESTION POTENTIELLE 
POUR LE LISTAO DE L'ATLANTIQUE OUEST 

 
 

RAPPELANT l'intention de la Commission d'adopter des procédures de gestion (MP) testées au moyen 
d’une évaluation de la stratégie de gestion (« MSE ») pour les stocks prioritaires, dont le listao de 
l’Atlantique Ouest, conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle 
de l’exploitation et d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) pour gérer plus efficacement les 
pêcheries face aux incertitudes identifiées ; 

 
RAPPELANT l’application de l’approche de précaution conformément aux normes internationales 

pertinentes, telle qu’établie par la Résolution de l’ICCAT concernant l'utilisation d’une approche de précaution 
lors de la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT (Rés. 15-12) ; 

 
COMPTE TENU des efforts déployés en faveur de la gestion durable du stock de listao de l’Atlantique 

Ouest, conformément aux objectifs de la Convention et à la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de 
la prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) ; 

 
COMPTE TENU ÉGALEMENT du cycle de vie relativement court et de la dynamique de population très 

variable du listao ; 
 
NOTANT les conclusions de l’évaluation du stock de 2022 réalisée par le Comité permanent pour la 

recherche et les statistiques (SCRS) de l’ICCAT, d’après laquelle il est fort probable que le stock de listao de 
l’Atlantique Ouest se situe dans le quadrant vert du diagramme de Kobe, ce qui indique que le stock n’est 
pas surexploité et ne fait pas l’objet de surpêche ; 

 
RAPPELANT que les indicateurs de performance préliminaires convenus par la Commission pour les 

thonidés tropicaux, énoncés dans la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de 
conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux (Rec. 16-01), incluaient quatre catégories d’objectifs 
de gestion, à savoir l’état, la sécurité, la production et la stabilité ; 

 
RAPPELANT les objectifs de gestion conceptuels convenus par l’ICCAT en ce qui concerne le listao de 

l’Ouest dans la Résolution de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs de gestion conceptuels initiaux pour 
le listao de l’Atlantique Ouest (Rés. 22-02) ; 

 
NOTANT que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations de thonidés et d’espèces 

apparentées à des niveaux qui permettront la prise maximale équilibrée (dénommée généralement 
« production maximale équilibrée » (PME)) ; 
 

CONSIDÉRANT le travail du SCRS depuis 2020 pour tester au moyen de la MSE plusieurs MP 
potentielles ; 

 
RAPPELANT que la Commission a demandé au SCRS de continuer à tester plusieurs MP potentielles en 

2024 et de se réunir avec la Sous-commission 1 afin d'examiner les résultats et d'aider la Sous-commission 
à en sélectionner une à adopter en 2024, et qu'à cette fin, la Sous-commission 1 a tenu trois réunions 
intersessions en 2024, dont une réunion consacrée à la MSE pour le listao de l’Ouest ; 
 

RECONNAISSANT qu'après six ans de mise en œuvre de la MP, il est souhaitable de la réexaminer ; 
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Ière partie 

Dispositions générales 
 

1.  Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 
(« CPC ») dont les navires pêchent le listao de l’Atlantique Ouest dans la zone de la Convention devront 
mettre en œuvre la [MP] suivante. Cette [MP] devra être utilisée pour calculer le total admissible de 
captures (TAC) pour la zone de gestion de l'Atlantique Ouest à compter de 2026. 

 
Objectifs de gestion 

 
2.  Les objectifs de gestion pour le stock de listao de l'Atlantique Ouest sont : 

 
a) État du stock : Le stock devrait avoir une probabilité de 60 % ou plus de se situer dans le quadrant 

vert de la matrice de Kobe à moyen terme (4-10 ans) en utilisant une période de projection de 
30 ans. 

 
b) Sécurité : Il devrait y avoir une probabilité ne dépassant pas 10 % que le stock chute en dessous 

de BLIM (0,4*BPME) à tout moment au cours de la période de projection de 30 ans. 
 
c) Production : Maximiser les niveaux de captures globaux. 
 
d) Stabilité :Tout changement du TAC entre les périodes de gestion devrait être de 25 % ou moins. 

 
Les indicateurs de performance utilisés pour évaluer la performance de la MP pour chaque objectif de 
gestion se trouvent à l’annexe 1. 

 
 

IIe partie 
Procédure de gestion et circonstances exceptionnelles 

 
3.  Conformément aux objectifs de gestion spécifiés au paragraphe 2, la procédure de gestion [XXXX] a été 

sélectionnée. 
 

Établissement du TAC 
 

4.  Le premier TAC annuel constant dérivé de la MP devra s’appliquer en 2026, 2027 et 2028. La durée du 
cycle de gestion devra être de trois ans ; par conséquent, la MP devra être appliquée tous les trois ans. 
La procédure d'établissement du TAC annuel constant sur trois ans est exposée à l'annexe 2. 
 

5.  Conformément au calendrier établi à l’annexe 2, le SCRS devra exécuter la MP et informer la 
Commission du TAC résultant obtenu conformément au processus spécifié à l’annexe 2. 

 
6.  La Commission devra ensuite adopter le TAC sur la base des résultats de la MP, à moins que le SCRS 

n'identifie des circonstances exceptionnelles nécessitant la prise en compte de mesures de gestion 
alternatives par la Commission.  

 
7.  Le SCRS devra évaluer annuellement la survenance de circonstances exceptionnelles et la Commission 

devra agir conformément au protocole de circonstances exceptionnelles, élaboré sur la base de l'avis 
scientifique fourni par le SCRS et adopté par la Commission. 
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IIIe partie 
Dispositions finales 

 
8.  En 2025, le SCRS devra finaliser le calibrage de la MP afin d'atteindre l'objectif d'état spécifié au 

paragraphe 2, pour examen et adoption par la Commission lors de sa réunion annuelle de 2025. Cette 
mesure sera révisée en 2025 et les spécifications finales de la MP deviendront l'annexe 3 de la présente 
Recommandation. 

 
9.  La Sous-commission 1 devra élaborer une approche visant à maintenir les captures dans les limites du 

TAC, qui sera examinée et adoptée par la Commission lors de sa réunion annuelle de 2025. 
 
10.  La Sous-commission 1, avec l’avis scientifique du SCRS, devra élaborer le protocole de circonstances 

exceptionnelles pour cette MP, pour examen et adoption par la Commission à sa réunion annuelle de 
2025, ou dès que possible par la suite. Une fois adopté, le protocole deviendra l'annexe 4 de la présente 
Recommandation.  

 
11.  Une révision de la performance de la MP par la Commission et le SCRS devra être réalisée d’ici 2031 et 

tous les six ans par la suite. L'objectif de cette révision est de s'assurer que la MP fonctionne comme 
prévu et de déterminer s'il existe des conditions qui justifient sa poursuite, ou qui justifient le 
reconditionnement des modèles opérationnels de la MSE, le recalibrage de la MP existante, l’inclusion 
de nouveaux indices dans une nouvelle MP et/ou l'examen d'autres procédures de gestion potentielles 
ou le développement d'un nouveau cadre de MSE. Sur la base de cette révision et des avis ultérieurs du 
SCRS, la Commission devra décider des futures mesures, approches et stratégies de gestion pour le 
listao de l’Atlantique Ouest, y compris, entre autres, en ce qui concerne les niveaux de TAC. 

 
12.  La présente Recommandation abroge et remplace la Résolution de l’ICCAT concernant l’élaboration 

d’objectifs de gestion conceptuels initiaux pour le listao de l’Atlantique Ouest (Rés. 22-02). 
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Annexe 1 
 

Tableau des objectifs de gestion opérationnels et des indicateurs de performance 
 

Objectifs de gestion Indicateurs des performances correspondants 
État 
Le stock devrait avoir une 
probabilité de 60 % ou plus de se 
situer dans le quadrant vert de la 
matrice de Kobe à moyen terme (4-
10 ans) en utilisant une période de 
projection de 30 ans. 

PGKshort: Probabilité de se situer dans le quadrant vert de 
Kobe (c'est-à-dire SSB≥SSBPME et F<FPME) au cours des 
années 1 à 3. 
PGKmedium: Probabilité de se situer dans le quadrant vert de 
Kobe (c'est-à-dire SSB≥SSBPME et F<FPME) au cours des 
années 4-10*. 
PGKlong: Probabilité de se situer dans le quadrant vert de 
Kobe (c'est-à-dire SSB≥SSBPME et F<FPME) au cours des 
années 11 à 30. 
PGK : Probabilité de se situer dans le quadrant vert de Kobe 
(c'est-à-dire SSB≥SSBPME et F<FPME) au cours des années 1 
à 30. 
POF :  Probabilité de F>FPME au cours des années 1 à 30. 
PNOF :  Probabilité de F<FPME au cours des années 1 à 30. 
 

Sécurité 
Il devrait y avoir une probabilité ne 
dépassant pas 10 % que le stock 
chute en dessous de BLIM (0,4*BPME) 
à tout moment au cours de la 
période de projection de 30 ans. 

LRPshort: Probabilité de dépasser le point de référence 
limite (c'est-à-dire SSB<0,4*SSBPME) au cours des années 1 
à 3. 
LRPmedium: Probabilité de dépasser le point de référence 
limite (c'est-à-dire SSB<0,4*SSBPME) au cours des années 4 
à 10. 
LRPlong: Probabilité de dépasser le point de référence limite 
(c'est-à-dire SSB<0,4*SSBPME) au cours des années 11 à 30. 
LRPall: Probabilité de dépasser le point de référence limite 
(c'est-à-dire SSB<0,4*SSBPME) au cours des années 1-30. 

Production 
Maximiser les niveaux de captures 
globaux. 

AvCshort – Médiane des captures (t) au cours des années 1 à 
3. 
AvCmedium – Médiane des captures (t) au cours des années 
4 à 10. 
AvClong – Médiane des captures (t) au cours des années 11 
à 30. 
 

Stabilité 
Tout changement du TAC entre les 
périodes de gestion devrait être de 
25 % ou moins. 

VarCmedium – Variation du TAC (%) entre les cycles de 
gestion au cours des années 4 à10. 
VarClong – Variation du TAC (%) entre les cycles de gestion 
au cours des années 11 à 30.  
Varall – Variation du TAC (%) entre les cycles de gestion au 
cours des années 1 à 30. 

* Objectif de calibrage à appliquer au développement de la MP potentielle. 
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Annexe 2 
 

Calendrier de mise en œuvre de la procédure de gestion 
 

Cycle de 3 ans 
 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

Vérification des 
circonstances 
exceptionnelles par le 
SCRS 

 X X X X X X 

Exécution de MP 
potentielles par le SCRS X       

Adoption d’une MP par la 
Commission X       

Exécution de la MP par le 
SCRS X   X   X 

Adoption par la 
Commission du TAC sur la 
base de la MP 

X   X   X 

TAC en vigueur  X X X X X X 

Révision de la MP par le 
SCRS       X 

Vérification/évaluation de 
l’état 1       X 

Évaluation par la 
Commission de la révision 
du SCRS et prochaines 
étapes 

      X 

 
 

 
1 La vérification/évaluation de l’état suivra la méthodologie de l'évaluation de 2022, en utilisant à la fois le modèle SPSS et le modèle 
Stock Synthesis (SS3). 
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24-05 BFT 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 22-08 ÉTABLISSANT UN PLAN 
PLURIANNUEL DE GESTION DU THON ROUGE DANS L’ATLANTIQUE EST ET LA MÉDITERRANÉE 

 
 

RECONNAISSANT l’avis du SCRS d’envisager de remplacer le programme de rétablissement actuel par 
un plan de gestion et que l’état actuel du stock ne semble plus nécessiter les mesures d’urgence prévues par 
le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Recommandation 
de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-04 sur le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
(Rec. 17-07) ;  

 
CONSIDÉRANT que le SCRS a réalisé une évaluation de la stratégie de gestion (« MSE ») afin d'établir 

une procédure de gestion (« MP »), qui comprend des règles de contrôle de l’exploitation (« HCR »), et que 
la Commission s’est prononcée sur la MP lors de sa réunion annuelle de 2022 afin d'établir les totaux 
admissibles de captures (« TAC ») pour 2023 et les années suivantes ; 

 
RECONNAISSANT EN OUTRE les incidences du programme de rétablissement du thon rouge dans 

l'Atlantique Est et en Méditerranée sur les petites flottilles, particulièrement en ce qui concerne la réduction 
de la capacité de pêche ; 

 
CONSIDÉRANT la capacité du stock à répondre à plusieurs années consécutives de recrutement faible, 

il sera primordial de s'assurer que la capacité de pêche demeure dans des limites durables et que les 
contrôles de la capacité restent efficaces ; 

 
TENANT COMPTE de l'importance de maintenir la portée et l'intégrité des mesures de contrôle, et de 

renforcer la traçabilité des captures, notamment en ce qui concerne le transport de poissons vivants et les 
activités d’élevage ;  

 
CONSIDÉRANT que diverses dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée (Rec. 22-08) ont été identifiées qui gagneraient à être clarifiées ou à être autrement 
améliorées ou renforcées ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Ière partie : 

Objectifs et dispositions générales 
 

1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 
(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge (Thunnus thynnus) 
dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront mettre en œuvre un plan de gestion pour le thon 
rouge dans cette zone géographique à partir de 2023 fondé sur une procédure de gestion comme dans 
la Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-09 établissant une procédure de 
gestion pour le thon rouge de l'Atlantique à appliquer dans les zones de gestion de l'Atlantique Ouest et 
de l'Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 23-07). 

 
Définitions 
 
2. Aux fins de la présente Recommandation :  
 

a) « navire de pêche » désigne tout navire motorisé utilisé aux fins de l’exploitation commerciale des 
ressources de thon rouge, y compris les navires de capture, les navires de transformation des 
poissons, les navires de support, les remorqueurs, les navires prenant part à des 
transbordements, les navires de transport équipés pour le transport des produits de thonidés et 
les navires auxiliaires, à l’exception des navires porte-conteneurs ; 
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b) « navire de capture » désigne tout navire utilisé aux fins de la capture commerciale des ressources 

de thon rouge ;  
 
c) « navire de transformation » désigne un navire à bord duquel des produits des pêcheries font 

l’objet d’une ou de plusieurs opérations suivantes, avant leur emballage : mise en filets ou 
découpage, congélation et/ou transformation ; 

 
d) « navire auxiliaire » désigne tout navire utilisé pour transporter du thon rouge mort (non 

transformé) d’une cage de transport/de la ferme, d’un senneur ou d’une madrague jusqu’à un 
port désigné et/ou un navire de transformation ; 

 
e) « remorqueur » désigne tout navire utilisé pour remorquer les cages de thons rouges vivants ; 
 
f) « navire de support » désigne tout autre navire autorisé à opérer dans la pêche du thon rouge 

pour effectuer des tâches d'appui, qui ne relève d'aucune des autres catégories mentionnées au 
paragraphe a) ci-dessus. Les navires de support ne peuvent pas conserver à bord ni transporter 
du thon rouge ; 
 

g) « pêchant activement » désigne, pour tout navire de capture, le fait qu’il cible du thon rouge 
durant une saison de pêche donnée ; 

 
h) « opération de pêche conjointe » (ci-après dénommée « JFO ») désigne toute opération réalisée 

entre deux senneurs de thon rouge ou plus, lorsque la prise d’un senneur de thon rouge est 
attribuée à un autre ou à plusieurs senneurs de thon rouge conformément à une clé d’allocation 
convenue préalablement. La JFO peut ou non impliquer la participation active à la capture du thon 
rouge de tous les senneurs qui la composent ; 

 
i) « opérations de transfert » désigne : 

 
- tout transfert de thon rouge vivant du filet du navire de capture jusqu’à la cage de transport ;  
- tout transfert de thon rouge vivant de la madrague jusqu’à la cage de transport 

indépendamment de la présence d’un remorqueur ; 
- tout transfert de thon rouge vivant de la cage de transport jusqu’à une autre cage de 

transport ; 
- tout transfert d’une cage contenant du thon rouge vivant d’un remorqueur jusqu’à un autre 

remorqueur ; 
- tout transfert de thon rouge vivant entre différentes cages dans la même ferme (transfert 

intra-ferme) ; 
- tout transfert de thon rouge vivant d’une cage de la ferme à une cage de transport. 

 
j) « transfert entre des fermes » désigne le déplacement de thon rouge vivant d'une ferme à une 

autre ferme, composé de deux phases, un transfert de la cage de la ferme donatrice vers une 
cage de transport et une mise en cage de la cage de transport vers la cage de la ferme réceptrice ; 

 
k) « premier transfert » désigne un transfert de thon rouge vivant d'une senne ou d'une madrague 

à une cage de transport ; 
 

l) « transfert ultérieur » désigne toute opération de transfert effectuée après le premier transfert 
et avant la mise en cage dans la ferme de destination, comme la division ou la fusion du contenu 
de deux cages de transport, mais qui n’inclut pas les transferts volontaires ou de contrôle ; 

 
m) « opérateur donateur » désigne le capitaine du navire de capture ou du remorqueur ou son 

représentant, ou le représentant d'une ferme ou d'une madrague, d’où provient une opération 
de transfert (sauf dans le cas des transferts volontaires et de contrôle) ; 

 
n) « CPC de l'opérateur donateur » désigne la CPC qui exerce sa compétence sur l'opérateur 

donateur ; 
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o) « transfert volontaire » désigne la répétition d’un transfert mis en œuvre à titre volontaire par 
l’opérateur donateur afin de satisfaire les exigences de l’annexe 8 ; 

 
p) « transfert de contrôle » désigne la répétition d’un transfert mis en œuvre à la demande des 

autorités de contrôle ; 
 
q) « mise en cage de contrôle » désigne toute répétition de l’opération de mise en cage réalisée à la 

demande des autorités de contrôle aux fins de la vérification du nombre et/ou du poids moyen 
des poissons mis en cage ; 

 
r) « madrague » désigne l’engin fixe ancré au fond comportant généralement un filet de guidage 

menant les thons rouges dans un enclos ou une série d’enclos où ils sont maintenus jusqu’à leur 
mise à mort ou élevage ; 

 
s) « mise en cage » désigne le déplacement du thon rouge vivant de la cage de transport ou la 

madrague jusqu’aux cages d’élevage ou d’engraissement ; 
 
t) « engraissement » ou « élevage » désigne la mise en cage du thon rouge dans des fermes et son 

alimentation ultérieure dans le but de l’engraisser et d’accroître sa biomasse totale ; 
 
u) « ferme » désigne un site marin clairement défini par des coordonnées géographiques utilisé 

pour l’engraissement ou l’élevage du thon rouge capturé par des madragues et/ou des senneurs. 
Une ferme pourrait avoir plusieurs lieux d’élevage, tous définis par des coordonnées 
géographiques (présentant une définition claire de la longitude et de la latitude pour chacun des 
points du polygone) ; 

 
v) « mise à mort » désigne l’exécution du thon rouge dans les fermes ou les madragues ; 

 
w) « transbordement » désigne le déchargement de l’ensemble ou d’une partie des poissons à bord 

d’un navire de pêche vers un autre navire de pêche. Toutefois, le déchargement du thon rouge 
mort du filet d'un senneur, d’une madrague ou d'un remorqueur à un navire auxiliaire ne devra 
pas être considéré comme un transbordement ; 

 
x) « pêcherie sportive » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres adhèrent à une 

organisation sportive nationale ou sont détenteurs d’une licence sportive nationale ; 
 
y) « pêcherie récréative » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres n’adhèrent pas 

à une organisation sportive nationale ou ne sont pas détenteurs d’une licence sportive 
nationale ; 

 
z) « caméra stéréoscopique » désigne une caméra à deux objectifs ou plus, dont chaque objectif 

compte une image film ou un capteur d'images séparé, permettant ainsi de prendre des images 
en trois dimensions dans le but de mesurer la longueur du poisson et de contribuer à affiner le 
nombre et le poids des thons rouges ; 

 
aa) « caméra de contrôle » désigne une caméra stéréoscopique et/ou une caméra vidéo 

conventionnelle aux fins des contrôles prévus dans la présente Recommandation ; 
 
bb) « BCD ou BCD électronique (eBCD) » désigne un document de capture de thon rouge ; 
 
cc) « longueur des navires » désigne la longueur hors-tout ; 
 
dd) « petit navire côtier » désigne un navire de capture présentant au moins trois des cinq 

caractéristiques suivantes : (a) longueur hors tout <12 m ; (b) le navire pêche exclusivement 
dans les eaux territoriales de la CPC de pavillon ; (c) les sorties ont une durée inférieure à 24 
heures ; (d) le nombre maximum des membres d'équipage est fixé à quatre personnes ; ou (e) 
le navire utilise des techniques de pêche qui sont sélectives et ont un impact réduit sur 
l'environnement ; 
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ee) « CPC de la ferme » désigne la CPC sous la juridiction de laquelle la ferme de thon rouge est 
située ; 

 
ff) « CPC de pavillon » désigne la CPC dont le navire de pêche bat le pavillon ; 
 
gg) « CPC de la madrague » désigne la CPC sous la juridiction de laquelle la madrague est située ; 
 
hh) « capacité d'élevage d'intrants » désigne la quantité maximale de thon rouge sauvage en tonnes 

qu’une ferme est autorisée à mettre en cage pendant une saison de pêche. 
 
 

IIe partie : 
Mesures de gestion 

 
TAC et quotas et conditions associées à l’allocation de quotas aux CPC 
 
3. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’effort de pêche de ses 

navires de capture et de ses madragues est proportionnel aux possibilités de pêche de thon rouge dont 
dispose cette CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, y compris en établissant des quotas 
individuels pour ses navires de capture de plus de 24 m inclus dans la liste visée au paragraphe 48 a) 
de la présente Recommandation. 

 
4. Les totaux admissibles de captures (TAC), rejets morts y compris, pour 2023 jusqu’en 2025 devront 

être fixés à 40.570 t, conformément à la MP. Les TAC pour 2026 et les années suivantes devront être 
décidés lors de la réunion annuelle de la Commission de 2025 conformément à la MP. 

 

Les 40.570 t devront être allouées en 2023 jusqu’en 2025 selon le schéma suivant : 
 

CPC Quota annuel en 2023 - 2025 (t) 
Albanie 264 
Algérie 2.023 
Chine 112 
Égypte 513 
Union européenne 21.503 
Islande 224 
Japon 3.114 
Corée 221 
Libye 2.548 
Maroc 3.700 
Namibie 50 
Norvège 368 
Syrie 129 
Tunisie 3.000 
Türkiye 2.600 
Royaume-Uni 63 
Taipei chinois 101 

Sous-total 40.533 
Réserves non allouées 37 

Total 40.570 

Ce tableau ne devra pas être interprété comme modifiant les clés d’allocation prévues dans la 
Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation 13-07 de l’ICCAT visant à l’établissement 
d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la 
Méditerranée (Rec. 14-04). Les nouvelles clés devront être établies lors d’un examen futur par la 
Commission. 

  



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2024 

127 

La Mauritanie peut capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche si elle respecte les règles 
de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être déduite de la 
réserve non allouée. 
 
Le Sénégal peut capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche s’il respecte les règles de 
déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être déduite de la 
réserve non allouée. 

 
Selon la disponibilité, le Taipei chinois peut transférer jusqu'à 50 t de son quota à la Corée en 2023 
jusqu’en 2025.  
 
Reconnaissant les circonstances spécifiques de l'Islande, l’Islande peut transférer jusqu'à 200 tonnes 
de son quota à l'Union européenne. 

 
5. La CPC de pavillon peut demander à un navire de capture de retourner immédiatement à un port 

qu’elle aura désigné lorsque le quota individuel sera considéré comme épuisé. 
 
6. Le report automatique de tout quota non utilisé n’est pas autorisé. Une CPC peut demander de 

transférer jusqu’à 5 % de son quota annuel d’une année à l’année suivante. La CPC devra inclure cette 
demande dans ses plans annuels de pêche/de capacité aux fins de son approbation par la Commission. 

 
7. Aucune opération d’affrètement n’est autorisée pour la pêcherie de thon rouge. 
 
8. Nonobstant la disposition de la Recommandation de l’ICCAT sur l’ajustement temporaire de quotas (Rec. 

01-12), toutes les CPC auxquelles il est fait spécifiquement référence dans le tableau du paragraphe 4 
peuvent transférer une partie de leur quota à une autre CPC pour autant que les deux CPC soient 
d'accord et fournissent une notification préalable au Secrétariat de l'ICCAT en ce qui concerne la 
quantité à transférer. Le Secrétariat devra diffuser cette notification à toutes les CPC. 

 
9. Si la capture d'une CPC au cours d'une année donnée dépasse son allocation, la CPC devra procéder à 

un remboursement lors de la période de gestion suivante conformément aux dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de la Recommandation de l’ICCAT sur l’application dans les pêcheries de thon rouge 
et d’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 96-14) de l'ICCAT. 

 
Soumission des plans annuels de pêche, de gestion de la capacité de pêche et d’élevage, d’inspection 
et de gestion de l'élevage 
 
10. Avant le 15 février de chaque année, chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge de l’Atlantique Est 

et de la Méditerranée a été alloué, ainsi que chaque CPC cherchant à exporter du thon rouge 
d'aquaculture comme indiqué dans la Recommandation de l’ICCAT sur le thon rouge d'aquaculture (Rec. 
24-07) devra soumettre au Secrétariat de l’ICCAT : 

 
a) Un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues pêchant le thon rouge dans 

l’Atlantique Est et en Méditerranée, établi conformément aux paragraphes 12 et 13. 
b) Un plan annuel de gestion de la capacité de pêche garantissant que la capacité de pêche autorisée 

de la CPC est proportionnelle au quota alloué, établi pour inclure l’information énoncée aux 
paragraphes 14 à 21. 

c) Un plan de suivi, contrôle et inspection visant à garantir l’application des dispositions de la 
présente Recommandation. Ce plan devra désigner également l'autorité compétente de contrôle 
et la liste des points de contact de la CPC désignés comme responsables de la mise en œuvre dudit 
plan de suivi, contrôle et inspection. 

d) Un plan annuel de gestion de l’élevage le cas échéant, remplissant les exigences établies aux 
paragraphes 22 et 23, y compris l’entrée maximale autorisée par ferme et la capacité maximale 
par ferme ainsi que le montant total de poissons par ferme reporté de l’année antérieure, 
conformément aux dispositions des paragraphes 203 à 209. 

e) Un plan annuel d'aquaculture, le cas échéant, à établir conformément à la Rec. 24-07. 
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11. Avant le 31 mars chaque année et conformément au paragraphe 237 de la présente Recommandation, 
à moins que la Commission n’en décide autrement, la Commission convoquera une réunion 
intersessions de la Sous-commission 2 pour analyser et, selon qu'il convient, approuver les plans 
mentionnés au paragraphe 10. Cette obligation peut être remplie par voie électronique si la 
Commission le décide. Si la Commission détecte une faute grave dans les plans transmis et ne peut pas 
entériner ces plans, la Commission devra prendre une décision sur la suspension de la pêche de thon 
rouge ou l'exportation de thon rouge d'aquaculture de cette CPC au cours de cette année-là. La non-
transmission du plan visé ci-dessus devra automatiquement entraîner la suspension de la pêche de 
thon rouge au cours de cette année-là. 

 
Plans annuels de pêche 

 
12. Le plan annuel de pêche devra identifier, entre autres, les quotas alloués à chaque groupe d’engin, le 

cas échéant, la méthode utilisée pour allouer et gérer les quotas ainsi que les mesures visant à garantir 
le respect des quotas individuels, les périodes d’ouverture des saisons de pêche pour chaque catégorie 
d’engins et les règles sur les prises accessoires. 

 
13. Toute modification ultérieure apportée au plan annuel de pêche devra être transmise au Secrétariat 

de l’ICCAT un jour ouvrable au moins avant l’exercice de l’activité correspondant à ladite modification. 
Nonobstant cette disposition, les transferts de quota entre différents groupes d’engins et les transferts 
entre un quota alloué à la prise accessoire et des quotas alloués à la prise ciblée d’une même CPC 
devront être autorisés, pour autant que cette information sur les transferts soit transmise au 
Secrétariat de l’ICCAT au plus tard lorsque le transfert entre en vigueur. 

 
Mesures de gestion de la capacité 
 
Capacité de pêche 
 
Ajustement de la capacité de pêche 
 
14. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son 

quota alloué en utilisant les taux de capture annuels pertinents par segment de flottille et engin 
proposés par le SCRS et adoptés par la Commission en 2009. Ces paramètres devraient être examinés 
et chaque fois qu'une évaluation du stock de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée est 
effectuée, y compris des taux spécifiques pour le type d'engin et la zone de pêche. 

 
15. Le plan annuel de gestion de la capacité de pêche visé au paragraphe 10 b) devra ajuster le nombre de 

navires de capture afin de démontrer que la capacité de pêche est proportionnelle aux possibilités de 
pêche allouées aux navires de capture pour la même période de quota. En ce qui concerne les petits 
navires côtiers, l'exigence de quota minimal de 5 t (taux de capture défini par le SCRS en 2009) ne sera 
plus applicable et un quota sectoriel peut à sa place être appliqué à ces navires, comme suit :  

 
a) Si une CPC a des petits navires côtiers autorisés à pêcher du thon rouge, elle devra attribuer un 

quota sectoriel spécifique à ces navires et indiquer dans son plan de pêche et son plan de suivi, 
contrôle et inspection les mesures supplémentaires qu'elle mettra en place pour surveiller de 
près la consommation de quota de ce segment de flottille. 

b) Pour les navires des archipels des Açores, des îles Canaries et de Madère, un quota sectoriel peut 
être établi pour les canneurs. Ce quota sectoriel et les conditions supplémentaires pour le 
contrôler devront être clairement définis dans le plan de pêche soumis conformément au 
paragraphe 10 ci-dessus. 

 
16. L'ajustement de la capacité de pêche des senneurs devra être limité à une variation maximale de 20 % 

par rapport à la capacité de pêche de référence de 2018. Pour calculer le nombre de navires en 
appliquant 20 %, les CPC peuvent finalement arrondir le montant au nombre entier le plus proche. 
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17.  Par dérogation au paragraphe 16, les CPC peuvent augmenter le nombre de leurs senneurs, à 
condition que cette augmentation résulte d'une conversion à partir d'autres flottilles de thon rouge, 
que la capacité de pêche reste proportionnelle aux possibilités de pêche disponibles et que, 
globalement, la capacité de pêche finale des CPC, entre les senneurs et la flottille à partir de laquelle 
la conversion a été réalisée, ne représente pas une augmentation de la capacité par rapport à l'année 
précédente (2018). 

 
18. Le ratio de conversion des flottilles, conformément à la dérogation visée au paragraphe 17, devrait être 

basé sur les taux de capture de 2009 fournis par le SCRS. Les CPC souhaitant utiliser cette dérogation 
devront inclure les détails pertinents dans leurs plans annuels de capacité de pêche soumis 
conformément au paragraphe 10. 

 
19. Les CPC peuvent autoriser le nombre de leurs madragues prenant part à la pêcherie de thon rouge de 

l'Atlantique Est et de la Méditerranée, qui leur permette d'exploiter pleinement leurs possibilités de 
pêche. 

 
20. Les exigences concernant les ajustements et le nombre de madragues définis aux paragraphes 15, 16 

et 19 ne devront pas s’appliquer dans les cas suivants :  
 

a) si les CPC en développement peuvent démontrer qu’elles ont besoin de développer leur capacité 
de pêche de manière à pouvoir utiliser l’intégralité de leur quota, en utilisant les taux de capture 
annuels correspondants par segment de flottille et engin proposés par le SCRS et si ces 
ajustements sont inclus dans leur plan annuel de pêche conformément aux dispositions du 
paragraphe 10 ;  

 
b) dans l’Atlantique Nord-Est, aux CPC qui pêchent principalement dans leur propre zone 

économique (la zone économique norvégienne et la zone économique islandaise). 
 
21. Tout calcul à effectuer pour établir des ajustements devra être fait conformément à la méthodologie 

approuvée à la réunion annuelle de 2009 et selon les conditions prévues aux paragraphes 15 et 19, 
sauf si les CPC concernées pêchent principalement dans les zones économiques exclusives de la 
Norvège ou de l’Islande. 

 
Capacité d’élevage 
 
22. Chaque CPC de la ferme devra établir un plan annuel de gestion de l’élevage. Ce plan devra démontrer 

que la capacité totale d’entrée et la capacité totale d’élevage sont proportionnelles à la quantité estimée 
de thon rouge disponible à des fins d'élevage, y compris les informations mentionnées au 
paragraphe 23. Les plans de gestion de l'élevage révisés, le cas échéant, devront être présentés au 
Secrétariat avant le 1er juin de chaque année au plus tard. La Commission devra s’assurer que la 
capacité totale d’élevage et d’entrée dans l’Atlantique Est et en Méditerranée est proportionnelle à la 
quantité totale de thon rouge disponible à des fins d’élevage dans la zone. 

 
23. Chaque CPC devra établir un volume d’entrée maximum annuel de thon rouge capturé à l’état sauvage 

dans ses fermes au niveau des quantités d’entrée enregistrées auprès de l’ICCAT par ses fermes en 
2005, 2006, 2007 ou 2008. Si une CPC a besoin d’accroître l’entrée maximale de thon capturé à l’état 
sauvage dans une ou plusieurs de ses fermes thonières, cet accroissement devra être proportionnel 
aux opportunités de pêche allouées à cette CPC, y compris les importations de thon rouge vivant. 

 
24. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler des statistiques sur la quantité annuelle mise en cage (entrée 

de poissons capturés à l’état sauvage), mise à mort et exportée par CPC de la ferme, en utilisant les 
données du système eBCD. Le Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des 
captures (CDS WG) devra envisager de développer cette fonction d'extraction de données et, jusqu'à 
ce que cette fonction soit disponible, chaque CPC de la ferme devra communiquer ces statistiques au 
Secrétariat de l’ICCAT. Ces statistiques devront être publiées sur le site internet de l'ICCAT et soumises 
aux exigences de confidentialité.  
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Taux de croissance 
 
25. Sur la base des nouvelles informations scientifiques disponibles, y compris, le cas échéant, les résultats 

des essais sur l'intelligence artificielle (IA) mentionnés au paragraphe 167, le SCRS devrait envisager 
de réviser et de mettre à jour le tableau de croissance publié en 2022, dès que possible, et présenter 
ces résultats à la Commission. 

 
26. Les CPC des fermes devront s’efforcer d’assurer que les taux de croissance issus des eBCD sont 

cohérents avec les taux de croissance publiés par le SCRS en 2022. Si des divergences significatives 
sont détectées entre les tableaux du SCRS de 2022 et les taux de croissance observés, cette information 
devrait être envoyée au SCRS à des fins d’analyse. Les CPC d'importation et les CPC des fermes seront 
encouragées à coopérer au suivi des taux de croissance de manière exhaustive par l'échange de 
données pertinentes, sans préjudice des normes applicables en matière de protection des données 
personnelles, et à communiquer les résultats du suivi à la Sous-commission 2, le cas échéant. 

 
27. Une fonctionnalité du système eBCD permettant de surveiller automatiquement les taux de croissance 

devra être examinée par le CDS WG en 2025. Les délibérations du CDS WG devraient, entre autres 
considérations, prendre en compte les coûts de développement et de maintenance de la fonctionnalité 
proposée. 

 
 

IIIe partie : 
Mesures techniques 

 
Périodes d'ouverture 
 
28. La pêche du thon rouge à la senne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et en Méditerranée durant 

la période comprise entre le 26 mai et le 1er juillet.  
 

Par dérogation, la saison en Méditerranée orientale (zones de pêche de la FAO 37.3.1 Égée ; 37.3.2 
Levant) peut être ouverte le 15 mai si une CPC en fait la demande dans son plan de pêche.  

 
Par dérogation, la saison en mer Adriatique (zone de pêche de la FAO 37.2.1) peut être ouverte du 
26 mai au 15 juillet pour les poissons élevés en mer Adriatique. 

 
Par dérogation, la saison de pêche à la senne dans la zone économique norvégienne et dans la zone 
économique islandaise devra avoir lieu du 25 juin au 15 novembre.  

 
Par dérogation, la saison de pêche à la senne dans les zones de pêche de l’Atlantique Est et de la mer 
Méditerranée se limitant aux eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction du Royaume du 
Maroc peut être ouverte du 1er mai au 15 juin si une CPC en fait la demande dans son plan de pêche. 

 
29. Si les conditions météorologiques empêchent la réalisation des opérations de pêche, les CPC peuvent 

décider que les saisons de pêche visées au paragraphe 28 soient prolongées par le nombre équivalent 
de jours perdus jusqu’à 10 jours au maximum. 

 
30. La capture du thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et en Méditerranée aux grands 

palangriers pélagiques de capture de plus de 24 m durant la période comprise entre le 1er janvier et le 
31 mai, à l’exception de la zone délimitée par Ouest de 10º Ouest et Nord de 42º Nord, ainsi que dans 
la zone économique de la Norvège, où cette pêche devra être autorisée du 1er août au 31 janvier. 

 
31. Les CPC devront établir des saisons de pêche pour leurs flottilles autres que les flottilles de senneurs 

et les navires visés au paragraphe 30 et devront fournir ces informations dans leur plan de pêche, 
défini au paragraphe 12, que la Sous-commission 2 devra analyser et, selon qu'il convient, entériner 
pendant la période intersessions. 
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32. Au plus tard en 2022, la Commission devra décider de la mesure dans laquelle les saisons de pêche 
pour différents types d'engins et/ou zones de pêche peuvent être prolongées et/ou modifiées sur la 
base de l'avis du SCRS sans influencer de manière négative le développement du stock et en assurant 
sa gestion durable. 

 
Taille minimale 
 
33. La taille minimale du thon rouge capturé dans l'Atlantique Est et en Méditerranée devra être de 30 kg 

ou de 115 cm de longueur à la fourche. Par conséquent, les CPC devront prendre les mesures 
nécessaires afin d’interdire la capture, la conservation à bord, le transbordement, le transfert, le 
débarquement, le transport, le stockage, la vente, l’exposition ou la proposition de vente de thon rouge 
d’un poids inférieur à 30 kg ou d’une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 

 
34. Par dérogation au paragraphe 33, un poids minimal pour le thon rouge de 8 kg ou une taille minimale 

de 75 cm de longueur à la fourche devra s’appliquer aux situations ci-après (cf. annexe 1) : 
 

a) thon rouge capturé par les canneurs et les ligneurs dans l’Atlantique Est,  

b) thon rouge capturé en Méditerranée par la pêcherie de flottille côtière de petits métiers pêchant 
du poisson frais, constituée de canneurs, de palangriers et de ligneurs à main,  

c) thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins d’élevage.  

 
Nonobstant ce qui précède, pour le thon rouge capturé dans la mer Adriatique par des navires sous 
pavillon croate à des fins d’élevage, la CPC concernée peut accorder des tolérances de capture de 
spécimens de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant au moins 66 cm de 
longueur à la fourche, pour autant qu’elle limite la capture de ces poissons à un maximum de 7 % en 
poids des quantités totales de thon rouge capturées par ces navires croates. En outre, en ce qui 
concerne le thon rouge capturé par des canneurs français d’une longueur hors-tout inférieure à 17 m 
opérant dans le golfe de Gascogne, les CPC peuvent accorder des tolérances de capture de 100 t 
maximum de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant au moins 70 cm de 
longueur à la fourche. 

 
35. Les CPC concernées devront émettre des autorisations spécifiques aux navires pêchant au titre des 

dérogations visées au paragraphe 34. De plus, les poissons en deçà de ces tailles minimales et qui sont 
rejetés morts devront être décomptés du quota de la CPC. 

 
Prises accidentelles de poissons inférieurs à la taille minimale  
 
36. Pour les navires de capture pêchant activement du thon rouge et les madragues thonières, les CPC 

peuvent autoriser une prise accidentelle de 5 % maximum en nombre de thon rouge pesant entre 8 et 
30 kg ou, à titre subsidiaire, ayant une longueur à la fourche de 75 à 115 cm.  

 
Ce pourcentage devra être calculé par rapport au total des prises en nombre de thons rouges 
conservés à bord d’un navire à tout moment, après chaque opération de pêche dans les catégories de 
poids ou de longueur susmentionnées. 
 

Normes générales sur les prises accessoires 
 
37. Toutes les CPC devront attribuer un quota spécifique aux prises accessoires de thon rouge. Les niveaux 

des prises accessoires autorisées ainsi que la méthode de calcul de ces prises accessoires par rapport 
à la prise totale à bord (en poids ou nombre de spécimens) devront être clairement définis dans les 
plans de pêche annuels présentés au Secrétariat de l’ICCAT en vertu du paragraphe 10 de la présente 
Recommandation et ne devront jamais dépasser 20 % de la prise totale à bord à la fin de chaque sortie 
de pêche. Le calcul en nombre de spécimens ne devra s’appliquer qu’aux thonidés et aux espèces 
apparentées relevant du mandat de l’ICCAT. En ce qui concerne la flottille de petits navires côtiers, la 
quantité de prise accessoire peut être calculée sur une base annuelle. 
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Toutes les prises accessoires de thons rouges morts, qu’elles soient conservées à bord ou rejetées, 
devront être déduites du quota de la CPC de pavillon et déclarées à l’ICCAT. Si les prises accessoires de 
thon rouge se produisent dans des eaux relevant de la juridiction des pêches des CPC dont la législation 
nationale en vigueur exige que tout le poisson mort ou mourant soit débarqué, cette obligation de 
débarquement devra également être respectée par les navires battant pavillon étranger. 

 
Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de capture ou de la madrague concerné(e) ou s’il a déjà 
été consommé, la prise accessoire de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre les 
mesures nécessaires en vue de garantir sa libération. Si, toutefois, ce thon rouge est mort, il devra être 
débarqué et l’action de suivi appropriée devra être prise conformément à la législation nationale. Les 
CPC devront déclarer tous les ans l’information sur ces quantités au Secrétariat de l’ICCAT, qui la 
transmettra au SCRS. 
 
Les procédures visées aux paragraphes 89 à 94 et 231 devront s’appliquer aux prises accessoires.  

 
Pour les navires qui ne pêchent pas activement le thon rouge, toute quantité de thon rouge conservée 
à bord devra être clairement séparée des autres espèces de poissons afin de permettre aux autorités 
de contrôle de surveiller le respect de cette règle. Les procédures relatives au eBCD s’appliquant aux 
navires non autorisés devront respecter les modalités prévues par la disposition pertinente de la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-16 amendant la Recommandation 21-18 
concernant l’application du système eBCD (Rec. 24-16). 

 
Pêcheries récréatives et sportives 
 
38. Lorsque les CPC allouent, le cas échéant, un quota spécifique aux pêcheries sportives et récréatives, ce 

quota alloué devrait être établi même si la capture et la libération est obligatoire pour le thon rouge 
capturé dans les pêcheries sportives et récréatives afin de tenir compte des éventuels poissons morts. 
Chaque CPC devra réglementer les pêcheries récréatives et sportives en délivrant des autorisations de 
pêche aux navires à des fins de pêche sportive et récréative. 

 
39. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la conservation à bord, 

le transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour pour les pêcheries 
récréatives. 

 
Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson 
mort, incluant les spécimens capturés dans le cadre de la pêche sportive et récréative, devra être 
débarqué. 

 
40. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative et sportive devra être 

interdite. 
 
41. Chaque CPC devra prendre des mesures visant à enregistrer les données de capture, y compris le poids 

de chaque thon rouge capturé dans le cadre de la pêche sportive et récréative et communiquer au 
Secrétariat de l’ICCAT les données de l'année précédente avant le 31 juillet de chaque année.  

 
42. Les prises mortes des pêcheries récréatives et sportives devront être décomptées du quota alloué à la 

CPC conformément au paragraphe 4. 
 
43. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure 

possible, la libération des thons rouges, notamment les juvéniles, capturés vivants dans le cadre de la 
pêche récréative et sportive. Tout thon rouge débarqué devra être entier, sans branchies et/ou 
éviscéré. 
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44. Toute CPC souhaitant mener une pêche sportive avec libération dans l'Atlantique Nord-Est peut 
autoriser un nombre limité de navires de pêche sportive à cibler le thon rouge dans le but de « marquer 
et remettre à l’eau » sans devoir leur attribuer un quota spécifique. Cela s’applique aux navires qui 
opèrent dans le cadre d'un projet scientifique d'un institut de recherche intégré dans un programme 
de recherche scientifique dont les résultats devront être communiqués au SCRS. Dans ce contexte, la 
CPC aura l'obligation de : (a) soumettre la description et les mesures associées applicables à cette 
pêcherie comme partie intégrante de ses plans de pêche et de contrôle visés au paragraphe 10 de la 
présente Recommandation ; (b) suivre de près les activités des navires concernés afin de s’assurer 
qu’ils respectent les dispositions en vigueur de la présente Recommandation ; (c) veiller à ce que les 
opérations de marquage et de remise à l'eau soient effectuées par du personnel qualifié afin d'assurer 
une survie élevée des spécimens ; et (d) présenter chaque année un rapport sur les activités 
scientifiques réalisées au moins 60 jours avant la réunion du SCRS de l’année suivante. Tout thon rouge 
qui meurt pendant les activités de marquage et de remise à l'eau devra être déclaré et déduit du quota 
de la CPC. 

 
45. Les CPC devront fournir, à la demande de l’ICCAT, la liste des navires sportifs et récréatifs qui ont reçu 

une autorisation.  
 
46. Le format de la liste visée au paragraphe 45 devra inclure les informations suivantes :  
 

a) Nom du navire, numéro d’immatriculation ; 

b) Numéro de registre ICCAT (le cas échéant) ; 

c) Nom antérieur (le cas échéant) ; 

d) Nom et adresse du ou des propriétaires et de l’/des opérateur(s). 

 
Utilisation de moyens aériens 
 
47. L'utilisation de quelconque moyen aérien, y compris avion, hélicoptère ou de tout type de véhicules 

aériens sans pilote aux fins de la recherche de thon rouge de l'Est devra être interdite.  
 
 

IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section A - Registres des navires, des madragues et des fermes 

 

Registre ICCAT des navires de pêche 
 
48. Les CPC devront établir et tenir à jour un registre ICCAT de tous les navires de pêche tel que défini au 

paragraphe 2 a). Ce registre devra se composer des listes suivantes : 
  

a) les navires de capture qui pêchent activement le thon rouge, conformément au paragraphe 2 g) 
de la présente Recommandation ; et 

 
b) les autres navires exerçant des activités liées au thon rouge, autres que les navires de capture. 

 
49. Chaque liste devra inclure les informations suivantes :  

 
a) Nom et numéro d’immatriculation du navire ;  

b) Spécification du type de navire en différenciant au moins entre : les navires de capture, les 
remorqueurs, les navires auxiliaires, les navires de support, les navires de transformation ;  

c) Longueur et tonnes de jauge brute (TJB) ou, si possible, tonnage brut (GT) ; 

d) Numéro OMI (le cas échéant) ; 

e) Engin utilisé (le cas échéant) ; 

f) Pavillon précédent (le cas échéant) ; 
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g) Nom précédent (le cas échéant) ; 

h) Informations détaillées antérieures relatives à la suppression d’autres registres (le cas échéant) ; 

i) Signal d’appel radio international (le cas échéant) ; 

j) Nom et adresse du ou des propriétaires et de l’/des opérateur(s) ; et 

k) Période autorisée pour pêcher, réaliser des opérations et/ou transporter du thon rouge à des fins 
d’élevage. 

 
50. Pour les navires dont la longueur est supérieure à 24 m (indépendamment de l'engin utilisé, à 

l'exclusion des chalutiers de fond) et pour tous les senneurs, les CPC devront communiquer le nombre 
de navires au Secrétariat de l'ICCAT dans le cadre de leur plan de pêche défini au paragraphe 10 de la 
présente Recommandation. 

 
51. Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra établir et maintenir le registre ICCAT de tous les navires de 

capture pêchant activement le thon rouge et tous les autres navires autorisés à réaliser des opérations 
concernant le thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée et prendre toute mesure visant à 
assurer la diffusion de ce registre par voie électronique, y compris sa publication sur le site web de 
l'ICCAT, d'une manière conforme aux exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
52. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétariat de 

l’ICCAT : (i) au plus tard 15 jours avant le début de l’activité de pêche, la liste de ses navires de capture 
visés au paragraphe 48 a) et (ii) au plus tard 15 jours avant le début de leurs opérations, la liste des 
autres navires de pêche visés au paragraphe 48 b). Les transmissions devront être réalisées 
conformément au format établi dans les Directives pour la soumission des données et des informations 
requises par l’ICCAT. 

 
53. Aucune transmission rétroactive ne devra être acceptée. Les modifications ultérieures ne devront pas 

être acceptées sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison 
de causes opérationnelles légitimes ou de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra 
immédiatement en informer le Secrétariat de l’ICCAT, en fournissant : 

 
a) des informations complètes sur le ou les navires de pêche destinés à remplacer un ou plusieurs 

navires, inscrits dans le registre visé au paragraphe 48. Les CPC dont moins de cinq navires 
figurent sur l’une des deux listes visées au paragraphe 48 peuvent remplacer un navire par un 
autre navire qui ne figurait auparavant pas dans le registre, pour autant que la CPC concernée ait 
soumis au Secrétariat de l’ICCAT une demande de numéro ICCAT à attribuer au navire et que le 
numéro sollicité ait été fourni ; 

 
b) un rapport exhaustif des raisons motivant le remplacement et toute preuve pertinente en appui 

ou références. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT diffusera ces cas à toutes les CPC. Si une CPC notifie que le cas n'est pas 
suffisamment justifié ou est incomplet, celui-ci devra être renvoyé devant le Comité d’application pour 
un nouvel examen et le cas devra rester en attente de l'approbation du Comité d’application. 

 
54. Sans préjudice du paragraphe 37, aux fins de la présente Recommandation, les navires de pêche ne 

figurant pas dans l’un des registres ICCAT visés au paragraphe 48 a) et b) sont considérés comme 
n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, transformer ou 
débarquer du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée. L’interdiction de conservation à 
bord ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale impose que tous les poissons morts soient 
débarqués, à condition que la valeur de la capture soit confisquée. 

 
55.  Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 

13-13 concernant l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-
tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) (à l’exception du paragraphe 3) 
devront s’appliquer mutatis mutandis. 
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Autorisations de pêche pour les navires et madragues autorisés à pêcher du thon rouge  
 
56. Les CPC devront délivrer des autorisations spéciales et/ou des permis de pêche nationaux aux navires 

et aux madragues figurant sur l’une des listes décrites aux paragraphes 45, 48 et 58. Les autorisations 
de pêche contiendront, au minimum, les informations indiquées à l’annexe 13. La CPC de pavillon 
devra veiller à ce que les informations contenues dans l'autorisation de pêche soient exactes et 
conformes aux règles de l'ICCAT. La CPC de pavillon devra prendre les mesures d’exécution 
nécessaires, conformément à sa législation et peut ordonner au navire de faire route immédiatement 
vers un port désigné lorsqu'il sera estimé que son quota individuel est épuisé. 

 
Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge 
 
57. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les madragues thonières 

autorisées à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins de la présente 
Recommandation, les madragues thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées comme 
n’étant pas habilitées à être utilisées pour la pêche, la conservation à bord, ni la participation à toute 
opération de capture, transfert, mise à mort ou débarquement du thon rouge. 

 
58. Chaque CPC devra transmettre, par voie électronique au Secrétariat de l’ICCAT, dans le cadre de son 

plan de pêche décrit aux paragraphes 12 et 13, la liste (y compris le nom des madragues, le numéro de 
registre et les coordonnées géographiques du polygone de la madrague) de ses madragues thonières 
autorisées visées au paragraphe 56. 

 
59. Après l'établissement du registre ICCAT des madragues, chaque CPC devra notifier au Secrétariat de 

l'ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre ICCAT des madragues, au 
moment où ce changement survient. 

 
60. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
Registre ICCAT des fermes autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge 
 
61. Le Secrétariat de l’ICCAT devra tenir à jour un registre ICCAT de toutes les fermes thonières autorisées 

à réaliser des opérations concernant le thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins 
de la présente Recommandation, les fermes thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées 
comme n’étant pas autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge. 

 
62. Chaque CPC de la ferme devra soumettre électroniquement au Secrétariat de l'ICCAT, dans le cadre de 

son plan d'élevage défini au paragraphe 10 d), la liste de ses fermes de thon rouge autorisées, y 
compris : 

 
i. le nom de la ferme ; 

ii. le numéro de registre ; 
iii. les noms et adresses du ou des propriétaires et du ou des opérateurs ; 
iv. la capacité totale d'entrée et d’élevage allouée à chaque ferme ; 
v. les coordonnées géographiques des zones autorisées pour les activités d'élevage ; et 

vi. le statut de la ferme (active ou inactive). 
 
63. Aucune activité d'élevage, y compris l'alimentation à des fins d'engraissement ou la mise à mort du 

thon rouge, ne devra être autorisée en dehors des coordonnées géographiques approuvées pour les 
activités d'élevage. 

 
64. Chaque CPC devra notifier au Secrétariat de l’ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à 

apporter au registre ICCAT des fermes, au moment où ce changement intervient. 
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65. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 
voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
66. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour s'assurer qu'aucun thon rouge n'est placé 

dans une ferme non autorisée par la CPC ou non inscrite dans le registre de l'ICCAT et que les fermes 
ne reçoivent pas de thon rouge provenant de navires qui ne sont pas inscrits dans le registre de l’ICCAT 
des navires visé au paragraphe 48. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires, en vertu de sa 
législation applicable, pour interdire toute opération dans des fermes non inscrites dans le registre des 
fermes de l'ICCAT. 

 
Informations sur les activités de pêche  
 
67. Tous les ans, avant le 15 juillet, ou dans les sept mois suivant la fin de la saison de pêche pour les CPC 

qui terminent leur campagne de pêche en juillet, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de 
l’ICCAT des informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Est et en 
Méditerranée au cours de la période antérieure d’allocation de quota. Cette information devrait 
inclure :  

 
a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ;  

b) la période d’autorisation(s) pour chaque navire de capture ;  

c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant la période 
d’autorisation(s) ;  

d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans l’Atlantique Est 
et en Méditerranée pendant la période d’autorisation(s) ; et  

e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires). 

 
68. En ce qui concerne tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 

l’Atlantique Est et en Méditerranée, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise accessoire, les 
informations suivantes devront être fournies au Secrétariat de l’ICCAT :  

 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro d’immatriculation national du navire, s’il n’est pas 

immatriculé auprès de l’ICCAT ; 

b) les prises totales de thon rouge. 

 
69. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires non 

couverts par les paragraphes 67 et 68, mais dont on sait ou que l’on présume qu’ils ont pêché du thon 
rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette 
information sans délai à la CPC de pavillon à des fins d’action appropriées, conjointement avec une 
copie aux autres CPC à titre d’information. 

 
Opérations de pêche conjointes 
 
70. Toute opération de pêche conjointe du thon rouge ne devra être autorisée qu'avec le consentement 

exprès et écrit des CPC concernées. Pour être autorisé, le senneur devra être équipé pour pêcher le 
thon rouge, bénéficier d'une allocation de quota individuel spécifique et opérer conformément aux 
exigences définies aux paragraphes 71 et 73. Le quota alloué à une opération de pêche conjointe 
donnée devra être égal au total de tous les quotas alloués aux senneurs participant à l’opération de 
pêche conjointe en question. En outre, la durée de l’opération de pêche conjointe ne devra pas dépasser 
la durée de la saison de pêche des senneurs, comme indiqué au paragraphe 28 de la présente 
Recommandation. 

 
71. Au moment de la demande d’autorisation, conformément au format stipulé à l’annexe 5, et par le biais 

du formulaire élaboré par le Secrétariat, chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour 
obtenir de son/ses senneur(s) prenant part à l'opération de pêche conjointe les informations 
suivantes :   
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− la période d’autorisation de l’opération de pêche conjointe ; 
− l'identité des opérateurs y participant ; 
− les quotas individuels des navires ; 
− la clé d’allocation entre les navires pour les prises concernées et 
− les informations sur les fermes de destination. 

 
Chaque CPC devra transmettre toutes les informations susmentionnées au Secrétariat de l’ICCAT au 
moins cinq jours ouvrables avant le début de la saison de pêche des senneurs, tel que défini au 
paragraphe 28. 

 
Dans les cas de force majeure, le délai prévu dans ce paragraphe ne devra pas s'appliquer aux 
informations concernant les fermes de destination. Dans ces cas, les CPC devront fournir au Secrétariat 
de l’ICCAT une mise à jour de ces informations dès que possible, ainsi qu’une description des 
circonstances constituant un cas de force majeure. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler les 
informations visées au titre du présent paragraphe fournies par les CPC pour examen par le Comité 
d’application.  

 
Les CPC sont autorisées à transférer les quotas non utilisés des navires participant à une JFO aux 
navires participant à une autre JFO, à condition que ce transfert soit nécessaire pour cas de force 
majeure et qu'il soit effectué avant le début de la JFO recevant le quota non utilisé. 
 

72. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les opérations de pêche 
conjointes autorisées par les CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. 

 
73. Aucune opération de pêche conjointe entre des senneurs de différentes CPC ne sera autorisée. 

Toutefois, une CPC dotée de moins de cinq senneurs autorisés peut autoriser des opérations de pêche 
conjointes avec toute autre CPC. Chaque CPC réalisant une opération de pêche conjointe devra être 
responsable et tenue responsable des captures réalisées dans le cadre de cette opération de pêche 
conjointe.  

 
 

IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section B - Prises et transbordements 

 
Exigences en matière d’enregistrement d’informations 
 
74. Les capitaines des navires de capture devront maintenir un carnet de pêche relié ou sur support 

électronique dans lequel les opérations réalisées seront consignées, conformément aux dispositions 
prévues à la section A de l’annexe 2. 

 
75. Les capitaines des remorqueurs, des navires auxiliaires et des navires de transformation devront 

consigner leurs activités conformément aux exigences stipulées dans les sections B, C et D de 
l’annexe 2. 

 
Rapports de captures transmis par les capitaines et les opérateurs de madragues 
 
76. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de capture pêchant activement le thon rouge 

communiquent, par voie électronique ou tout autre moyen efficace, à leurs autorités pendant toute la 
période où ils sont autorisés à pêcher le thon rouge, les informations journalières des carnets de pêche, 
notamment la date, l'heure et le lieu (latitude et longitude) de la capture ainsi que le poids et le nombre 
de thons rouges capturés dans la zone couverte par le présent plan, y compris les libérations et les 
rejets de poissons morts inférieurs à la taille minimale, visée au paragraphe 33. Les capitaines devront 
transmettre ces informations dans le format indiqué à l’annexe 2 ou selon l’exigence de déclaration 
des CPC. 
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77. Les capitaines des senneurs devront établir des rapports visés au paragraphe 76, opération de pêche 
par opération de pêche, y compris les opérations s’étant soldées par des prises zéros. Les rapports 
devront être transmis par l'opérateur aux autorités de sa CPC de pavillon avant 9 heures GMT pour le 
jour précédent. 

 
78. Les opérateurs de madragues, ou leurs représentants autorisés, pêchant activement le thon rouge 

devront transmettre par voie électronique un rapport de capture quotidien incluant le numéro de 
registre de l’ICCAT, la date, l'heure, les prises (poids et nombre de poissons), y compris les prises zéros. 
Ils devront transmettre ces informations dans les 48 heures, par voie électronique et dans le format 
établi à l’annexe 2, aux autorités de leur CPC de pavillon, pendant toute la période au cours de laquelle 
elles sont autorisées à pêcher le thon rouge. 

 
79. Pour les navires de capture autres que les senneurs et les madragues, les capitaines devront 

transmettre à leurs autorités de contrôle les rapports visés au paragraphe 76, au plus tard le mardi à 
midi pour la semaine précédente se terminant le dimanche. 

 
Ports désignés 
 
80. Chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge a été alloué devra désigner les ports où les opérations 

de débarquement ou de transbordement de thon rouge sont autorisées. Cette liste devra être 
communiquée chaque année au Secrétariat de l’ICCAT dans le cadre du plan annuel de pêche 
communiqué par chaque CPC. Toute modification devra être communiquée au Secrétariat de l’ICCAT. 
D’autres CPC peuvent désigner des ports dans lesquels les opérations de débarquement ou de 
transbordement de thon rouge sont autorisées et communiquer une liste de ces ports au Secrétariat 
de l’ICCAT. 

 
81. Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra veiller à ce que les conditions 

suivantes soient remplies :  
 

a) horaires établis de débarquement et de transbordement ;  

b) lieux établis de débarquement et de transbordement ; et  

c) procédures d'inspection et de surveillance établies garantissant une couverture d'inspection 
durant tous les horaires de débarquement et de transbordement et dans tous les lieux de 
débarquement et de transbordement, conformément au paragraphe 85. 

82. Il devra être interdit de débarquer ou de transborder à partir de navires de capture, de navires de 
transformation et de navires auxiliaires toute quantité de thon rouge pêchée dans l'Atlantique Est et 
la Méditerranée à tout endroit autre que les ports désignés par les CPC conformément aux paragraphes 
80 et 81. Toutefois, à titre exceptionnel, le transport de thons rouges morts, mis à mort dans une 
madrague/cage, vers un navire de transformation utilisant un navire auxiliaire, n’est pas interdit. 

 
83. Sur la base des informations reçues par les CPC en vertu du paragraphe 80, le Secrétariat de l’ICCAT 

devra tenir à jour sur le site web de l’ICCAT une liste des ports désignés. 
 
84. Les dispositions de la présente Recommandation ne devront pas affecter l'entrée au port d'un navire 

de pêche d’une CPC, conformément au droit international, pour des raisons de force majeure ou de 
détresse. 

 

Notification préalable des débarquements 
 
85. Avant l’entrée au port, les capitaines des navires de capture, ainsi que des navires de transformation 

et des navires auxiliaires, ou leurs représentants, devront soumettre aux autorités portuaires 
pertinentes, 4 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments ci-après :  

 
a) le numéro d'identification externe et le nom du navire de pêche ; 
b) la date et l'heure d'arrivée estimée au port ; 
c) le port de destination et les objectifs de l'escale, tels que le débarquement, le transbordement 

ou l'accès aux services ; 
d) l’estimation du volume de thon rouge conservé à bord ;  
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e) l’information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée. 
 
La CPC où le débarquement a lieu peut fixer une période plus courte pour la notification préalable, en 
tenant compte de la distance entre la zone d’activité et le port ou le site de débarquement, et à 
condition que cette période plus courte de notification préalable n'affecte pas la capacité de cette CPC 
à effectuer des inspections. 

 
Si des captures sont réalisées entre le moment de la notification préalable et l'arrivée au port, les 
quantités estimées de thon rouge conservées à bord peuvent être modifiées à tout moment avant 
l’arrivée.  
 
Les CPC peuvent décider d’appliquer ces dispositions uniquement aux prises équivalentes ou 
supérieures à trois poissons ou une tonne, à condition d'inclure cette information dans leur plan de 
suivi, de contrôle et d'inspection visé au paragraphe 10. Les CPC qui décident, conformément au 
présent paragraphe, de fixer un délai plus court de notification préalable devront fournir ces 
informations, y compris le détail de l'éventuelle période raccourcie et les raisons pour ce faire et le 
reste des conditions fixées pour la notification préalable, avant la mise en œuvre, dans leur plan de 
suivi, de contrôle et d'inspection visé au paragraphe 10. Tout changement apporté ultérieurement 
devra être communiqué au Secrétariat de l’ICCAT au moins 14 jours avant qu’il ne prenne effet. 
 
Les autorités de l'État du port devront conserver un registre de toutes les notifications préalables 
pendant une période d'un an à compter de la date d'entrée au port. 
 
Tous les débarquements devront faire l’objet d’un contrôle par les autorités de contrôle compétentes 
et un pourcentage devra faire l’objet d’une inspection sur la base d’un système d’évaluation des risques 
tenant compte du quota, de la taille de la flottille et de l’effort de pêche. Le système de contrôle adopté 
par chaque CPC devra être complètement détaillé dans son plan d’inspection annuel visé au 
paragraphe 10 de la présente Recommandation, y compris le pourcentage cible des débarquements à 
inspecter. 
 
Au terme de chaque sortie de pêche, les capitaines des navires de capture devront transmettre dans 
les 48 heures une déclaration de débarquement aux autorités compétentes de la CPC dans laquelle le 
débarquement a lieu, ainsi qu’à la CPC de son pavillon. Le capitaine du navire de capture autorisé devra 
être responsable de l’exhaustivité et de l’exactitude de la déclaration, et en certifier, laquelle devra 
indiquer, au minimum, les volumes de thons rouges débarqués ainsi que la zone où ils ont été capturés. 
Toutes les prises débarquées devront être pesées et pas seulement estimées. Les autorités 
compétentes devront transmettre un registre de débarquement aux autorités de la CPC de pavillon du 
navire de capture, dans les 48 heures suivant la fin du débarquement. 

 
Déclaration des prises des CPC au Secrétariat de l’ICCAT 
 
86. Les CPC devront envoyer sans délai des rapports de capture bimensuels par engin, couvrant l’activité 

des deux semaines, et tout au long des périodes d’activité pertinentes, au Secrétariat de l’ICCAT, afin 
de garantir le respect du délai de publication des données spécifié ci-dessous. Dans le cas des senneurs 
et des madragues, les rapports devront être tels que définis aux paragraphes 76 à 78. Au cours de la 
deuxième semaine de chaque mois, le Secrétariat de l’ICCAT publiera les captures totales déclarées 
dans une rubrique protégée par mot de passe du site web de l'ICCAT. Si aucune capture n'est effectuée 
au cours de la période de déclaration, et uniquement pour les senneurs et les madragues, le rapport de 
capture bimensuel devra inclure une notification de captures nulles. 

 
87. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT les dates auxquelles leur quota de thon rouge a été 

entièrement utilisé. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette information à toutes 
les CPC. 
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Vérification croisée 
 
88. Les CPC devront vérifier les rapports d’inspection, les rapports d’observateurs, les données VMS et le 

cas échéant les eBCD, ainsi que la transmission dans les délais des carnets de pêche et des informations 
requises consignées dans les carnets de pêche de leurs navires de pêche, dans le document de 
transfert/transbordement et dans les documents de capture. 
 
Les autorités compétentes devront procéder à des vérifications croisées par espèce de tous les 
débarquements, transbordements, transferts et mises en cages entre les volumes enregistrés dans 
les carnets de pêche des navires de pêche ou dans la déclaration de transbordement, et les volumes 
enregistrés dans la déclaration de débarquement ou la déclaration de mise en cage, ainsi que toute 
autre documentation pertinente, telle que facture et/ou bordereau de vente. 

 
Transbordement 
 
89. Les opérations de transbordement de thon rouge dans l'Atlantique Est et en Méditerranée ne devront 

être autorisées que dans les ports désignés définis et subordonnés aux paragraphes 80 à 84. 
 
90. Avant l’entrée au port, le navire de pêche récepteur, ou son représentant, devra transmettre aux 

autorités pertinentes de l’État de port, 72 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les 
informations énumérées à l’annexe 3, conformément à la législation nationale de l’État du port. Tout 
transbordement requiert l’autorisation préalable de la CPC de pavillon du navire de pêche concerné 
réalisant le transbordement. De surcroît, le capitaine du navire de pêche réalisant le transbordement 
devra, au moment du transbordement, communiquer à la CPC de son pavillon les données requises à 
l’annexe 3. 

 
91. Les autorités compétentes de l’État du port devront inspecter le navire récepteur à son arrivée et 

vérifier la cargaison et la documentation relative à l’opération de transbordement. 
 
92. Les capitaines des navires de pêche devront compléter et transmettre à leur CPC de pavillon la 

déclaration de transbordement de l’ICCAT cinq jours ouvrables, au plus tard, après le transbordement 
au port, en vertu de la Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement (Rec. 21-15). Les capitaines 
des navires de pêche réalisant le transbordement devront compléter la déclaration de transbordement 
de l’ICCAT conformément au format spécifié à l’annexe 3. La déclaration de transbordement devra 
être liée à l'eBCD afin de faciliter la vérification croisée des données qui y sont contenues.  

 
93. Les autorités compétentes de l’État du port devront transmettre un rapport du transbordement aux 

autorités de la CPC de pavillon du navire de pêche réalisant le transbordement dans les cinq jours 
suivant la fin du transbordement.  

 
94. L’ensemble des transbordements devront faire l’objet d’une inspection par les autorités compétentes 

de la CPC du port désigné. 
 
 

IVe partie 
Mesures de contrôle 

 
Section C - Programmes d’observateurs 

 
Programme d’observateurs de la CPC 
 
95. Chaque CPC devra s'assurer que des observateurs de la CPC, munis d'un document d'identification 

officiel, sont déployés sur les navires battant son pavillon et sur les madragues relevant de sa 
juridiction qui sont actives dans la pêcherie de thon rouge, dans le but d’atteindre au moins les taux de 
couverture suivants : 
 
− 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs (de plus de 15 m) ; 
− 20 % de ses palangriers actifs (de plus de 15 m) ; 
− 20 % de ses canneurs actifs (de plus de 15 m) ; 
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− 100 % de ses remorqueurs ; 
− 100 % des opérations de mise à mort dans ses madragues.  

 
96. Les CPC dont moins de cinq navires de capture appartenant aux trois premiers segments définis ci-

dessus devront assurer la couverture par les observateurs 20 % du temps pendant lequel les navires 
sont actifs dans la pêcherie de thon rouge. 

 
97. En mettant en œuvre ce programme d'observateurs de la CPC, les CPC devront s'assurer que :  

 
a) la couverture spatio-temporelle est représentative pour s’assurer que la Commission reçoit les 

données et les informations adéquates et pertinentes sur la capture, l’effort, et d’autres aspects 
scientifiques et de gestion en ce qui concerne le thon rouge, en tenant compte des caractéristiques 
des flottilles et des pêcheries ;  

 
b) des protocoles de collecte de données robustes sont mis en œuvre ; 
 
c) l'observateur de la CPC reçoit, avant le début de son déploiement, une liste des contacts de 

l'autorité compétente de la CPC à qui faire part de ses observations ; 
 

d) chaque observateur de la CPC est correctement formé et qualifié avant son déploiement ;  
 
e) dans la mesure du possible, les opérations des navires et des madragues concernés sont 

perturbées le moins possible ; 
 
f) le capitaine du navire de pêche ou l'opérateur de la madrague permet à l'observateur de la CPC 

d’accéder aux moyens de communication électroniques à bord du navire de pêche ou de la 
madrague. 

 
98. Les données et informations recueillies dans le cadre du programme d'observateurs de chaque CPC 

devront être fournies au SCRS et à la Commission, selon le cas, conformément aux exigences et aux 
procédures qui seront élaborées par la Commission d'ici 2023, en tenant compte des exigences de 
confidentialité des CPC. 

 
99. En ce qui concerne les aspects scientifiques du programme, le SCRS devra faire un rapport sur le niveau 

de couverture obtenu par chaque CPC et fournir un résumé des données collectées ainsi que de tout 
autre résultat pertinent lié à ces données. Le SCRS devra aussi formuler des recommandations visant 
à améliorer l’efficacité des programmes d’observateurs des CPC.  

 
100. Les obligations, responsabilités et tâches applicables aux observateurs de la CPC sont détaillées à 

l’annexe 6. 
 
Programme régional d’observateurs de l’ICCAT (ROP) 
 
101. Le programme régional d'observateurs de l’ICCAT visé à l’annexe 6 devra être mis en œuvre pour 

assurer une couverture de 100 % par les observateurs comme suit : 
 
− à bord de tous les senneurs autorisés à pêcher du thon rouge ; 
− pendant tous les transferts de thon rouge des senneurs aux cages de transport ;  
− pendant tous les transferts de thon rouge des madragues aux cages de transport ;  
− pendant tous les transferts d'une cage d’une ferme vers des cages de transport, qui sont ensuite 

remorquées vers une autre ferme ;  
− pendant toutes les mises en cages de thon rouge dans les fermes ;  
− pendant toutes les mises à mort du thon rouge dans les fermes ; et  
− pendant la libération du thon rouge depuis les fermes.  

 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 95, pour les libérations des thonidés depuis les fermes, seul 
l’observateur régional, et non l’observateur national, devra être présent sur le remorqueur. 
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Nonobstant ce qui précède, lorsque, pour des raisons de force majeure (par exemple, une pandémie) 
dûment notifiées à l’ICCAT, le déploiement d'un observateur régional n'est pas possible, le navire, la 
madrague ou la ferme peut opérer sans observateur. Dans ces cas, les CPC devront accorder la priorité 
à ces navires, fermes et madragues pour le contrôle et l’inspection. 
 
En outre, les CPC devront mettre en œuvre une série de mesures alternatives appropriées visant à 
atteindre les objectifs du programme régional d’observateurs, y compris, dans la mesure du possible, 
le déploiement d'un inspecteur national ou d'un observateur national pour remplacer l'observateur 
régional. La CPC concernée devra envoyer tous les détails des mesures alternatives au Secrétariat. Le 
Secrétariat devra compiler et diffuser à la Commission toutes les informations reçues sur la mise en 
œuvre de ces procédures. Ces mesures alternatives et les actions entreprises seront examinées par le 
Comité d’application, lors de chaque réunion annuelle. 
 

102. Par dérogation au paragraphe 101, la mise à mort dans les fermes jusqu'à 1.000 kg par jour jusqu’à un 
maximum de 50 tonnes par ferme par année pour approvisionner le marché en thon rouge frais peut 
être autorisée par la CPC pertinente à condition qu’un inspecteur autorisé de la CPC de la ferme se 
trouve sur place pendant 100 % de ces mises à mort et contrôle l’intégralité de l'opération. 
L’inspecteur autorisé devra également valider les quantités mises à mort dans le système eBCD. Dans 
ce cas, la signature de l'observateur régional ne devrait pas être requise dans la section de mise à mort 
de l'eBCD. Cette dérogation devra être réexaminée, le cas échéant, par le PWG, éventuellement par le 
biais de son Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM), au plus tard 
en 2027. 

 
103. Les senneurs sans observateur régional de l’ICCAT à bord ne devront pas être autorisés à pêcher ou à 

opérer dans la pêcherie de thon rouge. 
 
104. Un observateur régional de l'ICCAT devra être affecté dans chaque ferme pendant l’intégralité des 

opérations de mise en cage et de mise à mort. Dans les cas de force majeure, qui ont été confirmés par 
l’autorité de la CPC de la ferme, ou dans les cas où des fermes voisines, autorisées et contrôlées par la 
CPC de la ferme, opèrent conjointement comme une seule unité, un observateur régional de l'ICCAT 
peut être partagé par plusieurs fermes afin de garantir la continuité des opérations d’élevage, si 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme l'autorise. 

 
105  Par dérogation au paragraphe 104, en cas de transfert entre deux fermes différentes relevant de la 

compétence de la même autorité nationale, un seul observateur régional peut être désigné pour 
couvrir l'ensemble du processus, ce qui inclut le transfert des poissons dans une cage de transport 
utilisée pour le remorquage, le remorquage des poissons de la ferme donatrice à la ferme réceptrice et 
la mise en cage des poissons dans la ferme réceptrice. Dans ce cas, un observateur régional devrait être 
déployé par la ferme donatrice et le coût devra être partagé entre la ferme donatrice et la ferme 
réceptrice, sauf si les sociétés d’élevage en décident autrement. 

 
106.  À titre prioritaire, les observateurs régionaux de l'ICCAT ne devraient pas être de la même nationalité 

que le navire de capture, le remorqueur, la madrague ou la ferme pour lesquels leurs services sont 
requis et, dans la mesure du possible, le Secrétariat de l’ICCAT et le prestataire responsable du ROP 
devront s’assurer que l’observateur dispose de connaissances satisfaisantes de la langue de la CPC du 
pavillon, du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague. Les exigences que l’observateur régional 
ne soit pas de la même nationalité que le navire, la ferme ou la madrague observé ne seront prioritaires 
que dans les cas où les observateurs régionaux de l'ICCAT déployés ont une connaissance satisfaisante 
de la langue de la CPC du pavillon, du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague. S'il n'est pas 
possible de trouver des observateurs étrangers possédant les compétences linguistiques requises, ou 
en cas de force majeure, le déploiement d’observateurs régionaux de l’ICCAT de même nationalité peut 
être autorisé, à condition que le Secrétariat de l’ICCAT en soit notifié préalablement par le prestataire 
responsable du ROP. 

 
107. Les obligations, responsabilités et tâches applicables aux observateurs régionaux de l’ICCAT et aux 

CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme sont détaillées à l’annexe 6. 
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IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section D - Transferts de poissons vivants 

 
 
Dispositions générales 
 
108. Cette section s'applique à tous les transferts tels que définis au paragraphe 2.i) de la présente 

Recommandation. 
 
109. Conformément au paragraphe 10 c) de la présente Recommandation, chaque CPC devra désigner une 

autorité compétente unique, ci-après dénommée « autorité compétente de la CPC », qui devra être 
chargée de coordonner la collecte et la vérification des informations pour le contrôle des transferts et 
des transports connexes de thon rouge effectués sous sa juridiction, et de faire rapport et de coopérer 
avec les CPC dont les fermes mettront les poissons en cage. 

 
110. Les capitaines des navires de capture et des remorqueurs réalisant les opérations de transfert devront 

déclarer leurs activités de transfert conformément aux exigences établies à l’annexe 2 (carnet de 
pêche). 

 
Numéro unique attribué aux cages 

 
111. Toutes les cages utilisées dans les opérations de transfert et les transports associés devront être 

numérotées conformément au système de numérotation unique visé aux paragraphes 147 à 150. 
 
Notification préalable de transfert 
 
112. Avant le début d'une opération de transfert, incluant des transferts volontaires, le capitaine du navire 

de capture ou du remorqueur ou son représentant, ou le représentant de la ferme ou de la madrague, 
d'où provient le transfert en question devra envoyer à l’autorité compétente de sa CPC une notification 
préalable de transfert indiquant, le cas échéant : 

 
− le nombre et le poids estimé des thons rouges à transférer ; 
− le nom du navire de capture, du (des) remorqueur(s), de la ferme ou de la madrague, avec leur 

numéro de registre ICCAT respectif ; 
− la date et le lieu de la capture ; 
− la date et l'heure estimée du transfert ; 
− la position (latitude/longitude) estimée où le transfert aura lieu et les numéros des cages 

donatrices et réceptrices ; 
− la ferme de destination ; 
− le nom et le numéro ICCAT de la ferme donatrice, en cas de transfert de la cage de la ferme à une 

cage de transport ; 
− les numéros des deux cages de la ferme et de toute cage de transport impliquée, en cas de 

transfert à l’intérieur de la ferme. 
 
Autorisation de transfert 
 
113. Dans les 48 heures suivant la soumission de la notification préalable de transfert, l'autorité compétente 

de la CPC de l'opérateur donateur devra attribuer et communiquer à l'opérateur donateur concerné 
un numéro d'autorisation de transfert pour chaque opération de transfert. Le numéro d'autorisation 
de transfert devra comprendre le code de trois lettres de la CPC, quatre chiffres pour l'année et trois 
lettres pour indiquer une autorisation positive (AUT) ou négative (NEG), suivis de numéros 
séquentiels. 

 
114. L'opération de transfert concernée ne devra pas commencer avant que son numéro d'autorisation de 

transfert spécifique n’ait été attribué et communiqué à l'opérateur donateur. 
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115. L'autorisation de transfert ne préjuge pas de la confirmation de toute opération ultérieure de transfert 
ou de mise en cage. 

 
116  Les transferts volontaires et les transferts de contrôle ne devront pas être soumis à une nouvelle 

autorisation de transfert. 
 
Refus d’une opération de transfert et libération consécutive du thon rouge 
 
117. Une opération de transfert ne devra pas être autorisée par l'autorité compétente de la CPC de 

l'opérateur donateur si, à la réception de la notification préalable de transfert, elle considère que :  
 

a) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 56 de la 
présente Recommandation ; 

b) le nombre et le poids des poissons faisant l'objet du transfert n'ont pas été dûment déclarés par 
le navire de capture ou la madrague ; 

c) le navire de capture ou la madrague qui a capturé les poissons ne dispose pas d’un quota 
suffisant ; 

d) le remorqueur déclaré pour transférer et/ou transporter le poisson n’est pas inscrit dans le 
Registre ICCAT de tous les autres navires de pêche visé au paragraphe 48 b), ou n’est pas équipé 
d’un système de surveillance des navires (VMS) entièrement opérationnel ; 

e) la ferme de destination n'est pas déclarée comme active dans le Registre ICCAT des fermes visé 
au paragraphe 63 de la présente Recommandation. 

 
118. En cas de refus, l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra : 

 
a) immédiatement informer du refus l'opérateur donateur, ainsi que l'autorité compétente de la 

CPC du navire de capture, de la madrague ou de la ferme, si elle est différente ; 

b) le cas échéant, ordonner la libération des poissons concernés dans la mer, conformément à 
l’annexe 10. 

 
Surveillance des opérations de transfert par caméra vidéo 
 
119. Sauf pour les transferts de cages entre deux remorqueurs qui n'impliquent pas le déplacement de 

thons vivants entre ces cages, l'opérateur donateur devra s'assurer que l'opération de transfert est 
surveillée par caméra vidéo dans l'eau, conformément aux normes et procédures minimales visées à 
l’annexe 8, afin de déterminer le nombre de spécimens de thon rouge qui sont en train d’être 
transférés. 

 
120. Chaque CPC de l’opérateur donateur devra prendre les mesures nécessaires pour garantir que 

l'opérateur donateur fournit sans délai des copies identiques des enregistrements vidéo pertinents : 
 

a) pour la première opération de transfert et le transfert volontaire éventuel ou de contrôle, à 
l'observateur régional de l'ICCAT et au remorqueur récepteur et, à la fin de la sortie de pêche, à 
l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague de l'opérateur donateur ; 

b) pour les transferts ultérieurs, à l'observateur de la CPC à bord du remorqueur donateur, au 
capitaine du remorqueur récepteur et, à la fin de la sortie de remorquage, à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon du remorqueur donateur ; 

c) pour les transferts entre deux fermes différentes, à l'observateur régional de l'ICCAT, au 
remorqueur récepteur et à l'autorité compétente de la CPC de la ferme donatrice ; et 

d) si une autorité d'inspection nationale ou de l’ICCAT est présente pendant l’opération de transfert, 
l’inspecteur ou les inspecteurs devront également recevoir une copie de l'enregistrement vidéo 
correspondant. 
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121. L’enregistrement vidéo concerné devra accompagner les poissons jusqu'à la ferme de destination. Une 
copie devra être conservée à bord du ou des navires donateurs, par la ou les madragues ou par la ou 
les fermes, et rester accessible à des fins de contrôle à tout moment pendant la campagne de pêche. 

 
122. Des copies des enregistrements vidéo devront être fournies par l'autorité compétente de la CPC de 

l'opérateur donateur au SCRS sur demande. Le SCRS devra maintenir la confidentialité des activités 
commerciales. 

 
123. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur et l'opérateur donateur devront conserver 

les enregistrements vidéo relatifs aux transferts pendant au moins trois ans et les conserver aussi 
longtemps que nécessaire à des fins de contrôle et d'exécution. 

 
Transferts volontaires et de contrôle 
 
124. Si l’enregistrement vidéo ne répond pas aux normes minimales visées à l’annexe 8, et en particulier si 

sa qualité et sa clarté ne sont pas suffisantes pour déterminer le nombre de poissons qui sont en train 
d’être transférés, l'opérateur donateur peut procéder à un ou plusieurs transferts volontaires. 

 
125. Si aucun transfert volontaire n'a été effectué, ou si le ou les transferts volontaires ne permettent 

toujours pas de déterminer le nombre de poissons qui sont en train d’être transférés, l'autorité 
compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra ordonner un transfert de contrôle, qui devra être 
répété jusqu'à ce que la qualité de l'enregistrement vidéo permette l'estimation du nombre de thons 
rouges qui sont en train d’être transférés. 

 
126. Le ou les transferts volontaires et/ou de contrôle devront être effectués dans une autre cage qui doit 

être vide. Le nombre de poissons obtenus à partir du transfert volontaire ou de contrôle valide devra 
être utilisé pour remplir le carnet de pêche, la déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) et les sections 
pertinentes de l'eBCD. 

 
127. La séparation de la cage de transport d'une senne, d'une madrague ou d'une cage d’une ferme ne devra 

pas avoir lieu avant que l'observateur régional de l'ICCAT à bord du senneur, ou présent dans la ferme 
ou la madrague, ait accompli ses tâches. 

 
128. Toutefois, si après le ou les transferts volontaires, la qualité de la vidéo ne permet toujours pas de 

déterminer le nombre de spécimens qui sont en train d’être transférés, l'autorité compétente de la CPC 
de l'opérateur donateur peut autoriser la séparation du senneur donateur, de la madrague donatrice 
ou de la ferme donatrice de la ou des cages de transport. Dans ce cas, l'autorité compétente de la CPC 
de l'opérateur donateur devra ordonner de sceller la ou les portes de la ou des cages de transport 
concernées conformément à la procédure énoncée à l’annexe 14 et ordonner la réalisation d’un ou de 
plusieurs transferts de contrôle à une heure et un lieu déterminés, en présence de l’autorité 
compétente du pavillon, de la madrague ou de la ferme. 

 
129. Dans le cas où les autorités compétentes du pavillon, de la madrague ou de la ferme ne peuvent pas 

être présentes lors du transfert de contrôle, le transfert de contrôle devra avoir lieu en présence d'un 
observateur régional de l’ICCAT. Dans ce cas, la responsabilité du déploiement de l'observateur 
régional devra incomber à l’opérateur de la ferme propriétaire du thon rouge transporté, qui devra 
s'assurer que l'observateur régional est déployé pour vérifier le transfert de contrôle. 

 
Déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) 
 
130. À la fin d'une opération de transfert, l'opérateur donateur devra remplir l’ITD conformément au format 

défini à l’annexe 4. L'opérateur donateur devra transmettre ou rendre disponible, sans délai, l’ITD à 
l'autorité compétente de sa CPC, à l'observateur régional de l'ICCAT lorsque sa présence est obligatoire 
et, le cas échéant, au capitaine du remorqueur ou à la ferme qui reçoit le poisson. 

 
131. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra veiller à ce que le formulaire ITD soit 

numéroté, en utilisant le code de la CPC à trois lettres, suivi des quatre chiffres indiquant l'année et de 
trois numéros séquentiels, suivis des trois lettres ITD (CPC- 20**/xxx/ITD). 
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132. L’exemplaire original de l’ITD devra accompagner le poisson transféré jusqu'à la ou les fermes de 
destination où le poisson sera mis en cage : 

 
a) lors du premier transfert, l'original de l’ITD devra être dupliqué par l'opérateur donateur 

lorsqu'une seule capture est transférée du filet de senne ou de la madrague à plusieurs cages de 
transport ; 

b) dans le cas de transferts ultérieurs, le capitaine du remorqueur donateur devra mettre à jour l’ITD 
en remplissant la partie 3 (transferts ultérieurs) et remettre l’ITD mise à jour au(x) 
remorqueur(s) récepteur(s). L’ITD devra être dupliquée par le capitaine du navire remorqueur 
donateur si le poisson faisant l'objet d'un transfert ultérieur est réparti dans plus d'une cage de 
transport. 

 
133. Une copie de l’ITD devra être conservée à bord du ou des navires donateurs de capture ou de 

remorquage, ou par la madrague donatrice ou la ferme donatrice, et être accessible à tout moment à 
des fins de contrôle pendant la campagne de pêche. 

 
Enquête de l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur 
 
134. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra enquêter sur tous les cas où : 

 
a) il existe une différence de plus de 10 % entre le nombre de poissons déclarés dans l’ITD par 

l'opérateur donateur et le nombre de poissons estimé par l'observateur régional de l'ICCAT, ou 
par l'observateur national de la CPC, selon le cas ; ou 

b) lorsque l'observateur régional de l'ICCAT n'a pas signé l'ITD. 
 

La marge d’erreur de 10 % mentionnée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres de 
l'opérateur donateur. 

 
135. Le cas échéant, l'enquête devra comprendre l'analyse de tous les enregistrements vidéo pertinents. 

Sauf en cas de force majeure, l'enquête devra être conclue dans les 96 heures suivant son lancement, 
et en tout cas avant l'arrivée de la cage de transport à la ferme de destination. 

 
136. À l'ouverture d'une enquête, l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra informer 

l'autorité compétente de la CPC du pavillon du ou des remorqueurs concernés de l'enquête et s'assurer 
que, jusqu'à la fin de l'enquête, aucun transfert n'est autorisé depuis ou vers la cage de transport en 
question. 

 
137. Pour toutes les opérations de transfert pour lesquelles une vidéo est requise, une différence supérieure 

à 10 %, entre le nombre de thons rouges déclaré par l'opérateur donateur dans l’ITD et le nombre 
déterminé par l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur suite à une enquête, devra 
constituer une non-application potentielle (PNC) de la madrague, de la ferme ou du navire de pêche 
concerné. 

 
Modifications des ITD et des eBCD à la suite d'inspections en mer ou d'enquêtes 
 
138. Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il s'avère que le nombre de poissons diffère de 

plus de 10 % de celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être modifié par l'autorité compétente 
de la CPC de l'opérateur donateur, afin de refléter le résultat de l'enquête. 

 
Poissons qui meurent lors des opérations de transfert et pendant le transport associé 
 
139. Le nombre de poissons qui meurent au cours d'une opération de transfert ou pendant le transport des 

poissons vers la ferme de destination devra être déclaré par l'opérateur donateur conformément aux 
procédures et au modèle figurant à l’annexe 11. 
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IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section E - Mise en cage 

 
Dispositions générales 
 
140. Chaque CPC de la ferme devra désigner une seule autorité compétente, ci-après dénommée « autorité 

compétente de la CPC de la ferme ». Cette autorité devra être responsable de la coordination de la 
collecte et de la vérification des informations sur les activités nationales de mise en cage, du contrôle 
des activités des fermes menées sous sa juridiction, ainsi que de la déclaration aux autorités 
compétentes de la CPC dont les navires de pavillon ou les madragues ont capturé les thonidés mis en 
cage, et de la coopération avec ces autorités. 

 
141. Lorsque les fermes sont situées au-delà des eaux relevant de la juridiction d'une CPC, les dispositions 

de la présente section devront s'appliquer, mutatis mutandis, aux CPC dans lesquelles les personnes 
physiques ou morales responsables de la ferme sont situées. 

 
142.  Toutes les activités de la ferme devront être soumises au contrôle décrit dans le plan de suivi, de 

contrôle et d'inspection présenté au titre du paragraphe 10 de la présente Recommandation. 
 
143. Toutes les CPC participant à des activités liées à la mise en cage devront échanger des informations et 

coopérer pour s'assurer que le nombre et le poids du thon rouge destiné à la mise en cage sont exacts, 
conformes aux quantités déclarées par le senneur ou la madrague, et consignés dans les sections 
pertinentes de l'eBCD. 

 
144. Les CPC de la ferme sont encouragées à échanger leurs expériences et leurs meilleures pratiques en 

matière de contrôle et d'inspection des activités d'élevage en utilisant le programme pilote d'échange 
volontaire de personnel d'inspection établi par la Résolution de l’ICCAT amendant la Résolution 18-11 
de l’ICCAT établissant un programme pilote d’échange volontaire de personnel d’inspection dans les 
pêcheries gérées par l’ICCAT (Rés. 19-17). 

 
145. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra veiller à ce que les opérateurs de la ferme tiennent 

à jour à tout moment un plan schématique précis de leur ferme, indiquant le numéro unique de toutes 
les cages et leur position individuelle dans la ferme. Le plan devra être mis à tout moment à la 
disposition de l'autorité compétente de la CPC de la ferme à des fins de contrôle. Toute modification 
du plan schématique est soumise à une notification préalable à l'autorité compétente de la CPC de la 
ferme. Le plan schématique de la ferme devra être adapté chaque fois que le nombre et/ou la 
répartition des cages de la ferme sont modifiés. 

 
146. L'autorité compétente de la CPC de la ferme et l’opérateur de la ferme devront conserver toutes les 

informations, documents et matériels relatifs aux activités de mise en cage menées dans les fermes 
sous sa juridiction pendant au moins 3 ans, et conserver les informations aussi longtemps que 
nécessaire à des fins d'application. 

 
Numéro unique attribué aux cages 
 
147. Avant le début de la campagne de pêche du thon rouge, l'autorité compétente de la CPC de la ferme 

devra attribuer un numéro unique et identifiable à chaque cage associée aux fermes sous sa juridiction, 
y compris les cages utilisées pour transporter le poisson vers la ferme. 

 
148. Chaque cage devra être identifiée par un système de numérotation unique comprenant au moins le 

code à trois lettres de la CPC suivi de trois chiffres. Les numéros uniques des cages devront être 
estampillés ou peints sur deux côtés opposés de l'anneau de la cage et au-dessus de la ligne de 
flottaison, dans une couleur contrastant avec le fond sur lequel ils sont peints ou estampillés, et doivent 
être visibles et lisibles à tout moment à des fins de contrôle.  

 
149. La hauteur des lettres et des chiffres devra être d'au moins 20 centimètres avec une épaisseur de ligne 

d'au moins 4 centimètres.
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150. Des méthodes alternatives pour marquer le numéro unique sur la cage sont autorisées, à condition 

qu'elles offrent la même garantie de visibilité, de lisibilité et d'inviolabilité. 
 
Autorisation de mise en cage 
 
151. Chaque opération de mise en cage est soumise à une autorisation de mise en cage délivrée par 

l'autorité compétente de la CPC de la ferme. La procédure suivante devra s'appliquer : 
 

a) l'opérateur de la ferme demande à l'autorité compétente de la CPC de la ferme une autorisation 
de mise en cage, précisant notamment le nombre et le poids (mentionnés dans l’ITD) des 
poissons à mettre en cage. Cette demande devra être accompagnée: 
 
i. des ITD pertinentes ; 

ii. de la référence des eBCD concernés, telle que confirmée et validée par l'autorité 
compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague ; 

iii. de toutes les déclarations de poissons qui meurent pendant le transport, dûment 
consignées conformément à l’annexe 11. 

 
b) l'autorité compétente de la CPC de la ferme notifie les informations visées au sous-paragraphe 

(a) à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la CPC de la madrague 
concernée, et demande la confirmation que l'opération de mise en cage peut être autorisée ; 

 
c) dans les 3 jours ouvrables, l'autorité compétente de la ou des CPC du pavillon de capture ou de 

la madrague notifie à l'autorité compétente de la CPC de la ferme que l'opération de mise en 
cage concernée peut être autorisée ou est refusée. En cas de refus, l'autorité compétente de la 
CPC du pavillon ou de la madrague devra préciser le ou les motifs du refus et le refus devra 
comprendre l'ordre de libération qui en découle ; 

 
d) l'autorité compétente de la CPC de la ferme délivre l'autorisation de mise en cage 

immédiatement après réception de la confirmation par l'autorité compétente concernée de la 
CPC du pavillon de capture ou de la madrague. L'opération de mise en cage ne devra pas être 
autorisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme en l'absence de cette confirmation. 

 
152. Aucune mise en cage ne devra être autorisée si le jeu complet des documents requis au paragraphe 

151 a) n'accompagne pas les poissons soumis à l'autorisation de mise en cage. 
 
153. En attendant les résultats de l'enquête visée aux paragraphes 134 à 137 menée par l'autorité 

compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague, l'opération de mise en cage ne devra 
pas être autorisée et les sections de capture et de commerce de spécimens vivants pertinentes de 
l'eBCD ne devront pas être validées. 

 
154. Si l'autorisation de mise en cage n'a pas été délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 

dans un délai d'un mois après la demande d'autorisation de mise en cage présentée par l'opérateur de 
la ferme, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner et procéder à la libération de tous 
les poissons contenus dans la cage de transport concernée, conformément à l’annexe 10. L'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra en conséquence informer sans délai l'autorité compétente de 
la CPC du pavillon de capture ou de la madrague concernée, ainsi que le Secrétariat de l'ICCAT, de la 
libération. 

 
Refus d'une autorisation de mise en cage par la CPC du pavillon ou de la madrague 
 
155. Si, à la réception des informations visées au paragraphe 151 a), l'autorité compétente de la CPC du 

pavillon de capture ou de la madrague estime que : 
 

a) le navire de capture ou la madrague qui a déclaré avoir capturé les poissons disposait d’un quota 
insuffisant pour le thon rouge mis en cage ;  
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b) les poissons à mettre en cage n’ont pas été dûment déclarés par le navire de capture ou par la 
madrague et n’ont pas été pris en compte dans le calcul de l’utilisation de quota susceptible d’être 
applicable ; 

c) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 56 de la 
présente Recommandation ; 

elle devra déterminer le nombre de poissons pour lesquels la mise en cage est refusée et demander 
sans délai à l'autorité compétente de la CPC de la ferme de procéder à la saisie du poisson concerné et 
à sa libération immédiate dans la mer, conformément à l’annexe 10. 

 
Opérations de mise en cage 
 
156. À l'arrivée du remorqueur à proximité de la ferme, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra 

s'assurer que : 
 

a) le remorqueur et la cage concernés sont maintenus à une distance minimale de 0,1 mille nautique 
de toute installation de la ferme jusqu'à ce que l'autorité compétente de la CPC de la ferme soit 
physiquement présente ; et 

b) la position et l'activité du remorqueur concerné sont surveillées à tout moment. 
 

157. Aucune opération de mise en cage ne devra commencer : 
 

a) avant d'avoir été dûment autorisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme ; 

b) sans la présence de l'autorité compétente de la CPC de la ferme et de l'observateur régional de 
l’ICCAT ; et 

c) avant que les sections de capture et de commerce de spécimens vivants de l'eBCD n'aient été 
complétées et validées par la ou les autorités compétentes de la CPC du pavillon de capture ou de 
la madrague. 

 
158. L’ancrage des cages de transport en tant que cages de la ferme sans déplacement des poissons pour 

permettre l’enregistrement au moyen de caméras stéréoscopiques est interdit. 
 
159. Après le transfert du thon rouge de la cage de remorquage à la cage de la ferme, l’autorité de contrôle 

de la CPC de la ferme devra veiller à ce que les cages de la ferme contenant du thon rouge soient scellées 
à tout moment. La levée des scellés ne sera possible qu'en présence de l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme et après son autorisation. L'autorité de contrôle de la CPC de la ferme devra établir des 
protocoles pour le scellement des cages de la ferme, en garantissant l'utilisation de scellés officiels et 
en veillant à ce que ces scellés soient placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que 
les scellés ne soient brisés. 

 
160. Les CPC des fermes devront s’assurer que les prises de thon rouge sont placées dans des cages ou des 

séries de cages distinctes et divisées sur la base de la CPC de pavillon d’origine et de l’année de capture. 
Par dérogation, si le thon rouge a été capturé dans le cadre d’une opération de pêche conjointe, les 
prises concernées devront être placées dans des cages ou des séries de cages distinctes et divisées sur 
la base des opérations de pêche conjointes et de l’année de capture. 

 
161. Toutes les opérations de mise en cage devront être terminées avant le 22 août de chaque année, sauf 

si la CPC de la ferme qui reçoit le poisson fournit des raisons valables, y compris la force majeure. Ces 
raisons devront être documentées et consignées dans le rapport de mise en cage visé au 
paragraphe 188. Les délais ci-dessus ne s'appliquent pas en cas de transfert entre des fermes. 

 
Enregistrement de l'opération de mise en cage par des caméras de contrôle 
 
162. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que chaque opération de mise en cage de 

thon rouge dans ses fermes est filmée par l'opérateur de la ferme au moyen de caméras 
conventionnelles et stéréoscopiques. Tous les enregistrements vidéo devront être conformes aux 
normes minimales établies à l’annexe 8, sauf le point 1.d pour les enregistrements des caméras 
stéréoscopiques.  
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163. Si la qualité des enregistrements vidéo de la caméra de contrôle utilisée pour déterminer le nombre 
et/ou le poids du thon rouge mis en cage n'est pas conforme aux normes minimales de l’annexe 8, 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner une mise en cage de contrôle jusqu'à ce 
qu’il soit possible de déterminer le nombre et/ou le poids. La répétition de l'opération de mise en cage 
ne devra pas être soumise à une nouvelle autorisation de mise en cage. 

 
164. En cas de conditions de turbidité persistante dans la zone de la ferme, l'autorité compétente de la 

CPC de la ferme peut autoriser que la mise en cage de contrôle se déroule à l'extérieur de la ferme, 
dans une zone adjacente où la visibilité est suffisante. Les CPC devront documenter la mesure de la 
turbidité conformément aux méthodes standard. 

 
165. En cas de mise en cage de contrôle, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que la 

cage donatrice de la ferme est scellée et que la cage ne peut être manipulée avant la nouvelle opération 
de mise en cage. La ou les cages réceptrices de la ferme utilisées lors de la mise en cage de contrôle 
devront être vides. 

 
166. À la fin de l'opération de mise en cage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que 

l'observateur régional de l'ICCAT a un accès immédiat à tous les enregistrements vidéo des caméras 
stéréoscopiques et conventionnelles et est autorisé à en faire une copie s'il a l'intention de terminer sa 
tâche d'analyse de l’enregistrement à un autre moment ou à un autre endroit. 

 
167. Les CPC ayant des fermes de thon rouge en activité et le SCRS sont encouragés à participer à des essais 

utilisant l’IA y compris dans le cadre établi par la Résolution de l’ICCAT sur un projet pilote de stockage 
de courte durée du thon rouge vivant (Rés. 22-07), pour l'analyse des enregistrements des caméras 
stéréoscopiques, afin d'automatiser la détermination du nombre et/ou du poids des thons mis en cage, 
dans le but de réduire la charge de travail et d'éviter d'éventuelles erreurs humaines. 

 
Poissons qui meurent lors d'une opération de mise en cage 

 
168. Tous les thons rouges qui meurent au cours d'une opération de mise en cage devront être déclarés par 

l'opérateur de la ferme, conformément aux procédures figurant à l’annexe 11. 
 
Déclaration de mise en cages 
 
169. Chaque autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que, pour chaque opération de mise 

en cage, l'opérateur de la ferme soumet une déclaration de mise en cage dans un délai de une semaine 
après que l'opération de mise en cage effective a eu lieu, en utilisant le formulaire figurant à 
l’annexe 12. 

 
Analyse des enregistrements vidéo stéréoscopiques par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 
 
170. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra déterminer le nombre et le poids des thons rouges 

en train d’être mis en cage, en analysant les enregistrements vidéo de chaque opération de mise en 
cage fournies par l'opérateur de la ferme. Pour effectuer cette analyse, les autorités devront suivre les 
procédures définies au point 1 de l’annexe 9. 

 
171. Lorsqu'il existe une différence de plus de 10 % entre le nombre et/ou le poids déterminé par l'autorité 

compétente de la CPC de la ferme et les chiffres correspondants indiqués dans la déclaration de mise 
en cage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra lancer une enquête pour identifier les 
raisons de la différence et procéder à l'ajustement éventuel du nombre et/ou du poids des poissons 
qui ont été mis en cage. 

 
172. La marge d’erreur de 10 % visée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres de 

l'opérateur de la ferme. 
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173. Dès que les développements technologiques auront été considérés comme robustes et prêts pour 
leur application commerciale et que le SCRS aura établi les critères techniques et les lignes directrices 
pour leur sélection, le SCRS devra évaluer la précision du logiciel d'analyse vidéo qui incorpore 
l'intelligence artificielle et estime la longueur du thon rouge, et devra formuler un avis à la 
Commission à des fins d’examen. 

 
Communication des résultats de la mise en cage à la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
 
174. Après l'achèvement d'une opération de mise en cage ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe 

ou de madragues d’une même CPC/d’un même État membre de l’Union européenne, de la dernière 
opération de mise en cage associée à cette opération de pêche conjointe ou à ces madragues, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra envoyer à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de 
capture ou de la madrague les résultats des opérations de mise en cage visées à l’annexe 9, point 2, a 
et b. 

 
175. L’autorité compétente de chaque CPC de la ferme devra soumettre les procédures et les résultats 

relatifs au programme de caméra stéréoscopique (ou aux méthodes alternatives) au SCRS avant le 
31 octobre de chaque année. Le SCRS devra évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la 
Commission à la réunion annuelle suivante. 

 
Enquête menée par l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
 
176. Lorsque, pour une seule opération de capture, le nombre de thons rouges qui sont en train d’être mis 

en cage tel que communiqué par l'autorité compétente de la CPC de la ferme conformément au 
paragraphe 174, diffère de plus de 10 % de celui déclaré dans l’ITD ou l’eBCD comme ayant été capturé 
et/ou transféré, l'autorité compétente de la CPC de pavillon de capture ou de la madrague devra ouvrir 
une enquête afin de déterminer le poids exact de la capture qui devra être déduit du quota national de 
thon rouge, conformément aux paragraphes 182 à 184 (utilisation du quota). 

 
177. À l'appui de cette enquête, l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 

devra demander toutes les informations complémentaires et les résultats de l'analyse des 
enregistrements vidéo pertinents réalisée conformément à la présente Recommandation par la ou les 
autorités compétentes des CPC du pavillon et de la ferme qui ont été impliquées dans le transport et 
l'opération de mise en cage concernés. 

 
178. Les autorités compétentes de toutes les CPC, incluant celles dont les navires ont participé au transport 

du poisson, devront coopérer activement, notamment par l'échange de toutes les informations et de 
tous les documents à leur disposition.  

 
179. L'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague devra conclure l'enquête 

dans un délai de 1 mois à compter de la communication des résultats de la mise en cage par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme. 

 
180. Une différence supérieure à 10 % entre le nombre de thon rouge déclaré capturé par le navire ou la 

madrague concerné et le nombre déterminé par l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture 
ou de la madrague à la suite de l'enquête devra constituer un cas de PNC de la madrague ou du navire 
concerné. 

 
181. La marge d’erreur de 10 % visée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres déclarés 

par le capitaine du navire de pêche ou le représentant de la madrague et devra être applicable au 
niveau de l'opération de mise en cage individuelle. 

 
Utilisation du quota 
 
182. L'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague devra déterminer le poids 

du thon rouge à déduire de son quota national en tenant compte des quantités mises en cage calculées 
conformément aux dispositions de l’annexe 9, ce qui garantit que le poids à la mise en cage est calculé 
sur la base de la relation taille-poids pour les poissons sauvages, et des mortalités déclarées, 
conformément aux dispositions de l’annexe 11.  
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183. Toutefois, pour les cas où l'enquête visée au paragraphe 176 conclut que des spécimens de thon rouge 
manquaient au sens du paragraphe 2 de l’annexe 11, le poids des poissons manquants devra être 
déduit du quota national conformément à l’annexe 11, en appliquant le poids individuel moyen à la 
mise en cage communiqué par l'autorité compétente de la CPC de la ferme, au nombre de thons rouges 
de la capture tel que déterminé par l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague 
résultant de son analyse de l’enregistrement vidéo du premier transfert dans le cadre de l'enquête. 

 
184. Nonobstant le paragraphe 183, après consultation de la ou des autorités compétentes de la CPC 

impliquées dans le transport du poisson jusqu'à la ferme de destination, les autorités compétentes de 
la CPC du pavillon ou de la madrague peuvent décider de ne pas déduire du quota national le poisson 
déterminé lors de l’enquête, comme ayant été perdu, lorsque les pertes ont été dûment documentées 
en tant que force majeure par l’opérateur (c’est-à-dire au moyen de photos de la cage endommagée ou 
de rapports météorologiques), que les informations pertinentes ont été communiquées à l'autorité 
compétente de sa CPC immédiatement après l'événement et que les pertes n'ont pas entraîné de 
mortalités connues. 

 
Libérations associées aux opérations de mise en cage 
 
185. La détermination du poisson à libérer devra être faite conformément aux dispositions de l’annexe 9, 

paragraphe 4. 
 
186. Si le poids du thon rouge mis en cage est supérieur à celui qui avait été déclaré comme ayant été 

capturé et/ou transféré, l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
devra émettre un ordre de libération et le communiquer sans délai à l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme concernée. L'ordre de libération devra suivre les dispositions de l’annexe 9, paragraphe 4, 
en tenant compte de l'éventuelle compensation au niveau de l’opération de pêche conjointe ou au 
niveau de la madrague, conformément à l’annexe 9, paragraphe 5. 

 
187. L’opération de libération devra être réalisée conformément au protocole établi à l’annexe 10. 
 
Rapport de mise en cage 
 
188.  Dans les 15 jours suivant l'exécution des ordres de libération, l'autorité compétente de la CPC de la 

ferme devra émettre un rapport de mise en cage pour chaque opération de mise en cage individuelle 
ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe ou des madragues de la même CPC/du même État 
membre de l’Union européenne, pour l'ensemble complet des opérations de mise en cage liées à cette 
opération de pêche conjointe ou à ces madragues. Le rapport de mise en cage devra inclure les 
informations visées à l’annexe 9, paragraphe 3, et être communiqué à l'autorité compétente de la CPC 
du pavillon de capture ou de la madrague et au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
 

IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section F - Mise à mort 

 
189. Les navires de transformation ayant l'intention d'opérer dans des fermes ou des madragues devront 

envoyer une notification préalable aux autorités compétentes de la CPC de la ferme ou de la 
madrague au moins 48 heures avant l'arrivée du navire dans la zone de la ferme ou de la madrague. 
La notification préalable devra au moins inclure la date et l'heure estimée d'arrivée et des 
informations indiquant si le navire de transformation a déjà du thon rouge à bord, et, le cas échéant, 
fournir des détails sur la cargaison, y compris les quantités en poids transformé et en poids vif et des 
détails sur l'origine du thon rouge à bord (ferme/madrague et CPC). 

 
190. Toute opération de mise à mort dans les fermes ou les madragues devra être soumise à une 

autorisation de l'autorité compétente de la CPC de la ferme ou de la madrague. À cette fin, l'opérateur 
de la ferme ou de la madrague qui a l'intention de mettre à mort du thon rouge devra soumettre à 
l'autorité compétente de sa CPC une demande qui devra inclure au moins les informations suivantes :  
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− Date ou période de la mise à mort ; 
− Estimation des quantités à mettre à mort, en nombre de spécimens et en kg ; 
− Numéro de l’eBCD associé au thon rouge qui sera mis à mort ; 
− Détails des navires auxiliaires participant à l'opération ; 
− Destination du thon mis à mort (navire de transformation, exportation, marché local, etc.). 

 
191. À l’exception des spécimens de thon rouge qui sont sur le point de mourir, aucune opération de mise 

à mort ne devra être autorisée tant que les résultats de l'utilisation du quota conformément aux 
paragraphes 182 à 184 n’auront pas été déterminés et que les libérations associées n’auront pas été 
effectuées. 

 
192. Les opérations de mise à mort ne devront pas avoir lieu sans la présence d'un observateur de la CPC 

dans le cas des madragues, ou d'un observateur régional de l’ICCAT dans le cas de la mise à mort dans 
les fermes. En ce qui concerne le poisson fourni à un navire de transformation, l'observateur de la CPC 
ou l’observateur régional de l’ICCAT peut effectuer ses tâches pertinentes à partir du navire de 
transformation. 

 
193. Les autorités de contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront vérifier et recouper les 

résultats de toutes les opérations de mise à mort qui ont lieu dans les fermes et les madragues sous 
son autorité, en utilisant toutes les informations pertinentes en leur possession. Les autorités de 
contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront inspecter toutes les opérations de mise à 
mort de thon rouge destiné aux navires de transformation et un pourcentage du reste des opérations 
de mise à mort sur la base d'une analyse des risques. 

 
194. Lorsque la destination du thon rouge est un navire de transformation, le capitaine ou le représentant 

du navire de transformation devra remplir une déclaration de transformation. Lorsque le thon rouge 
mis à mort doit être débarqué directement au port, l’opérateur de la ferme ou de la madrague devra 
remplir une déclaration de mise à mort. Les déclarations de transformation et de mise à mort devront 
être validées par l'observateur régional de l’ICCAT ou l'observateur de la CPC présent lors de 
l’opération de mise à mort. 

 
195.  La déclaration de transformation et la déclaration de mise à mort devront contenir au moins les 

informations suivantes en utilisant l’annexe 15 : 
 

− Date de la mise à mort ; 
− Ferme ou madrague ; 
− Numéro(s) du/des cage(s) ; 
− Nombre de spécimens mis à mort ; 
− Poids vif et poids transformé en kg du thon rouge mis à mort ; 
− Numéro(s) de l’eBCD associé(s) au thon rouge mis à mort ; 
− Détails des navires auxiliaires participant à l'opération ; 
− Destination du thon mis à mort (c'est-à-dire exportation, marché local ou autre) ; 
− Validation par l'observateur régional de l'ICCAT ou l'observateur de la CPC, selon le cas. 

 
196.  Les déclarations de transformation et de mise à mort devront être envoyées par courrier électronique 

aux autorités compétentes de la CPC de la ferme dans les 48 heures suivant l'opération de mise à mort. 
 
197. La Commission devra envisager de refléter la « transformation à bord » dans l'eBCD lors de sa réunion 

annuelle de 2023. À cette fin, le Groupe de travail IMM puis le Groupe de travail technique sur l’eBCD 
devront discuter des exigences techniques, administratives et de contrôle et faire rapport des résultats 
à la Commission. 
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IVe partie 
Mesures de contrôle 

 
Section F - Activités de contrôle dans les fermes après la mise en cage 

 
Transfert à l'intérieur d’une ferme 
  
198. Le transfert à l’intérieur d’une ferme ne devra pas avoir lieu sans l'autorisation de l’autorité 

compétente de la CPC de la ferme. Chaque transfert devra être enregistré par des caméras de contrôle 
afin de confirmer le nombre de spécimens de thon rouge transférés. L’enregistrement vidéo devra être 
conforme aux normes minimales définies à l’annexe 8. L’autorité compétente de la CPC de la ferme 
devra suivre ces transferts, y compris en vérifiant la séquence vidéo et en s’assurant que chaque 
transfert à l'intérieur de la ferme est enregistré dans le système eBCD. 

 
199. Toute différence du nombre de spécimens de thon rouge apparaissant entre le nombre résultant du 

transfert à l'intérieur d’une ferme et le nombre escompté devra être dûment examinée par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme et enregistrée dans le système eBCD. En cas de dépassement, 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner la libération du nombre de poissons 
correspondant. L'opération de libération devra être menée conformément à l'annexe 10. Les 
compensations pour les différences entre les différentes cages de la ferme ne devront pas être 
autorisées. Une marge d’erreur pouvant aller jusqu’à 5 % entre le nombre de spécimens résultant du 
transfert à l'intérieur d’une ferme et le nombre escompté dans la cage peut être autorisée par l'autorité 
compétente de la CPC. 

 
200. Nonobstant la définition de la mise en cage au paragraphe 2.s), le déplacement du thon rouge entre 

deux endroits différents de la même ferme (transfert à l’intérieur de la ferme) au moyen d'une cage de 
transport ne devra pas être considérée comme une mise en cage aux fins des exigences énoncées à la 
section E. 

 
201. Lors des transferts à l’intérieur d’une ferme, le regroupement de poissons du même pavillon d’origine 

et de la même JFO, peut être autorisé par l’autorité compétente de la CPC de la ferme, à condition que 
la traçabilité, telle qu’établie au paragraphe 160, et l'applicabilité des taux de croissance du SCRS, 
soient maintenues. 

 
202. L'autorité compétente de la CPC de la ferme et l’opérateur de la ferme devront conserver les 

enregistrements vidéo des transferts effectués à l’intérieur de la ferme relevant de sa juridiction 
pendant au moins 3 ans et conserver les informations aussi longtemps que nécessaire à des fins 
d’exécution. 

 
Report 
 
203. Avant le début de la saison de pêche suivante des senneurs et des madragues, les autorités 

compétentes des CPC de la ferme devront évaluer de manière approfondie les thons rouges vivants 
reportés dans les fermes sous leur juridiction. À cette fin, les thons rouges vivants concernés devront 
être transférés dans une cage vide et contrôlés à l'aide de systèmes d’une ou de plusieurs caméras de 
contrôle, pour déterminer le nombre et le poids des poissons transférés. 

 
204.  Par dérogation, le report de thon rouge provenant d'années et de cages où aucune mise à mort n'a eu 

lieu devra être contrôlé chaque année en appliquant la procédure de contrôle aléatoire visée aux 
paragraphes 211 à 218. 

 
205. Les thons rouges vivants reportés devront être placés dans des cages ou des séries de cages distinctes 

dans la ferme sur la base de l’année de capture et de la JFO/de la même CPC de la madrague d’origine. 
 
206. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que les enregistrements vidéo de la caméra 

de contrôle des transferts de l'évaluation du report sont conformes aux exigences pertinentes de 
l’annexe 8, et que le nombre et le poids des poissons reportés ont été déterminés conformément à 
l’annexe 9, point 1, de la présente Recommandation.  
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207. Tant que le SCRS n’aura pas mis au point un algorithme servant à convertir la longueur en poids pour 
les poissons engraissés et/ou d'élevage, la détermination du poids des poissons reportés devra être 
estimée en utilisant les tableaux de taux de croissance les plus récents élaborés par le SCRS. 

 
208. Une différence dans le nombre de spécimens de thons rouges entre le nombre résultant de l'évaluation 

du report et le nombre escompté après la mise à mort devra être dûment examinée par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme et enregistrée dans le système eBCD. En cas de nombre excessif, 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner la libération du nombre de poissons 
correspondant. L'opération de libération devra être menée conformément à l’annexe 10. Les 
compensations pour les différences entre les différentes cages de la ferme ne devront pas être 
autorisées. Une marge d’erreur allant jusqu'à 5 % entre le nombre de spécimens résultant de 
l'évaluation du report et le nombre attendu dans la cage, peut être autorisée par l'autorité compétente 
de la CPC. Ce pourcentage devra être revu, le cas échéant, par le Groupe de travail IMM, au plus tard en 
2027. La Commission devra envisager de réviser le pourcentage sur la base de la recommandation du 
Groupe de travail IMM. 

 
209. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra conserver l’enregistrement vidéo et tous les 

documents pertinents des évaluations de report effectuées dans les fermes relevant de sa juridiction 
pendant au moins trois ans, et conserver ces informations aussi longtemps que nécessaire à des fins 
d’exécution. 

 
Déclaration de report 
 
210. Les CPC des fermes devront compléter et transmettre en annexe du plan de gestion de l’élevage révisé 

une déclaration annuelle de report au Secrétariat de l'ICCAT dans les 15 jours suivant la fin de 
l'opération d'évaluation. Cette déclaration devra inclure :  

 
a) CPC de pavillon ; 

b) Nom et Nº ICCAT de la ferme ; 

c) Année de la capture ; 

d) Référence de l’eBCD correspondant aux prises reportées ; 

e) Numéros des cages ; 

f) Quantités (exprimées en kg) et nombre de poissons reportés ; 

g) Poids moyen ; 

h) Information sur chacune des opérations d'évaluation des reports : date et numéros des cages ;  

i) Informations sur les transferts antérieurs à l'intérieur de la ferme, le cas échéant. 
 
Le cas échéant, le rapport de la caméra stéréoscopique devra être joint à la déclaration de report. 
 
Contrôles aléatoires 
 
211. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra effectuer des contrôles aléatoires dans les fermes 

relevant de sa juridiction. Les contrôles aléatoires minimums visés au paragraphe 212 devront être 
effectués dans les fermes entre la fin des opérations de mise en cage et la première mise en cage de 
l'année suivante. Ces contrôles devront couvrir les transferts obligatoires de tous les poissons de la 
cage ou des cages de la ferme à une autre cage ou à d’autres cages de la ferme afin que le nombre de 
spécimens de thon rouge puisse être compté au moyen d'un enregistrement vidéo de contrôle. 

 
212. Chaque CPC de la ferme devra fixer un nombre minimum de contrôles aléatoires à effectuer dans 

chaque ferme relevant de sa juridiction. Le nombre de contrôles aléatoires devra couvrir au moins 
10 % du nombre de cages dans chaque ferme après la fin des opérations de mise en cage, ce qui 
implique toujours au moins un contrôle par ferme et est arrondi au chiffre supérieur si nécessaire. La 
sélection des cages à contrôler devra être basée sur une analyse des risques La planification des 
contrôles aléatoires à effectuer devra être reflétée dans le plan de contrôle des CPC visé au 
paragraphe 10 de la présente Recommandation.
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213. Même si cela n’est pas requis, la ferme ou les fermes concernées peuvent être informées par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme, avec un préavis maximum de deux jours calendaires, qu'un ou 
plusieurs contrôles aléatoires auront lieu. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra 
communiquer la ou les cages sélectionnées à l'opérateur de la ferme concernée à son arrivée 
uniquement. 

 
214. Si un préavis est donné, les opérateurs de la ferme devront s'assurer que tous les moyens sont en place 

pour que des contrôles aléatoires puissent être effectués par l'autorité compétente de la CPC de la 
ferme à tout moment, et dans toute cage de la ferme. Si une notification préalable n'est pas donnée, les 
opérateurs de la ferme doivent néanmoins prendre toutes les mesures appropriées pour faciliter les 
opérations de contrôle aléatoire. 

 
215. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'efforcer de réduire le délai entre l'ordre de 

réalisation des contrôles aléatoires et le moment où les opérations de contrôle sont effectuées. 
L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra veiller à ce que toutes les mesures nécessaires soient 
prises afin de garantir que l'opérateur n'ait pas la possibilité de manipuler les cages concernées avant 
que le contrôle aléatoire n'ait lieu. 

 
216. À la suite du contrôle aléatoire, toute différence entre le nombre de thons rouges déterminé par les 

contrôles aléatoires et le nombre prévu dans la cage devra dûment faire l’objet d’une enquête et être 
enregistrée dans le système eBCD. En cas de nombre excédentaire, l'autorité compétente de la CPC de 
la ferme devra ordonner la libération du ou des nombres correspondants. L'opération de libération 
devra être menée conformément à l’annexe 10. Les compensations pour les différences entre les 
différentes cages de la ferme ne devront pas être autorisées. Une marge d’erreur allant jusqu'à 5 % 
entre le nombre spécimens résultant du transfert de contrôle et le nombre attendu dans la cage, peut 
être autorisée par l'autorité compétente de la CPC. Ce pourcentage devra être revu, le cas échéant, par 
le Groupe de travail IMM, au plus tard en 2027. La Commission devra envisager de réviser le 
pourcentage sur la base de la recommandation formulée par le Groupe de travail IMM. 

 
217. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra conserver tous les enregistrements vidéo des 

contrôles aléatoires effectués dans les fermes relevant de sa juridiction pendant au moins trois ans et 
conserver ces informations aussi longtemps que nécessaire à des fins d’exécution. 

 
218.  Les résultats des contrôles aléatoires devront être communiqués au Secrétariat de l’ICCAT avant le 

début de la nouvelle saison de pêche à la senne applicable à chaque CPC conformément au 
paragraphe 28 pour transmission au Comité d’application. 

 
Transfert entre fermes 
 
219. Le transfert de thons rouges vivants entre deux fermes différentes ne devra pas avoir lieu sans 

l'autorisation préalable écrite des autorités compétentes de la CPC des deux fermes. 
 
220. Le transfert de la cage de la ferme donatrice à la cage de transport devra être conforme aux exigences 

de la section D (transferts de poissons vivants) de la présente Recommandation, y compris un 
enregistrement vidéo pour confirmer le nombre de spécimens de thon rouge transférés, le remplissage 
d'une ITD et la vérification de l'opération par un observateur régional de l'ICCAT. Nonobstant ce qui 
précède, dans les cas où la cage entière de la ferme doit être déplacée vers la ferme réceptrice, il n'est 
pas nécessaire de procéder à un enregistrement vidéo de l'opération et la cage devra être transportée 
scellée vers la ferme de destination. 

 
221. La mise en cage du thon rouge dans la ferme de destination devra être soumise aux exigences relatives 

aux opérations de mise en cage énoncées aux paragraphes 156 à 173, y compris un enregistrement 
vidéo pour confirmer le nombre et le poids du thon rouge mis en cage et la vérification de l'opération 
par un observateur régional de l’ICCAT. Le poids des poissons mis en cage provenant d'une autre ferme 
ne devra pas être déterminé tant que le SCRS n'aura pas développé un algorithme de conversion de la 
taille en poids pour les poissons engraissés et/ou d'élevage. 
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IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section G - Système de surveillance des navires (VMS) 

 
222. Les CPC devront mettre en œuvre un système de surveillance des navires (VMS) pour leurs navires de 

pêche mesurant 15 m ou plus visés au paragraphe 2 a) de la présente Recommandation, conformément 
à la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes minimales pour des systèmes de surveillance des 
bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-10), y compris l’obligation de transmettre au 
moins une fois par heure pour les senneurs et au moins toutes les deux heures pour tous les autres 
navires de pêche. 

 
223. Nonobstant ce qui précède, tous les remorqueurs utilisés pour le transport de thon rouge vivant, quelle 

que soit leur longueur, devront installer et utiliser un VMS, conformément à la Rec. 18-10, et 
transmettre des messages au moins une fois par heure. 

 
224. La transmission des données VMS au Secrétariat de l’ICCAT par chaque navire de pêche autorisé 

soumis au VMS en vertu de la présente Recommandation:  
 

a) devra débuter au moins 5 jours avant leur période d'autorisation et devra se poursuivre au 
moins 5 jours après leur période d'autorisation, sauf si le navire est radié des listes de navires 
autorisés par l’autorité compétente de la CPC du pavillon ; et 
 

b) ne devra pas être interrompue lorsque le navire est au port, à des fins de contrôle, sauf s'il existe 
un système d'appel à l'entrée et à la sortie du port. 
 

225. Le Secrétariat de l’ICCAT devra immédiatement informer la CPC du pavillon du retard ou de la non-
réception des transmissions VMS et distribuer des rapports mensuels à toutes les CPC en leur 
fournissant des informations spécifiques sur la nature et l'ampleur de ces retards. Ces rapports 
devront être envoyés toutes les semaines pendant la période allant du 1er mai au 30 juillet.  

 
226. En ce qui concerne les remorqueurs pendant le transport du thon rouge vers une ferme, en cas de 

défaillance technique de son VMS, le remorqueur concerné devra être remplacé par un autre 
remorqueur doté d'un système VMS pleinement opérationnel. Si aucun autre remorqueur n'est 
disponible, un nouveau système VMS opérationnel devra être installé à bord ou utilisé s'il est déjà 
installé, dès que possible et au plus tard dans un délai de 72 heures, sauf en cas de force majeure, qui 
devrait être communiqué au Secrétariat de l’ICCAT. Entre-temps, le capitaine ou son représentant, à 
compter du moment où l'événement a été détecté et / ou informé, devra communiquer aux autorités 
de contrôle de la CPC de pavillon toutes les heures les coordonnées géographiques à jour du 
remorqueur par des moyens de télécommunication appropriés. 

 
Utilisation des données VMS à des fins de contrôle et d'inspection 
 
227. Le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser sans délai les informations reçues en vertu de la présente 

section G aux CPC dotées d’une présence active d’inspection dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, 
et au SCRS, à sa demande. 

 
228. À la demande des CPC participant aux opérations d’inspection en mer dans la zone de la Convention, 

conformément au Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe visé aux paragraphes 232 
à 235 de la présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser les messages reçus de 
tous les navires de pêche en vertu du paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 07-08 concernant un format et un protocole d’échange des données en ce qui concerne 
le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la Convention de l’ICCAT pour la pêche du 
thon rouge (Rec. 21-16). 
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IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section H - Exécution 

 
Exécution  

 
229. Les CPC devront prendre les mesures d’exécution appropriées vis-à-vis du navire de pêche battant son 

pavillon au sujet duquel il a été établi, en vertu de sa législation, qu’il ne respectait pas les dispositions 
de la présente Recommandation.  

 
Les mesures devront être proportionnelles à la gravité de l'infraction et aux dispositions pertinentes 
de la législation nationale, de manière à garantir qu'elles privent effectivement les responsables du 
bénéfice économique tiré de leur infraction, sans préjudice de l'exercice de leur profession. Ces 
sanctions devront également être susceptibles de produire des résultats proportionnels à la gravité 
de cette infraction, décourageant ainsi efficacement d'autres infractions de même nature. 
 

230. La CPC de la ferme devra prendre des mesures d’exécution appropriées concernant la ferme, lorsqu’il 
a été établi, conformément à sa législation, que la ferme ne respecte pas les dispositions de la présente 
Recommandation. 

 
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, ces 
mesures peuvent inclure notamment, la suspension de l’autorisation ou la radiation du registre de 
l’ICCAT des établissements d’engraissement du thon rouge établi en vertu du paragraphe 61 et/ou 
des amendes. 

 
 

IVe partie : 
Mesures de contrôle 

 
Section I - Mesures commerciales  

  
Mesures commerciales 
 
231. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour :  
  

− interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les mises en 
cage aux fins d’élevage, les réexportations et les transbordements de thons rouges de l’Atlantique 
Est et de la Méditerranée qui ne sont pas accompagnés de la documentation exacte, complète et 
validée requise par la présente Recommandation, la Recommandation de l’ICCAT amendant et 
remplaçant la Recommandation 18-13 sur un programme ICCAT de documentation des captures de 
thon rouge (Rec. 23-21) et la Rec. 24-16 sur le programme de documentation des captures de thon 
rouge ; 

 
− interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux fins 

d’élevage, la transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au sein de 
leur juridiction, de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée capturé par des navires 
de pêche ou des madragues dont la CPC ne dispose pas d’un quota ou d’une limite de capture pour 
cette espèce dans le cadre des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, ou lorsque les 
possibilités de pêche de la CPC sont épuisées, ou lorsque les quotas individuels des navires de 
capture visés au paragraphe 3 sont épuisés ;  

 
− interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation et les 

exportations de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée depuis les fermes qui ne 
respectent pas les dispositions relatives à l’élevage stipulées dans la présente Recommandation. 
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Ve partie : 
Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
232. Dans le cadre du plan pluriannuel de gestion du thon rouge, chaque Partie contractante convient, en 

vertu de l’article IX, paragraphe 3, de la Convention de l’ICCAT, d’appliquer le Programme ICCAT 
d’inspection internationale conjointe, adopté au cours de sa 4e réunion ordinaire, tenue au mois de 
novembre 1975 à Madrid, tel que remanié et présenté à l’annexe 7. 

 
233. Le Programme visé au paragraphe 232 devra s’appliquer jusqu’à ce que l’ICCAT adopte un programme 

de suivi, de contrôle et de surveillance qui inclura un Programme ICCAT d’inspection internationale 
conjointe, sur la base des résultats du Groupe de travail IMM établi par la Résolution de l’ICCAT sur des 
mesures de contrôle intégré (Rés. 00-20). 

 
234. Lorsqu’à un moment donné, plus de 15 navires de pêche de quelconque Partie contractante prennent 

part à des activités de pêche au thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée dans la zone de la 
Convention, la Partie contractante devra compter, sur la base d’une évaluation des risques, sur la 
présence d'un navire d’inspection dans la zone de la Convention ou devra coopérer avec une autre 
Partie contractante afin d’exploiter conjointement un navire d’inspection. Si une Partie contractante 
ne déploie pas son navire d'inspection ni ne mène d'opérations conjointes, la Partie contractante devra 
déclarer le résultat de l'évaluation des risques et ses mesures alternatives dans son plan d'inspection 
visé au paragraphe 10. 

 
235. Dans les cas où des mesures d'exécution doivent être prises à la suite d'une inspection, les pouvoirs 

d'exécution des inspecteurs de la Partie contractante du pavillon du navire de pêche, de la ferme ou de 
la madrague soumis à inspection prévaudront toujours, dans leur territoire, dans leurs eaux 
juridictionnelles et à bord de leur plateforme d'inspection. 

 
 

VIe partie : 
Dispositions finales 

 
Mise à disposition des données auprès du SCRS 
 
236. Le Secrétariat de l’ICCAT devra mettre à la disposition du SCRS toutes les données reçues 

conformément à la présente Recommandation. Toutes les données devront être traitées de manière 
confidentielle.  

 
Disposition de révision 
 
237. Conformément au paragraphe 11, l’ICCAT devra tenir une réunion intersessions de la Sous-

commission 2 de l'ICCAT tous les ans en mars afin de :  
 

a) examiner et, le cas échéant, entériner les plans annuels de pêche, de gestion de la capacité 
d’élevage et d’inspection ainsi que le plan d'aquaculture envoyés à l’ICCAT en vertu du 
paragraphe 10 de la présente Recommandation ;  

b) discuter des éventuels doutes quant à l'interprétation de la présente Recommandation et, le cas 
échéant, proposer des projets d’amendements pour examen lors de la réunion annuelle. 

 
Évaluation 
 
238. Toutes les CPC devront transmettre, à la demande du Secrétariat de l’ICCAT, les réglementations et 

autres documents connexes qu’elles ont adoptés afin de mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Afin d'assurer une plus grande transparence dans la mise en œuvre de la présente 
Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT élaborera tous les deux ans un rapport sur la mise en œuvre 
de la présente Recommandation. 
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Exemptions pour les CPC soumises à une obligation de débarquement de thon rouge 
 
239. Les dispositions de la présente Recommandation portant interdiction de la conservation à bord, du 

transbordement, du transfert, du débarquement, du transport, du stockage, de la vente, de l’exposition 
ou de l’offre à la vente de thon rouge ne s’appliquent aux CPC dont la législation nationale mise en place 
avant 2013 impose que tous les poissons morts ou mourants soient débarqués, à condition que la 
valeur de ces poissons soit confisquée afin d’empêcher les pêcheurs de tirer un profit commercial de 
ces poissons. Les CPC concernées devront prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher que le 
poisson confisqué soit exporté vers d’autres CPC. Les quantités de thon rouge dépassant le quota alloué 
à la CPC conformément à la présente dérogation devront être déduites l’année suivante du quota de la 
CPC conformément au paragraphe 9. 

 
Annulations 
 
240. La présente Recommandation annule et remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est 
et la Méditerranée (Rec. 22-08) et la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
établissant un plan pluriannuel de gestion pour le thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 
(Rec. 23-06). 
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Annexe 1 
 

Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture pêchant conformément aux 
dispositions du paragraphe 34 

 
1. Les CPC devront limiter :  
 

− le nombre maximum de leurs canneurs et ligneurs autorisés à pêcher activement du thon rouge 
au nombre de navires ayant participé à une pêche dirigée sur le thon rouge en 2006 ; 

 
− le nombre maximum de leurs petits navires côtiers autorisés à pêcher activement du thon rouge 

en Méditerranée au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008, à 
l'exception des petits navires côtiers opérant dans le golfe du Lion, dont le nombre peut 
augmenter jusqu'à 10 % par rapport au nombre de navires enregistrés en 2008 ; 

 
− le nombre maximum de leurs navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge 

dans l’Adriatique au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008. 
Chaque CPC devra allouer des quotas individuels aux navires concernés.  

 
Les CPC devront délivrer des autorisations spécifiques aux navires visés au paragraphe 1 de la 
présente annexe. Ces navires devront figurer sur la liste des navires de capture visée au paragraphe 
48 a) de la présente Recommandation et seront soumis aux conditions relatives aux modifications qui 
y sont prévues. 

 
2. Chaque CPC peut allouer un maximum de 7 % de son quota de thon rouge à ses canneurs et ses 

ligneurs. 
 
3. Chaque CPC peut allouer un maximum de 2 % de son quota de thon rouge à ses petits navires côtiers 

de poissons frais en Méditerranée. Toutefois, dans le golfe du Lion, ce pourcentage peut atteindre 4 %. 
 

Chaque CPC peut allouer un maximum de 90 % de son quota de thon rouge à ses navires de capture 
dans l’Adriatique à des fins d’élevage. 

 
4. Les CPC dont les canneurs, les palangriers, les ligneurs à lignes à main et les ligneurs à lignes de traîne 

sont autorisés à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront instaurer des 
exigences en matière de marques de suivi apposées sur la queue comme suit : 

 
a) les marques de suivi apposées sur la queue doivent être appliquées sur chaque thon rouge 

immédiatement après le déchargement ; 

b) chaque marque de suivi apposée sur la queue devra porter un numéro d’identification unique qui 
devra être inclus sur les documents de capture du thon rouge et consigné de manière lisible et 
indélébile à l’extérieur de tout paquet contenant le thonidé. 
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A. Navires de capture 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (avant minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 

2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 

3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et numéro 
de l’OMI (si disponible). 

4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO 

b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.) 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 

a) Activité (pêche, navigation). 

b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 
opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 

c) Registre des captures comprenant : 

i. code FAO, 
ii. poids vif (RWT) en kg par jour et 

iii. nombre de pièces par jour. 
 

Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de 
pêche, y compris dans le cas des prises nulles. 

6. Signature du capitaine. 

7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 

8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 
conversion utilisés dans l’évaluation. 

 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement 

2. Produits : 

a) espèces et présentation selon le code FAO 

b) nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire 

4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur 
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Information minimale pour les carnets de pêche en cas de transfert dans des cages : 
 
1. Date, heure et position (latitude/longitude) du transfert 

2. Produits : 

a) Identification des espèces selon le code FAO 

b) Nombre de poissons et quantité en kg transférée dans des cages 

3. Nom, pavillon et numéro ICCAT du remorqueur 

4. Nom et numéro ICCAT de la ferme de destination 

5. En cas d'opération de pêche conjointe, outre les informations visées aux points 1 à 4, les capitaines 
devront enregistrer dans leurs carnets de pêche : 

a) pour le navire de capture qui transfère les poissons dans des cages : 
- le volume des prises hissées à bord, 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel, 
- les noms des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe. 

b) pour les autres navires de capture ne participant pas au transfert de poissons : 
- le nom des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe, leur indicatif 

international d’appel radio et leur numéro ICCAT, 
- l’indication qu’aucune prise n’a été hissée à bord ni transférée dans des cages, 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel, 
- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous le point a). 

 
B.  Remorqueurs 
 
1. Les capitaines des remorqueurs devront consigner quotidiennement dans leur carnet de pêche la date, 

l’heure et la position du transfert, les volumes transférés (nombre de poissons et volume en kg), le 
numéro de la cage ainsi que le nom, le pavillon et le numéro ICCAT du navire de capture, le nom du ou 
des autres navires impliqués et leur numéro ICCAT, la ferme de destination et son numéro ICCAT ainsi 
que le numéro de la déclaration de transfert de l’ICCAT. 

 
2. Les transferts ultérieurs vers des navires auxiliaires ou d’autres remorqueurs devront être déclarés en 

indiquant la même information que celle figurant au point 1, en plus du nom, du pavillon et du numéro 
ICCAT du navire auxiliaire ou du remorqueur ainsi que le numéro de déclaration de transfert de 
l’ICCAT. 

 
3. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transferts réalisés pendant la saison 

de pêche. Le carnet de pêche journalier devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel 
moment à des fins de contrôle. 

 
C. Navires auxiliaires 
 
1. Les capitaines des navires auxiliaires devront consigner quotidiennement leurs activités dans leur 

carnet de pêche en indiquant la date, l’heure, les positions, les volumes de thon rouge à bord et le nom 
du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague avec lequel ou laquelle ils opèrent. 

 
2. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de toutes les activités réalisées pendant la 

saison de pêche. Il devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à des fins de 
contrôle. 

 
D.  Navires de transformation 
 
1. Les capitaines des navires de transformation devront consigner quotidiennement dans leur carnet de 

pêche la date, l’heure et la position des activités, les volumes transbordés et le nombre et le poids des 
thons rouges réceptionnés, selon le cas, des fermes, des madragues ou du navire de capture. Ils 
devraient également indiquer les noms et les numéros ICCAT de ces fermes, madragues ou navires de 
capture.
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2. Les capitaines des navires de transformation devront tenir un carnet de transformation journalier 
dans lequel ils indiqueront le poids vif et le nombre de poissons transférés ou transbordés, le 
coefficient de conversion utilisé, les poids et volumes par type de présentation du produit. 

 
3. Les capitaines des navires de transformation devront établir un plan d’arrimage montrant la position 

et les volumes de chaque espèce et type de présentation. 
 
4. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transbordements réalisés pendant 

la saison de pêche. Le carnet journalier de pêche, le carnet de transformation, le plan d’arrimage et 
l’original des déclarations de transbordement de l’ICCAT devront être conservés à bord et être 
accessibles à n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
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Annexe 3 

Nº de document : …………………………………………….  Déclaration de transbordement ICCAT 

Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio :  
Pavillon : 
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de registre national : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
Pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de registre national : 
Nº de registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de feuille du carnet de pêche : 

Destination finale : 
Port : 
Pays : 
État : 

 

 Jour Mois Heure       Année |2_|0_|__|__|                     Nom capitaine navire pêche :                                                                  Nom capitaine navire de charge : 
Départ  |__|__| |__|__| |__|__|                              de |__________| 
Retour |__|__| |__|__| |__|__|                      à |__________|                          Signature :                                                                           Signature :                 
Transb. |__|__| |__|__| |__|__|   
Pour le transbordement, indiquer le poids en kg ou l’unité utilisée (boîte, panier) et le poids débarqué en kg de cette unité. |___| kilogrammes.  
 
LIEU DU TRANSBORDEMENT 

Port 
 

          Mer 
Lat.           Long. 

Espèce Nombre d’unités 
de poissons 

Type de 
produit 
vivant 

Type de 
produit  
entier 

Type de 
produit  
éviscéré 

Type de 
produit étêté 

Type de 
produit  
en filets 

Type de 
produit  

Autres transbordements 
Date :                          Lieu/Position : 
Nº d’autorisation de la CPC : 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur : 
Pavillon : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Signature du capitaine : 

Date :                           Lieu/Position : 
Nº d’autorisation de la CPC : 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur : 
Pavillon : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Signature du capitaine : 

           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

Obligations en cas de transbordement : 
1. L’original de la déclaration de transbordement doit être fourni au navire récepteur (transformateur/transport). 
2. La copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le navire de capture ou la madrague correspondant. 
3. Les opérations supplémentaires de transbordement doivent être autorisées par la CPC pertinente qui a autorisé le navire à opérer. 
4. La déclaration originale de transbordement doit être conservée par le navire récepteur qui garde le poisson, jusqu’au lieu de débarquement. 
5. L’opération de transbordement devra être consignée dans le carnet de pêche de tout navire participant à l’opération.
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Déclaration de transfert de l’ICCAT 

 

1 – TRANSFERT DE THON ROUGE VIVANT DESTINÉ À L’ÉLEVAGE 
Nom du navire de pêche : 
Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº d’autorisation de transfert : 
Nº carnet de pêche : 
Nº opération de pêche conjointe : 
Nº eBCD : 

Nom de la madrague : 
 
 
Nº registre ICCAT : 
 
 
Nom de la ferme donatrice (1) : 
 
 
Nº de registre ICCAT : 

Nom du premier remorqueur : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination : 
 
Nº registre ICCAT : 
 

Nom du deuxième remorqueur (2) : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination (3) : 
 
Nº registre ICCAT : 

Nom du troisième remorqueur (2) : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination (3) : 
 
Nº registre ICCAT : 

2 – INFORMATION CONCERNANT LE PREMIER TRANSFERT  
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _            Lieu ou position:                                                       Port:                    Lat:             Long: 

Premier transfert nº1  
Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la première 
cage (4) : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges morts pendant le transfert (5) : 

Premier transfert nº2 
Nombre de spécimens et poids estimé (kg) 
dans la deuxième cage : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges morts pendant le transfert (5) : 

Premier transfert nº3 
Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la troisième cage : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges morts pendant le transfert (5) : 

Nom et signature du capitaine du navire de pêche / opérateur de 
la madrague / opérateur de la ferme : 

Nom et signature du capitaine du navire récepteur : 
1er navire récepteur : 
2e navire récepteur : 
3e navire récepteur : 
 

Nom, nº ICCAT et signature de l’observateur : 

Présence d’observateurs (oui/non) : 
Nbre estimé de spécimens par l’observateur régional : 
Numéros des scellés (6) : 

Raisons du désaccord : Règles ou procédures non respectées : 

  

           N° de document : Déclaration de transfert de l’ICCAT 

Annexe 4 
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3 - TRANSFERTS ULTÉRIEURS (7) (8) 
Nombre de premiers transferts : 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 1 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _                                                                            Lieu ou position :                           Port :                                Lat :                                                    Long : 
Numéro de l’ITD :  
Nom du remorqueur donateur :  
 
 
Nom du remorqueur récepteur : 
 
 

Indicatif d’appel :  
 
 
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
 
 
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
 
 
Nº registre ICCAT : 

Nom de la ferme de destination : 
 
 
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage donatrice :  
 
 
Nº de cage réceptrice : 
 
 

Nom et signature du capitaine du navire donateur : 
 
 
Nom et signature du capitaine du navire récepteur : 
 
 

Nbre de spécimens transférés et poids estimé (kg) (4): 
 
Transfert ultérieur : 
 
Transfert volontaire : 
 
Transfert de contrôle : 
 
Dans le cas de transfert volontaire ou de contrôle : 
 

i. Informations sur le remorqueur récepteur : 
 

Nom : 
 
Pavillon : 
 
Nº registre ICCAT : 
 
Identification externe : 
 

ii. Numéro de la cage de transport : 
 
 

Nombre de thons rouges qui meurent durant le transfert : 
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TRANSFERT ULTÉRIEUR 2 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _                                                                            Lieu ou position :                           Port :                                Lat :                                                    Long : 
Numéro de l’ITD : 
Nom du remorqueur donateur : 
 
 
Nom du remorqueur récepteur :  
 
 

Indicatif d’appel :  
 
 
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
 
 
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
 
 
Nº registre ICCAT : 

Nom de la ferme de destination : 
 
 
Nº registre ICCAT : 
 
 
 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage donatrice :  
 
 
Nº de cage réceptrice : 

Nom et signature du capitaine du navire donateur :  
 
 
Nom et signature du capitaine du navire récepteur :  
 
 

Nbre de spécimens transférés et poids estimé (kg) (4) 

 
Transfert ultérieur : 
 
Transfert volontaire : 
 
Transfert de contrôle : 
 
Dans le cas de transfert volontaire ou de contrôle : 
 

i. Informations sur le remorqueur récepteur : 
 
Nom : 
 
Pavillon : 
 
Nº registre ICCAT : 
 
Identification externe : 
 

ii. Numéro de la cage de transport : 
 
 

Nombre de thons rouges qui meurent durant le transfert 
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TRANSFERT ULTÉRIEUR 3 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _                                                                            Lieu ou position :                           Port :                                Lat :                                                    Long : 
Numéro de l’ITD : 
Nom du remorqueur donateur :  
 
Nom du remorqueur récepteur : 
 

Indicatif d’appel :  
 
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
 
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
 
Nº registre ICCAT : 

Nom de la ferme de destination : 
 
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage donatrice :  
 
Nº de cage réceptrice : 

Nom et signature du capitaine du navire donateur :  
 
Nom et signature du capitaine du navire récepteur :  
 

Nbre de spécimens transférés et poids estimé (kg) (4) 

 
Transfert ultérieur : 
 
Transfert volontaire : 
 
Transfert de contrôle : 
 
Dans le cas de transfert volontaire ou de contrôle 
 

i. Informations sur le remorqueur récepteur : 
Nom : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
 

ii. Numéro de la cage de transport : 

Nombre de thons rouges qui meurent durant le transfert : 

 
(1) À remplir en cas de transfert entre deux fermes différentes. 
(2)  À remplir si la capture est transférée dans plus d'une cage de transport.  
(3) À remplir si les cages de transport sont destinées à plus d'une ferme.  
(4) Nombre de spécimens et poids estimé par l'opérateur d’origine pour le transfert considéré comme valide. Si l'opération doit être répétée, indiquer N/A dans la ligne correspondante (par exemple, si le premier 

transfert et le transfert volontaire n'ont pas fourni une vidéo adéquate : Premier transfert : N/A, transfert volontaire : N/A, transfert de contrôle : 1.030 spécimens, 123.600 kg)  
(5) Nombre de spécimens qui meurent et poids estimé. 
(6) À remplir par l'observateur régional de l’ICCAT si la cage de transport doit être scellée conformément au paragraphe 128 et à l'annexe 14. 
(7) À remplir par le capitaine du navire remorqueur donateur pour chacun des transferts entre remorqueurs qui ont lieu après le premier transfert. 
(8) Cette section devra être remplie pour chaque premier transfert. Si plusieurs premiers transferts sont répartis dans plusieurs cages de transport, le capitaine du navire remorqueur donateur devra dupliquer l’ITD 

originale de manière à ce qu'une copie de l’ITD accompagne la ou les cages pour la même ferme de destination.  
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Annexe 5 
 

Opération de pêche conjointe (JFO)1 
 

CPC de 
pavillon 

Nom du 
navire 

Nº 
ICCAT 

Date de début 
de 

l'autorisation 
de l'opération 

conjointe 

Date de fin de 
l'autorisation 
de l'opération 

conjointe 

Durée de 
l'opération 

(nombre total 
de jours) 

Identité des 
opérateurs 

Quota 
individuel du 

navire 

Clé 
d’allocation 
par navire 

Fermes d’engraissement et d’élevage 
de destination 

CPC Nº ICCAT 

           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

 
Date :  
 
 
Validation de la CPC de pavillon : 
 
 
 

 
1 Voir la pièce jointe nº1. 
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Annexe 6 
 

Programmes d'observateurs 
 

Programme d’observateurs des CPC 

1. Les tâches des observateurs des CPC consisteront, en général, à surveiller l’application de cette 
Recommandation par les navires de pêche et les madragues. 

 
2. Lorsqu'il est déployé à bord d'un navire de capture, l'observateur de la CPC devra enregistrer l'activité 

de pêche et faire rapport sur, entre autres, les éléments suivants : 
 

i. leur propre estimation du nombre et du poids des captures de thon rouge (y compris les 
prises accessoires) ; 

ii. l’état des prises, comme par exemple conservées à bord, rejetées mortes ou libérées vivantes ; 
iii. la zone de la capture, par latitude et longitude ; 
iv. la mesure de l’effort (par exemple, nombre d’opérations de pêche, nombre d’hameçons, etc.), 

tel que défini dans le Manuel de l’ICCAT pour les différents engins ;  
v. la date de la capture ;  

vi. vérifier la cohérence des entrées saisies dans le carnet de pêche avec sa propre estimation 
des prises. 

 
3. Lorsqu'il est déployé sur un navire remorqueur : 

 
a)  en cas de nouveau transfert impliquant le déplacement des poissons entre deux cages de 

transport ; 
 

i. sans délai, analyser les enregistrements vidéo du transfert ultérieur concerné, afin d'estimer 
le nombre de spécimens qui ont été transférés, 

ii. communiquer immédiatement à l'autorité compétente de la CPC du pavillon du remorqueur 
donateur ses observations, y compris le nombre de spécimens estimé par l'observateur de la 
CPC et le nombre correspondant déclaré dans l’ITD par le capitaine du remorqueur donateur, 
et 

iii. inclure les résultats de son analyse dans son rapport d'observation à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon du remorqueur donateur. 

 
b) enregistrer et déclarer dans le rapport d’observation tous les thons rouges observés morts 

pendant le transport ; 
 
c) observer et enregistrer les navires susceptibles de pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation de l’ICCAT, et 
 
d) communiquer le rapport d’observateur à l'autorité compétente de la CPC du pavillon du 

remorqueur donateur sans délai à la fin du remorquage. 
 

4. Lorsqu'il est déployé sur une madrague de thon rouge : 
 

a) vérifier l'autorisation de mise à mort délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la 
madrague ; 

 
b) valider les informations contenues dans les déclarations de transformation et/ou de mise à mort 

faites par le capitaine ou le représentant du navire de transformation ou l'opérateur de la 
madrague. 

 
5. En outre, l’observateur de la CPC devra réaliser des tâches scientifiques, telles que la collecte de toutes 

les données nécessaires requises par la Commission, sur la base des recommandations du SCRS.   
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Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

 Chaque CPC devra exiger que ses fermes, madragues et senneurs déploient un observateur régional de 
l’ICCAT, conformément au paragraphe 101. 

 
 Le Secrétariat de l’ICCAT devra désigner les observateurs régionaux de l’ICCAT avant le 1er avril, ou dès 

que possible, chaque année et les affecter à des fermes, à des madragues et à bord des senneurs battant 
le pavillon des CPC qui mettent en œuvre le programme régional d’observateurs de l’ICCAT. Une carte 
d’observateur régional de l’ICCAT devra être délivrée à chaque observateur. 

 
 Le Secrétariat de l’ICCAT devra émettre un contrat énumérant les droits et les obligations de 

l’observateur régional de l’ICCAT et du capitaine du navire, de l’opérateur de la ferme ou de la 
madrague. Ce contrat devra être signé par les deux parties intéressées. 

 
 Le Secrétariat de l’ICCAT devra établir un manuel du programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 
Qualification des observateurs régionaux de l'ICCAT 
 
 Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir 

leurs tâches : 

• expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
• connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, sur la base 

des directives de formation de l’ICCAT ; 
• capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
• capacité d’analyser les enregistrements vidéo ; 
• dans la mesure du possible, connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire, de 

la ferme ou de la madrague observés. 
 
Obligations des observateurs régionaux de l’ICCAT 
 
 Les observateurs régionaux de l'ICCAT devront : 
 

a) avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT ; 

b) être ressortissants d’une des CPC et, dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de la 
CPC de la ferme, de la CPC de la madrague ou de la CPC de pavillon du senneur ; 

c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 7 ci-dessous ; 

d) être inscrits sur la liste des observateurs tenue par le Secrétariat de l’ICCAT ; 

e) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou autres dans le secteur de la pêche du thon rouge. 

 
 Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront traiter confidentiellement toutes les informations 

relatives aux opérations de pêche et de transfert réalisées par les senneurs, les fermes et les madragues, 
et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur désignation comme observateur régional de 
l’ICCAT. 

 
 Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront respecter les exigences établies dans les lois et les 

réglementations de la CPC de pavillon ou de la ferme qui exerce sa juridiction sur le navire, la ferme ou 
la madrague où l’observateur régional de l'ICCAT est affecté. 

 
 Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront respecter la hiérarchie et les règles générales de 

conduite qui s’appliquent à tout le personnel du navire, de la ferme et de la madrague, sous réserve que 
ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de l’observateur régional de l’ICCAT dans le cadre de 
ce programme, ni aux obligations du personnel du navire, de la ferme et de la madrague énoncées dans 
la présente annexe.  
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Tâches des observateurs régionaux de l'ICCAT 
 
 Les tâches des observateurs régionaux de l’ICCAT devront consister notamment à : 
 
Tâches générales 
 

i. observer et contrôler que les opérations de pêche et d’élevage de thon rouge respectent les 
mesures de conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT ; 

ii. réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte d’échantillons ou de données de la tâche 2, 
requis par la Commission, sur la base des recommandations du SCRS ; 

iii. observer et enregistrer les navires qui peuvent pêcher à l’encontre des mesures de conservation 
et de gestion de l’ICCAT ; 

iv. vérifier et consigner le nom du navire de pêche concerné et son numéro ICCAT ; 

v. exercer toutes autres fonctions telles que définies par la Commission ; 

 
En ce qui concerne l’activité de capture des senneurs ou des madragues 
 

vi. observer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées ; 

vii. observer et estimer les captures et vérifier les entrées consignées dans le carnet de pêche ; 

 
En ce qui concerne les premiers transferts d’un senneur ou d’une madrague vers une ou plusieurs cages 
de transport 
 

viii. enregistrer et faire rapport sur les activités de transfert réalisées ; 

ix. vérifier la position du navire lorsqu’il procède à un transfert ; 

x. examiner et analyser tous les enregistrements vidéo liés à l'opération de transfert concernée le 
cas échéant ; 

xi. estimer le nombre de poissons transférés et consigner le résultat dans l’ITD ; 

xii. émettre un rapport quotidien sur les activités de transfert du senneur ; 

xiii. enregistrer et faire rapport sur le résultat de cette analyse ; 

xiv. vérifier les données saisies dans l’autorisation de transfert préalable, telle que visée au 
paragraphe 112, et dans l’ITD visée aux paragraphes 130 à 133, et dans l’eBCD ; 

xv. vérifier que l’ITD visée aux paragraphes 130 à 133 est transmise au capitaine du remorqueur ou 
au représentant de la ferme ou de la madrague ; 

xvi en ce qui concerne les transferts de contrôle, vérifier le numéro d'identification des scellés et 
s'assurer que les scellés sont placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que les 
scellés ne soient brisés ; 

En ce qui concerne les opérations de mise en cage 
 

xvii examiner les enregistrements vidéo des caméras lors de la mise en cage pour estimer le nombre 
de poissons mis en cage, en temps utile pour permettre à l’opérateur de la ferme de remplir la 
déclaration de mise en cage correspondante ; 

 

En ce qui concerne la vérification des données 
 

xviii vérifier et certifier les données contenues dans les ITD, les déclarations de mise en cage et l'eBCD, 
y compris par l'analyse des enregistrements vidéo ; 

xix. établir un rapport quotidien des activités de transfert des senneurs, des fermes et des madragues ; 
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xx. signer les ITD, les déclarations de mise en cage et l'eBCD, en indiquant clairement son nom et son 
numéro ICCAT, lorsque l'opération concernée est conforme aux mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT et que les informations contenues dans ces documents sont conformes à ses 
observations. En cas de désaccord, l'observateur régional de l’ICCAT devra indiquer sa présence 
dans l’ITD pertinente et les déclarations de mise en cage et/ou l'eBCD concernés, ainsi que les 
raisons du désaccord, en citant spécifiquement la ou les règles ou procédures qui, à son avis, n'ont 
pas été respectées ; 

En ce qui concerne les libérations 
 

xxi. en ce qui concerne les libérations avant la mise en cage, observer et rendre compte de l'opération 
de libération à partir de la senne ou de la cage de transport, conformément au protocole de 
libération de l'annexe 10 ; 

xxii. en ce qui concerne les libérations après la mise en cage, observer et rendre compte de la séparation 
préalable des poissons et de l'opération de libération ultérieure, conformément au protocole de 
libération figurant à l'annexe 10, y compris vérifier que la qualité de l'enregistrement vidéo de la 
séparation préalable satisfait aux normes minimales de l'annexe 8 et estimer le nombre de 
poissons libérés ; 

xxiii. dans les deux cas, vérifier l'ordre de libération délivré par l'autorité compétente et valider les 
informations contenues dans la déclaration de libération faite par l’opérateur donateur ou 
l’opérateur de la ferme ; 

En ce qui concerne les opérations de mise à mort dans les fermes 
 

xxiv. vérifier l'autorisation de mise à mort délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme ; 

xxv. valider les informations contenues dans les déclarations de transformation et de mise à mort faites 
par le capitaine ou le représentant du navire de transformation ou par l'opérateur de la ferme ; 

En ce qui concerne la déclaration 
 

xxvi. enregistrer et vérifier la présence de tout type de marque, dont les marques naturelles, et notifier 
tout signe de suppression de marque récente. Pour tous les spécimens portant des marques 
électroniques, réaliser un échantillonnage biologique complet (otolithes, épines et échantillon 
génétique) conformément aux lignes directrices établies par le SCRS ; 

xxvii. établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 
paragraphe et permettre au capitaine et à l’opérateur de la ferme d’y inclure toute information 
pertinente ; 

xxviii. transmettre le rapport général susmentionné au prestataire responsable du ROP, pour 
transmission ultérieure au Secrétariat de l’ICCAT dans un délai de 20 jours suivant la fin de la 
période d’observation ; 

xxix.  dans les cas où l'observateur régional de l'ICCAT observe une non-application potentielle d’une 
recommandation de l'ICCAT, il devra soumettre cette information sans délai au prestataire 
responsable du ROP qui devra la transmettre sans délai à l'autorité compétente de la CPC du 
pavillon, de la madrague ou de la ferme concernée, et au Secrétariat de l'ICCAT. À cette fin, le 
prestataire responsable du ROP devra mettre en place un système permettant de communiquer 
ces informations en toute sécurité ; 

xxx. obtenir, dans la mesure du possible, des preuves (c'est-à-dire des photos ou des vidéos) d’une 
éventuelle non-application détectée et les joindre à son rapport. 
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Obligations des CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme 
 
 Les CPC du pavillon, de la ferme et de la madrague devront s'assurer que, notamment, l'observateur 

régional de l'ICCAT : 
 
a) est autorisé à avoir accès au personnel du senneur, de la ferme et de la madrague ainsi qu’aux 

engins, aux cages, à l’équipement et aux enregistrements des caméras stéréoscopiques et des 
caméras conventionnelles ; 

b) sur demande, et afin de s'acquitter de ses tâches visées dans le présent Programme, est autorisé à 
avoir accès à l’équipement suivant, si les navires sur lesquels il est affecté en disposent : 

i. équipement de navigation par satellite ; 
ii. écran d’affichage radar lorsque celui-ci est utilisé ; et 
iii. moyens électroniques de communication. 

c) le gîte et le couvert lui sont offerts ainsi que l'accès à des installations sanitaires adéquates, dans 
les mêmes conditions que les officiers ; 

d) dispose d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des travaux administratifs 
ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches d’observateur. 

 
 Les CPC du pavillon, de la ferme et de la madrague devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage, les 

propriétaires des fermes et des madragues et les armateurs n’entravent pas, n’intimident pas, ne 
portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur régional 
de l’ICCAT dans l’exercice de ses fonctions. 

 
 Il est demandé au Secrétariat de l’ICCAT de remettre des copies de toutes les données brutes, des 

résumés et des rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de 
confidentialité applicable, à la CPC du pavillon, de la madrague ou de la ferme. Le Secrétariat de l’ICCAT 
devra remettre les rapports de l’observateur régional de l'ICCAT au Comité d’application et au SCRS. 

 
 L'autorité compétente de la CPC du pavillon, de la ferme ou de la madrague où l'observateur régional 

de l'ICCAT fournit ses services, peut demander que l'observateur soit remplacé si elle a la preuve que 
l'observateur régional de l'ICCAT ne remplit pas ses obligations ou ne s'acquitte pas adéquatement des 
tâches définies dans la présente Recommandation. Ces cas devront être signalés à la Sous-
commission 2. 

 
Redevances et organisation 
 
 Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les opérateurs des fermes et des 

madragues et par les armateurs des senneurs. Les redevances seront calculées sur la base des frais 
totaux du programme et seront versées sur un compte spécial du Secrétariat de l’ICCAT. Le Secrétariat 
de l’ICCAT gérera ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce programme. 

 
 Aucun observateur régional de l'ICCAT ne devra être affecté à bord d’un navire, dans une ferme ou une 

madrague pour lequel les redevances requises aux termes de la présente annexe n’ont pas été versées. 
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Annexe 7 
 

Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe 
 
Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX de la Convention, la Commission recommande l'établissement 
des dispositions suivantes pour le contrôle international de l'application de la Convention et des mesures 
prises à ce titre, en dehors des eaux qui relèvent de la juridiction nationale : 
 
I. Infractions graves 
 
1. Aux fins des présentes procédures, les infractions suivantes aux dispositions des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT adoptées par la Commission constitueront une « infraction 
grave » : 

 
a) pêcher sans licence, autorisation ou permis délivré par la CPC de pavillon ; 
b) s’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux captures, 

conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de transmettre une 
déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données liées aux captures ; 

c) se livrer à la pêche dans une zone faisant l’objet d’une fermeture ; 
d) se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture ; 
e) capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des 

mesures de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT ; 
f) dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT ; 
g) utiliser un engin de pêche interdit ; 
h) falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation d’un 

navire de pêche ; 
i) dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction ; 
j) commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des mesures 

en vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT ;  
k) agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder 

excessivement un inspecteur ou un observateur autorisé ;  
l) falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de surveillance du 

navire de pêche ;  
m) commettre toutes autres infractions qui peuvent être spécifiées par l’ICCAT, une fois qu’elles 

seront incluses et diffusées dans une version révisée des présentes procédures ;  
n) pêcher avec l’assistance d’avions de détection ; 
o) empêcher le système de surveillance par satellite de fonctionner normalement et/ou opérer un 

navire sans système VMS ;  
p) réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert ; 
q) réaliser des transbordements en mer ; 
r) ne pas fournir aux inspecteurs de l'ICCAT une échelle de coupée répondant aux exigences de la 

Résolution A.889(21) de l’OMI pour faciliter l'accès en toute sécurité à tout navire de pêche 
nécessitant une montée de 1,5 mètre ou plus. 

 
2. Si, lors de l’arraisonnement et de l’inspection d’un navire de pêche, les inspecteurs autorisés observent 

une activité ou situation susceptible de constituer une infraction grave, telle que définie au 
paragraphe 1 de la présente annexe, les autorités de la CPC de pavillon du navire d’inspection devront 
immédiatement le notifier à la CPC de pavillon du navire de pêche, directement et par le biais du 
Secrétariat de l’ICCAT. Dans ce cas, l'inspecteur devrait également, en informer tout navire d’inspection 
de la CPC de pavillon du navire de pêche dont la présence dans les parages lui sera connue. 

 
3. Les inspecteurs de l’ICCAT devraient consigner les inspections entreprises et les infractions détectées 

(le cas échéant) dans le carnet de pêche du navire de pêche. 
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4. La CPC de pavillon devra s’assurer qu’au terme de l’inspection visée au paragraphe 2 de la présente 
annexe, le navire de pêche concerné cesse toutes ses activités de pêche. La CPC de pavillon devra 
demander au navire de pêche de regagner dans les 72 heures le port qu’elle aura désigné où des 
enquêtes devront être entreprises. 

 
5. Si une inspection a fait apparaître une activité ou une situation qui pourrait constituer une infraction 

grave, le navire devrait faire l’objet d’un examen en vertu des procédures décrites dans la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-13 établissant une liste de navires 
présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées (Rec. 23-16), 
prenant en considération toute intervention et autres mesures de suivi.  
 

II. Conduite des inspections 
 
6. Des inspections seront effectuées par les inspecteurs désignés par des gouvernements contractants. 

Les noms des agences gouvernementales autorisées et des inspecteurs individuels désignés à cet effet 
par leurs gouvernements respectifs seront notifiés à la Commission. 

 
7. Les navires réalisant des activités internationales d’arraisonnement et d’inspection en vertu de la 

présente annexe arboreront un pavillon ou fanion spécial, approuvé par la Commission et fourni par 
le Secrétariat de l’ICCAT. Les noms des navires ainsi utilisés devront être notifiés au Secrétariat de 
l’ICCAT, dès que ceci sera réalisable et avant le début des activités d’inspection. Le Secrétariat de l’ICCAT 
transmettra à toutes les CPC les informations relatives aux navires d’inspection désignés, notamment 
en les publiant sur son site protégé par un mot de passe. 

 
8. Les inspecteurs devront être porteurs d'une pièce d'identité appropriée délivrée par les autorités de la 

CPC de pavillon et conforme au format indiqué au paragraphe 21 de la présente annexe. 
 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 16 de la présente annexe, tout navire battant le pavillon 

d’un gouvernement contractant et se livrant à la pêche de thonidés ou d’espèces voisines dans la zone 
de la Convention, hors des eaux relevant de la juridiction nationale, devra s’arrêter quand il en aura 
reçu l'ordre, au moyen du code international des signaux, d'un navire arborant le fanion de l’ICCAT 
décrit au paragraphe 7 de la présente annexe et ayant à son bord un inspecteur, à moins qu'il ne se 
trouve à ce moment-là en train de réaliser une opération de pêche, auquel cas il devra s’arrêter dès la 
fin de l’opération. Le capitaine* du navire devra laisser monter à bord l’équipe d’inspection, visée au 
paragraphe 10 de la présente annexe, et à cet égard il devra fournir une échelle d’embarquement, 
répondant aux exigences de la Résolution A.889(21) de l’OMI, pour faciliter l'accès sûr et pratique à 
tout navire qui nécessite une montée de 1,5 mètre ou plus. Aux fins de l’application des exigences 
relatives aux échelles de coupée, une période transitoire est accordée aux navires opérant dans 
l'Atlantique jusqu'en janvier 2024. 

 
Le capitaine devra donner à l’équipe d’inspection les moyens de procéder à tout examen de 
l’équipement, des prises ou des engins, ainsi qu'à celui de tout document y ayant trait, si un inspecteur 
l'estime nécessaire pour vérifier que les recommandations de la Commission en vigueur applicables à 
la CPC de pavillon du navire contrôlé sont bien respectées. En outre, un inspecteur pourra demander 
toutes les explications qu'il jugera nécessaires. 

 
10. La taille de l’équipe d’inspection sera déterminée par le responsable du navire d’inspection en tenant 

compte des circonstances pertinentes. La taille de cette équipe devra être aussi réduite que possible 
pour lui permettre d’accomplir en toute sécurité les tâches établies dans la présente annexe. 

 
11. Dès qu'ils seront montés à bord du navire, les inspecteurs devront présenter leur document 

d’identification visé au paragraphe 8 de la présente annexe. Les inspecteurs devront respecter les 
réglementations, procédures et pratiques internationales généralement admises concernant la sécurité 
du navire faisant l’objet de l’inspection et de son équipage, et devront veiller à gêner le moins possible 
les activités de pêche ou de stockage du produit et, dans la mesure du possible, éviter toute action qui 
entraînerait des conséquences négatives sur la qualité des prises se trouvant à bord. Les inspecteurs 
devront se borner à vérifier que les recommandations de la Commission en vigueur applicables à la CPC 
de pavillon du navire intéressé sont respectées. Au cours de l’inspection, les inspecteurs peuvent 
demander au capitaine du navire de pêche toute assistance qu'ils jugeront nécessaire. Ils devront 
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établir un rapport d’inspection selon le format approuvé par la Commission. Ils devront signer ce 
rapport en présence du capitaine du navire qui peut y ajouter ou y faire ajouter toutes observations 
qu'il estimera utiles en les faisant suivre de sa signature. 

 
12. Des exemplaires de ce rapport seront remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de 

l’équipe d’inspection, qui devra transmettre des exemplaires des rapports d'inspection faisant état 
d'infractions apparentes aux autorités compétentes de la CPC de pavillon du navire inspecté et à la 
Commission. Lorsque l'inspecteur aura constaté l’infraction d’une recommandation de l’ICCAT, il devra 
également, dans la mesure du possible, en informer le navire d’inspection de la CPC de pavillon du 
navire de pêche dont la présence lui sera connue dans les parages. 

 
13.  Les CPC qui déploient des navires d'inspection dans le cadre de ce programme devront soumettre 

chaque année, au plus tard le 15 septembre en ce qui concerne les activités réalisées entre le 1er janvier 
et le 31 décembre de l'année précédente, une liste des inspections effectuées par le biais du formulaire 
à fournir par le Secrétariat. 

 
14. Toute résistance aux inspecteurs ou refus de suivre leurs directives sera considéré par la CPC de 

pavillon du navire inspecté de la même manière que lorsque cette conduite est adoptée à l’égard d’un 
inspecteur national. 

 
15. Les inspecteurs devront accomplir leur mission, en vertu des présentes dispositions, conformément 

aux normes établies dans la présente Recommandation, mais ils demeureront sous le contrôle 
opérationnel de leurs autorités nationales devant lesquelles ils seront responsables. 

 
16. Les gouvernements contractants devront considérer les rapports d’inspection, les fiches d’information 

d’observation conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur l'observation des navires (Rec. 19-09) 
et les déclarations résultant des inspections documentaires réalisées par des inspecteurs étrangers en 
vertu des présentes dispositions et leur donner suite conformément à leur législation nationale relative 
aux rapports des inspecteurs nationaux. Les dispositions du présent paragraphe n'obligeront aucun 
gouvernement contractant à accorder à un rapport émanant d'un inspecteur étranger une force 
probante supérieure à celle qu'aurait ce rapport dans le pays de l'inspecteur. Les gouvernements 
contractants devront collaborer pour faciliter les poursuites judiciaires ou autres consécutives à un 
rapport d'un inspecteur établi selon les termes des présentes dispositions. 

 

a) Les gouvernements contractants devront faire connaître à la Commission, avant le 15 février de 
chaque année, leurs plans provisoires de réalisation des activités d’inspection dans le cadre de la 
présente Recommandation pour cette année civile, et la Commission peut faire des suggestions 
aux gouvernements contractants en vue de la coordination des opérations nationales en ce 
domaine, y compris le nombre d'inspecteurs et de navires transportant les inspecteurs ; 

b)  Les dispositions de la présente Recommandation et les plans de participation seront applicables 
entre les gouvernements contractants, à moins qu'ils n'en aient convenu différemment entre eux, 
et dans ce cas l'accord conclu sera notifié à la Commission. Toutefois, la mise en œuvre du 
programme sera suspendue entre deux gouvernements contractants dès que l'un d'entre eux aura 
fait une notification à cet effet à la Commission, en attendant la conclusion d'un tel accord. 

 
17. a) Les engins de pêche devront être inspectés conformément aux normes en vigueur dans la sous-zone 

dans laquelle a lieu l'inspection. Les inspecteurs consigneront dans leur rapport d’inspection la 
sous-zone objet de l’inspection ainsi qu’une description des infractions observées ; 

 b) Les inspecteurs devront être autorisés à examiner tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant à 
bord. 

 
18. Les inspecteurs devront apposer une marque d’identification approuvée par la Commission sur tout 

engin de pêche inspecté qui leur semblera enfreindre les recommandations de la Commission en 
vigueur applicables à la CPC de pavillon du navire concerné, et devront en faire mention dans leur 
rapport. 
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19. Les inspecteurs peuvent photographier les engins de pêche, l’équipement, la documentation et tout 
autre élément qu’ils estimeront nécessaires en prenant soin de faire apparaître les caractéristiques qui 
ne leur semblent pas conformes aux dispositions de la réglementation en vigueur. Ils devront faire 
mention dans leur rapport des photographies prises et joindre une copie de celles-ci à l’exemplaire du 
rapport transmis à la CPC de pavillon. 

 
20. Si cela s’avère nécessaire, les inspecteurs devront examiner toutes les captures à bord afin de 

déterminer si les recommandations de l’ICCAT sont respectées. 
 
21. Le modèle de carte d’identité pour les inspecteurs est représenté ci-dessous. 
 
Dimensions : Largeur : 10,4 cm, Hauteur : 7 cm 
 
 
 

 
 

COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA 
CONSERVATION DES THONIDÉS DE 

L’ATLANTIQUE                          ICCAT 

ICCAT 
CARTE D'IDENTITÉ D’INSPECTEUR 

Le titulaire de ce document est un inspecteur de l'ICCAT 
dûment désigné en vertu du Programme d’inspection 
internationale conjointe de la Commission internationale 
pour la conservation des thonidés de l’Atlantique et a le 
pouvoir d'agir conformément aux dispositions des mesures 
de contrôle et d'exécution de l'ICCAT. 

Partie contractante : 
 

 

Nom de l’inspecteur : 
 

 

Nº de carte : 
 

 
 

  

Date d'émission : Validité cinq ans Autorité de la CPC Inspecteur 
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Annexe 8 
 

Normes minimales concernant les procédures d'enregistrement vidéo applicables aux opérations 
de transfert, de mise en cage et/ou de libération 

 
1. Chaque CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme concernée devra s'assurer que les procédures 

suivantes s'appliquent à tous les enregistrements vidéo des opérations de transfert, de mise en cage 
et/ou de libération visées dans la présente Recommandation : 

 
a) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert ou de mise en cage ou de l’ordre de libération 

devra être affiché au début et/ou à la fin de chaque vidéo, selon ce qui est demandé ; 
 
b) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 

enregistrements vidéo ; 
 
c) L’enregistrement vidéo devra être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 

l’opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération ; 
 
d) Avant le début de l'opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération, l'enregistrement 

vidéo devra inclure l'ouverture et la fermeture du filet/de la porte et, pour les opérations de 
transfert et de mise en cage, montrer si la ou les cages réceptrices et donatrices contiennent déjà 
du thon rouge ; 

 
e) L'enregistrement vidéo devra être de qualité suffisante pour déterminer le nombre et, le cas 

échéant, le poids des thons rouges transférés, mis en cage et/ou libérés ; 
 
f) Une copie de l’enregistrement vidéo devra être conservée, selon le cas, à bord du navire donateur 

ou par l’opérateur de la ferme ou de la madrague pendant toute la durée de leur autorisation 
d'exploitation ; 

 
g) La distribution de copies des enregistrements vidéo devra respecter les dispositions visées aux 

paragraphes 120 à 123 de la présente Recommandation ; 
 
h) Le dispositif de stockage électronique contenant l'enregistrement vidéo original devra être 

immédiatement fourni à l'observateur régional de l'ICCAT et/ou à l'observateur national de la 
CPC après la fin de l'opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération. L'observateur 
régional de l'ICCAT et/ou de la CPC devra l'initialiser immédiatement afin d'éviter toute autre 
manipulation. 

 
2. Chaque CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme concernée devra établir les mesures nécessaires 

afin d'éviter tout remplacement, édition ou manipulation des enregistrements vidéo originaux. 
 
Qualité insuffisante de l'enregistrement vidéo 
 
3. Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant de déterminer le nombre, et le 

cas échéant le poids, des thons rouges transférés, mis en cages et/ou libérés, l'opération devra être 
répétée jusqu'à ce que la qualité de la vidéo soit adéquate, en suivant les procédures ci-dessous : 

 
a) Pour un transfert, l'opération de transfert concernée devra être répétée conformément aux 

dispositions énoncées aux paragraphes 124 à 129 de la présente Recommandation (transferts 
volontaires et de contrôle). Ce transfert volontaire ou de contrôle devra s’effectuer dans une autre 
cage qui doit être vide. 

 
En ce qui concerne les transferts où le poisson a pour origine une madrague, le thon rouge déjà 
transféré de la madrague vers la cage de réception pourrait être renvoyé à la madrague et le 
transfert volontaire est annulé sous la supervision de l'observateur régional de l'ICCAT.
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b) Pour une opération de mise en cage, l'opération de mise en cage concernée devra être répétée 

conformément aux dispositions énoncées aux paragraphes 163 à 165 de la présente 
Recommandation. 

 
La nouvelle opération de mise en cage doit inclure le déplacement de tous les thons rouges 
provenant de la cage réceptrice de la ferme vers une autre cage de la ferme qui doit être vide.  

 
c) pour les libérations, la séparation des poissons à remettre à l'eau devra être répétée 

conformément au protocole de libération figurant à l'annexe 10 de la présente Recommandation. 
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Annexe 9 
 

Normes et procédures pour les systèmes de caméras stéréoscopiques 
dans le contexte des opérations de mise en cages 

 
1. Utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques 

 
L'utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques dans le contexte des opérations de mise en cages 
devra être appliquée conformément aux dispositions suivantes :  

 
i.  L'intensité d'échantillonnage des poissons vivants à des fins de mesure de la longueur ne devra 

pas être inférieure à 20 % du nombre des poissons mis en cages. Lorsque c'est techniquement 
possible, l'échantillonnage des poissons vivants devra être séquentiel en mesurant un poisson sur 
cinq. Cet échantillonnage devra être réalisé en mesurant les poissons se trouvant de 2 à 8 mètres 
de distance de la caméra. 

ii. Les dimensions du portail de transfert reliant la cage donatrice à la cage réceptrice ne devront 
pas dépasser 8 à 10 mètres de large et 8 à 10 mètres de haut. 

iii. La validation des prises de mesures de tailles individuelles stéréoscopiques devra être réalisée 
avant chaque opération de mise en cage en utilisant une barre d'échelle à une distance de 2 et 8 
mètres. 

iv. Lorsque les mesures de la taille du poisson présentent une distribution multimodale (deux 
cohortes de différentes tailles ou plus), il devra être possible d'utiliser plus d'un algorithme de 
conversion pour la même opération de mise en cage. 

v. Le ou les algorithmes les plus actualisés établis par le SCRS utilisant la relation taille-poids pour 
les poissons sauvages devront être utilisés pour convertir la longueur à la fourche en poids, selon 
la catégorie de taille du poisson mesuré pendant l'opération de mise en cage. 

vi. La marge d'erreur pour déterminer le poids, inhérente aux spécifications techniques du système 
de caméra stéréoscopique, ne devra pas dépasser une gamme de plus ou moins 5 %. 

vii. Le rapport sur les résultats du programme stéréoscopique devrait inclure des détails sur toutes 
les spécifications techniques susmentionnées, y compris l'intensité d'échantillonnage, la 
méthodologie d'échantillonnage, la distance par rapport à la caméra, les dimensions du portail de 
transfert et les algorithmes (relations taille-poids). Le SCRS devra revoir ces spécifications et 
fournir si nécessaire des recommandations afin de les modifier. 

 
 
2. Résultats de la mise en cage 
 
À la fin d'une opération de mise en cage ou de la série complète d'opérations de mise en cage dans le cadre 
d'une JFO ou dans des madragues de la même CPC/du même État membre de l’Union européenne, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra communiquer les informations suivantes à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague :  
 

a) un rapport technique relatif au système de caméras stéréoscopiques, qui devra contenir en 
particulier : 

 
− des informations générales : espèces, site, cage, date, algorithme ; 
− des informations statistiques sur la taille : taille et poids moyens, taille et poids minimums, 

taille et poids maximums, nombre de poissons échantillonnés, distribution des poids, 
distribution des tailles ; 

− l'algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids ; 
− la marge d'erreur du système de caméra stéréoscopique utilisé. Dans le cas où le logiciel de 

la caméra ne dispose pas d'une méthode automatique pour calculer cette marge d'erreur, 
celle-ci devra être calculée selon les modalités détaillées aux points 1 à 4 de l'appendice de 
la présente annexe. 
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b) un rapport factuel relatif à l’opération de mise en cage, qui devra contenir notamment : 
 

− les résultats détaillés du programme d'échantillonnage, avec le nombre et le poids totaux des 
thons rouges mis en cages, ainsi que la taille et le poids de chaque poisson ayant été 
échantillonné ; 

− les déclarations de mise en cage pertinentes ; 
− l'indication des cas où des écarts de plus de 10 % entre le nombre de spécimens mis en cage 

et le nombre déclaré comme ayant été capturés dans l’ITD nécessitent une enquête par 
l’autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague conformément au 
paragraphe 176, et des cas où les résultats de la mise en cage indiquent que la capture n'est 
pas conforme aux paragraphes 33 à 35 ; 

− des informations générales sur l'opération de mise en cage : numéro de l'opération de mise 
en cages, nom de la ferme, numéro de la cage, numéro de l’eBCD, numéro de l'ITD, nom et 
pavillon du navire de capture, nom et pavillon du remorqueur, date de l'opération du 
système de caméras stéréoscopiques et nom du fichier de l'enregistrement ; 

− une comparaison entre les volumes déclarés dans l’eBCD et les volumes indiqués par le 
système stéréoscopique, en nombre de poissons, poids moyen et poids total (la formule 
utilisée pour calculer la différence est la suivante : (système stéréoscopique-eBCD) / 
système stéréoscopique * 100). 

 
 
3. Rapport de mise en cage 
 
Le rapport de mise en cage visé au paragraphe 188 de la présente Recommandation devra inclure : 
 

a) les résultats de la mise en cage visés au point 2 ; 
 
b) les rapports pertinents des opérations de libération, effectuées conformément à l'annexe 10. 

 
 
4. Utilisation des résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques 
 
En appliquant la marge d’erreur inhérente aux spécifications techniques du système de caméras 
stéréoscopiques utilisé, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra déterminer la gamme (valeur la 
plus basse et valeur la plus élevée) du poids total du thon rouge mis en cage, conformément au point 5 de 
l'appendice de la présente annexe.  
 
À la réception des résultats de l'analyse des enregistrement vidéo des caméras stéréoscopiques et de la 
gamme (valeur inférieure et supérieure) du poids total du thon rouge mis en cage, communiqués par 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme, l'autorité compétente de la CPC/de l'État membre de l'UE du 
pavillon de capture ou de la madrague devra prendre les mesures suivantes : 
 

a) appliquer les mesures suivantes en ce qui concerne les libérations et l'adaptation des sections de 
l'eBCD, pour les navires de capture exerçant dans le cadre d’une opération de pêche individuelle 
(hors JFO) : 

 
i. lorsque le poids total déclaré dans l’eBCD par le navire de capture s'inscrit dans la gamme 

des résultats du système de caméras stéréoscopiques : 
 

− aucune libération ne sera ordonnée ; 
− l’eBCD devra être modifié à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons 

découlant de l'emploi du système de caméras stéréoscopiques) et en poids moyen, 
tandis que le poids total ne devra pas être modifié. 

 
ii. lorsque le poids total déclaré dans la rubrique « capture » de l’eBCD par le navire de capture 

est inférieur au chiffre le plus bas de la gamme des résultats du système de caméras 
stéréoscopiques : 
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− une libération doit être ordonnée en utilisant le chiffre le plus bas de la gamme des 
résultats du système de caméras stéréoscopiques ; 

− les opérations de libération devront être menées conformément à la procédure établie 
à l'annexe 10 ; 

− une fois que les opérations de libération auront été menées, l’eBCD devra être modifié 
à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant de l'emploi du 
système de caméras stéréoscopiques, duquel on déduira le nombre de poissons libérés) 
et en poids moyen, tandis que le poids total ne doit pas être modifié. 

 
iii. lorsque le poids total déclaré dans la rubrique « capture » de l’eBCD par le navire de capture 

dépasse le chiffre le plus haut de la gamme des résultats du système de caméras 
stéréoscopiques : 

 
− aucune libération ne sera ordonnée ; 
− l’eBCD devra être modifié en ce qui concerne le poids total (en utilisant le chiffre le plus 

haut de la gamme des résultats du système de caméras stéréoscopiques), le nombre de 
poissons (en utilisant les résultats du système de caméras stéréoscopiques) et le poids 
moyen, en conséquence. 

 
b) veiller à ce que pour toute modification pertinente de l’eBCD, les valeurs (nombre et poids) saisies 

à la rubrique 2 soient conformes à celles consignées à la rubrique 6 et les valeurs figurant aux 
rubriques 3, 4 et 6 ne soient pas supérieures à celles de la rubrique 2. 

 
 
5. Dispositions applicables aux JFO et aux madragues 
 

1. Les décisions résultant des différences entre le rapport de capture et les résultats du programme 
de système de caméras stéréoscopiques devront être prises par l'autorité compétente de la CPC 
du pavillon ou de la madrague : 

 
a) sur la base de la comparaison entre le total des poids résultant du programme du système 

stéréoscopique de toutes les opérations de mise en cage du thon rouge provenant d’une JFO 
/ des madragues et le total des poids des captures déclarées par les navires participant à 
ladite JFO ou par lesdites madragues et ce, dans le cas des JFO et des madragues impliquant 
une seule CPC et/ou un seul État membre de l'UE ; 

 
b) au niveau des opérations de mise en cage pour les JFO impliquant plus d'une CPC et/ou d'un 

État membre de l'UE, sauf accord contraire des autorités compétentes de l’ensemble des CPC 
/des États membres de l'UE du pavillon des navires de capture impliqués dans la JFO. 

 
2. En cas de compensation des différences en poids entre ce qui a été déterminé par la caméra 

stéréoscopique et la capture correspondante détectées dans les rapports de mise en cages 
individuels établis pour toutes les mises en cages réalisées dans le contexte d'une JFO ou de 
madragues de la même CPC/du même État membre de l’UE, indépendamment du fait qu'une 
opération de libération soit ou non requise, tous les eBCD pertinents devront être modifiés sur la 
base du chiffre le plus bas de la gamme des résultats du système de caméras stéréoscopiques. 

 
3. Les eBCD relatifs aux quantités de thon rouge libérées devront également être modifiés afin de 

refléter le poids et le nombre correspondant de poissons libérés. Les eBCD relatifs au thon rouge 
non libéré, mais pour lequel les résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques ou de 
techniques alternatives diffèrent des volumes déclarés capturés et transférés devront également 
être modifiés afin de refléter ces différences. 

 
4. Les eBCD relatifs aux captures pour lesquelles une opération de libération a eu lieu devront 

également être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons libérés. 
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5. Les autorités de la CPC de la ferme peuvent autoriser la mise à mort de poissons dans certaines 
des cages, après avoir analysé les vidéos de ces cages et avant l'achèvement de la vérification de 
toutes les cages de cette JFO. Pour ce faire, l'eBCD de la cage où la mise à mort va avoir lieu devra 
être ajusté à la gamme inférieure des résultats du système de caméra stéréoscopique. Tout écart 
par rapport à la quantité initialement déclarée sera pris en compte lors de l'analyse de toutes les 
données de cette JFO. 
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Appendice de l’Annexe 9 
 

Méthode pour le calcul de la marge d’erreur 
et de la gamme du système de caméra stéréoscopique 

 
 
Conformément à ce qui a été convenu lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 (mars 2020), 
la méthode suivante est appliquée pour le calcul de la marge d’erreur et de la gamme du système de caméra 
stéréoscopique : 
 
1. Calcul de la gamme de la longueur à la fourche (FLi) pour chaque échantillon (i) en considérant la 

marge d’erreur FL donnée par le système (% d’erreur) : 

la gamme de la longueur étant identifiée pour chaque échantillon (i) par [FLmin,i , FLmax,i] 

FLmin,i = FLi-(FLi*% erreur) : est la valeur minimale de la gamme de la longueur à la fourche pour chaque 
échantillon (i) 
FLmax,i = FLi+ (FLi* % erreur) : est la valeur maximale de la gamme de la longueur à la fourche pour 
chaque échantillon (i) 

 

2. Conversion de la gamme de la longueur à une gamme de poids vif (RTWi) pour chaque échantillon (i) 
en appliquant l’algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids : 

la gamme du poids vif étant identifiée pour chaque échantillon (i) par [RTWmin,i , RTWmax,i] 

RTWmin,i : est la valeur minimale de la gamme du poids vif pour chaque échantillon (i) 
RTWmax,i : est la valeur maximale de la gamme du poids vif pour chaque échantillon (i) 

 

3. Calcul de la gamme du poids vif moyen :  

la gamme du poids vif moyen pour « n » échantillons étant identifiée par 

[RTWmoymin , RTWmoymax] 

RTWmoymin = 𝟏𝟏
𝒏𝒏
∑ 𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚, 𝑚𝑚𝒏𝒏
𝒊𝒊=𝟏𝟏  : est la valeur minimale de la gamme du poids vif moyen 

RTWmoymax = 𝟏𝟏
𝒏𝒏
∑ 𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚, 𝑚𝑚𝒏𝒏
𝒊𝒊=𝟏𝟏  : est la valeur maximale de la gamme du poids vif moyen 

 

4. Calcul de la marge d’erreur du système en pourcentage (%) :  

(𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 −  𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚)/𝟐𝟐
𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹

∗ 𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏     

RTWmoy : est le poids moyen donné par la caméra stéréoscopique 
 

5. Déduction de la gamme du système de caméra stéréoscopique : 

La gamme du système de caméra stéréoscopique étant défini par : 
[Le chiffre le plus bas de la gamme, Le chiffre le plus élevé de la gamme] 

 
Au préalable, le poids total est calculé en multipliant le poids moyen donné par la caméra stéréoscopique 
par le nombre de poissons découlant de l'emploi de la caméra stéréoscopique, soit donc RTWtotal = 
(RTWmoy*Nombre BFT) 

Ainsi, les limites de la gamme sont calculées comme suit : 

Le chiffre le plus bas de la gamme = RTWtotal – (Marge d’erreur système * RTWtotal /100) 
Le chiffre le plus élevé de la gamme = RTWtotal + (Marge d’erreur système * RTWtotal /100) 
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Annexe 10 
Protocole de libération 

 
Délivrance des ordres de libération 
 
1. Des ordres de libérations avant la mise en cage devront être émis : 

 
a) par l'autorité compétente de l'opérateur d’origine lorsque, sur la base de la notification préalable 

de transfert, l'autorité compétente de l'opérateur d’origine refuse l'opération de transfert 
conformément au paragraphe 117 ; ou 

 
b) par l'autorité compétente de la CPC de la ferme lorsque, conformément au paragraphe 154, 

l'autorisation de mise en cage n'a pas été délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 
dans un délai d'un mois après la demande d'autorisation de mise en cage. 

 
2. Des ordres de libération après la mise en cage devront être délivrés : 
 

a) par l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague lorsque, conformément aux 
procédures prévues aux paragraphes 185 à 187, il est établi que le poids mis en cage dépasse celui 
des captures déclarées. L'ordre de libération devra être notifié à l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme, qui devra le transmettre à l’opérateur de la ferme concerné ; ou 

 
b) par l'autorité compétente de la CPC de la ferme lorsque, après la mise à mort, le poisson restant 

n'est pas couvert par un eBCD, ou lorsqu'un excès de poisson a été identifié dans le cadre d’une 
évaluation de report ou d’un transfert de contrôle. 

 
Pour les cas visés à la section 2 a) ci-dessus, le poids total de thon rouge à remettre en liberté devra être 
converti en un nombre correspondant de spécimens en appliquant le poids moyen résultant de l'analyse 
des enregistrement vidéo des caméras stéréoscopiques concernant l'opération de mise en cage 
correspondante, réalisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme conformément au paragraphe 170 
de la présente Recommandation. 
 
Séparation des poissons avant l'opération de libération 
 
3. Avant la libération d'une cage d'élevage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer 

que : 
 

− le poisson à relâcher est séparé et placé dans une cage de transport vide, et que le transfert du 
poisson dans la cage de transport est surveillé par une caméra de contrôle dans l'eau, 
conformément aux normes minimales énoncées à l'annexe 8 ; 

 
− le nombre de poissons séparés à remettre à l'eau correspond à l'ordre de libération. 

 
4. La séparation préalable des poissons devra être effectuée en présence d'un observateur régional de 

l’ICCAT. 
 
Enregistrement de l'opération de libération par caméra vidéo 
 
5. La libération de thons rouges depuis des cages de transport ou d’élevage dans la mer devra être filmée 

par une caméra de contrôle. Toutes les opérations de libération dans la mer devront être observées 
par un observateur national en cas de libération d'une cage de transport avant la mise en cage, ou par 
un observateur régional de l’ICCAT en cas de libération après la mise en cage. 

 
Déclaration 
 
6. Pour chaque opération de libération effectuée, l’opérateur donateur ou de la ferme responsable de la 

libération devra remplir un rapport de libération, en utilisant le modèle joint à la présente annexe. 
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7. L'observateur régional de l’ICCAT devra valider les informations contenues dans la déclaration de 
libération. L’opérateur donateur ou de la ferme devra soumettre la déclaration de libération à ses 
autorités dans les 48 heures suivant l'opération de libération pour transmission au Secrétariat de 
l’ICCAT. 

 
Dispositions générales 
 
8. Les opérations de libération à partir des filets de senne, des madragues ou des cages de transport 

doivent être exécutées immédiatement après la réception de l'ordre de libération.  
 
9. Les opérations de libération à partir de fermes doivent être effectuées dans les 3 mois suivant la 

dernière opération de mise en cage des poissons concernés et à une distance minimale de 10 miles de 
la ferme. Pour les libérations de moins de 5 tonnes de thon rouge, l'autorité compétente de la CPC de 
la ferme peut fixer une distance plus courte, d'au moins 5 miles, pour la libération. 

 
10. Le capitaine du remorqueur ou l’opérateur de la ferme est responsable de la survie des poissons 

jusqu'à ce que l'opération de libération ait eu lieu. 
 
11. Les autorités compétentes de la CPC de la ferme peuvent mettre en œuvre toute mesure additionnelle 

qu'elles estiment nécessaires pour garantir que les opérations de libération aient lieu au moment et à 
l'endroit les plus appropriés de façon à accroître la probabilité que les poissons regagnent le stock. 

 
12.  Les dispositions de la présente annexe ne devront pas s'appliquer à la libération du thon rouge des 

madragues à la suite de la levée de l'engin à la fin de l'activité. 
 
13. Par dérogation au paragraphe 3, premier tiret, pour les fermes directement reliées à des madragues, 

les poissons à remettre à l’eau devront être séparés et placés dans une cage vide ou un bassin de 
madrague connecté. Le transfert des poissons dans la cage vide ou dans le bassin de madrague 
connecté devra être surveillé par une caméra de contrôle placée dans l'eau, conformément aux normes 
minimales énoncées à l'annexe 8. 

 
14  Par dérogation au paragraphe 9, les mesures de distance minimale ne devront pas s'appliquer aux 

fermes directement reliées aux madragues. 
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Rapport ICCAT de libération  N° de document : 
1 - DÉTAILS SUR LA CAPTURE/MISE EN CAGE  

Ferme/navire de capture/madrague/remorqueur effectuant la libération : 
 
Nº de registre ICCAT :  
 
Référence de l’ordre de libération : 
 
Navire(s) de capture/madrague (1) : 
 
Numéro de la JFO : 
 
Numéro d'autorisation(s) de mise en cage (1) : 
 
Numéro de la/des cage(s) de libération : 
 
Référence(s) eBCD(s) : 
 
Numéro d’autorisation de la libération : 
 
 
2 - DÉTAILS DE L'OPÉRATION DE LIBÉRATION 
Type de libération (3) : 
 
Date de l’opération : 
 
Nom du remorqueur :  
 
Nº de registre ICCAT : 
 
Pavillon : 
 
Séparation des poissons avant l'opération de libération : 
 
Numéro de la cage de vérification : 
 
Numéro de la cage de libération : 
 
Nombre de thons rouges libérés : 
 
Poids du thon rouge libérés (kg) :  
 
Nom de l’opérateur, date et signature (2) :  
 
 
 

Nom, nº ICCAT et signature de l’observateur, et date :  

Présence d’un 
observateur (oui/non) : 

Motifs du désaccord : Règles ou procédures non respectées : 
 

(1) Uniquement pour les libérations à partir des fermes. 
(2) Signature de l'opérateur de la ferme pour les libérations à partir des fermes, ou du capitaine du navire de pêche pour les 

libérations ordonnées aux navires de capture ou aux remorqueurs. 
(3) Libération après le remplissage des rapports de mise en cage (annexe 9, paragraphe 3) ; thons rouges restant après la 

mise à mort qui ne sont pas couverts par un eBCD ; excès de thons rouges trouvé à la suite d'un transfert de contrôle ou 
d'une évaluation de report.  
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Annexe 11 
 

Traitement des poissons morts et/ou perdus 
 
Enregistrement des thons rouges morts ou perdus 
 
1. Le nombre de thons rouges qui meurent au cours de toute opération réglementée dans la présente 

Recommandation devra être déclaré par l'opérateur donateur dans le cas d'une opération de transfert 
et du transport associé, ou par l'opérateur de la ferme dans le cas d'une opération de mise en cage ou 
d'activités d'élevage, et, déduit du quota de la CPC concernée. 

 
2. Aux fins de la présente annexe, les poissons perdus font référence aux spécimens de thons rouges 

manquants qui, après les différences potentielles détectées au cours de l'enquête visée au 
paragraphe 176, n'ont pas été justifiés comme des mortalités. 

 
Traitement des poissons qui meurent durant la capture et le premier transfert 
 
3. Le thon rouge qui meurt pendant la capture et le premier transfert d'un senneur ou d'une madrague 

devra être enregistré dans le carnet de pêche du senneur ou dans la déclaration journalière des 
captures de la madrague, et déclaré dans la déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) et dans la section 
du transfert de l'eBCD. 

 
4.  L’eBCD devra être fourni au(x) remorqueur(s) une fois remplies la rubrique 2 (Prise totale), la 

rubrique 3 (Commerce de poissons vivants) et la rubrique 4 (Transfert - poissons « morts » compris). 
 
5. La section 2 devra inclure tous les spécimens capturés. Les quantités totales déclarées dans les 

rubriques 3 (Commerce du poisson vivant) et 4 (Transfert) de l’eBCD (incluant les spécimens morts) 
devront être les mêmes que celles déclarées dans la rubrique 2, après déduction de toutes les 
mortalités observées depuis la capture jusqu’à la fin du transfert. 

 
6. L'eBCD devra être accompagné de l’ITD conformément aux dispositions de la présente 

Recommandation. 
 
7. Une copie de l’eBCD avec la rubrique 8 (Information commerciale) devra être remplie et remise au 

navire auxiliaire qui transportera le thon rouge mort jusqu'au rivage (ou bien ce dernier sera conservé 
à bord du navire de capture ou dans la madrague s'il est débarqué directement sur le rivage). Ce 
poisson mort et la copie de l’eBCD doivent être accompagnés d'une copie de l'ITD. 

 
8. En ce qui concerne l’eBCD, les poissons morts devront être alloués au navire de capture qui a réalisé la 

capture, ou dans le cas de JFO, soit aux navires de capture soit aux pavillons participant. 
 
Traitement des poissons qui meurent et/ou sont perdus lors des transferts ultérieurs et des 
opérations de transport 
 
9. Les remorqueurs devront déclarer, en utilisant le modèle joint à la présente annexe, tous les thons 

rouges morts pendant le transport. Une ligne individuelle devra être remplie par le capitaine chaque 
fois qu’un cas de mort ou de perte est détecté. 

 
10. En cas de nouveaux transferts, le capitaine du remorqueur donateur doit fournir l'original du rapport 

au capitaine du remorqueur recevant le thon rouge, en conservant une copie à bord pendant toute la 
durée de la campagne. 

 
11. À l'arrivée d'une cage de transport à la ferme de destination, le capitaine du remorqueur devra 

remettre l'ensemble complet des rapports concernant les poissons morts au moyen du modèle joint à 
la présente annexe à l'autorité compétente de la CPC de la ferme. 

 
12. Pour une opération de mise en cage donnée, les mortalités cumulées déclarées par le capitaine des 

navires remorqueurs conformément aux points 9 à 11 devront être déclarées par l’opérateur de la 
ferme dans la section « mise en cage » de l'eBCD.  
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13. Aux fins de l'utilisation du quota à déterminer par la CPC de pavillon ou de la madrague, le poids des 
poissons qui meurent ou sont perdus pendant le transport devra être évalué comme suit : 

 
a) pour les poissons morts : 

 
i. en cas de débarquement, le poids effectif au débarquement devra être appliqué ; 
ii. dans le cas où le poisson mort est rejeté, le poids moyen établi au moment de la mise en cage 

devra être appliqué au nombre de spécimens rejetés ; 
 

b) pour les poissons autrement considérés comme perdus au moment de l'enquête visée au 
paragraphe 176, le poids moyen individuel établi au moment de la mise en cage devra être 
appliqué au nombre de spécimens considérés comme perdus, tel que déterminé par les autorités 
compétentes de la CPC du pavillon ou de la madrague sur la base de l'analyse des enregistrements 
vidéo du premier transfert dans le cadre de l'enquête. 

 
Traitement des poissons qui meurent lors des opérations de mise en cage 
 
14. Les poissons qui meurent pendant les opérations de mise en cage devront être déclarés par l’opérateur 

dans la déclaration de mise en cage. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que 
le nombre et le poids des poissons qui meurent sont indiqués dans le champ correspondant de la 
section 6 de l'eBCD.  

 
Traitement des poissons qui meurent et/ou sont perdus au cours des activités d'élevage 
 
15. Les poissons morts ou perdus dans les fermes ou ceux qui disparaissent des fermes, y compris les 

poissons prétendument volés ou échappés, devront être déclarés par l’opérateur de la ferme à 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme immédiatement après que l'événement a été détecté. Le 
rapport de l’opérateur de la ferme devra être accompagné des preuves nécessaires (plainte déposée 
au sujet des poissons volés, rapport de dommages en cas de dommages à la cage, etc.). Après réception 
de ce rapport, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra appliquer les modifications 
nécessaires dans l'eBCD concerné ou devra l’annuler (en fonction des développements nécessaires du 
système eBCD). 
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Déclaration des poissons qui meurent pendant les opérations ultérieures de transfert et de 
remorquage 

Remorqueur 

Nom  
 

Nº ICCAT et pavillon  
 

Nº de l’ITD et nº de la 
cage 

 
 

Nom du capitaine  
 

Navire(s) de 
capture/madrague 

Nom du ou des 
navires/madrague 

 
 

Nº ICCAT et nº de JFO   
 

Numéro(s) eBCD  
 

Remorqueur antérieur 
(le cas échéant) 

Nom  
 

Nº ICCAT et pavillon   
 

Nº de l’ITD et nº de la 
cage 

 
 

Nombre total de thons 
rouges déclarés morts 
(*) 

 

Ferme de destination CPC / Nom / N° ICCAT   
 

Date Nbre de thons rouges 
morts 

Destination 
des poissons 
morts 
(rejetés ou 
débarqués) 

Signature du capitaine 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
TOTAL 
 

   

 

(*) En cas de transfert ultérieur, le capitaine du remorqueur donateur devra remettre l'original du rapport de mortalité au capitaine 
du remorqueur récepteur. 
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Annexe 12 
 

Déclaration de mise en cage de l’ICCAT 
 

Déclaration de mise en cage de l’ICCAT N° de document : 
1 - MISE EN CAGE DU THON ROUGE  
Nom de la ferme: 
 
Nº registre ICCAT :  
 
Numéro de l'autorisation de mise en cage : 
 
Numéro de la cage de transport: 
 
Numéro de la cage d’élevage : 
 
Date de mise en cage : 
 
 

Nom du remorqueur :  
 
Nº registre ICCAT : 
 
Pavillon : 
 
Numéro de la JFO: 
 
Numéro(s) eBCD: 
 
Numéro(s) de la déclaration de transfert (ITD): 
 
 

Thons rouges qui meurent pendant le transport (1): 
 
2 - INFORMATIONS SUR LA MISE EN CAGE - OPÉRATEUR DE LA FERME ET OBSERVATEUR DE L’ICCAT (2) 

 Opérateur de la ferme Observateur de l’ICCAT 
Nombre de spécimens : 
   

Quantité en kg : 
  Non applicable 

Nombre et poids (kg) de thons 
rouges morts pendant la mise en 
cage : 
 

  

Nom de l’opérateur de la ferme, date et signature:  
 
 
 

Nom, nº ICCAT et signature de l’observateur : 

Présence d’observateurs:  
(O/N) 
 

Raisons du désaccord : 
 

Règles ou procédures non respectées : 
 
 
 

3 - INFORMATIONS SUR LA MISE EN CAGE - AUTORITÉS DE LA CPC DE LA FERME(3) 

Nombre de spécimens : 
 

Quantité en kg : 
 

Fonctionnaire des autorités de la CPC, date et signature:  
 
 
 

(1) Nombre total et poids (kg) des thons rouges déclarés morts par le(s) capitaine(s) du (des) remorqueur(s) qui ont 
transporté le poisson mis en cage. 

(2) Quantités déterminées par l’opérateur de la ferme et l'observateur de l’ICCAT après analyse des enregistrements vidéo 
de la caméra stéréoscopique de l'opération de mise en cage. 

(3) Quantités établies par les autorités de la CPC de la ferme pour l'opération de mise en cage proprement dite lorsque ces 
données sont disponibles. 

  



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

194 

Annexe 13 
 

Informations minimales pour les autorisations de pêche 
 
 

A.  IDENTIFICATION 

1. Numéro de registre ICCAT 

2. Nom du navire de pêche 

3. Numéro d’immatriculation externe (lettres et numéro) 

4. Numéro OMI, le cas échéant 

 

B.  CONDITIONS DE PÊCHE 

1. Date de délivrance 

2. Période de validité 

3. Les conditions d'autorisation de pêche, y compris, le cas échéant, les espèces, zones, engins de 
pêche et toutes les autres conditions applicables découlant de la présente Recommandation 
et/ou de la législation nationale. 

 
 Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... 
Zones 
 

     

Espèces 
 

     

Engin de 
pêche 
 

     

Autres 
conditions 
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Annexe 14 
 

Procédure pour les opérations de scellement des cages de transport 
 
Avant son déploiement sur un senneur, une madrague ou une ferme, le prestataire responsable du ROP 
devra fournir un minimum de 25 scellés ICCAT à chaque observateur régional de l'ICCAT sous sa 
responsabilité et tenir un registre des scellés fournis et utilisés. 
 
L'opérateur donateur devra être responsable du scellement des cages. À cette fin, un minimum de trois 
scellés placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que les scellés ne soient brisés devra être 
placé sur la porte de chaque cage. 
 
L'opération de scellement devra être filmée par caméra vidéo par l'opérateur donateur et devra permettre 
d'identifier les scellés et de vérifier que les scellés ont été correctement placés. La vidéo devra être conforme 
au paragraphe 1 a), b) et c) de l'annexe 8. L’enregistrement vidéo concerné devra accompagner le poisson 
jusqu'à la ferme de destination. Une copie devra être conservée à bord du ou des navires donateurs ou de 
la ou des madragues, et rester accessible à des fins de contrôle à tout moment pendant la campagne de 
pêche. Une copie de l’enregistrement vidéo devra être mise à la disposition de l'observateur régional de 
l'ICCAT à bord du senneur ou de la madrague, ou de l’observateur national sur le remorqueur récepteur, 
pour transmission à l'autorité compétente de la CPC ou à l’observateur régional présent lors du transfert de 
contrôle ultérieur. 
 
L’enregistrement vidéo du transfert de contrôle ultérieur devra inclure l'opération de descellement qui 
devra être réalisée de manière à permettre l'identification des scellés et à vérifier qu'ils n'ont pas été altérés. 
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Annexe 15 
 

Modèle de déclaration de transformation et de déclaration de mise à mort 

Transformation/mise à mort (entourer la réponse) : 
 
Date de la mise à mort (jj/mm/aaaa) :       /       /        

Ferme/madrague (entourer la réponse) : 

Numéro(s) du/des cage(s) : 

Nombre de spécimens mis à mort : 
 

Poids vif en kg du thon rouge mis à mort : 
 

Poids transformé en kg du thon rouge mis à mort : 
 

Numéro(s) eBCD associé(s) au thon rouge mis à mort : 
 
 
Détails des navires auxiliaires participant à l'opération : 
            Nom : 
            Pavillon : 
            Nº registre ICCAT : 
 
Destination du thon mis à mort (exportation, marché local ou autre) (entourer la réponse) : 
            Si « autre », préciser: 
 
 

Validation par l'observateur régional de l'ICCAT ou l'observateur de la CPC, selon le cas : 
Nom de l’observateur: 
Nº ICCAT : 
Signature : 
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24-06 BFT 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 23-08 RELATIVE A UN PROJET 
PILOTE D'ELEVAGE DU THON ROUGE (THUNNUS THYNNUS) DANS LA MER CANTABRIQUE 

 
 

TENANT COMPTE du fait que l’ICCAT a adopté la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée (Rec. 22-08), la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-18 concernant 
l’application du système eBCD (Rec. 22-16) et la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
18-13 remplaçant la Recommandation 11-20 sur un programme ICCAT de documentation des captures de thon 
rouge (Rec. 21-19)  ; 

 
RAPPELANT que lors de sa 23ème réunion extraordinaire, la Commission de l’ICCAT a adopté une 

procédure de gestion (MP) du thon rouge (Rec. 22-09) destinée à garantir une gestion durable de la pêcherie 
de thon rouge et à fournir une stabilité et une prévisibilité pour l'activité de pêche du thon rouge, y compris 
pour le secteur de l'élevage ; 

 
NOTANT qu'il est intéressant d'explorer les moyens a) d'élever le thon rouge dans des zones autres que 

la Méditerranée, b) d'explorer l'innovation technologique pour la mise en cage et l'élevage du thon rouge, et 
c) d'évaluer la faisabilité de la mise en œuvre de la disposition actuelle sur le suivi de l'opération d'élevage 
lorsque la ferme opère dans des conditions de haute mer ; 

  
RECONNAISSANT que les résultats de la recherche à entreprendre sur la pêche à la senne et l'élevage 

du thon rouge dans la mer Cantabrique pourraient indiquer la nécessité d'ajuster les mesures pertinentes 
de l’ICCAT ou d'en élaborer de nouvelles, y compris la nécessité d'inclure des règles supplémentaires à la 
saison de pêche en conséquence, et/ou d'ajouter ou de réviser les dispositions actuelles relatives aux 
mesures de suivi et de contrôle des activités d'élevage en dehors de la mer Méditerranée ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDEÉ S DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
1.  L'objectif du projet pilote pour l'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) (BFT) dans la mer 

Cantabrique est d'évaluer les conditions de pêche et d'élevage du thon rouge dans la mer Cantabrique 
a�in de fournir des informations en vue du développement potentiel de ces activités à l'avenir. 

 
2.  Les recherches menées dans le cadre du projet pilote devraient viser à apporter des réponses aux 

questions clés liées à la pêche et à l'élevage du thon rouge dans la mer Cantabrique, y compris, mais 
sans s'y limiter, les suivantes : 

 
- EÉ valuer le fonctionnement des développements technologiques des cages submersibles dans des 

conditions météorologiques extrêmes. 
 

- EÉ valuer si des bancs appropriés (poissons moyens et grands) sont disponibles pour les senneurs 
dans cette zone pendant les mois de juillet à novembre. 

 
- EÉ valuer la croissance et l'engraissement du thon rouge dans cette zone et explorer la valeur 

ajoutée potentielle de l'activité, y compris en termes de béné�ices directs pour les pêcheurs. 
 

- EÉ valuer si le suivi et le contrôle des activités de pêche, de transfert et d'élevage établis par la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel 
de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) sont adéquats et s'il 
est possible de les mettre en œuvre. 

 
3.  Le projet pilote devra être mis en place à une échelle limitée, sur une année, avec un nombre limité de 

spécimens (50 spécimens de thon rouge).  
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4.  Nonobstant le paragraphe 28 de la Rec. 24-05, la saison de pêche pour ce projet pilote peut être 
prolongée jusqu'au 30 septembre. 

 
5.  Les détails précis du projet pilote devront être inclus dans les plans annuels de pêche, d’élevage et 

d'inspection de 2025 établis conformément au paragraphe 10 de la Rec. 24-05 de l’ICCAT. 
 
6.  L'allocation du quota national des CPC au projet pilote devra être spéci�iée dans le plan de pêche annuel 

et devra être à une échelle limitée et approuvée par la Sous-commission 2.  
 
7.  Ce plan devra également inclure des détails sur les mesures de contrôle à mettre en place a�in de 

garantir que l'activité est menée conformément aux règles de l'ICCAT et à la présente Recommandation, 
ainsi que la façon dont ces règles devront être rendues obligatoires pour les opérateurs. Le plan devra 
être analysé et, le cas échéant, entériné par la Sous-commission 2 pendant la période intersessions 
(Rec. 24-05, paragraphe 11).  

 
8.  Les résultats du projet pilote devront être évalués par la Commission en 2025 a�in de déterminer, en 

cas de résultats positifs, si l'activité commerciale pourrait se poursuivre au-delà de la phase de projet 
pilote et de quelle manière. 

 
9.  Les CPC participant au projet pilote devront soumettre un rapport sur les résultats du projet pour 

examen par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) et la Commission au plus 
tard à la �in de 2025. Le rapport devra fournir des informations détaillées sur les principales questions 
mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus, ainsi que des données statistiques pertinentes, y compris le 
nombre �inal de thons rouges capturés/mis en cage et la longueur et le poids individuels de ces 
poissons au moment de la capture et au moment de la mise à mort dans la cage. Le rapport devra aussi 
identi�ier les dé�is ou les dif�icultés rencontrés, y compris en matière de collecte des données et du 
suivi, contrôle et surveillance. Le rapport devra notamment inclure une analyse de l'adéquation des 
dispositions actuelles de l’ICCAT pour cette activité. 

 
10.  La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT relative à un projet 

pilote d'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer Cantabrique (Rec. 23-08). 
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24-07            BFT 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LE THON ROUGE D'AQUACULTURE   
 

 
 
RECONNAISSANT que l’ICCAT a établi un système complet de documentation des captures (CDS) de 

thon rouge de l'Atlantique, adopté pour la première fois en 2007, dans le but principal de contrôler 
efficacement les mouvements du thon rouge, en suivant rigoureusement le produit depuis le point de 
capture tout au long de l'opération jusqu'à son marché final ;  

 
RECONNAISSANT le rôle essentiel du système électronique de documentation des captures (eBCD) de 

thon rouge dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU), et l'influence 
significative que la dynamique du marché exerce sur la pêcherie, y compris la nécessité de mesures 
complémentaires liées au marché qui ont contribué au rétablissement de ces stocks depuis leur état de 
surexploitation ; 

 
TENANT COMPTE du plan de rétablissement du thon rouge de l'Atlantique Ouest et du plan de 

rétablissement du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée adoptés par l’ICCAT en 2008, dont 
les résultats ont maintenant porté leurs fruits après le rétablissement des stocks et l'adoption conduisant 
l'ICCAT à passer à un plan de gestion du thon rouge, qui exige toutefois le maintien du même niveau de 
contrôle sur toutes les composantes impliquées dans les pêcheries de thon rouge ;  

 
CONSCIENTE des droits et obligations des États du ressort du port de promouvoir l'efficacité des 

mesures de gestion adoptées par les organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) ;  
 
SOULIGNANT la nécessité d'établir des mesures qui protègent le marché du thon rouge sauvage en 

empêchant les lacunes dans l’eBCD, de maintenir un niveau élevé dans la lutte contre la pêche IUU et de 
veiller à ce que tous les poissons sauvages puissent être clairement distingués des poissons issus de 
l'aquaculture ; 

 
NOTANT qu'au cours de la 23ème réunion extraordinaire de 2022, la Commission a été informée des 

plans de plusieurs CPC visant à développer l'aquaculture du thon rouge, soit par l'importation d'œufs de 
thon rouge sauvage, soit par des cycles complets d'aquaculture utilisant des géniteurs, ces poissons pouvant 
potentiellement entrer sur le marché commercial dès 2025 ; 

 
CONSIDERANT le manque actuel d'informations dans le système eBCD concernant l'origine du poisson, 

qu'il soit capturé à l'état sauvage ou qu'il provienne de l'aquaculture ; 
 
CONSIDÉRANT EN OUTRE l'impact potentiel sur les stocks sauvages des évasions de thon rouge 

d'aquaculture ; 
 
TENANT COMPTE des discussions tenues au sein de la Sous-commission 2 de l'ICCAT et des 

délibérations techniques du Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégré (IMM) en juin 2023 ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Aux fins de la présente Recommandation, « l'aquaculture » est définie comme toute activité d'élevage 

du thon rouge, soit par l'éclosion d'œufs de thon rouge sauvage, soit par des cycles complets 
d'aquaculture utilisant des géniteurs dans un système contrôlé, à l'exclusion des activités de stockage 
de courte durée de spécimens vivants, d'élevage et d'engraissement, telles que définies par la 
Résolution de l’ICCAT sur un projet pilote de stockage de courte durée du thon rouge vivant (Rés. 22-07) 
et la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel 
de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05).  
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2. Toute CPC cherchant à exporter du thon rouge issu de l’aquaculture devra établir un système 
permettant de distinguer les poissons capturés à l’état sauvage, y compris ceux qui ont fait l’objet d’un 
stockage de courte durée à l’état vivant, d’un élevage et d’un engraissement, des poissons issus de 
l'aquaculture. Ce système devra être détaillé dans un plan d'aquaculture qui devra être soumis 
annuellement à la Sous-commission 2 pour examen et approbation, dans le cadre de l'obligation de 
déclaration des plans de pêche, d'élevage, d'inspection et de gestion de la capacité pour le thon rouge 
de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, y compris des détails sur la contrôlabilité de ce système. Une 
CPC qui ne soumet pas de plan de pêche, d'élevage, d'inspection et de gestion de la capacité 
conformément à la Recommandation 24-05, mais qui souhaite mener des opérations d'aquaculture du 
thon rouge, devra néanmoins soumettre un plan d'aquaculture. 

 
3. Le plan d'aquaculture visé au paragraphe 2 ci-dessus devra comprendre notamment les informations 

suivantes : 
i. L'origine du thon rouge (éclosion d'œufs de thon rouge sauvage ou cycle complet 

d'aquaculture utilisant des géniteurs) ; 
ii. Détails sur toutes les installations aquacoles établies dans les eaux relevant de la juridiction 

d'une CPC, y compris le nombre de structures en mer et la capacité d'élevage annuelle ; 
iii. Les prévisions concernant les quantités de thon rouge d'aquaculture qui seront 

commercialisées pour l'année de déclaration ; 
iv. Le nombre et le volume escomptés de poissons à produire, la taille prévue des poissons au 

moment de la mise à mort et la date prévue de la mise à mort ; les mesures prises pour 
empêcher les poissons de s'échapper de la cage ; et des informations sur toute évaluation de 
l’impact sur l'environnement qui a été réalisée.  

 
4. Le thon rouge issu de l'aquaculture devra être accompagné d'un eBCD, conformément à la 

Recommandation de l’ICCAT amendant et remplaçant la Recommandation 18-13 sur un programme 
ICCAT de documentation des captures de thon rouge (Rec. 23-21) et à la Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 22-16 amendant la Recommandation 21-18 concernant l’application du 
système eBCD (Rec. 24-16). Les CPC devront interdire aux opérateurs d'aquaculture de thon rouge de 
vendre ou d'offrir à la vente du poisson issu de l'aquaculture tant que le système eBCD ne disposera 
pas d'une fonctionnalité permettant d'enregistrer l'origine du poisson. 
 

5. L’eBCD qui accompagne chaque thon rouge issu de l'aquaculture devra clairement identifier l'origine 
du poisson en tant que produit de l'aquaculture et préciser l'installation d’aquaculture concernée. À 
cette fin, les règles du système eBCD devront être adaptées pour permettre au système d'enregistrer 
l'origine du poisson, qu'il provienne d'une installation d'aquaculture ou, s'il est sauvage, d'une 
madrague ou d'un navire de pêche. 

 
6. Les CPC menant des activités d'aquaculture devront s'efforcer de mettre en œuvre des mesures strictes 

afin de garantir la séparation des populations de thon rouge sauvage et d'élevage, y compris le 
maintien de la surveillance génétique, la sélection contrôlée des géniteurs, les pratiques d'écloserie 
réglementées et les protocoles appliqués afin d'empêcher le mélange génétique. 
 

7. Le Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS WG) devra 
s'efforcer de proposer à l’examen de la Commission en 2025 les révisions nécessaires aux 
Recommandations 24-16 et 23-21 afin d'incorporer les exigences des paragraphes 4 et 5. 

 
8. À sa réunion de 2027, la Commission devra examiner la mise en œuvre de la présente 

Recommandation et envisager de demander au SCRS d'évaluer les impacts potentiels sur la génétique 
du stock sauvage et sur l'écosystème des activités d'aquaculture du thon rouge menées en vertu de la 
présente Recommandation. 
 

9. La Sous-commission 2 de l'ICCAT devra s'efforcer de proposer à la Commission de l'ICCAT les 
amendements nécessaires à la Recommandation 24-05 afin de prévoir l'inclusion d'un plan 
d'aquaculture dans le plan annuel pour le thon rouge. 

 
10. Les dispositions pertinentes de la Recommandation 24-05, notamment le paragraphe 10, devront 

s’appliquer aux activités d'aquaculture du thon rouge menées dans la zone de la Convention de l’ICCAT. 
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24-08 ALB 
 

RECOMMANDATION DE L'ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 22-05 ÉTABLISSANT UN PLAN 
DE RÉTABLISSEMENT POUR LE GERMON DE LA MÉDITERRANÉE 

 

 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT établissant un programme de rétablissement pour le germon 

de la Méditerranée de 2021 (Rec. 21-06) ; 
 
NOTANT les dispositions de la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur 

des mesures de conservation et de gestion (Rec. 11-13) et la nécessité de rétablir le stock et de réduire la 
mortalité par pêche des stocks surexploités et faisant l'objet de surpêche ; 

 
CONSIDÉRANT que l’évaluation du stock réalisée en 2021 par le Comité permanent pour la recherche 

et les statistiques (SCRS) a conclu que le stock de germon de la Méditerranée est surexploité et fait l’objet 
de surpêche, et a recommandé un niveau de capture de 2.500 t afin d’atteindre l’objectif de gestion de la 
Convention de permettre à la biomasse de se rétablir au niveau de BPME avec une probabilité de 60% d’ici 
2034 ; 

 
RECONNAISSANT que, faisant suite à l’évaluation du stock de germon de la Méditerranée de 2021, le 

SCRS a noté dans son avis que la caractérisation de l’état du stock, en particulier de la mortalité par pêche, 
est très incertaine ; 

 
SOULIGNANT que, selon l’avis scientifique le plus récent et conformément à l’approche de précaution, 

le SCRS recommande d’éviter toute augmentation des captures ; 
 
CONSIDÉRANT qu’afin d’éviter un accroissement de l’effort de pêche et des captures, il est important 

de s’assurer que la capacité de pêche n’augmente pas ; 
 
CONSIDÉRANT que toutes les CPC devraient continuer à appliquer l’obligation établie au 

paragraphe 12 de la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un 
programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05) mettant en place 
une période de fermeture du 1er octobre au 30 novembre pour les pêcheries palangrières ciblant le germon 
de la Méditerranée (Thunnus alalunga), dans le but de protéger les juvéniles d’espadon de la Méditerranée 
(Xiphias gladius) ; 

 
RECONNAISSANT que le paragraphe 11 de la Recommandation 16-05 de l’ICCAT relative à l’espadon 

de la Méditerranée prévoit deux périodes de fermeture alternatives pour cette pêcherie et que ces 
fermetures affectent également les pêcheries de germon en Méditerranée ; 

 
RECONNAISSANT la dimension socio-économique des pêcheries méditerranéennes à petite échelle et 

la nécessité d'adopter une approche progressive et de faire preuve de souplesse dans la gestion de ces 
pêcheries ; 

 
RAPPELANT qu’il est important que toutes les flottilles participant aux pêcheries de germon de la 

Méditerranée soumettent les données requises (prise, effort et prise par taille) sur leurs pêcheries aux fins 
de leur transmission au SCRS ; 

 
CONSIDÉRANT les conclusions de la réunion du Groupe de travail ad hoc sur le germon de la 

Méditerranée, tenue en ligne les 9 et 10 février 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT EN OUTRE les discussions trilatérales tenues entre l’Union européenne, l’Égypte et la 

Türkiye à la réunion annuelle de l’ICCAT de 2022 ; 
 

TENANT COMPTE du fait qu'en raison du nombre limité de données après l'adoption du plan de 
rétablissement, les informations disponibles sont insuffisantes pour évaluer l'efficacité du plan de 
rétablissement actuel et pour permettre au SCRS d'émettre un avis sur les ajustements nécessaires ;  
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :  

 
1.  Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement le germon (Thunnus alalunga) en 
Méditerranée devront mettre en œuvre un plan de rétablissement de 15 ans, commençant en 2022 et 
se poursuivant jusqu’en 2036 compris, dans le but d’atteindre BPME avec une probabilité de 60 % au 
moins. 

 
2.  Pour 2025 et 2026, un total admissible de captures (TAC) devra être établi à 2.500 t pour le germon 

(Thunnus alalunga) en Méditerranée. 
 
3.  Pour 2025 et 2026, les quotas suivants devront être alloués :  
 

CPC Quota (t) 

UE 2.089,93 

Égypte 150,27 

Libye 23 

Maroc 10 

Syrie 1,8 

Türkiye(*) 225 

Total 2.500 
 

(*)  La Türkiye transfère à l’UE toute partie non utilisée du quota jusqu’à un maximum de 75 t.  
 
4.  Chaque CPC devra limiter le nombre de ses navires de pêche autorisés à pêcher le germon de la 

Méditerranée au nombre de navires qui étaient autorisés à pêcher le germon de la Méditerranée en 
2017 au titre du paragraphe 28 de la Recommandation 16-05 ; ou, alternativement, en 2018, pour les 
CPC qui ont commencé à délivrer des licences à leurs navires de pêche en 2018 faisant suite à 
l’adoption de la Recommandation 17-05. Les CPC devront communiquer à la Commission, avant le 
15 janvier 2022, l’année de référence qui leur est applicable. Les CPC qui ont utilisé 2017 comme année 
de référence peuvent appliquer une tolérance de 10% à cette limite de capacité. 

 
5. Au plus tard le 15 mars de chaque année, les CPC devront fournir au Secrétariat de l'ICCAT la liste de 

tous les navires de capture autorisés à pêcher activement le germon de la Méditerranée. Les CPC 
devront fournir cette liste conformément au format établi dans les « Directives pour la soumission des 
données et des informations requises par l'ICCAT ». Si nécessaire, les CPC devront être en mesure de 
modifier cette liste au cours de l'année en fournissant une liste actualisée au Secrétariat de l'ICCAT. 

 
6.  Les CPC devront soumettre au Secrétariat de l’ICCAT la liste de tous les navires sportifs et récréatifs 

autorisés à capturer du germon dans la mer Méditerranée, 15 jours au moins avant l’exercice de leurs 
activités. Les navires ne figurant pas sur cette liste ne devront pas être autorisés à capturer du germon 
de la Méditerranée. 

 
7.  Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la rétention à bord, le 

transbordement ou le débarquement de plus de trois spécimens de germon de la Méditerranée par 
navire et par jour dans les pêcheries sportives et récréatives. 

 
8.  La commercialisation du germon de la Méditerranée capturé dans le cadre de la pêche récréative et 

sportive devra être interdite. 
 
9.  Sans préjudice de l’obligation établie au paragraphe 12 de la Rec. 16-05, le germon de la Méditerranée 

ne devra pas être capturé (en tant qu’espèce cible ou en tant que prise accessoire), retenu à bord, 
transbordé ou débarqué durant : 
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a) la période allant du 1er octobre au 30 novembre et durant une période additionnelle d'un mois 
entre le 15 février et le 31 mars ; 
 

b) ou, alternativement, durant la période allant du 1er janvier au 31 mars de chaque année.  
 

Les CPC devront communiquer à la Commission, avant le 15 janvier 2022, les périodes de fermeture 
de leur choix. 

 
10.  Les CPC devront procéder au suivi du stock de germon de la Méditerranée et soumettre à la 

Commission, au moins deux mois avant la réunion annuelle de la Commission, toutes les informations 
scientifiques pertinentes en ce qui concerne la capture, la taille et l’âge à la maturité, l’habitat, l’impact 
des pêcheries palangrières en termes de composition des captures, de séries de CPUE, de distribution 
par taille des captures, et l’estimation mensuelle de la proportion de reproducteurs et de recrues dans 
les captures. Ces données devront être fournies au SCRS dans le format exigé par l'ICCAT. 

 
11.  En 2026, ou lors de toute autre année ultérieure identifiée par le SCRS en 2025 en raison de limitations 

des données qui l'empêcheraient de poursuivre ses travaux, le SCRS devra fournir une évaluation 
actualisée de l’état du stock sur la base des données les plus récentes disponibles. Il devra évaluer 
l'efficacité de ce plan de rétablissement et formuler un avis sur de potentiels amendements aux 
diverses mesures incluses dans ce plan. Le SCRS devra formuler un avis à la Commission sur les 
caractéristiques appropriées de l'engin de pêche, la période de fermeture énoncée au paragraphe 9, 
ainsi que sur la taille minimale à mettre en œuvre pour le germon de la Méditerranée. 

 
12.  D’ici la fin 2026, ou toute année suivante, conformément au paragraphe 11, en se basant sur cet avis 

scientifique, l’ICCAT devra adopter, s’il y a lieu, afin de remplir les objectifs de gestion, des 
amendements au cadre de gestion pour le germon de la Méditerranée, incluant la révision des limites 
de capture et des scénarios de gestion alternatifs. 

 
13. Les CPC sans allocation de quota, en particulier la Tunisie et l'Algérie, dont les navires sont réputés 

capturer le germon de Méditerranée en tant que prise accessoire dans leurs pêcheries, sont tenues de 
soumettre leurs données de capture annuelles conformément aux exigences du SCRS. Ces CPC devront 
prendre des mesures pour s'assurer que ces prises accessoires de germon de la Méditerranée dans les 
pêcheries palangrières d'espadon de la Méditerranée ne dépassent pas 10% des prises totales par 
navire et par sortie de pêche. Lors de l'évaluation de l'ef�icacité de ce plan de rétablissement, le SCRS 
devra prendre en considération le volume des prises accessoires de germon de la Méditerranée et 
fournir un avis scienti�ique tenant compte de ces prises accessoires. 

 
14. Nonobstant les dispositions de l'article VIII, paragraphe 2 de la Convention, les CPC sont vivement 

encouragées à mettre en œuvre, conformément à leurs procédures réglementaires, la présente 
Recommandation dès que possible et avant la date de son entrée en vigueur. 

 
15. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l'ICCAT amendant la 

Recommandation 21-06 établissant un programme de rétablissement pour le germon de la Méditerranée 
(Rec. 22-05). 
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24-10                           SWO 
 

RECOMMANDATION DE L'ICCAT SUR DES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION, 
INCLUANT UNE PROCÉDURE DE GESTION, POUR L’ESPADON DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
 

RAPPELANT la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT visant à amender le programme de 
rétablissement de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 06-02), la Recommandation de l’ICCAT sur la 
conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 10-02, Rec. 11-02, Rec. 16-03) et la Recommandation 
de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord 
(Rec.  17-02) amendée par la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-03 
prolongeant et modifiant la Recommandation 17-02 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord 
(Rec. 23-04); 

 
RAPPELANT EN OUTRE la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur des 

mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) et la Recommandation de l’ICCAT sur le 
développement de règles de contrôle de l’exploitation et d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-
07) ; 

 
NOTANT que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations de thonidés et d’espèces 

apparentées à des niveaux qui permettront la prise maximale équilibrée (dénommée généralement 
« production maximale équilibrée » (PME)) ; 

 
RAPPELANT les travaux de la Commission visant à développer une évaluation de la stratégie de 

gestion (MSE) pour l'espadon de l'Atlantique Nord afin de gérer les pêcheries de manière plus efficace 
face aux incertitudes identifiées, y compris les efforts visant à développer des objectifs de gestion 
opérationnels, en particulier la Résolution de l’ICCAT sur l’élaboration d’objectifs de gestion initiaux 
s'appliquant à l'espadon de l'Atlantique Nord (Rés. 19-14) ; 

 
RAPPELANT EN OUTRE que le paragraphe 1e) de la Rec. 23-04 demandait à la Commission d'adopter 

une procédure de gestion (MP) pour l'espadon de l'Atlantique Nord en 2024 et d'appliquer la MP pour 
établir le total admissible de captures (TAC) pour 2025-2027 et les années suivantes ; 

 
RAPPELANT ÉGALEMENT les résultats de l’évaluation du stock d’espadon de l’Atlantique Nord de 

2022 qui montraient que le stock se situait dans le quadrant vert du diagramme de Kobe (non surexploité 
et non victime de surpêche) en 2020 ; 
 

RECONNAISSANT que l'allocation totale des possibilités de pêche pour l'espadon de l'Atlantique 
Nord est supérieure aux niveaux récents des TAC annuels et que les captures sont bien inférieures à ces 
niveaux depuis de nombreuses années ; 

 
PRENANT NOTE de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de 

pêche (Rés. 15-13) ; 
 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT sur l’application dans les pêcheries de thon rouge de 
l’Atlantique et d’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 96-14) ; 
 

CHERCHANT à s’assurer que la prise totale ne dépasse pas le TAC annuel ; 
 

RECONNAISSANT que la MSE sur l'espadon de l'Atlantique Nord incorpore un large éventail 
d'incertitudes afin de garantir que la MP sélectionnée qui a été testée par le biais de la MSE répond aux 
objectifs de gestion identifiés concernant l'état, la sécurité, la stabilité et la production, et soutient 
l'objectif général de la Convention ; 
 

RECONNAISSANT EN OUTRE l'importance de concilier la somme des limites de capture avec le TAC 
par le biais de toute augmentation découlant de l'application de la MP pour le cycle de gestion 2028-
2030 ; 
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NOTANT l'importance d'identifier les circonstances exceptionnelles (EC) qui entraîneraient la 
suspension ou la modification de l'application de la MP afin de rester conforme à la Recommandation de 
l'ICCAT sur les principes de prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT 
(Rec. 11-13) ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 

Ie PARTIE  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(« CPC ») dont les navires capturent de l'espadon de l'Atlantique Nord dans la zone de la Convention 
devront mettre en œuvre les mesures suivantes de conservation et de gestion, qui comprennent la 
MP présentée à l'annexe 1 pour l'établissement des TAC annuels. 

 
Objectifs de gestion 
 
2. Les objectifs de gestion pour le stock d'espadon de l'Atlantique Nord sont : 

 
a) État du stock : 

 
− La probabilité que le stock se situe dans le quadrant vert du diagramme de Kobe (non 

victime de surpêche et non surexploité) devra être de 60% ou plus. 
 

b) Sécurité : 
 
− La probabilité que le stock chute en dessous de BLIM 1  à tout moment au cours de la période 

d'évaluation de 30 ans devra être égale ou inférieure à 15%. 
 

c) Production : 
 
− Les niveaux de capture globaux devront être maximisés ; et 

 
d) Stabilité : 

 
− Les changements de TAC devront être réduits au minimum, conformément aux 

spécifications de la MP décrites à l'annexe 1.  
 

Les mesures de performance (indicateurs) utilisées pour évaluer la performance des MP pour chaque 
objectif de gestion se trouvent à l’annexe 2. 

 
 

IIe PARTIE 
PROCÉDURE DE GESTION ET TOTAL ADMISSIBLE DE CAPTURES 

 
3. Conformément aux objectifs de gestion spécifiés au paragraphe 2, la MP MCC11 est adoptée. La MP 

est intégralement décrite à l’annexe 1. 
 

4. Le TAC dérivé de l'application de la MP est de 14.769 t et devra s'appliquer en 2025, 2026 et 2027. 
La durée du cycle de gestion devra être de trois ans ; par conséquent, la MP devra être appliquée tous 
les trois ans. 

  

 
1 Le point de référence limite provisoire (LRP) utilisé dans la MSE était BLIM = 0,4*BPME.. 
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5. Le SCRS devra appliquer la MP spécifiée à l'annexe 1 conformément au calendrier établi à l'annexe 3 
et informer la Commission du TAC résultant pour l'espadon de l'Atlantique Nord pour le prochain 
cycle de gestion triennal. Le SCRS devra évaluer chaque année la survenance des EC et la Commission 
devra agir conformément au Protocole de EC une fois qu'il aura été adopté conformément au 
paragraphe 20. 
 

6. La Commission devra adopter le TAC sur la base des résultats de la MP, à moins que le SCRS n'identifie 
des circonstances exceptionnelles qui obligent la Commission à prendre d'autres mesures de gestion 
afin de rester conforme aux principes de la Rec. 11-13. 

 
 

IIIe PARTIE 
LIMITES DE CAPTURE ET DISPOSITIONS CONNEXES 

 
Limites de capture 
 
7. Le TAC annuel de 14.769 t pour l'espadon de l'Atlantique Nord résultant de l'application de la MP 

décrite à l'annexe 1 devra être alloué comme suit pour la période de gestion 2025-2027 : 
 

CPC Limite de capture * 
14.769 (t) 

Union européenne1  7.408,33 
Etats-Unis2 3.907 
Canada 1.880 
Japon3 842 
Maroc  1.186 
Mexique  200 
Brésil  50 
Barbade  45 
Venezuela  85 

Trinité-et-Tobago  125 

Royaume-Uni 35,67 

France (SPM)  40 

Chine  111 
Sénégal  250 
Corée4 50 
Belize5 130 
Côte d'Ivoire   50 
Saint-Vincent-et-les Grenadines  75 
Costa Rica 75 
Taipei chinois 270 

 
Si le Libéria soumet un plan de pêche décrivant clairement sa pêcherie d'espadon de l'Atlantique Nord 
pour que la Sous-commission 4 l'examine lors de la réunion annuelle de 2025, les besoins du Libéria en 
matière de limite de capture devront alors être évalués en vue de leur inclusion dans le tableau 
d'allocation du paragraphe 7 pour 2026 et 2027. 

 
* Les transferts suivants des limites annuelles de capture devront être autorisés :  

Du Japon au Maroc : 150 t 
De l'UE à la France (St Pierre et Miquelon) : 40 t 
De Trinité-et-Tobago au Belize : 75 t 
Du Japon et du Sénégal à la Mauritanie : 25 t chacun pour un total de 50 t, à condition que la 
Mauritanie soumette son plan de développement en vertu du paragraphe 10 de la présente 
Recommandation. Si un plan de développement n’est pas soumis, ces transferts seront 
considérés comme annulés. Les futures décisions concernant l’accès à la pêcherie d’espadon de 
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l’Atlantique Nord par la Mauritanie devront dépondre de la soumission de son plan de 
développement. 
De Trinité-et-Tobago au Maroc : 25 t 
Des États-Unis au Costa Rica : 300 t en 2025. 

 
Ces transferts ne changent pas les parts relatives des CPC, tel que cela est reflété dans les limites de 
capture ci-dessus. 
 
1 L’Union européenne devra être autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t de sa capture d'espadon 
provenant de l'unité de gestion de l’Atlantique Sud, en compensation de la partie non capturée de ses 
limites de capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 
 
2 Les États-Unis devront être autorisés à comptabiliser jusqu'à 200 t de leur capture d'espadon 
provenant de la zone située entre 5ºN et 5ºS, en compensation de la partie non capturée de leur limite 
de capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 
 
3 Le Japon devra être autorisé à comptabiliser jusqu'à 400 t de sa capture d'espadon provenant de 
l’unité de gestion de l'Atlantique Sud, en compensation de la partie non capturée de ses limites de 
capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 
 
4 La Corée devra être autorisée à comptabiliser jusqu’à 25 t de sa capture d’espadon provenant de 
l’unité de gestion de l’Atlantique Sud en compensation de la partie non capturée de sa limite de capture 
de l’Atlantique Nord. 
 
5 Le Belize devra être autorisé à comptabiliser jusqu’à 75 t de sa capture d’espadon provenant de la 
zone entre 5ºN et 5ºS, en compensation de la partie non capturée de sa limite de capture d’espadon 
de l’Atlantique Nord. 
 

8. Nonobstant la Recommandation de l’ICCAT sur l’ajustement temporaire de quotas (Rec. 01-12), entre 
les réunions de la Commission, une CPC dotée d’une allocation de TAC d’espadon de l’Atlantique 
Nord, établie en vertu du paragraphe 7, pourrait transférer, à titre unique, au cours d’une année de 
pêche, à hauteur de 15% de son allocation de TAC, à d’autres CPC pourvues d’allocations de TAC, 
conformément aux obligations internes et aux considérations en matière de conservation. Ce 
transfert ne pourra pas être utilisé pour couvrir les surconsommations. Une CPC qui reçoit un 
transfert unique d'une limite de capture ne sera pas autorisée à retransférer cette limite de capture. 

 
9. Lorsqu'elle fixe les limites de capture dans le cadre du TAC décrit au paragraphe 8, la Commission 

devra tenir compte de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités 
de pêche (Rés. 15-13). En appui à cet effort, la Commission devra examiner les plans de 
développement/gestion des CPC côtières en développement et les plans de pêche/gestion d'autres 
CPC, de façon que des ajustements puissent être réalisés, le cas échéant, aux limites de capture 
existantes et aux autres mesures de conservation. En cas de modification de son plan de pêche/de 
gestion, chaque CPC devra soumettre une version mise à jour de son plan de pêche/de gestion à la 
Commission avant le 15 septembre. 

 
Sous-consommation ou surconsommation de capture 
 
10. Si la capture annuelle d’une année dépasse le TAC spécifié au paragraphe 4, les CPC qui ont dépassé 

leurs limites de capture individuelles devront rembourser leur surconsommation conformément au 
paragraphe 11. Tout montant de la surconsommation restant après cet ajustement devra être déduit 
des limites annuelles de capture de toutes les CPC deux années après l’année au cours de laquelle le 
dépassement a eu lieu, au prorata des limites de capture décrites au paragraphe 7. La Commission 
pourrait également examiner la nécessité de prendre d'autres mesures, notamment en tenant compte 
de l'avis du SCRS dans le cadre de son évaluation de l'existence d’EC. 
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11. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota annuel ajusté pourrait être ajoutée ou devra être 
déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou avant l'année d'ajustement de 
la façon suivante : 

Année de capture Année d’ajustement 
2023 2025 
2024 2026 
2025 2027 
2026 2028 
2027 2029 

 
Toutefois, la sous-consommation maximale qu’une CPC pourrait reporter au cours d’une année 
donnée ne devra pas dépasser 15% de sa limite de capture initiale (comme spécifié au paragraphe 7 
et exception faite des transferts de quota) pour les CPC détenant des limites de capture de plus de 
500 t et 40% pour les autres CPC. 

 
12. Si les débarquements du Japon dépassent ses limites de capture au cours d’une année donnée, la 

surconsommation devra être déduite des années suivantes afin que les débarquements totaux du 
Japon ne dépassent pas ses limites de capture totales pour la période de trois ans commençant en 
2025. Si les débarquements annuels du Japon sont inférieurs à ses limites de capture au cours de 
cette période, la sous-consommation pourra être ajoutée aux limites de capture des années suivantes, 
afin que les débarquements totaux du Japon ne dépassent pas son total pour la même période de trois 
ans. Toute surconsommation d'une période de gestion triennale, y compris pour la période 2025-
2027, devra être appliquée à la période de gestion triennale suivante. Toute sous-consommation 
d'une période de gestion triennale, y compris pour la période 2025-2027, pourra être appliquée à la 
période de gestion triennale suivante si la Commission en décide ainsi. 

 
 

IVÈME PARTIE 
MESURES DE CONTRÔLE 

 
Autorisation spécifique de pêcher l’espadon de l'Atlantique Nord et registre ICCAT de navires 

 
13. Les CPC devront émettre des autorisations spécifiques aux navires mesurant 20 mètres ou plus de 

longueur hors-tout battant leur pavillon autorisés à pêcher l'espadon de l’Atlantique Nord dans la 
zone de la Convention. Chaque CPC devra indiquer lesquels des navires figurant sur sa liste de navires 
soumise conformément à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-13 
concernant l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout 
autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) elle a autorisés à cet effet. Les navires ne 
figurant pas dans ledit registre, ou y figurant sans qu'il soit dûment précisé qu'ils sont autorisés à se 
livrer à la pêche de l'espadon de l’Atlantique Nord, sont considérés comme n'étant pas autorisés à 
pêcher, à retenir à bord, à transborder, à transporter, à transférer, à traiter ou à débarquer l'espadon 
de l’Atlantique Nord. 

 
14. Les CPC pourront autoriser des prises accessoires d’espadon de l’Atlantique Nord par les navires non 

autorisés à pêcher de l’espadon de l’Atlantique Nord en vertu du paragraphe 13, si la CPC établit une 
limite de prise accessoire maximum à bord par sortie pour ces navires et que la prise accessoire en 
question est déduite du quota ou de la limite de capture de la CPC. Chaque CPC devra inclure dans 
son rapport annuel la limite de prise accessoire maximale autorisée par sortie pour ces navires et la 
quantité totale d'espadons de l'Atlantique Nord capturés en tant que prise accessoire. Cette 
information devra être compilée par le Secrétariat de l’ICCAT et mise à la disposition des CPC.   

 
Tailles minimales 
 
15. Afin de protéger les petits espadons, les CPC devront prendre les mesures nécessaires pour interdire 

la prise et le débarquement d'espadons d'un poids vif inférieur à 25 kg ou, comme alternative, 125 cm 
ou moins de longueur maxillaire inférieur-fourche (LJFL) ; toutefois, les CPC pourront accorder des 
tolérances aux bateaux qui ont accidentellement capturé de petits poissons, à condition que ces prises 
accidentelles ne dépassent pas 15% du nombre d’espadons par débarquement de la prise totale 
d'espadon de ces bateaux. 
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16. Nonobstant les dispositions du paragraphe 15, toute CPC pourra choisir, en tant qu'alternative à la 
taille minimale de 25 kg/125 cm LJFL, de prendre les mesures nécessaires visant à interdire la 
capture par ses navires dans l'océan Atlantique, ainsi que le débarquement et la vente dans sa 
juridiction, d'espadons (et de parties d’espadon) de moins de 15 kg/119 cm LJFL, sous réserve, si 
cette alternative est choisie, de ne pas accorder de tolérance d'espadons en dessous de 119 cm LJFL 
ou, comme alternative, de 15 kg. En ce qui concerne les espadons ayant été manipulés, une longueur 
cleithrum-quille (CK) de 63 cm peut également être appliquée. Une CPC choisissant cette taille 
minimale alternative devra exiger un registre approprié des rejets. Le SCRS devrait continuer à suivre 
et analyser les effets de cette mesure sur la mortalité de l’espadon immature. 

 

Ve PARTIE 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET EXIGENCES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION DES DONNÉES 

 
17. Toutes les CPC qui pêchent l'espadon dans l'Atlantique Nord devront fournir, tous les ans au SCRS, 

les meilleures données disponibles, dont la capture, la prise par taille, le lieu et le mois de la capture 
selon l’échelle la plus fine possible, comme l'aura déterminé le SCRS. Les données transmises devront 
couvrir la plus grande gamme possible de classes d'âge, conformément aux restrictions de taille 
minimale, et devront être ventilées par sexe dans la mesure du possible. Les données devront 
également inclure les statistiques sur les rejets (morts et vivants) et sur l'effort, même lorsqu'aucune 
évaluation analytique du stock n'est prévue. Le SCRS devra réviser ces données tous les ans. 
 

18. Le SCRS devra poursuivre ses travaux sur les tests de robustesse, en se concentrant en particulier sur 
les scénarios de changement climatique et les limites de taille minimale. Les résultats devront être 
présentés à la Commission au plus tard en 2027 et, si nécessaire, pris en compte pour les révisions 
futures des mesures actuelles de conservation et de gestion de l'espadon de l'Atlantique Nord. 
 

19. Le 15 juillet 2025, au plus tard, les CPC devront présenter au SCRS la méthodologie statistique utilisée 
pour estimer les rejets morts et les remises à l’eau de spécimens vivants. Les CPC ayant des pêcheries 
artisanales et de petits métiers devront également fournir des informations sur leurs programmes 
de collecte de données. Le SCRS devra réviser ces méthodologies et, s’il détermine qu’une 
méthodologie n’est pas scientifiquement fondée, il devra fournir des observations pertinentes aux 
CPC concernées afin d’améliorer les méthodologies. Une fois que ces méthodes auront été 
approuvées, les CPC devraient actualiser leur déclaration de capture afin d'incorporer ces rejets 
estimés de poissons morts et vivants. 

 
 

VIe PARTIE 
DISPOSITIONS FINALES 

 
20. Une révision de la performance de la MP par la Commission et le SCRS devra être réalisée d’ici 2030, 

comme indiqué à l’annexe 3 et tous les six ans par la suite. L'examen devrait avoir pour but de 
s'assurer que la MP fonctionne conformément aux objectifs et pourrait comprendre : la mise à jour 
de la grille de référence des modèles opérationnels (OM) ; le reconditionnement des OM de la MSE ; 
le recalibrage de la MP existante ; et l'examen de la performance d'autres procédures de gestion 
potentielles (CMP) dans un cadre actualisé de la MSE. Sur la base de cet examen et de l’avis consécutif 
du SCRS, la Commission devra décider des futures mesures, approches et stratégies de gestion, y 
compris, entre autres, en ce qui concerne les niveaux de TAC pour l'espadon de l'Atlantique Nord. 
 

21. La Sous-commission 4, avec l’avis scientifique du SCRS, devra élaborer le protocole de EC pour cette 
MP, au cours d'une ou plusieurs réunions intersessions, selon les besoins, pour examen et adoption 
par la Commission lors de sa réunion annuelle de 2025. Une fois adopté, le protocole devra devenir 
l'annexe 4 de la présente Recommandation. 
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22. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 17-02), la 
Résolution de l’ICCAT sur l’élaboration d’objectifs de gestion initiaux s'appliquant à l'espadon de 
l'Atlantique Nord (Rés. 19-14) et la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-
03 prolongeant et modifiant la Recommandation 17-02 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique 
Nord (Rec. 23-04). 
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Annexe 1 
 

Description et formules de calcul des totaux admissibles de captures (TAC) pour l'espadon de 
l'Atlantique Nord en utilisant les spécifications de la procédure de gestion (MP) MCC11 

 
MCC11 
 
La procédure de gestion MCC11 (prise presque toujours constante avec 11 niveaux) est empirique et utilise 
une seule entrée de données : l’indice d’abondance combiné de l’espadon de l’Atlantique Nord (« l’indice 
combiné »). L’objectif de la MP MCC11 est de maintenir la capture aussi constante que possible et de 
n’augmenter le TAC que si l’indice combiné augmente considérablement et de ne réduire le TAC que si 
l’indice combiné diminue considérablement. Cette MP est calibrée pour atteindre une probabilité de 60% 
de situer le stock dans le quadrant vert du diagramme de Kobe (c.-à-d. SB≥SBPME et F≤FPME) dans chacune 
des trois périodes de la projection de 10 ans (court terme = années 1-10 ; moyen terme = années 11-20 ; 
long terme = années 21-30). 
 
Indice d’abondance 
 
L’indice combiné utilise les données de prise et d’effort de 7 CPC de l’ICCAT et se base sur les données de 
prise et d’effort de la tâche 2 et sur les registres détaillés de prise et d’effort obtenus directement de 
certaines CPC, totalisant plus de 95% de la capture annuelle dans l’Atlantique Nord. L’année initiale de 
l’indice est 1963. Les valeurs de l’indice sont en kilogrammes de capture d’espadon par 1.000 hameçons. 
Cet indice basé sur un modèle utilise une distribution d’erreur Tweedie et des variables catégoriques 
explicatives : année, trimestre, zone spatiale, une variable de ciblage et une variable de classe de tailles. 
 
Les valeurs annuelles prédites sont ensuite standardisées à une moyenne de 1 au cours de toute la série 
temporelle. Ces valeurs sont définies comme I. 
 
Spécifications de la MP 
 
Cette MP utilise un cycle de gestion d’une durée de 3 ans. Le TAC de base (prise constante) est de 12.600 t ; 
cela constitue une approximation de la prise constante qui entraînerait au moins 60% de PGK. 
 
Un TAC de base (TACbase) est calculé comme suit : 

TACbase = 𝜃𝜃12.600 
 
où 𝜃𝜃 est le paramètre de calibrage qui permet d’atteindre 60% de PGK à court terme. Le paramètre de 
calibrage de MCC11 s’élève à 0,7562. 
 
Le TACbase est modifié en comparant le ratio de la moyenne actuelle de 3 années de l’indice combiné (Icurr) 
et une moyenne historique de 3 années de l’indice combiné (Ibase) : 
 

𝐼𝐼rat =
𝐼𝐼curr

𝐼𝐼base
 

 
Ibase est calculé comme la moyenne de l’indice combiné de 2017-2019. La valeur de 𝐼𝐼rat est utilisée pour 
déterminer le degré d’augmentation ou de réduction du TACbase le cas échéant. 
 
Le TAC pour le cycle de gestion suivant est calculé comme : 
 

𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑦𝑦+1 = TACbase∆TAC 
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où ∆TAC est calculé comme suit : 

∆TAC=

⎩
⎪
⎪
⎪
⎪
⎨

⎪
⎪
⎪
⎪
⎧

1,85 if 𝐼𝐼rat ≥ 1,85
1,75 si 1,75 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,85
1,65 si 1,65 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,75
1,55 si 1,55 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,65
1,45 si 1,45 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,55
1,35 si 1,35 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,45
1,25 si 1,25 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,35
1,15 si 1,15 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,25
1,00 si 0,75 ≤ 𝐼𝐼rat < 1,15
0,75 si 0,5 ≤ 𝐼𝐼rat < 0,75
0,5 si 𝐼𝐼rat < 0,5
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Annexe 2 
 

Indicateurs de performance (PI) pour les objectifs de gestion 
 
Les indicateurs de performance (PI) sont calculés en se basant sur 80 simulations de chacun des 9 modèles 
opérationnels (OM) d’une projection sur 30 ans dans le cadre d’une procédure de gestion potentielle (CMP). 
 

Objectifs de gestion PI clés correspondants 
État 
Le stock devrait avoir une probabilité égale 
ou supérieure à 60% de se situer dans le 
quadrant vert de la matrice de Kobe. 

PGKSHORT: Probabilité de se situer dans le quadrant 
vert de Kobe (c'est-à-dire SB≥SBPME et F<FPME) au 
cours des années 1-10. 
PGKMED: Probabilité de se situer dans le quadrant 
vert de Kobe (c'est-à-dire SB≥SBPME et F<FPME) au 
cours des années 11-20. 
PGKALL: Probabilité de se situer dans le quadrant vert 
de Kobe (c'est-à-dire SB≥SBPME et F<FPME) au cours 
des années 1-30. 
PNOF: Probabilité d’absence de surpêche (F<FPME) 
au cours des années 1-30. 

Sécurité 
Il conviendrait que la probabilité soit égale 
ou inférieure à 15% que le stock chute en 
dessous de BLIM (0,4*BPME) à tout moment 
au cours de la période d'évaluation de 30 
ans. 

LRPALL: Probabilité de dépasser le point de référence 
limite (c'est-à-dire SB<0,4*SBPME) au cours de l’une 
des années 1-30. 
 

Production 
Maximiser les niveaux de captures globaux. 

TAC1: TAC au cours du premier cycle de gestion 
(2025-2027) 
AvTACSHORT: Médiane du TAC (t) au cours des années 
1-10 
AvTACMED: Médiane du TAC (t) au cours des années 
11-20 
AvTACLONG: Médiane du TAC (t) au cours des années 
21-30 

Stabilité 
Les modifications du TAC devront être 
réduites au minimum, conformément aux 
spécifications de la MP décrites à 
l'annexe 1. 

VarC: Variation moyenne du TAC (%) entre les cycles 
de gestion au cours des années 1-30. 
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Annexe 3 
 

Calendrier de mise en œuvre de la procédure de gestion (MP) 
 
Cycle de gestion de 3 ans 
 
 
  Activité Entrée de données 

Année Cycle de 
gestion 

Exécution 
de la MP 

Avis sur 
la MP 

mise en 
œuvre  

Évaluation 
du stock 

Révision 
de la 
MSE 

Evaluation des 
EC  

Indice 
combiné* Indicateurs d’EC 

2024  x     x  

2025 

1 

 x   x  x 

2026     x  x 

2027 x    x x x 

2028 

2 

 x   x  x 

2029   x  x  x 

2030 x   x x x x 

2031 

3 

 x   x  x 

2032     x  x 

2033 x    x x x 

* L’indice combiné pourra être mis à jour tous les ans en fonction des exigences établies dans le protocole de circonstances 
exceptionnelles (ECP). 
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24-11 SWO 

 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LES LIMITES DE CAPTURE POUR L'ESPADON DE LA 

MEDITERRANEE  
 

 
RAPPELANT l'établissement d'un total admissible de captures (TAC) et des réductions de capture 

convenus dans la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un 
programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05) ; 
 

NOTANT les engagements pris lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 de 2017 visant 
à respecter l'allocation incluse dans le tableau de l'appendice 7 du rapport de la réunion, et à maintenir les 
captures dans les limites du TAC ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. En complément de la Recommandation 16-05, les CPC devront respecter les limites de capture 

suivantes pour l'espadon de la Méditerranée :   
 

CPC Allocation du TAC aux 
CPC (%) 

Quota 2017 par CPC (t) Limites de capture (t)  

Algérie 5,238 550,000  472,330 
UE 70,756 7.410,480 6.363,630 
Maroc 9,952 1.045,000 896,470 
Tunisie 9,597 1.007,694 865,330 
Türkiye 4,200 441,000 378,700 
Autres 0,436 45,826 39,350 
TAC  10.500,000 9.015,810* 

 
* En outre, l'Égypte et la Libye devront avoir des limites de capture de 125 t chacune. Ceci ne devra pas 
porter préjudice à la clé d’allocation telle que reflétée dans ce tableau. 
 
 
2. Le SCRS devrait évaluer l'impact des réductions effectuées sur le rétablissement du stock, le plus tôt 

possible.  
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24-12            BYC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT REMPLAÇANT LA RECOMMANDATION 23-14 SUR LES RAIES 
MOBULIDÉES (FAMILLE MOBULIDAE) CAPTURÉES EN ASSOCIATION AVEC LES PÊCHERIES DE 

L’ICCAT 
 
 
 

CONSIDÉRANT que les raies manta et les raies mobula de la famille Mobulidae (ci-après dénommées 
« raies mobulidées ») sont capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT ; 

 
NOTANT que les raies mobulidées présentent des taux de croissance lents et une fécondité très faible, 

et que les taux de croissance de la population sont très bas, ce qui les rend extrêmement vulnérables à la 
surpêche ; 

 
NOTANT ÉGALEMENT que les raies mobulidées font partie des taxons de Chondrichtyens dont la 

durabilité fait l’objet de préoccupations, et que toutes les espèces de mobulidés déclarées dans la zone de la 
Convention de l’ICCAT qui ont été évaluées par l'Union internationale pour la conservation de la nature 
(IUCN) sont soupçonnées de répondre aux critères de la catégorie « menacées d'extinction » ; 

 
CONSIDÉRANT que toutes les espèces de raies mobulidées sont inscrites aux annexes I et II de la 

Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) ; 
 
NOTANT que les Parties à la CMS « qui sont des États de l'aire de répartition d'une espèce migratrice 

inscrite à l'annexe I interdisent le prélèvement d'animaux appartenant à ces espèces » et que plusieurs 
flottilles opérant dans la zone de la Convention de l’ICCAT mettent déjà en œuvre des mesures de protection 
des raies mobulidées ; 

 
CONSIDÉRANT que toutes les raies mobulidées sont inscrites à l'annexe II de la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES), dont le 
commerce devra être étroitement contrôlé dans des conditions spécifiques, notamment que le commerce 
ne devra pas nuire à la survie de l'espèce à l'état sauvage ;  

 
CONSIDÉRANT EN OUTRE que des mesures comparables ont été introduites dans d'autres 

Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) thonières, à savoir la Commission des thons de 
l'océan Indien (CTOI ; Résolution 19/03), la Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC, 
Résolution C-15-04) et la Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC, CMM 2019-
05) ; 
 

NOTANT EN OUTRE que plusieurs études scientifiques présentées au SCRS ces dernières années 
indiquaient que les pêcheries de l'ICCAT, en particulier celles qui utilisent l’engin de senne, interagissent 
avec les raies mobulidées et que certaines flottilles de senneurs opérant dans la zone de la Convention de 
l'ICCAT mettent déjà en œuvre volontairement les meilleures pratiques et procédures existantes pour la 
protection des raies mobulidées ; 

 
RECONNAISSANT que les raies mobulidées doivent être protégées dans tous les océans et que, 

conformément à l'article 5e de l’Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons (UNFSA), des mesures 
appropriées et cohérentes sont nécessaires pour garantir que les interactions avec les pêcheries de l'ICCAT 
ne compromettent pas l'état de conservation de cette espèce de poisson ; 

 
RECONNAISSANT EN OUTRE que le SCRS a précédemment conseillé que « Des mesures de gestion de 

précaution devraient être envisagées pour les stocks ayant la plus grande vulnérabilité biologique et faisant 
l’objet de préoccupations de conservation et sur lesquels il existe très peu de données », ce qui pourrait 
raisonnablement s'appliquer aux raies mobulidées ; 
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NOTANT que, dans sa deuxième évaluation des performances, au chapitre « Tendances de l’état des 
espèces non ciblées », la Sous-commission 4 a recommandé que « l’approche de précaution soit appliquée 
systématiquement pour les espèces associées étant donné que les évaluations de ces espèces sont très 
incertaines et que leur état est souvent méconnu » ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS 
DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1.  Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (ci-

après dénommées « CPC ») devront interdire de retenir à bord, de transborder, de débarquer ou de 
stocker une partie ou la totalité de la carcasse de toutes les espèces de raies mobulidées (famille 
Mobulidae), telles qu’énumérées dans la Recommandation de l’ICCAT sur les espèces considérées comme 
étant des thonidés et des espèces voisines ou des élasmobranches océaniques, pélagiques et hautement 
migratoires (Rec. 19-01) et capturées dans la zone de la Convention en association avec les pêcheries 
de l’ICCAT. 

 
2. Les CPC devront exiger des navires battant leur pavillon qu'ils remettent rapidement à l'eau les raies 

mobulidées indemnes, dans la mesure du possible, dès qu'elles sont aperçues dans le filet, sur 
l'hameçon ou sur le navire, d'une manière qui causera le moins de dommages possibles au spécimen. 
Les CPC devraient encourager leurs navires de pêche à mettre en œuvre les pratiques de manipulation 
décrites à l'annexe 1, tout en tenant compte de la sécurité de l'équipage. 

 
3. Conformément aux exigences de la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales 

pour les programmes d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14), les CPC 
devront enregistrer, par le biais de leurs programmes d'observateurs nationaux, le nombre de rejets 
et de remises à l'eau de raies mobulidées capturées dans les pêcheries de l'ICCAT et, si possible, une 
indication de leur état (mort ou vivant). Ces données devront être déclarées à l’ICCAT.  

 
Recherche, renforcement des capacités et coopération 
 
4. Les CPC devront, dans la mesure du possible, mettre en œuvre des programmes de recherche sur les 

raies mobulidées dans la zone de la Convention afin d’identifier des zones potentielles d’accouplement, 
de mise bas, de nourricerie, de frai et d’hivernage. Sur la base de ces recherches, les CPC devront 
envisager de mettre en œuvre des mesures de gestion appropriées, telles que des fermetures de zones 
et de périodes, afin de fournir une protection supplémentaire aux raies mobulidées. 

 
5. S’il y a lieu, la Commission et ses CPC devront, si possible, de manière individuelle et collective, 

déployer des efforts de renforcement des capacités et se livrer à d’autres activités de coopération afin 
de soutenir la mise en œuvre effective de la présente Recommandation, y compris en concluant des 
accords de coopération avec d’autres organismes internationaux compétents. 

 
6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, dans le cas des raies mobulidées qui sont capturées et 

congelées involontairement dans le cadre des opérations d'un senneur, le navire doit remettre la raie 
mobulidée entière aux autorités gouvernementales responsables ou à toute autre autorité compétente, 
ou la rejeter au point de débarquement. Les raies mobulidées ainsi remises ne peuvent être ni vendues 
ni échangées, mais peuvent être données à des fins de consommation humaine nationale. 

 
7. Les paragraphes 1 à 5 ne devront pas s'appliquer aux navires opérant exclusivement au Nord de 47°N 

ou au Sud de 47°S de latitude (c'est-à-dire en dehors de l'aire de répartition géographique principale 
des raies mobulidées (famille Mobulidae)). 

 
8. En 2024, le SCRS devra examiner les données et les informations existantes relatives au cycle vital et à 

l'état de conservation des raies mobulidées, et confirmer si elles répondent à la définition d'un taxon 
présentant la plus grande vulnérabilité biologique et la plus grande préoccupation en matière de 
conservation, pour lequel il existe très peu de données. Si tel est le cas, le SCRS devra donner son avis 
sur l'opportunité d'appliquer des mesures de gestion de précaution telles que l'interdiction de la 
rétention. Le SCRS peut également identifier les options pour la recherche future et la collecte de 
données, et formuler un avis sur d'autres mesures d'atténuation.  



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

218 

Entrée en vigueur 
 
9. La présente Recommandation prendra effet au plus tard le 1er juillet 2025. 
 
Abrogation 
 
10. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT sur les raies 

mobulidées (famille Mobulidae) capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-14). 
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Annexe 1  
 

Meilleures pratiques de manipulation pour la remise à l’eau en toute sécurité des raies mobulidées 
 
(Tiré de WCPFC CMM 2019-05 - Mesure de conservation et de gestion applicable aux raies mobulidées 
capturées en association avec les pêcheries dans la zone de la Convention de la WCPFC) 
 
Senne 
 
À faire :  
 

- Relâcher dans la mesure du possible les raies pendant qu'elles nagent encore librement (p. ex. 
procédure de descente, immersion des bouchons, coupe du filet).  
 

- Il est préférable que les grandes raies (>60 kg), qui sont trop grandes pour être soulevées 
manuellement en toute sécurité, soient sorties de la salabarde et relâchées à l'aide d'un filet de 
transport à grandes mailles, d'une élingue en toile ou d'un dispositif similaire, spécialement 
conçus à cet effet, comme le recommande le document SC08-EB-IP-12 (Poisson et al., 2012, 
Bonnes pratiques pour réduire la mortalité des requins et des raies capturés accidentellement 
par les senneurs thoniers tropicaux). Il est préférable de préparer les filets ou les dispositifs de 
remise à l'eau avant chaque opération.  

 
- Il est préférable que les raies de tailles petites (<30 kg) et moyennes (30-60 kg) soient manipulées 

par deux ou trois personnes et transportées par les flancs de leurs ailes ou, de préférence, à l'aide 
d'un(e) berceau/civière spécialement conçu(e) à cet effet, tout en garantissant la sécurité de 
l'équipage.  

 
- Lorsqu'il est pris dans un filet, couper soigneusement le filet en l’éloignant de l'animal, et le 

relâcher à la mer le plus rapidement possible tout en garantissant la sécurité de l’équipage. 
 
À ne pas faire :  
 

- Laisser une raie sur le pont en attendant que le halage soit terminé, avant de la remettre à la mer.  
 

- Percer des trous dans le corps des raies (par exemple, pour faire passer un câble ou une ligne afin 
de soulever la raie). 

 
- Gaffer, traîner, porter, soulever ou tirer une raie par ses « lobes céphaliques » ou sa queue, ou 

introduire des hameçons ou les mains dans les fentes branchiales ou les spiracles. 
 
Palangre 
 
À faire :  
 

- Pour les petites raies, ramener la raie doucement à bord et retirer autant d'engins que possible 
en délogeant l'hameçon. Si des hameçons sont enfoncés, les couper avec un coupe-boulons ou 
couper la ligne au niveau de l'hameçon et remettre doucement l'animal à la mer.  
 

- Pour les raies de taille moyenne à grande (>30 kg), laisser l'animal dans l'eau et utiliser un 
dégorgeoir ou un coupe-ligne à long manche pour couper l'engin aussi près que possible de 
l'hameçon (en laissant idéalement moins de 0,5 mètre de ligne attachée à l'animal). 
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À ne pas faire :  
 

- Frapper ou heurter une raie contre n'importe quelle surface pour retirer l'animal de la ligne.  
 

- Essayer de déloger un hameçon profondément accroché ou ingéré en tirant sur l’avançon ou en 
utilisant un dégorgeoir. 

 
- Essayer de soulever des raies de taille moyenne à grande (>30 kg) à bord du navire.  

 
- Couper la queue. 

 
- Gaffer, traîner, porter, soulever ou tirer une raie par ses « lobes céphaliques » ou sa queue, ou 

introduire des hameçons ou les mains dans les fentes branchiales ou les spiracles. 
 
Recommandation additionnelle 
 
Sachant que toute opération de pêche pourrait entraîner la capture de raies, plusieurs outils peuvent être 
préparés à l'avance (p. ex. élingues ou civières en toile ou en filet pour le transport ou le levage, filet ou grille 
à mailles larges pour couvrir les écoutilles/trémies dans les pêcheries de senneurs, coupe-lignes à long 
manche et dégorgeoirs dans les pêcheries palangrières). 
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24-13 GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LA POURSUITE DU RENFORCEMENT DU DIALOGUE ENTRE 
LES HALIEUTES ET LES GESTIONNAIRES DES PÊCHERIES 

 
 
 
CONSIDÉRANT que l'avis scientifique formulé par le Comité permanent pour la recherche et les 

statistiques (SCRS) constitue la pierre angulaire pour établir un cadre adéquat de gestion des stocks et des 
pêcheries relevant de l'ICCAT ; 

 
CONSIDÉRANT qu'une compréhension approfondie par la Commission des avis scientifiques et des 

recommandations de gestion formulés par le SCRS devrait faciliter l'adoption par la Commission de mesures 
de conservation pertinentes et efficaces ; 

 
CONSTATANT que la Résolution de l’ICCAT sur la meilleure science disponible (Rés. 11-17) recommande 

d'améliorer la communication entre les CPC, la Commission et le SCRS en assurant un dialogue constant ; 
 
RAPPELANT le travail réalisé par le Groupe de travail des gestionnaires des pêcheries et des halieutes 

lors de sa réunion de juin 2013 en appui à l’évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest ; 
 
SOULIGNANT la nécessité de renforcer davantage le dialogue entre les gestionnaires des pêcheries et 

les halieutes dans les années à venir afin d'atteindre les objectifs de la Convention de la manière la plus 
efficace et effective possible ; 

 
SOULIGNANT que ce dialogue renforcé devrait, en particulier, permettre à la Commission de se 

concentrer sur l'établissement de cadres de gestion qui tiennent compte des points limite et points cible de 
référence, du niveau associé de risques et des règles de contrôle de l'exploitation connexes conformes à la 
Recommandation 11-13 ; 

 
SOULIGNANT EN OUTRE que ce dialogue renforcé devrait également permettre à la Commission 

d'examiner et de fournir des données au SCRS sur l'établissement de priorités de recherche, en se penchant 
plus particulièrement sur l'élaboration du plan stratégique pour la science, et d'explorer d'autres 
améliorations à apporter aux processus scientifiques et de gestion de l'ICCAT ; 

 
RAPPELANT que les dispositions fixées dans la Recommandation 11-26 établissant un fonds de 

participation aux réunions devraient faciliter l’assistance des halieutes et des gestionnaires originaires des 
Parties contractantes en développement et contribuer dès lors à un dialogue participatif et intégrateur ; 

 
SOULIGNANT que les décisions de gestion de la Commission devraient reposer sur la meilleure science 

disponible élaborée de façon indépendante par le SCRS ; 
 
RECONNAISSANT que la première réunion du Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre 

halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) a constitué une étape importante pour faciliter le 
dialogue entre les scientifiques et les gestionnaires ; 

 
CONSTATANT que le SCRS et la Commission appuient fermement la poursuite de cette initiative ; 
 
CONSTATANT EN OUTRE que le développement de règles de contrôle de l'exploitation et l'application 

de l'évaluation de la stratégie de gestion aux pêcheries relevant de l’ICCAT dépendent de l’apport et de 
l'orientation des gestionnaires des pêcheries ; 

 
RAPPELANT l'examen du Plan stratégique pour la science du SCRS au titre de 2015-2020 ; 
 
RECONNAISSANT les travaux de l’atelier du SCRS de mars 2024 visant à préparer le Plan stratégique 

pour la science du SCRS au titre de 2026-2031 ; 
 
RAPPELANT la Résolution de l'ICCAT sur le changement climatique (Rés. 22-13), la Résolution de l’ICCAT 

concernant les prochaines étapes du Groupe conjoint d'experts sur le changement climatique en 2024 (Rés. 



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

222 

23-19), et les conversations tenues lors des réunions des groupes conjoints d'experts en 2023 et 2024 qui 
ont mis en évidence la nécessité d'une communication et d'une coordination étroites entre la Commission 
et le SCRS sur les questions liées au changement climatique ; 

 
RAPPELANT ÉGALEMENT la Résolution de l’ICCAT concernant la mise en œuvre d’instruments de 

conservation de la biodiversité (Rés. 23-23) ;  
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Un Groupe de travail permanent sur le dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries 

(SWGSM) est établi dans le cadre des objectifs et des règles suivantes. 
 
2. L'objectif du SWGSM vise à améliorer la communication et à favoriser la compréhension mutuelle entre 

les gestionnaires des pêcheries et les halieutes, en établissant une enceinte afin de mettre en commun 
les opinions et appuyer le développement et la mise en œuvre effective de mesures de gestion et de 
travaux scientifiques liés aux questions transversales, y compris, entre autres : 
 
- l'établissement de priorités des travaux du SCRS, y compris l'utilisation efficace des ressources, 

l'élaboration du programme de travail annuel du SCRS et du plan stratégique pour la science du 
SCRS, 

- l'élaboration de stratégies de gestion, 
- la mise en œuvre de l'approche écosystémique à la gestion des pêches, 
- l'inclusion des questions liées au changement climatique dans les travaux de l’ICCAT, et 
- la prise en compte des développements plus larges liés à la conservation de la biodiversité.  

 
Le SWGSM devra formuler, le cas échéant, des recommandations à la Commission et fournira un retour 
d'information au SCRS. 
 
3. Le SWGSM devra s'acquitter de cette tâche, entre autres, par les moyens suivants : 

 
a)  l’amélioration de la compréhension mutuelle des gestionnaires et des scientifiques en ce qui 

concerne les concepts relatifs aux stratégies de gestion, dont : 
 

i. l'adoption de points de référence limite et cible (LRP et TRP) ; 

ii. l'élaboration de règles de contrôle de l'exploitation (HCR) ; 

iii. l'application de l'évaluation des stratégies de gestion (MSE). 

 
b)  la promotion de l’utilisation efficace des ressources scientifiques ; 
 
c) l’identification des priorités de recherche du SCRS, en tenant compte des besoins de la 

Commission, notamment en ce qui concerne les programmes de travail annuels du SCRS et le plan 
stratégique pour la science du SCRS ; 

 
d) l'identification des opportunités/approches qui amélioreraient les données disponibles 

pertinentes pour les travaux de l’ICCAT ; 
 

e) l'identification de possibles thèmes de recherche socio-économiques ; 
 

f) l'examen du plan d'action de l’ICCAT sur le changement climatique et le suivi de sa mise en œuvre. 
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4. Le SWGSM devra élire ses propres coprésidents, qui devront être un gestionnaire des pêcheries de la 
Commission et un scientifique du SCRS. 

 
5. Le SWGSM devra se réunir pendant la période intersession et ses réunions devront être ouvertes aux 

gestionnaires des pêcheries des Parties contractantes, des Parties, Entités ou Entités de pêche non 
contractantes coopérantes (CPC), aux scientifiques du SCRS et aux observateurs accrédités. Les 
gestionnaires des pêcheries des CPC et les halieutes du SCRS devront être considérés sur un pied 
d'égalité pendant les réunions de ce Groupe de travail permanent. D’autres experts peuvent être 
invités à des réunions spécifiques de ce Groupe de travail permanent en fonction des thèmes à aborder.  

 
6. La structure des réunions devra inclure un dialogue/forum ouvert. Les recommandations à la 

Commission devront être élaborées par le biais de sessions formelles du SWGSM qui devrait garantir 
une présence équilibrée et une participation active des scientifiques et des gestionnaires. 
 

7. Le SWGSM devra élaborer un plan de travail et l'actualisera périodiquement, si nécessaire. Tenant 
compte de ce plan de travail, la Commission devra mettre au point un calendrier des futures réunions 
du SWGSM. 

 
8. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation de l'ICCAT visant à renforcer le dialogue entre les halieutes et les gestionnaires des 
pêcheries (Rec. 14-13). 
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24-14            GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT VISANT À PROTÉGER LA SANTÉ ET À GARANTIR LA SÉCURITÉ DES 
OBSERVATEURS DANS LE CADRE DES PROGRAMMES D’OBSERVATEURS DES CPC 

 
 

SOULIGNANT que la sauvegarde des personnes en mer est un objectif de longue date de la gouvernance 
maritime internationale, que les observateurs recueillent des données qui sont indispensables pour les 
fonctions de la Commission et que la santé, la sécurité et le bien-être des observateurs sont essentiels à leur 
capacité d’exercer leurs fonctions ;  
 

RAPPELANT que la Convention internationale sur les normes de formation du personnel des navires 
de pêche, de délivrance des brevets et de veille (STCW-F), adoptée par l’Organisation maritime 
internationale (OMI) en 1995, énonce les normes de formation en sécurité pour le personnel à bord des 
navires de pêche en mer ;  
 

NOTANT les engagements pris en droit international, y compris les dispositions de la Convention 
internationale sur la recherche et le sauvetage en mer, concernant l'élaboration d'un plan international de 
recherche et de sauvetage en mer pour le sauvetage des personnes en détresse en mer ;  

 
NOTANT EN OUTRE les obligations des CPC de superviser la sécurité de leurs observateurs, comme 

prévu dans la Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes 
d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14) ; 
 

RAPPELANT AUSSI la Recommandation de l'ICCAT visant à protéger la santé et à garantir la sécurité des 
observateurs dans le cadre des programmes régionaux d'observateurs de l'ICCAT (Rec. 19-10) et la Résolution 
de l'ICCAT sur l'harmonisation et l'amélioration de la sécurité des observateurs (Rés. 19-16) ;  
 

RECONNAISSANT que l'adoption de mesures visant à promouvoir la santé et la sécurité des 
observateurs dans les programmes des CPC, en particulier celles liées à la sécurité des navires, pourrait 
également soutenir les objectifs reflétés dans la Résolution de l'ICCAT sur les principes fondamentaux relatifs 
aux normes du travail dans les pêcheries de l'ICCAT (Rés. 23-20) ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
Les dispositions suivantes devront s'appliquer pour assurer la santé, la sécurité et le bien-être des 
observateurs déployés dans le cadre de la Rec. 16-14 ou tout autre observateur d’une CPC déployé sur le 
navire d'une CPC de pavillon opérant dans les pêcheries de l'ICCAT dans la zone de la Convention de l’ICCAT 
afin de remplir les obligations de la CPC en vertu des exigences de l'ICCAT en matière d'observateurs ;  
 
1. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que les opérateurs et l’équipage de 

leurs navires ne menacent pas, n’intimident pas et ne blessent pas les observateurs des pêcheries. 
 
2. Les CPC devront s’assurer que les observateurs ont reçu une formation à la sécurité de base des navires 

avant qu'ils ne soient déployés sur un navire pour la première fois et à des intervalles appropriés par 
la suite.    

 
3. Avant le déploiement d'un observateur sur un navire pour une sortie, les CPC devront s’assurer que 

l'observateur dispose d’un accès indépendant et illimité à un dispositif de communication 
bidirectionnelle adapté à une utilisation en mer et à un équipement de sécurité approprié, notamment 
un vêtement de flottaison individuel (VFI), tel qu’un gilet de sauvetage ou une combinaison 
d'immersion, en fonction des opérations et activités de pêche spécifiques, y compris la zone océanique 
et la distance par rapport au rivage. 
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4. Les CPC de pavillon devront veiller à ce que leurs navires qui embarquent des observateurs visés par 
la présente Recommandation soient pourvus de l'équipement de sécurité approprié pour la durée 
totale de chaque sortie, y compris :  
 
a) un radeau de sauvetage disposant d’une capacité suffisante pour recevoir toutes les personnes à 

bord et d’un certificat d’inspection valide pendant toute la durée du déploiement de 
l'observateur ; 

 
b) un équipement d'extinction d'incendie ; 
 
c)  des vêtements de flottaison individuels (VFI) en quantité suffisante pour toutes les personnes à 

bord et conformes aux normes internationales pertinentes, telles que l'Accord du Cap, le cas 
échéant, ou les normes internes équivalentes ; et  

 
d) une radiobalise d'indication de position d'urgence (EPIRB), un transpondeur de recherche et de 

sauvetage (SART) ou un équipement équivalent dûment enregistré qui ne devra pas expirer tant 
que le déploiement de l'observateur n'aura pas pris fin.  

 
Les CPC pourraient choisir d'exempter leurs navires de 12 mètres ou moins de longueur hors tout 
(LHT) et opérant à moins de 12 milles marins de la ligne de base, des obligations énoncées aux 
paragraphes 4a et 4d ci-dessus, si une balise de localisation personnelle est remise à l'observateur. 

 
5. La CPC devra s'assurer qu'un observateur n'est pas déployé sur un navire à moins et jusqu'à ce que 

l'observateur ait été autorisé 1) à visiter les principaux espaces du navire afin de s'assurer qu'il n'existe 
pas de conditions manifestement dangereuses, 2) à confirmer la présence d’équipements de sécurité, 
et, si nécessaire, 3) à faire un rapport sur son état au prestataire des services d’observateurs ou aux 
autorités compétentes de la CPC. Les CPC devront accorder toute l'attention nécessaire à tous 
problèmes de sécurité signalés. 

 
6. Les CPC devront s'assurer qu'il existe une procédure établie pour contacter et être contacté par 

l'observateur et le navire et que cette procédure prévoit des contacts réguliers programmés avec les 
observateurs afin de confirmer leur état de santé, de sécurité et de bien-être. Les CPC devront s’assurer 
qu’il existe un point de contact désigné auquel les observateurs déployés peuvent faire appel en cas 
d'urgence. 

 
7. Les CPC devront élaborer et mettre en œuvre un protocole d’urgence qui décrive clairement les 

mesures à prendre en cas de diverses urgences, y compris les situations où un observateur décède, 
disparait ou est présumé être tombé par-dessus bord, souffre d'une maladie ou d'une blessure grave 
qui met sa santé ou sa sécurité en danger, a été agressé, intimidé, menacé ou harcelé à bord d'un navire, 
ou si l'observateur demande à être retiré du navire avant la fin de la sortie. 

 
8. Les CPC de pavillon dont les navires transportent des observateurs visés par la présente 

Recommandation devront, sous réserve des lois internes relatives à la confidentialité et au respect de 
la vie privée, soumettre au Secrétaire exécutif des rapports sur les incidents impliquant des 
observateurs et entraînant des blessures graves, des décès, ou dans le cas d'un observateur disparu ou 
présumé être tombé par-dessus bord, y compris toute action corrective prise par la CPC de pavillon. 
Le Secrétaire exécutif devra transmettre ces rapports à la Commission, conformément aux normes et 
procédures pour la protection, l’accès et la diffusion des données compilées par l’ICCAT, aux fins de 
leur examen à chaque réunion annuelle ou, lorsque cela est justifié, plus fréquemment. 

 
9. Les CPC de pavillon devront coopérer dans toute la mesure du possible avec les autres CPC et/ou les 

non-CPC pertinentes, et prévoir la participation avec celles-ci, lorsque cela est approprié et conforme 
au droit interne, dans le cadre d'opérations de recherche et de sauvetage et d’enquêtes si l’observateur 
décède, disparaît ou est présumé être tombé par-dessus bord, s’il souffre d'une maladie ou d'une 
blessure grave qui menace sa santé ou sa sécurité, ou s’il a été agressé, intimidé, menacé ou harcelé à 
bord d'un navire.
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10. La présente Recommandation ne devra porter en rien atteinte à l'exercice du pouvoir discrétionnaire 

des autorités des CPC pertinentes de ne pas déployer d’observateur à bord d’un navire si elles 
craignent qu’il existe un risque pour la santé, la sécurité ou le bien-être de l'observateur. 

 
11. La présente mesure ne devra porter en rien atteinte aux droits des CPC concernées de faire appliquer 

leurs lois en ce qui concerne la sécurité des observateurs conformément au droit international. 
 
12. La présente Recommandation devra être réexaminée trois ans après son adoption, en tenant compte 

de toute orientation de la FAO sur les normes relatives à la sécurité des observateurs des pêcheries, 
comme demandé par le Groupe de travail ad hoc mixte FAO/OMI/OIT sur la pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée et les questions connexes. 
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24-15            GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 21-15 SUR LE 
TRANSBORDEMENT  

 
 
 
TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée (« IUU ») étant donné que celles-ci entravent l’efficacité des mesures de gestion et de 
conservation déjà adoptées par l’ICCAT ; 

 
RAPPELANT la Recommandation de l'ICCAT sur le transbordement (Rec. 21-15) et les Directives 

volontaires de la FAO relatives au transbordement ; 
 
SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de 

thonidés ont été menées et qu’il existe un historique de volumes considérables de captures réalisées par 
des navires de pêche IUU étant transbordés sous le nom de navires de pêche détenteurs de licences en 
bonne et due forme ; 

 
COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de renforcer le suivi des activités de transbordement 

impliquant des thonidés, des espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces 
espèces qui ont été capturés dans la zone de la Convention de l’ICCAT, réalisées en particulier par des grands 
palangriers pélagiques (« LSPLV », selon les sigles anglais), y compris le contrôle de leurs débarquements ; 

 
TENANT COMPTE de la nécessité de garantir la collecte des données de capture de ces LSPLV en vue 

d’améliorer les évaluations scientifiques de ces stocks ; 
 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
 
SECTION 1. RÈGLES GÉNÉRALES 
 
1. Toutes les opérations de transbordement en mer : 
 

a) au sein de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces 
capturées en association avec ces espèces ; et 

 
b) à l’extérieur de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces 

capturées en association avec ces espèces qui ont été capturées dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT ; 

 
sont interdites, exception faite des LSPLV, définis comme étant des navires de plus de 24 m de 
longueur hors-tout, qui peuvent réaliser des transbordements en mer dans le cadre du programme 
établi à la section 3 ci-dessous. Tous les autres transbordements doivent être réalisés au port. 

 
2. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») devront prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les navires 
battant leur pavillon respectent les obligations stipulées à l’appendice 3 lorsqu’ils procèdent à des 
transbordements au port de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en 
association avec ces espèces. 

 
3.  Les CPC devront interdire à leurs navires de prendre part aux activités de transbordement si l'un des 

navires impliqués est inclus sur la liste des navires IUU de l’ICCAT, y compris les navires inscrits par 
l’ICCAT sur la base des listes d’autres organisations et arrangements régionaux de gestion des pêches 
(ORGP/ARGP) pertinents. 
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4. La présente Recommandation ne s’applique pas aux navires opérant au harpon qui transbordent de 
l’espadon frais 1 en mer. 

 
5.  La présente Recommandation ne s’applique pas aux transbordements réalisés en dehors de la zone de 

la Convention, où les transbordements de ce type font l’objet d’un programme de suivi comparable 
établi par une autre organisation régionale de gestion des pêcheries. 

 
6. La présente Recommandation est sans préjudice des exigences additionnelles applicables aux 

transbordements en mer ou au port stipulées dans d’autres recommandations de l’ICCAT. 
 
 
SECTION 2.  REGISTRE DES NAVIRES TRANSPORTEURS AUTORISÉS À RECEVOIR DES 

TRANSBORDEMENTS  
 
7. Les transbordements de thonidés et d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association 

avec ces espèces ne peuvent être autorisés que sur des navires transporteurs autorisés en vertu de la 
présente Recommandation. Les navires transporteurs sont les navires utilisés pour le transport du 
poisson. Une CPC ne devra autoriser ses navires transporteurs à effectuer des transbordements en 
vertu de la présente Recommandation que si le navire dispose d'un numéro de l’Organisation maritime 
internationale (OMI) et si la CPC considère avoir la capacité suffisante pour contrôler le respect par le 
navire des exigences de la présente Recommandation. 

 
8. Un registre de l’ICCAT de navires transporteurs autorisés à recevoir des thonidés, des espèces 

apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces espèces dans la zone de la 
Convention devra être établi. Aux fins de la présente Recommandation, les navires transporteurs ne 
figurant pas sur le registre sont jugés ne pas être autorisés à recevoir des thonidés, des espèces 
apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces espèces dans les opérations de 
transbordement. 

 
9.  Un navire ne peut être autorisé simultanément comme navire transporteur et comme navire de pêche. 
 
10. Afin que ses navires transporteurs soient inscrits sur le registre ICCAT de navires transporteurs, une 

CPC de pavillon ou une Partie non contractante (NCP) de pavillon devra soumettre, chaque année 
civile, par voie électronique et dans le format spécifié par le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, une liste 
des navires transporteurs battant son pavillon qui sont autorisés à recevoir des transbordements dans 
la zone de la Convention. Tous les navires inclus dans le Registre ICCAT des navires transporteurs 
doivent battre le pavillon d'une CPC, à l'exception des navires transporteurs battant le pavillon d'une 
NCP qui figuraient dans le Registre en date du 18 novembre 2024 ; le remplacement d'un navire 
transporteur d’une NCP par un autre du même pavillon devra être autorisé. 

Cette liste devra inclure les informations suivantes : 

– Nom du navire, numéro d’immatriculation 
– Numéro du registre ICCAT (le cas échéant) 
– Numéro OMI  
– Nom antérieur (le cas échéant) 
– Pavillon antérieur (le cas échéant) 
– Informations antérieures de suppression d’autres registres (le cas échéant) 
– Indicatif d’appel radio international  
– Type de navire, longueur, tonnes de jauge brute (TJB) et capacité de transport 
– Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s) 
– Pour les navires transporteurs, type de transbordement autorisé (à savoir, au port et/ou en mer) 
– Période autorisée pour le transbordement. 

 
  

 
1  Pour les besoins de la présente Recommandation, « espadon frais » se réfère à l’espadon qui est vivant, entier ou 

éviscéré/manipulé, mais qui n’a pas subi de transformation supplémentaire ou qui n’a pas été congelé. 
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11. Chaque CPC devra promptement notifier, au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, tout changement à apporter 
au registre ICCAT des navires transporteurs, au moment où ce changement intervient. 

 
12. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra maintenir le registre ICCAT et prendre des mesures visant à 

assurer sa diffusion par voie électronique, y compris son inclusion sur le site web de l’ICCAT, d’une 
manière conforme aux exigences de confidentialité internes. 

 
13. Les CPC devront interdire à leurs LSPLV de transborder des espèces de thonidés et d’espèces 

apparentées ainsi que d’autres espèces capturées en association avec ces espèces sur des navires qui 
ne sont pas inscrits au registre ICCAT des navires transporteurs. 

 
14. Les navires sans numéro OMI ne devront pas être inclus dans le registre ICCAT des navires 

transporteurs autorisés et il devra leur être interdit de se livrer à des activités de transbordement. 
 
 
SECTION 3. PROGRAMME DE SUIVI ET DE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS DE TRANSBORDEMENT 
 
Systèmes de suivi des navires 
 
15. Les navires transporteurs autorisés à procéder au transbordement devront être tenus d’installer et 

d’opérer en permanence un VMS conformément à toutes les recommandations applicables de l’ICCAT, 
dont la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes minimales pour des systèmes de surveillance 
des bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-10), ou conformément à toute 
recommandation la remplaçant concernant les normes minimales VMS, ce qui inclut toute future 
révision apportée à celle-ci. 

 
Inspection au port 
 
16. Conformément à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des 

mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non 
déclarée et non règlementée (Rec. 23-17), les CPC portuaires devraient donner la priorité à l'inspection 
au port a) des navires transporteurs dont les signaux VMS disparaissent dans des circonstances 
suspectes et sans explication et/ou indiquent des mouvements douteux et b) des navires transporteurs 
qui ne sont pas inscrits sur le Registre ICCAT des navires transporteurs afin de vérifier que des espèces 
de l’ICCAT ne sont pas à bord. L'inspection des activités de transbordement au port devrait impliquer 
la surveillance de l'ensemble du processus de transbordement et inclure une vérification croisée des 
quantités transbordées par espèce telles que déclarées dans le carnet de pêche du navire de pêche et 
un examen de l'autorisation préalable de transbordement au port délivrée par la CPC du pavillon au 
navire de pêche. 

 
Séparation de la cargaison 
 
17. Les navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements d'espèces relevant de l’ICCAT 

devront être tenus de conserver une copie des documents requis aux termes du paragraphe 22 de la 
présente Recommandation relatifs à chaque navire de pêche, de séparer et d'arrimer les poissons 
transbordés par navire de pêche et d'élaborer un plan d'arrimage indiquant l'emplacement dans la cale 
des quantités par espèce et par navire. Le capitaine du navire transporteur devra soumettre les 
documents relatifs au navire de pêche et le plan d'arrimage aux inspecteurs, si ceux-ci le demandent. 

 
Grands palangriers pélagiques (LSPLV) autorisés à transborder en mer 
 
18. Les transbordements en mer réalisés par des LSPLV de thonidés et d’espèces apparentées et d’autres 

espèces capturées en association avec ces espèces ne peuvent être autorisés que conformément aux 
dispositions énoncées dans la présente section, la section 4 et aux appendices 1 et 2 ci-dessous. 

 
19. Chaque CPC de pavillon qui autorise ses LSPLV à transborder en mer devra soumettre, chaque année 

civile, par voie électronique et dans le format spécifié par le Secrétaire exécutif, la liste de ses LSPLV 
qui sont autorisés à transborder en mer.  
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Cette liste devra inclure les informations suivantes : 
 

– Nom du navire, numéro d’immatriculation 
– Numéro du registre ICCAT  
– Période autorisée pour le transbordement en mer 
– Pavillon(s), nom(s), numéro(s) OMI et numéro(s) de registre du ou des navires transporteurs 

autorisé(s) à des fins d’utilisation par les LSPLV. 
 

Dès réception des listes des LSPLV autorisés à transborder en mer, le Secrétaire exécutif devra fournir 
aux CPC de pavillon des navires transporteurs la liste des LSPLV autorisés à opérer avec leurs navires 
transporteurs. 

 
Autorisation de l’État côtier 
 
20. Les transbordements réalisés par les LSPLV dans les eaux sous la juridiction d’une CPC sont assujettis 

à l’autorisation préalable de cette CPC. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de 
l’autorisation préalable de l’État côtier doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition 
de l’observateur de l’ICCAT sur demande. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de 
veiller à ce que les LSPLV sous leur pavillon se conforment aux dispositions de la présente section. 

 
Autorisation de la CPC de pavillon 
 
21. Les LSPLV ne sont pas autorisés à transborder en mer, sauf s’ils ont obtenu l’autorisation préalable de 

leur CPC de pavillon. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de l’autorisation 
préalable doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition de l’inspecteur2 ou de 
l’observateur de l’ICCAT sur demande. 

 
Obligations de notification 
 
Grands palangriers pélagiques (LSPLV)  
 
22. Afin de recevoir l’autorisation préalable mentionnée aux paragraphes 20 et 21 ci-dessus, le capitaine 

et/ou l’armateur du LSPLV doit notifier les informations suivantes aux autorités de sa CPC de pavillon 
et, le cas échéant, de la CPC côtière, au moins 24 heures avant le transbordement prévu : 

 
– Nom du LSPLV et son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche. 
– Nom du navire transporteur et son numéro dans le registre ICCAT des navires transporteurs 

autorisés à recevoir des transbordements et produit devant être transbordé, par espèce, et, si 
possible, par stock. 

– Volumes de thonidés et d’espèces apparentées et, si possible, par stock, qui doivent être 
transbordés. 

– Volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces apparentées, 
par espèce, qui doivent être transbordés. 

– Date et lieu (latitude et longitude) du transbordement. 
– Emplacement géographique des prises par espèce et, le cas échéant, par stock, de façon conforme 

aux zones statistiques de l’ICCAT. 
 

Le LSPLV concerné devra compléter et transmettre à sa CPC de pavillon, et, le cas échéant, la CPC 
côtière, au plus tard cinq jours ouvrables après le transbordement, la déclaration de transbordement 
ICCAT ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, conformément au format 
figurant à l’appendice 13. 

 
2 Le terme « inspecteur » fait référence aux inspecteurs de l'autorité compétente d'une CPC autorisés à effectuer des inspections en 
vertu des dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures du ressort de 
l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée (Rec. 23-17), de la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05), de la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir 
un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05) ou de toute autre Recommandations leur 
succédant, y compris toute révision future de celles-ci, ainsi que toute autre recommandation établissant un Programme conjoint 
d'inspection internationale qui pourrait être établi à l'avenir. 
3 L'appendice 1 remplace le formulaire de déclaration de transbordement de la Rec. 21-15 et la Réf. 22-19. 
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Navires transporteurs 
 
23. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire transporteur 

récepteur devra remplir et transmettre la déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son 
numéro dans le registre ICCAT des navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements, à 
la CPC de pavillon du LSPLV et, le cas échéant, à la CPC côtière. Pour les transbordements effectués en 
mer, le capitaine du navire transporteur récepteur devra transmettre également la déclaration de 
transbordement au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
24. Quarante-huit heures avant le premier point de débarquement, le capitaine du navire transporteur 

récepteur devra transmettre une déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son numéro dans 
le registre ICCAT des navires autorisés à recevoir des transbordements aux autorités compétentes de 
l’État dans lequel le débarquement va avoir lieu.  

 
25. Chaque fois qu'un navire transporteur figurant sur le Registre ICCAT des navires transporteurs fournit 

des services d'approvisionnement à un autre navire dans la zone de la Convention, le capitaine du 
navire transporteur devra remplir une déclaration d'approvisionnement et l'envoyer par voie 
électronique à la CPC de son pavillon et au Secrétariat de l’ICCAT 24 heures avant l'activité. La 
déclaration d’approvisionnement devra comprendre, au minimum, les informations suivantes : Nom 
et numéro du Registre ICCAT des navires impliqués, date et lieu (latitude et longitude) de l'activité, 
contenu des marchandises fournies, et nom et numéro du registre de navires ICCAT (si attribué) du 
navire recevant l’approvisionnement. Une déclaration d’approvisionnement séparée n'est pas requise 
lorsque l'activité d’approvisionnement est menée en association avec un transbordement qui est 
contrôlé par un observateur régional de l'ICCAT. 

 
26.  Le navire transporteur devra notifier au ROP, lorsque l'observateur embarque, le port prévu pour le 

déchargement des espèces gérées par l’ICCAT. 
 
Disponibilité des rapports 
 
27. Le Secrétariat de l'ICCAT devra publier rapidement les documents reçus en vertu des paragraphes 21 

et 23 dans la partie sécurisée du site web de l'ICCAT afin de faciliter la mise en œuvre de la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures du ressort de 
l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée 
(Rec. 23-17). 

 
Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 
28. Chaque CPC devra s’assurer que tous les navires transporteurs effectuant des transbordements en mer 

ont à leur bord un observateur de l’ICCAT, conformément au programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT figurant en appendice 2. L’observateur de l’ICCAT devra observer l’application de la présente 
Recommandation et notamment que les volumes transbordés concordent avec les captures déclarées 
dans la déclaration de transbordement de l’ICCAT et, si possible, avec celles consignées dans le carnet 
de pêche du navire. 

 
29. Les CPC devront interdire aux navires n’ayant pas d’observateur régional de l’ICCAT à leur bord de 

commencer ou de continuer le transbordement en mer dans la zone de la Convention de l’ICCAT, sauf 
en cas de force majeure dûment notifiée sans délai au Secrétariat de l’ICCAT, qui devra en informer 
rapidement la Commission. 

 
SECTION 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
30. Afin de garantir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT concernant les 

espèces couvertes par le Programme de documentation des captures et le Programme de documents 
statistiques : 

 
a) En validant les documents statistiques ou les documents des captures, les CPC de pavillon des 

LSPLV devront veiller à ce que les transbordements soient conformes aux volumes de capture 
déclarés par chaque LSPLV.
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b) La CPC de pavillon des LSPLV devra valider les documents des captures ou les documents 
statistiques pour les poissons transbordés après avoir confirmé que le transbordement a été 
réalisé conformément à la présente Recommandation. Cette confirmation devra se baser sur les 
informations obtenues par le biais du Programme d’observateurs de l’ICCAT et sur toute autre 
information pertinente. 
 

c) Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par le Programme de documentation des 
captures ou le Programme de documents statistiques et capturées par les LSPLV dans la zone de 
la Convention, lors de leur importation dans la zone ou le territoire d’une CPC, soient 
accompagnées des documents statistiques ou des captures validés pour les navires figurant sur 
le registre de l’ICCAT ainsi que d’une copie de la déclaration de transbordement de l’ICCAT. 

 
31. Les CPC de pavillon des LSPLV qui ont réalisé des transbordements au cours de l’année précédente et 

les CPC de pavillon des navires transporteurs acceptant des transbordements devront déclarer chaque 
année, avant le 15 septembre, au Secrétaire exécutif : 

 

− Les volumes de thonidés et d’espèces apparentées par espèce, (et, si possible, par stock) 
transbordés au cours de l’année précédente. 

− Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés ou des espèces 
apparentées, par espèce, si connue, qui ont été transbordés au cours de l’année précédente. 

− La liste des LSPLV et des navires transporteurs battant leur pavillon ayant effectué des 
transbordements au cours de l’année précédente.  

− Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés 
sur les navires transporteurs ayant reçu un transbordement de leurs LSPLV.  

 

Ces rapports doivent être mis à la disposition de la Commission et de ses organes subsidiaires 
pertinents à des fins d’examen. Le Secrétariat devra publier ces rapports sur un site web protégé par 
mot de passe. 

 
32. L'ensemble des thonidés, des espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec 

ces espèces débarqué ou importé dans la zone ou le territoire des CPC, non transformé ou après avoir 
été transformé à bord et faisant l’objet d’un transbordement, devra être accompagné de la déclaration 
de transbordement de l’ICCAT jusqu’à ce que la première vente ait eu lieu. 

 
33.  Les CPC de pavillon des LSPLV qui transbordent en mer et les CPC côtières, le cas échéant, devront 

examiner les informations reçues en vertu des dispositions de la présente Recommandation afin de 
déterminer la cohérence entre les déclarations des captures, des transbordements et des 
débarquements de chaque navire, si nécessaire, en coopérant avec les États de débarquement. Cette 
vérification devra être réalisée en veillant à causer le moins de dérangement et d’inconvénient possible 
au navire et en évitant toute dégradation du poisson. 

 
34. Lorsqu’il en fera la demande et en tenant compte des exigences de confidentialité de l’ICCAT, le Comité 

permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) devra avoir accès aux données recueillies en 
vertu de la présente Recommandation. 

 
35. Chaque année, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra présenter un rapport sur la mise en œuvre de la 

présente Recommandation à la réunion annuelle de la Commission qui devra inclure toute question de 
non-application potentielle. La Commission, par l'intermédiaire du Comité d’application, devra 
examiner, entre autres, l’application de la présente Recommandation. Dans le cadre de cet examen, la 
Commission devrait également prendre en considération toute information fournie en vertu de la 
Recommandation de l’ICCAT visant à établir un processus aux fins de l’examen et de la déclaration des 
informations sur l’application (Rec. 08-09) ou concernant les activités de transbordement ou 
d'approvisionnement menées par des navires ne figurant pas sur le registre ICCAT des navires 
transporteurs.  

 
36. Au plus tard en 2027, la Commission devra réexaminer la présente Recommandation et envisager des 

améliorations en tenant compte, le cas échéant, des normes, spécifications et exigences pertinentes qui 
ont été ou peuvent être adoptées par la Commission. 

 
37. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement 

(Rec. 21-15) et le Numéro de document sur la déclaration de transbordement (Réf. 22-19). 
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CP19_TransDec 
Déclaration de transbordement de l’ICCAT 

Appendice 1 
 

Numéro de déclaration 
 

 
Navire transporteur 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
Pays/Entité/Entité de pêche de pavillon : 
Nº d’autorisation de l’État de pavillon : 
Nº d’immatriculation interne : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Nom et adresse du propriétaire du navire : 
 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
CPC de pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº d’immatriculation interne : 
Nº de registre ICCAT, le cas échéant : 
Nº OMI, le cas échéant : 
Identification externe : 
Nom et adresse du propriétaire du navire : 

  Jour Mois Heure Année |2_|0_|__|__|     Nom de l’agent :  Nom du capitaine du navire de pêche: Nom du capitaine du navire transporteur: 
Départ |__|__| |__|__| |__|__| de  |__________|     
Retour |__|__| |__|__| |__|__| à  |__________| Signature :  Signature:     Signature : 
Transb. |__|__| |__|__| |__|__|  |__|__| [Min] |__________| 
Lieu du transbordement_____________/________(N/S), _________/________(E/O) 
Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité : |__________| kilogrammes  
 

Espèces  
(par stock*,  
si applicable) 2 

Port  Type de produit1 

RD/GG/DR/FL/ST/OT 
Poids net (kg) 

 
Unités 

(si disponible) 

Nombre 
d’unités (si 
disponible) 

   

         
         
         
         
         
         
         
         
         

 Signature de l’observateur de l’ICCAT et date (si le transbordement a été effectué en mer) : 
(En cas de force majeure, veuillez indiquer que le transbordement n'a pas été observé) 
 
1. Le type de produit devrait être mentionné comme suit : poids vif (RD), éviscéré et sans branchie (GG), manipulé (DR), en filets (FL), steak (ST), autres (OT) (décrire le type de produit). 
2. Une liste des espèces par stock avec leurs délimitations géographiques est disponible sur https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf. Veuillez fournir le plus de détail possible. 
*Si les informations relatives au niveau du stock ne sont pas disponibles, indiquer le motif. 

https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf
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Appendice 2 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que les navires transporteurs inclus dans le registre ICCAT des navires 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT et qui procèdent à des transbordements 
en mer aient à leur bord un observateur de l’ICCAT durant chaque opération de transbordement réalisé 
dans la zone de la Convention. 
 

2. Le Secrétariat de la l’ICCAT devra désigner les observateurs et les embarquer à bord des navires 
transporteurs autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT des LSPLV battant le 
pavillon des CPC qui mettent en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 

3.  Le Secrétariat de l'ICCAT devra veiller à ce que les observateurs soient correctement équipés pour 
exécuter leurs fonctions, ce qui inclut des équipements de sécurité appropriés. 
 

Désignation des observateurs 
 

4. Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 
 
- Capacité avérée à identifier les espèces relevant de l’ICCAT ainsi que les engins de pêche, en 

accordant une nette préférence aux personnes ayant de l’expérience comme observateur à bord 
de palangrier pélagique. 

- Connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 
- Capacité d’observer et de consigner avec précision. 
- Connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire observé. 

 
Obligations des observateurs 

 
5. Les observateurs devront : 

 
a) Avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT. 
b) Dans la mesure du possible, ne pas être ressortissant ou citoyen de la CPC de pavillon du navire 

transporteur receveur. 
c) Être capables d’assumer les tâches énoncées au point 6 ci-dessous. 
d) Figurer dans la liste des observateurs tenue par le Secrétariat de l‘ICCAT. 
e) Ne pas être membre de l’équipage du LSPLV ou du navire transporteur, ni être employé de 

l’entreprise d’un LSPLV ou de l’entreprise d’un navire transporteur. 
 

6. L’observateur devra vérifier que le LSPLV et le navire transporteur respectent les mesures pertinentes 
de conservation et de gestion adoptées par la Commission. Les observateurs devront notamment avoir 
pour tâches de : 
 
6.1  Visiter le LSPLV qui a l'intention de procéder à un transbordement dans un navire transporteur, 

en prenant en considération les préoccupations en matière de sécurité énoncées au point 10 du 
présent appendice, et procéder aux tâches suivantes avant la réalisation du transbordement : 

 
a) Vérifier la validité de l’autorisation ou du permis du navire de pêche de se livrer à la pêche de 

thonidés, d'espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces espèces 
dans la zone de la Convention. 

b) Contrôler les autorisations préalables du navire de pêche de transborder en mer délivrées par la 
CPC de pavillon et, le cas échéant, par l’État côtier. 

c) Vérifier et consigner la quantité totale de la prise se trouvant à bord par espèce et, dans la mesure 
du possible, par stock, ainsi que les quantités à transborder sur le navire transporteur. 

d) Vérifier que le VMS fonctionne et examiner le carnet de pêche et vérifier les données consignées, 
dans la mesure du possible. 

e) Vérifier si des prises se trouvant à bord proviennent de transferts d'autres navires, et contrôler 
la documentation de ces transferts, y compris le plan d'arrimage. 
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f) En cas de suspicion d’infraction impliquant le LSPLV, déclarer immédiatement l’infraction/les 
infractions au capitaine du navire transporteur (en tenant dûment compte des questions de 
sécurité) et à la société en charge de la mise en œuvre du programme d'observateurs, qui devra 
le déclarer dans les meilleurs délais aux autorités de la CPC de pavillon du LSPLV.  

g) Consigner les résultats de ces observations concernant le LSPLV dans le rapport d’observateur. 
 

6.2 Observer les activités du navire transporteur et : 
 
a) Enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées. 
b) Vérifier la position du navire lorsqu’il effectue le transbordement. 
c) Observer et estimer les quantités de thonidés et d’espèces apparentées transbordées par espèce, 

si connue, et, dans la mesure du possible, par stock. 
d) Observer les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces 

apparentées, par espèce, si connue. 
e) Vérifier et enregistrer le nom du LSPLV concerné et son numéro de registre ICCAT. 
f) Vérifier les données incluses dans la déclaration de transbordement, notamment en comparant le 

carnet de pêche du LSPLV, dans la mesure du possible. 
g) Certifier les données incluses dans la déclaration de transbordement. 
h) Contresigner la déclaration de transbordement. 
i) Observer et estimer les quantités de produits par espèces lors du déchargement au port où 

l’observateur est débarqué afin de vérifier que ces quantités coïncident avec les quantités reçues 
pendant les opérations de transbordement en mer. 

 
6.3 En outre, l’observateur devra : 
 
a) Délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire transporteur. 
b) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément aux fonctions 

de l’observateur et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente. 
c) Soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours suivant la fin de la 

période d’observation. 
d) Assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 

 
7. Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux opérations 

de pêche des LSPLV et aux armateurs des LSPLV, et accepter par écrit cette exigence qui conditionne 
leur désignation d’observateur. 
 

8. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de la CPC 
de pavillon et le cas échéant, de l’État côtier, qui exerce sa juridiction sur le navire à bord duquel 
l’observateur est affecté. 
 

9. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à 
tout le personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de 
l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au 
point 11 de ce programme. 
 

Responsabilités de la CPC du pavillon du LSPLV  
 
10. Lorsqu'une CPC du pavillon est notifiée d'une non-application potentielle de la part de son LSPLV qui 

s'est livré à des activités de transbordement conformément à cette Recommandation, la CPC du 
pavillon devra enquêter, y compris demander à toute CPC portuaire pertinente d'inspecter le navire 
transporteur à son arrivée au port, et de prendre les mesures appropriées. 

 
Responsabilités des CPC du pavillon des navires transporteurs 
 
11. Les conditions se rapportant à la mise en œuvre du programme régional d’observateurs à l’égard des 

CPC de pavillon des navires transporteurs et de leurs capitaines incluent notamment les éléments ci-
après : 
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a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel, aux documents pertinents 
ainsi qu’à l’engin et à l’équipement du navire ; 

 
b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement 

suivant, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de 
leurs tâches prévues au point 6 : 

 
(i) équipement de navigation par satellite ; 
(ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés ; 
(iii) VMS ; 
(iv) moyens électroniques de communication ; 
(v) balance utilisée pour peser le produit transbordé. 
 

c) Les observateurs devront disposer de logement, y compris d’hébergement, d’alimentation et 
d’installations sanitaires adéquates équivalents à ceux des officiers. 

 
d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins 

des travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des 
tâches d’observateur. 

 
e) Les observateurs devront être autorisés à déterminer la méthode et l'emplacement les plus 

appropriés aux fins de la visualisation des opérations de transbordement et de l’estimation des 
espèces/stocks ainsi que des quantités transbordées. À cet égard, le capitaine du navire 
transporteur, en tenant dûment compte des considérations d’ordre pratique et en matière de 
sécurité, devra répondre aux nécessités de l’observateur à cet égard, y compris, lorsque ce dernier 
le demande, en plaçant de manière temporaire le produit sur le pont du navire transporteur afin 
que l’observateur puisse procéder à son inspection et en lui accordant le temps nécessaire pour 
qu’il puisse exercer ses fonctions. Les observations devront être réalisées de telle sorte que le 
navire subisse le moins d’interférence possible et de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
des produits transbordés.  

 
f) Compte tenu des dispositions du point 12, le capitaine du navire transporteur devra veiller à ce 

que l’observateur reçoive l’assistance dont il a besoin afin de garantir un transport en toute 
sécurité entre le navire transporteur et le navire de pêche si les conditions météorologiques et 
d’autre type permettent de procéder à cet échange. 

 
g) Les CPC de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs n’entravent 

pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de 
soudoyer un observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de soumettre, à la CPC de pavillon du navire transporteur sous la 
juridiction de laquelle le navire a effectué un transbordement et à la CPC de pavillon du LSPLV, des 
copies de toutes les données brutes, des résumés et des rapports correspondant à la sortie en mer, 
d'une manière conforme à toute exigence de confidentialité applicable. 
 
Le Secrétariat devra remettre les rapports des observateurs (couvrant les informations et les activités 
des navires de pêche et navires transporteurs) au Comité d’application et au SCRS. 

 
Responsabilités des LSPLV pendant les opérations de transbordement 

 
12.  Les observateurs doivent être autorisés à visiter le LSPLV, si les conditions météorologiques et d’autre 

type le permettent, et devront pouvoir avoir accès au personnel, à toute la documentation pertinente, 
au VMS et aux zones du navire nécessaires pour l’exercice de leurs fonctions établies au point 6 du 
présent appendice. Le capitaine du LSPLV devra veiller à ce que l’observateur reçoive l’assistance dont 
il a besoin afin de garantir un transport en toute sécurité entre le navire transporteur et le LSPLV. Si les 
conditions présentent un risque inacceptable pour la sécurité de l’observateur et empêchent 
notamment de procéder à une visite du LSPLV avant le début des opérations de transbordement, ces 
opérations pourraient toutefois être réalisées. 
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Redevances des observateurs 
 

13.  Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les CPC de pavillon des LSPLV 
souhaitant procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées sur la 
base de la totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial 
du Secrétariat de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT devra gérer ce compte aux fins de la mise en œuvre 
de ce programme. 

 
14.  Aucun LSPLV ne peut participer au programme de transbordement en mer si les redevances requises 

aux termes du point 13 n’ont pas été versées. 
 
Partage d’informations 

 
15.  Afin de faciliter le partage d’informations et, dans la mesure du possible, l’harmonisation des 

programmes de transbordement en mer entre les organisations régionales de gestion des pêches, 
l’ensemble du matériel de formation, y compris les manuels destinés aux observateurs, ainsi que les 
formulaires de collecte des données établis et utilisés afin d’appuyer la mise en œuvre du Programme 
régional d’observateurs de l’ICCAT pour les transbordements en mer devront être publiés sur le site 
web de l’ICCAT dans une section accessible au public. 
 

Guides d’identification 
 
16.  Le SCRS devra travailler avec le Secrétariat de l'ICCAT et d’autres partenaires, le cas échéant, afin 

d’élaborer des nouveaux guides d’identification ou d’améliorer les guides existants concernant les 
thonidés et les espèces apparentées surgelés. Le Secrétariat de l’ICCAT devra veiller à ce que ces guides 
d’identification soient largement diffusés aux CPC et à d’autres parties intéressées, notamment aux 
observateurs régionaux de l’ICCAT, avant leur déploiement, et à d’autres organisations régionales de 
gestion des pêcheries qui mettent en œuvre des programmes similaires d’observateurs pour les 
transbordements en mer. 
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Appendice 3 
Transbordement au port 

 
1. Dans l’exercice de leur autorité sur les ports situés dans les zones relevant de leur juridiction, les CPC 

peuvent adopter des mesures plus strictes, conformément au droit national et international. 
 
2. En vertu de la section 1 de la présente Recommandation, les opérations de transbordement au port 

réalisées par toute CPC de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association 
avec ces espèces, en provenance de / au sein de la zone de la Convention ne peuvent être menées que 
conformément à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des 
mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non 
déclarée et non règlementée (Rec. 23-17) et conformément aux procédures détaillées ci-dessous. 

 
Obligations de notification 

 
3. Navire de pêche de capture  

 
3.1 Au moins 48 heures avant la réalisation des opérations de transbordement, le capitaine du navire de 

pêche doit communiquer le nom du navire transporteur et la date/l’heure du transbordement aux 
autorités de l’État du port. 

 
3.2 Les navires de pêche ne sont pas autorisés à transborder au port, sauf s’ils ont obtenu l’autorisation 

préalable de leur CPC de pavillon. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de 
l’autorisation préalable doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition d’un inspecteur 16

4 
ou d’un observateur de l’ICCAT sur demande.  

 
 Lors de la demande d’autorisation préalable, le capitaine d’un navire de pêche devra informer sa CPC de 

pavillon de ce qui suit : 
 
– Les volumes de thonidés et d’espèces apparentées, si possible par stock, à transborder. 
– Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces 

apparentées, par espèce, si connue, à transborder. 
– Date et lieu du transbordement. 
– Nom, numéro d’immatriculation, numéro de registre ICCAT et pavillon du navire transporteur 

récepteur. 
– Emplacement géographique des prises par espèce et, le cas échéant, par stock, de façon conforme aux 

zones statistiques ICCAT. 
 
3.3 Le capitaine du navire de pêche concerné devra remplir et transmettre à sa CPC de pavillon la déclaration 

de transbordement de l’ICCAT, ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, le cas 
échéant, conformément au format décrit à l’appendice 1, au plus tard cinq jours ouvrables après le 
transbordement. 

 
4.  Navire transporteur récepteur 
 
4.1 Au plus tard 24 heures avant le début et à la fin du transbordement, le capitaine du navire transporteur 

récepteur devra informer les autorités de l’État du port des quantités de captures de thonidés et d’espèces 
apparentées transbordées sur son navire, et remplir et transmettre, dans les 24 heures, la déclaration de 
transbordement de l’ICCAT, aux autorités compétentes. 

 
4.2 Le capitaine du navire transporteur récepteur devra, au moins 48 heures avant le débarquement, remplir 

et transmettre une déclaration de transbordement de l’ICCAT aux autorités compétentes de l’État de 
débarquement dans lequel le débarquement a lieu. 

 
  

 
4 Le terme « inspecteur » fait référence aux inspecteurs de l'autorité compétente d'une CPC autorisés à effectuer des inspections en 
vertu des dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures du ressort de 
l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée (Rec. 23-17). 
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Coopération entre l’État du port et l’État de débarquement 
 
5. L’État de port et l’État de débarquement visés aux paragraphes ci-dessus devront examiner les 

informations reçues conformément aux dispositions de cet appendice, si nécessaire en coopérant avec la 
CPC de pavillon du navire de pêche, afin de déterminer la cohérence entre les captures, les 
transbordements et les débarquements déclarés de chaque navire. Cette vérification devra être réalisée 
de telle sorte que le navire subisse le moins d’interférence et de gêne possibles et que la dégradation du 
poisson soit évitée. 

 
Déclaration 
 
6. Chaque CPC de pavillon du navire de pêche devra inclure dans son rapport annuel, soumis tous les ans à 

l’ICCAT, les détails sur les transbordements réalisés par ses navires. 
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24-16            SDP 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 22-16 AMENDANT LA 
RECOMMANDATION 21-18 CONCERNANT L’APPLICATION DU SYSTEME eBCD 

 
 
 
PRENANT EN CONSIDÉRATION le programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 

l’Atlantique Est et de la Méditerranée et l'engagement à développer un système électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) ; 

 
RECONNAISSANT les évolutions de l’échange d’informations électroniques et les avantages d’une 

communication rapide en ce qui concerne le traitement et la gestion des informations de capture ; 
 
CONSTATANT la capacité des systèmes électroniques de documentation des captures à détecter les 

fraudes et à décourager les expéditions IUU, à accélérer le processus de validation/vérification des 
documents de capture du thon rouge (BCD), à empêcher la saisie d'informations erronées, à réduire la 
charge de travail de façon pragmatique et à créer des liens automatisés entre les Parties, notamment les 
autorités d'exportation et d'importation ; 

 
RECONNAISSANT la nécessité de mettre en œuvre le système eBCD afin de renforcer l’implantation du 

programme de documentation des captures de thon rouge ; 
 
COMME SUITE aux travaux réalisés par le Groupe de travail technique sur l’eBCD (eBCD TWG), à la 

conception du système et à l’estimation des coûts présentés dans l’étude de faisabilité ; 
 
CONSIDÉRANT les engagements pris antérieurement dans la Recommandation de l'ICCAT complétant 

la Recommandation pour un système électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) 
(Rec.  13-17) et la décision prise à la 19e réunion extraordinaire au sujet de la situation de la mise en œuvre 
du programme ; 

 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT la complexité technique du système, le besoin de poursuivre le 

développement et de résoudre les problèmes techniques restés en suspens ; 
 
RECONNAISSANT la mise en œuvre complète du système eBCD depuis 2016 ; 
 
NOTANT que la pertinence des dérogations spécifiques et des dates limites associées a été révisée en 

2017 ; 
 
RECONNAISSANT qu'en raison de la pandémie provoquée par la COVID-19, il a été difficile de mener 

des discussions de fond sur les mesures de conservation et de gestion, et de procéder en particulier à un 
examen significatif des dispositions énoncées aux paragraphes 5b et 5d de la présente Recommandation, 
qui expirent toutes deux le 31 décembre 2024 ; 

 
CONSIDÉRANT EN OUTRE les discussions tenues au cours des réunions annuelles de 2017 à 2024, au 

cours desquelles l'Union européenne a soumis le rapport annuel aux groupes de travail de l'ICCAT, en 
fournissant les informations requises sur la dérogation spécifiée de l'Union européenne, ce qui démontre la 
charge administrative excessive et l’inégalité des conditions que ces exigences de validation créeraient ; 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
1. Toutes les CPC concernées devront présenter au Secrétariat les données nécessaires pour garantir 

l’enregistrement de leurs utilisateurs dans le système eBCD et devront le faire le plus tôt possible afin 
d’assurer la mise en œuvre du système eBCD. L’accès au système et son utilisation ne peuvent pas être 
garantis pour ceux qui ne fournissent pas les données requises par le système eBCD et qui ne les 
tiennent pas à jour. 
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2. L’utilisation du système eBCD est obligatoire pour toutes les CPC et les BCD sur support papier ne 
devront plus être acceptés, sauf dans les cas limités énoncés au paragraphe 6 ci-dessous. 

 
3. Les CPC pourraient communiquer au Secrétariat et au Groupe de travail permanent sur les systèmes 

de documentation des captures (CDS WG) leurs expériences sur les aspects techniques de la mise en 
œuvre du système, incluant les éventuelles difficultés rencontrées et l'identification des améliorations 
à apporter aux fonctionnalités, dans le but de renforcer la mise en œuvre de l'eBCD et ses 
performances. La Commission pourrait prendre ces recommandations en considération et apporter un 
appui financier en vue de développer davantage le système. 

 
4. Les principales dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant et remplaçant la 

Recommandation 18-13 sur un programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge 
(Rec. 23-21) devront être appliquées mutatis mutandis aux BCD électroniques (eBCD). 

 
5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de la présente Recommandation, les dispositions 

suivantes devront être appliquées en ce qui concerne le programme BCD et sa mise en œuvre par le 
biais du système eBCD : 

 
a) Après l’enregistrement et la validation de la capture et de la première commercialisation dans le 

système eBCD conformément à la IIe partie de la Recommandation 23-21, il n'est pas obligatoire 
de réaliser l'enregistrement des informations relatives aux ventes internes de thon rouge dans 
l’eBCD (à savoir, des ventes qui ont lieu au sein d'une Partie contractante ou Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante (CPC) ou, dans le cas de l'Union européenne, au sein 
de l'un de ses États membres). 

 

b) Après l’enregistrement et la validation de la capture et de la première commercialisation dans le 
système eBCD, le commerce interne entre des États membres de l'Union européenne devra être 
saisi dans le système eBCD par le vendeur, conformément au paragraphe 13 de la 
Recommandation 23-21. Toutefois, par dérogation à la Recommandation 23-21, la validation ne 
devra pas être requise lorsque ce commerce concernera des thons rouges qui présentent l'une 
des formes de produits suivantes énumérées dans l’eBCD : « en filets » (FL), ou « autres » (décrire 
le type de produit) (OT). Les formes de produit « éviscéré et sans branchie » (GG), « manipulé » 
(DR) et « poids vif » (RD) devront être validées. Néanmoins, lorsque ce produit (FL et OT) est 
emballé pour le transport, le numéro d’eBCD associé doit être écrit de manière lisible et indélébile 
sur l'extérieur de tout paquet contenant une partie du thon, à l'exception des produits exemptés 
spécifiés au paragraphe 10 de la Recommandation 23-21. 
 
En ce qui concerne ces formes de produit (FL et OT), outre les exigences énoncées dans le 
paragraphe ci-dessus, le commerce interne ultérieur vers un autre État membre ne devra avoir 
lieu que si les informations commerciales émanant de l'État membre antérieur ont été saisies dans 
le système eBCD. L'exportation en provenance de l'Union européenne ne devra avoir lieu que si 
le commerce antérieur entre des États membres a été correctement consigné et la validation de 
cette exportation devra toujours être requise dans le système eBCD conformément au paragraphe 
13 de la Rec. 23-21. 
 
La dérogation prévue dans le présent paragraphe devra être applicable à partir du 1er janvier 
2025. L'Union européenne devra faire rapport à la Commission sur la mise en œuvre de cette 
dérogation avant le 1er octobre de chaque année de la dérogation, et tant que les statistiques 
contenues dans ce rapport ne pourront pas être générées par le système eBCD, elles seront 
automatiquement mises à la disposition de la Commission et des CPC de l'ICCAT à des fins de 
consultation. Ce rapport devra inclure des informations sur le processus de vérification et les 
résultats de ce processus ainsi que des données sur ces opérations commerciales, incluant des 
informations statistiques pertinentes.   
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Le commerce de thons rouges vivants, comprenant toutes les opérations commerciales, vers et en 
provenance de fermes de thon rouge, doit être consigné et validé dans le système eBCD 
conformément aux dispositions de la Recommandation 23-21, sauf disposition contraire dans la 
cette Recommandation. La validation des sections 2 (capture) et 3 (commerce de spécimens 
vivants) dans l’eBCD peut être réalisée simultanément par dérogation au paragraphe 3 de la 
Recommandation 23-21. La modification et revalidation des sections 2 et 3 de l’eBCD, telles que 
visées au paragraphe 99 de la Recommandation 18-021, peuvent être effectuées après l’opération 
de mise en cages. 
 

c) Le thon rouge capturé dans les pêcheries sportives et récréatives dont la vente est interdite n'est 
pas soumis aux dispositions de la Recommandation 23-21 et ne doit pas être consigné dans le 
système eBCD. 

 
d) Les dispositions du paragraphe 13 de la Recommandation 23-21 qui prévoient une dérogation de 

la validation gouvernementale des poissons marqués ne s'appliquent que lorsque les 
programmes nationaux de marquage commercial de la CPC de pavillon du navire ou de la 
madrague qui a capturé le thon rouge dans le cadre desquels les poissons sont marqués, sont 
conformes aux exigences du paragraphe 21 de cette Recommandation et respectent les critères 
suivants : 
 
i. Tous les thons rouges figurant sur l’eBCD concerné sont individuellement marqués ; 
 
ii. L'information minimale concernant la marque inclut : 

 
− Information d'identification du navire de capture ou de la madrague  
− Date de capture ou de débarquement  
− Zone de capture du poisson dans l'expédition 
− Engin utilisé pour capturer le poisson 
− Type de produit et poids individuel du thon rouge marqué, qui peuvent être consignés 

en joignant une annexe. Par ailleurs, en ce qui concerne les pêcheries visées par la 
dérogation relative à la taille minimale dans le cadre de la Recommandation de l’ICCAT 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la mer 
Méditerranée (Rec. 18-02)1, les CPC pourraient plutôt fournir le poids approximatif de 
chaque poisson de la capture après le débarquement, qui est déterminé en divisant le 
poids total des spécimens débarqués par le nombre de poissons.  

− Information sur l'exportateur et l'importateur (le cas échéant)  
− Point d'exportation (le cas échéant).  

 

iii. Les informations sur les poissons marqués sont compilées par la CPC responsable.  
 

e) Les thons rouges mourant pendant les opérations de transfert, de remorquage ou de mise en 
cages visées aux paragraphes 86 à 102 de la Recommandation 18-021 avant leur mise à mort 
pourraient être commercialisés par les représentants du senneur, du(des) navire(s) 
auxiliaire(s)/de support et/ou de la ferme, le cas échéant. 

 
f) Le thon rouge capturé comme prise accessoire dans l'Atlantique Est et la Méditerranée par des 

navires non autorisés à pêcher activement du thon rouge en vertu de la Recommandation 18-021 
peut être commercialisé. Afin d'améliorer le fonctionnement du système eBCD, il faudra de 
faciliter l'accès au système aux autorités de la CPC, aux autorités portuaires et/ou par le biais de 
l'auto-inscription autorisée, y compris au moyen de leur numéro d’immatriculation national. Cet 
enregistrement ne permet que l'accès au système eBCD et ne représente pas une autorisation 
émanant de l'ICCAT ; c'est la raison pour laquelle il ne devra être délivré aucun numéro de 
l'ICCAT. Les CPC de pavillon des navires concernés ne sont pas tenues de transmettre une liste 
de ces navires au Secrétariat de l’ICCAT.

 
1 Remplacée par la Rec. 19-04 qui a été remplacée par la Rec. 21-08, qui a été remplacée par la Rec. 22-08, qui a été remplacée par la 
Rec. 24-05. 



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2024 

243 

 

g) L’exigence prévue au paragraphe 13b) de la Recommandation 23-21 selon laquelle les BCD ne 
pourraient être émis seulement lorsque les quantités cumulées validées sont conformes aux 
quotas ou limites de capture de chaque année de gestion ne s’applique pas aux CPC dont la 
législation nationale impose que tous les poissons morts ou mourants soient débarqués, à 
condition que la valeur de la capture soit confisquée afin d’empêcher les pêcheurs de tirer un 
profit commercial de ces poissons. La CPC devra prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
que le poisson confisqué soit exporté vers d'autres CPC. 

 
h) Les BCD sur support papier devront continuer à être utilisés pour le commerce du thon rouge du 

Pacifique jusqu'à ce que la fonctionnalité pour ce suivi soit développée dans le système eBCD. 
Cette fonctionnalité devra inclure les éléments de données répertoriés aux annexes 1 et 2, à 
moins qu'il n’en soit décidé autrement pour apporter une réponse aux besoins futurs en matière 
de collecte de données. 

 
i) La section commerce d'un eBCD devra être validée avant l'exportation. L'information sur 

l'acheteur apparaissant dans la section commerce doit être saisie dans le système eBCD dès que 
celle-ci est disponible et avant la réexportation. 

 
j) L'accès au système eBCD devra être accordé aux non-CPC de l'ICCAT afin de faciliter le commerce 

de thon rouge. Tant que la fonctionnalité permettant l’accès au système par les non-CPC n’est pas 
mise au point, la non-CPC devra compléter pour ce faire les documents du programme BCD sur 
support papier conformément aux dispositions du paragraphe 6 et les transmettre au Secrétariat 
de l'ICCAT aux fins de leur saisie dans le système eBCD. Le Secrétariat devra, sans délai, se mettre 
en communication avec les non-CPC dont on sait qu'elles se livrent à des opérations 
commerciales concernant le thon rouge de l'Atlantique, afin de porter à leur connaissance le 
système eBCD et les dispositions relatives au programme BCD qui leur sont applicables. 

 
k) Dans la mesure du possible, les rapports créés à partir du système eBCD devront remplir les 

exigences de déclaration annuelle prévues au paragraphe 34 de la Recommandation 23-21. Les 
CPC devront également continuer à présenter les éléments du rapport annuel qui ne peuvent pas 
être produits à partir du système eBCD. Le format et le contenu de tout rapport supplémentaire 
devront être décidés par la Commission en tenant compte des normes et des considérations de 
confidentialité appropriées. Au minimum, les rapports devront inclure les données de capture et 
de commerce des CPC adéquatement agrégées. Les CPC devront continuer à rendre compte de 
leur mise en œuvre du système eBCD dans leurs rapports annuels. 

 
6. Les documents BCD sur support papier (délivrés conformément à la Rec. 23-21) ou les eBCD imprimés 

pourraient être utilisés dans les cas suivants : 
 

a) dans le cas des débarquements de quantités de thon rouge inférieures à 1 tonne métrique ou à 
trois poissons, ces BCD sur support papier devront être convertis en eBCD dans un délai de sept 
jours ouvrables ou avant l'exportation, selon la date survenant en premier ; 
 

b) dans le cas du thon rouge capturé avant la mise en œuvre intégrale du système eBCD spécifiée au 
paragraphe 2 ; 

 
c) nonobstant l'exigence d'utiliser le système eBCD stipulée au paragraphe 2, des BCD sur support 

papier ou des eBCD imprimés peuvent être utilisés comme alternative dans le cas peu probable 
où le système rencontrerait des difficultés techniques qui empêcheraient une CPC d'utiliser le 
système eBCD, conformément aux procédures visées à l’annexe 3. Les retards des CPC dans la 
prise des mesures nécessaires, par exemple la présentation des données requises pour garantir 
l'enregistrement des utilisateurs dans le système eBCD ou d'autres situations évitables, ne 
constituent pas une difficulté technique acceptable ; 

 
d) dans le cas du commerce du thon rouge du Pacifique spécifié au paragraphe 5.h ; 
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e) dans le cas du commerce entre des CPC de l’ICCAT et des non-CPC, où l'accès au système eBCD à 
travers le Secrétariat (conformément au paragraphe 5.j ci-dessus) n'est pas possible ou ne peut 
pas être réalisé dans les meilleurs délais pour garantir que le commerce n'est pas indûment 
retardé ou interrompu. 

 
Dans les cas visés aux alinéas a) à e), le recours au document BCD sur support papier ne devra pas être 
invoqué par les CPC importatrices comme raison pour retarder ou refuser l'importation d'une 
expédition de thon rouge, sous réserve que celle-ci respecte les dispositions existantes de la 
Recommandation 23-21 et les dispositions pertinentes de la présente Recommandation. Les eBCD 
imprimés, qui sont validés dans le système eBCD, respectent l'exigence de validation énoncée au 
paragraphe 3 de la Recommandation 23-21.  
 
À la demande d’une CPC, la conversion des BCD sur support papier en eBCD devra être facilitée par le 
Secrétariat de l'ICCAT ou par la création, dans le système eBCD, de profils d'utilisateurs pour les 
autorités des CPC, si celles-ci en font la demande à cette fin, s'il y a lieu.  

 
7. Le CDS WG devra poursuivre ses travaux et, par le biais du Secrétariat de l’ICCAT, informer le 

consortium qui élabore le système, des spécifications sur les développements et les ajustements requis 
par le système et il devra diriger leur mise en œuvre. 

 
8. La présente Recommandation clarifie la Recommandation 18-021 et clarifie et amende la 

Recommandation 23-21. 
 
9. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD (Rec. 22-16). 
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Annexe 1 
 

Exigences en matière de données pour le commerce de thon rouge du Pacifique 
dans le cadre du programme BCD 

 
Section 1 : Numéro du document de capture de thon rouge  
 
Section 2 : Information de capture  
Nom du navire de capture/de la madrague  
Pavillon/CPC  
Zone  
Poids total (kg)  
 
Section 8 : Information commerciale  
 
Description du produit  
• (F/FR ; RD/GG/DR/FL/OT)  
• Poids total (NET)  
 
Informations sur le vendeur/l'exportateur  
• Nom de la société  
• Point d'exportation/de départ  
• État de destination  
 
Description du transport  
 
Validation du gouvernement  
 
Importateur/acheteur  
• Nom de la société, numéro de licence  
• Point d'importation ou destination  
 

Annexe 2  
 

Certificat de réexportation de thon rouge de l’ICCAT 
 
Section 1 : Numéro de certificat de réexportation de thon rouge  
 
Section 2 : Rubrique réexportation  
Pays/Entité/Entité de pêche procédant à la réexportation  
Point de réexportation  
 
Section 3 : Description du thon rouge importé  
Poids net (kg)  
Numéro du BCD (ou eBCD) et date(s) d’importation  
 
Section 4 : Description du thon rouge destiné à la réexportation  
Poids net (kg)  
Numéro correspondant du BCD (ou eBCD)  
État de destination  
 
Section 6 : Validation du gouvernement 
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Annexe 3 
 

Procédures visant à permettre l'émission de BCD sur support papier ou d'eBCD imprimés en 
raison de difficultés techniques liées au système eBCD 

 
A. Si la difficulté technique survient pendant les heures de travail du Secrétariat et du consortium chargé 

de la mise en œuvre de l’eBCD : 
 

1. Dans un premier temps, la CPC rencontrant la difficulté technique devra prendre contact avec le 
consortium chargé de la mise en œuvre pour confirmer et tenter de résoudre la difficulté 
technique et inclure également le Secrétariat dans ces communications. Le consortium chargé de 
la mise en œuvre devra fournir un accusé de réception de la difficulté technique à la CPC. 

 
2. Si une difficulté technique confirmée par le consortium chargé de la mise en œuvre ne peut être 

résolue avant qu'une opération commerciale ne se produise, la CPC devra informer le Secrétariat 
de la nature de la difficulté technique et lui fournir les informations figurant dans l'appendice ci-
joint, ainsi qu'une copie de la confirmation de la difficulté technique provenant du consortium 
chargé de la mise en œuvre.  

 
3. Le Secrétariat devra communiquer aux autres CPC que les BCD sur support papier peuvent être 

temporairement utilisés par la CPC rencontrant la difficulté technique en publiant sans délai les 
informations visées au paragraphe 2 ci-dessus sur la partie publique du site web de l'ICCAT. La 
CPC peut alors utiliser un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé pour l’opération 
commerciale. 

 
4. Une CPC rencontrant la difficulté technique devra continuer à travailler avec le consortium chargé 

de la mise en œuvre et, le cas échéant, avec le Secrétariat pour résoudre le problème. 
 
5. La CPC devra signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page d'auto-

déclaration des incidents du système eBCD ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le 
site web de l'ICCAT. La CPC devra ensuite appliquer les procédures de la section C ci-dessous. 

 
B. Si la difficulté technique survient en dehors des heures de travail du Secrétariat et du consortium 

chargé de la mise en œuvre de l’eBCD : 
 

1. La CPC rencontrant la difficulté technique devra communiquer immédiatement au Secrétariat et 
au consortium chargé de la mise en œuvre par courrier électronique qu'elle n'est pas en mesure 
d'utiliser le système eBCD en expliquant la difficulté technique rencontrée. Pour procéder à une 
opération commerciale, la CPC doit alors accéder à la page d'auto-déclaration des incidents afin 
de saisir les informations requises spécifiées dans l'appendice ci-joint. Par le biais de cette page, 
ces informations devront être automatiquement téléchargées sur le site web de l'ICCAT pour 
informer les autres CPC que les BCD sur support papier ou les eBCD imprimés pourraient être 
temporairement utilisés par la CPC rencontrant la difficulté technique. La CPC pourrait alors 
utiliser un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé pour l’opération commerciale. 

 
2. Si la difficulté technique n'est pas résolue avant le début du jour ouvrable suivant du Secrétariat 

et du consortium chargé de la mise en œuvre, la CPC rencontrant la difficulté technique devra 
prendre contact avec le consortium chargé de la mise en œuvre et, le cas échéant, le Secrétariat, 
dès que possible au cours de ce jour ouvrable suivant afin de résoudre la difficulté technique. 

 
3. La CPC devra signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page d'auto-

déclaration des incidents ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le site web de l'ICCAT. 
La CPC devra ensuite appliquer les procédures de la section C ci-dessous. 
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C. Dans tous les cas où un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé a été utilisé conformément aux 
procédures spécifiées aux sections A ou B ci-dessus, les dispositions suivantes s'appliquent également : 

 
1. La CPC devra reprendre l'utilisation du système eBCD dès que la difficulté technique sera résolue. 
 
2. Les BCD sur support papier devront être convertis en un eBCD par la CPC qui a utilisé le BCD sur 

support papier ou par le Secrétariat de l'ICCAT si la CPC le demande, le plus tôt possible après la 
résolution de la difficulté technique. Dans le cas où la conversion ne peut pas être entièrement 
effectuée par la CPC qui a utilisé le BCD sur support papier, elle devra prendre contact avec les 
CPC ayant reçu le BCD sur support papier et leur demander de coopérer pour achever la 
conversion des rubriques de l’eBCD relevant directement de la responsabilité de la CPC qui a reçu 
un BCD sur support papier. La CPC qui a effectué ou demandé la conversion du BCD sur support 
papier devra se charger de signaler au Secrétariat que la difficulté technique a été résolue et, le 
cas échéant, de saisir les informations pertinentes sur la page d'autodéclaration des incidents. Dès 
que possible après la résolution de la difficulté technique, une CPC qui a reçu un BCD sur support 
papier devra prendre les mesures appropriées pour s'assurer que le BCD sur support papier n'est 
pas utilisé pour des opérations commerciales ultérieures. 

 
3. Si un eBCD imprimé a été utilisé, les CPC devront s'assurer que toutes les données manquantes 

du registre eBCD sont saisies dans le système eBCD dès que la difficulté technique est résolue en 
ce qui concerne les rubriques relevant directement de leur responsabilité. 

 
4. Les BCD sur support papier ou les eBCD imprimés peuvent continuer à être utilisés jusqu'à ce que 

la difficulté technique soit résolue et que les BCD sur support papier connexes soient convertis en 
eBCD conformément à la procédure visée ci-dessus. 

 
5. Une fois qu'un BCD sur support papier a été converti en eBCD, toutes les opérations commerciales 

ultérieures du produit associé à ce BCD sur support papier devront être effectuées uniquement 
dans le système eBCD. 

 
D. Dans le cas de difficultés techniques rencontrées par les CPC importatrices, la CPC importatrice 

pourrait demander à la CPC exportatrice concernée d'émettre un BCD sur support papier ou un eBCD 
imprimé pour étayer l’opération commerciale après la publication de la difficulté technique sur la page 
web de l’ICCAT conformément aux procédures spécifiées aux sections A ou B ci-dessus. La CPC 
exportatrice devra vérifier que la notification de la difficulté technique est publiée sur le site web de 
l'ICCAT avant d'émettre le BCD sur support papier ou l’eBCD imprimé. Les CPC importatrices devront 
signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page d'auto-déclaration des 
incidents ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le site web de l'ICCAT. 

 
E. Tout au long de l'année, le Secrétariat devra compiler des informations sur les cas où une CPC a signalé 

une difficulté technique et/ou lorsque des documents sur support papier ont été émis, pour examen 
par le PWG lors de la prochaine réunion annuelle de l'ICCAT. Si le PWG détermine que les procédures 
de déclaration énoncées ci-dessus n'ont pas été suivies ou que l'utilisation de document sur support 
papier n'est pas conforme aux dispositions de la présente Recommandation, le PWG devra envisager 
de prendre des mesures appropriées, y compris l’éventuel renvoi au Comité d’application. 

 
F. Les procédures énoncées ci-dessus devront être examinées en 2019 et révisées, le cas échéant. 
 

Appendice 

− Date  
− CPC 
− BCD concerné(s) 
− Résumé de l’incident 
− Date de la résolution 
− Numéro de l’incident (si disponible) 
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24-17            TOR 
 

RECOMMANDATION DE L'ICCAT SUR L'APPLICATION DU  
SYSTEME INTÉGRÉ DE GESTION EN LIGNE (IOMS) 

 
 
 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT concernant l'élaboration d'un système de déclaration en 
ligne (Rec. 16-19) adoptée par la Commission en 2016, et tous les avantages du développement d'un 
système intégré de déclaration en ligne qui y sont mentionnés ;  

 
RAPPELANT EN OUTRE la Recommandation de l’ICCAT visant à poursuivre l'élaboration d'un système de 

déclaration en ligne intégré (Rec. 21-20) adoptée par la Commission en 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT les progrès réalisés à ce jour par le Groupe de travail sur les technologies de déclaration 

en ligne (WG-ORT) et le Secrétariat pour développer le système de gestion intégré en ligne (IOMS) et l'utilité 
du système pour améliorer le respect des exigences de déclaration de l'ICCAT ;  

 
NOTANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) de l'ICCAT a reconnu, 

dans son rapport de 2022, l'importance du projet IOMS pour l'avenir de l'ICCAT et a recommandé que la 
Commission continue à soutenir son développement ; 

 
DÉSIREUSE de continuer à trouver des moyens d'améliorer le fonctionnement efficace de la 

Commission, notamment en réduisant la charge liée aux exigences de déclaration de l'ICCAT pour le 
Secrétariat et les CPC et en améliorant l'accès aux informations utiles ;  

 
CONSCIENTE que l’IOMS a été mis en production en août 2021, et que les CPC ont été encouragées à 

soumettre diverses sections de leurs rapports annuels de 2021 et 2022 en utilisant l’IOMS ;   
 
SOULIGNANT que le Secrétariat a proposé de multiples formations et une assistance supplémentaire 

pour faciliter l'utilisation de l'IOMS ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :  

 
 

1. Toutes les CPC devront, dès que possible, soumettre au Secrétariat les informations nécessaires pour 
assurer l'enregistrement des utilisateurs ayant des droits d’administrateur (rôle d’administrateur de 
la CPC) dans l’IOMS. Les CPC qui n’enregistrent pas au moins un administrateur ne pourront pas 
accéder à l’IOMS ni l'utiliser. 

 
2. À partir de 2023, les CPC devront soumettre les parties pertinentes de leur Rapport annuel (Section 3, 

Partie 1 et Partie 2) directement dans le système IOMS. La soumission de ces parties du Rapport annuel 
dans d'autres formats ne devra plus être acceptée par le Secrétariat. 

 
3. Nonobstant le paragraphe 2, sur exception accordée par le Président du Comité d’application, en 

consultation avec la Présidente du WG-ORT et le Secrétariat, les CPC peuvent demander l'assistance 
du Secrétariat pour remplir les exigences de déclaration hors ligne à télécharger dans le système IOMS 
par le Secrétariat. Ces demandes d'exception doivent être soumises au moins deux semaines avant la 
date limite respective de déclaration, les CPC devant indiquer les difficultés rencontrées dans 
l'utilisation de l'IOMS. Ces demandes d'exception, y compris les difficultés rencontrées par les CPC, 
devront être diffusées à la Commission. Le Secrétariat devra inclure dans son rapport au Comité 
d’application à la réunion annuelle un résumé des demandes et des exceptions conformément au 
présent paragraphe. 
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4. Les CPC pourraient communiquer au Secrétariat et au WG-ORT leurs expériences sur les aspects 
techniques de la mise en œuvre du système, incluant les éventuelles difficultés rencontrées et 
l'identification des améliorations potentielles à apporter aux fonctionnalités, dans le but de renforcer 
la mise en œuvre de l'IOMS et ses performances. La Commission pourrait prendre ces 
recommandations en considération en vue de développer davantage le système. 

 
5. Comme indiqué dans la Recommandation de l’ICCAT visant à poursuivre l'élaboration d'un système de 

déclaration en ligne intégré (Rec. 21-20), le WG-ORT devra poursuivre ses travaux et, au fur et à mesure 
que de nouveaux modules seront développés dans le système IOMS, les CPC devront soumettre les 
informations pertinentes en utilisant les modules spécifiques de l'IOMS au fur et à mesure de leur 
disponibilité. 

 
6. La présente Recommandation complète les Directives révisées concernant la préparation des Rapports 

annuels (Réf. 23-24) et abroge et remplace la Recommandation de l'ICCAT sur l'application du système 
intégré de gestion en ligne (Rec. 22-17). 
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ANNEXE 5 
 

Résolutions adoptées par l’ICCAT en 2024 
 

24-02  TRO 
 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT SUR LES OBJECTIFS DE GESTION OPÉRATIONNELS PROVISOIRES POUR LE 
THON OBÈSE, L’ALBACORE ET LE STOCK ORIENTAL DE LISTAO DE L'ATLANTIQUE 

 
 

PRÉVOYANT la transition vers l'utilisation de procédures de gestion (« MP ») recommandées par la 
Commission pour les thonidés tropicaux et d'autres stocks prioritaires afin de gérer plus efficacement les 
pêcheries en présence des incertitudes identifiées, compatibles avec la Convention et la Recommandation 
de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT 
(Rec. 11-13) ; 

 
CONSIDÉRANT que la Commission a l'intention d'achever une évaluation de la stratégie de gestion 

(« MSE ») multi-stocks pour le thon obèse, l'albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique d'ici 2026 
ou dès que possible après cette date ; 

 
RECONNAISSANT que les objectifs opérationnels sont les composants fondateurs clés d’une MSE ; 
 
CHERCHANT à faire avancer le développement de procédures de gestion, comme convenu par la 

Commission conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle de 
l’exploitation et d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) ; 

 
RECONNAISSANT que, compte tenu de la nature des stocks mixtes de ces pêcheries, la Commission 

devra revoir les objectifs de gestion initiaux et envisager des compromis en ce qui concerne la production 
et la stabilité de trois stocks de thonidés tropicaux, en tenant compte de l'avis du SCRS ; 

 
NOTANT la valeur ajoutée de l'adoption d'objectifs de gestion opérationnels provisoires pour les 

thonidés tropicaux dans le but d’élaborer, de tester et d’affiner les MP potentielles pour le thon obèse, 
l’albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA 
CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
1.  Des objectifs de gestion devraient être établis pour le thon obèse, l’albacore et stock oriental de listao 

de l'Atlantique, conformément à l’objectif de la Convention de maintenir les populations à des niveaux 
égaux ou supérieurs à ceux qui permettront d’obtenir la prise maximale équilibrée (généralement 
désignée « PME ») ;  
 

2.  Lorsqu’il évaluera la situation des stocks et qu’il formulera des recommandations de gestion à la 
Commission, le SCRS devra tenir compte du point de référence limite (« LRP ») provisoire de 0,4*BPME 
pour le thon obèse, l'albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique. Le SCRS formulera un avis 
sur les LRP finaux pour le thon obèse, l'albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique. 

 
3.  Les objectifs de gestion opérationnels provisoires suivants devraient être pris en considération dans 

le but d'élaborer, de tester et d'affiner les procédures de gestion potentielles : 
 

a. État des stocks : Le thon obèse, l'albacore et le stock de listao de l’Est devraient chacun avoir une 
probabilité de 50 % ou plus de se trouver dans le quadrant vert du diagramme de phase de Kobe 
(absence de surpêche et non surexploité) au cours de la période de projection de XX ans (telle que 
déterminée par le SCRS) ;  
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b. Sécurité : Le thon obèse, l'albacore et le stock de listao de l’Est devraient chacun avoir une 
probabilité de 15 % ou moins de tomber en dessous du point de référence limite à tout moment 
au cours de la période de projection de XX années ;  

 
c. Production : Les niveaux de capture globaux devraient être maximisés dans la mesure du possible 

en ce qui concerne chaque stock de thon obèse, d’albacore et de listao de l’Est1 ; 
 

d. Stabilité : Toute modification du total admissible de captures (« TAC ») entre des périodes de 
gestion consécutives pour chaque stock de thon obèse, d'albacore et de listao de l’Est ne devrait 
pas dépasser une augmentation de 25 % ou une diminution de 25 %. 

 
4.  Dans le cadre de l'élaboration des modèles opérationnels pour la MSE multi-stocks pour les thonidés 

tropicaux, la Commission demande au SCRS, conformément au paragraphe 75 de la Recommandation 
de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de 
gestion pour les thonidés tropicaux (Rec. 24-01), d’évaluer les impacts différentiels des opérations de 
pêche (par exemple, la senne, la palangre et la canne) sur l'ensemble de la gamme du stock, y compris 
sur la mortalité des juvéniles et la production au niveau de la PME, ainsi que d'autres impacts de ces 
pêcheries, y compris les impacts sur les prises accessoires, les impacts sur l'écosystème et les impacts 
socio-économiques. 

 
5.  Ces objectifs de gestion opérationnels provisoires seront transmis au SCRS pour examen et évaluation 

dans le cadre du processus de la MSE. 
 
6.  La Sous-commission 1 formulera ses recommandations à la Commission pour examen afin de 

confirmer ou d’amender les objectifs de gestion pour le thon obèse, l’albacore et le stock oriental de 
listao de l'Atlantique, en tenant compte de la contribution du SCRS, dans le cadre de la sélection d'une 
procédure de gestion, à sa réunion annuelle de 2026, ou dès que possible par la suite. La Sous-
commission 1 devrait examiner s’il conviendrait que les objectifs de gestion soient les mêmes pour les 
trois stocks ou si une approche asymétrique pour chaque stock serait plus appropriée. 

 
7.  La présente Résolution sera abrogée lors de l'adoption par la Commission des objectifs de gestion pour 

le thon obèse, l'albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique. 
 

 
1  Le SCRS devra utilisera les productions sur le court terme (par exemple, 1-3 ans), le moyen terme (par exemple, 4-10 ans) et le 
long terme (par exemple, 11-20 ans) comme indicateurs de performance principaux pour évaluer cet objectif de gestion. 
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24-09 ALB 
 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT CONCERNANT L’ÉLABORATION D’OBJECTIFS DE GESTION 
OPERATIONNELS INITIAUX POUR LE GERMON DE L’ATLANTIQUE SUD 

 
 

RAPPELANT l'intention de la Commission d'adopter des procédures de gestion (MP) testées dans le 
cadre de l'évaluation des stratégies de gestion (MSE1) afin de gérer les pêcheries de manière plus efficace 
face aux incertitudes identifiées ; 

 
RAPPELANT l’application de l’approche de précaution conformément aux normes internationales 

pertinentes, comme il est établi dans la Résolution de l’ICCAT concernant l'utilisation d’une approche de 
précaution lors de la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT (Rés. 15-12) ; 

 
COMPTE TENU des efforts déployés en faveur de la gestion durable du stock de germon de l’Atlantique 

Sud, conformément aux objectifs de la Convention et à la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de 
la prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) ; 

 
NOTANT les conclusions de l’évaluation du stock de 2020 réalisée par le Comité permanent pour la 

recherche et les statistiques (SCRS) de l’ICCAT, qui indiquait qu’il est fort probable que le stock de germon 
de l’Atlantique Sud se situe dans la zone verte du diagramme de Kobe, indiquant que le stock n’est pas 
surexploité et ne fait pas l’objet de surpêche ; 

 
NOTANT que l'objectif de la Convention est de maintenir les populations de thonidés et d'espèces 

apparentées à des niveaux permettant une capture maximale soutenable (généralement appelée 
« production maximale équilibrée » (PME)) ; 

 
COMPRENANT que les objectifs conceptuels sont des objectifs ambitieux qui traduisent une finalité 

générique souhaitée, sans inclure de précisions sur un objectif mesurable ou un délai permettant de 
l’atteindre, alors que les objectifs opérationnels sont une composante de base clé de toute MSE et 
fournissent des objectifs spécifiques et mesurables, avec des probabilités associées d’atteindre ces 
objectifs dans des délais déterminés ; 

 
RECONNAISSANT les progrès substantiels réalisés dans le cadre des travaux sur la MSE pour les 

espèces prioritaires identifiées dans la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de 
contrôle de l’exploitation et d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) ; 

 
CONSIDÉRANT que la Commission souhaite adopter une MP pour le germon de l’Atlantique Sud au 

plus tard en 2029 ; 
 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS 

DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Des objectifs de gestion devraient être établis pour le germon de l’Atlantique Sud, conformément à 

l’objectif de la Convention de maintenir les populations à des niveaux ou au-delà des niveaux qui 
permettront d’obtenir la prise maximale équilibrée (généralement désignée PME) ; 

 
2. Pour faciliter l'élaboration d'une MSE pour le germon de l'Atlantique Sud, il convient d'envisager les 

objectifs de gestion initiaux opérationnels suivants : 
  

 
1 Le SCRS devrait utiliser 40% de la biomasse du stock reproducteur permettant la production maximale équilibrée (PME) comme 
BLIM provisoire pour le germon de l'Atlantique Sud, ou donner son avis sur une valeur différente, le cas échéant. 
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a. État du stock 

 
- Le stock devrait avoir une probabilité de 60 % ou plus de se situer dans le quadrant vert 

de la matrice de Kobe sur une période de projection de 30 ans ; 
 

b. Sécurité 
 

- La probabilité ne devrait pas dépasser 15 % que le stock chute en dessous de BLIM1 à tout 
moment au cours d’une période de projection de 30 ans ; 

 
c. Production 

 
- Maximiser les niveaux de captures globaux ; et 

 
d. Stabilité 

 
- Tout changement du total admissible de captures (TAC) entre les périodes de gestion 

devrait être de 20 % ou moins.2. 
 
3. Le SCRS devrait utiliser un cycle de gestion de trois ans pour le développement initial de la MSE. 

 
4. Les objectifs de gestion opérationnels initiaux (paragraphe 2) peuvent être rejetés, modifiés ou 

complétés, le cas échéant, par la Sous-commission 3 et ces objectifs de gestion initiaux seront 
transmis au Groupe d'espèces sur le germon du SCRS aux fins d'examen et d'évaluation par le biais 
du processus de MSE. 

 
5. La Sous-commission 3 soumettra ses recommandations relatives aux objectifs de gestion finaux pour 

le germon de l'Atlantique Sud, en tenant compte de la contribution du SCRS, à la Commission à des 
fins d'examen dans le cadre de la sélection d'une procédure de gestion, au plus tard à sa réunion 
annuelle de 2029. 

 
 

 
2 Des limites de stabilité asymétriques peuvent être évaluées dans la MSE. 



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

254 

ANNEXE 6 

Autres décisions adoptées par l’ICCAT en 2024 
 

6.1  Feuille de route révisée pour les processus de la MSE de l’ICCAT adoptés par la Commission en 
2024 

 
Ce calendrier est destiné à guider le développement de stratégies de capture pour les stocks prioritaires 
identi�iés dans la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle de l’exploitation et 
d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) (germon de l'Atlantique Nord, espadon de 
l'Atlantique Nord, thon rouge de l'Atlantique Est et Ouest et thonidés tropicaux). Il s'appuie sur la feuille de 
route initiale qui a été annexée au rapport de la réunion annuelle de 2016, qui a été révisée régulièrement 
sur la base de l'avis du SCRS et des décisions de la Commission. Il prévoit des délais ambitieux 
susceptibles d’être révisés et devrait être considéré conjointement avec le calendrier des évaluations de 
stocks que le SCRS révise chaque année. En raison de l'importance du dialogue interdisciplinaire qui peut 
être nécessaire, des réunions intersessions des Sous-commissions et/ou des réunions du Groupe de 
travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) seront 
nécessaires. Toutefois, le calendrier exact de présentation dépend du �inancement, de l'établissement des 
priorités et des autres travaux de la Commission et du SCRS. Les tâches sont divisées en quatre 
catégories : intersessions de la Commission, développement par le SCRS, mise en œuvre par le SCRS et 
Commission lors de sa réunion annuelle. 
 
 
 
 
 
 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-07-f.pdf
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 La COMM (Sous-
commission 4) élaborera 
un protocole de 
circonstances 
exceptionnelles par le 
biais d'un processus de 
consultation itératif avec 
le SCRS qui prévoit, entre 
autres, que des 
orientations sur une série 
de réponses de gestion 
appropriées si ces 
circonstances 
exceptionnelles venaient 
à se produire  

La COMM Sous-commission 1 
fournira également des 
orientations au SCRS sur la 
façon de gérer : les compromis 
concernant la production des 
espèces ; les changements dans 
l'effort au fil du temps ; les 
changements dans l'utilisation 
des engins au fil du temps ; les 
changements dans les périodes 
de fermeture au fil du temps ; et 
les allocations variables au fil du 
temps (et donc les changements 
dans l'effort géospatial et le type 
d'engin au fil du temps). 
 
La COMM (Sous-commission 1) 
se réunira pendant la période 
intersessions, avec la 
participation du SCRS, pour : 
- discuter des CMP, des 

objectifs de gestion 
opérationnels et des 
indicateurs de performance ; 

- affiner le(s) CMP ; 
- recommander les objectifs de 

gestion opérationnels finaux 
et identifier les indicateurs 
de performance. 

 
Les réunions des ambassadeurs 
auront lieu. 

Une réunion des 
ambassadeurs aura lieu. 
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Le SCRS �inalisera la 
grille de référence et 
de robustesse des 
OM sur la base de 
Stock Synthesis dans 
le cadre d'une 
nouvelle MSE.  
 
Le SCRS �inalisera 
l'amélioration du 
modèle d'erreur 
d'observation. 
 
Le SCRS testera la 
MP adoptée sur la 
nouvelle grille 
d'incertitude de 
référence. 
 
Le SCRS testera des 
MP potentielles 
alternatives (par 
exemple basées sur 
le modèle de JABBA 
ou empiriques). 
 

 

Le SCRS formulera un avis 
�inal à la COMM (Sous-
commission 4) sur les 
critères de détermination 
des circonstances 
exceptionnelles et 
d’inclusion dans le 
protocole sur les 
circonstances 
exceptionnelles qui sera 
élaboré par la Sous-
commission 4, en 
consultation avec le SCRS. 
 
Le SCRS poursuivra 
l'élaboration de scénarios 
de robustesse, 
conformément à la 
demande de la COMM. 

Le SCRS finalisera les résultats 
de la MSE, en intégrant le retour 
d'information de la Commission 
par l'intermédiaire de la Sous-
commission 1. 

Le SCRS terminera les 
résultats de la MSE, en 
incorporant les 
commentaires de la 
COMM par 
l’intermédiaire de la 
Sous-commission 1. 
 
Le SCRS élaborera des 
scénarios de 
changement climatique 
pour tester la robustesse 
des MP. 

Le Secrétariat compilera 
et partagera les données 
de capture nécessaires 
pour l’évaluation du stock 
d'ici le mois d'avril, 
conformément au plan de 
travail. Le SCRS 
composera une équipe 
technique pour la MSE sur 
le germon du Sud. 
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Le SCRS évaluera 
l’existence de 
circonstances 
exceptionnelles 
conformément au 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles. 

Le SCRS évaluera 
l'existence de 
circonstances 
exceptionnelles, 
conformément au 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles. 
 
Le SCRS conseillera 
la COMM au sujet du 
TAC pour 2026-2028 
résultant de la MP. 

Si un protocole de 
circonstances 
exceptionnelles �inal est 
prêt bien avant la réunion 
annuelle du SCRS, le SCRS 
évaluera l’existence de 
circonstances 
exceptionnelles 
conformément à ce 
protocole. 
 

 

   



AUTRES DÉCISIONS ADOPTÉES EN 2024 

257 

  Germon du Nord Thon rouge Espadon du Nord Thonidés tropicaux (BET, YFT, SKJ 
de l’Est) 

Listao de l’Ouest Germon de  
l’Atlantique Sud 

Requin peau bleue 

Ré
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La COMM continuera 
à utiliser les MP 
pour établir le TAC 
selon le calendrier 
prédéterminé dé�ini 
lors de 
l’établissement de la 
MP. 
 
 

La COMM adoptera le 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles  

 La COMM envisagera 
l’évaluation finale des 
CMP et adoptera une MP, 
incluant les TAC. à la 
réunion annuelle. 

La Commission (Sous-
commission 3) sera 
informée et des 
commentaires seront 
fournis sur le travail du 
SCRS. 

Le SCRS devra informer la 
Commission, d'ici à 2025, 
de la faisabilité, du coût et 
des options pour 
l'élaboration d'un cadre 
pour la MSE. Dans le cadre 
de ces travaux, le SCRS 
devrait examiner et 
énumérer les principales 
sources d'incertitude, 
issues de la dernière 
évaluation, qui devraient 
être prises en compte dans 
la MSE. 
 
La Commission devra 
examiner les objectifs de 
gestion opérationnels et les 
indicateurs de performance 
pour les CMP. 
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La Sous-commission 
2 fournira au SCRS 
des orientations sur 
les objectifs de 
gestion mis à jour et 
les statistiques de 
performance. 

   
 

En 2026, le SCRS 
élaborera un protocole 
de circonstances 
exceptionnelles par le 
biais d'un processus de 
consultation itératif qui 
prévoit, entre autres des 
orientations sur une 
série de réponses de 
gestion appropriées si 
ces circonstances 
exceptionnelles venaient 
à se produire. 

 

 

(2027) : La Commission 
(Sous-commission 3) lors 
d'une réunion 
intersessions examinera 
le projet de résultats de la 
MSE et réduira le nombre 
de CMP. 

(2026) : Le SCRS finalisera 
la grille d'incertitude et le 
conditionnement des OM. 
Discussion et test des 
variables qui devraient 
figurer dans la grille de 
référence et de celles qui 
devraient être considérées 
comme des tests de 
robustesse.  
 
(2026-2027) : Le SCRS 
travaillera à l'élaboration 
de CMP au plus tard en 
2026. Une sélection des 
CMP les plus performantes, 
conformément aux objectifs 
de gestion de la 
Commission, devrait être 
effectuée d'ici à 2027.  
 
(2026-2027) : La 
Commission (Sous-
commission 4) se réunira 
pendant la période 
intersessions avec la 
participation du SCRS, afin 
de :  
− discuter des CMP, des 

objectifs de gestion 
opérationnels et des 
indicateurs de 
performance 

− affiner les CMP 
− recommander des 

objectifs de gestion 
opérationnels finaux et 
identifier des indicateurs 
de performance 

 
Des réunions des 
Ambassadeurs auront lieu. 
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Le SCRS testera des 
MP potentielles 
alternatives (par 
exemple basées sur 
le modèle JABBA ou 
empiriques). 
 
Le SCRS achèvera la 
nouvelle MSE en 
2026. 

Le SCRS examinera 
la MP en 2027-2028, 
comme dé�ini dans 
la Rec. 22-09. 

Le SCRS révisera la MP 
dans le cadre d’un 
calendrier prédéterminé, 
tel que dé�ini par la 
COMM. 

Le SCRS fournira un avis �inal à 
la COMM (Sous-commission 1) 
sur les critères de détermination 
des circonstances 
exceptionnelles et d’inclusion 
dans le protocole sur les 
circonstances exceptionnelles 
qui sera élaboré par la Sous-
commission 1, en consultation 
avec le SCRS. 

En 2026, le SCRS 
fournira un avis �inal à la 
COMM (PA1) sur les 
critères de 
détermination des 
circonstances 
exceptionnelles et 
l'inclusion dans le 
protocole des 
circonstances 
exceptionnelles qui sera 
développé par la Sous-
commission 1 en 
consultation avec le 
SCRS. 
 

Le SCRS effectuera une 
évaluation du stock au 
moyen de Stock Synthesis 
3. 
 
Le SCRS doit se mettre 
d'accord sur : 
- les principales sources 
d'incertitude à prendre en 
compte dans la MSE, 
- la structure du cadre de 
la MSE, 
- un ensemble de modèles 
opérationnels de 
référence et de 
robustesse. 
 
Le SCRS intégrera les 
commentaires de la 
Commission/Sous-
commission 3. 
 
(2027) : Le SCRS 
conditionnera les modèles 
opérationnels.  
Le SCRS commencera à 
tester les CMP. 
Le SCRS intégrera les 
commentaires de la 
Commission /Sous-
commission 3. 
 
(2028) : Le SCRS 
finalisera les tests des 
CMP  
Le SCRS communiquera 
les résultats à la Sous-
commission 3. 
 
(2029 et au-delà) :  
Le SCRS s'engagera avec 
la Sous-commission 3 
dans une discussion sur la 
voie à suivre pour la 
sélection finale de la MP. 
 
Le SCRS élaborera un 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles (ECP). 
 

 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-09-f.pdf
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Le SCRS évaluera 
l’existence de 
circonstances 
exceptionnelles 
conformément au 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles. 
 
Le SCRS effectuera 
des évaluations 
périodiques a�in de 
s'assurer que les 
conditions prises en 
compte dans les 
tests des MP sont 
toujours applicables 
au stock. 

Le SCRS évaluera 
l’existence de 
circonstances 
exceptionnelles 
conformément au 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles. 
 
Le SCRS effectuera 
des évaluations 
périodiques a�in de 
s'assurer que les 
conditions prises en 
compte dans les 
tests des MP sont 
toujours applicables 
au stock. 

Le SCRS évaluera 
l’existence de 
circonstances 
exceptionnelles 
conformément au 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles. 
 
Le SCRS effectuera des 
évaluations périodiques 
a�in de s'assurer que les 
conditions prises en 
compte dans les tests des 
MP sont toujours 
applicables au stock. 
 

Le SCRS élaborera un protocole 
de circonstances exceptionnelles 
dans le cadre d'un processus de 
consultation itératif fournissant, 
entre autres, des orientations 
sur une série de réponses de 
gestion appropriées si ces 
circonstances exceptionnelles 
venaient à se produire. 
 
(2027) : Le SCRS évaluera 
l’existence de circonstances 
exceptionnelles conformément 
au protocole de circonstances 
exceptionnelles. 
 
Le SCRS effectuera des 
évaluations périodiques a�in de 
s'assurer que les conditions 
prises en compte dans les tests 
des MP sont toujours 
applicables au stock. 

Le SCRS évaluera 
l’existence de 
circonstances 
exceptionnelles 
conformément au 
protocole de 
circonstances 
exceptionnelles. 
 
Le SCRS effectuera des 
évaluations périodiques 
a�in de s'assurer que les 
conditions prises en 
compte dans les tests 
des MP sont toujours 
applicables au stock. 

(2029 et au-delà) : Le 
SCRS évaluera 
l'application des 
circonstances 
exceptionnelles, dans la 
mesure du possible. 
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La COMM continuera 
à utiliser les MP 
pour établir les 
mesures de gestion 
selon le calendrier 
prédéterminé dé�ini 
lors de 
l’établissement de la 
MP. 
 
En vertu de la Rec. 
21-04, la COMM 
envisagera 
l'adoption d'une 
nouvelle MP en 
2026. 

La COMM continuera 
à utiliser les MP 
pour établir le TAC 
selon le calendrier 
prédéterminé dé�ini 
lors de 
l’établissement de la 
MP. 
 
La COMM examinera 
la MP en 2028. 

La COMM continuera à 
utiliser la MP pour établir 
le TAC sur le calendrier 
prédéterminé pour 
l'établissement de la MP. 
 
 

La COMM adoptera une MP, dont 
les TAC. 
 
La COMM adoptera le protocole 
de circonstances exceptionnelles 
en 2027 en tant que nouvelle 
annexe de la MP. 
 
La COMM continuera à utiliser la 
MP pour établir les TAC sur le 
calendrier prédéterminé pour 
l'établissement de la MP. 
 

La COMM continuera à 
utiliser la MP pour 
établir le TAC sur le 
calendrier prédéterminé 
pour l'établissement de 
la MP. 

La Commission (Sous-
commission 3) sera 
informée et des 
commentaires seront 
formulés sur le travail du 
SCRS. 
 
(2027) : la Commission 
(Sous-commission 3) 
évaluera la liste des CMP. 
 
(2028) : Fournir un avis 
au SCRS sur toute 
modification finale. 
 
(2029 et au-delà) : La 
Commission (Sous-
commission 3) adoptera 
une MP et un protocole 
ECP en tant que nouvelle 
annexe de la MP. 

(Novembre 2027 ou 2028) : 
La Commission adoptera 
une MP. 
 
(2028) : Le SCRS et la 
Commission finaliseront le 
protocole de circonstances 
exceptionnelles, qui sera 
adopté à partir de 
maintenant. 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-04-f.pdf
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LISTE DES ACRONYMES : 
 

BET=thon obèse 
BFT=thon rouge 
COMM = Commission 
CMP = Procédure de gestion potentielle 
HCR=Règle de contrôle de l'exploitation 
MP= Procédure de gestion 
MSE= EÉ valuation de la stratégie de gestion 
OM= Modèle opérationnel 
SCRS= Comité permanent pour la recherche et les statistiques 
TAC= Total de prises admissibles 
TRO=thonidés tropicaux 
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6.2  Protocole d'entente entre la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique et le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM)  

 
RECONNAISSANT que la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 

l’Atlantique (ICCAT) 
 
a) est chargée de maintenir les populations de thonidés et d’espèces apparentées présentes dans 

l’océan Atlantique et ses mers adjacentes à des niveaux qui permettront la prise maximale 
équilibrée à des fins alimentaires et autres ; 

b) la science constitue la base des décisions de gestion prises par l’ICCAT ; 
c) convient qu'il conviendrait d’établir une coopération entre la Commission et d'autres 

commissions des pêches et organisations scientifiques internationales susceptibles de 
contribuer aux travaux de la Commission, et que l'ICCAT peut conclure des accords avec ces 
commissions et organisations ; 

d) la coopération, selon qu’il convient, avec les organisations internationales compétentes devrait 
viser, entre autres, à obtenir les meilleures informations scientifiques disponibles et à échanger 
les connaissances scientifiques pour favoriser l’atteinte des objectifs de la Convention ; 

 
RECONNAISSANT que le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) 
 

a) a pour mission de faire progresser et partager les connaissances scientifiques sur les 
écosystèmes marins et les services qu’elles apportent et d’utiliser ces connaissances pour 
générer un avis de pointe afin d’atteindre les objectifs de conservation, de gestion et de 
durabilité ; 

b) a pour raison d'être de promouvoir et d’encourager la recherche et les investigations pour l'étude 
de la mer afin de faire progresser les connaissances scientifiques sur les écosystèmes marins, et 
notamment les ressources biologiques qu'ils renferment ; 

c) vise à mettre en place et maintenir des accords de collaboration avec d’autres organisations et 
initiatives internationales ayant des objectifs connexes ; et 

d) a pour ambition d’être une organisation des sciences de la mer leader au monde ; 
 

RECONNAISSANT les compétences obligatoires, contraintes et obligations en vertu desquelles 
l’ICCAT et le CIEM, respectivement, opèrent notamment en ce qui concerne les règles et procédures de 
protection, d'accès et de diffusion des données adoptées par les deux organisations ; 
 

SOUHAITANT mettre en place un cadre de coopération mutuelle ; 
 
Domaines de coopération proposés 
 
Établir une coopération dans les domaines scientifiques pertinents, en mettant notamment en place des 
activités conjointes pour accroître les échanges et la coopération entre les groupes de travail de l’ICCAT et 
du CIEM, y compris aux fins suivantes : 
 

1. Maintenir des consultations réciproques et des contacts réguliers sur des questions d’intérêt 
commun dans le domaine des espèces de poissons de l’Atlantique, de la recherche scientifique 
sur les pêches, du changement climatique, des impacts de l’écosystème sur les pêches et de 
l’impact des pêches sur l’écosystème ; 

2. Chaque fois qu’il y a lieu, échanger des informations et des documents concernant les activités 
actuelles et prévues, y compris des ateliers, symposiums et projets, dans des domaines d’intérêt 
commun ; 

3. Se consulter et nouer un dialogue régulier sur la façon d’améliorer et d’élargir la coopération 
entre les Parties, y compris des activités conjointes telles que des ateliers, des symposiums et la 
création d’organes subsidiaires, notamment des groupes de travail conjoints, dans des 
domaines d’intérêt commun ; 

4. Collaborer aux évaluations des stocks de poissons d’intérêt mutuel, y compris mais sans 
toutefois s’y limiter des élasmobranches, en facilitant l’uniformité entre les deux organisations ; 

5. Coopérer et échanger des données et des connaissances en ce qui concerne les pêches, les 
méthodes d’évaluation, l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE), le changement climatique, 
la gestion des données, l’assurance qualité et les processus consultatifs ; 
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6. Appeler à une représentation réciproque, en qualité d'observateurs, des représentants de 
l’ICCAT et du CIEM à leurs réunions, selon qu’il convient ; 

7. Collaborer dans d’autres domaines décidés par les deux Parties. 
 
Implications financières 
 
Le présent accord n’engage ni l’ICCAT ni le CIEM à fournir des fonds ou d’autres ressources, leur 
appartenant ou appartenant à des tiers, ni n’empêche la signature d’accords similaires avec d’autres 
organisations. L’ICCAT et le CIEM peuvent solliciter un soutien financier auprès de tierces parties, à titre 
conjoint ou individuel, afin de coopérer aux projets et activités. L’ICCAT et le CIEM peuvent établir de 
manière bilatérale des contrats définis pour la prestation de services de chacun d’entre eux ou pour 
développer conjointement des projets visant à approfondir la coopération. 
 
Modification 
 
Le contenu du présent Protocole d’entente pourra être modifié à tout moment par consentement mutuel 
écrit des deux Parties. 
 
Résiliation 
 
Le présent Protocole d’entente devra être examiné tous les 5 ans. L'une ou l'autre des Parties pourra 
résilier le présent Protocole d’entente en donnant un préavis écrit de six mois à l’autre Partie.  
 
Toute notification ou autre communication à l’ICCAT, en vertu du présent accord, sera faite par écrit au 
Secrétariat de l’ICCAT (info@iccat.int) et adressée au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, Calle Corazón de 
Maria 8, planta 6, 28002 Madrid, Espagne. 
 
Toute notification ou autre communication au CIEM, en vertu du présent accord, sera faite par écrit au 
Secrétariat du CIEM (info@ices.dk) et adressée au Président du CIEM, H. C. Andersens Boulevard 44-46, 
DK 1553 Copenhague V, Danemark. 
 
Signé au nom de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique et du 
Conseil international pour l'exploration de la mer 
 
Signature: 
 
 
 
 
____________________________________ 
Date :  
Secrétaire exécutif 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique 
 
 
 
Signature: 
 
 
 
 
____________________________________ 
Date :  
Secrétaire général 
Conseil international pour l'exploration de la mer 
  

mailto:info@iccat.int
mailto:info@ices.dk
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6.3  Protocole d’entente mis à jour entre les Secrétariats de la CCSBT1 et de l’ICCAT2 pour le 
transbordement en mer des grands palangriers thoniers (LSTLV) 

 
Introduction 
 
1.  L’ICCAT a adopté une Recommandation3 et a mis en œuvre un programme pour le transbordement 

en mer des grands palangriers thoniers (LSTLV)4 pélagiques dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT. La CCSBT a adopté une Résolution similaire5 pour les palangriers thoniers avec une capacité 
de congélation, qui s’applique globalement à tous les transbordements comportant du thon rouge du 
Sud (SBT). Chaque Secrétariat est chargé d'administrer le programme au sein de sa juridiction. 

 
2. Les deux Commissions ont une juridiction qui se recoupe dans l’océan Atlantique, où la Résolution de 

la CCSBT et la Recommandation de l’ICCAT sont quasiment identiques et où la plupart des navires 
qui sont tenus de respecter la Résolution de la CCSBT sont également tenus de respecter la 
Recommandation de l’ICCAT. 

 
3. Le présent Protocole d’entente est institué pour réduire la duplication du travail et les coûts associés 

pour ceux qui sont tenus de respecter tant la Résolution de la CCSBT que la Recommandation de 
l’ICCAT. 

 
Portée du présent Protocole d’entente 
 
4. Le présent Protocole d’entente s’applique aux transbordements en mer comportant du thon rouge 

du Sud (SBT) dans la zone de la Convention de l’ICCAT, réalisés par des LSTLV avec une capacité de 
congélation qui sont Membres/Parties contractantes (CPC)6 tant de la CCSBT que de l’ICCAT, et se 
limite en outre aux CPC qui participent au programme régional d'observateurs de la CCSBT et de 
l’ICCAT. 

 

5. La CCSBT et l’ICCAT s’informeront mutuellement de tout changement concernant leurs 
Membres/CPC qui pourrait affecter l’application du présent Protocole d’entente. 

 
Accord entre la CCSBT et l’ICCAT 
 
6. Toutes les dispositions de la Recommandation de l’ICCAT relative au transbordement continueront à 

s’appliquer aux transbordements en mer qui relèvent du présent accord. 
 
7. Toutes les dispositions de la Résolution de la CCSBT relative au transbordement s'appliqueront 

également aux transbordements en mer qui relèvent du présent accord, à l’exception de ce qui suit : 
 
a)  Afin qu’un seul formulaire de déclaration de transbordement puisse être rempli pour le 

transbordement d’un LSTLV, un formulaire de déclaration de transbordement de l’ICCAT 
pourrait être utilisé à la place du formulaire de déclaration de transbordement de la CCSBT. 
Cela ne sera applicable que tant que les formulaires de l’ICCAT et de la CCSBT restent 
compatibles, sauf accord à l’effet contraire. En outre, la transmission de ce formulaire par les 
capitaines des navires transporteurs au Secrétariat de l’ICCAT est réputée être également une 
transmission au Secrétariat de la CCSBT. Le Secrétariat de l’ICCAT transmettra sans délai ces 
documents au Secrétariat de la CCSBT. 

 
  

 
1 Commission pour la conservation du thon rouge du Sud. 
2 Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique. 
3 Lors de la dernière actualisation de ce Protocole d’entente, la Recommandation de l’ICCAT en vigueur était la Recommandation de 
l’ICCAT sur le transbordement (Rec. 21-15). 
4 La Recommandation 21-15 de l’ICCAT fait référence aux grands palangriers pélagiques (LSPLV), tandis que la Résolution de la 
CCSBT fait référence aux grands palangriers thoniers (LSTLV). Il est entendu que le présent Protocole d’entente couvre les deux 
ensembles de navires dans leurs contextes respectifs. 
5 Résolution établissant un programme pour les transbordements des grands navires de pêche. 
6 Le terme « Membres » inclut les Non membres coopérants et le terme « CPC » inclut les Parties, Entités et Entités de pêche non-
contractantes coopérantes. 
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b) Le numéro de registre de l’ICCAT pour les LSTLV et les navires transporteurs pourrait être 
utilisé à la place du numéro équivalent de la CCSBT. Le Secrétariat de la CCSBT procèdera aux 
conversions nécessaires entre les numéros de registre de l’ICCAT et de la CCSBT. 

 
c) Afin de pouvoir utiliser un seul groupe d’observateurs des transbordements, les observateurs 

des transbordements de l’ICCAT seront considérés comme des observateurs des 
transbordements de la CCSBT, sous réserve que ces observateurs satisfassent aux normes 
établies dans la Résolution de la CCSBT relative au transbordement et sous réserve que le 
Secrétariat de la CCSBT en soit informé. Il ne sera en aucun cas demandé à des observateurs des 
transbordements de l’ICCAT d’observer des transbordements en dehors de la zone de la 
Convention de l’ICCAT. 

 
d) Le Consortium chargé du programme de l’ICCAT publiera un deuxième rapport traitant 

exclusivement des transferts qui incluent du SBT (c.-à-d. en omettant tous les transferts au 
cours desquels aucun SBT n’a été transbordé) réalisés par les navires faisant l’objet du présent 
Protocole d’entente. La transmission de ces Rapports d’observateurs par l’observateur des 
transbordements au Secrétariat de l’ICCAT sera considéré également comme une transmission 
au Secrétariat de la CCSBT. Le Secrétariat de l’ICCAT renverra sans délai ces documents au 
Secrétariat de la CCSBT. 

 
e) La CCSBT envisage7 d’instaurer une exigence visant à remettre une déclaration 

d’approvisionnement chaque fois qu'un navire transporteur autorisé fournit des services 
d'approvisionnement en mer à un autre navire ayant à bord du SBT. Les déclarations 
d’approvisionnement sont une exigence au sein de l’ICCAT depuis 2022 et sont publiés sur la 
partie sécurisée du site web de l’ICCAT. 

 
f) Si la CCSBT instaure une exigence relative aux déclarations d’approvisionnement, un formulaire 

de déclaration d’approvisionnement de l’ICCAT pourrait alors être utilisé à la place du 
formulaire de déclaration d’approvisionnement de la CCSBT. Cela ne sera applicable que tant 
que les formulaires de l’ICCAT et de la CCSBT restent compatibles, sauf accord contraire.  

 
8. L’effet combiné des paragraphes 6 et 7 est que le Secrétariat de l’ICCAT et les observateurs des 

transbordements continueront à se conformer aux exigences de la Recommandation de l’ICCAT en 
plus de ce qui suit : 

 
a) Les Secrétariats de l’ICCAT et de la CCSBT s’informeront mutuellement de tout changement 

actuel ou prévu concernant leurs Recommandations/Résolutions relatives au transbordement 
en mer, y compris le formulaire de déclaration de transbordement. 

 
b) Le Secrétariat de l’ICCAT transmettra sans délai au Secrétariat de la CCSBT des exemplaires des 

demandes de déploiement d’observateurs, des déclarations de transbordement et des rapports 
d’observateurs pour tous les transbordements comportant du SBT. 

 
c) En plus de l’expérience et de la formation requises par la Recommandation de l’ICCAT relative 

au transbordement en mer, les observateurs des transbordements de l’ICCAT qui observent des 
transbordements de SBT auront l’expérience et les connaissances suffisantes pour : 

 
− identifier le thon rouge du Sud ; et 
− possèderont des connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion 

de la CCSBT. 
 

d) Le Secrétariat de l’ICCAT tiendra à jour une liste actualisée des observateurs des 
transbordements de l’ICCAT et la transmettra tous les ans au Secrétariat de la CCSBT. 

 

 
7 Actuellement proposé pour examen à la CCSBT32 en 2025 compte tenu de l’efficacité de la déclaration d’approvisionnement 
instaurée à l’ICCAT. 
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e) Lorsque l’ICCAT est informée qu’un déploiement d’observateurs concernera des 
transbordements de SBT, l’ICCAT en informera la CCSBT avant l’affectation de l’observateur afin 
que le Secrétariat de la CCSBT puisse vérifier la validité des autorisations des navires de pêche 
et des navires transporteurs par rapport à la liste publiée des navires de pêche autorisés de la 
CCSBT et des navires transporteurs autorisés de la CCSBT, respectivement. 

 
f) Afin de soutenir la CCSBT dans son étude et sa potentielle instauration des déclarations 

d’approvisionnement, le Secrétariat de l’ICCAT permettra au personnel désigné et autorisé du 
Secrétariat de la CCSBT d’accéder aux données de déclarations d’approvisionnement figurant 
dans la partie sécurisée du site web de l’ICCAT. L’accès à ces données et leur utilisation par la 
CCSBT se feront conformément aux dispositions des normes et procédures pour la protection, 
l'accès et la diffusion des données compilées par l'ICCAT et des normes et procédures pour la 
protection, l'accès et la diffusion des données compilées par la CCSBT. 

 
g) En plus des tâches indiquées dans la Recommandation de l’ICCAT relative au transbordement, 

les observateurs des transbordements qui observent des transbordements de SBT : 
 

− réaliseront des contrôles du navire de pêche qui entend procéder au transbordement 
conformément à la section 6a)i) de l’annexe 2 de la Résolution de la CCSBT relative au 
transbordement. 

− certifieront la section de vérification du transbordement de la documentation du CDS de la 
CCSBT pour indiquer que les détails du transbordement (date, nom et immatriculation du 
navire transporteur) ont été correctement remplis et que le transbordement du produit a 
été observé conformément à la Résolution de la CCSBT relative au transbordement8. 

 

9. Les coûts supplémentaires imposés au programme d’observateurs de l’ICCAT découlant du 
présent Protocole d’entente seront couverts par la CCSBT. Les coûts associés à la formation 
supplémentaire, aux rapports supplémentaires et à l’assurance requise pour les observateurs 
seront calculés par le Consortium chargé du programme de l’ICCAT et seront transmis au 
Secrétariat de la CCSBT par l’intermédiaire du Secrétariat de l’ICCAT. Le Secrétariat de la CCSBT 
sera chargé du recouvrement de ces coûts auprès des CPC concernées. 

 
10. Les Secrétariats de l’ICCAT et de la CCSBT coopèreront en vue d’améliorer l’efficacité de l’échange 

des données couverte par le présent Protocole d’entente, pour autant que cela reste conforme 
aux dispositions du présent Protocole d’entente et aux normes et procédures en matière de 
confidentialité des données respectives de chaque organisation. 
 

11. Le présent Protocole d’entente entre en vigueur pour une durée de douze mois à partir de sa date 
d’entrée en vigueur indiquée ci-dessous. Il sera automatiquement renouvelé pour une autre 
période de douze mois chaque année, à moins que le Secrétariat de la CCSBT ou le Secrétariat de 
l’ICCAT n’en décide autrement et n’en informe par écrit l’autre Secrétariat. Chaque Secrétariat 
pourra mettre un terme au Protocole d’entente à tout moment par notification écrite adressée à 
l’autre Secrétariat. 

 
12. Le présent Protocole d’entente remplace celui qui a été signé le 1er juillet 2015 à compter de sa 

date d’entrée en vigueur. 
 

13. Date d’entrée en vigueur : ________________________________ 
  

 
8 Toute divergence entre le produit indiqué sur le document de CDS et les quantités enregistrées par l’observateur sera consignée 
dans le rapport de l’observateur (et non dans le document de CDS) et n’empêchera pas l’observateur de signer le document de CDS. 



AUTRES DÉCISIONS ADOPTÉES EN 2024 

267 

 
Signé et dûment daté : 
 
 
 
 
_____________________ 
Dominic Vallières 
Secrétaire exécutif 

 
 
 
____________________ 
Camille Jean Pierre Manel  
Secrétaire exécutif 

Commission pour la conservation du thon rouge du 
Sud (CCSBT) 
 
 
 
Date:__________________ 

Commission internationale pour la 
conservation des thonidés de l’Atlantique 
(ICCAT) 
 
 
Date:__________________ 
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ANNEXE 7 
 

Rapport de la réunion du Comité permanent 
pour les �inances et l'administration (STACFAD) 

 
 
1. Ouverture de la réunion  
 
La réunion du Comité permanent pour les �inances et l'administration (STACFAD) a été ouverte le 
13 novembre 2024 par sa Présidente, Mme Deirdre Warner-Kramer (EÉ tats-Unis). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a été chargé d’assumer la tâche de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour, diffusé avant la réunion, a été adopté avec quelques modi�ications (appendice 1 de 
l’ANNEXE 7). 
 
 
4. Rapports du Secrétariat 
 
4.1 Rapport administratif de 2024 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté le « Rapport administratif de 2024 ». Il a indiqué que le Costa Rica avait 
déposé son instrument d'adhésion à la Convention le 7 juin 2024, de sorte que la Commission comptait 
désormais 53 Parties contractantes. 
 
Le Secrétaire exécutif a ensuite résumé le rapport qui comprenait, entre autres, des informations sur l'entrée 
en vigueur des Recommandations adoptées en 2023, les réunions intersessions tenues, les cours de 
formation réalisés et les réunions auxquelles l'ICCAT était représentée (les résumés de ces réunions �igurent 
à l'annexe 1 du rapport administratif), le tirage au sort des marques réalisé durant le SCRS, les lettres 
envoyées aux CPC concernant les obligations �inancières de l'ICCAT, les publications réalisées en 2024, ainsi 
que sur les 20 programmes et fonds gérés par le Secrétariat de l'ICCAT. 
 
Il a ensuite résumé les principaux changements survenus au cours de l'année 2024 concernant le personnel 
du Secrétariat. 
 
Il a informé qu'en janvier 2024, Mme Stasa Tensek est devenue technicienne chargée de soutenir la 
coordination des programmes de recherche et de collecte de données de l'ICCAT, après avoir occupé depuis 
2015 le poste de coordinatrice adjointe du Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout 
l’Atlantique (GBYP). 
 
M. Carlos Mayor est devenu chef du département des statistiques à la suite du départ volontaire de M. Carlos 
Palma et, en mars 2024, M. Fabio Fiorellato a été engagé en tant que biostatisticien de l'ICCAT. Deux 
développeurs de logiciels ont été recrutés pour travailler dans le cadre de l'IOMS dans le cadre de contrats 
financés à 80 % par l'Union européenne (UE) : M. Aitor Elorriaga en mars 2024 pour développer le système 
d’échange de données sur les navires UN/FLUX et M. Dashiel Portel en juin 2024 pour développer le module 
de gestionnaires de navires de l'IOMS. Comme convenu par la Commission lors de la réunion annuelle de 
2023, ces deux développeurs sont devenus membres du personnel de l’ICCAT à la conclusion de chaque 
contrat. 
 
En ce qui concerne le personnel informatique, en mai 2024, M. AÉ lvaro Fúster a été recruté en tant que 
technicien informatique. 
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En ce qui concerne le département d’application, le Secrétaire exécutif a indiqué que, suite au départ à la 
retraite de Mme Jenny Cheatle, une importante restructuration avait eu lieu. M. Alberto Parrilla a été nommé 
au poste de chef du département d’application et la Dre Valérie Samedy lui a succédé au poste de 
coordination des questions d’application, laissant vacant le poste de technicien supérieur et de gestionnaire 
du programme VMS. AÀ  la �in du mois de mai 2024, un avis de vacance a été diffusé a�in de pourvoir ce poste 
et, suite au processus de sélection des candidats, un contrat a été signé avec M. Felix Mergarejo Dremova, 
qui a pris ses fonctions au sein de l'ICCAT le 11 novembre 2024. 
 
En�in, le Secrétaire exécutif a signalé que M. Fabio Fiorellato avait informé le Secrétariat de son intention de 
quitter son poste de biostatisticien, à compter du 25 novembre 2024. Suite à cette noti�ication, le Secrétariat 
a proposé le poste au candidat classé deuxième lors de la procédure de sélection initiale, M. Bruno Deprez. 
M. Deprez a pris ses fonctions à l'ICCAT le 11 novembre 2024. 
 
Le rapport administratif de 2024 a été adopté. 
 
4.2 Rapport �inancier de 2024 
 
La cheffe du département administratif et �inancier, Mme Marı́a Bonacasa, a présenté le « Rapport �inancier 
de 2024 ». Elle a souligné qu'au 11 octobre 2024, le fonds de roulement s'élevait à 78,85 % du budget total, 
et que les dépenses engagées et les recettes perçues représentaient respectivement 68,41 % et 85,16 % du 
budget approuvé pour 2024. 
 
Elle a également indiqué que les dépenses estimées du Secrétariat à la �in de l'année s'élèveraient à 
2.351.717,37 euros et que si aucune nouvelle recette n'était perçue avant la �in de l'année en cours, le fonds 
de roulement s'élèverait à 38,35 % du budget (2.227.174,15 euros). 
 
Les CPC ont accueilli favorablement la présentation, mais ont noté que la disponibilité tardive du rapport 
�inancier n’a pas permis aux délégations d'examiner pleinement le rapport et d’identi�ier des questions à 
éclaircir. Les CPC ont exhorté le Secrétariat de mettre ce document à disposition bien plus tôt avant les 
futures réunions de la Commission. Des clari�ications ont été demandées au Secrétariat concernant les coûts 
d'interprétation des réunions intersessions et il a été demandé de mieux plani�ier et programmer le 
calendrier des réunions a�in d'éviter d'avoir à annuler des réunions, avec les coûts associés que cela 
implique. 
 
Le rapport �inancier de 2024 a été adopté. 
 
4.3 Examen des progrès réalisés en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les 
droits de vote 
 
La Présidente du STACFAD a présenté le document intitulé « Information détaillée sur la dette cumulée des 
Parties contractantes de l’ICCAT et examen des plans de paiement des arriérés » qui récapitulait la dette 
cumulée des Parties contractantes par année, incluant les versements récents de la Russie, de l’Afrique du 
Sud, du Ghana et de l’Uruguay. La Présidente du STACFAD a attiré l’attention sur le fait que le montant total 
des dettes des Parties contractantes s'élève à 1.964.360,96 euros, ce qui représente un risque important 
pour les activités du Secrétariat et de la Commission. 
 
Plusieurs CPC ont exprimé leur inquiétude quant à la persistance du niveau élevé d'arriérés et quant aux 
retards importants dans le paiement de la dette accumulée d'un certain nombre de CPC. Les CPC ont 
demandé des précisions sur les plans de paiement en place pour les Parties contractantes endettées. La 
Présidente a expliqué qu'aucune CPC ne dispose actuellement d'un paiement actif. 
 
Le Gabon, le Panama et le Venezuela ont fourni des informations actualisées sur les efforts qu'ils ont 
déployés pour régler leurs dettes impayées à l'égard de l’ICCAT. 
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5.  Assistance aux CPC en développement 
 
5.1 Révision des procédures et du �inancement du Fonds de participation aux réunions (MPF) 

 
La cheffe du département administratif et �inancier a présenté le document « Fonds pour la participation 
aux réunions  (MPF) », qui comprenait des informations sur la situation �inancière du MPF et re�létait les 
recettes et les dépenses de ce fonds au cours de l'année 2024. 
 
Elle a expliqué que ce fonds est �inancé en partie par le budget ordinaire de l'ICCAT, chapitre 13.b, et 
également par des contributions volontaires versées par les Parties contractantes. Elle a également indiqué 
qu'en 2025, le montant total du fonds s’élèverait à environ 450.000,00 euros, et il a été proposé que 
250.000,00 euros de ce montant proviendraient du budget ordinaire. 
 
L’UE a demandé s'il existait des exigences pour la participation aux réunions en format hybride, notant que 
d'autres Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) appliquent des règles supplémentaires 
s'appliquent aux candidats qui cherchent à obtenir un �inancement pour assister en personne à des réunions 
hybrides. 
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que les règles applicables en vertu du MPF (Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 14-14 sur l'établissement d'un Fonds de participation aux réunions destiné aux 
Parties contractantes en développement de l'ICCAT (Rec. 20-09)) ne faisaient pas de distinction entre les 
réunions de la Commission tenues uniquement en personne et celles tenues en format hybride. Les 
candidats à la participation aux réunions scienti�iques doivent fournir une description détaillée de leur 
contribution du candidat à la réunion, qui doit être approuvée par le(s) Rapporteur(s) du(des) Groupe(s) 
concerné(s) et le Président du SCRS. Dans le cas des réunions non scienti�iques, la seule limitation 
concernait le nombre total de représentants en personne de la Partie contractante du candidat. La 
participation était soumise à l'approbation du Président de la Commission, de la Présidente du STACFAD et 
du Secrétaire exécutif et, dans le cas des organes subsidiaires, du Président de la réunion pour laquelle le 
�inancement est demandé. 
 
L'Algérie et la Tunisie ont demandé une augmentation du nombre de représentants �inancés par délégation 
pour les réunions annuelles de la Commission, car ces réunions nécessitent la présence de davantage de 
conseillers. 
 
La Présidente du STACFAD a demandé aux Parties contractantes, outre l'identi�ication de ces questions, de 
soumettre des propositions concrètes pour examen par le Groupe de travail virtuel sur la situation 
�inancière durable de l'ICCAT (VWG-SF) en vue de leur présentation au STACFAD l'année suivante. 
 
5.2 Mécanismes de �inancement pour d'autres activités de renforcement des capacités 
 
La Présidente du STACFAD a rappelé que le Fonds spécial pour le renforcement des capacités scienti�iques 
(SCBF) avait été créé en 2013 pour aider les scienti�iques des Parties contractantes qui sont des EÉ tats en 
développement à acquérir des connaissances et à développer des capacités dans les instituts scienti�iques 
et/ou les centres de recherche d'autres CPC. La Présidente du STACFAD a demandé aux Parties d’étudier 
l'utilité d'un tel fonds pour examen lors de la réunion annuelle de 2025. 
 
 
6. Examen des conclusions du Groupe de travail virtuel sur la révision du Règlement intérieur de la 

Commission (VWG-RRP) 
 
Les conclusions de la réunion du Groupe de travail virtuel sur la révision du règlement intérieur de la 
Commission (VWG-RRP) (en ligne, le 4 juin 2024) présidée par le Président de la Commission, ont été 
transmises au STACFAD pour examen et adoption. Le STACFAD a examiné le projet de « Lignes directrices 
pour l'élection des Présidents et Vice-présidents de la Commission et de ses organes subsidiaires », qui avait 
été élaboré par le VWG-RRP et y a apporté des modi�ications supplémentaires pour ajuster la terminologie 
et la corrélation des dates du processus et une version révisée a ensuite été adoptée et est jointe à 
l’appendice 2 de l’ANNEXE 7.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-09-f.pdfhttps:/www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-RRP_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-RRP_FRA.pdf
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7. Examen des conclusions du Groupe de travail virtuel sur une position �inancière durable de 
l’ICCAT (VWG-SF) 

 
La Présidente du STACFAD a présenté le Rapport de la réunion du Groupe de travail virtuel sur la position 
�inancière durable de l'ICCAT (VWG-SF) (en ligne, le 26 juin 2024), résumant les principaux points de 
décision transmis par le VWG-SF en ce qui concerne le format et le contenu de la présentation du budget 
annuel et les options de gestion des dépenses et du fardeau administratif associés à la réunion annuelle et 
aux réunions intersessions. Elle a également pris note des discussions relatives au fonctionnement du Fonds 
spécial pour la participation aux réunions (MPF) et du Conseil. 
 
Le STACFAD a recommandé que le VWG-SF continue à travailler sur trois questions au cours de l'année 
2025 : 1) la modi�ication du mode de présentation des informations budgétaires, qui inclurait une 
évaluation de chacun des chapitres par rapport aux années précédentes ; 2) la modi�ication des règles 
régissant le MPF dans le but de gérer les dé�is logistiques et les coûts ; et 3) la poursuite de la recherche 
d’options de réduction des coûts de la réunion annuelle et/ou l’identi�ication des sources de �inancement 
supplémentaires potentielles. 
 
 
8. Arrangements institutionnels concernant le Secrétariat 
 
8.1 Informations sur le fonds de pension du personnel et futures actions requises 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté une version révisée du document « Rapport sur le plan de pension du 
Secrétariat de l'ICCAT ». Il a ensuite expliqué qu'à la suite d'une décision de la Cour suprême espagnole à la 
�in de l'année 2022, les paiements forfaitaires des pensions au titre du Plan de pensions de l'ICCAT effectués 
aux membres du personnel de toute nationalité ayant une résidence �iscale en Espagne dans la catégorie 
professionnelle sont désormais assujettis à l'impôt sur le revenu lorsque le montant est perçu en Espagne. 
En 2024, le taux d'imposition applicable pouvait atteindre 47 % du montant de la pension versée. Il a 
également signalé que deux collègues ayant pris leur retraite avaient déjà été affectés. 
 
Le Secrétaire exécutif explique que des alternatives ont été étudiées et il les présente en demandant l'avis 
de la Commission à leur sujet. Les alternatives, par ordre de priorité, sont les suivantes : 1) modi�ier les 
Statuts et le Règlement du personnel pour supprimer la section sur le fonds de pension ; 2) envisager une 
formule de compensation pour minimiser l'impact de la �iscalité sur les pensions ; et 3) mettre à jour 
l'Accord de siège a�in d'inclure l'exonération �iscale du personnel de la catégorie des services généraux et 
d'inclure dans le concept de « salaires et émoluments » les montants perçus au titre des pensions de retraite. 
 
L'UE a demandé des éclaircissements sur le contexte de la décision, et si elle affectait uniquement la �iscalité 
espagnole ou celle de toutes les nations. L’UE a également demandé des détails sur les consultations avec 
les experts et a demandé si le classement par ordre de priorité des alternatives susmentionnées avait été 
déterminé par le Secrétariat ou par les conseillers juridiques et fiscaux. 
 
Le Canada a ajouté que des informations sur les coûts associés aux propositions seraient nécessaires, et a 
dit comprendre qu'il s'agissait d'une question très sensible, car elle concernait la vie professionnelle du 
personnel. 
 
Le Royaume-Uni a demandé des éclaircissements sur les décisions à prendre à ce sujet au cours de la 
réunion. La Présidente du STACFAD a indiqué que, compte tenu du temps nécessaire à l'examen et à la 
révision éventuelle de l'accord de siège, il était impérieux que la Commission prenne cette année la décision 
d'habiliter le Secrétariat à entamer des discussions avec le gouvernement espagnol. Le STACFAD a 
recommandé que la Commission envisage de demander au Secrétariat d'entamer ces discussions avant la 
prochaine réunion annuelle. Le STACFAD a également demandé au Secrétariat de poursuivre ses 
consultations avec le personnel et ses conseillers juridiques et de préparer une proposition concrète à 
présenter lors de la réunion de la Commission de 2025. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-SF_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_VWG-SF_FRA.pdf
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8.2. Questions relatives aux bureaux du Secrétariat 
 
Le Secrétaire exécutif a noté que les bureaux du siège de l'ICCAT se trouvent actuellement dans un bâtiment 
de l’Instituto español de Oceanogra�ía (Institut espagnol d'océanographie) (IEO), mais que l'IEO a informé 
(sans noti�ication écrite formelle) d'un possible déménagement dans deux ans. EÉ tant donné que le 
Gouvernement espagnol fournit les locaux de l'ICCAT, en vertu de l'Accord de siège, le Secrétaire exécutif a 
indiqué qu'il avait pris contact avec le Ministère espagnol des Affaires étrangères, de l'Union européenne et 
de la Coopération a�in de discuter des implications de l'éventuel déménagement de l'IEO. En�in, le Secrétaire 
exécutif a indiqué qu'il attendait un rendez-vous avec le Directeur Général du Consejo Superior de 
Investigaciones Cientí�icas (Conseil supérieur espagnol de la recherche scienti�ique) (CSIC) concernant la 
noti�ication of�icielle de l'éventuel déménagement de l'IEO de ses locaux actuels. 
 
Le STACFAD en a pris note et attend de nouveaux développements sur cette question. 
 
 
9. Besoins de �inancement pour les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT proposées 
 
La Présidente du STACFAD a noté que les CPC utilisent désormais la nouvelle page de garde des propositions 
que le STACFAD a adoptée l'année dernière, et le STACFAD a pris note du document « Besoins de 
�inancement pour les mesures de gestion et de conservation de l’ICCAT qui sont proposées » qui résumait 
les informations transmises par les pages de garde sur les implications �inancières, administratives et la 
charge de travail scienti�ique des nouvelles propositions. 
 
 
10. Examen du budget et des contributions des Parties contractantes pour 2025 
 
La Présidente du STACFAD a rappelé au Comité que, suite à des discussions approfondies au sein du 
STACFAD et de la Commission en séance plénière, l'année dernière, l'ICCAT avait adopté la première année 
du budget biennal 2024-2025, mais n'avait approuvé que provisoirement le budget pour 2025. Elle a noté 
que le budget révisé pour 2025 avait été diffusé aux CPC deux mois avant la réunion annuelle et qu'il 
incorporait des changements au format et au contenu de la présentation du budget, conformément aux 
contributions antérieures de la Commission et du VWG-SF. Elle a ensuite présenté le document « Note 
explicative sur le projet de budget de l’ICCAT pour l’exercice �inancier 2025 (révisé) », qui re�létait les 
commentaires et les contributions supplémentaires reçus des CPC sur le projet initial diffusé au mois de 
septembre. Elle a expliqué, en termes généraux, les principales modi�ications présentées, telles que les 
augmentations dans les chapitres salariaux et la diminution dans le chapitre scienti�ique. Elle a indiqué que, 
si des informations plus détaillées étaient nécessaires, il conviendrait de demander qu'elles soient 
incorporées dans le document. 
 
Les CPC ont accueilli favorablement les informations supplémentaires fournies dans la note explicative 
révisée, mais ont noté la nécessité d'améliorer davantage la clarté et le contenu de ce document. En 
particulier, les CPC ont demandé que la présentation du budget indique plus clairement : 1) les dépenses 
réelles sous chaque chapitre au cours de l'année précédente, 2) quels chapitres et éléments ont été �inancés 
uniquement par le budget ordinaire et lesquels ont également été �inancés par des contributions 
volontaires, 3) comment les reliquats des années précédentes sous chaque chapitre ont été utilisés. Les CPC 
ont également souligné la nécessité de clari�ier le chapitre 11 sur la recherche scienti�ique, en particulier les 
sources de �inancement, les dépenses réelles passées et les projets proposés. Le STACFAD a recommandé 
que l'amélioration de la présentation du budget soit une question de la plus haute importance à traiter par 
le VWG-SF en 2025. 
 
L'UE a rappelé qu'en 2023, elle avait émis des réserves sur toute augmentation demandée pour 2025. Elle a 
souligné que des augmentations substantielles avaient été demandées dans certains chapitres depuis 2019 
et que ces augmentations devraient être plus modérées et progressives, en particulier dans le budget 
scienti�ique. 
 
Le Royaume-Uni a sollicité des éclaircissements quant à la réduction du chapitre 11 et a demandé si cela 
était dû à l’impossibilité de l’exécuter. 
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Le Président du SCRS a indiqué que les fonds affectés par la Commission aux activités scienti�iques du 
chapitre 11 du budget ordinaire représentaient une petite partie de la demande du SCRS, et que les 
contributions volontaires étaient utilisées pour compléter le reste des demandes annuelles. 
 
Il a expliqué qu'il avait été demandé aux groupes d'espèces d'élaborer leurs plans de recherche 
conformément au budget ordinaire de l'ICCAT et que, a�in d'utiliser au mieux les fonds disponibles, les 
termes de référence pour les activités de l'année suivante devraient être élaborés au plus tard au mois de 
novembre, de façon à ce que les activités puissent commencer au mois de janvier de l'année suivante. 
 
Une nouvelle version du budget a été présentée, incluant certaines des réductions demandées par l'UE, en 
ligne avec les dépenses réelles projetées pour 2024.  
 
Le Japon et le Gabon ont exprimé leur acceptation avec la nouvelle version du document, qui propose une 
augmentation du budget d'environ 5 % en 2024, ce qui est conforme à ce qui est fait par d’autres ORGP. 
 
L'UE a déclaré que pour la science, il y avait une surestimation des coûts et que des chiffres plus réalistes 
devraient être présentés, car la mise en œuvre des dépenses différait grandement des fonds demandés. Pour 
tenir compte de la surestimation substantielle, l’UE a demandé que les réductions suivantes soient 
envisagées : pour les thonidés tropicaux, réduction du poste « EÉ tudes liées à d'autres pêcheries » ; pour le 
Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires, réduction de moitié du coût de l'atelier ; pour les 
thonidés mineurs et les istiophoridés, réduction des montants pour les études biologiques ; et pour le thon 
rouge, réduction du coût pour le développement des campagnes de marquage et recapture de spécimens 
étroitement apparentés (CKMR). Elle a également demandé que le STACFAD ou le VWG-SF propose aux 
groupes d'espèces un modèle de demande de fonds conforme au budget de la Commission. 
 
Le Secrétaire exécutif adjoint, le Dr Miguel Neves dos Santos, a indiqué qu'une certaine �lexibilité avait été 
accordée jusqu'en 2023 a�in de prolonger la mise en œuvre de certaines activités jusqu'à l'année suivante, 
comme cela avait été le cas pour les istiophoridés et les thonidés mineurs. Dans ce cas, la mise en œuvre au 
cours de l'année pour laquelle le �inancement a été approuvé avait été entravée par la dif�iculté de collecter 
des échantillons de tailles spéci�iques essentiels pour les études. 
 
Il a également expliqué que lors de l’Atelier du SCRS de l’ICCAT de 2024 (format hybride, Madrid, Espagne, 
18-20 mars 2024), le Secrétariat avait souligné la nécessité de respecter le budget scienti�ique. AÀ  cet égard, 
les activités de recherche doivent être menées au cours de l'année pour laquelle le �inancement est demandé 
et aucune extension de la période de mise en œuvre à l'année suivante ne sera autorisée. En�in, il a signalé 
que certains groupes d'espèces n'avaient pas été en mesure d'utiliser les fonds demandés conformément à 
ces règles. 
 
Le Secrétaire exécutif adjoint a également indiqué qu'une mesure visant à améliorer l'utilisation des fonds 
serait mise en œuvre en publiant les termes de référence pour les activités réalisées par le biais de contrats 
externes entre le mois de décembre et le début de l'année. 
 
Certaines CPC sont d'avis qu'il devrait y avoir une réduction générale du budget scienti�ique et que le SCRS 
devrait être responsable de l'allocation des fonds en fonction de ses priorités, tandis que d'autres ont 
indiqué qu'ils préféraient le faire par poste budgétaire. 
 
AÀ  la suite de ces discussions, le projet de budget a été de nouveau révisé pour incorporer des réductions 
supplémentaires au chapitre 11 laissant la possibilité au SCRS de l’ajuster, qui proposait un montant total 
de budget pour 2025 de 5.992.471,50 euros. Ce budget a été approuvé par le STACFAD et transmis à la 
plénière pour adoption (tableaux 1 à 5). 
 
En outre, le document « Note explicative sur le budget du système eBCD pour l’exercice 2025 (révisé) » a été 
présenté. Le budget de l'exercice 2025 prévoyait une augmentation de 2,2 % par rapport au budget de 
l'exercice 2023 pour l'exercice 2025.  
 
Le budget du système eBCD (tableaux eBCD 1 à 5) a été approuvé et transmis à la plénière pour adoption. 
 
  

https://iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_SCRS_Workshop_FRA.pdf
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11. Autres questions 
 
L'UE a demandé of�iciellement que tous les documents du STACFAD soient publiés au moins 30 jours avant 
le début de la réunion et que, si des révisions sont nécessaires, elles soient publiées dans des documents 
distincts. 
 
La Présidente a rappelé que le budget a été présenté bien à l'avance et que, en réponse aux demandes 
d'informations complémentaires reçues par le Secrétariat, de nouvelles versions ont été publiées par la 
suite. Elle a indiqué que la demande était notée et que les documents de fond seraient publiés suf�isamment 
à l'avance pour permettre aux CPC de les examiner. 
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que tout était mis en œuvre pour respecter les délais et que, pour l'année 
prochaine, il serait nécessaire d'établir le format de la soumission du budget et les informations requises 
pour son examen. 
 
 
12. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été décidé que le rapport du STACFAD serait adopté par correspondance. La Présidente a clôturé la 
réunion. 
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Tableau 1. Budget de l'ICCAT au titre de 2025 (euros). 

  

 Chapitres ANNÉE 2024 ANNÉE 2025 Augmentation ANNÉE 2025 Revisée

   1. Salaires 2.389.752,12 2.509.239,73 0,50% 2.521.896,70
   2. Voyages 45.000,00 45.000,00 0,00% 45.000,00
   3.  Réunions de la Commission (annuelles) 350.000,00 350.000,00 0,00% 350.000,00
   4. Publications 20.600,00 20.600,00 -27,18% 15.000,00
   5. Matériel de bureau 17.000,00 17.000,00 -23,53% 13.000,00
   6. Frais de fonctionnement 150.000,00 150.000,00 -26,67% 110.000,00
   7. Frais divers 8.300,00 8.300,00 -3,61% 8.000,00
   8. Coordination de la recherche 

a) Salaires 1.407.276,44 1.477.640,26 0,00% 1.477.640,26
b) Voyages pour l'amélioration des statistiques 35.000,00 35.000,00 -14,29% 30.000,00
c) Statistiques-Biologie 22.000,00 22.000,00 0,00% 22.000,00
d) Informatique 69.931,40 69.931,40 0,00% 69.931,40
e) Maintenance de la base de données 35.000,00 35.000,00 0,00% 35.000,00
f) Ligne de télécommunications-Domaine Internet 35.000,00 35.000,00 0,00% 35.000,00
g) Réunions scientifiques (SCRS y compris) 90.000,00 90.000,00 0,00% 90.000,00
h) Interprétation des réunions du SCRS 212.850,00 212.850,00 -1,34% 210.000,00
i)  Divers 0,00 0,00 0,00% 0,00

Sous-total chapitre 8 1.907.057,84 1.977.421,66 -0,40% 1.969.571,66
   9. Services nécessitant un conseil extérieur spécialisé (p.ex. conseil juriique, projet de gestion de la qualité 70.555,00 70.555,00 0,00% 70.555,00
 10. Fonds de cessation de service 65.468,14 65.468,14 0,00% 65.468,14
 11. Programme stratégique de recherche 

a)  Programme stratégique de recherche 45.000,00 200.000,00 -100,00% 0,00
Sous-total Chapitre 11 45.000,00 200.000,00 -100,00% 0,00

 12.  Application 
a) Maintenance de la base de données de l'application 32.000,00 32.000,00 9,38% 35.000,00

Sous-total Chapitre 12 32.000,00 32.000,00 9,38% 35.000,00
 13.  Voyages 

a) Voyages des Présidents de l'ICCAT et SCRS 60.000,00 60.000,00 0,00% 60.000,00
b) Fonds spécial pour la participation aux réunions 250.000,00 250.000,00 0,00% 250.000,00
c) Voyages des mandataires de l'ICCAT (Parties contractantes en développement de l’ICCAT) 61.800,00 61.800,00 0,00% 61.800,00

Sous-total Chapitre 13 371.800,00 371.800,00 0,00% 371.800,00
 14. Système intégré de gestion en ligne

a) Système intégré de gestion en ligne 328.846,67 412.180,00 0,00% 412.180,00
Sous-total Chapitre 14 328.846,67 412.180,00 0,00% 412.180,00

  15. Contingences 5.410,59 5.410,59 -7,59% 5.000,00

 BUDGET TOTAL 5.806.790,36 6.234.975,12 -3,89% 5.992.471,50
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Tableau 2. Information de base pour calculer les contributions des Parties contractantes en 2025. 

  

Parties contractantes Groupesa PNBb 2021 PNBb 1991 Capturec Mise en conserved Parties contractantes
1 2 3 4

Albania A 6.129 3.034 157 0 157 - X - - 1 Albania
Algérie D 3.747 1.855 1.585 0 1.585 - X - X 2 Algérie
Angola D 2.294 1.136 42 0 42 X - X X 3 Angola 

Barbados C 16.572 8.204 268 0 268 X - - X 2 Barbados 
Belize C 4.229 2.094 29.483 9.852 39.335 X X X X 4 Belize
Brazil C 7.487 3.706 49.136 3.169 52.305 X - X X 3 Brazil

Canada A 52.140 25.812 2.371 0 2.371 X X - X 3 Canada
Cabo Verde C 3.214 1.591 11.979 15.252 27.231 X X - X 3 Cabo Verde

China, People's Rep. of C 12.132 6.006 4.672 0 4.672 X X X X 4 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 2.517 1.246 13.136 0 13.136 X - X X 3 Côte d'Ivoire

Costa Rica C 12.133 6.006 280 0 280 X - - X 2 Costa Rica
Curaçao A 57.510 28.470 25.258 0 25.258 X - - - 1 Curaçao

Egypt D 3.715 1.839 648 0 648 - X - X 2 Egypt
El Salvador C 4.451 2.203 22.863 2.429 25.292 X - - - 1 El Salvador

France (St. P. & M.) A 44.028 21.796 0 0 0 X X - X 3 France (St. P. & M.)
Gabon C 8.117 4.018 129 0 129 X - - X 2 Gabon

Gambia D 763 378 30 0 30 X - - X 2 Gambia
Ghana C 2.321 1.149 85.154 29.398 114.552 X - - - 1 Ghana

Grenada C 8.598 4.256 932 0 932 - - - - 0 Grenada
Guatemala, Rep. de C 4.776 2.364 10.713 0 10.713 X - - X 2 Guatemala, Rep. de

Guinea Ecuatorial C 8.208 4.063 46 0 46 X - - X 2 Guinea Ecuatorial
Guinea, Rep. of D 1.314 650 1.210 0 1.210 X - - X 2 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 698 346 0 0 0 X - - X 2 Guinée-Bissau

Honduras D 2.713 1.343 0 0 0 X - - X 2 Honduras
Iceland A 68.448 33.885 1 0 1 - X - - 1 Iceland

Japan A 39.749 19.678 24.510 0 24.510 X X X X 4 Japan
Korea, Rep. of A 34.700 17.178 2.660 0 2.660 X X X X 4 Korea, Rep. of

Liberia D 541 268 3.196 0 3.196 X - - X 2 Liberia
Libya D 6.992 3.461 2.328 1.350 3.678 X X - X 3 Libya 

Maroc C 3.513 1.739 17.489 957 18.446 X X - X 3 Maroc
Mauritania C 1.994 987 11.615 5.330 16.945 X X - X 3 Mauritania

Mexico B 10.089 4.995 7.496 0 7.496 X X - X 3 Mexico
Namibia C 4.981 2.466 9.232 0 9.232 X X X X 4 Namibia 

Nicaragua, Rep. de D 1.996 988 0 0 0 X - - - 1 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 2.151 1.065 0 0 0 X - - X 2 Nigeria

Norway A 88.792 43.956 134 0 134 - X - X 2 Norway
Panama B 13.740 6.802 24.157 0 24.157 X X X X 4 Panama

Philippines, Rep. of D 3.412 1.689 0 0 0 X - X - 2 Philippines, Rep. of
Russia A 12.197 6.038 2.283 0 2.283 X X - - 2 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 7.394 3.660 639 0 639 X X X X 4 Saint Vincent and Grenadine
Sâo Tomé e Príncipe D 2.313 1.145 1.175 0 1.175 X - - X 2 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 1.630 807 49.261 9.229 58.490 X X - X 3 Senegal
Sierra Leone D 479 237 0 0 0 X - - X 2 Sierra Leone
South Africa D 6.341 3.139 4.903 0 4.903 X - X X 3 South Africa

Syrian Arab Republic D 0 0 76 0 76 - X - - 1 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 13.956 6.909 2.695 0 2.695 X - - X 2 Trinidad & Tobago

Tunisie C 3.525 1.745 10.392 6.826 17.218 - X - X 2 Tunisie
Türkiye B 9.535 4.720 12.668 0 12.668 - X - X 2 Türkiye

Union Européenne A 40.114 19.858 233.906 299.107 533.013 X X X X 4 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 47.337 23.434 417 0 417 X X X X 4 United Kingdom of Great 
Britain and Northern 

United States A 67.904 33.616 27.822 9.438 37.260 X X X X 4 United States
Uruguay C 17.218 8.524 0 0 0 X - X X 3 Uruguay

Venezuela D 0 0 2.783 279 3.062 X X - X 3 Venezuela
a), b), c), d), e): Voir les légendes à l'annexe

Sous-commissionse Total Sous-
commissions

Capture + 
Mise conserve
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Tableau 3. Contributions des Parties contractantes 2025 (euros).     Taux de change: 1 €=1,060 US$ (11/2024)

  

Partie Capture + % Capture + % Membre +Cotisation par Cotisation C. Variables C. Variables Total Partie
contractante Mise conservea Mise conserveb Sous-com.c membred Sous-com.e par membref Capt. et Cons.g Cotisationsh contractante

Albania A 157 1 0,02% 4,44% 943,00 943,00 58.408,27 657,03 60.951,30 Albania
Algérie D 1.585 2 7,83% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 11.220,54 17.755,88 Algérie
Angola D 42 3 0,21% 6,90% 943,00 2.829,00 4.941,78 297,33 9.011,10 Angola

Barbados C 268 2 0,07% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 491,62 19.747,10 Barbados
Belize C 39.335 4 9,55% 7,25% 943,00 3.772,00 27.377,47 72.155,90 104.248,37 Belize
Brazil C 52.305 3 12,70% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 95.947,99 121.621,97 Brazil

Canada A 2.371 3 0,38% 8,89% 943,00 2.829,00 116.816,55 9.922,35 130.510,90 Canada
Cabo Verde C 27.231 3 6,61% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 49.952,39 75.626,37 Cabo Verde

China, People's Rep. of C 4.672 4 1,13% 7,25% 943,00 3.772,00 27.377,47 8.570,29 40.662,76 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 13.136 3 3,19% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 24.096,60 49.770,58 Côte d'Ivoire

Costa Rica C 280 2 0,07% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 513,63 19.769,11 Costa Rica
Curaçao A 25.258 1 4,02% 4,44% 943,00 943,00 58.408,27 105.701,69 165.995,97 Curaçao

Egypt D 648 2 3,20% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 4.587,33 11.122,66 Egypt
El Salvador C 25.292 1 6,14% 2,90% 943,00 943,00 10.950,99 46.395,50 59.232,49 El Salvador

France (St. P. & M.) A 0 3 0,00% 8,89% 943,00 2.829,00 116.816,55 0,00 120.588,55 France (St. P. & M.)
Gabon C 129 2 0,03% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 236,64 19.492,12 Gabon

Gambia D 30 2 0,15% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 212,38 6.747,71 Gambia
Ghana C 114.552 1 27,81% 2,90% 943,00 943,00 10.950,99 210.133,54 222.970,53 Ghana

Grenada C 932 0 0,23% 1,45% 943,00 0,00 5.475,49 1.709,66 8.128,15 Grenada
Guatemala, Rep. de C 10.713 2 2,60% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 19.651,87 38.907,35 Guatemala, Rep. de

Guinea Ecuatorial C 46 2 0,01% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 84,38 19.339,86 Guinea Ecuatorial
Guinea, Rep. of D 1.210 2 5,98% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 8.565,84 15.101,17 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 0 2 0,00% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 0,00 6.535,33 Guinée-Bissau

Honduras D 0 2 0,00% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 0,00 6.535,33 Honduras
Iceland A 1 1 0,00% 4,44% 943,00 943,00 58.408,27 4,18 60.298,46 Iceland

Japan A 24.510 4 3,90% 11,11% 943,00 3.772,00 146.020,69 102.571,40 253.307,09 Japan
Korea, Rep. of A 2.660 4 0,42% 11,11% 943,00 3.772,00 146.020,69 11.131,78 161.867,47 Korea, Rep. of

Liberia D 3.196 2 15,79% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 22.625,15 29.160,48 Liberia
Libya D 3.678 3 18,17% 6,90% 943,00 2.829,00 4.941,78 26.037,33 34.751,10 Libya

Maroc C 18.446 3 4,48% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 33.837,24 59.511,21 Maroc
Mauritania C 16.945 3 4,11% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 31.083,81 56.757,79 Mauritania

Mexico B 7.496 3 16,91% 33,33% 943,00 2.829,00 58.667,38 59.534,40 121.973,78 Mexico
Namibia C 9.232 4 2,24% 7,25% 943,00 3.772,00 27.377,47 16.935,13 49.027,60 Namibia

Nicaragua, Rep. de D 0 1 0,00% 3,45% 943,00 943,00 2.470,89 0,00 4.356,89 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 0 2 0,00% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 0,00 6.535,33 Nigeria

Norway A 134 2 0,02% 6,67% 943,00 1.886,00 87.612,41 560,77 91.002,19 Norway
Panama B 24.157 4 54,50% 41,67% 943,00 3.772,00 73.334,23 191.858,66 269.907,89 Panama

Philippines, Rep. of D 0 2 0,00% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 0,00 6.535,33 Philippines, Rep. of
Russia A 2.283 2 0,36% 6,67% 943,00 1.886,00 87.612,41 9.554,08 99.995,49 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 639 4 3,16% 8,62% 943,00 3.772,00 6.177,22 4.523,61 15.415,83 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 1.175 2 5,80% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 8.318,07 14.853,40 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 58.490 3 14,20% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 107.293,72 132.967,70 Senegal
Sierra Leone D 0 2 0,00% 5,17% 943,00 1.886,00 3.706,33 0,00 6.535,33 Sierra Leone
South Africa D 4.903 3 24,22% 6,90% 943,00 2.829,00 4.941,78 34.709,35 43.423,13 South Africa

Syrian Arab Republic D 76 1 0,38% 3,45% 943,00 943,00 2.470,89 538,02 4.894,91 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 2.695 2 0,65% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 4.943,69 24.199,18 Trinidad & Tobago

Tunisie C 17.218 2 4,18% 4,35% 943,00 1.886,00 16.426,48 31.584,60 50.840,08 Tunisie
Türkiye B 12.668 2 28,58% 25,00% 943,00 1.886,00 44.000,54 100.611,23 147.440,77 Türkiye

Union Européenne A 533.013 4 84,87% 11,11% 943,00 3.772,00 146.020,69 2.230.595,35 2.381.331,04 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 417 4 0,07% 11,11% 943,00 3.772,00 146.020,69 1.745,09 152.480,78 United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland 

United States A 37.260 4 5,93% 11,11% 943,00 3.772,00 146.020,69 155.928,62 306.664,31 United States
Uruguay C 0 3 0,00% 5,80% 943,00 2.829,00 21.901,98 0,00 25.673,98 Uruguay

Venezuela D 3.062 3 15,13% 6,90% 943,00 2.829,00 4.941,78 21.676,53 30.390,31 Venezuela
a), b), c), d), e), f), g), h): Voir les légendes à l'annexe.

Groupea Sous-com.a
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Tableau 4. Contributions par groupe 2025. Cotisations exprimées en euros. 
 

Groupes Partiesa Sous-com.b Capture + mise 
conservec 

% de chaque 
Partied % du budgete Cotisationsf Cotisations 

Sous-com.g 
Autres 

cotisationsh 
Total 

cotisationsi 

A 12 33 628.064 --- 66,50% 11.316,00 31.119,00 3.942.558,55 3.984.993,55 
B 3 9 44.321 3,00% 9,00% 2.829,00 8.487,00 528.006,44 539.322,44 
C 20 49 411.917 1,00% 20,00% 18.860,00 46.207,00 1.133.427,30 1.198.494,30 
D 18 40 20.244 0,25% 4,50% 16.974,00 37.720,00 214.967,22 269.661,22 

TOTAL 53 131 1.104.546   100,00% 49.979,00 123.533,00 5.818.959,50 5.992.471,50 
 
a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l'annexe. 
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Tableau 5. Quantités de capture et de mise en conserve (en t) des Parties contractantes. 

 
co = Transfert des données reçues (S19-01573) / 
coo = Transfert des dernières données reçues/quantités obtenus de la base de données  
t = Quantités obtenues de la base de données en raison de l'absence de déclaration of�icielle 
(Données actualisées au 27 octobre 2023)

2019 2020 2021
Parties Prise Conserve Prise Conserve Prise Conserve Parties
Albania 156 t 156 168 t 168 148 t 148 Albania
Algérie 1.446 1.446 1.655 1.655 1.655 1.655 Algérie
Angola 0 t 0 28 t 28 99 t 99 Angola 

Barbados 207 t 207 280 t 280 317 t 317 Barbados 
Belize 30.175 7.079 37.254 31.736 10.027 41.763 26.538 12.451 38.989 Belize
Brazil 48.085 2.354 50.439 46.805 2.702 49.507 52.519 4.450 56.969 Brazil

Canada 2.074 0 2.074 2.396 0 2.396 2.643 0 2.643 Canada
Cabo Verde 12.952 t 15.252 co 28.204 15.552 t 15.252 co 30.804 7.432 t 15.252 co 22.684 Cabo Verde

China, People's Rep. of 6.763 0 6.763 4.977 0 4.977 2.275 0 2.275 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire 16.378 t 16.378 10.301 t 10.301 12.728 t 12.728 Côte d'Ivoire

Costa Rica 235 t 235 254 t 254 350 t 350 Costa Rica
Curaçao 28.708 t 28.708 22.544 t 22.544 24.521 t 24.521 Curaçao

Egypt 541 t 541 442 t 442 961 t 961 Egypt
El Salvador 24.240 998 25.238 26.166 2.909 29.075 18.182 3.380 21.562 El Salvador

France (St. P. & M.) t 0 t 0 t 0 France (St. P. & M.)
Gabon 151 t 151 42 t 42 195 t 195 Gabon

Gambia t 0 30 t 30 t 0 Gambia
Ghana 96.618 24.500 121.118 90.254 32.660 122.914 68.589 31.035 99.624 Ghana

Grenada 1.271 t 1.271 1.113 t 1.113 412 t 412 Grenada
Guatemala, Rep. de 12.587 t 12.587 10.203 t 10.203 9.348 t 9.348 Guatemala, Rep. de

Guinea Ecuatorial 45 t 45 46 t 46 46 t 46 Guinea Ecuatorial
Guinea, Rep. of t 0 t 0 1.210 t 1.210 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau t 0 t 0 t 0 Guinée-Bissau

Honduras t 0 t 0 t 0 Honduras
Iceland t 0 1 t 1 1 t 1 Iceland

Japan 27.648 27.648 23.803 23.803 22.080 22.080 Japan
Korea, Rep. of 3.071 t 3.071 2.259 t 2.259 2.650 t 2.650 Korea, Rep. of

Liberia 205 t 205 8.806 t 8.806 578 t 578 Liberia
Libya 2.241 t 1.350 coo 3.591 2.396 t 1.350 coo 3.746 2.348 t 1.350 coo 3.698 Libya 

Maroc 15.134 t 957 coo 16.091 17.914 t 957 coo 18.871 19.418 t 957 coo 20.375 Maroc
Mauritania 6.091 t 5.330 coo 11.421 15.832 t 5.330 coo 21.162 12.921 t 5.330 coo 18.251 Mauritania

Mexico 9.319 t 9.319 7.409 t 7.409 5.759 t 5.759 Mexico
Namibia 4.307 t 4.307 9.052 t 9.052 14.338 t 14.338 Namibia 

Nicaragua, Rep. de t 0 t 0 t 0 Nicaragua, Rep. de
Nigeria t 0 t 0 t 0 Nigeria

Norway 49 0 49 194 0 194 158 0 158 Norway
Panama 23.860 0 23.860 24.646 0 24.646 23.965 0 23.965 Panama

Philippines, Rep. of 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Philippines, Rep. of
Russia 1.500 1.500 3.916 3.916 1.433 1.433 Russia

aint Vincent and Grenadines 938 0 938 791 0 791 187 0 187 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe 1.329 t 1.329 830 t 830 1.366 t 1.366 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal 52.493 t 9.229 co 61.722 42.308 t 9.229 co 51.537 52.981 t 9.229 co 62.210 Senegal
Sierra Leone t 0 t 0 t 0 Sierra Leone
South Africa 4.179 t 4.179 5.418 t 5.418 5.113 t 5.113 South Africa

Syrian Arab Republic 72 t 72 79 t 79 t 0 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago 2.620 0 2.620 2.595 0 2.595 2.869 2.869 Trinidad & Tobago

Tunisie 11.657 t 6.826 co 18.483 10.305 t 6.826 co 17.131 9.213 t 6.826 co 16.039 Tunisie
Türkiye 4.679 4.679 26.824 26.824 6.501 6.501 Türkiye

Union Européenne 267.998 299.107 567.105 215.386 299.107 514.493 218.334 299.107 517.441 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern 503 t 503 310 t 310 439 t 439 United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland 

United States 19.293 8.396 27.689 37.008 10.342 47.350 27.166 9.576 36.742 United States
Uruguay t 0 t 0 t 0 Uruguay

Venezuela 2.960 161 3.121 2.548 294 2.842 2.842 382 3.224 Venezuela
TOTAL 744.778 381.539 1.126.317 725.622 396.985 1.122.607 662.828 399.325 1.062.153 TOTAL
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ANNEXE : Légendes 

 Tableau 2  

a 

Groupe A: Membres avec économie de marché développée, selon la dé�inition de la Conférence des Nations unies sur le 
Commerce et le Développement (UNCTAD) / Groupe B: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD et des 
captures et une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / Groupe C: Membres avec un PNB par 
habitant dépassant 4.000$ USD ou des captures et une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / 
Groupe D: Membres dont le PNB par habitant ne dépasse pas 4.000$ USD, et dont les captures et la production de conserve de 
thonidés combinées ne dépassent pas 5.000 t 

b PNB: Produit National Brut par habitant en US$. Source: UNCTAD / PNB avec des valeurs ajustées à 1991 en utilisant un 
multiplicateur de 2,02 (Source: CPI In�lation/Bureau of Labor Statistics/United States Department of Labor) 

c Moyenne Captures 2017-2018-2019 (t) 
d Moyenne Mise en conserve 2017-2018-2019 (t) 

e Membres appartenant aux Sous-commissions: Sous-commission 1 = Thonidés tropicaux; Sous-commission 2 = Thonidés 
tempérés-nord; Sous-commission 3 = Thonidés tempérés-sud; et Sous-commission 4 = Autres espèces 

 Tableaux 3 et 5 
a Tableau 2  
b Pourcentage de capture et de mise en conserve au sein du groupe auquel elle appartient  

c Pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions au sein du groupe auquel elle appartient 

d 1.000 $USD de contribution annuelle au titre de Membre de la Commission 

e 1.000 $USD de contribution annuelle pour chaque Sous-commission à laquelle le pays appartient 

f Cotisation variable en fonction du pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions 

g Cotisation variable en fonction du pourcentage selon la capture et la mise en conserve 
h Contribution totale 
 Tableaux 4 et 6 
a Nombre de Parties contractantes par Groupe (tableau 2) 
b Nombre des Sous-commissions au sein de chaque Group 
c Total de capture et de mise en conserve, en t, de chaque Groupe 

d Pourcentage du budget payé par chaque membre de chaque Groupe, conformément au Protocole de Madrid 

e Pourcentage du budget payé par chaque Groupe  

f Cotisations au titre de membres de la Commission au sein de chaque Groupe 

g Cotisations au titre de membre des Sous-commissions au sein de chaque Groupe 

h Autres cotisations : 1/3 au titre de Membre de la Commission et des Sous-commissions, et 2/3 au titre de capture et de mise 
en conserve  

i Contribution totale 
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Tableau 1 eBCD. Budget du système eBCD 2025 (euros). 

 

Fonds système eBCD Année 2024 Année 2025 Augmentation Année 2025 révisée 

Appui, maintenance et développement de la fonctionnalité du système électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) (eBCD) 320.000,00 336.000,00 0,00% 336.000,00 
Développements dans l'application Web (allocation « flexible ») : Activités de 
développement demandées par le Groupe de travail (WG) *      

a) Autres développements, si nécessaire 
0,00 0,00 0,00% 0,00 

Salaires 95.630,66 100.412,19 9,66% 110.108,32 

BUDGET TOTAL 415.630,66 436.412,19 2,22% 446.108,32 
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Tableau 2 eBCD. Information de base pour calculer les contributions de 2025 au système eBCD des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent 
du thon rouge de l'Atlantique. 
 
 

 
  

Parties contractantes Groupesa
Capture 

moyenneb (2017-
2019)

% Capture moyenne
Nº opérations 

commercialesc
% Nº opérations 
commercialesc Poids importéd % Poids importéd Parties contractantes

Albania A 157,44 0,66% 3 0,00% 0,00 0,00% Albania
Algérie D 1.578,50 39,10% 33 19,64% 0,00 0,00% Algérie

Canada A 618,40 2,59% 4.921 3,28% 54,05 0,04% Canada
China, People's Rep. of C 96,98 1,64% 449 3,80% 66,58 100,00% China, People's Rep. of

Egypt D 237,34 5,88% 76 45,24% 0,00 0,00% Egypt
Iceland A 0,41 0,00% 32 0,02% 0,93 0,00% Iceland

Japan A 3.102,93 12,98% 14.884 9,93% 93.418,24 75,30% Japan
Korea, Rep. of A 240,65 1,01% 2.955 1,97% 10.657,92 8,59% Korea, Rep. of

Libya D 2.171,34 53,78% 57 33,93% 0,00 0,00% Libya 
Maroc C 3.222,66 54,56% 10.744 90,88% 0,00 0,00% Maroc

Mexico B 43,00 2,01% 103 4,38% 0,00 0,00% Mexico
Norway A 133,79 0,56% 230 0,15% 20,83 0,02% Norway

Syrian Arab Republic D 50,39 1,25% 2 1,19% 0,00 0,00% Syrian Arab Republic
Tunisie C 2.587,42 43,80% 629 5,32% 0,00 0,00% Tunisie
Türkiye B 2.095,20 97,99% 2.247 95,62% 0,00 0,00% Türkiye

Union Européenne A 18.453,93 77,21% 114.546 76,40% 17.064,62 13,76% Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 1,80 0,01% 470 0,31% 162,49 0,13% United Kingdom of Great 
Britain and Northern 

United States A 1.192,08 4,99% 11.893 7,93% 2.680,01 2,16% United States
a), b), c), d): Voir les légendes à l'annexe.
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Tableau 3 eBCD. Contributions de 2025 au système eBCD des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de l'Atlantique 
(euros). 

Taux de change: : 1 €= 1,060 US$ (11/2024)

 

 

  

Partie % Nº opérations % Poids Cotisation Capture Nº opérations Poids Total Partie
Contractante commercialesc importéd de basee moyennef commercialesg importéh cotisationsi contractante

Albania A 0,66% 0,00% 0,00% 660,10 781,66 3,17 0,00 1.444,93 Albania
Algérie D 39,10% 19,64% 0,00% 660,10 306,07 203,85 0,00 1.170,03 Algérie

Canada A 2,59% 3,28% 0,04% 660,10 3.070,26 5.193,04 51,70 8.975,11 Canada
China, People's Rep. of C 1,64% 3,80% 100,00% 660,10 56,16 173,23 3.420,88 4.310,38 China, People's Rep. of

Egypt D 5,88% 45,24% 0,00% 660,10 46,02 469,48 0,00 1.175,60 Egypt
Iceland A 0,00% 0,02% 0,00% 660,10 2,05 33,77 0,89 696,81 Iceland

Japan A 12,98% 9,93% 75,30% 660,10 15.405,58 15.706,82 89.357,91 121.130,40 Japan
Korea, Rep. of A 1,01% 1,97% 8,59% 660,10 1.194,78 3.118,36 10.194,68 15.167,92 Korea, Rep. of

Libya D 53,78% 33,93% 0,00% 660,10 421,03 352,11 0,00 1.433,23 Libya
Maroc C 54,56% 90,88% 0,00% 660,10 1.866,30 4.145,26 0,00 6.671,67 Maroc

Mexico B 2,01% 4,38% 0,00% 660,10 220,05 635,72 0,00 1.515,87 Mexico
Norway A 0,56% 0,15% 0,02% 660,10 664,25 242,71 19,92 1.586,99 Norway

Syrian Arab Republic D 1,25% 1,19% 0,00% 660,10 9,77 12,35 0,00 682,23 Syrian Arab Republic
Tunisie C 43,80% 5,32% 0,00% 660,10 1.498,42 242,68 0,00 2.401,20 Tunisie
Türkiye B 97,99% 95,62% 0,00% 660,10 10.721,86 13.868,67 0,00 25.250,63 Türkiye

Union Européenne A 77,21% 76,40% 13,76% 660,10 91.620,99 120.878,32 16.322,92 229.482,33 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 0,01% 0,31% 0,13% 660,10 8,92 495,98 155,42 1.320,43 United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland 

United States A 4,99% 7,93% 2,16% 660,10 5.918,48 12.550,47 2.563,52 21.692,57 United States
a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l'annexe.

% capture 
moyenne bGroupea
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Tableau 4 eBCD. Contributions de 2025 au système eBCD par groupe des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de 
l'Atlantique (euros). Cotisations exprimées en euros. 
 
 

Groupe
s 

Parties
a 

Capture 
moyenne

b 

Nº opérations 
Commerciale

s c 

Poids 
importéd 

% de chaque 
Partiee 

% du 
budgetf 

Cotisatio
nsg 

Capture 
moyenne 

h 
(Euros) 

Nº opérations 
commerciales  

(€)i 

Poids 
importéj 
(Euros) 

Total 
cotisationsk 

A 9 23.901,4
2 149.934,00 124.059,0

9 --- 90,00% 5.940,90 118.666,9
8 158.222,64 118.666,98 401.497,49 

B 2 2.138,20 2.350,00 0,00 3,00% 6,00% 1.320,20 10.941,91 14.504,39 0,00 26.766,50 
C 3 5.907,05 11.822,00 66,58 1,00% 3,00% 1.980,30 3.420,88 4.561,18 3.420,88 13.383,25 
D 4 4.037,57 168,00 0,00 0,25% 1,00% 2.640,40 782,89 1.037,79 0,00 4.461,08 

TOTA
L 18 35.984,

25 164.274,00 124.125,
66   100,00% 11.881,8

0 
133.812,

66 178.326,00 122.087,8
6 446.108,32 

a), b), c), d), e), f), g), h), i), j), k): Voir les légendes à l'annexe. 
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Tableau 5 eBCD. Montants de capture de thon rouge de l'Est et de l'Ouest (en t) pour 2019-2021 des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent 
du thon rouge de l'Atlantique. 

 

 

Chiffres de capture (en t) basés sur le tableau d'application présenté à la réunion annuelle de 2022 (Rapport de la période biennale, 2022-2023, Ie Partie, 2022 (Vol. 1)) 
 

 

2019 2020 2021
Parties Est Ouest Est Ouest Est Ouest Parties
Albania 156,25 156,25 167,67 167,67 148,40 148,40 Albania
Algérie 1.436,95 1.436,95 1.648,68 1.648,68 1.649,86 1.649,86 Algérie

Canada 632,87 632,87 591,60 591,60 630,73 630,73 Canada
China, People's Rep. of 88,96 88,96 100,99 100,99 100,99 100,99 China, People's Rep. of

Egypt 263,34 263,34 122,08 122,08 326,61 326,61 Egypt
Iceland 0,00 0,00 0,70 0,70 0,54 0,54 Iceland

Japan 2.523,73 406,29 2.930,02 2.781,63 407,58 3.189,21 2.779,99 409,57 3.189,56 Japan
Korea, Rep. of 232,43 232,43 247,27 247,27 242,24 242,24 Korea, Rep. of

Libya 2.051,65 2.051,65 2.228,20 2.228,20 2.234,18 2.234,18 Libya 
Maroc 2.920,00 2.920,00 3.453,71 3.453,71 3.294,26 3.294,26 Maroc

Mexico 39,00 39,00 28,00 28,00 62,00 62,00 Mexico
Norway 49,30 49,30 194,39 194,39 157,68 157,68 Norway

Syrian Arab Republic 71,97 71,97 79,20 79,20 0,00 0,00 Syrian Arab Republic
Tunisie 2.379,13 2.379,13 2.653,38 2.653,38 2.729,74 2.729,74 Tunisie
Türkiye 1.770,78 1.770,78 2.257,88 2.257,88 2.256,95 2.256,95 Türkiye

Union Européenne 17.064,09 17.064,09 19.134,03 19.134,03 19.163,67 19.163,67 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern 0,34 0,34 1,42 1,42 2,92 0,71 3,63 United Kingdom of Great 
Britain and Northern 

United States 1.190,78 1.190,78 1.184,99 1.184,99 1.200,46 1.200,46 United States
TOTAL 31.008,58 2.269,28 33.277,86 35.069,80 2.213,59 37.283,39 35.088,02 2.303,47 37.391,49 TOTAL

https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_22-23_I-1.pdf
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ANNEXE: Légendes. 

Tableau 2. 

a 

Groupe A: Membres avec économie de marché développée, selon la définition de la Conférence des Nations unies sur le 
Commerce et le Développement (UNCTAD) / Groupe B: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD et des 
captures et une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / Groupe C: Membres avec un PNB par 
habitant dépassant 4.000$ USD ou des captures et une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / 
Groupe D: Membres dont le PNB par habitant ne dépasse pas 4.000$ USD, et dont les captures et la production de conserve de 
thonidés combinées ne dépassent pas 5.000 t 

b Moyenne Captures 2017-2019 (t) 
c Nombre total d’opérations commerciales de la Partie contractante enregistrés dans le système eBCD 2017-2019 

d 

Volume total de thon rouge de l’Atlantique de la Partie contractante importé, tel qu’enregistré dans le système eBCD (Les 
données pertinentes relatives au commerce et à l’importation provenant du système eBCD devront correspondre à la même 
période utilisée pour déterminer les données de prise et de mise en conserve pertinentes conformément au paragraphe 
1(b)(ii).) 

Tableau 3 
a Tableau 2  
b Pourcentage de capture de thon rouge de l'Atlantique de la Partie contractante au sein du groupe dont elle fait partie 

c Pourcentage du nombre d'opérations commerciales de la Partie contractante dans le système eBCD au sein du groupe dont elle 
fait partie 

d Pourcentage du volume total de thon rouge de l'Atlantique de la Partie contractante importé, tel qu'il est enregistré dans le 
système eBCD au sein du groupe dont elle fait partie 

e Cotisation de base (700 $USD) 
f Cotisation proportionnelle au poids vif du thon rouge de la Partie contractante 
g Cotisation proportionnelle au nombre d'opérations commerciales de la Partie contractante dans le système eBCD 

h Cotisation proportionnelle au volume de thon rouge de l'Atlantique de la Partie contractante importé, tel qu'il est enregistré 
dans le système eBCD 

i Contribution totale. 
Tableau 4 
a Nombre de Parties contractantes par Groupe (Tableau 2) 
b Volume total de capture de thon rouge par Groupe 

c Nombre total d’opérations commerciales par Groupe dans le système eBCD 

d Volume total de thon rouge de l'Atlantique par Groupe importé, tel qu'il est enregistré dans le système eBCD 
e Pourcentage du budget financé par chaque membre de chaque Groupe en vertu des dispositions du Protocole de Madrid 
f Pourcentage du budget financé par chaque Groupe 
g Cotisations de base au sein de chaque Groupe 

h Cotisations: 30% correspondant au poids vif total de la capture de thon rouge (43% s'il n'y a pas de données du commerce et 
d'importation) 

i Cotisations: 40% correspondant au nombre total d'opérations commerciales (57% s'il n'y a pas de données du commerce et 
d'importation) 

j Cotisations: 30% correspondant au volume de thon rouge importé (0% s'il n'y a pas de données du commerce et d'importation) 
k Contribution totale 

 

  



STACFAD 

287 

Appendice 1 de l’ANNEXE 7 
 

Ordre du jour 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
4. Rapports du Secrétariat 
 

4.1 Rapport administratif de 2024 
 
4.2 Rapport financier de 2024  
 
4.3 Examen des progrès réalisés en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les 

droits de vote 
 
5.  Assistance aux CPC en développement 
 

5.1 Révision des procédures et du financement du Fonds de participation aux réunions 
5.2 Mécanismes de financement pour d'autres activités de renforcement des capacités 

 
6. Examen des conclusions du Groupe de travail virtuel sur la révision du Règlement intérieur de la 

Commission (VWG-RRP) 
 
7. Examen des conclusions du Groupe de travail virtuel sur une position financière durable de l’ICCAT 

(VWG-SF) 
 
8. Arrangements institutionnels concernant le Secrétariat 
 

8.1 Informations sur le fonds de pension du personnel et futures actions requises 
 

8.2.  Questions relatives aux bureaux du Secrétariat 
 
9. Besoins de financement pour les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT proposées 
 
10. Examen du budget et des contributions des Parties contractantes pour 2025 
 
11. Autres questions 
 
12. Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 2 de l’ANNEXE 7 
 

Lignes directrices pour l'élection des Présidents et Vice-présidents de la Commission et de ses 
organes subsidiaires 

 
(Document soumis par le Président de la Commission en coordination avec la Présidente du STACFAD) 

 
 
Principes : 
 

a) L'élection des mandataires de l'ICCAT (c'est-à-dire le Président et les Vice-présidents de la 
Commission, des Sous-commissions et des Comités de l'ICCAT) devrait se faire par le biais d'un 
processus transparent et inclusif et les décisions devraient être prises par consensus ; le vote ne 
devrait être envisagé qu'en dernier recours. 

 
b) L'élection des mandataires devrait se faire sur une base individuelle (intuitu personae), plutôt que 

sur la base de la Partie contractante. Si le mérite personnel reste déterminant, il convient, dans la 
mesure du possible, d'assurer une représentation juste et équilibrée de tous les intérêts : États 
développés et en développement, équilibre géographique et équilibre entre les sexes. Idéalement, 
aucune CPC ne devrait être représentée dans plus d'un poste de Président à un moment donné. 
 

c) Afin d'assister les Présidents en cas de besoin, les organes subsidiaires pourraient, à leur discrétion, 
chacun élire un Vice-président. 
 

d) Le Président et les deux Vice-présidents de la Commission ne peuvent être élus pour plus de deux 
mandats consécutifs dans la même fonction. Les Présidents et Vice-présidents des organes 
subsidiaires peuvent être réélus pour plusieurs mandats, à moins que la Commission ne fixe des 
limites à la durée de ces mandats dans le Règlement intérieur. Lorsqu'il existe une possibilité de 
réélection, des efforts devraient être faits pour inviter et examiner les candidatures d'autres 
candidats, et pour examiner l'aptitude de tous les candidats sur la base de leur expertise et de leur 
expérience. 
 

e) Les principes énoncés ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis au SCRS. Compte tenu de la nature 
particulière et plus indépendante du SCRS et de ses travaux, le processus et les procédures décrits 
ci-dessous ne s'appliquent pas à l'élection du Président du SCRS ni à la sélection de ses mandataires. 
 

f) Les présentes lignes directrices doivent être comprises et appliquées conformément aux 
dispositions pertinentes du Règlement intérieur. 

 
Processus et procédures : 
 

a) Le Président de la Commission, avec l'aide du Secrétariat, diffusera un appel à candidatures auprès 
des Parties contractantes au moins six mois avant la réunion annuelle au cours de laquelle une 
élection aura lieu. En sollicitant les nominations, le Secrétariat informera la Commission des 
mandataires actuels de l'ICCAT qui peuvent être reconduits dans leurs fonctions et, parmi ceux-ci, 
de ceux qui seraient disponibles pour exercer la fonction s'ils étaient réélus.  La circulaire devrait 
demander aux Parties contractantes de soumettre toute nomination au moins deux mois avant la 
réunion annuelle. 

 
b) Les Parties contractantes qui désignent des candidats pour la première fois devraient inclure un 

bref CV ou un autre résumé des qualifications afin d'évaluer leur aptitude à occuper le poste. La 
liste initiale des candidats sera diffusée à la Commission pour information au moins six semaines 
avant la réunion annuelle.  
 

c) Si la liste initiale de candidats n'assure pas l'équilibre décrit dans les principes ci-dessus, le 
Président de la Commission, avec l’assistance du Secrétariat, cherchera des candidats 
supplémentaires adéquats issus des groupes sous-représentés. Toute modification de la liste 
initiale de candidats résultant de cette partie du processus sera diffusée à la Commission pour 
information au moins trente jours avant la réunion annuelle. 
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d) Sur la base de la liste élaborée conformément au processus susmentionné, le Président et les Vice-
présidents de la Commission travailleront avec les Parties contractantes avant la réunion annuelle, 
y compris pour résoudre les situations où plus d'une nomination est reçue pour un poste, en vue 
d'élaborer une proposition de liste de mandataires équitable et équilibrée qui pourra être 
approuvée lors de la réunion annuelle de l’ICCAT. Les Parties contractantes devraient également se 
consulter au besoin pendant cette période pour essayer de résoudre toute divergence de vues. 

 
e) A la lumière de ces consultations, le Président circulera une proposition de liste de mandataires 

aux Parties contractantes dès que possible et au moins deux semaines avant la réunion annuelle 
pour examen. 
 

f) Aucune nouvelle nomination à un poste de mandataire ne devrait être faite au cours de la réunion 
annuelle de l’ICCAT elle-même, à moins que des circonstances exceptionnelles ne l'exigent, comme 
l'absence de candidats à un poste particulier. 
 

g) En tenant compte des résultats du processus exposé ci-dessus, chaque organe subsidiaire de 
l’ICCAT et la Commission, conformément au Règlement intérieur de l’ICCAT, procéderont à 
l'élection formelle de leurs mandataires au cours de leurs sessions respectives lors des réunions 
annuelles de la Commission. 
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ANNEXE 8 
Rapports des réunions des Sous-commissions 1 à 4 

 
 

8.1 Rapport de la réunion de la Sous-commission 1 
 
1.  Ouverture de la réunion 
 
La Sous-commission 1 a tenu diverses réunions intersessions au cours de l’année 2024. La troisième 
réunion intersessions de la Sous-commission 1 s’est tenue à Limassol (Chypre) dans un format hybride, les 
9 et 10 novembre 2024, juste avant la 24e réunion extraordinaire de la Commission internationale pour la 
conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT). Il a été convenu qu'il ne serait pas nécessaire de rédiger 
un rapport distinct pour les sessions des 9 et 10 novembre 2024 et que toutes les discussions de la Sous-
commission 1 du mois de novembre seraient incluses dans le présent rapport. 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Le Sénégal a proposé que Monsieur Adama Faye remplisse les fonctions de rapporteur de la réunion. 
 
 
3.  Adoption de l’ordre du jour 
 
Lors de l’adoption de l’ordre du jour, il a été décidé de permuter les points 9 et 6 de l’ordre du jour afin d’en 
discuter en profondeur dans le but de se focaliser sur la mesure de gestion présentée dans le « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de 
conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux » qui serait au centre de la session spéciale de deux 
jours de la Sous-commission 1, les 9 et 10 novembre 2024. Il a été décidé que les autres points de l’ordre du 
jour seraient renvoyés aux sessions de la réunion annuelle. 
 
 
4.  Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT a affirmé que la présente réunion a enregistré la participation de 38 Parties 
contractantes dont le Costa Rica devenu membre au mois de juin et de 12 organisations non 
gouvernementales (ONG) ainsi que de la Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les 
États africains riverains de l'océan Atlantique (COMHAFAT). 
 
La Sous-commission 1 comprend les 42 membres suivants : Afrique du Sud, Angola, Barbade, Belize, Brésil, 
Cabo Verde, Canada, Chine (R.P.), Corée (Rép.), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Curaçao, El Salvador, Etats-Unis 
d'Amérique, Fédération de Russie, France (St Pierre et Miquelon), Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, 
Guinée (Rép.), Honduras, Japon, Liberia, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nicaragua, Nigeria, 
Panama, Philippines, Royaume-Uni, São Tomé e Príncipe, Sénégal, Sierra Leona, St Vincent et les Grenadines, 
Trinidad et Tobago, Union européenne, Uruguay et Venezuela. 
 
 
5.  Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Selon le Président du SCRS, les captures annuelles d’albacore ont dépassé le TAC ces cinq dernières années 
et sont de l’ordre de 140.000 t. L'utilisation des trois indices a permis d'améliorer l'évaluation du stock. La 
biomasse relative a diminué au fil des années, mais elle reste au-dessus de celle correspondant à la 
production maximale équilibrée (PME). Le diagramme de Kobe montre que la probabilité que stock se situe 
dans le quadrant vert s’élève à 58 % et la PME est estimée à 121.661 t. 
 
Selon le Président du SCRS, si les captures récentes se maintiennent (140.000 t), il existe une forte 
probabilité de surpêche vers 2030 ; en revanche, si on limite les captures en dessous de 125.000 t, il existe 
au moins 50 % de probabilité que le stock se maintienne dans le quadrant vert. Le SCRS recommande de 
maintenir les captures en dessous de 125.000 t et indique que les mesures en vigueur ne sont pas efficaces 
et qu’il est nécessaire de les renforcer et de rappeler que des captures trop importantes de juvéniles 
entraîneront des conséquences négatives sur l'état du stock.  
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Le Président du SCRS a affirmé qu’il n’y a pas de nouvel avis de gestion pour les deux stocks de thon obèse 
et de listao et que les points 19.31, 19.32 et 19.38 du Rapport de la période biennale, 2024-2025, Ie partie 
(2024), Vol. 2. ont déjà fait l’objet de présentation et débat au sein de la Sous-commission 1. 
 
Le Président du SCRS a présenté des informations afin de clarifier davantage les résultats du SCRS 
concernant la période de fermeture et l’impact sur la ressource notamment la capture de juvéniles, se 
concentrant sur deux graphiques dont l’un concerne l’albacore, évalué en 2024, et l’autre le thon obèse dont 
la dernière évaluation remonte à 2021. 
 
Le Président du SCRS, répondant à la question de certaines CPC sur la période et la durée actuelles du 
moratoire ou son glissement au second trimestre, a réaffirmé la position du Président de ne pouvoir 
clairement recommander une période fixe, au regard de l'absence de conclusion sur les questions posées 
au SCRS sur le moratoire sur les DCP. Un meilleur avis pourrait être disponible à la prochaine évaluation du 
thon obèse en 2025 et permettra d’aborder les incertitudes. Les CPC ont tour à tour proposé des périodes 
de moratoire allant d’un à deux mois au deuxième semestre et d’y revenir l’année prochaine après 
l’évaluation mais sans compromis. 
 
Le Président du SCRS a soutenu qu’il n’y avait pas encore de preuve scientifique claire de l’efficacité du 
moratoire actuel, mais cela ne signifie point qu’il n’y a pas eu d’impacts. Il a relevé que le SCRS a eu des 
discussions sur la possibilité qu’une fermeture de la pêche sous dispositifs de concentration de poissons 
(DCP) de 30 à 90 jours soit suffisante, à condition qu’elle ait lieu au deuxième trimestre de l’année, mais 
aucun consensus n’a été dégagé. 
 
Le Président du SCRS a alors présenté les points clés de la section 19, point 38, du Rapport de la période 
biennale, 2024-2025, Ie partie (2024), Vol. 2. concernant la période de fermeture sous DCP. 
 
En conclusion, il a précisé que les données de capture ne suffisent pas à elles seules pour évaluer l’impact 
de la pêche sous DCP mais qu’à son avis, l’une des approches les plus pertinentes pour réduire la mortalité 
des juvéniles est le « moratoire » avec une période et une durée adéquates. Pour répondre de manière 
décisive aux préoccupations des CPC et tirer des conclusions claires sur ce sujet, une évaluation du thon 
obèse serait nécessaire. 
 

À la suite de la présentation du Président du SCRS, l’opportunité a été donné au Ministre chargé des Pêches 
du Ghana de faire une importante déclaration « Déclaration à la Sous-commission 1 par le Ghana » 
(appendice 2 de l’ANNEXE 8) invitant la Commission à trouver un consensus pour les thonidés tropicaux 
et à mettre en place des mesures équitables, justes et inclusives pour une gestion durable des ressources. 
 
Une CPC a indiqué que si l’on regarde les captures d’albacore des cinq dernières années, on observe un large 
dépassement du TAC et a noté que le SCRS ne parle pas de surpêche. Elle a demandé ce qui adviendra si 
l'allocation des senneurs est augmentée. 
 
Le Président du SCRS a précisé que c’est la mortalité par pêche qui est le critère d’appréciation d’une 
surpêche et non le dépassement du TAC, toutefois ce dépassement ne pourrait tenir à long terme. 
 
Plusieurs CPC se sont préoccupées du dépassement du TAC de l’albacore et ont demandé à la Commission 
de prendre des mesures pour ne pas arriver à la situation du thon obèse. 
 
 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant 

sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 
 
Le Président a rappelé le processus ayant abouti à la présentation du « Projet de Recommandation de 
l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion 
pour les thonidés tropicaux » à la 2e réunion intersessions de la Sous-commission 1 (22-24 mai 2024, Natal, 
Brésil) et a invité les CPC à plus de flexibilité afin de lever les crochets figurant dans le projet révisé de 
Recommandation qu’il a proposé sur la base des conclusions de cette réunion intersessions concernant le 
thon obèse.  

https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_24-25-I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_24-25-I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_24-25-I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_24-25-I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
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Allocation du TAC de thon obèse 
 
Concernant le total admissible de captures (TAC) pour le thon obèse, de nombreuses CPC ont appuyé un 
TAC de 73.000 t, mais plusieurs autres CPC ont insisté sur le fait qu'elles avaient besoin de plus de clarté 
sur l'ensemble des mesures envisagées avant de pouvoir accepter un TAC. Il a été convenu de poursuivre 
les négociations sur les allocations sur la base d'un TAC de 73.000 t, tandis que d'autres aspects de la mesure 
restaient à l'étude. 
 
Le Président de la Sous-commission 1 a présenté plusieurs versions du « Projet de Recommandation de 
l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion 
pour les thonidés tropicaux » au fur et à mesure de la progression des discussions. 
 
Le Président a expliqué que les dispositions relatives à l’allocation de thon obèse résultaient de 
concertations et consultations entre CPC tout au long de l’année et que des ajustements pourraient être 
aménagés aux catégories des tableaux d’allocation du thon obèse et aux limites individuelles des CPC. Les 
discussions se sont concentrées sur les trois catégories de CPC incluses dans la proposition, ainsi que sur la 
quantité mise de côté pour les petits pêcheurs et le seuil de déclenchement associé. Un certain nombre de 
CPC ont insisté pour que le Président présente un document expliquant la méthodologie de sa proposition 
d'allocation. Plusieurs CPC ont demandé que leur catégorie d'allocation soit modifiée et/ou ont demandé 
des augmentations de leurs allocations proposées. 
 
Concernant le seuil déclencheur, aucun accord n’a été atteint car certaines CPC ont préconisé, pour les CPC 
du groupe C, un seuil de 1.300 t, comme solution de compromis, tandis que d’autres ont préféré 1.575 t. 
 
La Chine (Rép. pop.) a une fois de plus soulevé une préoccupation sur sa classification dans le groupe A 
proposant qu’une note de bas de page indique les critères de classification ou que les catégories définies 
dans l’annexe 1 soient utilisées. 
 
Plusieurs CPC ont relevé que les CPC du groupe C « petits pêcheurs » vont recevoir une part faible du TAC. 
Le Président a expliqué qu’il ne s’agissait pas d’une réserve, mais qu’il s’agissait d’une limite de groupe 
indicative, quelle que soit la part allouée au groupe C, une CPC de ce groupe pourra pêcher autant que 
possible selon le déclencheur retenu. En sachant que si une CPC se développe au-dessus de ce seuil de 
déclenchement, une limite dure lui sera fixée par la Commission qui révisera alors la mesure pour garantir 
le respect du quota. 
 
La Chine (Rép. pop.) a ensuite présenté le document « Limite de capture du thon obèse pour 2025-2027 
suggérée par la Chine » dans un tableau d’allocation basé sur les captures de 2019. De son point de vue, ceci 
correspondrait à une répartition équitable de l'augmentation du TAC. 
 
Quelques CPC ont estimé qu’il était trop tard pour proposer une nouvelle méthodologie d’allocation mais 
qu’il fallait au contraire affiner la proposition du Président qui a le soutien de la majorité des CPC et qui était 
plus équitable pour les pays en développement. 
 
Sur la base des discussions en salle et de nouvelles consultations avec des CPC, le Président a ensuite 
présenté une version actualisée du projet de Recommandation qui intègre au paragraphe 4 relatif à la 
répartition du TAC de thon obèse de 73.000 t, les préoccupations des petits pêcheurs et celles de certaines 
CPC qui ont un quota inférieur à leurs captures comprenant, un tableau de répartition à trois catégories, A, 
B et C, ainsi qu’un seuil de déclenchement de 1.575 t pour la catégorie C. 
 
Quelques CPC ont formulé des remarques sur les paragraphes 4a) et 4b) et ont suggéré que l'allocation de 
la catégorie C soit graduelle, à condition, selon une CPC, que l’ICCAT puisse examiner les plans de 
développement des pêcheries des CPC. Ces dernières ont, une fois de plus, réclamé au Président de fournir 
à la Sous-commission un document écrit décrivant la méthodologie de répartition du TAC de thon obèse. 
Certaines CPC ont soutenu des ajustements ou la suppression des paragraphes 4a), 4b), 4d), 4f) et 4g) 
puisqu’ils n’allaient pas s’appliquer avant 2028 ainsi que de l’annexe 1 en raison de l’évaluation en 2025 du 
thon obèse et de ses résultats hypothétiques et qu’il y avait du temps pour élaborer un mécanisme de 
gouvernance. 
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En ce qui concerne les dispositions relatives à la fermeture des DCP, certaines CPC, mettant en avant les 
effets socio-économiques de la mesure, ont proposé une réduction du moratoire aux DCP en l’absence d’un 
avis scientifique motivé alors que d’autres CPC ont opté pour une approche de précaution en indiquant qu’il 
était nécessaire de s’assurer que l’augmentation du TAC ne se traduise pas par une augmentation de la 
mortalité par pêche des juvéniles. 
 
Les discussions ont aussi beaucoup tourné sur l’impact de l’augmentation des limites de capture des 
senneurs et leur effet potentiel sur la ressource. Il a été rappelé que le stock de thon obèse n’est pas dans le 
quadrant vert de la matrice de Kobe, mais plutôt dans le quadrant jaune, d’où la nécessité, selon certaines 
CPC, d’opter pour une approche de précaution et de maintenir les équilibres, pour une plus grande 
amélioration du stock de thon obèse. 
 
Une CPC a exprimé un point selon lequel les périodes de fermeture observées n’étaient pas basées sur des 
décisions strictement scientifiques. 
 
Devant l’insistance de nombreuses CPC pour réduire la durée du moratoire, tandis que d’autres soulignaient 
l’importance de la conservation des poissons juvéniles, le Japon a indiqué, comme solution intermédiaire, 
qu’il proposait de réduire la fermeture à 45 jours à condition que cela ne porte que sur une année et que 
l’on revienne sur cette mesure après avoir eu connaissance de la nouvelle évaluation du stock et d’un avis 
du SCRS sur les effets de l’augmentation de la limite de capture des senneurs sur la mortalité des juvéniles. 
Si l’impact s’avérait négatif pour le stock, la Commission envisagerait en 2026 une mesure visant à 
compenser l’impact négatif, avec par défaut un retour à 72 jours si la Commission n’arrivait pas à se mettre 
d’accord sur une telle mesure. L’Union européenne (UE) a salué cette proposition du Japon mais, étant 
donné la courte période de temps, ne voyait pas comment il serait possible d’avoir déjà un avis sur les effets 
de la nouvelle recommandation lors de la prochaine plénière, ce qui se traduirait par un retour automatique 
à 72 jours, ce qui serait un scénario inacceptable pour l’UE. Sur ce point, le Président du SCRS a précisé que 
l’évaluation des effets de la mesure ne pourra se faire que sur la base des projections. 
 
Quelques CPC ont rappelé l’impact économique négatif important du moratoire sur la filière et souhaitaient 
que le moratoire se limite à 30 jours, en avril, du fait que l’efficacité du moratoire sur la ressource reste 
difficile à évaluer, les effets socio-économiques de la mesure étant eux parfaitement visibles. 
 
Quelques CPC ont dit pouvoir accepter la durée de 45 jours qui devraient alors se trouver plutôt au 
deuxième trimestre ou la soutenir si cette mesure est transitoire et en demandant que le SCRS précise sans 
tarder les données dont il aura besoin pour mener ses analyses. 
 
Une CPC a proposé que le prochain avis du SCRS sur les effets du moratoire ne porte pas que sur les juvéniles 
capturés par les flottilles de surface mais aussi sur les adultes qui représentent 49 % des captures. 
 
Concernant le nombre de DCP par navire (paragraphe 29), deux CPC étaient favorables à une réduction de 
la limite du nombre de DCP à 275 du fait que cette limite correspond à celle adoptée par d’autres 
Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) et qu’une baisse permettra de réduire les effets des 
DCP sur l'environnement. 
 
Certaines CPC ont indiqué qu’elles n’étaient pas favorables à une réduction du nombre de DCP soulignant 
l’absence de recommandations du SCRS pour réduire une nouvelle fois le nombre de DCP et rappelant que 
la flottille s’est déjà engagée sur une transition vers des DCP biodégradables. 
 
Quelques CPC ont soutenu une mesure transitoire d’un an pour le moratoire et uniquement pour la 
limitation du nombre de DCP par navire à 288, à partir de 2026. Un moratoire du 17 mars au 30 avril (45 
jours) et un assouplissement du paragraphe sur la révision future du moratoire a recueilli le consensus. En 
ce qui concerne le nombre de DCP, 288 a été proposé comme solution de compromis et a été accepté comme 
limite pour 2026 et 2027. 
 
Couverture d’observateurs 
 
Pour la couverture d’observateurs à bord des palangriers, aucun consensus n’a pu être trouvé et d’aucuns 
ont même proposé d’accroitre le système de suivi électronique. 
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Les États Unis ont fait état de l’exclusion d'une disposition dans les mesures récentes sur les thonidés 
tropicaux qui se référait à une zone géographique qui excluait les dispositions relatives à la reconnaissance 
automatique des observateurs de la CPC du pavillon dans les ZEE côtières, expliquant que cette disposition 
est essentielle pour permettre l'adoption de ces dispositions au profit des CPC pêchant dans l'Atlantique 
Est.  
 
En outre, il a été beaucoup question de la différence dans les taux de couverture des observateurs requis 
pour les différents types d'engins inclus dans la mesure existante, avec un taux de couverture des senneurs 
de 100 % et celui des palangriers de 10%. Le SCRS a recommandé une augmentation de jusqu’à 20% pour 
les palangriers et une augmentation de 5% à 10% a été réalisée à partir de 2024. Plusieurs CPC ont indiqué 
que cet écart était déséquilibré et ont insisté sur une augmentation de jusqu’à 20 % pour les palangriers, 
conformément à la recommandation du SCRS, tandis que d’autres CPC ont insisté sur le fait que la 
couverture de 10% devrait d’abord être garantie sachant que certaines CPC n’atteignent pas 10% de 
couverture. 
 
À cet égard, le Japon a souligné que les observateurs des senneurs n’enregistrent pas la quantité de capture 
par espèce, alors que ceux des palangriers mesurent le poids et la longueur des poissons individuels et 
collectent des échantillons biologiques ainsi que des informations sur les prises accessoires, ce qui indique 
que la couverture des observateurs ne signifie pas à elle seule des contributions scientifiques. Le Japon a 
fait part des énormes difficultés qu'il rencontre pour recruter, former, envoyer et débriefer les 
observateurs, notamment en raison des ressources humaines limitées en matière d’observateurs. Il a 
indiqué qu'il recrutait des observateurs en Indonésie. Étant donné que les systèmes de surveillance 
électronique présentent encore des problèmes techniques, le Japon ne peut pas s'engager à augmenter 
encore le nombre d'observateurs, même s'il atteint la couverture de 10 %. Cette explication a été jugée si 
utile qu'une CPC a insisté pour qu'elle soit incluse dans le rapport de la réunion. 
 
Le Président du SCRS, interpelé sur le niveau de couverture des observateurs des palangriers pour garantir 
la solidité des données, a répondu en affirmant que le niveau de couverture nécessaire dépend de la finalité 
des données collectées. 
 
Il a aussi été rappelé qu’en 2017, le SCRS avait recommandé une couverture de 20 % d’observateurs pour 
les flottilles, mais certaines CPC ont encore réaffirmé leurs difficultés à trouver des observateurs et par 
conséquent ne pouvait pas accepter le texte de la proposition du Président. 
 
Pour les dispositions finales, une CPC a formulé une demande d’éclaircissement sur les directives en matière 
de confidentialité des données compilées par l’ICCAT. Il a été convenu que les directives de confidentialité 
applicables aux données soumises étaient les Règles et Procédures pour la protection, l'accès et la diffusion 
des données compilées par l'ICCAT. 
 
Cette CPC a également rappelé, avec le Nicaragua, que sa délégation soutenait l’augmentation à 20 % du 
taux de couverture par les observateurs, et que des progrès en ce sens pourraient assouplir sa position par 
rapport à la durée du moratoire. 
 
De fortes préoccupations ont été soulevées sur la version C du projet de Recommandation avec des 
changements basés sur les dernières discussions tenues sur l’allocation et la Sous-commission 1 a donné 
mandat au Président de poursuivre les consultations avec toutes les CPC et de soumettre la version finale 
du document à la plénière de la Commission. 
 
La Sous-commission a décidé que la version D du projet de recommandation soit soumise par le Président 
à la plénière de la Commission à des fins d’examen, à la suite de la présentation de la méthodologie 
d'allocation du TAC de thon obèse, du tableau d'allocation du thon obèse, du TAC d'albacore de 110.000 t et 
des mesures de contrôle (fermeture et limites des DCP). 
  



SOUS-COMMISSION 1 

295 

7. Examen des tableaux d’application et des plans de remboursement 
 
Le Président de la Sous-commission 1 a exhorté les CPC à examiner les tableaux d’application au niveau du 
Comité d’application (COC) compte tenu des contraintes de temps. 
 
Le Brésil a fait référence à son « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à remplacer la 
Recommandation 23-02 sur le plan de remboursement de thon obèse par le Brésil » concernant sa 
surconsommation accumulée et a souligné son engagement à améliorer les mécanismes de suivi et de 
contrôle. Une version révisée a été entérinée par la Sous-commission et renvoyée à la plénière à des fins 
d’adoption. 
 
 
8.  Examen de l'état d'avancement de l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour le listao de 

l’Ouest et multi-stocks pour les thonidés tropicaux 
 
MSE pour le listao de l’Ouest 
 
Le Président du SCRS a décrit le travail substantiel qui a été réalisé dans le cadre du développement de la 
MSE du listao de l'Ouest en 2024. L'équipe de développement de la MSE a incorporé les données de capture 
de 2021 et 2022, a actualisé les trois principaux indices de CPUE et a développé un indice combiné à partir 
de ces indices. L'équipe a élaboré une nouvelle CMP, a entrepris un processus de calibrage et a développé 
deux types de CMP basés sur des changements symétriques ou asymétriques du TAC. Les mises à jour ont 
montré qu'il était nécessaire de réduire considérablement les captures jusqu'au point de référence limite, 
c'est-à-dire 70 %. Toutefois, le Président du SCRS a souligné que ce résultat était surprenant, étant donné 
que le stock de listao occidental se trouve profondément dans le quadrant vert de la matrice de Kobe, et il a 
noté que les résultats inattendus étaient probablement le fruit des hypothèses formulées lors de 
l'élaboration de la MSE. 
 
Pour le plan de travail de 2025, le SCRS prévoit de développer des tests de robustesses sur les changements 
climatiques. 
 
MSE multi-stocks 
 
Pour la MSE multi-stocks, le SCRS a proposé d'évaluer différents objectifs de gestion et une feuille de route 
est présentée à l’appendice 7 du Rapport de la période biennale, 2024-2025, Ie partie, Vol. 2. 
 
Plusieurs CPC ont exhorté la Commission à allouer des ressources nécessaires pour des MSE multi-stocks. 
 
Par ailleurs, concernant les interactions entre les différentes espèces tropicales, le SCRS a précisé que la 
MSE ne l’a pas traité, mais se focalisera en 2025 sur les interactions entre engins et flottilles. 
 
Examen des projets de recommandation sur la MSE 
 
Les États-Unis ont présenté le document « Projet de Résolution de l’ICCAT sur l'élaboration d'objectifs de 
gestion conceptuels initiaux pour le thon obèse, l’albacore et le stock oriental de listao de l’Atlantique » dans 
l’objectif de fournir une orientation au SCRS lorsqu’il élaborera l’évaluation des stratégies de gestion des 
trois stocks de thonidés tropicaux. 
 
L'UE a présenté le document « Projet de Résolution de l’ICCAT sur les objectifs de gestion opérationnels 
pour le thon obèse, l’albacore et le stock oriental de listao de l'Atlantique », qui vise à aider le SCRS à mener 
à bien son travail sur les MSE avec des orientations pour la réduction de la charge de travail et contient des 
valeurs de référence cibles pour la gestion du stock. 
 
Certaines CPC ont fait des commentaires et posé des questions aux auteurs des documents. Par la suite, l'UE 
et les États-Unis ont présenté une proposition combinée qui a été entérinée et renvoyée en plénière. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_24-25-I-2.pdf
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Le Brésil a présenté le document « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur une procédure de gestion 
possible pour le listao de l'Atlantique Ouest », co-sponsorisé ultérieurement par les États-Unis Le Brésil a 
expliqué que l’utilisation du nouvel indice d’abondance combiné a entraîné de profonds changements dans 
les résultats des différentes procédures de gestion testées, rendant plus difficile d’atteindre à long terme 
une probabilité d’être dans le quadrant vert du diagramme de Kobe (PGK) supérieure à 70 %, bien que le 
stock de listao de l’Ouest soit en bonne santé. Le Brésil a donc proposé de ramener l’objectif de gestion à 
une PGK de 60 % à long terme avec un objectif intermédiaire plus élevé, afin que le SCRS poursuive ses 
travaux visant à affiner la MP, et d’adopter un TAC basé sur la MP lors de la réunion annuelle de 2026. 
 
Aucune CPC n’ayant formulé d’objection, le Président a déclaré que la nouvelle version de la proposition a 
été entérinée par la Sous-commission 1 et il l’a renvoyée en plénière pour adoption. 
 
 
9. Examen des rapports des réunions intersessions de la Sous-commission 1 et examen des 

actions nécessaires 
 
Le Président a décrit le travail intersessions qui a eu lieu avant cette réunion, dans le cadre des discussions 
du point 6 de l'ordre du jour, ci-dessus. 
 
 
10. Identification des mesures obsolètes à la lumière du point 6 ci-dessus 
 
Ce point de l'ordre du jour n'a pas été discuté par la Sous-commission. 
 
 
11.  Recherche 
 
Ce point de l'ordre du jour n'a pas été discuté par la Sous-commission. 
 
 
12. Autres questions 
 
Des déclarations ont été soumises à la Sous-commission 1 par Pew Charitable Trusts (Pew) et Sciaena, qui 
figurent aux appendices 3 et 4 de l'ANNEXE 8. Aucune autre question n’a été discutée. 
 
 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
La dernière session de Sous-commission 1 a été clôturée le 18 novembre 2024 et la version D du projet de 
Recommandation a été renvoyée à la plénière de la Commission pour adoption. 
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8.2 Rapport de la réunion de la Sous-commission 2 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 2, M. Shingo Ota (Japon). M. Ota a souhaité 
la bienvenue aux membres et leur a souhaité une réunion productive.  
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Stephanie Murphy (États-Unis) a été désignée aux fonctions de rapporteur.  
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté avec quelques changements mineurs (appendice 1 de l’ANNEXE 8). 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a informé la Sous-commission 2 qu'il n'y avait pas de changement concernant la 
composition de la Sous-commission. Toutefois, à la fin de la réunion, la Namibie a informé la Sous-
commission 2 qu'elle cesserait d'être membre de la Sous-commission 2. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Craig Brown, a fourni une vue d'ensemble détaillée du rapport du SCRS.  
 
Le Président du SCRS a résumé le travail intersessions consacré au marquage-recapture de spécimens 
étroitement apparentés (CKMR) pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée. La 
modélisation du génotypage de marquage-recapture a permis au SCRS de mieux identifier le stock, de 
différencier les stocks de l'Est et de l'Ouest et de déterminer le sexe et les liens de parenté. Le Président du 
SCRS a également noté qu'aucune circonstance exceptionnelle (CE) n'a été détectée cette année pour aucun 
des stocks de thon rouge.  
 
Dans le cadre du Programme ICCAT de recherche sur le thon rouge englobant tout l’Atlantique (GBYP), il a 
également suggéré de faire réaliser des prospections aériennes au moyen d’un contrat et d’améliorer le 
marquage-recapture CKMR soit amélioré, ce qui nécessiterait un financement supplémentaire en 2026, 
mais cette suggestion n'a pas été approuvée par la Sous-commission 2. Il a été convenu que l'UE, qui est le 
principal donateur du GBYP, discutera de cette question avec les scientifiques et reviendra vers le 
Secrétariat de l’ICCAT pour informer d'une suggestion de voie à suivre. La Sous-commission 2 s'est félicitée 
de l'intention des États-Unis de contribuer à la promotion de cette nouvelle méthode sans entraîner de 
charge financière (c'est-à-dire par des efforts en nature). 
 
Le Président du SCRS a résumé l'évaluation et les conclusions du germon de la Méditerranée. Certains défis 
ont affecté l'évaluation, ce qui a donné lieu à deux estimations très différentes de l'état du stock de germon. 
Toutefois, le Président du SCRS a déclaré que le total admissible de captures (TAC) actuel (2.500 t) répond 
à l'objectif de gestion (B>BPME) pour les deux. Il est recommandé de ne réévaluer le stock qu'une fois que les 
principales sources d'incertitude auront été traitées. Le Président du SCRS a noté qu'avant de pouvoir 
donner un avis sur le calendrier de la prochaine évaluation du stock de germon de la Méditerranée, il serait 
utile de disposer d'un engagement concernant la recherche qui peut être réalisée au cours des prochaines 
années afin d'améliorer les indices existants et les données historiques.  
 
Le Président du SCRS a résumé l'état et les conclusions du stock de germon de l'Atlantique Nord. Aucune 
circonstance exceptionnelle n'a été documentée. Le SCRS a sollicité des ressources pour pouvoir mener à 
bien divers travaux liés au germon de l'Atlantique Nord.  
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6. Examen du rapport de la réunion intersession de la Sous-commission 2 et examen de toute 
action nécessaire 

 
Le Président a résumé les résultats obtenus lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 
(hybride, Madrid (Espagne), 5-8 mars 2024). Lors de la première partie de la réunion, les plans de pêche, 
les plans de gestion de la capacité de pêche, les plans de suivi, de contrôle et d'inspection et les plans de 
gestion de l'élevage pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée des CPC ont été examinés. 
Tous les plans des CPC ont été approuvés à l'exception de la Namibie, qui n’était pas autorisée à pêcher en 
2024 conformément au paragraphe 11 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-
08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-
08). Plusieurs amendements potentiels à la Rec. 22-08 ont été discutés et renvoyés au Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM). Au cours de la deuxième partie de la réunion, 
plusieurs CPC ont soumis des documents relatifs aux discussions en cours sur l'allocation de thon rouge de 
l'Est, et le Président s'est engagé à déterminer la voie à suivre. Le rapport de la réunion intersessions de la 
Sous-commission 2 a été adopté. 
 
 
7. Examen des tableaux d’application 
 
Le Président de la Sous-commission 2 a présenté le document « Cas de l'opération de pêche conjointe de la 
Libye (à discuter au point 7 de l'ordre du jour) ». Le Président a invité les CPC à faire part de leurs points de 
vue sur la question.  
 
La Libye a clarifié un certain nombre de points concernant l'application et la gestion côtière du pays. La 
Libye a réitéré son respect des recommandations de l'ICCAT et a affirmé qu'elle était en conformité, mais 
qu'elle avait été confrontée à des difficultés techniques. Il a été suggéré que la Rec. 22-08 soit amendée afin 
de prendre en compte les scénarios qui incluent la force majeure, les réallocations de quotas et les 
opérations de pêche conjointes (JFO), entre autres. La Libye a présenté son « Projet de Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée » qui incluait plusieurs propositions d’amendements.  
 
La discussion s'est concentrée sur les voies possibles pour les transferts de quotas des JFO. Les CPC ont noté 
qu’il était important que chaque pays reste dans les limites du quota qui lui a été alloué et ont suggéré qu'il 
était nécessaire d'améliorer la Rec. 22-08 afin d'éviter les incertitudes dans son interprétation. Les CPC ont 
également discuté de la question de savoir si les transferts de quota devraient être achevés avant le début 
de l'opération de pêche et quel type de structures de compensation pourrait être autorisé. Un soutien a été 
exprimé en faveur des transferts dans le cas de circonstances exceptionnelles, bien que certaines CPC se 
soient prononcées en faveur d'une approche plus conservatrice des transferts de quota. Le Président a 
accepté de proposer une formulation reflétant la discussion dans sa proposition d'amendement de la Rec. 
22-08, qui a finalement été approuvée et soumise à la plénière (voir point 8).  
 
 
8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant 

sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 
 
8.1 Thon rouge dans l’Atlantique Est et la mer Méditerranée (amendements à la Rec. 22-08) 
 
Le Président a présenté sa proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée », qu'il a élaborée sur la base des discussions intersessions et de la Recommandation de 
l'ICCAT pour un projet pilote d'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer Cantabrique (Rec. 23-
08). La Sous-commission 2 a accepté un grand nombre des changements suggérés, à quelques exceptions 
près. 
 
Un élément dont la Sous-commission 2 a longuement discuté est le taux de croissance de référence pour le 
thon rouge d'élevage utilisé à des fins de suivi. Une CPC a proposé que le poids maximal (c'est-à-dire la 
tranche supérieure de 95%) soit utilisé à la place du poids moyen dans le tableau de croissance du SCRS de 
2022 aux fins du suivi du taux de croissance, mais certaines CPC s'y sont opposées car le poids maximal était 
trop élevé pour suivre un écart significatif entre les taux de croissance observés et prévus. Le Président du 
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SCRS a précisé que le SCRS avait calculé le taux de croissance moyen dans les cages et que le tableau des 
taux de croissance de 2022 montrait également le 95 % supérieur comme approximation du taux de 
croissance le plus élevé escompté. Par conséquent, cette proposition n'a pas été adoptée. 
 
Les CPC ont discuté d'une variété de mises à jour et de clarifications proposées par le Président et par les 
membres. Les dates ont été mises à jour pour refléter les calendriers actuels, le cas échéant, et d'autres 
modifications ont été apportées pour tenir compte des dispositions obsolètes. Les CPC ont présenté une 
série de propositions visant à amender la Rec. 22-08. Celles-ci ont été approuvées et incorporées dans une 
version finale révisée du « Projet de Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
établissant un plan de gestion pluriannuel pour le thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée », qui 
a été soumis à la Plénière pour adoption. 
 
Certains éléments de la proposition du Président, notamment ceux relatifs à l'examen de l'aquaculture du 
thon rouge (« Projet de Recommandation de l'ICCAT sur le thon rouge d’aquaculture » soumis par l’Union 
européenne et l’Égypte, dont une version révisée a été préparée) dépendaient des discussions en cours et 
simultanées au sein du Groupe de travail permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de 
conservation de l'ICCAT (PWG). À l'issue des négociations au sein du PWG, la formulation pertinente de la 
proposition du Président visant à amender la Rec. 22-08] a été mise à jour en conséquence avant que la 
proposition ne soit transmise à la plénière.  
 
En plus de la proposition du Président, la Sous-commission 2 a discuté de plusieurs documents proposant 
des amendements à la Rec. 22-08. 
 
8.1.1 Dérogation dans la mer Cantabrique 
 
L’Union européenne a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT qui amende la Recommandation 
22-08 amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée ». Ce projet ajoutait une disposition visant à déroger à l'augmentation 
actuelle de 20 % du nombre de senneurs par rapport au registre des navires de 2018, à condition que 
l'augmentation soit basée sur la conversion de navires d'autres flottilles. L'UE a expliqué que la dérogation 
est nécessaire pour convertir la capacité des canneurs en capacité des senneurs dans la mer Cantabrique. 
 
Quelques CPC ont noté que la Sous-commission devrait être prudente dans l'octroi des dérogations. En 
réponse aux questions des CPC, l'UE a précisé que la capacité de pêche globale des États membres de l'UE 
ne changerait pas, et qu'actuellement le quota non utilisé est transféré aux senneurs en Méditerranée. Les 
États-Unis ont demandé que le SCRS réévalue les niveaux de capture et les tableaux de capacité de 2009 et 
ont suggéré que la Sous-commission réexamine la dérogation sur la base de la réévaluation du SCRS et du 
succès du projet pilote de la mer Cantabrique. La proposition a été intégrée dans la proposition révisée du 
Président visant à amender la Rec. 22-08 et la version révisée du « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée » a été soumise à la plénière pour adoption. 
 
8.1.2 Élevage de thon rouge 
 
Le Japon a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 
concernant le suivi de l'élevage du thon rouge ». Le Japon a noté des divergences entre son taux de 
croissance calculé pour le thon rouge en utilisant les informations provenant des documents électroniques 
de capture du thon rouge (eBCD) et le tableau des taux de croissance du SCRS. La proposition appelait à des 
mises à jour des tableaux de taux de croissance du SCRS d'ici 2027 et introduisait une analyse basée sur 
l'intelligence artificielle (IA) pour le suivi des activités de mise en cage à partir de 2028, avec un examen et 
un avis sur cette technologie par le SCRS en 2027.  
 
Certaines CPC ont accueilli favorablement l'utilisation de l'IA pour le suivi des activités de mise en cage, 
mais ont noté que le système ne peut pas être rendu opérationnel tant que le SCRS n'a pas confirmé sa 
fiabilité et sa conformité aux normes scientifiques. Les CPC ont convenu de la nécessité de tester l'analyse 
de la caméra stéréoscopique basée sur l'IA. La proposition a été intégrée dans la proposition révisée du 
Président visant à amender la Rec. 22-08 qui a été soumise à la plénière pour approbation.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf


RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

300 

8.1.3 Dérogation dans le golfe du Lion 
 
En ce qui concerne l'exigence relative à la taille minimale du poisson (paragraphe 33 de la Rec. 22-08) 
applicable aux petits navires côtiers, l'UE a présenté sa proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée » afin d'amender l'annexe 1 de la Rec 22-08 pour : 
 

1) augmenter le pourcentage de la dérogation, tel qu'établi au paragraphe 34(b), de 2% du quota 
d'une CPC à 4% pour la région spécifique du golfe du Lion, et 

2) permettre une augmentation allant jusqu'à 10 % du registre des navires côtiers de petite taille 
dans cette région, par rapport au nombre de navires enregistrés en 2008. 

 
La proposition a été approuvée par la Sous-commission 2 et intégrée dans la proposition révisée du 
Président visant à amender la Rec. 22-08 qui a été soumise à la plénière pour adoption.  
 
8.1.4 Proposition d'amendements à la proposition du Président 
 
L'UE a présenté la « Proposition d’amendement du PA2_605/2024 de l’ICCAT - Projet de Recommandation 
de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge 
dans l’Atlantique Est et la Méditerranée ». Cette proposition inclurait quelques amendements 
supplémentaires, supprimerait des dispositions obsolètes et ajouterait plusieurs nouvelles dispositions. Les 
CPC ont noté que certaines questions liées aux transferts de quota entre les CPC seraient à nouveau 
discutées en 2025 lors de la prochaine négociation des TAC, y compris le transfert de quota de l'Islande à 
l'UE car l’Islande reste continuellement soumise à la force majeure. Le texte concernant ce transfert ainsi 
que d'autres éléments de la proposition de l'UE ont été incorporés dans la proposition révisée du Président, 
étant entendu que la question du transfert de quota en général serait discutée lors de la réunion annuelle 
de 2025, qui a été soumise à la plénière pour adoption. La proposition visant à remplacer les observateurs 
humains par une surveillance électronique des activités de remorquage a été discutée mais n'a finalement 
pas été incluse dans la proposition révisée du Président. 
 
8.1.5 Produits saisis dans l’eBCD 
 
L'Albanie s'est inquiétée du fait que ses produits de thon rouge sont refusés par les CPC lorsque les 
formulaires sont validés par un inspecteur plutôt que par un observateur. Une CPC a suggéré que la question 
soit abordée par le PWG, mais l'Albanie a indiqué qu'elle avait compris, d'après les discussions tenues au 
sein du PWG, que la question devrait être abordée au sein de la Sous-commission 2. Après avoir demandé 
au Président du PWG de clarifier la situation, le Président de la Sous-commission 2 a suggéré que cette 
préoccupation soit notée dans le rapport et que la question soit transmise au Groupe de travail permanent 
sur les systèmes de documentation des captures (CDS WG) pour discussion.  
 
8.2 Projet pilote d'élevage du thon rouge dans la mer Cantabrique 
 
L’Union européenne a présenté sa proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 23-08 relative à un projet pilote d'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer 
Cantabrique ». Le projet pilote approuvé dans la Rec. 23-08 n'a pas pu être mené dans le délai initialement 
prévu de 2024. La nouvelle proposition vise donc à prolonger le projet jusqu'en 2025, maintenant que le 
projet a reçu les permis environnementaux nécessaires et les approbations internes de l'UE. La proposition 
a été approuvée et transmise à la plénière pour adoption.  
 
8.3 Allocation de quotas de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
Le Royaume-Uni a soumis le document « Vers une allocation plus équitable du thon rouge de l’Atlantique 
Est et de la Méditerranée - suite » et l'Union européenne a soumis un « Exposé de position sur la discussion 
relative au thon rouge qui se tiendra à la réunion annuelle de l'ICCAT de 2024 - Contribution au point X de 
l'ordre du jour de la Sous-commission 2 » afin de discuter de l'allocation pour le thon rouge de l'Atlantique 
Est et de la Méditerranée. La Sous-commission 2 a discuté de ces documents et a convenu d'allouer une 
journée entière pour discuter davantage de cette question au cours de la réunion intersessions de la Sous-
commission 2 en mars 2025.  
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf


SOUS-COMMISSION 2 

301 

8.4. Thon rouge de l’Atlantique Ouest  
 
L’Union européenne a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
22-10 concernant un plan de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest ». L'UE a 
expliqué qu'étant donné que les stocks de thon rouge de l'Est et de l'Ouest ont des objectifs de gestion très 
similaires et une procédure de gestion conjointe, les mesures de gestion devraient être alignées. Certaines 
CPC ont indiqué que la proposition était une surprise et qu'elles ne pouvaient pas discuter de la proposition 
à cette réunion sans avoir eu la possibilité de mener des consultations préalables avec l'UE. Ces CPC ont 
souligné les différences substantielles entre les deux stocks et les conditions qui ont conduit à la gestion du 
thon rouge de l'Est actuellement en vigueur. Il a été déterminé que les CPC pourraient être disposées à 
examiner la proposition au cours d’une autre année, et la proposition a été retirée.     
 
8.5 Germon de la Méditerranée 
 
L’Union européenne a présenté sa proposition intitulée « Projet de Recommandation de l'ICCAT amendant 
la Recommandation 22-05 établissant un programme de rétablissement pour le germon de la 
Méditerranée ». La proposition suggérait une approche de précaution afin de maintenir le TAC jusqu'en 
2025. Elle appelait également à une évaluation du stock par le SCRS d'ici 2026 ainsi qu'à des mises à jour 
du calendrier des autres travaux du SCRS. 
 
Une déclaration a été faite par la Tunisie (appendice 5 de l'ANNEXE 8), faisant état des débarquements de 
germon de la Méditerranée en 2025 et sollicitant une augmentation du quota. La déclaration a ensuite été 
convertie en une proposition conjointe « Demande de quota de germon de la Méditerranée » entre la Tunisie 
et l'Algérie, dans laquelle les deux CPC ont sollicité un quota de germon de la Méditerranée de 150 t, citant 
des améliorations dans la déclaration des données. La Tunisie et l'Algérie ont déclaré que des quotas établis 
leur permettraient de répartir correctement le quota entre les navires et de favoriser une meilleure collecte 
des données. Une CPC a noté que ses communautés côtières avaient fait des sacrifices pour garantir la 
conservation du stock et a demandé que son quota ne soit pas réduit. Une autre CPC a mis en garde contre 
l'augmentation du TAC afin de donner suite à la proposition avant que davantage de données puissent être 
évaluées par le SCRS. L'Algérie a fait part de son intention d'établir un plan de suivi complet afin de pouvoir 
l'inclure dans le tableau d'allocation à l'avenir. La Sous-commission 2 a discuté de ces propositions et a 
produit le « Projet de Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 22-05 établissant un 
programme de rétablissement pour le germon de la Méditerranée » révisé, qui a été soumis à la plénière 
pour adoption. 
 
 
9.  Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 
 
La Sous-commission 2  a confirmé que la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08), 
la Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 21-06 établissant un programme de 
rétablissement pour le germon de la Méditerranée (Rec. 22-05) et la Recommandation de l’ICCAT relative à 
un projet pilote d'élevage du thon rouge (Thunnus thynnus) dans la mer Cantabrique (Rec. 23-08) devront 
être annulées et remplacées par de nouvelles Recommandations. La Recommandation de l’ICCAT amendant 
la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion pour le thon rouge dans l’Atlantique Est 
et la Méditerranée (Rec. 23-06)), qui a été incorporée dans le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée », devra également être abrogée. 
 
 
10.  Autres questions 
 
Le Président a pris acte du « Rapport sur le projet pilote norvégien de stockage de courte durée de thon 
rouge vivant en 2024 » de la Norvège et a noté que la Norvège soumettrait une autre mise à jour de l'état 
d'avancement à la réunion intersessions de 2025 de la Sous-commission 2.  
 
Le Président a noté que le « Suivi de la deuxième évaluation des performances de l’ICCAT - Sous-
commission 2 » avait été mis à jour par le Secrétariat de l’ICCAT. En l'absence d'autres commentaires de la 
part des CPC, le document a été approuvé par la Sous-commission 2.   

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-06-f.pdf
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Le Président a présenté le document « Réglementations et autres documents connexes adoptés par toutes 
les Parties contractantes concernées aux fins de la mise en œuvre de la Recommandation 22-08 ». Le 
Secrétariat a indiqué qu'il vérifierait que toutes les informations des CPC étaient correctement reflétées 
dans ce document. Une version révisée a été préparée. 
 
En outre, la Fédération des producteurs européens d'aquaculture (FEAP) et la Fédération des producteurs 
maltais d'aquaculture (FMAP) ont soumis à la Sous-commission 2 une déclaration conjointe qui figure à 
l'appendice 6 de l'ANNEXE 8. 
 
 
11.  Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance. La réunion a été levée par le Président. 
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8.3 Rapport de la réunion de la Sous-commission 3 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 3, M. Qayiso Kenneth Mketsu (Afrique du 
Sud). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
M. Michael Peel (Royaume-Uni) a été désigné rapporteur de la réunion. 
 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
L’ordre du jour (appendice 1 de l’ANNEXE 8) a été adopté sans modi�ication. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Il n’y pas eu de changement dans la composition de la Sous-commission, qui reste composée de seize 
membres. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS a fait rapport sur l'état du stock de germon de l'Atlantique Sud (ALB-S). Selon le SCRS, 
le stock est en très bonne santé, n’étant ni surexploité ni victime de surpêche. L’analyse du SCRS a également 
indiqué que le maintien de prises constantes de 28.000 t entraı̂nerait une probabilité de 83% que le stock 
se situe dans le quadrant vert du diagramme de Kobe d'ici 2033. Pour la période 2022-2023, les captures de 
germon du Sud sont restées inférieures au total admissible des captures (TAC) établi. 
 
Le Président du SCRS a également noté que la gestion du thon rouge du Sud relève de la compétence de la 
Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) et a fait référence au Rapport sur la 
biologie, l'état des stocks et la gestion du thon rouge du Sud : 2024. 
 
Le Président a ouvert la séance aux commentaires et aux questions.  
 
5.1 Recherche 
 
Le plan de travail proposé pour le stock de germon de l'Atlantique Sud est le suivant : 
 
a) Évaluation du stock 
 
Le Président du SCRS a rappelé à la Sous-commission les détails du plan de travail pour le germon de 
l'Atlantique Sud (ALB-S) comprenant le lancement du développement d'un modèle Stock Synthesis, qui 
pourrait constituer la base d'une future MSE, ainsi que des activités de recherche dans le cadre du 
Programme annuel sur le germon (ALBYP). 
 
b) Activités de recherche  
 
Le SCRS a réaf�irmé la nécessité de poursuivre les activités de recherche dans le cadre de l’ALBYP. La priorité 
pour 2025 est de poursuivre la biologie de la reproduction (avec la détermination de l’âge associée des 
échantillons). 
 
Le SCRS a recommandé la poursuite du �inancement de l’ALBYP pour les stocks de germon de l’Atlantique 
Nord et Sud.  
 
  

https://www.ccsbt.org/sites/default/files/userfiles/file/docs_english/general/ESC29_Attachment10_ReportOnBiologyStatusManagement.pdf
https://www.ccsbt.org/sites/default/files/userfiles/file/docs_english/general/ESC29_Attachment10_ReportOnBiologyStatusManagement.pdf
https://www.ccsbt.org/sites/default/files/userfiles/file/docs_english/general/ESC29_Attachment10_ReportOnBiologyStatusManagement.pdf


RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

304 

Les coûts estimés des tâches considérées comme hautement prioritaires sont indiqués ci-après : 
 

i. 32.750 euros pour le marquage (7.750 euros pour le Sud) ; 
ii. 32.500 euros pour la biologie de la reproduction, l'échantillonnage et la détermination de l’âge 

associée (27.500 euros pour le Sud). 
 
Le débat a été ouvert pour des commentaires et des questions, mais il n'y a pas eu de questions de la part 
de la Sous-commission. 
 
 
6. Examen des tableaux d’application 
 
Les tableaux d’application (appendice 3 de l'ANNEXE 9) ont été examinés et aucune anomalie n'a été 
constatée.  
 
Certaines CPC ont noté qu'elles avaient noti�ié au Secrétariat de l'ICCAT, avant la réunion, leur souhait de 
reporter leur(s) sous-consommation(s) de quota pour 2025, conformément aux paragraphes 4a et 4b de la 
Recommandation de l'ICCAT sur les limites de capture de germon de l’Atlantique Sud pour la période 2023–
2026 (Rec. 22-06), et le Japon a noté qu'aux termes du paragraphe 4 b) de cette Recommandation « La sous-
consommation totale du TAC d'une année donnée, de laquelle on soustrait les sous-consommations à utiliser 
par les CPC qui souhaitent le faire, peut être partagée entre les CPC qui souhaitent compléter leur quota, 
indépendamment de leurs sous-consommations, à hauteur de 25 % maximum de leur quota initial ». AÀ  cet 
égard, le Taipei chinois et le Japon ont demandé respectivement 20,65% et 9,08% supplémentaires pour 
compléter leur quota a�in d’atteindre la limite maximale autorisée de 25 % de leur quota initial. Cette 
demande a été accordée sur la base des chiffres fournis par le Secrétariat de l'ICCAT, qui a con�irmé qu'une 
quantité supplémentaire de 3.723,55 t était disponible après que plusieurs CPC aient con�irmé leurs 
noti�ications de reporter leurs sous-consommations. 
 
Les CPC suivantes ont exprimé leur souhait de reporter leur(s) sous-consommation(s) de quota pour 2025 : 
l’Afrique du Sud, le Belize, le Brésil, la Chine (R.P.), la Corée, la Côte d'Ivoire, le Japon, les Philippines, le 
Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, l’Union européenne, l’Uruguay et le Taipei chinois. 
 
 
7. Mesures de conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant sur les 

critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 
 
L’Afrique du Sud a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs 
de gestion conceptuels initiaux pour le germon de l’Atlantique Sud ». L'Afrique du Sud a exhorté les CPC à 
adopter une approche proactive à long terme de la gestion du stock, en mettant l'accent sur les CPC en 
développement, via l'adoption d'une évaluation de la stratégie de gestion (MSE).  
 
Les objectifs de gestion conceptuels suivants devaient être pris en considération : a) état du stock, b) sécurité 
- forte probabilité que le stock se situe dans le quadrant vert du diagramme de Kobe, c) production et d) 
stabilité. En outre, le projet de Recommandation stipulait que les objectifs de gestion potentiels peuvent être 
rejetés, modi�iés ou complétés, le cas échéant, par la Sous-commission et qu'ils seront transmis au Groupe 
d'espèces sur le germon du SCRS aux �ins d'examen dans le cadre du processus de MSE. En�in, il indiquait 
que la Sous-commission présenterait ses recommandations concernant les objectifs de gestion �inaux lors 
de la réunion annuelle de 2025. 
 
Discussions et réponses 
 
Le Brésil a remercié l'Afrique du Sud pour sa présentation et a soutenu les principes sous-jacents, mais a 
proposé une approche progressive. 
 
Le Japon a exprimé son accord avec la mise en œuvre d'une MSE pour le germon de l'Atlantique Sud, mais a 
exprimé des inquiétudes quant au calendrier ambitieux. Il a noté que la Commission est déjà engagée dans 
des MSE pour l'espadon du Nord et le listao de l'Ouest, et que la Sous-commission 1 a commencé à travailler 
sur une MSE multi-stocks pour les thonidés tropicaux. Le Japon a également souligné l'absence d'objectifs 
numériques pour l'état, la sécurité et la stabilité des stocks dans la proposition, notant l'intérêt de dé�inir 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
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des valeurs minimales en tant que lignes directrices pour le SCRS, et a demandé des éclaircissements sur la 
base des délais du paragraphe 2 (court, moyen et long terme) et leur lien avec les caractéristiques 
biologiques. Le Japon a également indiqué qu'il était trop ambitieux d'exiger des recommandations �inales 
sur les objectifs de gestion d'ici 2025. 
 
Le Taipei chinois a exprimé son soutien à la proposition. 
 
L'Union européenne s'est fait l'écho des préoccupations du Japon concernant le calendrier et la nécessité 
d'établir un lien avec la feuille de route de la MSE. Elle a également soutenu l'appel du Japon en faveur de 
l'inclusion d'objectifs numériques dans la proposition. 
 
Le Président du SCRS a fait part de ses préoccupations concernant le calendrier, soulignant que la 
proposition n'était pas incluse dans le plan de travail actuel du SCRS et mettant l'accent sur les contraintes 
existantes en matière de capacité et de charge de travail. 
 
Les EÉ tats-Unis ont manifesté leur accord avec le Président du SCRS, le Japon et l'UE en ce qui concerne le 
calendrier ambitieux et la formulation non contraignante de la proposition, soulignant que les priorités du 
SCRS ne devraient pas être compromises et suggérant de réviser la proposition en tant que résolution non 
contraignante a�in de l'aligner sur d’autres propositions conceptuelles similaires en matière d’objectifs de 
gestion qui ont été adoptées par la Commission Les EÉ tats-Unis ont également recommandé une approche 
progressive, une allocation de temps suf�isante et un dialogue accru entre la Sous-commission 3 et le SCRS. 
 
L'Afrique du Sud a reconnu la nature ambitieuse du calendrier proposé et s'est déclarée ouverte à des 
échéances alternatives. Toutefois, elle a souligné l'importance de ne pas retarder l'action, citant les 
dif�icultés rencontrées dans la gestion du germon du Nord à titre d’exemple. L'Afrique du Sud a précisé que 
les montants �igurant dans la proposition étaient destinés à servir de points de départ et a exprimé sa 
volonté d'envisager des révisions. En ce qui concerne les préoccupations relatives à la capacité du SCRS, 
l'Afrique du Sud a noté que des ressources supplémentaires pourraient être mobilisées a�in de soutenir le 
processus. 
 
Le Président du SCRS a indiqué que si une MSE pour le germon du Sud était mise en œuvre, une résolution 
décrivant des objectifs de gestion détaillés et des calendriers serait utile. 
 
Le Japon a suggéré d'inclure les objectifs numériques spéci�iques suivants dans la proposition : état du stock 
- une préférence pour 60 % ou plus, avec des simulations pour inclure 50 % ; délai de projection - 10 ou 15 
ans (sous réserve de l'apport scienti�ique), sécurité – 15 % de probabilité et variation du TAC - 20 % ou 30 % 
maximum. 
 
Ces suggestions ont fait l'objet d'un accord général, le Brésil soutenant la contribution du Japon. L'Union 
européenne a déclaré qu'elle n'avait pas d'opinion dé�initive sur les chiffres proposés, mais a insisté sur la 
nécessité de dé�inir BLIM (stabilité). 
 
L'Afrique du Sud a réitéré l'importance de commencer avec un cadre clair a�in d'éviter les dé�is futurs en 
matière de gestion. Ils ont souligné que la feuille de route, dans sa forme actuelle, n'exclut pas l'élaboration 
d'une règle de contrôle des captures (HCR) pour le germon de l'Atlantique sud et ont noté la �lexibilité des 
chiffres proposés en fonction de la charge de travail du SCRS. Ils se sont engagés à réviser la proposition à 
la lumière des commentaires reçus et à soumettre une version actualisée. 
 
Au cours de la deuxième session de la Sous-commission 3, l'Afrique du Sud a présenté la version révisée du 
« Projet de Résolution de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs de gestion opérationnels initiaux pour 
le germon de l’Atlantique Sud ». L'Afrique du Sud a expliqué que cette version révisée incorporait les 
commentaires du Brésil, de l'Union européenne, du Japon et des EÉ tats-Unis. Les principales mises à jour 
comprenaient ce qui suit : 
 

− Spéci�ication d'une période de projection de 30 ans pour la MSE ; 
− Suppression des objectifs de production pour s'aligner sur d'autres MSE ; 
− Révision de BLIM à 40 % de la PME, a�in d'assurer la cohérence avec les valeurs de la MSE du 

germon du Nord, du listao de l'Ouest et de l'espadon ; 
− Modi�ication de la date cible de mise en œuvre de la procédure de gestion (MP) à 2028 ; 
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− Changement de Recommandation à Résolution, bien que l'Afrique du Sud ait indiqué qu'elle était 
ouverte à un retour à une recommandation, en notant que les chiffres étaient spéci�iés. 
 

En ce qui concerne la capacité et le �inancement du SCRS, l'Afrique du Sud a souligné la disponibilité de 
sources de �inancement externes et a accueilli positivement l’appui supplémentaire visant à compléter les 
efforts du SCRS. 
 
Commentaires et discussions 
 
Le Président de la Sous-commission 3 a invité les membres à faire part de leurs commentaires sur le projet 
de proposition révisé et a demandé si celle-ci devait conserver la nature de résolution. 
 
Le Japon a soutenu la version révisée, à condition que les crochets soient supprimés, et a convenu que la 
nature de résolution était plus appropriée compte tenu du langage non contraignant. 
 
Le Brésil a exprimé son soutien au projet de Résolution. 
 
L'Union européenne a fait part de ses préoccupations concernant le calendrier proposé, suggérant que 2029 
serait un objectif plus réaliste pour achever l'évaluation du stock, compte tenu de la charge de travail élevée 
prévue pour 2026. 
 
Les EÉ tats-Unis ont appuyé la nature de la proposition en tant que résolution et le calendrier ajusté. 
 
Le Président du SCRS a recommandé de spéci�ier une préférence pour la durée de la période de gestion, 
notant que des périodes de trois ans sont généralement utilisées. 
 
L'Afrique du Sud s'est engagée à examiner les amendements proposés et a réaf�irmé sa con�iance dans la 
capacité de la Résolution à répondre aux besoins socio-économiques des EÉ tats côtiers. Elle a accepté 
d'adopter un cycle de gestion de trois ans et a soutenu la poursuite de l’harmonisation du calendrier, en 
mettant l'accent sur la �lexibilité pour dégager un consensus au sein de la Sous-commission 3. 
 
Le Président de la Sous-commission 3 résume les discussions et con�irme l'accord sur la suppression des 
crochets de la résolution, l'inclusion d'un cycle de gestion de trois ans et l'adoption de 2029 comme date 
cible pour l'adoption. 
 
Le projet de Résolution révisé (« Projet de Résolution de l’ICCAT concernant l’élaboration d’objectifs de 
gestion opérationnels initiaux pour le germon de l’Atlantique Sud ») a été adopté. 
 
Le Président a ensuite ouvert la discussion sur le « Projet de feuille de route de la MSE pour le germon du 
Sud ». 
 
Le Président du SCRS a souligné qu'il était peu probable de pouvoir mettre en pratique le calendrier proposé 
de 2025. Il a également recommandé de supprimer la dernière ligne faisant référence au développement 
initial des MP potentielles et aux résultats préliminaires de performance de la procédure de gestion 
potentielle (CMP). 
 
Le Japon a soutenu le point de vue du Président du SCRS, suggérant que les activités de 2025 devraient 
simplement indiquer que la Commission sera informée des travaux du SCRS et fournira un retour 
d'information. 
 
L'Union européenne a approuvé le projet de proposition en l’état, mais a proposé de déplacer les activités 
de 2025 énumérées aux deux tirets à 2026, a�in de s'aligner sur l'achèvement de l'évaluation du stock. 
 
Le Japon a appuyé la proposition de l'UE et a soulevé des préoccupations quant à la faisabilité des étapes de 
2027, recommandant la suppression de l'adoption d'une MP à la réunion annuelle de 2027. 
 
Le Président du SCRS a suggéré d'étendre la feuille de route jusqu'en 2029, notant que la structure actuelle 
ne s’étend que jusque 2027. 
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Le Japon a souligné le manque de clarté concernant les activités en 2029 et au-delà, et a proposé qu'une 
mise à jour des progrès accomplis soit ajoutée au titre de 2028. 
 
Le Président du SCRS a approuvé la suggestion du Japon et a proposé d'ajouter la Sous-commission 3 à la 
ligne du « Développement par le SCRS » pour 2029. 
 
Le Japon a noté l'absence de texte concernant la �inalisation par la Commission des MP des scénarios 
potentiels et a recommandé d'inclure un libellé à la dernière ligne du calendrier pour aborder cette question, 
en fonction des développements au cours des années précédentes. 
 
Le Brésil a proposé de supprimer la mention d'une réunion des ambassadeurs, étant donné que les décisions 
sur les CMP devraient être prises lors des réunions de la Sous-commission 3. 
 
Le Président du SCRS était d'accord avec le Brésil, af�irmant que la Sous-commission 3 est le forum 
approprié pour les décisions relatives aux CMP. Concernant le commentaire du Japon au sujet de 2028, il a 
suggéré d'ajouter la phrase « l'année suivant l'adoption de la MP » ainsi que des dispositions pour les 
circonstances exceptionnelles (CE). 
 
Le Japon a accepté ces changements mais s'est réservé le droit de revoir le calendrier au cours de discussions 
plus larges sur la feuille de route de la MSE pour d'autres espèces, étant donné qu'il n'y avait pas assez de 
temps prévu pour que les CPC examinent le document. 
 
Le Président de la Sous-commission 3 a déclaré qu'étant donné que la feuille de route est un document 
vivant, des aspects tels que le calendrier et les premiers tests des procédures de gestion potentielles peuvent 
être ajustés par le SCRS en conséquence, étant donné qu'ils font partie de la feuille de route du SCRS. En 
outre, le SCRS travaillera avec la Sous-commission 3 a�in de développer un protocole sur les circonstances 
exceptionnelles (ECP). Il a également demandé à l'Afrique du Sud de travailler avec l'Union européenne et le 
Japon et de convenir d'un calendrier révisé qui sera présenté en séance plénière. Une version révisée a été 
préparée. 
 
 
8. Identi�ication des mesures obsolètes à la lumière du point 7 ci-dessus 
 
Il a été noté que la mesure actuelle du germon de l'Atlantique Sud est la Recommandation de l'ICCAT sur les 
limites de capture de germon de l’Atlantique Sud pour la période 2023–2026 (Rec. 22-06). Aucune CPC n’est 
intervenue. 
 
 
9. Autres questions 
 
Une déclaration a été soumise à la Sous-commission 3 par Pew Charitable Trusts, qui est jointe en tant 
qu'appendice 7 à l'ANNEXE 8. 
 
 
10.  Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été décidé que le rapport de la Sous-commission 3 serait adopté par correspondance. La séance de la 
Sous-commission 3 a été levée. 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-06-f.pdf
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Rapport de la réunion de la Sous-commission 4 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 4, M. Amar Ouchelli (Algérie). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
La Dre Chelsea Gray (États-Unis) a été désignée aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3.  Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification et figure à l’appendice 1 de l’ANNEXE 8. 
 
 
4.  Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Le Secrétaire exécutif a annoncé que le Costa Rica est devenu membre de l'ICCAT et de la Sous-
commission 4. L'ICCAT compte désormais 53 membres. La Sous-commission 4 se compose des 43 membres 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Barbade, Belize, Brésil, Cabo Verde, Canada, Chine (Rép. pop.), 
Corée (Rép.), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Égypte, États-Unis, France (Saint-Pierre-et-Miquelon), Gabon, 
Gambie, Guatemala, Guinée (Rép.), Guinée Bissau, Guinée équatoriale, Honduras, Japon, Liberia, Libye, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigeria, Norvège, Panama, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, São Tomé et Príncipe, Sénégal, Sierra Leone, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye, Union européenne, Uruguay et Venezuela. 
 
 
5.  Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Dr Craig Brown, Président du SCRS, a présenté des informations sur l'état des istiophoridés, des requins, 
de l'espadon et des thonidés mineurs, ainsi que sur l'état des projets d'évaluation de la stratégie de gestion 
(MSE) menés par le SCRS. Aucun commentaire n'a été formulé en ce qui concerne le rapport du SCRS.  
 
Espadon, y compris la MSE 
 
Le Dr Brown a informé la Sous-commission des tendances de capture des trois stocks d'espadon dans le 
document « MSE pour l’espadon de l’Atlantique Nord : Résultats finaux et guide de décision », y compris la 
performance des cinq procédures de gestion potentielles (CMP) restantes et le travail concernant la MSE 
prévu pour 2025 et au-delà. Une version révisée de ce document  a été préparée. 
 
Le Dr Brown a informé la Sous-commission de l'état de la recherche dans le cadre du Programme annuel 
sur l’espadon (SWOYP), soulignant les difficultés que présente l'évaluation de l'espadon, notamment le fait 
que la structure du stock est très incertaine à l'heure actuelle, en raison des défis liés à la détermination de 
l'âge des poissons et à la mortalité imprécise des rejets. Le SCRS travaille actuellement à l'établissement des 
distributions spatio-temporelles des trois stocks d'espadon connus, ainsi qu'à la détermination de l'âge et 
de la taille à maturité et de la composition par âge des captures afin de valider les courbes de croissance. Le 
Dr Brown a résumé les résultats des réunions intersessions du SCRS de 2024 relatives à l'espadon.  
 
Makaire bleu 
 
Le Dr Brown a indiqué que les captures de makaire bleu avaient augmenté en 2023 par rapport à 2022, 
pour atteindre 2.068 t. Les résultats de l'évaluation du stock de 2024 ont montré que le stock actuel de 
makaire bleu est surexploité mais qu’il n'est pas victime de surpêche, avec une production maximale 
équilibrée (PME) calculée à 3.331 t. Il existe toujours une incertitude élevée en ce qui concerne les données 
de capture (débarquements et rejets morts) et la productivité du stock. En 2020, la Commission a fixé une 
limite de 1.670 t pour le makaire bleu, mais cette limite a été dépassée de 2020 à 2023. Le SCRS a 
recommandé à la Commission de maintenir ou d'abaisser la limite de débarquement actuelle de 1.670 t 
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jusqu'à ce que la tendance à l'augmentation de la biomasse observée dans l'évaluation du stock de 2024 soit 
confirmée lors de la prochaine évaluation du makaire bleu. Le SCRS a également recommandé que toute 
limite de débarquement corresponde aux véritables limites de capture (c'est-à-dire les débarquements et 
les rejets morts).  
 
Autres istiophoridés 
 
Le Dr Brown a résumé le plan de travail sur les istiophoridés pour 2025, y compris une évaluation prévue 
du stock de makaire blanc utilisant les données jusqu'en 2023, et les recommandations du Groupe d'espèces 
sur les istiophoridés dont la poursuite du financement du Programme de recherche intensive sur les 
istiophoridés et les priorités de recherche du programme au titre de 2025.  
 
Requins 
 
Les captures de requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud ont diminué entre 2022 et 2023 pour atteindre 
1.355 t, tandis que les captures de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord ont augmenté entre 2022 et 2023 
pour atteindre 1.108 t. Les captures de requin peau bleue de l'Atlantique Nord sont inférieures au total 
admissible de capture (TAC) depuis 2018, tandis que les captures de requin peau bleue de l'Atlantique Sud 
sont supérieures de 10 à 20 % au TAC depuis 2018. Les captures de requin-taupe commun sont faibles 
depuis 2018.  
 
Le Dr Brown a résumé les travaux du Programme de recherche et de collecte de données sur les requins 
(SRDCP), ainsi que le plan de travail et de recherche de 2025 pour les requins, qui comprend une évaluation 
du stock de requin-taupe bleu. La nécessité de financer la poursuite de la recherche, y compris le marquage, 
a été soulignée.  
 
Thonidés mineurs 
 
Le Dr Brown a donné un aperçu de l'état des thonidés mineurs et a mentionné les études sur l'âge, la 
croissance et la reproduction de la bonite à dos rayé, de la thonine commune et du thazard-bâtard, qui 
devraient être achevées en 2025. Les débarquements nominaux actuels de thonidés mineurs ont été estimés 
à 129.931 t en 2023, 30 % des captures provenant de la Méditerranée et de la mer Noire. 
 
Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires 
 
Le Dr Brown a conclu sa présentation en discutant des recommandations du SCRS et des implications 
financières du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires, y compris un atelier sur l'impact des 
pêcheries de l'ICCAT sur les tortues marines en Méditerranée, le marquage des espèces de prises 
accessoires et l'élargissement des indicateurs climatiques et océanographiques des écosystèmes.  
 
 
6.  Examen du rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 et examen de toute 

action nécessaire 
 
Le Président de la Sous-commission 4 a rappelé que la réunion intersessions de la Sous-commission 4 a été 
reportée à deux reprises afin d’avoir davantage de temps pour accomplir les travaux supplémentaires sur 
la MSE de l'espadon de l'Atlantique Nord, et s'est finalement tenue en octobre 2024. Lors de la réunion 
intersessions, les résultats finaux de la MSE ont été présentés. L'indice combiné a été mis à jour en 2024 en 
utilisant les données jusqu'en 2022, et a été utilisé pour déterminer les TAC potentiels pour 2025 et au-delà, 
résultant des procédures de gestion potentielles (CMP). La Sous-commission 4 a réitéré son accord 
concernant un objectif de gestion de 60% ou plus de probabilité que le stock se trouve dans le quadrant vert 
de la matrice de Kobe (PGK). Sur les cinq CMP présentées, deux ont été écartées. Cinq variantes de CMP ont 
été sélectionnées parmi les CMP restantes et seront soumises à la discussion lors de la réunion annuelle de 
novembre 2024, y compris des variantes « b » calibrées à 60 % de PGK et des variantes « c » calibrées à 
70 % de PGK. Les cinq variantes de CMP étaient les suivantes : MCC9_b, MCC9_c, MCC11_b, MCC11_c et 
SPSSFox_b.  
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Aucune question n’a été posée. Le Rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 sur la MSE 
pour l’espadon de l’Atlantique Nord a été approuvé.  
 
 
7. Examen des tableaux d’application 
 
Le Président a noté que l’Égypte et la Libye avaient déclaré ces dernières années des captures d'espadon de 
la Méditerranée dépassant la réserve allouée aux CPC sans quota. Cette question a été identifiée et nécessite 
un examen et des discussions au sein de la Sous-commission 4.  
 
La « Déclaration de la Barbade, de Trinité-et-Tobago et de Saint-Vincent-et-les-Grenadines concernant les 
préoccupations relatives aux limites de débarquement de makaire bleu et de makaire blanc/ makaire épée » 
(appendice 8 de l’ANNEXE 8) a été présentée. Celle-ci concernait également le calcul de la 
surconsommation et du remboursement, ainsi que des limites de débarquement, pour le makaire bleu et le 
makaire blanc, en vertu de la Recommandation de l'ICCAT visant à établir des programmes de rétablissement 
pour le makaire bleu et le makaire blanc/makaire épée (Rec. 19-05). D’autres CPC ont approuvé les 
préoccupations exprimées. 

 
 

8.  Examen de l'état d'avancement de l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour l'espadon 
de l'Atlantique Nord 

 
Après avoir discuté de la MSE du SCRS sur les cinq variantes des CMP convenues lors de la réunion 
intersessions de la Sous-commission 4 du mois d'octobre et leurs résultats, au titre des points 5 et 6 de 
l'ordre du jour, la Sous-commission a sélectionné la MCC11_b en tant que procédure de gestion (MP) b 
finale. Les objectifs opérationnels de gestion et le calendrier de mise en œuvre de la MP ont été finalisés par 
le biais de la mesure proposée pour l'espadon de l'Atlantique Nord, discutée au titre du point 9 de l'ordre 
du jour. D'autres spécifications de la MP sont présentées ci-dessous.  
 
 
9.  Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant 

sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 
 
Espadon de l’Atlantique Nord 
 
L'UE et les États-Unis ont présenté le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de 
conservation et de gestion, incluant une procédure de gestion, pour l'espadon de l'Atlantique Nord » 
coparrainé et le Canada a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant un plan de 
conservation et de gestion de l'espadon de l’Atlantique Nord ». Ces deux projets révisaient l'actuelle 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon de 
l’Atlantique Nord (Rec. 17-02) et y ajoutaient un libellé afin d'adopter et de mettre en œuvre une MP. Les 
auteurs de la proposition ont travaillé ensemble et avec d'autres CPC en vue d’élaborer une proposition 
conjointe, y compris l'adoption de la MP de la MCC11_b avec l'augmentation du TAC qui en découle et les 
révisions des limites de capture spécifiques aux CPC. Le Canada a présenté une nouvelle proposition, le 
« Projet de Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant une 
procédure de gestion, pour l’espadon de l'Atlantique Nord », qui s'appuyait sur les deux propositions 
précédentes, et les États-Unis et l'UE ont retiré leur proposition. De nombreuses CPC ont exprimé leur 
inquiétude quant au fait que l'augmentation des limites de capture ne profite qu'à certaines parties et que 
les petits pêcheurs n'obtiennent pas une allocation adéquate, même avec une augmentation du TAC. Le 
Costa Rica a soumis une déclaration (appendice 9 de l’ANNEXE 8) et le Liberia a soumis le document 
« Demande de quota d'espadon de l’Atlantique Nord. Déclaration du Liberia concernant les documents PA4-
809/2024 et PA4-810/2024 » (appendice 10 de l’ANNEX 8) exprimant leur besoin d'allocation. Le Costa 
Rica s'est vu octroyer 75 tonnes, et la Sous-commission a accepté d'envisager une allocation pour le Liberia 
en 2026 et 2027, si un plan de pêche est soumis lors de la réunion annuelle de 2025. Certaines CPC se sont 
également inquiétées du fait que la somme des limites de capture dépassait le TAC. En fin de compte, une 
proposition coparrainée par le Canada, les États-Unis, l'UE et le Maroc a été envoyée à la plénière pour 
examen.  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA4_OCT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PA4_OCT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-02-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-02-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-02-f.pdf
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Espadon de la Méditerranée 
 
En 2023, aucun consensus n'a été atteint sur le « Projet de Recommandation de l'ICCAT visant à 
l'établissement d'une limite de capture pour l'espadon de la Méditerranée pour l'Égypte » proposé par 
l'Égypte. Cette année, le Président de la Sous-commission 4 a présenté le document « Limite de captures 
d’espadon de la Méditerranée (à discuter au titre du point 9 de l'ordre du jour) » qui concerne le 
dépassement des captures. Le Président de la Sous-commission 4 a indiqué que la question doit être 
examinée par la Sous-commission. L'Égypte et la Libye ont présenté le « Projet de Recommandation de 
l’ICCAT sur les limites de capture pour l'espadon de la Méditerranée » qui proposait d'établir des limites de 
capture de 125 t chacune. Plusieurs CPC ont appuyé la proposition de l'Égypte, tandis qu'une CPC a exprimé 
des inquiétudes quant au fait qu'une augmentation de la capture irait à l'encontre de l'objectif du TAC, qui 
vise à rétablir le stock. Cette CPC souhaitait disposer de davantage de données sur les efforts de 
rétablissement avant d'augmenter les captures. L'Égypte a précisé que la demande n'affecterait pas 
l'allocation de toute autre CPC. Une version révisée de la proposition a été renvoyée à la plénière pour 
approfondir le débat.  
 
Requins 
 
L'UE a soumis la « Proposition de feuille de route pour l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) de 
l’ICCAT pour le requin peau bleue » sur l'ajout du requin peau bleue à la Feuille de route sur la MSE, 
proposant que cela était nécessaire pour remplir les engagements pris par l'ICCAT en vertu des 
Recommandations 16-12, 19-07 et de la Recommandation de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 19-07 
sur des mesures de gestion pour la conservation du requin peau bleue de l’Atlantique Nord capturé en 
association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-10) (concernant le stock de l'Atlantique Nord) et de la 
Recommandation 19-08 et de la Recommandation de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 19-08 sur des 
mesures de gestion pour la conservation du requin peau bleue de l’Atlantique Sud capturé en association avec 
les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-11) (concernant le stock de l'Atlantique Sud). D'autres CPC ont exprimé 
leur inquiétude quant à la capacité du SCRS à aborder cette MSE en plus du travail sur la MSE déjà inclus 
dans la Feuille de route et d'autres tâches. Pew Charitable Trusts (Pew) et Worldwide Fund for Nature 
(WWF), organisations d’observateurs, ont exprimé leur soutien ferme à l'inclusion de la MSE du requin peau 
bleue dans la Feuille de route. Ce document a été envoyé à la Plénière afin d’en discuter de manière plus 
approfondie sur la façon dont ce travail aurait un impact sur les autres travaux qui doivent être menés par 
le SCRS, dans le cadre d'une discussion plus large sur la MSE.  
 
L'UE et le Royaume-Uni ont soumis un document intitulé « Requins-baleines et raies mobulidées capturés 
en association avec les pêcheries de l'ICCAT - Entrée en vigueur des Recommandations 23-12 et 23-14 de 
l’ICCAT », qui résumait les preuves présentées au Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires et 
au Groupe d’espèces sur les requins, ainsi que l'avis du SCRS selon lequel la Commission devrait donner 
plein effet à la Recommandation de l’ICCAT pour la conservation des requins-baleines (Rhincodon typus) 
capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-12) et la Recommandation de l’ICCAT sur les 
raies mobulidées (famille Mobulidae) capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-14) 
(appendice 11 de l’ANNEXE 8). Le document recommandait que ces recommandations entrent en vigueur 
en 2025. Le document a été approuvé par la Sous-commission et renvoyée à la plénière pour adoption. Les 
organisations d’observateurs The Shark Trust, Ecology Action Center et The Ocean Foundation ont apprécié 
le large et solide soutien apporté à la proposition et ont déclaré que cela permettrait de combler les lacunes 
en matière de protection globale dans les Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) thonières. 
 

L'UE a présenté sa proposition « Projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation et la 
gestion des requins capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT », qui proposait de combiner 12 
Recommandations et Résolutions existantes sur les requins afin de simplifier la déclaration dans la feuille 
de contrôle de la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux requins. Alors que de nombreuses CPC ont 
exprimé leur soutien à la mesure car elle rationalise les Recommandations relatives aux requins, plusieurs 
CPC ont également exprimé des inquiétudes quant à la garantie que la mesure n'affaiblit aucune des 
mesures existantes de l'ICCAT. Deux CPC se sont également opposées à l'inclusion d'une disposition qui 
exige que les requins soient débarqués avec les ailerons naturellement attachés et à l'interdiction de vente 
de certaines espèces de requins (renard à gros yeux, requin océanique et requin marteau), bien que 
l'interdiction de vente figure dans certaines Recommandations existantes. La Sous-commission a convenu 
que la proposition devait être développée davantage, malgré les progrès accomplis. Une version révisée de 
la proposition a été élaborée. Aucun consensus n'a été atteint, bien que l'UE ait déclaré qu'elle présenterait 
la proposition l'année prochaine.   

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-12-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-12-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
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Les États-Unis ont présenté, au nombre de nombreux autres coparrains, le « Projet de Recommandation de 
l'ICCAT concernant la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries gérées par 
l’ICCAT » qui exige que les requins capturés en association avec les pêcheries de l'ICCAT soient débarqués 
avec leurs ailerons naturellement attachés. Les États-Unis ont mis l'accent sur le cycle vital conservateur 
des requins et sur l'importance que revêt le fait que les ailerons de requins restent attachés jusqu'au 
débarquement afin d'améliorer la collecte de données spécifiques aux espèces et de garantir l'application 
des mesures de conservation et de gestion. Une version révisée de la proposition a été élaborée. Bien que la 
proposition ait été coparrrainée par 42 CPC et un large soutien de la part des CPC, une CPC a réitéré son 
opposition à la mesure principalement en raison de sa difficulté pratique. Toutefois, elle a exprimé sa 
volonté d'examiner les mesures relatives au prélèvement des ailerons de requin qui seront potentiellement 
adoptées par la Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) à la fin de 2024 et 
d'examiner une proposition connexe à l'ICCAT en 2025. D'autres CPC ont clairement indiqué que l'ICCAT 
était un organisme indépendant qui ne doit pas attendre ou dépendre des avancées d'autres ORGP pour 
prendre des mesures. La Sous-commission n'a pas été en mesure de parvenir à un consensus sur la 
proposition et le document n’a pas été approuvé. Suite à la demande d’une CPC, le document a été renvoyé 
à la plénière. De nombreuses organisations d'observateurs ont encouragé l'ICCAT à prendre des mesures 
pour la conservation des requins en adoptant ce projet de Recommandation.  
 
Le Royaume-Uni a présenté un document sur la « Conservation du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord 
capturé en association avec les pêcheries de l'ICCAT ». Étant donné que les niveaux élevés de capture et de 
mortalité du requin-taupe bleu se poursuivent dans le cadre de la mise en œuvre de la Recommandation de 
l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les 
pêcheries de l’ICCAT (Rec. 21-09), le Royaume-Uni a proposé qu'une réunion intersessions de la Sous-
commission 4 se tienne au début de 2025 pour remplacer la réunion de 2023 spécifiée dans la Rec. 21-09 
qui n'a pas eu lieu, afin de discuter des méthodes de réduction de la mortalité du requin-taupe bleu et 
d'améliorer l'avis scientifique potentiel à la suite de l'évaluation du stock de 2025. Le Royaume-Uni a 
proposé la tenue d’une réunion intersessions autonome ou d’une réunion qui se tiendrait conjointement 
avec la réunion de préparation des données sur le requin-taupe bleu. Toutefois, une CPC n'a pas soutenu 
cette idée et la Sous-commission n'a pas été en mesure de parvenir à un consensus, de sorte qu'aucune 
réunion intersessions n'a été programmée. Le Royaume-Uni a exhorté les parties à se conformer pleinement 
aux exigences existantes en matière de déclaration dans le cadre de la Rec. 21-09. Les organisations 
d'observateurs Deutsche Stiftung Meeresschutz et The Pew Charitable Trusts ont exprimé leur 
mécontentement face au peu de soutien apporté à la réunion et ont encouragé les membres de la Sous-
commission à continuer à trouver des solutions à la mortalité des requins-taupes bleus.  
 
 
10. Identification des mesures obsolètes sur la base du point 9 ci-dessus 
 
Le Président du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT), le Dr Bryan Keller, 
a présenté le rapport provisoire du groupe ad hoc chargé de traiter la redondance des exigences en matière 
de déclaration. Ce rapport suggère de combiner les mesures relatives aux requins afin de simplifier la 
déclaration de la feuille de contrôle de la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux requins. Ce concept 
a été proposé par l'UE dans le « Projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation et la 
gestion des requins capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT ». Une version révisée de la 
proposition a été élaborée Une CPC a réitéré la nécessité de ce travail très important, étant donné que la 
réduction de la charge administrative et la simplification des exigences de déclaration sont toutes deux 
extrêmement importantes et sous-évaluées.   
 
 
11.  Recherche 
 
Le Président du SCRS a fait une présentation sur les programmes de recherche en cours, en utilisant les 
diapositives de la réunion du Groupe d'espèces sur l'espadon. Le Président du SCRS a également souligné 
qu'il existe une incertitude quant à l'impact de l'engin de ligne de piégeage et que le SCRS souhaitait 
effectuer davantage de recherches en Méditerranée. Des rapports indiquent que cet engin réalise des prises 
plus importantes et que son utilisation se développe, mais davantage de données sont nécessaires pour 
évaluer l'impact de l'engin sur les estimations de la population fournies par le SCRS.  
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
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12.  Autres questions  
 
Des déclarations ont été soumises à la Sous-commission 4 par Alianza Latinoamericana para la Pesca 
Sustentable y Seguridad Alimentaria (ALPESCAS), Deutsche Stiftung Meeresschutz, Pew Charitable Trusts, 
Sciaena et The Ocean Foundation. Celles-ci sont incluses aux appendices 12-16 de l’ANNEXE 8. 
 
 
13.  Adoption du rapport et clôture  
 
La Sous-commission a décidé d’adopter le rapport par correspondance. Le Président a remercié les 
participants de la réunion, les interprètes et le Secrétariat et a levé la réunion.  
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Appendice 1 de l’ANNEXE 8 
 

Ordres du jour des Sous-commissions 
 

Sous-commission 1  
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Désignation du rapporteur  

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Examen de la composition de la Sous-commission 

5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 

6. Examen des rapports des réunions intersessions de la Sous-commission 1 et examen de toute action 
nécessaire 

7.  Examen des tableaux d’application  

8.  Examen de l'état d'avancement de l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour le listao de l’Ouest 
et les thonidés tropicaux multi-stocks 

9. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant sur les 
critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 

10.   Identification des mesures obsolètes sur la base du point 9 ci-dessus 

11. Recherche 

12. Autres questions 

13. Adoption du rapport et clôture 

 
 
Sous-commission 2  

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Désignation du rapporteur  

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Examen de la composition de la Sous-commission 

5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS), y compris la recherche 

6. Examen du rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 et examen de toute action 
nécessaire 

7.  Examen des tableaux d’application 

8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant sur les 
critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 

9.   Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 

10. Autres questions 

11. Adoption du rapport et clôture 

 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
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Sous-commission 3  
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Désignation du rapporteur  

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Examen de la composition de la Sous-commission 

5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 

 5.1 Recherche 

6.  Examen des tableaux d’application 

7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant sur les 
critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 

8.   Identification des mesures obsolètes sur la base du point 7 ci-dessus 

9. Autres questions 

10. Adoption du rapport et clôture 

 
Sous-commission 4  
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Désignation du rapporteur  

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Examen de la composition de la Sous-commission 

5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 

6. Examen du rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 et examen de toute action 
nécessaire 

7.  Examen des tableaux d’application  

8.  Examen des progrès réalisés sur l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour l'espadon de 
l'Atlantique Nord 

9. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre de la Résolution de l’ICCAT portant sur les 
critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) 

10.   Identification des mesures obsolètes sur la base du point 9 ci-dessus 

11  Recherche 

12. Autres questions 

13. Adoption du rapport et clôture 

 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2015-13-f.pdf


RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

316 

Appendice 2 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration du Ghana à la Sous-commission 1 
 
C'est un honneur pour moi d'avoir l'occasion de faire une déclaration lors de la 24e réunion extraordinaire 
de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT), qui se tient dans 
la belle ville de Limassol, à Chypre. Je remercie le Président et le Secrétaire exécutif de l’ICCAT de m'avoir 
donné l'occasion de le faire. 
 
Permettez-moi de saisir cette occasion pour exprimer ma profonde gratitude et ma reconnaissance au 
gouvernement chypriote pour avoir accueilli cette importante réunion et pour l'hospitalité dont ma 
délégation et moi-même avons bénéficié depuis notre arrivée à Chypre. L'organisation d'une telle réunion 
demande beaucoup de travail et de planification, et je dis AYEKOO (ce qui signifie « bravo ») à tous ceux qui 
ont contribué à faire de cette réunion un succès. 
 
Je vous transmets les salutations chaleureuses du gouvernement et du bon peuple du Ghana à l'occasion de 
la 24e réunion extraordinaire de l'ICCAT et je vous souhaite une réunion fructueuse. 
 
Mesdames et Messieurs, le secteur de la pêche joue un rôle important dans le programme socio-économique 
de notre gouvernement. Plus de trois millions de personnes sont employées dans la chaîne de valeur du 
secteur au Ghana. En 2023, l'industrie a contribué à la sécurité alimentaire et nutritionnelle nationale avec 
plus de 684.000 t de poisson, la consommation de poisson par habitant étant estimée à 20 kg. En 2023, les 
exportations de poisson et de produits de la pêche ont rapporté au pays plus de 420 millions d'USD. 
 
Il convient de noter que plus de 80% des recettes en devises provenant de l'exportation de poisson et de 
produits de la pêche proviennent du sous-secteur du thon ; c'est pourquoi le gouvernement s'est engagé à 
gérer durablement les ressources thonières de l'océan Atlantique pour le bien de notre pays. 
 
L’ICCAT est l'organisation régionale de gestion des pêches de thonidés qui a pour mandat et pour mission 
d'assurer l'exploitation et la gestion durables des thonidés et des espèces apparentées dans l'océan 
Atlantique. C'est pour cette raison que le gouvernement du Ghana s'intéresse de près aux résultats des 
réunions de l’ICCAT, en particulier aux recommandations adoptées pour la gestion du listao, de l'albacore, 
du thon obèse et des istiophoridés, qui constituent les principales ressources de notre industrie thonière. 
 
Les recommandations de l’ICCAT sont fondées sur des données scientifiques, et mon gouvernement n'a 
donc aucun problème à les mettre en œuvre. Actuellement, mon pays met en œuvre, entre autres, les 
Recommandations suivantes de l’ICCAT : i) fermeture de zones et moratoire sur l'utilisation des DCP ; ii) 
déploiement d'observateurs sur les thoniers ; iii) allocation de TAC pour le thon obèse ; et iv) système de 
surveillance des navires.   
 
Le gouvernement du Ghana est confiant dans la capacité de l’ICCAT à remplir son mandat, et nous savons 
que l’ICCAT ferait la fierté des États membres. Le Ghana continuera à jouer son rôle de Partie contractante 
pour assurer le succès de l'organisation. 
 

Appendice 3 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de The Pew Charitable Trusts (Pew) à la Sous-commission 1  
 
The Pew Charitable Trusts souhaite féliciter tous les membres qui ont travaillé entre les sessions sur le 
projet de recommandation concernant un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les 
thonidés tropicaux. Nous demandons instamment aux membres d'inclure des mesures visant à améliorer 
la gestion des DCP, de relancer le programme régional d'observateurs et d'augmenter la couverture des 
observateurs pour les navires pêchant les thonidés tropicaux dans l'Atlantique. 
 
Bien que nous comprenions que la mesure relative aux thonidés tropicaux constitue une priorité essentielle 
pour la plupart des CPC, nous encourageons les membres à prendre également en considération d'autres 
travaux qui ont progressé au sein de la Sous-commission 1. Un tel effort est proposé dans le PA1- 506 pour 
l'adoption d'objectifs de gestion conceptuels pour l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) multi-stocks. 
Cette proposition contribue à répondre à la demande du Rapport du SCRS de 2024 à la Commission pour 

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA1_506_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA1_506_FRA.pdf
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un retour d'information sur les objectifs de gestion à la présente réunion annuelle, qui stipule que "Ces 
objectifs sont essentiels pour la réussite du processus de la MSE multi-stocks". Comme c'est la deuxième année 
que la proposition est présentée à la Sous-commission 1 lors de la réunion de la Commission, nous 
demandons instamment aux membres de l'approuver en vue de son adoption, y compris la disposition 
relative à l'évaluation de l'impact de la mortalité des juvéniles sur les productions potentielles. 
 
La procédure de gestion (MP) pour le listao de l'Atlantique Ouest est un autre point clé qui doit être 
examiné par la Sous-commission 1. Les membres ont la possibilité d'adopter une MP cette année pour 
une mise en œuvre en 2026, sous réserve des commentaires du SCRS et de la contribution de la Sous-
commission 1 sur l'application du TAC, conformément à la proposition PA1_511. Aucune CPC n'a exprimé 
son opposition à aller de l’avant cette année et c’est pourquoi nous demandons instamment aux 
principales nations de pêche de diriger les travaux au sein de la Sous-commission 1 en vue d'adopter une 
MP pour le listao de l’Ouest cette année, conformément au plan de travail de la MSE. Il s'agirait de la 
première procédure de gestion pour les thonidés tropicaux dans l'océan Atlantique qui jettera les bases 
d'autres progrès dans la gestion d'autres thonidés tropicaux de l'Atlantique. 
 
Enfin, nous prenons acte des résultats de l'évaluation du stock d'albacore et rappelons aux CPC que le TAC 
de l’albacore n'est pas respecté depuis une décennie. Nous demandons instamment à la Sous-commission 1 
de maintenir un TAC avec une probabilité d'au moins 60% de se trouver dans le quadrant vert du 
diagramme de Kobe et d'élaborer une clé d’allocation d’albacore en tant que priorité urgente, afin de 
garantir que les captures ne dépassent plus le TAC. 
 

Appendice 4 de l’ANNEXE 8 
 

 
Déclaration de Sciaena à la Sous-commission 1  

 
Assurer une gestion durable du thon obèse 
 
En 2024, nous attendons de l'ICCAT qu'elle adopte enfin une mesure très attendue pour le thon tropical, qui 
doit tenir compte des signes de reconstitution du stock de thon obèse (BET), mais aussi des incertitudes qui 
persistent dans l'évaluation. Sciaena estime qu'il est crucial que la nouvelle mesure donne au stock les 
meilleures chances de rester dans le quadrant vert de la matrice de Kobe, et fournisse une base solide pour 
les années à venir, et nous pensons que la proposition PA1_505 du Président met la Commission sur une 
voie positive pour enfin mettre fin à l'impasse de longue date sur les thonidés tropicaux. 
 
Scianea recommande que le TAC pour le thon obèse ne dépasse pas 70.000 t, afin d’accroître la probabilité 
que le stock ne soit pas surexploité ni victime de surpêche dans les années à venir. 
 
Pour aider à empêcher la surpêche, nous espérons que les CPC seront en mesure de définir une nouvelle clé 
d’allocation qui inclut toutes les flottilles, en tenant compte des captures historiques mais aussi des 
aspirations des pays en développement, ainsi que des critères tels que la réduction de la mortalité des 
juvéniles et d'autres facteurs qui ont des impacts négatifs sur le stock et l'écosystème dont il dépend. 
 
Sciaena demande instamment aux CPC de maintenir ou d'améliorer les mesures de gestion des dispositifs 
de concentration de poissons (DCP) qui sont en place ; 
 

- Maintien de la fermeture des DCP à 72 jours ; 
- Etablissement d’une limite de 275 DCP par navire ou moins ; 
- Introduction des exigences en matière de non-enchevêtrement et de biodégradabilité des DCP ; 
- Adoption des mesures visant à accroître la responsabilité pour les opérations sous de DCP (telles 

qu'un registre des DCP et un système de marquage des DCP). 
 
Afin d'accroître la transparence et d'améliorer la gestion des pêcheries de thonidés tropicaux, Sciaena 
soutient les propositions visant à augmenter la couverture des observateurs et de la surveillance 
électronique à distance des flottilles qui capturent le thon obèse et d'autres espèces de thonidés tropicaux, 
ainsi que des restrictions et une surveillance supplémentaires des transbordements en mer. 
 
Enfin, Sciaena estime que le TAC pour l’albacore ne doit pas dépasser 120.000 t. 
  

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA1_511_FRA.pdf
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Sciaena exhorte également la Sous-commission 1 à avancer de façon décisive vers le développement et 
l'adoption d'une MSE pour les thonidés tropicaux en 2025, en adoptant un plan de travail intersessions à 
cette fin. Nous saluons donc la proposition PA1_506 et demandons aux CPC de l'approuver et de l'adopter. 
Nous saluons également la proposition PA1_508, mais nous demandons instamment qu'un minimum de 
60% de PGK soit inclus. 
 
Adopter une procédure de gestion du listao de l’Ouest 
 
Nous avons considéré que l'adoption de l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour le stock de listao 
occidental était hautement prioritaire pour la réunion annuelle de cette année. Nous soutenons donc la 
proposition PA1_511. 
 

Appendice 5 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de la Tunisie à la Sous-commission 2 
 
Conformément aux engagements prises par la Tunisie dans le cadre des conventions internationales 
relatives à la gestion durable des ressources maritimes, nous tenons à vous informer, comme mentionné 
dans notre rapport annuel transmis au Secrétariat de l'ICCAT le 14 septembre 2024 que des débarquements 
de germon ont été constatés dans les ports tunisiens et que jusqu'au mois d’octobre 2024, les quantités ont 
avoisiné environ 110 t. 
 
Ces quantités débarquées ont été enregistrées suite à un programme national visant à renforcer le suivi, le 
contrôle et la surveillance des débarquements. D'après des observations et des rapports, les débarquements 
de germon proviennent principalement des captures de palangriers. 
 
Pour garantir une exploitation durable de cette ressource et compte tenu de l'importance accordée par la 
Tunisie à cette espèce dans son programme de gestion durable de ces ressources halieutiques, une initiative 
basée sur un suivi scientifique par l'Institut national des sciences et technologies de la mer est en place 
depuis le début de cette année. Cette initiative vise à renforcer et à collecter des données sur le germon de 
la Méditerranée. 
 
En raison des mesures prises par la Tunisie et afin de maîtriser la pêche au germon, nous demandons à 
votre instance de nous accorder un quota annuel de 150 t de germon de la Méditerranée.  
 

Appendice 6 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration conjointe à la Sous-commission 2 de la Fédération des producteurs européens 
d'aquaculture (FEAP) et de la Fédération des producteurs maltais d'aquaculture (FMAP)  

 
Le processus de pêche du thon rouge de l'Atlantique à la senne et les opérations de mise en cage qui 
s'ensuivent sont relativement complexes et en constante évolution d'un point de vue opérationnel. Les 
poissons sont pêchés dans le bassin méditerranéen et souvent transportés vers différents lieux d'élevage, 
un processus qui peut durer plusieurs semaines. 
 
La quanti�ication �inale de la biomasse de chaque opération de pêche ne pourra être réalisée que lorsque 
l'analyse des séquences de caméra stéréoscopique du transfert des poissons des cages de remorquage aux 
cages d'élevage sera terminée. Malheureusement, cela signi�ie qu'il peut y avoir des délais considérables, 
souvent de plusieurs semaines, entre l'événement de pêche proprement dit et le traitement de ces images. 
 
EÉ tant donné que les opérations de pêche à la senne doivent généralement être terminées dans une fenêtre 
de 36 jours pour la Méditerranée occidentale (du 26 mai au 1er juillet), il est très dif�icile de �inaliser la mise 
en cage des poissons capturés au cours de cette période. Par conséquent, les chiffres dé�initifs concernant 
les quantités de poissons capturés ne seront généralement pas disponibles avant la �in de la saison de pêche. 
En outre, il est important de tenir compte du fait que des conditions météorologiques défavorables peuvent 
entraı̂ner des jours de pêche inactifs. Cela rend très dif�icile le processus pratique de redistribution des 
quotas de pêche non utilisés au cours de la campagne de pêche. 
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Récemment, il y a eu des cas où les quotas de pêche non utilisés n'ont pas pu être redistribués ef�icacement 
au cours de la campagne de pêche. Le fait de devoir relâcher les captures excédentaires d'une CPC qui 
dispose encore de quotas/quantités de poissons non capturés dans son allocation, qui pourraient 
compenser cet excédent virtuel, constitue une pénalisation of�icieuse pour cette CPC qui utilise le plus 
ef�icacement possible le quota qui lui a été alloué. Ce n'est certainement pas le champ d'application de la 
Recommandation 22-08 et la redistribution effective des quotas de pêche non utilisés n'affectera en rien 
l'importance du maintien du champ d'application et de l'intégrité des mesures de contrôle prévues dans la 
Recommandation.  
 
Par conséquent, nous soutenons toutes les mesures qui permettront à la CPC de redistribuer les quotas de 
pêche inutilisés après la �in de la campagne de pêche, compensant ainsi toute capture excédentaire de thon 
rouge, à condition que le quota total alloué à cette CPC ne soit pas dépassé. 

 
Appendice 7 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration à la Sous-commission 3 de The Pew Charitable Trusts (Pew) 

 
Pew Charitable Trusts se réjouit de l'occasion qui lui est donnée de commenter l'important travail examiné 
par la Sous-commission 3 lors de la 24e réunion extraordinaire de la Commission ICCAT. Cette année, il n'y 
a qu'une seule proposition soumise à l'examen de la Sous-commission 3 concernant l'adoption d'objectifs 
de gestion conceptuels pour le germon de l'Atlantique Sud. 
 
Pew demande instamment à la Sous-commission 3 d'adopter le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
concernant l’élaboration d’objectifs de gestion conceptuels initiaux pour le germon de l’Atlantique Sud » 
[PA3_701/2024] présenté par l'Afrique du Sud. La proposition reflète les discussions que nous avons 
entendues de la part des scientifiques et des parties prenantes qui sont intéressés par l’application de 
l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) compte tenu des problèmes récents liés à l'évaluation du stock 
et aux exigences des écolabels. Ces objectifs de gestion peuvent aider à orienter le développement futur 
d'une stratégie de gestion qui garantirait des pêcheries durables à long terme pour le germon de l'Atlantique 
Sud. Il convient de noter qu'il existe un financement externe et une expertise technique disponibles pour 
soutenir une MSE sur le germon de l'Atlantique Sud, si cela est souhaité, afin de minimiser les ressources de 
l'ICCAT nécessaires à cet effort. 
 
Compte tenu de tout cela, nous exhortons les membres à ajouter le germon de l'Atlantique Sud à la feuille 
de route de la MSE en séance plénière, dans le cadre de l'engagement continu de l'ICCAT à moderniser son 
approche de gestion des pêcheries. 

 
Appendice 8 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration conjointe à la Sous-commission 4 de la Barbade, de Trinité-et-Tobago et de Saint-

Vincent-et-les-Grenadines concernant les préoccupations relatives aux limites de débarquement 
de makaire bleu et de makaire blanc/ makaire épée  

 
La Barbade et Trinité-et-Tobago souhaitent exprimer leur profonde gratitude à l'Union européenne et à 
Chypre d’accueillir la 24e réunion extraordinaire de l'ICCAT. Nous souhaitons également remercier le 
Secrétaire exécutif, M. Manel, et le Secrétariat pour leur excellent travail et leur soutien tout au long de 
l'année et pour la préparation de cette réunion. 
 
La Barbade et Trinité-et-Tobago souhaitent attirer l'attention sur leurs préoccupations concernant le 
traitement par l'ICCAT de la surconsommation de makaire bleu et de makaire blanc/de makaire épée par 
les petits États insulaires en développement, dans le cadre de la Recommandation 19-05. 
 
Le makaire bleu et le makaire blanc sont un soutien des pêcheries récréatives et commerciales importantes, 
constituent les moyens de subsistance dans les Caraïbes et contribuent également à la sécurité alimentaire. 
En raison du déclin des populations, la Recommandation 19-05 de l’ICCAT fixe une limite annuelle de 1.670 t 
pour le makaire bleu et de 355 t pour le makaire blanc/makaire épée à partir de 2020. La Recommandation 
19-05 prévoit également que tout dépassement des limites de débarquement au cours d'une année donnée 
sera déduit des limites respectives pendant ou avant l'année d'ajustement, avec une réduction 
supplémentaire d'au moins 125% de la capture excédentaire si les limites de débarquement prescrites sont 

https://www.iccat.int/com2024/FRA/PA3_701_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-05-f.pdf
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dépassées au cours de deux années consécutives. La Recommandation 19-05 indique également qu'à partir 
des captures de 2020, la sous-consommation des limites ne pourra pas être reportée sur une année 
ultérieure. 
 
Au cours de la période des programmes de rétablissement de l'ICCAT pour le makaire bleu et le makaire 
blanc/makaire épée, les prises annuelles de makaires des pays des Caraïbes ont souvent été supérieures 
aux limites annuelles prescrites en raison d'un certain nombre de facteurs, le principal étant que la pêche a 
lieu dans des eaux riches en makaires. Par conséquent, même si les makaires ne sont pas l'espèce cible dans 
certains cas, ils ne sont pas rejetés en raison de leur valeur commerciale et de leur importance pour la 
sécurité alimentaire et la consommation locale traditionnelle.  
 
L'évaluation du stock de makaire bleu réalisée en 2024 indique que l'état actuel du stock est surexploité, 
mais ne fait pas l'objet de surpêche1. La Barbade et Trinité-et-Tobago soutiennent la recommandation de la 
réunion de 2024 du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) visant à adopter des 
limites correspondant à la prise réelle (c'est-à-dire les débarquements + les rejets morts) au lieu d'adopter 
des limites (telles que celles figurant dans la Rec. 19-05). La Barbade et Trinité-et-Tobago conviennent 
également qu’il est important que les CPC déclarent la prise totale de makaire bleu (c'est-à-dire les 
débarquements et les rejets morts). À cet égard, nous participons au projet régional du Fonds pour 
l'environnement mondial (GEF) intitulé « Stratégies, technologies et solutions sociales pour gérer les prises 
accessoires dans les pêcheries tropicales des grands écosystèmes marins (REBYC-III CLME+) », qui porte 
directement sur la collecte de données et le suivi des rejets pour nos flottilles palangrières. 
 
En ce qui concerne le makaire blanc de l'Atlantique, les résultats de l'évaluation de 2019 ont indiqué que le 
stock était surexploité, mais qu'il ne faisait pas l'objet de surpêche1. La Barbade et Trinité-et-Tobago 
partagent l'inquiétude du Comité concernant l’état du makaire blanc en raison de l’identification erronée 
du makaire épée qui ajoute de l'incertitude aux résultats de l'évaluation du stock. La Barbade et Trinité-et-
Tobago sont tout à fait d'accord sur ces deux points : 
 

- Des mesures devraient être prises pour assurer un suivi et une déclaration complets de tous les 
débarquements et rejets, y compris les remises à l’eau de poissons vivants, et  

- Des efforts devraient être déployés pour comptabiliser pleinement les captures des pêcheries 
artisanales et des pêcheries récréatives.  
 

Sur la base de la distribution et des caractéristiques biologiques des stocks dans les zones relevant de la 
juridiction nationale, des débarquements historiques, des intérêts, des modes et pratiques de pêche et de la 
contribution à la sécurité alimentaire, la Barbade et Trinité-et-Tobago soulignent à nouveau qu'il convient 
d'adopter des limites pour les makaires correspondant aux captures réelles. En outre, la Barbade et Trinité-
et-Tobago sont profondément préoccupés par l'application d'une pénalité supplémentaire de 25% de la 
surconsommation de la prise fantôme, notant que, tel que cela est formulé dans la Rec. 19-05, 
indépendamment du fait qu'une CPC parvienne à limiter les débarquements annuels ultérieurs en deçà des 
limites annuelles allouées, les limites de débarquement ajustées accumulées continueront à être réduites 
au cours de chaque année successive sur une base composée. 
 
Ainsi, la CPC est perpétuellement punie sans aucun mécanisme réaliste d'allègement ou de récompense 
pour les efforts visant à limiter scrupuleusement les captures annuelles, rendant impossible tout plan de 
remboursement viable dans un délai raisonnable. Cette méthodologie porte donc gravement préjudice à la 
sécurité alimentaire et aux moyens de subsistance des petits États insulaires côtiers en développement dont 
les communautés de pêcheurs dépendent fortement de ces stocks, et dont la capacité à réduire les taux de 
capture de ces espèces est en outre limitée, sans causer d'impacts socio-économiques délétères significatifs 
à la fois sur les communautés de pêcheurs et sur les populations au sens large.  
 

En conclusion, la Barbade et Trinité-et-Tobago affirment que la Rec. 19-05 de l'ICCAT ne tient pas compte 
des Critères d’allocation des possibilités de pêche (Rés. 15-13) ni des dispositions de l'Article 24 de l'Accord 
des Nations Unies sur les stocks de poissons qui reconnaissent les exigences particulières des États en 
développement et, en particulier, des petits États insulaires en développement. La Barbade et Trinité-et-
Tobago demandent donc instamment à la Commission de réévaluer les dispositions de cette 
Recommandation relatives aux limites de débarquement allouées, à l'imposition de la pénalité de 125% sur 
les dépassements, et au remboursement des débarquements excédentaires, en particulier dans le contexte 
des CPC caribéennes.  

 
1 https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_SCRS_FRA.pdf 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_SCRS_FRA.pdf
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Appendice 9 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration du Costa Rica à la Sous-commission 4 
 

La République du Costa Rica a le plaisir de vous saluer et de vous présenter sa plus haute considération et 
son plus grand respect, à l'occasion de l'évocation de la situation de la pêche commerciale nationale multi-
espèces qui capture l'espadon de l'Atlantique Nord (SWO-N), que mon pays a développée pendant des 
décennies, dans sa zone économique exclusive et par des flottes de petite taille (<20 m de long). Il est 
important de mentionner la corrélation de cette pêche avec les besoins vitaux pour le développement socio-
économique de notre communauté caribéenne déprimée du Costa Rica. 
 
La pêcherie de cette espèce remonte à l’époque antérieure à la participation du Costa Rica à l'ICCAT en 
2016 ; en fait, nos registres des débarquements de SWO-N remontent à 19992 , cette espèce étant d'une 
grande importance pour la sécurité alimentaire nationale.  
 
L'Institut des Pêches et de l'Aquaculture du Costa Rica (INCOPESCA), en tant qu'autorité nationale 
compétente, compile les statistiques de pêche qui sont soumises à l'ICCAT chaque année, conformément 
aux exigences de déclaration des données, y compris les statistiques de pêche qui contribuent aux 
évaluations du stock de SWO-N. Ces données indiquent que, ces dernières années, le nombre de navires 
nationaux engagés dans cette pêcherie a diminué ; toutefois, des mesures de gestion restent en place, telles 
que : 
 

- Registre des licences clôturé (aucune nouvelle licence n'a été délivrée),  
- suivi obligatoire par satellite avec le VMS,  
- inspections sur 100% des débarquements des palangriers de surface capturant cette espèce,  
- mise en place de registres des opérations de pêche, remplis par les capitaines, 
- des restrictions concernant les engins de pêche et les captures d'espèces, 
- échantillonnage biologique des pêcheries au moment du débarquement, 
- fermetures temporaires ou géographiques,  
- le développement des pêcheries industrielles de SWO-N n'est pas autorisé, 
- entre autres mesures de gestion 

 
Dans le même temps, ma délégation a fait part au SCRS de son intérêt à participer au programme biologique 
sur le SWO-N, en apportant son expérience nationale et les données dérivées des espèces associées à nos 
eaux, en particulier la mer des Caraïbes, qui a été identifiée comme une zone où l'information est 
insuffisante. 
 
La Recommandation 23-04 mentionne que les mesures de conservation et de gestion pour le SWO-N seront 
établies à la réunion de 2024, pour laquelle la Commission examinera les plans de développement/gestion 
des CPC côtières en développement et les plans de pêche/gestion des autres CPC afin que des ajustements 
des limites de capture existantes et d'autres mesures de conservation puissent être réalisés, le cas échéant.  
 
À cet égard, mon pays a détaillé dans son plan de pêche3 son effort de pêche limité ; en fait, les possibilités 
de pêche limitées imposées par l’ICCAT nuisent irrémédiablement à nos communautés en générant des 
conséquences contraires aux droits de l'homme de notre société.  
 
C'est pourquoi, considérant que : 

 
a. Des évaluations récentes du stock de SWO-N ont déterminé qu'il est en bon état, car il n'est ni 

surexploité ni en situation de surpêche,  
 

b. que la moyenne annuelle des captures nominales pour la période 2018-2022 (5 ans) pour ce stock 
était de 9.980,18 t, alors que son total des prises admissibles (TAC) a été fixé à 13.200 t, laissant 
ainsi, en moyenne, 3.219,82 t du TAC par an non capturées, et 

 
2 Lara Quesada, N., Pacheco Chaves, B. et Carvajal, J. M. 2022. Examen des statistiques historiques de débarquement de l'espadon 
(Xiphias gladius) par la flotte de taille moyenne dans les Caraïbes du Costa Rica, Recueil de documents scientifiques de l’ICCAT, 79(2), 
180-185.  https://www.iccat.int/fr/pubs_CVSP.html 
3 Plan de développement, de pêche ou de gestion de l’espadon du Nord (ci-joint, en langue originale uniquement en raison de la 
soumission tardive). 
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c. les besoins de mon pays, sur la base de sa participation historique à la pêcherie, ainsi que des 
dispositions de l'article 61, paragraphe 2 ; de l'article 62, en particulier les paragraphes 1, 2 et 4 ; 
de l'article 119, paragraphe 1.a et 3, et des dispositions concordantes de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, ainsi que de l'article II de la Convention internationale pour la 
conservation des thonidés de l'Atlantique et de la Résolution 15-13 de l'ICCAT. 

 
Le Costa Rica demande à bénéficier de la limite de capture non discriminatoire de 302,15 t, qui lui sera très 
utile pour répondre à ses besoins actuels et développer sa pêche dans l'Atlantique dans ses communautés 
côtières avec une flotte à petite échelle.  
 
Ces considérations peuvent être développées à la demande de la Commission. Le Costa Rica apprécie la 
réponse positive à sa demande et renouvelle son esprit de coopération inébranlable dans le cadre de l'ICCAT 
pour l'utilisation durable et la conservation à long terme des ressources sous l'administration de cette 
organisation.  
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Plan de desarrollo o pesca/ordenación para el pez espada del norte 
CP41-NSWOPlan         
Año: 2023              
Pabellón que informa: Costa Rica         
Agencia que informa: Instituto Costarricense de Pesca y Acuicultura      

   
Persona responsable: Bernald Pacheco Chaves         
Tel.: (506)2630-0600         
Fax:          
Email: incopescaICCAT@incopesca.go.cr              
                  
Actualmente tiene una pesquería de pez espada del Atlántico Norte X  Cuota (t)  0  
Actualmente no tiene una pesquería de pez espada del Atlántico norte, pero tiene planes para desarrollarla.      
  Capacidad actual  (año de comunicación en curso)              

  Palangre Cerco Cebo vivo Arpón Red enmalle Arrastre Otro (especificar)  
Número de buques 12              
Capacidad total de captura (t) 302,15              

  Capacidad futura planeada (próximo año)              
  Palangre Cerco Cebo vivo Arpón Red enmalle Arrastre Otro (especificar)  
Número de buques 12              
Capacidad total de captura (t) 302,15              
Medidas de ordenación internas actualmente en vigor          
Especies: se permite la captura de grandes pelágicos y demersales. 
Navegación: se permite realizar actividades de pesca dentro de las tres millas náuticas  de la costa para embarcaciones comerciales de pequeña escala, hasta las 40 para mediana escala y más de 40 
para avanzada. 
No se autoriza la pesca en áreas de parques y áreas vedadas, se debe respetar los planes de ordenamiento de las áreas marinas de pesca responsable. 

 

 
Planes para desarrollar la pesquería y medidas de ordenación internas contempladas      
Recopilación de datos de captura en los viajes de pesca 
Recopilación del esfuerzo pesquero  
Programa de monitoreo en el puerto para verificación de libros de operación de pesca 
Funcionarios de INCOPESCA inspeccionan el 100% de descargas de la flota comercial de mediana escala y avanzada y registro de la información en el Formulario de Inspección de Desembarque 
Recursos Hidrobiológicos (FID)                                         
Sistema de seguimiento satelital de las embarcaciones (VMS) 
Monitoreo de la actividad pesquera: vigilancia aérea, inspecciones en el mar y en el puerto (se hace inspecciones en sitios de procesamiento y compra del producto pesquero) 
Talla mínima de captura para pez espada del Atlántico norte: peso en vivo de 25 kg o como alternativa 125 cm de longitud de la mandíbula inferior a la horquilla. Margen de tolerancia a los buques 
que hayan capturado ejemplares pequeños de forma incidental, con la condición de que estas capturas incidentales no superen el 15% del número de peces espada por desembarque de la captura 
total de pez espada de dichos buques. 
Registro de información biológica pesquera en desembarques 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

mailto:incopescaICCAT@incopesca.go.cr
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Appendice 10 de l’ANNEXE 8 

 
Demande de quota d'espadon de l’Atlantique Nord 

Déclaration du Liberia concernant les documents PA4-809/2024 et PA4-810/2024 
 
Le Liberia se félicite de la proposition des États-Unis, coparrainée par l'UE, et de la proposition du Canada 
sur les mesures de conservation et de gestion de l'espadon de l'Atlantique Nord. Le Liberia demande un 
quota de 15 tonnes pour cette espèce. Au fil des ans, nous avons déclaré des captures qui sont considérées 
comme une surconsommation. Cette espèce est capturée par les pêcheries artisanales du Liberia. Celle-ci 
constitue une grande source de protéines et revête une importance économique. En 2016, la prise totale de 
110,75 tonnes était, selon nous, basée sur une identification erronée. La moyenne des prises des trois 
dernières années s’élève à 1,51 tonnes avec une surconsommation totale cumulée de 115,28 tonnes. 
Toutefois, avec l'aide de l'ICCAT-JCAP, par le biais de la Commission, nous avons amélioré notre programme 
de collecte de données concernant les espèces de l'ICCAT et d'autres données non liées aux espèces. Il 
convient de noter que le Liberia dispose d’un programme de collecte de données artisanales utilisant 32 
recenseurs des pêches affectés à 24 sites de débarquement des 9 comtés côtiers du Liberia, qui collectent 
des données de prise et d’effort, y compris des données de taille.  
 
En tant que pays réalisant de faibles captures, principalement en tant que prise accessoire, nous appelons 
les autres CPC à appuyer notre demande de quota de 15 tonnes. 

 
Appendice 11 de l’ANNEXE 8 

 
Requins-baleines et raies mobulidées capturés en association avec les pêcheries de l'ICCAT - 

Entrée en vigueur des Recommandations 23-12 et 23-14 de l’ICCAT 
(Document soumis par l'Union européenne et le Royaume-Uni) 

 
Lors de la 28ème réunion ordinaire de la Commission en 2023, la Commission a adopté la Recommandation 
de l'ICCAT pour la conservation des requins-baleines (Rhincodon typus) capturés en association avec les 
pêcheries de l'ICCAT (Rec. 23-12) sur les requins-baleines, et la Recommandation de l'ICCAT sur les raies 
mobulidées (famille des mobulidae) capturées en association avec les pêcheries de l'ICCAT (Rec. 23-14) sur les 
raies mobulidées capturées en association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT, sur la base des propositions 
soumises par l'UE et le Royaume-Uni, respectivement.  
 
L'entrée en vigueur de ces Recommandations en 2025 est subordonnée à l'obtention par la Commission 
d'un consensus sur son interprétation de l'avis du SCRS, auquel il a été demandé d'examiner les données 
existantes et de con�irmer si les requins-baleines et les raies mobulidées sont des taxons présentant la plus 
grande vulnérabilité biologique et la plus grande préoccupation en matière de conservation et, dans 
l'af�irmative, de donner un avis sur l'opportunité d'appliquer des mesures de précaution dans les pêcheries 
de l’ICCAT, telles que des interdictions de rétention.   
 
Le SCRS a émis l'avis suivant en septembre 2024, sur la base de son examen des preuves scienti�iques 
présentées lors des réunions du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires et du Groupe 
d'espèces sur les requins en 2024 : 
 

− Requin baleine (Page 314, 19.23) : « Le Comité recommande que Commission donne pleinement effet 
à la Rec. 23-12. Compte tenu de la pénurie de données sur les interactions avec les requins-baleines 
dans les pêcheries de l’ICCAT, le Comité considère qu’il est particulièrement important de se conformer 
aux dispositions relatives à la déclaration prévues au paragraphe 5 de la Rec. 23-12. » 
 

− Mobulidées (page 315, 19.24) : « Le Comité recommande que Commission donne pleinement effet à la 
Rec. 23-14. Compte tenu de la pénurie de données sur les interactions avec les raies modulidées dans 
les pêcheries de l’ICCAT, le Comité considère qu’il est particulièrement important de se conformer aux 
dispositions relatives à la déclaration prévues au paragraphe 3 de la Rec. 23-14, en accordant une 
attention particulière à la déclaration des informations au niveau de l’espèce, dans la mesure du 
possible. »  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-12-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-12-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-12-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-14-f.pdf
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Compte tenu de la clarté de cet avis du SCRS, le Royaume-Uni et l'UE considèrent que ces deux 
Recommandations devraient entrer pleinement en vigueur au plus tard le 1er janvier 2025 pour les requins-
baleines (conformément au paragraphe 11 de la Rec. 23-12) et le 1er juillet 2025 pour les raies mobulidées 
(conformément au paragraphe 9 de la Rec. 23-14) et demandent instamment à la Commission de con�irmer 
son consensus à cet égard.  
 

Appendice 12 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration à la Sous-commission 4 de LaAlianza Latinoamericana para la Pesca Sustentable y 
Seguridad Alimentaria (ALPESCAS) 

(Alliance latino-américaine pour la pêche durable et la sécurité alimentaire) 
 
L'Alliance latino-américaine pour la pêche durable et la sécurité alimentaire (ALPESCAS), composée 
d'associations latino-américaines de l'industrie de la pêche, réitère son engagement en faveur de la 
conservation et de l'utilisation responsable des ressources marines et, dans cette optique, promeut des 
actions concrètes pour assurer la durabilité de la pêche et la sécurité alimentaire dans la région. 
 
Dans ce cadre, on constate avec inquiétude que les captures de requins bleus (Prionace glauca) dans les 
pêcheries à la palangre ont toujours été sous-estimées, étant considérées comme des prises accessoires ou 
alternatives. Cependant, étant donné qu'ils coexistent dans le même environnement que les espèces cibles 
telles que le thon ou l'espadon, leurs captures ne devraient pas être ignorées. Cette approche a conduit à une 
gestion inadéquate de la pêche, qui menace à la fois la population de requins bleus et la durabilité d'autres 
espèces. Le fait que certains pays continuent à classer les requins bleus parmi les prises non ciblées ignore 
leur importance écologique et économique, alors que l'inscription controversée de l'espèce à l'annexe II de 
la CITES, qui n'a pas tenu compte de l'avis du groupe d'experts de la FAO, appelle à une gestion plus stricte 
et que le traitement actuel de l'espèce dans de nombreux pays est contraire aux normes internationales de 
conservation. 
 
Cette dissonance compromet non seulement la santé des populations de requins bleus et d'autres espèces, 
mais représente également un danger pour l'intégrité des écosystèmes marins et va à l'encontre des 
principes de transparence de cette Commission. 
 
ALPESCAS, en soulignant l'importance des pêcheries de requins, en particulier les requins bleus, vise à 
contribuer à un besoin urgent de gestion et à garantir des pêcheries plus durables au profit des générations 
actuelles et futures, et recommande à cet effet à l’ICCAT : 
 
Adopter un accord qui reconnaisse le requin bleu comme une espèce cible et que sa gestion soit alignée sur 
les stratégies de conservation et d'utilisation durable : 
 

a) Stimuler la production des meilleures données scientifiques afin d'encourager la recherche et une 
meilleure gestion de ces pêcheries. 

b) Soutenir la cohérence politique qui renforce les politiques régionales et nationales. 
c) Sensibiliser les utilisateurs et la société à l'abondance naturelle, à l'importance et à la valeur de 

cette espèce en tant que ressource halieutique mondiale. 
 
ALPESCAS demande à cette Commission d'assumer son rôle historique d'ORGP en matière de gestion 
des ressources halieutiques transnationales de l'Atlantique, en cherchant à influencer l'équilibre des mesures 
proposées dans d'autres forums internationaux pour la gestion et la conservation des ressources 
océaniques et de l'économie bleue. 
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Appendice 13 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration à la Sous-commission 4 de Deutsche Stiftung Meeresschutz (DSM) 
(Fondation allemande pour la conservation du milieu marin) 

 
Comme le souligne notre déclaration à la plénière, les prévisions sont alarmantes : l’ICCAT devrait 
intensifier la conservation et la gestion des requins dès maintenant. 
 
Bien que l’ICCAT ait été un pionnier parmi les ORGP thonières en adoptant des mesures pour plusieurs 
espèces de requins au fil des ans, ces mesures n'ont pas réussi jusqu'à présent à réduire la mortalité des 
requins à des niveaux durables. Au-delà des trois principaux requins de l’ICCAT (requin bleu, requin-taupe 
bleu et requin-taupe commun), les mesures se limitent à des interdictions de rétention pour quelques 
espèces de requins menacées, bien que les pêcheries de l’ICCAT interagissent avec de nombreuses autres 
espèces de requins. 
 
Dans les pêcheries de l’ICCAT, les requins sont à la fois des espèces cibles (secondaires)  et des prises 
accessoires ! 
 
- Les requins pélagiques pêchés à des fins commerciales, tels que le requin bleu et le Isurus oxyrinchus, 

ont été surexploités car les procédures de gestion testées dans le cadre de l'ESM n'ont pas encore été 
élaborées pour aucune espèce de requin, bien qu'elles soient largement reconnues comme une 
exigence pour la gestion durable des pêcheries. 

 
• De ce fait, le requin-taupe bleu est gravement surexploité dans le nord et suit très 

probablement une trajectoire similaire dans le sud, tandis que la surpêche se poursuit dans 
les deux parties de l'Atlantique. La mortalité totale reste très incertaine car le non-respect 
de la déclaration des rejets se poursuit et les principaux pays de capture ne parviennent pas 
à améliorer les ratios de remise à l'eau des poissons vivants. 

 
• En ce qui concerne le requin bleu, cela a eu pour conséquence que le stock du nord est tout 

aussi surexploité qu'il ne l'est actuellement et que la surexploitation se poursuit dans le sud. 
Toutefois, les quotas de rétention adoptés restent supérieurs aux avis scientifiques. 

 
- Les mesures existantes d'atténuation des prises accessoires de requins ne parviennent pas à éviter, 

minimiser ou compenser les prises accidentelles d'élasmobranches pélagiques menacés et se 
contentent d'appeler à des recherches supplémentaires et à des pratiques non contraignantes de 
remise à l'eau des meilleures manipulations. Une réduction efficace de la mortalité devrait exiger 

 
• en évitant leurs captures en premier lieu par des fermetures temporelles et/ou spatiales ou 

des changements d'engins de pêche, et 
 
• réduire de manière significative la mortalité à bord et après la remise à l'eau en modifiant 

les engins de pêche et en adoptant des mesures techniques. 
 
Par conséquent, la Commission devrait: 
 
Pour les requins bleus: 
 
1. inclure les deux stocks dans le plan de travail du GIE en commençant le GIE immédiatement après 

l'étude de faisabilité que le SCRS a été chargé de réaliser en 2025 
 
2. réexaminer et réajuster les TAC adoptés pour les deux stocks à des niveaux qui offrent une 

probabilité d'au moins 60 % que les stocks reviennent/restent dans le quadrant vert du diagramme 
de Kobe au cours des dix prochaines années, en tenant compte également des incidences du 
changement climatique. 

 
3. exiger la déclaration obligatoire des rejets comme condition préalable à toute rétention future et 

renforcer la déclaration des rejets par toutes les CPC. 
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Pour le Isurus oxyrinchus - stock de l'Atlantique Nord: 
 
1. adopter des mesures intermédiaires pour réduire la mortalité de l’Isurus oxyrinchus en 2025, telles 

que, sans s'y limiter, l'interdiction des avançons en fil de fer dans les pêcheries à la palangre et des 
lignes à requins dans toutes les pêcheries. 

 
2. accueillir une réunion intersessionnelle de la Sous-commission 4 au début de 2025, comme l'a 

suggéré le Royaume-Uni, afin de discuter et de convenir de mesures supplémentaires à long terme 
pour réduire la mortalité du thon à nageoires courtes à un maximum de 250 tonnes. 

 
3. adopter en 2025 un ensemble complet de mesures, y compris un calendrier de mise en œuvre et de 

contrôle de leur efficacité. 
 
Pour le Isurus oxyrinchus - Stock de l'Atlantique Sud: 
 
1. inclure le stock du sud dans les discussions sur les mesures visant à réduire la mortalité des Isurus 

oxyrinchus, le cas échéant, notamment en ce qui concerne la modification des engins de pêche. 
L'interdiction de l'utilisation de lignes à requins et de câbles est également bénéfique pour ce stock 
et améliore l'application de la réglementation, car les navires pêchent souvent dans les deux parties 
de l'Atlantique. 

 
2. renforcer la conformité avec les exigences de déclaration de la Rec. 2022/11, mensuellement pour 

les rétentions et annuellement pour les rejets, et exclure les CPC des futures rétentions si elles ne sont 
pas conformes. 

 
3. faire en sorte que les calendriers de remboursement soient pleinement appliqués en cas de 

dépassement de quota, en interdisant toute rétention de mako à nageoires courtes pour 2025 et en 
réduisant son allocation de rétention pour 2026 jusqu'à ce que toutes les rétentions excédentaires 
aient été remboursées. 

 
4. s'assurer que toutes les CPC se conforment pleinement à la Rec. 2022/11, paragraphe 8, qui exige 

« qu'à partir du 1er janvier 2025, toute rétention autorisée ne le soit que lorsque le poisson est mort 
à la remontée et que le navire dispose d'un observateur ou d'un système de surveillance électronique 
(EMS) opérationnel à bord afin de vérifier l'état des requins ». 

 
Pour les interdictions et exemptions de rétention: 
 

1. harmoniser les dérogations existantes aux interdictions de rétention pour la consommation locale 
par les États côtiers en développement en veillant à ce qu'elles soient renforcées et non affaiblies 
pour toutes les espèces, qu'elles soient subordonnées au respect des exigences de déclaration des 
tâches I et II et qu'elles soient limitées à la pêche de subsistance avec des mesures efficaces en place 
pour empêcher toute partie de ces requins de faire l'objet d'un commerce international. 

 
2. d'étendre l'interdiction de rétention du requin renard à gros yeux à toutes les espèces de la famille 

des Alopiidae 
 
3. revoir la liste des requins avec lesquels les pêcheries de l’ICCAT interagissent et identifier les autres 

espèces de requins menacées qui pourraient avoir besoin d'une interdiction de rétention selon les 
mêmes exigences, en chargeant le SCRS de proposer ces espèces candidates à la Commission pour 
adoption en 2025. 

 
Pour les requins-baleines et les raies mobulidés: 
 
Veiller à ce que les interdictions de rétention entrent en vigueur comme prévu en 2025. 
 
Pour Fins Naturally Attached (FNA): 
 
Adopter une politique d’ « ailerons naturellement attachés au corps » sans exception, interdisant 
l'enlèvement des nageoires en mer et exigeant que tous les requins soient débarqués avec tous les ailerons 
naturellement attachés à la carcasse de l'animal si les requins peuvent être conservés.  
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Appendice 14 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Pew Charitable Trusts à la Sous-commission 4 (Pew) 
 

Le Pew Charitable Trusts reconnaît le travail considérable entrepris par la Sous-commission 4 et le SCRS 
pendant la période intersession et apprécie cette opportunité de fournir des informations sur les points 
suivants : 
 
Espadon de l’Atlantique Nord 
 
Cette année est une occasion importante pour l'ICCAT d'adopter enfin une procédure de gestion (MP) pour 
l'espadon de l'Atlantique Nord. Les membres du SCRS et de la Sous-commission 4 ont travaillé en étroite 
collaboration pour mener à bien l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) et ont réduit les options à cinq 
possibles MP viables (CMP). La Sous-commission 4 devrait à présent terminer le travail et adopter une MP 
finale lors de cette réunion, en tant que priorité absolue. 
 
Bien que la plupart des CMP restantes soient bonnes, la Sous-commission 4 devrait en choisir une qui 
maintienne l'objectif de sécurité à un maximum de 10% de probabilité de dépasser le point de référence 
limite. Après des années de travail, la Sous-commission 4 peut et devrait adopter une MP finale. 
 
Requins-baleines et raies mobulidées 
 
Lors de la réunion de la Commission de 2023, les membres ont adopté des mesures de conservation sur les 
requins-baleines (Rec. 23- 12) et les raies mobulidées (Rec. 23-14). Les deux mesures étaient subordonnées 
à l'avis du SCRS, qui est maintenant disponible et conclut que la Commission devrait les appliquer 
pleinement. Compte tenu de cet avis du SCRS, nous demandons instamment à la Sous-commission 4 de 
veiller à ce que ces deux recommandations entrent désormais pleinement en vigueur. 
 
MSE pour le requin peau bleue 
 
Pew applaudit la Sous-commission 4 pour les mesures concernant les requins peau bleue adoptées en 2023, 
en particulier le texte sur le développement des MSE pour les populations de l'Atlantique Nord et Sud. En 
réponse partielle à la demande de la Commission concernant une étude de faisabilité sur ce sujet, un 
document a été présenté lors des réunions du SCRS de cette année, confirmant la faisabilité d'une MSE pour 
le requin peau bleue. La Sous-commission 4 devrait faire en sorte que ce travail commence sérieusement 
en 2025 en incluant les deux stocks dans les mises à jour de la feuille de route des MSE cette année. 
 
Makaire bleu 
 
Pew demande instamment aux membres de la Sous-commission 4 de maintenir la limite actuelle de 1.670 t 
pour le makaire bleu et de l'actualiser pour s'assurer qu'elle couvre à la fois les débarquements et les rejets 
de poissons morts. Non seulement cela serait conforme à la pratique de l’ICCAT, mais il est également 
nécessaire de veiller à ce que la mortalité ne dépasse pas des niveaux durables, comme l'indique le SCRS 
dans son rapport. Le makaire bleu est considéré comme surexploité depuis plus de 30 ans et la Sous-
commission 4 ne devrait pas approuver l'augmentation des débarquements tant qu'il n'y a pas de certitude 
relative que la combinaison des débarquements et des rejets de poissons morts ne menace pas le 
rétablissement. 

 
Appendice 15 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration à la Sous-commission 4 de Sciaena 

 
Adoption d’une MSE pour l’espadon de l’Atlantique Nord 
 
Après un report frustrant de la décision lors de la réunion annuelle de 2023, Sciaena appelle toutes les CPC 
à adopter une évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour l'espadon de l'Atlantique Nord (SWO) lors 
de la réunion de cette année, ce qui est essentiel pour garantir la durabilité des pêcheries palangrières 
pélagiques dans la région et pour faire aboutir le plan de travail du SCRS sur les MSE. À cet égard, Sciaena 
soutient pleinement la proposition PA4-809 et appelle à son adoption.  
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Mettre en œuvre et développer des mesures fortes pour la conservation des requins 
 
Sciaena estime qu'il est crucial que la Commission donne son feu vert au développement d'une MSE sur le 
requin peau bleue en 2025, en reconnaissant le travail qui a déjà commencé au SCRS. 
 
Après des décisions fortes les années précédentes, nous demandons aux CPC d'adopter et de mettre en 
œuvre de toute urgence des mesures visant à réduire la mortalité des requins-taupes, car les résultats 
présentés par le SCRS indiquent que la mortalité n'a pas diminué. Sciaena est très préoccupée par 
l'incapacité continue des CPC à fournir les informations requises et à proposer des mesures efficaces pour 
réduire la mortalité du requin-taupe bleu. Bien que d'autres mesures n'aient pas été proposées, Sciaena 
demande à la Commission d'envisager l'interdiction de l'utilisation des avançons en acier et l'augmentation 
de la couverture des observateurs et des EM sur les flottilles concernées dans l'Atlantique. S'il n'est pas 
possible de progresser lors de cette réunion annuelle, nous soutenons le document de discussion PA4-811 
et la suggestion d'organiser une réunion intersessions de la Sous-commission 4 en 2025 afin d'identifier les 
mesures appropriées pour réduire la mortalité. 
 
Nous demandons également à la Commission de donner plein effet à la Rec. 23-12 et à la Rec. 23-14 sur la 
conservation des requins-baleines et des Mobulidae, en suivant la recommandation du SCRS. Nous 
soutenons donc la proposition PA4_804 et appelons à son adoption. 
 
Sciaena demande également l'adoption de la proposition PA4-806 sur les nageoires naturellement 
attachées au corps et demande son adoption sans plus attendre. 
 
Enfin, Sciaena soutient la proposition PA4-805 pour une mesure consolidée sur les requins et comprend la 
nécessité de rationaliser les procédures et l'accès à l'information, mais met en garde contre tout effort 
d'affaiblissement des mesures existantes, car cela irait à l'encontre des efforts en cours pour réduire les 
prises accessoires d'espèces sensibles. 

 
Appendice 16 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de The Ocean Foundation à la Sous-commission 4 

 
The Ocean Foundation, en accord avec d'autres organisations d'observateurs, est heureuse de pouvoir 
contribuer aux délibérations de la Sous-commission 4 qu’elle exhorte à entreprendre les actions suivantes. 
 
Renforcer l'interdiction du prélèvement d’ailerons 
 
L'interdiction par l’ICCAT du prélèvement des ailerons repose sur un ratio aileron/carcasse compliqué qui 
est difficile à appliquer et qui exacerbe les insuffisances des informations sur les captures. Exiger que les 
requins soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés sans exceptions (comme l’ont proposé 
plus de 20 CPC dans le PA4_806) peut :  
 

- faciliter l'application de la réglementation ;  
- éliminer les possibilités de prélever les ailerons des requins ; et   
- faciliter la collecte de données de capture spécifiques aux espèces.  

 
Améliorer la mise en œuvre  
 
Nous apprécions l'intérêt porté à la simplification des processus associés aux mesures de l'ICCAT relatives 
aux requins, mais nous exhortons les Parties à se concentrer sur les changements nécessaires pour 
améliorer l'application, en particulier l'établissement d'une procédure permettant au SCRS et au Comité 
d'application d'évaluer les demandes d'exemption des Parties concernant les exigences en matière de 
données sur les requins et/ou les restrictions en matière de pêche. Un tel processus est essentiel pour 
guider la mise en œuvre nationale de nombreuses mesures critiques et devrait être prioritaire par rapport 
à la consolidation des mesures relatives aux requins proposée dans le document PA4_805. En cas de 
consolidation, nous nous opposons fermement à tout assouplissement des mesures de conservation 
existantes et soutenons l'élimination des exceptions problématiques qui permettent à certaines Parties de 
débarquer des requins-renards à gros yeux, des requins marteaux et des requins soyeux menacés. 
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Combler les lacunes en matière de protection des raies mobula et des requins-baleines  
 
L’ICCAT est la seule ORGP thonière sans garanties en vigueur pour les requins-baleines (Rhincodon typus) 
et les raies de la famille des Mobulidae (raies manta et raies diables). Les interdictions de rétention et les 
protocoles de remise à l'eau sont essentiels pour minimiser la mortalité des prises accessoires et sont 
conformes à l'avis de 2009 et de 2023 du SCRS (pour les mesures de précaution visant à protéger les espèces 
d’élasmobranches pour lesquelles les données sont peu nombreuses et dont la vulnérabilité et la 
préoccupation en matière de conservation sont élevées). Une telle action peut également soutenir les 
protections nationales, amplifier les conseils pour maximiser la survie, et aider à remplir les obligations 
découlant des traités environnementaux, (tels que la Convention sur les espèces migratrices et le Protocole 
relatif aux aires spécialement protégées et à la vie sauvage dans la région des Caraïbes). Nous demandons 
instamment l'adoption du PA4_804 afin que les recommandations de 2023 en attente concernant ces 
espèces menacées puissent entrer en vigueur. 
 
Rétablir les requins-taupes bleus 
 
Les calculs du SCRS révèlent que la mortalité par pêche du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord (Isurus 
oxyrinchus) reste excessive. Pour inverser les déclins dangereux, nous exhortons les Parties à améliorer le 
respect des mandats visant à minimiser la mortalité accidentelle, y compris par le biais d'une réunion 
intersessions ciblée en 2025 (conformément à la proposition du PA4_811). 
 
Garantir la durabilité du requin peau bleue 
 
Nous craignons que plusieurs Parties à l’ICCAT ne soient en passe de dépasser leurs allocations de captures 
de requin peau bleue de l'Atlantique Sud (Prionace glauca). Nous demandons instamment que des mesures 
soient prises immédiatement pour garantir le respect de ces limites essentielles. Nous encourageons 
également le SCRS à élaborer des règles de contrôle des captures pour les deux populations de requins peau 
bleue. 
 
Améliorer la gestion de l'espadon  
 
Nous demandons instamment à l’ICCAT d'adopter une procédure de gestion de l'espadon de l'Atlantique 
Nord pour fixer le TAC à partir de 2025.  
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ANNEXE 9 
Rapport de la réunion du Comité d’application 

des mesures de conservation et de gestion (COC) 
 

1. Ouverture de la réunion 
 
M. Derek Campbell, Président du Comité d'application des mesures de conservation et de gestion (COC) 
(« Président du Comité d’application »), a ouvert la réunion.  
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Aucune CPC n'ayant proposé de nomination pour les fonctions de rapporteur, le Président du Comité 
d’application a suggéré d’assumer lui-même ces fonctions. Comme aucune objection n'a été soulevée, il a 
été considéré désigné comme Rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
Le Président a proposé des modifications organisationnelles au projet d'ordre du jour, qui ont été acceptées 
par le Comité. L’ordre du jour adopté est joint en tant qu’appendice 1 à l’ANNEXE 9. 
 
 
4. Examen des progrès accomplis par le Groupe de travail sur les technologies de déclaration en 

ligne (WG-ORT) et prochaines étapes 
 
Le Président a présenté et donné la parole au Dr Bryan Keller, Président du WG-ORT.  
 
Le « Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) », 
qui s'est tenue virtuellement du 7 au 8 février 2024, a été approuvé par le Comité. Une mise à jour de l'état 
actuel du Système intégré de gestion en ligne (IOMS) est contenue dans le « Rapport de situation de 2024 
du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) » et est incluse en tant 
qu’appendice 2 de l'ANNEXE 9. 
 
Le Président du WG-ORT a commencé par donner un aperçu du travail accompli par le Groupe de travail en 
2024. Le « Rapport de situation de 2024 du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne 
(WG-ORT) » (appendice 2 de l’ANNEXE 9) a servi de base à la présentation, résumant les deux modules en 
cours de développement intensif : le module du gestionnaire des navires et le module du gestionnaire des 
formulaires. Dans le module du gestionnaire des navires, l'équipe de développement a inclus un mode 
d'achèvement à réaliser via UN/FLUX ; à cet égard, l'Union européenne (UE) a été remerciée pour ses 
contributions volontaires qui ont rendu cette réalisation possible. Le Président du WG-ORT a indiqué que 
ces modules seront prêts à entrer en production en 2025, le lancement étant anticipé pour le début de 
l'année, prévu en janvier 2025, avec l'obligation d'utiliser les modules pour la soumission des données 
environ trois mois plus tard dans l'année. Les dates définitives seront annoncées lors de la réunion du 
Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) (en ligne, 11 et 12 février 2025), 
suite à la circulaire nº11923/2024 du 27 novembre 2024 et diffusées par voie de circulaire.  
 
Le Président du WG-ORT a rappelé au Comité d'application les trois opportunités de formation sur ces 
modules qui ont eu lieu tout au long de 2024 et que le Secrétariat reste disponible pour toute formation 
individuelle, comme cela a été fait au cours de la réunion annuelle elle-même. En outre, l’accès aux vidéos 
des sessions de formation précédemment enregistrées a été mis à disposition, offrant aux CPC une série 
d'options pour se familiariser avec les modules. Deux autres sessions de formation sont également 
envisagées. Après avoir décrit les modules en cours de développement, le Président du WG-ORT a donné un 
aperçu du plan de travail du Groupe (tableau 6 du Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les 
technologies de déclaration en ligne (WG-ORT)). Des détails complets sur la modification du plan de travail 
de 2023 sont disponibles dans le « Rapport de situation de 2024 du Groupe de travail sur les technologies 
de déclaration en ligne (WG-ORT) » (appendice 2 de l’ANNEXE 9). Enfin, le Président du WG-ORT a décrit 
le travail intersessions réalisé avec le Secrétariat pour faire avancer les tâches intersessions énumérées par 
le Groupe de travail lors de la réunion du WG-ORT en 2024. Sur les 12 tâches intersessions (voir le rapport 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
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de situation de 2024) (appendice 2 de l’ANNEXE 9), toutes ont été accomplies à l'exception de l'objectif 
n°9, qui sera traité lors de la réunion de 2025 du WG-ORT. 
 
Le Comité d’application a remercié le Président du WG-ORT de diriger les travaux du Groupe. Il est 
particulièrement intéressant de noter que plusieurs CPC ont pris note de la tâche intersessions n°11, qui 
donnait pour instruction au Président du WG-ORT de former un groupe de travail ad hoc chargé de traiter 
la redondance. Le « Rapport intérimaire de la réunion du Groupe de travail sur les technologies de 
déclaration en ligne (WG-ORT) » a été produit par le groupe de travail ad hoc, dans le but de traiter la 
redondance dans les exigences de déclaration sur les requins. Le Japon a soutenu l'élimination des 
redondances dans les feuilles de contrôle sur les requins, ainsi que les redondances entre la déclaration 
réalisée au moyen de la feuille de contrôle sur les requins et celle effectuée au moyen du rapport annuel. La 
Tunisie a également suggéré que les champs de données de l'IOMS soient préremplis chaque année afin que 
les CPC n'aient pas à renseigner des données qui ne sont pas applicables à leurs pêcheries. Le Président du 
COC a suggéré que l'intégration des exigences en matière de requins dans l'IOMS pourrait automatiquement 
éliminer les champs du formulaire dans lesquels une CPC a été exemptée.   
 
Le Président du WG-ORT a ensuite présenté le « Document d'information : Traduction des données et des 
documents du Système intégré de gestion en ligne (IOMS) ». Ce document a été élaboré suite à la réunion 
du WG-ORT de février 2024, au cours de laquelle le Groupe a discuté de l'importance de la disponibilité des 
documents gérés par l'IOMS dans les trois langues officielles de l'ICCAT, tels que les rapports annuels. Cette 
question est soulevée par le Président du COC à la 24ème réunion extraordinaire de la Commission de 2024, 
et il a recommandé au STACFAD et au WG-ORT d'explorer avec le Secrétariat de l'ICCAT la possibilité de 
traduire progressivement les sections du Rapport annuel qui apparaissent dans l'IOMS. Le Secrétariat a 
confirmé que le budget actuel de l'IOMS ne tient pas compte de l'externalisation de ces tâches de traduction 
et qu'il ne dispose pas des ressources nécessaires pour réaliser cette tâche en interne. C'est pourquoi, un 
« Document d’information : traduction des données et documents de l’IOMS » formulait une 
recommandation au Secrétariat à l’effet de travailler tout au long de la période intersessions de 2025, en 
consultation avec l'équipe de développement de l'IOMS et les Présidents du STACFAD, du Comité 
d'application et du WG-ORT, afin de déterminer les coûts associés à la traduction proposée. Un rapport sera 
ensuite présenté au STACFAD lors de la 29e réunion ordinaire de la Commission pour examen dans le cadre 
du budget biennal 2026-2027. En outre, le Président du WG-ORT présentera également une mise à jour au 
Comité d’application lors de la 29e réunion ordinaire de la Commission en 2025. 
 
Le Président du Comité d'application s'est fait l'écho de l'importance de cette initiative pour faire progresser 
la transparence et l'accessibilité. En fin de compte, le Comité d'application a soutenu la recommandation 
visant à ce que le Président du WG-ORT et le Secrétariat poursuivent ce travail et fassent rapport l'année 
suivante.  
 
Le Président du WG-ORT a ensuite présenté sa proposition de « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur 
l'application du système intégré de gestion en ligne (IOMS) » et a décrit les modifications par rapport à 
l'actuelle Recommandation de l’ICCAT sur l'application du système intégré de gestion en ligne (IOMS) (Rec. 
22-17). En substance, le libellé « et les données scientifiques » a été ajouté pour couvrir les modules de 
l’IOMS qui seront développés à l'avenir et qui ne seraient pas clairement pris en compte dans la portée des 
documents devant être soumis via IOMS en vertu de l'actuelle Rec. 22-17, qui ne fait référence qu'aux 
« documents d’application ». L'UE s'est inquiétée du fait que les « informations scientifiques et les 
documents d’application » pourraient ne pas avoir une portée suffisante pour couvrir le champ 
d'application des futurs modules potentiels. Pour plus de clarté, cette CPC a proposé une modification visant 
à exiger des CPC qu'elles soumettent « les informations pertinentes en utilisant les modules dédiés de 
l'IOMS au fur et à mesure de leur disponibilité ». Le Comité d'application a approuvé cette modification dans 
le projet de Recommandation, qui a ensuite été adopté par la Commission.  
 
Le Président du Comité d'application a remercié le Groupe de travail pour son travail acharné et a clos le 
point de l'ordre du jour.  
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5. Examen du rapport du Secrétariat au Comité d'application 
 
Le Président a remercié le Secrétariat pour son travail de compilation du « Rapport du Secrétariat au Comité 
d'application des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT » et de ses appendices, et a expliqué qu'il 
procéderait à un examen mesure par mesure. Ce point de l'ordre du jour permet de discuter de toute 
question systémique liée à l'interprétation de ces mesures et à leur mise en œuvre, et de fournir les 
éclaircissements sollicités par le Secrétariat.  
 
Thonidés tropicaux 
 
Le Secrétariat a souligné que les informations collectées sont redondantes en raison du chevauchement des 
exigences de déclaration des captures trimestrielles, mensuelles et hebdomadaires. Ces exigences qui se 
chevauchent entraînent un travail inutile pour le Secrétariat et peuvent être source de confusion pour les 
CPC. Il a été généralement convenu que la Sous-commission 1 devrait envisager des changements dans la 
mesure afin de réduire les redondances dans les déclarations. Le Président a noté que, comme ces dernières 
années, les tableaux d'application de plusieurs CPC pour le thon obèse incluent des notes de bas de page 
afin de refléter les interprétations divergentes concernant les ajustements proportionnels des limites de 
capture de thon obèse à partir de 2020 en vertu de la précédente recommandation sur les thonidés 
tropicaux, et il a exprimé l'espoir que ces questions pourraient être résolues au sein de la Sous-
commission 1. 
 
Espadon  
 
Le rapport du Secrétariat fait état d'un nombre important d'inscriptions rétroactives de navires pour 
l'espadon de la Méditerranée. Le Président a encouragé les CPC à envisager de traiter ce processus au sein 
de la Sous-commission 4 par le biais d'ajustements à la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la 
Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la 
Méditerranée (Rec. 16-05), si possible, et a également exhorté les CPC à améliorer leur mise en œuvre de 
cette exigence de déclaration. L'UE a fait part de ses préoccupations concernant les limites de prises 
accessoires établies dans les mesures pour les stocks d’espadon du Nord et du Sud et les stocks de germon 
du Nord et du Sud, car les CPC ne déclarent pas leurs prises accessoires de manière cohérente. Le Secrétariat 
a expliqué que, dans certains cas, les CPC ont répondu que les limites maximales de prises accessoires 
n'étaient pas pertinentes parce qu'elles n'avaient pas de navires battant leur pavillon qui pêchaient l'espèce 
en question. Le Président a confirmé qu'il s'agissait d'une réponse insuffisante, reflétant un manque de 
compréhension de l'objectif de cette exigence. Le Président a demandé au Secrétariat de soulever, si 
possible, cette question pour les CPC concernées dans les « Tableaux récapitulatifs d’application », si cela 
n’avait pas déjà été fait. Le Président a également accueilli favorablement toute contribution des CPC sur les 
lacunes dans l’application de cette exigence par d'autres CPC au cours de l'examen CPC par CPC.   
 
Thonidés tempérés 
 
Le rapport du Secrétariat demandait des éclaircissements sur les questions relatives aux opérations 
conjointes de pêche (JFO). Dans la plupart des cas, le Secrétariat n'a reçu les informations nécessaires que 
cinq jours avant les JFO, ce qui rend difficile la saisie des informations dans les bases de données de l’ICCAT, 
la synchronisation avec le système eBCD et la notification aux observateurs du ROP-BFT à temps pour leurs 
déploiements. En outre, la procédure actuelle ne permet pas de saisir des JFO sans information sur la 
destination de l’élevage ; certaines difficultés ont été rencontrées lorsque des changements étaient 
nécessaires, étant donné qu'une fois que les eBCD sont associés à une JFO, l'information ne peut pas être 
mise à jour à moins que tous les eBCD ne soient réémis. D'autres difficultés ont été rencontrées à la suite de 
transferts de quotas de dernière minute, qui peuvent modifier à la fois les quotas individuels et les parts 
d'allocation relatives d'un navire donné dans une JFO spécifique. Le Président a pris note de la demande du 
Secrétariat d'examiner les dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-
08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-
08) relatives aux JFO afin d'établir un protocole clair pour le traitement de ces cas, qui sera discuté dans la 
Sous-commission 2.  
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Ensuite, le Président a souligné l'importance des rapports d'inspection des programmes d'inspection 
conjointe (JIS), y compris les infractions éventuelles, et a suggéré que le Comité d’application consacre plus 
de temps à l'examen de l'adéquation des réponses apportées par les CPC aux infractions. Si des infractions 
répétées sont commises par un seul navire ou par un État du pavillon, il convient également d'en tenir 
compte.  
 
L'UE a noté que le JIS nécessite des efforts importants en termes de ressources humaines et financières. 
Chaque fois qu'une infraction est détectée, elle est immédiatement envoyée à la CPC du pavillon et à l’ICCAT. 
Cependant, il arrive souvent que les rapports ne soient pas suivis ou que les Parties concernées parviennent 
à des conclusions différentes. L'UE a suggéré qu'il pourrait être utile d'établir un processus spécifique afin 
de garantir que toutes les infractions signalées fassent l'objet d'un suivi approprié et à ce que les litiges 
éventuels soient résolus. L'UE a fait part de son intention de soumettre une proposition à la discussion au 
sein du Groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation 
de l’ICCAT (PWG) et du Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégré (IMM).  
 
Istiophoridés 
 
Le Président a sollicité des commentaires sur les questions systémiques spécifiques aux mesures, en se 
référant à la compilation, par le Secrétariat, des réponses des CPC provenant des « Feuilles de contrôle de 
la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux istiophoridés reçues conformément à la Rec. 18-05 ». Le 
Président a noté que certaines réponses des CPC reflètent une incompréhension persistante des exigences 
en matière d'istiophoridés. Par exemple, certaines explications invoquent l'absence de flottille industrielle 
ou de pêcherie ciblée, mais ces circonstances ne dispensent pas les CPC de mettre en œuvre les 
recommandations correspondantes.  
 
Les Etats-Unis ont noté que les prises de voiliers à l'échelle du stock (dans l'Atlantique Est et Ouest) ont 
dépassé le seuil de déclenchement au cours de ces dernières années et que, dans de nombreux cas, les CPC 
ont fourni des réponses incomplètes concernant leur mise en œuvre de la Recommandation de l’ICCAT 
concernant des mesures de gestion aux fins de la conservation du voilier de l'Atlantique (Rec. 16-11). A la 
lumière de ce qui précède, les Etats-Unis ont souligné l'importance d'examiner de plus près la mise en œuvre 
par les CPC de la mesure relative aux voiliers en 2025. 
 
Passant aux « Feuilles de contrôle sur la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux requins 
conformément à la Rec. 18-06 », le Président a attiré l'attention des CPC sur le « Document récapitulatif du 
contenu des feuilles de contrôle sur les requins », préparé par le Secrétariat et a exprimé sa gratitude au 
Secrétariat et au Président du Groupe de travail de l'IOMS pour leurs efforts visant à rationaliser ces 
exigences de déclaration. Bien que la déclaration dans le cadre des feuilles de contrôle sur les requins 
s'améliore dans l'ensemble, il existe des problèmes récurrents et systémiques. Par exemple, les réponses de 
certaines CPC indiquent simplement qu'elles ne pratiquent pas la pêche dirigée sur les requins, ce qui est 
une réponse insuffisante, étant donné que les recommandations relatives aux requins sont assorties de 
nombreuses exigences qui s'appliquent qu'il y ait ou non une pêche dirigée ou que le requin soit ou non 
retenu. Dans d'autres cas, les CPC peuvent prétendre exercer une dérogation aux interdictions relatives à 
diverses espèces de requins, sans décrire comment elles remplissent les conditions associées.  Par ailleurs, 
certaines CPC ont demandé à être exemptées de l'obligation de soumettre la feuille de contrôle sur les 
requins sans suivre la procédure prévue à cet effet dans la mesure, qui comprend l'obligation de soumettre 
des informations au SCRS et au SCRS de confirmer que la CPC n'est pas susceptible de capturer des espèces 
de requins couvertes par les feuilles de contrôle. 
 
Le Président a précisé que l'exemption discutée est une exemption de soumission de la feuille de contrôle 
et non une exemption globale des obligations liées à la mise en œuvre. De même, le Guatemala a souligné 
que toutes les CPC doivent satisfaire aux exigences de la mesure relative aux requins, qu'elles soumettent 
ou non une feuille de contrôle.  Le Guatemala était également d'avis que le Comité n'a pas de rôle à jouer 
dans la détermination des CPC qui sont exemptées ; l'exemption devrait être automatique sur confirmation 
du SCRS que la CPC n'est pas susceptible de capturer des requins couverts par les recommandations. 
 
Le Canada a suggéré de mettre l'accent sur les feuilles de contrôle sur les requins lors de la session 
extraordinaire biennale du Comité d'application de 2025. Le Canada a également recommandé d'envisager 
une procédure plus formelle pour les CPC qui demandent une dérogation à l'obligation de soumettre les 
feuilles de contrôle sur les requins, qui devrait s’articuler sur les rôles spécifiques de la CPC, de la Sous-
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commission 4 et du SCRS. Le Président a également estimé qu'il pourrait être approprié que ce processus 
donne un rôle aux organes subsidiaires autres que le Comité d’application et le SCRS. Le Guatemala ne 
considérait pas que le Comité d'application ait un rôle à jouer dans la détermination du statut d'exemption 
pour les CPC ; l'exemption devrait plutôt être automatique sur confirmation requise du SCRS concernant la 
probabilité de capture de requins.    
 
La Norvège a rappelé qu'elle avait présenté sa demande et sollicité la confirmation du SCRS en 2018, mais 
qu'elle n'avait toujours pas reçu de réponse claire, soulignant l'importance d'établir des exemptions claires 
et bien définies pour les CPC opérant entièrement en dehors de la zone de distribution de certaines espèces 
de requins. Cela permettrait de réduire les charges inutiles en matière de déclaration et de gestion. 
 
Le Président du SCRS a confirmé qu'en 2019, le Groupe d’espèces sur les requins du SCRS a discuté du 
processus de demande d'exemption et a établi des critères. Bien que cela ait été décrit dans le Rapport pour 
la période biennale, 2018-19, Partie II, Vol 2, le temps a manqué pour examiner cette question en détail lors 
de la session plénière du SCRS, et il n'a donc pas été formellement approuvé à ce moment-là. Le Président 
du SCRS a exprimé son intention d'aborder cette question en 2025, en notant qu'il serait utile que la 
Commission donne des indications sur la probabilité considérée comme un niveau d'interaction tolérable.   
 
Le Royaume-Uni a observé que, selon le libellé des recommandations, il est clair que les CPC ne devraient 
pas être en mesure de s'auto-exonérer des exigences, et a exprimé son soutien à l'élaboration d'un 
processus clair pour valider ces exemptions. L'UE a suggéré que cette question soit abordée dans sa 
proposition sur les requins.    
 
Le Président a reconnu qu'il existait un large soutien en faveur de l'établissement d'un processus clair, et 
s'est engagé à élaborer une recommandation pour approbation par la Commission afin de demander au 
SCRS d'élaborer un processus.   
 
En ce qui concerne le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, les Etats-Unis ont noté que bien que les CPC 
aient pris des mesures pour interdire la rétention, peu d'entre elles ont déclaré avoir pris des mesures 
significatives pour minimiser la mortalité du requin-taupe bleu capturé accidentellement, comme l'exige la 
Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé 
en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 21-09). Les États-Unis se sont déclarés préoccupés par l'état 
d'épuisement grave du stock et ont rappelé à toutes les CPC que l'interdiction de la rétention doit être 
associée à d'autres actions visant à réduire la mortalité. Ils ont également signalé que de nombreuses CPC 
ne respectaient pas l'obligation de déclarer les données de rejets vivants et morts pour le requin-taupe bleu, 
et ont demandé un examen de l’application de l'ensemble de la Rec. 21-09 en 2025. 
 
Oiseaux de mer 
 
Le Président a noté que le Secrétariat a formulé une recommandation (comme il le fait depuis de 
nombreuses années) réitérant la suggestion de combiner la Recommandation de l’ICCAT sur la réduction des 
captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (Rec. 07-07) et la Recommandation 
supplémentaire de l'ICCAT sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries 
palangrières de l'ICCAT (Rec. 11-09) afin de réduire la redondance. Le Président a renvoyé cette question à 
la Sous-commission 4 pour qu'elle l'examine dans le cadre de ses travaux futurs.  
 
Mesures de suivi, contrôle et surveillance (MCS) 
 
En ce qui concerne les demandes de clarté du Comité sur la façon dont les dispositions de la 
Recommandation de l’ICCAT sur les pénalisations applicables en cas de non-respect des obligations en matière 
de déclaration (Rec. 11-15) sont mises en œuvre, le Président a demandé au Secrétariat d'envoyer une 
circulaire à la Commission avec une liste des CPC qui sont soumises à des interdictions de capture à compter 
du 1er janvier, afin de s'assurer que les CPC concernées et les CPC de marché soient notifiées. De même, 
lorsque l'interdiction d'une CPC est levée, la Commission devrait également en être informée par le biais 
d'une circulaire.   
 
Le Président a exhorté les CPC à prendre note de la demande du Secrétariat concernant la Recommandation 
de l'ICCAT portant amendement de la Recommandation 18-09 sur les mesures du ressort de l'Etat du port 
visant à prévenir, décourager et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (Rec. 23-17), et  
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prédécesseur, la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à 
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) (Rec. 18-09). Le 
Secrétariat a constaté que de nombreux rapports sur les infractions détectées lors des inspections, exigés 
par la Recommandation, sont soumis tardivement et que, dans de nombreux cas, des copies des rapports 
n'ont pas été dûment fournies aux États du pavillon, comme cela est exigé. Dans d’autres cas, il n’est pas 
clair d’après les rapports si les infractions ont eu lieu et si/dans quelle mesure ces infractions sont en lien 
avec les exigences de l’ICCAT. Afin d'assurer une mise en œuvre correcte de l'exigence pour les CPC de 
soumettre des rapports d'inspection contenant des infractions à l’ICCAT en vue de leur inclusion sur le site 
web de l'ICCAT, le Secrétariat demande que les CPC soumettent un résumé des informations pertinentes à 
des fins de publication, ainsi que la date à laquelle elles ont envoyé le rapport à l'État de pavillon.    
 
En ce qui concerne la Recommandation de l’ICCAT sur des accords d’accès (Rec 14-07), le paragraphe 5 exige 
que la CPC du pavillon et la CPC côtière fassent toutes deux un rapport tous les ans sur les activités 
entreprises dans le cadre d'un accord d'accès - y compris les captures effectuées - et précise que les captures 
doivent être comptabilisées sur le quota de la CPC du pavillon. En 2020, le Secrétariat a créé un formulaire 
de déclaration révisé (CP39-AccAgr) pour soumettre des informations sur les accords d'accès afin d'éviter 
toute confusion avec les soumissions de données de la tâche 1. Ce formulaire est conçu pour être utilisé à la 
fois pour l'accord lui-même et pour les captures effectuées dans le cadre de cet accord. Cependant, comme 
l'indique le « Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT », la section sur la déclaration des captures n'est pas utilisée par les CPC.    
 
En réponse à une question, le Belize a précisé que le cas d'un navire battant pavillon du Belize et pêchant 
en Angola n'impliquait pas un accord d'accès, mais plutôt un affrètement de navire, et que le Belize avait 
soumis les données de la tâche 1 comme requis.  
 
L'UE a noté qu'en vertu de la Rec. 14-07, les CPC ont l'obligation de fournir certaines informations sur les 
accords d'accès ; cependant, même lorsqu'il n'y a pas d'obligation légale, un effort devrait être fait pour 
fournir des informations pertinentes.  
 
Les États-Unis se sont déclarés préoccupés par le fait que les données de capture soumises à l’ICCAT peuvent 
être incomplètes ou inexactes en raison de la confusion concernant les responsabilités en matière de 
déclaration pour les captures effectuées dans le cadre d'un accord d'accès ou d'un autre arrangement.  Par 
conséquent, certaines captures peuvent ne pas être déclarées ou faire l'objet d'un double comptage. En 
outre, le risque que des données inexactes soient déclarées à l’ICCAT en raison de contraintes 
opérationnelles et de capacité de MCS peut être amplifié lorsque l'accord d'accès est conclu entre un État 
côtier et une société privée. Le paragraphe 6 de la Rec. 14-07 fait de la déclaration des captures dans ces cas 
la seule responsabilité de la CPC côtière.  
 
En ce qui concerne la Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement (Rec. 21-15), le Secrétariat a 
expliqué que les déclarations d'approvisionnement ont été reçues au format Word, ce qui n'est pas 
conforme au formulaire CP-54-SupplyDec de l’ICCAT requis à cet effet. Les coordonnées ne sont pas 
indiquées et, très souvent, le type de produit à transborder ne l'est pas non plus. Il est donc très difficile 
pour le Secrétariat de déterminer quels documents sont envoyés conformément à l'obligation de soumettre 
des déclarations d'approvisionnement, d'autant plus que quelques CPC persistent à soumettre des 
informations qui ne sont pas requises par la recommandation. Cela entraîne une énorme charge 
supplémentaire pour le Secrétariat (enregistrement et examen des soumissions non pertinentes) et entrave 
sérieusement le traitement correct des informations. A la lumière de ce qui précède, le Président a demandé 
que les CPC soumettent uniquement la documentation requise par la Recommandation et utilisent les 
formats approuvés par l'ICCAT et des images claires afin de respecter le temps du Secrétariat et de ne pas 
compromettre la réalisation de l'objectif de cette mesure.   
 
En ce qui concerne les Programmes de documents statistiques de l'ICCAT pour le thon obèse et l’espadon, 
le Secrétariat a demandé aux CPC de se limiter à soumettre uniquement les documents requis et d'utiliser 
les formats approuvés. Le Secrétariat a précisé qu'il se référait principalement au cas où les CPC, les 
autorités ou les individus envoient des informations de l'autorité ou du bureau gouvernemental habilité à 
valider les documents statistiques, et souvent ces autorités n'utilisent pas le bon formulaire (la CPC utilise 
un PDF ou un document scanné à la place). Cela entraîne un surcroît de travail pour le Secrétariat qui doit 
transférer manuellement les informations dans sa base de données et sur son site web. Dans le cas des 
sceaux de validation et des signatures présentés, les images devraient être aussi claires que possible.     

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-09-f.pdf
https://www.iccat.int/fr/index.asp
https://www.iccat.int/fr/index.asp
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En outre, les CPC devraient s'efforcer de garantir que la base de données de l'ICCAT ne contienne que des 
informations sur les entités, les organisations et les agents de validation actifs, tandis que les inactifs 
devraient être clairement identifiés lors de la soumission d'un nouveau formulaire CP15-SDP dans le format 
approprié, tel qu'indiqué ci-dessus. 
 
5bis. Questions identifiées par le Comité d’application pour un examen prioritaire 
 
Le Président a rappelé la lettre qu'il a envoyée aux CPC pour solliciter leur avis sur les domaines à 
approfondir lors de la présente réunion, afin de s'appuyer sur les domaines suggérés lors de la 28e réunion 
extraordinaire de la Commission de 2023 en vue d'un examen plus approfondi en 2024. Dans le passé, le 
Comité d'application a élaboré un plan stratégique pour les questions prioritaires ou les questions à 
examiner, qui ont été retirées de l'ordre du jour du Comité d'application pendant quelques années. Étant 
donné que les questions devant faire l'objet d'un examen prioritaire lors de cette réunion ont été identifiées 
relativement tard, proche de la date de la réunion, les CPC n'ont probablement pas eu suffisamment de 
temps pour examiner les documents pertinents ou pour mettre à jour leurs propres rapports sur ces 
questions. Par conséquent, le Président a indiqué qu’un premier examen de ces questions pourrait être 
réalisé lors de cette réunion, sur la base de la documentation fournie par le Secrétariat, et procéder à un 
examen plus approfondi en 2025. Le Président a remercié les CPC qui ont répondu à sa lettre afin de 
contribuer à l'établissement de la liste et à l'élaboration du plan stratégique.   
 
Surconsommation 
 
Plusieurs CPC ont mentionné que la surconsommation était un problème. Il s'agit d'une question centrale 
d’application et elle est normalement signalée dans les tableaux récapitulatifs d’application. Le Président et 
plusieurs CPC ont remercié le Secrétariat d’avoir préparé un nouveau tableau récapitulatif sur les 
surconsommations, « Excédents de captures et soldes négatifs en 2023 par CPC et stock », que le Président 
avait demandé, en partie afin que l’on sache clairement quelles CPC ont eu des surconsommations au cours 
de l'année civile précédente ainsi que des surconsommations récurrentes d'une espèce particulière au cours 
des deux ou trois dernières années. Cela permettra au Comité d’application d'accorder une plus grande 
attention à la surconsommation en général, et facilitera une mise en œuvre plus significative du Programme 
de questions d'application et actions correspondantes (Réf. 22-18) en permettant au Comité d’application 
d'évaluer la gravité de la surconsommation afin de déterminer les actions réactives appropriées.  
 
L'UE s'est félicitée de la présentation par le Secrétariat de l'information sur la surconsommation et a 
convenu que la surconsommation est une question que le Comité d’application devrait aborder. Les EÉ tats-
Unis ont souligné l'importance de prendre en compte le nombre d'années de surconsommation et les 
éventuelles circonstances aggravantes ou atténuantes. Pour garantir une procédure rigoureuse, il convient 
de prévoir suf�isamment de temps pour évaluer ces facteurs. Le Japon a noté qu'il existe plusieurs types de 
surconsommation (par ex. par les CPC avec allocation, et les CPC sans allocation), et que ces cas devraient 
être considérés séparément. Pour la surconsommation d'une allocation, une CPC devrait présenter un plan 
de remboursement conformément à la recommandation pertinente. Pour les CPC qui pêchent sans 
allocation, on pourrait envisager, outre l'examen par le Comité d’application, de soumettre la question aux 
Sous-commissions concernées. En 2025, chaque CPC présentant une surconsommation serait tenue 
d'expliquer les circonstances de sa surconsommation, ce qui aidera le Comité d’application à identifier la 
meilleure façon d'aborder la question pour chaque CPC. 
 
Observateurs scientifiques 
 

Dans le prolongement de la discussion sur les questions systématiques par le biais de l'examen mesure par 
mesure, le Président a ouvert le débat sur les interventions relatives à la Recommandation de l’ICCAT visant 
à établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche 
(Rec. 16-14). Bien que certaines CPC aient réalisé des progrès dans la mise en œuvre de cette mesure, de 
nombreuses pêcheries ne disposent toujours pas d'un programme d'observateurs scientifiques ; il existe 
également des problèmes persistants liés à la déclaration. En outre, comme cela a été souligné lors de la 
plupart des réunions du Comité d’application au cours de la dernière décennie, plusieurs CPC prétendent 
exercer une exemption au pourcentage de couverture minimale d'observateurs requis, mais n'ont pas suivi 
la procédure d'obtention de cette exemption énoncée dans la Rec. 16-14. En outre, de nombreuses CPC n'ont 
pas soumis les formulaires requis pour décrire leurs programmes d'observateurs et pour déclarer les 
informations recueillies dans le cadre de ces programmes.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-18-f.pdf
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Afin de faciliter la discussion de la Rec. 16-14, le Président a présenté le document de réunion « Information 
sur la mise en œuvre des programmes d'observateurs scientifiques déclarés par les CPC et compilée par le 
Secrétariat de l’ICCAT », et a remercié le Secrétariat de l’avoir préparé. Ce document compile et résume 
l'information soumise par les CPC concernant la mise en œuvre de la Rec. 16-14. L'UE a suggéré que le 
document pourrait être amélioré en ajoutant des informations pour chaque CPC sur les navires soumis aux 
dispositions relatives aux observateurs qui sont actifs et sur le nombre d'entre eux étant couverts par des 
observateurs, ceci aiderait à déterminer l'impact d'un manque de couverture. Le Secrétariat a expliqué que 
cela nécessiterait la création d'une nouvelle base de données, étant donné que la Rec. 16-14 impose la 
déclaration du pourcentage de couverture et la méthode de calcul de ce pourcentage, mais n’impose pas la 
déclaration de la couverture par les observateurs par rapport aux navires actifs. Le Japon a suggéré un 
examen exhaustif de la façon dont les CPC répondent aux exigences actuelles du programme d'observateurs, 
et le Président a noté que cela pourrait être inclus dans le plan stratégique de 2025. 
 
Les États-Unis ont demandé que tout manquement aux exigences du programme d'observateurs soit inclus 
dans les tableaux récapitulatifs d’application.  Une version révisée du document a été produite. 
 
Prises accessoires de tortues marines 
 
Le Président a remercié le Secrétariat d’avoir préparé un document consolidant les réponses des CPC dans 
la section du Rapport annuel sur les tortues marines « Réponses de l'IOMS à BYC01 – Tortues », dans 
laquelle les CPC rendent compte de leur mise en œuvre de la Recommandation de l’ICCAT sur les prises 
accessoires de tortues marines capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT (combine, simplifie et 
amende les Recommandations 10-09 et 13-11) (Rec. 22-12). Le Président a rappelé qu'à la réunion de 2023, 
une CPC a recommandé que le Comité d’application examine de plus près la mise en œuvre de la Rec. 22-
12, ce qui comprend l'exigence énoncée au paragraphe 1 de mettre en œuvre l'une des trois méthodes de 
réduction des prises accessoires dans leurs pêcheries palangrières, et l'exigence énoncée au paragraphe 2 
de « réduire et éliminer, dans la mesure du possible, les interactions avec les tortues marines dans les 
pêcheries de l’ICCAT dans lesquelles les rencontres avec des tortues marines ont été documentées et 
déclarées au SCRS », en mettant en œuvre au moins l'une des quatre mesures d'atténuation énumérées. De 
plus, aux termes du paragraphe 8 de la Rec. 22-12, les CPC sont tenues de déclarer des méthodes de 
réduction des prises accessoires qu'elles utilisent conformément aux paragraphes 1 et 2. 
 
Le Président a observé que les réponses des CPC sont révélatrices, dans certains cas préoccupantes, et dans 
d'autres cas loin d'être exhaustives. Certaines réponses des CPC reflètent une interprétation incorrecte des 
exigences de la Rec. 22-12. Dans d'autres cas, les CPC indiquent qu'elles déclarent leur mise en œuvre dans 
d'autres parties du rapport annuel, ce qui est autorisé mais signifie que le document de réunion qui compile 
toutes les réponses de l'IOMS ne donne pas une image complète des informations relatives à la mise en 
œuvre communiquées par les CPC. Par conséquent, il serait utile, en 2025, que le Secrétariat puisse compiler 
toutes les informations pertinentes déclarées par les CPC (via l'IOMS ou d'autres parties du rapport annuel). 
En outre, afin d'améliorer les informations fournies visant à étayer la session extraordinaire biennale du 
Comité d’application de 2025, le Président s'est engagé à contacter les CPC pendant la période intersessions 
afin de mettre en évidence toute question relative à leur déclaration ou à l'interprétation reflétée dans leurs 
rapports antérieurs, de manière que des améliorations puissent être apportées aux rapports qui seront 
examinés par le Comité d’application en 2025. 
 
 
6. Examen du renforcement des capacités en tant qu'outil permettant d'améliorer l’application, y 

compris l'identification des possibilités de renforcement des capacités disponibles et des 
besoins et demandes des CPC en matière de renforcement des capacités 

 
En présentant ce point, le Président a expliqué qu'il était relativement nouveau par rapport à l'ordre du jour 
standard du Comité d'application. Il a souligné l'objectif du Comité d’application d'élargir les discussions 
sur le renforcement des capacités en tant qu'outil d'amélioration de l’application, comme en témoigne la 
recommandation du Comité d’application de 2023 d'ajouter ce point de manière permanente à l'ordre du 
jour afin de s'assurer qu'une discussion spécifique ait lieu. 
 
Tout d'abord, il a présenté le document « Initiatives de renforcement des capacités en matière d’application 
proposées par les CPC », qui contenait des résumés des possibilités de renforcement des capacités et des 
informations sur la manière de les solliciter. Ce document a été préparé à la demande du Comité 
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d'application lors de sa réunion de 2023 et reflète un large éventail d'opportunités que les CPC à la 
recherche d'un renforcement des capacités ou d'une assistance technique sont encouragées à prendre en 
considération. Le Président a remercié les CPC qui ont soumis des informations pour le tableau « Offres de 
renforcement des capacités en matière d’application », et a encouragé les autres CPC à fournir des 
informations sur leurs programmes à l'avenir, en notant qu'un certain nombre de CPC qui sont intervenues 
en 2023 pour décrire leurs programmes n'ont pas soumis les programmes pour inclusion dans ce tableau. 
Le Président a suggéré qu'en plus d'être mis à jour chaque année en tant que document de réunion, ce 
document pourrait être publié sur le site web de l'ICCAT pour une plus grande visibilité. 
 
Le Président a ensuite attiré l'attention sur le document « Informations soumises par quelques CPC dans la 
section 2 - partie 2.2 de leur rapport annuel , qui compile les soumissions des CPC au rapport annuel et 
décrit les difficultés rencontrées par les CPC pour se conformer aux exigences de l'ICCAT. Le Président a 
suggéré qu'à l'avenir, le Comité d’application pourrait améliorer le processus d'adéquation entre les besoins 
et les ressources disponibles, y compris celles qui figurent dans le document « Initiatives de renforcement 
des capacités en matière d’application proposées par les CPC ». 
 
Le Président s’est ensuite référé au document « Missions de renforcement des capacités dans les pays en 
développement de l'ICCAT ». La deuxième phase du projet Gestion durable des pêches thonières et 
conservation de la biodiversité dans les zones au-delà de la juridiction nationale (projet thonier-ABNJ2), 
financé par le Fonds pour l'environnement mondial (GEF), a approuvé les demandes de financement de 
l’ICCAT de plusieurs projets de renforcement des capacités. Outre la formation à l'inspection portuaire, le 
Secrétariat a reçu l'approbation pour quatre missions d’application, sur une période de cinq ans, afin de 
renforcer la capacité des pays en développement à se conformer aux exigences de l’ICCAT en matière de 
déclaration. En 2023, l’ICCAT a approuvé une mission de renforcement des capacités à São Tomé et Príncipe. 
En 2024, quatre demandes ont été reçues (de l’Angola, de l’Égypte, du Sénégal et de Trinité-et-Tobago). 
 
Le Secrétariat de l'ICCAT a fourni une vue d'ensemble de la mission combinée des statistiques et de 
l'application menée en juillet 2024 à São Tomé. Il s'agit du premier projet de ce type qui est financé dans le 
cadre de la phase II de l'ABNJ. Le Secrétariat a assuré la formation de 10 personnes. La formation comprenait 
une vue d'ensemble du fonctionnement de l’ICCAT, de sa structure, de son organisation, de ses exigences en 
matière de statistiques et d’application, de ses formulaires standardisés et de la manière de les remplir, 
ainsi qu'une formation à l'utilisation de l’IOMS de l’ICCAT. Le Secrétariat continue à travailler avec cette CPC 
pour l'aider à remplir les exigences de déclaration de l’ICCAT, y compris pour garantir des attributions 
d'engins correctes dans les formulaires statistiques. 
 
En ce qui concerne les candidats aux futures missions d’application, après discussion et recommandations 
des membres du Comité, le Comité d’application a recommandé que les prochains bénéficiaires soient le 
Sénégal en 2025 et l'Angola en 2026, notant que tous deux avaient mis en évidence des problèmes de 
déclaration dans leur candidature et que tous deux avaient signalé des problèmes de déclaration dans leur 
tableau récapitulatif d’application, et que la déclaration est l'objectif principal des missions. La mission 
finale, pour 2027, pourra être approuvée par la Commission lors d'une prochaine réunion. La Tunisie a 
exprimé son intérêt pour une future mission et le Président l'a encouragée à présenter sa candidature.  
 
Enfin, le Président a noté que certaines candidatures avaient été reçues de CPC dont le tableau récapitulatif 
d’application ne semblait pas faire état de problèmes majeurs de déclaration, CPC qui ne mettaient pas en 
évidence des problèmes de déclaration dans leur candidature, bien que la déclaration soit au centre des 
missions de renforcement des capacités. Le Président a suggéré que, si cela était souhaité, le Comité ou la 
Commission pourrait explorer la possibilité d'élargir la portée des sujets qui pourraient être abordés par 
de futures formations, telles que le renforcement des capacités pour la mise en œuvre des exigences de 
l'ICCAT. Cette question a été reportée à une prochaine réunion du Comité d'application. 
 
Le Président a encouragé São Tomé et Príncipe, bénéficiaire de la mission de l'année dernière, à partager 
avec le Comité d'application son expérience et ses impressions sur la formation. São Tomé & Príncipe a parlé 
positivement de la formation, mais a déploré que la plupart des participants gouvernementaux à la 
formation aient ensuite quitté le pays.  
 
Enfin, l’UE a recommandé que le Comité d'application, lors de l'examen de l’application par les CPC des 
exigences de l'ICCAT, attende des bénéficiaires des missions de renforcement des capacités qu'ils 
démontrent une amélioration de l’application des exigences de déclaration de l'ICCAT, et que cette attente 

https://www.iccat.int/fr/
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soit rappelée à la CPC lorsqu'elle est désignée par le Comité d'application comme bénéficiaire d'une future 
mission. Une version révisée du document a été produite. 
 
Le Président a ensuite invité Mme Laura Eeles, de l'organisation d'observateurs Pew Charitable Trusts, à 
faire la présentation intitulée « Un outil d'auto-évaluation pour évaluer la capacité à s'engager dans les 
processus d'examen de l’application des ORGP ». 
 
En présentant cette initiative, Mme Eeles a fait remarquer que les processus d'examen de l’application des 
organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) sont essentiels pour garantir la réalisation des 
objectifs des ORGP. Ces processus peuvent nécessiter beaucoup de travail et être exigeants pour les 
membres. De nombreuses ORGP ont mis en place des initiatives visant à soutenir les membres confrontés à 
des problèmes de capacité. Pew est en train de développer cet outil d'auto-évaluation pour aider les 
membres à cet égard.  
 
L'outil d'évaluation des capacités pourrait être utilisé par le personnel des gouvernements membres, y 
compris ceux qui participent aux délégations auprès des ORGP. Les informations recueillies pourraient être 
traitées par le membre comme étant principalement destinées à un usage interne, mais pourraient être 
partagées par le membre à sa discrétion.  Il n'y a pas d’obligation de divulguer les résultats. 
 
Cet outil peut aider les états à identifier les difficultés spécifiques qui les empêchent de s'engager 
pleinement et efficacement dans les processus d'examen de l’application et à se préparer à prendre des 
mesures pour y remédier. L'outil pourrait également être utile pour l'audit et l'amélioration des systèmes, 
des outils et des processus d'évaluation de l’application des ORGP. 
 
L'outil servira à examiner les exigences et les modèles de déclaration des ORGP, les rapports d’application 
et les évaluations des performances. Son élaboration reflète les contributions des responsables 
d’application des ORGP, des fonctionnaires, des spécialistes des prospections et des experts indépendants. 
Il comprendra six modules principaux, avec des questions à choix multiples et des questions ouvertes, ainsi 
qu'une section récapitulative. Il sera complété par un formulaire à remplir et une notation automatisée. 
 
Une agence de coordination du membre utilisant l'outil déterminerait les agences gouvernementales à 
consulter. Une personne de référence au sein de l'agence de coordination rassemblera toutes les 
informations pertinentes et les compilera dans l'outil d'évaluation. Un questionnaire individuel pour 
chaque agence sera fourni pour faciliter la consultation si plusieurs agences sont impliquées. Une fois que 
toutes les agences auront fourni leurs réponses, la personne de référence les évaluera et fera figurer les 
réponses globales dans l'outil d'évaluation. Le principal outil d'évaluation permettra de déterminer le 
niveau de la capacité globale. Le questionnaire séparé de chaque agence ne sera utilisé que pour recueillir 
les commentaires de ces dernières. 
 
La section de synthèse finale fournira un tableau indiquant la note moyenne totale des besoins en capacités 
pour chaque module (collecte de données, gestion de l'information, participation à la déclaration, suivi). Les 
scores peuvent être utilisés par les membres pour établir une liste prioritaire des domaines qui nécessitent 
une attention particulière. L'outil peut être utilisé aussi souvent que nécessaire pour évaluer l'impact des 
changements mis en œuvre ou lorsque de nouvelles obligations sont mises en place. Il peut être partagé en 
interne, avec les ORGP ou d'autres institutions pour faciliter l'accès à l'assistance en matière de capacité, 
selon la décision du membre. 
 
L'outil est actuellement testé par cinq gouvernements de différentes tailles qui sont parties de la 
Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC), la Commission internationale pour la conservation 
des thonidés de l'Atlantique (ICCAT), la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) ou la Commission 
des pêches du Pacifique occidental et central (COPACO) afin de s'assurer que le contenu et la conception 
atteignent l'objectif souhaité Une fois les tests terminés, l'outil sera mis à la disposition de toutes les parties 
intéressées, y compris les membres et les secrétariats des ORGP. Il devrait être disponible en avril 2025. 
 
Le Président a remercié Mme Eeles pour sa présentation et a exprimé son optimisme quant au fait que cet 
outil semble être très bénéfique pour les ORGP et leurs membres du point de vue de l'application. Il a 
encouragé les participants de l'ICCAT à contacter Pew afin d'en savoir plus et d'envisager d'utiliser l'outil 
lorsqu'il sera disponible. 
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Le Guatemala a également exprimé sa gratitude pour le développement de cet outil, soulignant l'utilité des 
outils d'auto-évaluation, et a indiqué qu'il se réjouissait d'avoir plus d'informations et de travailler avec 
Pew. 
 
Enfin, au titre de ce point de l'ordre du jour, le Secrétaire exécutif de l'ICCAT a rappelé aux CPC la circulaire 
nº8587/2024 de l'ICCAT concernant une initiative en cours d'élaboration dans le cadre du Projet ABNJ 
thonier des océans communs. L’Agence des pêches du Forum du Pacifique (FFA) a élaboré un cours pour 
l’océan Pacifique occidental et central et envisage d’adapter son contenu à l’océan Atlantique et aux 
pêcheries relevant de l’ICCAT. Ce cours enseigne les connaissances et compétences générales requises par 
les responsables du suivi, contrôle et surveillance (MCS) au premier niveau, y compris des compétences et 
connaissances techniques et pratiques attendues des responsables de MCS compétents. Le cours a été conçu 
pour les pêcheries de l’océan Pacifique occidental et central, mais l’objectif est de le répliquer pour la zone 
de la Convention de l’ICCAT en utilisant la documentation existante qui est généralement applicable, et en 
ajustant le contenu pour tenir compte des spécificités de la zone de la Convention de l’ICCAT et de ses 
pêcheries. Il devrait s'agir d'un programme d'apprentissage de courte durée, principalement en ligne, mais 
avec quelques modules en personne, probablement avec un financement disponible pour les étudiants des 
pays en développement. La FFA a tenu des discussions initiales avec la Fish Force Academy de l'Université 
Nelson Mandela (FishFORCE) en ce qui concerne le lieu de tenue du cours, mais si les CPC connaissent des 
institutions éducatives reconnues au niveau national au sein de leur CPC qui pourraient souhaiter 
collaborer à la diffusion de cours, que ce soit dans le cadre d'un programme d'études existant ou d'un cours 
de certification autonome, les CPC sont encouragées à informer le Secrétariat de l'ICCAT dès que possible 
en indiquant le nom de l'institution et les coordonnées de la personne de contact. 
 
Le Président a remercié le Secrétariat d'avoir porté cette initiative à l'attention de l'ICCAT, notant qu'elle 
est conforme à l'objectif de ce point de l'ordre du jour qui consiste à utiliser le renforcement des capacités 
afin d'améliorer l'application des exigences de l'ICCAT. 
 
 
7.  Examen des réponses apportées aux lettres du Président à la suite de la réunion de 2023 
 

Les « Lettres concernant des questions d’application » adressées aux CPC à la suite de la réunion de 2023 
du Comité d’application et les « Réponses des CPC aux lettres du Président du Comité d’application ». Le 
Président a rappelé au Comité que ces dernières années, le Comité d’application a identifié la nécessité 
d'accorder une plus grande priorité à l'examen des lettres de réponse et d'identifier les cas où les réponses 
ne contenaient pas suffisamment d'informations ou reflétaient des mesures correctives insuffisantes de la 
part du Comité d’application. Il a remercié le Secrétariat d'avoir résumé les lettres dans un format de 
document de réunion qui facilite cette tâche. Lors de la 24e réunion extraordinaire de la Commission, le 
Comité d’application ayant disposé de deux jours supplémentaires, il a pu traiter ces lettres séparément au 
titre de ce point de l'ordre du jour. Toutefois, compte tenu du temps de réunion plus court cette année, le 
Président a recommandé que tout problème concernant les lettres de réponse du CPC soit soulevé lors de 
l'examen CPC par CPC, plus tard dans l'ordre du jour, et d’examiner cette question de manière plus détaillée 
sous ce point de l'ordre du jour lors de la session extraordinaire biennale du Comité d’application de 2025. 
Cette approche n’a soulevé aucune objection. 
 
Le Président a également noté que certaines CPC qui avaient reçu des lettres demandant un plan d'action 
de suivi s'étaient renseignées auprès du Secrétariat sur le format et le contenu préférés du plan d'action. Le 
Président a fait observer que l'ICCAT dispose déjà d'un modèle de réponse aux lettres du Comité 
d’application qui demande quelles mesures la CPC a prises ou prévoit de prendre. La question est donc de 
savoir en quoi un plan d'action diffère. Le Président a suggéré qu'un plan d'action soit plus détaillé et qu'il 
ne s'agisse pas simplement d'une réponse décrivant des actions futures. Il pourrait mentionner le 
calendrier, les différentes étapes vers un objectif, les points de référence et les plans de déclaration au 
Comité d’application. Le Président a indiqué qu'il avait demandé au Secrétariat de préparer un projet de 
modèle de réponse de plan d'action à soumettre à l'examen du Comité d’application en 2025. Afin d'orienter 
le travail du Secrétariat, le Président a invité les CPC à lui faire part de leurs commentaires sur la forme que 
devrait prendre le modèle. 
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8.  Examen de l'annexe d’application (tableaux d’application par espèce) 
 
Le Président a présenté la dernière version du document « Tableaux d’application au titre de 2023 reçus en 
2024 » par espèce. Il a expliqué que ces tableaux fournissent un instantané de la quantité pêchée par une 
CPC par rapport à ses possibilités de pêche, et reflètent l'application des règles sur le transfert, les sous-
consommations et le remboursement des surconsommations, ainsi que les changements d'allocation dans 
le cadre des Recommandations par espèce. Le Président a noté que des notes de bas de page demeuraient 
pour certaines CPC dans le tableau concernant le thon obèse, dans l'attente de la résolution des différentes 
interprétations sur la façon dont les réductions du total admissibles de captures (TAC) requises en vertu 
des versions antérieures de la mesure concernant les thonidés tropicaux sont appliquées à travers les CPC. 
Le Président a encouragé les CPC à résoudre cette question au sein de la Sous-commission 1. Le Président a 
remercié le personnel du Secrétariat chargé de l'application pour son travail fructueux avec les CPC au fil 
des ans afin de résoudre presque toutes les questions en suspens dans les tableaux d'application, qui se sont 
considérablement améliorés. À la fin de la session du Comité d’application, le Comité a approuvé les 
tableaux révisés qui ont ensuite été renvoyés à la Commission pour adoption. 
 
La version finale des « Tableaux d’application au titre de 2023 reçus en 2024 » sont présentés à 
l’appendice 3 de l’ANNEXE 9. 
 
 
9.  Examen d'autres informations pertinentes, y compris les soumissions au titre de la Rec. 08-09 
 
Le Président a expliqué que la Recommandation de l’ICCAT visant à établir un processus aux fins de l’examen 
et de la déclaration des informations sur l’application (Rec. 08-09) établit un processus qui permet aux 
Parties et à d'autres entités de soumettre des informations détaillées sur la non-application potentielle des 
exigences de l'ICCAT. L'information est soumise 180 jours avant la réunion annuelle afin de permettre à 
l’État du pavillon de procéder à une enquête et à soumettre des d'informations de suivi. Les soumissions de 
non-application potentielle et les réponses se trouvent dans la version révisée du document « Informations 
soumises au titre de la Rec. 08-09 et réponses reçues ». Le Président a remercié l'UE, en particulier, en tant 
que CPC ayant utilisé efficacement cet outil au cours des dernières années (cette année, il n'y a pas eu de 
soumissions par d'autres entités). L'UE a suggéré qu'au lieu de discuter de ces questions dans le cadre de 
ce point de l'ordre du jour, elles pourraient être abordées dans le cadre de l’examen CPC par CPC plus tard 
au cours de la réunion. 
 
Le Président a suggéré que lorsque la soumission d’informations en vertu de la Rec. 08-09 donne à penser 
qu’il est possible qu’une CPC ne respecte pas les exigences de l'ICCAT, cela pourrait également être ajouté 
aux « Tableaux récapitulatifs de l’application ». 
 

L'UE a noté que sur les 12 CPC pour lesquelles l'UE avait soulevé des questions d'application dans sa 
soumission d’informations en vertu de la Rec. 08-09, six n'avaient pas répondu, ce qu'elle considérait 
comme inacceptable. Le Président a suggéré que, dans ce cas, une référence aux questions de non-
application potentielle soit inscrite dans les « Tableaux récapitulatifs de l’application » afin d'assurer un 
suivi approprié par la CPC et une surveillance continue de la part du Comité d’application. 
 
 
10.  Examen de la mise en œuvre et du respect des exigences de l’ICCAT par les CPC 
 
En présentant ce point de l'ordre du jour, le Président a expliqué que, bien que tous les documents 
d'information du Comité d’application soient pertinents pour l'examen CPC par CPC, le principal document 
permettant de faciliter et de refléter les résultats de cet examen est la compilation des « Tableaux 
récapitulatifs de l’application ». Le Président a également précisé que la simple référence croisée dans ces 
tableaux d'un cas de non-application potentielle (PNC) contenue dans le document « Questions de non-
application potentielle découlant du Programme régional d’observateurs de l’ICCAT et réponses » ne doit 
pas être considérée comme une suggestion du Secrétariat ou du Président selon laquelle cette question 
nécessite une lettre ou une action de suivi. Le Comité d’application examine plutôt les PNC identifiés par les 
observateurs dans ce document afin de déterminer si la réponse de la CPC de pavillon est insuffisante et si 
elle justifie donc de conserver la question dans le tableau récapitulatif de l'application pour y donner suite. 
Une approche similaire peut être adoptée concernant les questions soulevées dans les soumissions en vertu 
de la Rec. 08-09, discutées au titre du point précédent de l'ordre du jour, ainsi que concernant les PNC 
identifiés dans le cadre du Programme conjoint d'inspection internationale résumés dans les « Rapports 
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d'inspection reçus en 2024 dans le cadre du Programme d’inspection internationale conjointe avec les 
infractions présumées et les réponses reçues ». Enfin, les questions inscrites dans les « Tableaux 
récapitulatifs de l’application » et identifiées par le Comité d’application en vue d'une action ultérieure ne 
devraient pas être considérées comme reflétant nécessairement un cas de non-application identifié par le 
Comité d’application, mais plutôt comme indiquant simplement que le Comité d’application a déterminé 
qu'il existe une question liée à l’application qui justifie une attention continue de la part du Comité 
d’application et de la CPC du pavillon. 
 
Le Comité d’application a ensuite procédé à l'examen individuel de chaque CPC, en s'appuyant 
principalement sur le document « Tableaux récapitulatifs de l’application » et le document « Réponses des 
CPC aux lettres du Président du Comité d’application », le cas échéant. À l'issue de l'examen CPC par CPC, le 
Président a travaillé avec le groupe des Amis du Président pour élaborer un projet de liste d'actions 
réactives à présenter au Comité d’application et à la Commission pour approbation au titre du point 12 de 
l'ordre du jour (ci-dessous). 
 
La version finale des « Tableaux récapitulatifs de l’application » est présentée à l’appendice 4 de 
l’ANNEXE 9. 
 
 
11.  Examen des informations concernant les Parties non contractantes (NCP) 
 

Le Président a décrit la pratique antérieure de la Commission consistant à impliquer les non-CPC (NCPC, un 
sous-ensemble de NCP) afin de faciliter les discussions au titre de ce point de l'ordre du jour. Généralement, 
la Commission ou le Président du Comité d’application envoie des lettres aux non-CPC pour lesquelles il 
existe des informations sur une participation récente aux pêcheries de l'ICCAT (telles que des informations 
provenant des données commerciales des CPC qui indiquent la capture d'espèces de l'ICCAT par la NCP). 
Ces lettres sollicitent généralement des informations sur la capture des espèces de l'ICCAT et sur les 
mesures de gestion pertinentes, et encouragent la NCP à envisager de participer à l'ICCAT à un titre ou à un 
autre (par exemple, en tant qu'observateur, Partie non contractante coopérante ou, dans certains cas, en 
tant que Partie contractante). L'ICCAT a envoyé une douzaine de lettres à des NCPC à la suite de la 28e 
réunion ordinaire de la Commission de 2023. La correspondance du Comité d’application avec les NCPC est 
disponible dans le document « Correspondance avec des Parties, Entités ou Entités de pêche non 
contractantes (non-CPC) ». 
 

Le Président a rappelé que lors de la 28e réunion ordinaire de la Commission et de la session extraordinaire 
biennale du Comité d’application de 2023, quelques participants ont exprimé leur inquiétude quant à 
d’éventuelles activités de pêche de NCPC qui ne seraient pas connues de la Commission. La discussion qui a 
suivi au sein du Comité d’application a été étayée par le « Document de réflexion sur la manière de traiter 
les non-CPC » soumis au Comité d’application par le Japon en 2023 qui fournissait les données de capture 
d'espèces de l'ICCAT des NCPC déclarées à l’Organisation des Nations unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) et suggérait des approches possibles pour traiter plus avant la pêche des NCP. Pour 
examen à la 24e réunion extraordinaire de la Commission de 2024, le Secrétariat a préparé un document de 
réunion, intitulé « Examen de la participation de non-CPC aux pêcheries relevant de l’ICCAT », qui incluait 
une version actualisée du tableau de capture des NCPC figurant dans le document du Japon, ainsi qu'une 
liste d'autres NCPC qui sont des États côtiers de l'ICCAT. 
 
Le Président a invité les participants à apporter d'autres contributions à cette réunion. Y a-t-il de nouvelles 
méthodologies que le Comité d’application devrait utiliser, ou le Comité d’application devrait-il poursuivre 
son approche antérieure ? 
 
Le Japon a noté que la prise par les NCPC reflétée dans le document « Examen de la participation de non-
CPC aux pêcheries relevant de l’ICCAT » n'est pas l’approche adéquate pour l'ICCAT. La Commission devrait 
continuer à contrôler la capture réalisée par ces NCPC et nous devrions les inviter à participer à l'ICCAT par 
des moyens appropriés, y compris en partageant les données. La Commission devrait établir des critères 
permettant de déterminer si les captures d'une NPC sont du domaine de l’ICCAT. Si les captures sont très 
faibles, sur la base de ces critères, il n'est pas nécessaire que l’ICCAT y accorde de l’importance. Nous 
devrions également nous demander si les captures sont consommées sur le marché national ou si elles font 
l'objet d'un commerce international. Si des produits entrent dans le commerce international, l’ICCAT devrait 
sérieusement envisager la manière de traiter cette activité de pêche. Cette question pourrait être examinée 
plus en détail, si nécessaire, lors de la session extraordinaire biennale du Comité d’application de 2025. 
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Les États-Unis ont approuvé l'approche proposée par le Japon visant à se concentrer sur les NCPC dont les 
prises dépassent le niveau de capture minimale ou qui font l'objet d'un commerce international. 
 
Le Président a préféré que cette question soit abordée de manière plus approfondie lors de la session 
extraordinaire biennale du Comité d’application de 2025. Cette discussion pourrait être étayée par des 
informations provenant d'un éventail plus large de NCPC, suite à la recommandation du Comité 
d’application, d'envoyer en 2025 une lettre aux NCPC qui ont une capture égale ou supérieure à 1 % du TAC 
applicable à une espèce donnée de l'ICCAT ou aux NCPC dont la capture d’espèces de l'ICCAT fait l'objet d'un 
commerce international. Si nécessaire, cette méthodologie pourrait être affinée lors de la 29e réunion 
ordinaire de la Commission de 2025. Le Comité d’application a soutenu cette suggestion, qui a été 
approuvée par la Commission. 
 
Des questions spécifiques concernant la Bolivie et le Guyana, qui bénéficient du statut de Partie non 
contractante coopérante à l’ICCAT, ont également été abordées. 
 
La Bolivie s'est inquiétée du fait que l'un des documents de la réunion indiquait que la Bolivie était soumise 
à des sanctions commerciales recommandées par l'ICCAT remontant à 1996, alors que la Bolivie avait cru 
comprendre que les sanctions étaient en vigueur depuis 2002. Le Président a demandé au Secrétariat de 
vérifier les documents historiques et d'actualiser le tableau de référence si des incohérences étaient 
identifiées. 
 
Les États-Unis ont informé le Comité d’application qu'ils avaient posé des questions au Guyana par écrit par 
le biais des procédures du Comité d’application, telles que contenues dans le document « Questions et 
réponses des CPC sur des questions d’application », mais qu'aucune réponse n'avait été reçue. Les États-
Unis ont donc demandé que ces questions soient reflétées dans les « Tableaux récapitulatifs de 
l’application » et dans la lettre au Guyana à envoyer après la 24e réunion extraordinaire de la Commission 
de 2024. 
 
 
12.  Détermination des mesures recommandées visant à traiter les questions de non-application 

des CPC et questions relatives aux NCP soulevées aux points 5 et 7 de l’ordre du jour 
 
a) Approbation de l’annexe d'application (tableaux d'application) 
 
Le Président a présenté les « Tableaux d’application au titre de 2023 reçus en 2024 » révisés. Il a expliqué 
que la procédure consistait à ce que le Comité d’application approuve les tableaux et les transmette ensuite 
à la Commission aux fins de leur adoption. Le Président a rappelé aux CPC que ces tableaux sont susceptibles 
d'être modifiés et qu'ils peuvent et doivent être actualisés par la CPC lorsque de nouvelles informations sont 
disponibles sur les statistiques de capture. Il a également remercié le Président de la Sous-commission 3 
pour son travail réalisé avec les membres de la Sous-commission visant à finaliser la distribution au prorata 
aux CPC intéressées du quota disponible pour la pêcherie de germon de l'Atlantique Sud. Le Comité 
d’application a approuvé les tableaux d'application révisés et les a transmis à la Commission pour adoption. 
 
b) Identification ou autres mesures à prendre en vertu de la Rec. 06-13 
 
Les actions spécifiques des CPC au titre de la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures 
commerciales (Rec. 06-13) ont été prises au titre de l'alinéa (d) ci-dessous de ce point de l'ordre du jour et 
sont reflétées dans le document de réunion « Mesures à prendre concernant l’application, document élaboré 
par le Président du Comité d’application en consultation avec le groupe d’amis du Président du Comité 
d’application ». Dans le cadre des actions recommandées dans la Rec. 06-13 au titre du point ultérieur de 
l'ordre du jour, le Président a noté que la méthodologie a été guidée au cours des deux dernières années par 
la Réf. 22-18, qui est un programme d'actions que la Commission a accepté à l'avance d'appliquer, le cas 
échéant, pour résoudre des problèmes potentiels de non-application, et qui prévoit des situations 
atténuantes afin d'évaluer la gravité des problèmes d’application. Pour certaines CPC qui ont été identifiées 
en vertu de la Rec. 06-13 pendant plusieurs années consécutives, y compris cette année, la Commission a 
accepté, en adoptant la Réf. 22-18 que la recommandation de la Commission de prendre des mesures de 
restriction commerciale est une action réactive appropriée. Cette année, plusieurs CPC entrent dans la 
catégorie des identifications consécutives multiples. Toutefois, étant donné que l'imposition de mesures de 
restriction commerciale est une action punitive importante et que la Commission n'a pas élaboré de 
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pratique ou de procédure pour prendre cette décision conformément à la Réf. 22-18, et étant donné que le 
potentiel de cette action n'a pas été abordé plus tôt lors de la réunion du Comité d’application de 2024 afin 
de laisser suffisamment de temps pour des délibérations approfondies, le Président a expliqué qu'il ne 
recommanderait pas l'imposition de mesures de restriction commerciale cette année. Il recommanderait 
plutôt que ces CPC reçoivent un avertissement indiquant qu'il est possible qu’elles soient sanctionnées en 
2025, si leurs résultats ne s'améliorent pas, et que le statut de ces CPC soit soulevé dès le début de la réunion 
de 2025. 
 
c) Actions en vertu des recommandations liées aux données (Rec. 05-09 et Rec. 11-15) 
 
La Recommandation de l’ICCAT sur le respect des obligations en matière de déclaration des statistiques (Rec. 
05-09) n'a pas été spécifiquement abordée, étant donné que le respect des obligations en matière de 
déclaration a été principalement discuté, ces dernières années, dans le contexte de la Recommandation de 
l’ICCAT sur les pénalisations applicables en cas de non-respect des obligations en matière de déclaration (Rec. 
11-15) (discutée ci-dessous) et de l'examen des « Tableaux récapitulatifs de l’application » au titre d'autres 
points de l'ordre du jour. 
 
En ce qui concerne la Rec. 11-15, le Président a signalé qu’il n’était pas nécessaire que le Comité 
d’application prenne des mesures, étant donné que l'interdiction de conserver des espèces de l'ICCAT est 
automatique en l'absence de soumission des données de la tâche 1. Il a expliqué que la pratique habituelle 
du Secrétariat, avec l'orientation du Comité d’application, a consisté à envoyer un message, après la réunion 
annuelle, aux CPC concernées afin de les encourager à fournir les informations manquantes ou une 
déclaration de prise nulle, et de les informer de l'application d'une interdiction de rétention d’espèces de 
l'ICCAT à compter du 1er janvier en raison du non-respect des exigences de déclaration de la tâche 1. 
 
d) Toute autre action au titre de la Réf. 22-18 
 
Le Président a présenté le document intitulé « Mesures à prendre concernant l’application, document 
élaboré par le Président du Comité d’application en consultation avec le groupe d’amis du Président du 
Comité d’application ». Ces recommandations de mesures ont été élaborés par la Président en consultation 
avec le Groupe des amis du Président, que le Président a remercié pour sa contribution constructive reflétée 
dans la version présentée au Comité d’application. Le Président a expliqué que les mesures recommandées 
reflètent la mise en œuvre progressive de la Réf. 22-18, en tenant compte de certains facteurs aggravants et 
atténuants. En présentant les mesures recommandées, le Président a également noté que pour les CPC qui 
recevraient des lettres, il travaillera avec le Secrétariat pour faire un examen minutieux des réponses 
apportées par les CPC aux lettres envoyées après la 28e réunion extraordinaire de la Commission de 2023 
afin de déterminer s'il y a des questions identifiées pour la CPC en 2023 mais qui n'ont pas été abordées 
dans sa réponse, et si c'est le cas, il rappellera aux CPC la nécessité de fournir également une réponse sur 
ces questions. Le Comité d’application a examiné les mesures recommandées et une discussion a eu lieu sur 
le statut de certaines CPC. Le Comité d’application a approuvé les mesures proposées concernant 
l’application (appendice 4 de l’ANNEXE 9) et celles-ci ont été renvoyées à la Commission pour adoption. 
 
13.  Examen des demandes d'octroi du statut de coopérant 
 
En vertu de la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 03-20 sur les critères visant à 
l’octroi du statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante à l’ICCAT (Rec. 21-24), le 
statut de coopérant est réputé renouvelé, sauf décision contraire de la Commission. La Bolivie, le Guyana, le 
Suriname et le Taipei chinois bénéficient actuellement du statut de coopérant. Il n'y a pas eu de nouvelles 
demandes de statut de coopérant. Bien qu'il n'y ait eu aucune proposition de la part des CPC pour mettre 
fin au statut de coopérant, il a été noté que le Guyana présentait d'importantes lacunes en matière de 
déclaration, reflétées dans son tableau récapitulatif d’application, y compris l'absence de rapport annuel 
soumis en 2024 et l'absence de réponse à la lettre du Président du Comité d’application à la suite de la 28e 
réunion extraordinaire de la Commission de 2023. Le Président a souligné que le statut de coopérant 
s'accompagne de responsabilités. Il s'est engagé à rappeler au Guyana, dans sa lettre, que son statut de 
coopérant pourrait ne pas être renouvelé à l'avenir si ces lacunes ne sont pas considérablement corrigées. 
Le Comité a approuvé le statut de coopérant de la Bolivie, du Guyana, du Suriname et du Taipei chinois et 
cette décision a été renvoyée à la Commission pour adoption. 
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14.  Examen des mises à jour du plan stratégique pour l'examen des priorités en matière 
d’application en 2025 

 
Comme discuté précédemment lors de cette réunion, le Président a proposé que les questions à examiner 
de manière prioritaire en 2024 soient reportées à 2025 afin de donner plus de temps aux CPC de soumettre 
des informations pertinentes et se préparer pour la réunion. Le Président s'est également engagé à envoyer 
une circulaire aux CPC au début de l'année 2025 afin de leur demander des contributions supplémentaires 
sur d'autres sujets. Il a noté qu'une mesure supplémentaire qu'il pourrait être approprié d'examiner est la 
Rec. 23-17, étant donné que cette mesure dispose d'une clause d'examen et qu'il y a eu une proposition 
d’une CPC cette année visant à examiner et à renforcer la mesure. Le Comité d’application pourrait 
également envisager de donner la priorité à l'examen de la mise en œuvre des mesures de gestion 
spécifiques aux espèces pour les recommandations qui sont sur le point d'expirer, afin que les 
recommandations du Comité d’application sur la façon de renforcer la mesure du point de vue de 
l’application informent la Sous-commission concernée lors de l’élaboration d’une mesure révisée. Le Japon 
a suggéré de procéder à un examen de la Feuille de contrôle de la mise en œuvre des mesures s'appliquant 
aux requins en 2025 au niveau individuel de chaque CPC et le Président a approuvé cette suggestion, notant 
que les feuilles de contrôle doivent faire l'objet d'un examen biennal conformément à la Recommandation 
qui a établi l'exigence. 
 
 
15.  Recommandations à la Commission en vue d’améliorer l’application 
 
Le Président a expliqué qu'il s'agissait d'un point fourre-tout pour discuter d'autres idées visant à améliorer 
l’application et le fonctionnement du Comité d’application. Il a accueilli favorablement les suggestions des 
CPC. 
 
L'UE a recommandé que le Comité d’application continue à explorer les moyens de rationaliser son travail 
et ses documents. Il y a tout simplement trop d'informations disponibles dans les documents des réunions 
du Comité d’application. Il est difficile pour les CPC disposant de ressources limitées de les examiner. La 
complexité et le volume des informations présentées ne permettent pas au Comité d’application de se 
concentrer sur les questions importantes. Deux idées spécifiques pour simplifier le processus du Comité 
d’application seraient les suivantes : 1) trier les documents afin d'exclure ceux qui ne sont pas utiles et 
analyser la manière de simplifier les obligations en matière de déclaration et 2) pour les documents du 
Comité d’application jugés essentiels, chercher des moyens de les rendre moins compliqués et plus 
conviviaux. Une autre option pourrait consister à établir des cycles de 2 à 3 ans et, au lieu d'examiner chaque 
année le respect de toutes les Recommandations, de procéder chaque année à un examen plus approfondi 
d'une partie d'entre elles. Cette question pourrait être examinée pendant la période intersessions et des 
idées pourraient être présentées à l'avenir, et il pourrait être demandé au Comité d’application de consacrer 
du temps à cette question lors de la session extraordinaire biennale du Comité d’application de 2025. 
 
Le Président s'est déclaré favorable à l'examen de la possibilité d'entamer ces travaux pendant la période 
intersessions. Il a également suggéré que, même lorsqu'un document est nécessaire, si les CPC sont d'avis 
qu'il n'est pas utile, le Comité d’application pourrait demander au Secrétariat de ne pas accorder la priorité 
à leur préparation. Le Président a également trouvé intéressante l'idée d'explorer différentes 
recommandations au cours de différentes années. 
 
Les États-Unis ont reconnu que le volume des documents du Comité d’application est écrasant, même pour 
les grandes délégations. Ils se sont déclarés favorables à l'identification des documents qui n'ont plus 
d'utilité et ont exprimé le souhait de participer à toute discussion intersessions sur les efforts de 
simplification. 
 
Le Japon a indiqué qu'il avait également du mal à suivre tous les documents et qu'il appréciait les 
suggestions de l'UE. Le Japon a également exprimé sa préoccupation concernant le grand nombre de 
versions successives soumises après la date limite et au cours de la réunion, et a proposé l'établissement 
d'une date limite stricte et d'une période limitée dans le temps au cours de laquelle les révisions sont 
autorisées. Le Japon a également proposé l'idée selon laquelle le COC n’examinerait chaque année que 
certaines Recommandations comportant des obligations qualitatives, telles que les TAC, étant donné que 
l'état de mise en œuvre de ces Recommandations change chaque année, mais qu'il examinerait les 
Recommandations ne comportant pas d'obligations quantitatives, au cours d'une année donnée, notant que 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
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la plupart des CPC n'ont pas besoin de mettre à jour leurs réglementations pour se conformer à ces 
Recommandations sur une base annuelle et que l'état de mise en œuvre n'est pas modifié si fréquemment. 
 
Le Président et le Secrétaire exécutif ont tous deux fait part de leurs préoccupations quant à l'inefficacité et 
à la charge causées par un nombre excessif de soumissions et de révisions tardives. Le Secrétariat a rappelé 
aux CPC qu'elles peuvent utiliser l'IOMS pour saisir des données au fil du temps, plutôt que d'attendre de 
les soumettre intégralement en une seule fois. Les CPC peuvent modifier leurs projets d'entrée tout au long 
de l'année, puis soumettre le rapport une fois terminé à la date établie. 
 
Enfin, le Président s'est engagé à étudier la possibilité de procéder à un examen des rapports annuels de 
2024 au cours de la première partie de la période intersessions précédant la réunion de 2025, et à fournir 
aux CPC des suggestions sur la manière dont elles pourraient améliorer leurs réponses dans les rapports 
annuels de 2025. 
 
 
16.  Autres questions 
 
Le Président a proposé qu'à moins qu'une CPC ne soulève une question à ce sujet, le Comité d’application 
ne consacrerait plus de point de l'ordre du jour à l'examen de l'Évaluation indépendante des performances 
de 2015 et à l'actualisation du tableau des actions prises par l'ICCAT. Des actions ont déjà été prises pour 
de nombreuses recommandations. Cela permettra de simplifier les documents du Comité d’application et 
de réduire la charge administrative du Secrétariat. Cette approche n’a suscité aucune objection. 
 
Des déclarations ont été soumises au Comité d’application par le Sénégal (appendice 5 de l’ANNEXE 9) et 
la Fondation allemande pour la protection du milieu marin (Deutsche Stiftung Meeresschutz) (DSM) 
(appendice 6 de l’ANNEXE 9). De plus, Ecology Action Centre, Shark Trust et The Ocean Foundation ont 
présenté une déclaration conjointe qui figure à l’appendice 7 de l’ANNEXE 9). 

 
 
17.  Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport du Comité serait adopté par correspondance et la réunion a été levée. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 9 
 

Ordre du jour 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
4.  Examen des progrès accomplis par le Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne 

(WG-ORT) et prochaines étapes 
 
5.  Examen du rapport du Secrétariat au Comité d'application 
 
6. Examen du renforcement des capacités en tant qu'outil permettant d'améliorer l'application, y compris 

l'identification des possibilités de renforcement des capacités disponibles et des besoins et demandes 
des CPC en matière de renforcement des capacités 

 
7. Examen des réponses apportées aux lettres du Président à la suite de la réunion de 2023 

 
8. Examen de l'annexe d’application (tableaux d’application par espèce) 
 
9. Examen d'autres informations pertinentes, y compris les soumissions au titre de la Rec. 08-09 
 
10.  Examen de la mise en œuvre et du respect des exigences de l’ICCAT par les CPC 
 
11.   Examen des informations concernant les NCP 
 
12.   Détermination des mesures recommandées visant à traiter les questions de non-application des CPC 

et questions relatives aux NCP soulevées aux points 5 et 7 de l’ordre du jour 
  

a) Approbation de l’annexe d'application  
b) Identification ou autres mesures à prendre en vertu de la Recommandation sur les mesures 

commerciales (Rec. 06-13) 
c) Action en vertu des recommandations liées aux données (Recs. 05-09 et 11-15)  
d) Toute autre action au titre de la Réf. 22-18 

 
13. Examen des demandes d'octroi du statut de coopérant 
 
14. Examen des mises à jour du plan stratégique pour l'examen des priorités en matière d’application en 

2025 
 
15.   Recommandations à la Commission en vue d’améliorer l’application 
 
16. Autres questions 
 
17. Adoption du rapport et clôture 
 

 

  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2008-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2006-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2005-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2011-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-18-f.pdf
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Appendice 2 de l’ANNEXE 9 
 

Rapport de situation de 2024 du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne 
(WG-ORT) 

 
Résumé des activités du Groupe de travail en 2024 
 
Les activités du WG-ORT sont planifiées chaque année lors de la réunion intersessions de février afin de 
tenir compte des délibérations de la réunion annuelle précédente de la Commission. Le WG-ORT s’est réuni 
sous forme virtuelle les 7 et 8 février 2024 afin d’examiner les avancées dans le développement du Système 
intégré de gestion en ligne (IOMS) de l’ICCAT et de planifier les activités futures. Le Rapport de la réunion 
du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) détaille les activités résumées. 
 
En 2024, le Secrétariat a poursuivi ses progrès dans le développement de l'IOMS en achevant la phase 3 
(2 ans : 1er juin 2022 au 31 mai 2024) et commencer la phase 4 (2 ans : 1er juin 2024 au 31 mai 2026). 
Toutes les phases de développement de l'IOMS sont présentées dans le plan de travail du WG-ORT (tableau 
6 du Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT). De 
grands progrès ont été réalisés dans les deux modules en cours de développement, le Gestionnaire des 
navires (contenant le UN/FLUX) et le Gestionnaire des formulaires. Il est prévu que les deux modules soient 
mis en production au début de 2025. En outre, conformément à la stratégie d'amélioration permanente de 
l'IOMS, des améliorations ont été constamment apportées à plusieurs outils administratifs et fonctionnalités 
de l'IOMS (détails dans le tableau 2 du Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les technologies de 
déclaration en ligne (WG-ORT). 
 
Module de Gestionnaire des navires 
 
Les progrès réalisés dans le développement de deux (sur trois) modes de travail du Gestionnaire des navires 
(remplissage en ligne et hors ligne, pour enregistrer et autoriser les navires dans l'IOMS) ont permis au 
Secrétariat de faire une démonstration « en direct » lors de la réunion du WG-ORT, avec deux sessions de 
formation dédiées en ligne tenues en 2024. Des progrès significatifs ont également été réalisés en ce qui 
concerne l'intégration de l'UN/FLUX dans le module Gestionnaire des navires (3e mode de travail). Cette 
fonctionnalité permettra un échange automatique d'informations sur les navires entre l'IOMS et les CPC 
intéressées. Deux sous-modules supplémentaires du Gestionnaire de navires, destinés à gérer les 
autorisations de transbordement et les accords d'affrètement, avec des modes de travail en ligne et hors 
ligne, ont été développés pendant la période intersessions. Ces deux sous-modules ont été présentés et 
testés lors de la deuxième session de formation consacrée au Gestionnaire des navires. Dans l'ensemble, le 
développement du module de Gestionnaire des navires est pratiquement achevé et fait actuellement l'objet 
de tests intensifs (Secrétariat et utilisateurs de l'IOMS) en vue d'une mise en production, comme prévu, en 
janvier 2025, avec l'obligation pour les CPC d'utiliser le module pour éditer les caractéristiques et les 
autorisations des navires en avril 2025. Le mode de travail de l'échange automatique de données (utilisant 
UN/FLUX) et le sous-module sur les accords d'affrètement pourraient être légèrement retardés, car il faut 
du temps supplémentaire pour résoudre quelques problèmes techniques. Ce retard potentiel n'affectera 
pas le calendrier de mise en production du module de Gestionnaire des navires. 
 
Module de Gestionnaire des formulaires 
 
Le développement du module de Gestionnaire de formulaires est pratiquement achevé et fait l'objet d'une 
mise au point et de tests approfondis à l'aide de plusieurs formulaires standard de l’ICCAT. Les formulaires 
restants (35 sur un total de près de 50 formulaires ICCAT existants) seront continuellement ajoutés à 
l'avenir dès que chacun d'entre eux sera normalisé. Ce processus de normalisation continue augmentera la 
pertinence du module de Gestionnaire de formulaires, en permettant de manière cohérente que des 
informations supplémentaires soient fournies/gérées par les CPC de l'ICCAT par le biais de l'IOMS. Le 
Secrétariat a également pu faire une démonstration « en direct » lors de la réunion annuelle de 2024. En 
outre, une session de formation sur ce module a été organisée en juin 2024. Le module est prêt à être mis 
en production en janvier 2025 et les CPC devront soumettre le formulaire CP01 par l'intermédiaire de 
l'IOMS à partir d'avril 2025.  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
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Autres activités pertinentes 
 
Pour accélérer le processus de formation des utilisateurs de l'IOMS en utilisant les nouveaux modules, le 
Secrétariat a créé un environnement de test de l'IOMS (IOMS sandbox : https://sandbox-ioms.iccat.int) 
identique à l'IOMS en production mais avec les nouveaux modules qui peuvent être utilisés pour s'entraîner 
avec les nouvelles fonctionnalités développées. Le WG-ORT recommande vivement à tous les utilisateurs 
de l'IOMS de commencer à utiliser le nouvel environnement sandbox afin de se former et de collaborer au 
développement de l'IOMS en identifiant les erreurs et en recommandant des améliorations aux différents 
modules. 
 
Le WG-ORT a également établi en 2024 un groupe de travail ad hoc pour réduire la redondance des 
exigences en matière de déclaration, l'un des objectifs prioritaires du WG-ORT. Il a commencé son travail 
par correspondance, en fournissant des recommandations à la Sous-commission 4/au COC sur la manière 
de réduire la redondance dans les mesures relatives aux requins. Le premier rapport intérimaire est 
disponible sous la référence PA4_807/2024.  
 
Pour répondre à plusieurs malentendus sur la terminologie (concepts, définitions, etc.) utilisée par l'IOMS 
en relation avec le module du Gestionnaire des navires, le WG-ORT a décidé de créer le « glossaire des 
termes et définitions de l’IOMS ». Le projet a été présenté et entériné à la 17e réunion du Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM). Ce glossaire évoluera au fil du temps et couvrira 
l'ensemble de la terminologie utilisée par l'IOMS. Le WG-ORT guidera le développement de cette activité 
par le Secrétariat et le soutien de l'IMM et d'autres organes subsidiaires pertinents de l'ICCAT. À un stade 
ultérieur, il sera également publié directement à l'intérieur de l'IOMS. 
 
Après deux ans de travail pour délibérer sur le type de licence open-source à adopter pour l'IOMS, le WG-
ORT a finalement adopté la licence open-source GPLv3 (détails dans la section 6 du Rapport de la réunion 
du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) pour le code source de l'IOMS. 
 
Principales mises à jour du plan de travail du WG-ORT  
 
Le plan de travail de 2024 du WG-ORT a été reprogrammé pour tenir compte des changements convenus 
pour la phase 4 (qui vient de commencer) et la phase 5. Le plan de travail adopté est présenté à 
l’appendice 1. Les principaux changements, présentés par ordre de priorité, sont les suivants : 
 

- Phase 4 (du 1er juin 2024 au 31 mai 2026) : 
• Achever le module du Gestionnaire de navires 
• Achever le module du Gestionnaire de formulaires 
• Démarrer le module du Gestionnaire de ports 
• Démarrer le module des feuilles de contrôle Requins/Istiophoridés 
• Module du Gestionnaire de T1NC (prises nominales de la tâche 1) (2ème année) 
• Gestionnaire des tableaux d’application (2ème année) 
• Ateliers de formation, le cas échéant 

 
- Phase 5 (du 1er juin 2026 au 31 mai 2028) : 

• Module de gestionnaire du programme SDP (SWO et BET) 
• Module du Gestionnaire des rapports de capture hebdomadaires/mensuels de BFT (thon 

rouge)   
• Module du Gestionnaire de T2CE (prise et effort de tâche 2) 
• Autres modules envisagés 

o Échantillons de fréquence de tailles de la tâche 2 
o Caractéristiques de la flottille de la tâche 1 
o Déclarations/rapports de transbordement, déclarations d'approvisionnement 
o Rapports du programme d’inspection conjointe/d'inspection portuaire 
o Plans de pêche, accords d'accès, etc. 

 
  

https://sandbox-ioms.iccat.int/
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
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Le plan de travail de l’IOMS sera révisé par le WG-ORT à la réunion intersessions de 2025 (février 2025), et 
potentiellement ajusté en fonction des progrès accomplis à la réunion et des priorités déterminées par la 
Commission à la réunion annuelle de 2024. Ces ajustements incluront un aperçu plus détaillé des activités 
et des priorités prévues pour la phase 5. 
 
Travaux intersessions de 2024 
 
En plus des diverses améliorations de l'IOMS discutées/adoptées (tableau 2 du Rapport de la réunion du 
Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT), le WG-ORT, en collaboration avec 
le Secrétariat, a planifié la liste suivante de travaux intersessions : 
 
Actions de suivi et tâches intersessions du WG-ORT :  
 

1. Examiner et adopter le rapport de la réunion de février 2024, y compris les modifications du plan de 
travail.  

2. Dans le cadre du rapport de situation du WG-ORT de 2024 qui sera soumis au Comité d'application 
lors de la réunion annuelle, le Président doit inclure des détails qui décrivent les activités du personnel 
technique du Secrétariat pour développer et maintenir l'IOMS et pour faciliter la déclaration des CPC 
et identifier les besoins futurs pour traiter la redondance des exigences de déclaration. Les parties 
pertinentes de ce rapport seront également présentées au STACFAD. 

3. Le Président doit créer le « glossaire des termes et définitions de l'IOMS » pour examen (et 
approbation) par le Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégrés (IMM). 

4. Le Département d'application soulèvera la question de la cohérence de la terminologie entre les ORGP 
thonières lors de la prochaine réunion du Réseau conformité thon. 

5. Envisager d'ajouter une présentation sur le Gestionnaire de navires au Groupe de travail IMM (le 
Secrétariat en discutera avec le Président du Groupe de travail IMM). 

6. Le Secrétariat fournira une description plus détaillée des différences entre les deux principales options 
de licence (EUPL v 1.2 et GPL v3) dans le rapport de réunion. Le Président demandera aux membres 
du WG-ORT de lui faire part de leurs préoccupations ou de leurs préférences pendant la période 
intersessions, à une date déterminée, bien avant la date limite du 1er juillet 2024 fixée par la FAO. En 
l'absence d'une préférence marquée pour une option de la part de la majorité du groupe, le WG-ORT 
s'en remettra à l'expertise du Secrétariat. 

7. Le Président communiquera avec les Présidents de la Sous-commission 4 et du COC à la demande du 
WG-ORT pour que la Sous-commission 4 modifie et simplifie les feuilles de contrôle des istiophoridés 
et des requins. 

8. Le Président coordonnera avec le Secrétariat pour confirmer que la Rec. 22-17 n'a pas besoin d'être 
mise à jour pour exiger des CPC qu'elles utilisent les nouveaux modules de l'IOMS, y compris le 
Gestionnaire des navires et le Gestionnaire de formulaires, afin de satisfaire aux exigences en matière 
de déclaration.  

9. Le Secrétariat préparera une proposition pour la prochaine réunion du WG-ORT sur la mise à 
disposition du public des données appropriées de l'IOMS. 

10. Le Président et le Secrétariat travailleront pendant la période intersessions pour élaborer une 
proposition pour le COC en 2024 sur la traduction des données de l'IOMS en trois langues et 
détermineront le moment opportun pour demander des ressources au STACFAD afin de développer 
cette capacité. 

11. Le WG-ORT formera un groupe de travail ad hoc pour traiter la question de la redondance. Le Président 
demandera si des membres du WG-ORT sont intéressés à y participer. Le groupe ad hoc travaillera 
pendant la période intersessions par correspondance et présentera un rapport intérimaire à la 
Commission en 2024 et fournira une présentation formelle lors de la prochaine réunion du WG-ORT 
en 2025. Le groupe ad hoc identifiera les besoins de financement et de ressources supplémentaires 
pour cet effort et les présentera au STACFAD (voir point 2). 

12. Le Secrétariat établira des contacts initiaux avec la FAO et la CTOI concernant la future mise en œuvre 
des échanges de données requis par la Rec. 23-17 de l'ICCAT, en vue de développer des mécanismes 
efficaces de partage des données pour les CPC par le biais d'un module dédié de l'IOMS dans une phase 
future. La possibilité d'utiliser UN/FLUX sera envisagée pour ces échanges. 

 
Ces tâches ont progressé comme prévu sans ajustements majeurs. La majorité des tâches intersessions sont 
déjà achevées (1 à 8, 10, 11, 12) au moment de la réunion annuelle de 2024. La tâche 9 sera abordée lors de 
la réunion intersessions du WG-ORT en 2025. Lors de l’examen de la tâche 8, le Président du WG-ORT, en 
consultation avec le Secrétariat, a présenté une révision de la Rec. 22-17.  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/REPORTS/2024_WG-ORT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-17-F.pdf
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Sessions de formation à l’IOMS 
 
Le WG-ORT a convenu d'organiser trois sessions de formation de l'IOMS en 2024, deux axées sur le 
Gestionnaire de navires (30 avril 2024 et 7 octobre 2024) et une axée sur le Gestionnaire de formulaires 
(24 juin 2024). La participation à toutes les sessions a été en moyenne de plus de 70 personnes provenant 
de 32 CPC, ainsi que de divers mandataires de l'ICCAT et du personnel du Secrétariat. Toutes les sessions 
de formation enregistrées restent disponibles pour les CPC de l'ICCAT inscrites et les utilisateurs potentiels 
de l'IOMS. 
 
Afin de faciliter la planification du calendrier des réunions de la Commission en 2024, le WG-ORT a 
programmé à l’avance deux sessions de formation supplémentaires en 2025. Les dates exactes seront 
convenues lors de la prochaine réunion intersessions du WG-ORG.  
 
Une assistance complémentaire a été apportée aux utilisateurs de l’IOMS de plusieurs CPC en 2024, faisant 
suite à des demandes explicites de sessions individuelles adressées au Secrétariat. Le Secrétariat a rappelé 
que cette modalité complémentaire d'aide aux utilisateurs, également proposée avec grand succès lors de 
la réunion annuelle de la Commission de 2023 (Le Caire, Égypte), sera maintenue à l'avenir.  
 
Déclaration annuelle en 2024 
 
L’IOMS de l’ICCAT est en production depuis le 1er août 2021, le module de Rapport annuel 
(section 3/Partie 1 et section 3/Partie 2) étant disponible en ligne depuis ces trois dernières années. La 
soumission des rapports annuels par le biais de l’IOMS pour 2021 (année expérimentale) et 2022 
(recommandée pour le remplissage en ligne) a essentiellement servi à des fins de formation, tandis que la 
soumission du rapport annuel (section 3/Partie 1 et section 3/Partie 2) par le biais de l’IOMS a été une 
exigence depuis 2023 (paragraphe 2 de la Rec. 22-17). 
 
Comme les années précédentes, le Secrétariat a aidé toutes les CPC de l'ICCAT à remplir les Rapports 
annuels de 2024 dans l'IOMS, tel que recommandé par le WG-ORT. Un résumé des indicateurs statistiques 
concernant la soumission des rapports annuels au moyen de l'IOMS pour les années 2021, 2022, 2023 et 
2024 (au 24 octobre 2023) est présenté au tableau 1. Les rapports annuels pour 2021 et 2022 (années 
probatoires) ont été inclus à des fins de comparaison, principalement pour observer les progrès réalisés 
par les CPC de l'ICCAT dans l'utilisation de l'IOMS. 
 
En 2024, un total de 47 CPC (44 Parties contractantes ; 3 Parties non contractantes coopérantes) ont utilisé 
l'IOMS (82% des 57 CPC) afin de fournir les deux parties de la Section 3 (Partie 1 : Dispositions statistiques ; 
Partie 2 : Dispositions relatives à l’application) des rapports annuels de 2024. Toutefois, certaines CPC 
doivent encore remplir et soumettre la première version ou les deux sections du rapport annuel de 2024 
(Partie 1 : 5 CPC ; Partie 2: 9 CPC). Parmi les CPC qui ont utilisé l'IOMS, le nombre de CPC ayant sollicité 
l’assistance du Secrétariat pour remplir les deux sections du rapport annuel a diminué de manière constante 
en moyenne, passant de 42 % (24 CPC) en 2021 à seulement 4 % (3 CPC) en 2024. Cette tendance à 
l’amélioration indique probablement l’acquisition d’une plus grande autonomie en ce qui concerne 
l’utilisation de l’IOMS par les utilisateurs des CPC, reflétant l’investissement raisonnable et le succès de la 
politique d’assistance aux utilisateurs de l’IOMS notamment au cours de ces deux dernières années.  
 
Conformément au paragraphe 1 de la Rec. 22-17, toutes les CPC de l’ICCAT ont enregistré au moins un 
utilisateur dans l’IOMS à la date de la Réunion annuelle de 2023. Ces indicateurs statistiques, ainsi que 
d'autres, sont également disponibles pour les utilisateurs enregistrés de l'IOMS (les deux rôles des CPC : 
administrateurs et fonctionnaires) sur le portail en ligne de l'IOMS (https://ioms.iccat.int). 
 
La Partie 2.2 de la Section 2 du Rapport annuel de 2024 invite les CPC à informer la Commission des 
principales difficultés rencontrées dans la mise en œuvre et dans le respect des mesures de conservation et 
de gestion de l’ICCAT. Une seule CPC a indiqué avoir rencontré des difficultés dans l'utilisation du système 
IOMS (voir « Informations soumises par quelques CPC dans la section 2.2 de leur rapport annuel » pour de 
plus amples détails).  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-17-f.pdf
https://ioms.iccat.int/
https://ioms.iccat.int/
https://www.iccat.int/com2024/FRA/COC_311_FRA.pdf
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Activités du personnel technique du Secrétariat pour développer et maintenir l'IOMS 
 
Le Secrétariat comprend 4 personnes qui travaillent à plein temps à l’IOMS (budget 2024-2025), en plus 
d'un autre membre du personnel qui consacre 5% de son temps à la supervision du système intégré de 
gestion en ligne. En outre, un expert externe, financé par le GEF, fournit des services de conseil axés sur 
l'interopérabilité du système. Ces activités portent sur la maintenance du système actuel, le développement 
de nouveaux modules et l'assistance aux CPC dans l'utilisation de la plateforme. La charge de travail du 
Secrétariat a augmenté de manière significative pour les tâches liées à l'IOMS en raison de la mise en œuvre 
de nouveaux modules et du plan de travail agressif du WG-ORT pour poursuivre la transition vers la 
déclaration en ligne. 
 
Le budget ordinaire de l'IOMS pour 2024-2025 a été porté à 328.846,67 € pour 2024 et à 412.180 € pour 
2025 (contre 212.180 €) par la Commission lors de sa réunion annuelle de 2023. Cette augmentation a 
permis d'ajouter deux experts à temps plein à l'équipe de l'IOMS, qui ne comptait auparavant que deux 
membres du personnel. Il convient de noter que toute diminution du budget ou du personnel empêchera le 
Secrétariat d'assurer simultanément la maintenance du système, le développement de nouveaux modules 
ou l'assistance aux CPC. 
 
2025 et au-delà 
 
Afin de poursuivre les avancées du WG-ORT dans la réduction de la charge liée aux exigences en matière de 
déclaration de l’ICCAT tant pour le Secrétariat que pour les CPC et de faciliter l’accès à de précieuses 
informations, le WG-ORT demande à se réunir sous forme virtuelle pendant la période intersessions 2025 
pour poursuivre ses travaux sur les phases 4 et 5 de l’IOMS. Le WG-ORT soutient également la tenue en 
2025 de deux sessions de formation à l’IOMS préalablement convenues. 
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Tableau 1. Nombre de Rapports annuels (et ratios relatifs) disponibles dans l’IOMS pour 2021, 2022, 2023 
et 2024, par section, état d’achèvement et mode de remplissage (avec/sans l’assistance du Secrétariat). Les 
valeurs en « rouge » indiquent le nombre de sections en attente qui doivent être complétées par les 
différents CPC dans les plus brefs délais. 
 

 
 

Indicator Section Completion 
status

Party type No Yes pending Total No Yes pending Total No Yes pending Total No Yes pending Total

complete CP 18 19 37 32 10 42 37 1 38 41 41

NCC 1 3 4 5 5 5 5 3 3

incomplete CP 3 2 10 15 1 3 6 10 14 14 6 2 4 12

NCC 1 1 1 1

Total 22 24 11 57 38 13 6 57 42 1 14 57 51 2 4 57

complete CP 17 21 38 32 10 42 36 1 37 44 44

NCC 2 2 4 5 5 5 5 3 3

incomplete CP 4 1 9 14 1 6 3 10 2 2 11 15 2 3 4 9

NCC 1 1 1 1

Total 23 24 10 57 38 16 3 57 43 3 11 57 49 3 5 57

complete CP 32% 33% 65% 56% 18% 74% 65% 2% 67% 65% 2% 67%

NCC 2% 5% 7% 9% 9% 9% 9% 9% 9%

incomplete CP 5% 4% 18% 26% 2% 5% 11% 18% 25% 25% 25% 25%
NCC 2% 2%

Total 39% 42% 19% 100% 67% 23% 11% 100% 74% 2% 25% 100% 74% 2% 25% 100%

complete CP 30% 37% 67% 56% 18% 74% 63% 2% 65% 63% 2% 65%

NCC 4% 4% 7% 9% 9% 9% 9% 9% 9%

incomplete CP 7% 2% 16% 25% 2% 11% 5% 18% 4% 4% 19% 26% 4% 4% 19% 26%

NCC 2% 2%

Total 40% 42% 18% 100% 67% 28% 5% 100% 75% 5% 19% 100% 75% 5% 19% 100%

Statistical
(Section 3/Part 1)

2024

Year of annual report / Secretariat support [Yes/No])

2021

number of 
annual reports

Compliance
(Section 3/Part 2)

Statistical
(Section 3/Part 1)

Ratio (%)

Compliance
(Section 3/Part 2)

2022 2023
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Addendum 1 de l’appendice 2 de l’ANNEXE 9 
 

Programme de travail révisé de l’IOMS (2024), couvrant les phases de développement actuelles et futures 
   

Phase Priorité Module/ 
Tâche Description Exigences en matière de 

données 
État du  

développement. Date du début Date de la fin Fin de la 
phase Budget Remarques 

1 1 Module Noyau/base de données de l'IOMS N/A Achevé 01/06/2019 01/08/2021 2 COM-18   

1 2 Module Rapport annuel IOMS (Partie II/Section 
3, Partie I/Annexe 1) S:GEN01, M:GEN01 Achevé 01/06/2019 01/08/2021 2 COM-18   

1 3 Tâche IOMS en production 
 

Achevé 01/06/2019 01/08/2021 2 COM-18   

1 1 Tâche Sessions d’ateliers de formation (phase 
1) 

 
Achevé 28/04/2022 01/09/2022 2 COM-18 Deux sessions (4 heures 

chacune) 

1 1 Tâche 
Maintenance (y compris les 
améliorations et la correction des 
erreurs) 

  En cours 01/06/2019 n/a n/a COM-18 Tâche continue (maintenance) 

2 1 Module Système d'aide dynamique (module) N/A Achevé 31/03/2021 31/03/2022 2 CPC (UE)   

2 1 Tâche Adaptations à la nouvelle définition des 
rôles N/A Achevé 15/02/2022 15/03/2022 2 COM-19 Adopté par le WG-ORT 2022 

2 1 Module Gestionnaire de navires ICCAT 

Jusqu'à 21 exigences en matière de 
données (immatriculation du 
navire, 11 listes d'autorisations, 
transporteurs, accords 
d'affrètement, autorisations de 
transbordement, activité de l'année 
précédente) 

En cours 01/03/2021 31/10/2024 4 COM-19 & 
CPC (UE) 

Le développement a été étendu 
à la phase 3 (10 mois 
supplémentaires) 
conjointement avec 
l'intégration UN/FLUX. 
Partiellement couvert par les 
contributions volontaires de 
l'UE (2021, 2022, 2023, 2024) 

2 1 Tâche Intégration de UN/FLUX dans 
Gestionnaire du navire 

Toutes les exigences en matière 
d'enregistrement et d'autorisation 
des navires (11 listes) 

En cours 01/04/2022 31/10/2024 4 CPC (UE) Contribution de l'UE (2021, 
2022, 2023, 2024) 

2 2 Module Amélioration du système d'aide 
dynamique (généralisation) N/A Achevé 01/04/2022 31/03/2023 3 CPC (UE)   

2 1 Tâche Session de formation/atelier sur les 
navires (1ère session) N/A Prévu 29/04/2024   4 COM-19 

Tests préliminaires des 
utilisateurs de l'IOMS dans le 
module de navires 

2 1 Tâche Session de formation/atelier sur les 
navires (2e session) N/A Prévu 09/10/2024   4 COM-19 

Tests préliminaires des 
utilisateurs de l'IOMS dans le 
module de navires (facultatif) 

2 1 Tâche 
Maintenance (y compris les 
améliorations et la correction des 
erreurs) 

N/A Prévu 01/06/2020 n/a n/a COM-19 Tâche continue (maintenance) 

3 1 Module Gestionnaire de formulaires 
Module pour télécharger et gérer 
tous les formulaires ICCAT (ST, CP, 
TG) 

En cours 01/07/2023 30/09/2024 4 COM-21 Inclut les améliorations issues 
des ateliers 

3 1 Tâche Sessions de l'atelier pour les 
gestionnaires de formulaires N/A Prévu 04/07/2024 À déterminer 4 COM-21   
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Phase Priorité Module/ 
Tâche Description Exigences en matière de 

données 
État du  

développement. Date du début Date de la fin Fin de la 
phase Budget Remarques 

3 1 Tâche 
Maintenance (y compris les 
améliorations et la correction des 
erreurs) 

  En cours 01/06/2022 n/a n/a COM-21 Tâche continue (maintenance) 

4 1 Module Gestionnaire de ports M:GEN11, M:GEN12, M:BFT20, 
M:BFT21, M:SWO10 Prévu 01/11/2024 À déterminer 4 COM-21   

4 1 Module Gestionnaire des feuilles de contrôle 
Requins/Istiophoridés M:SHK05, M:BIL01 Planification 01/12/2024 À déterminer 4 COM-21 

Impossible de réutiliser le code 
AR. Implique d’importants 
changements structurels 

4 1 Tâche 
Sessions de formation/ateliers sur les 
feuilles de contrôle 
requins/istiophoridés 

N/A Prévu À déterminer À déterminer 4 COM-21   

4 3 Module Gestionnaire de T1NC (prises nominales 
de la tâche 1) S:GEN03 Prévu À déterminer À déterminer 

 

COM-23 
Le début peut être modifié (en 
fonction de l'étude sur le temps 
nécessaire) 

4 4 Module Gestionnaire des tableaux d’application 
(COCT) M:GEN03 Prévu À déterminer À déterminer 

 

COM-23 
Le début peut être modifié (en 
fonction de l'étude sur le temps 
nécessaire) 

4 1 Tâche Sessions de formation/ateliers  
T1NC/COCT N/A Prévu À déterminer À déterminer 

 
COM-23   

4 1 Tâche 
Maintenance (y compris les 
améliorations et la correction des 
erreurs) 

N/A Prévu À déterminer À déterminer   COM-23   

5 1 Module Programmes SDP (SWO, BET) M:TRO06, M:SWO01 Planification À déterminer     COM-25   

5 2 Module 
Gestionnaire des rapports 
hebdomadaires et mensuels sur le thon 
rouge (BFT) 

M:BFT22, M:BFT23, M:TRO14 
hebdomadaire BET Planification 

 
À déterminer 

  

COM-25   

5 3 Module Prise et effort - Tâche 2 S:GEN04 Planification À déterminer 
  

COM-25   

5 1 Tâche 
Maintenance (y compris les 
améliorations et la correction des 
erreurs) 

  Planification À déterminer     COM-25   
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Informations complémentaires sur les phases de l'IOMS : 
 

Phase Début Fin Budget 
(mois) 

Réunion du 
COM 

Année 
budgétaire 

Type de 
budget 

Phase 1 01/06/2019 31/05/2020 12 Annuel 2018 Extraordinaire 
Phase 2 01/06/2020 31/05/2022 24 biennal 2019 Ordinaire 
Phase 3 01/06/2022 31/05/2024 24 biennal 2021 Ordinaire 
Phase 4 01/06/2024 31/05/2026 24 biennal 2023 Ordinaire 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 9 
 

Tableaux d’application au titre de 2023 reçus en 2024 
 

Date limite : 15 août 2024 
 

Pavillon  Captures  Taille Ajustements Date de réception 
Angola X X   14/05/2024 
Barbados X X X 15/08/2024 
Belize X X X 09/08/2024 
Bolivia No catches    14/08/2024 
Brazil X X X 16/09/2024 
Cabo verde        
Canada X X X 24/06/2024 
China X X X 14/08/2024 
Chinese Taipei X X X 19/07/2024 
Costa Rica X X X 16/08/2024 
Côte d'Ivoire X X   17/09/2024 
Curaçao X N/A   07/08/2024 
Egypt X X X 15/09/2024 
El Salvador X N/A X 17/07/2024 
EU X X X 14/08/2024 
France St. PM X X X 30/07/2024 
Gabon No catches    17/09/2024 
Ghana X X X 06/08/2024 
Grenade        
Guatemala X N/A   15/11/2024 
Guinea Bissau        
Guinea Ecuatorial No catches    17/06/2024 
Guinée Rep. X N/A X 18/09/2024 
Guyana No catches    09/09/2024 
Honduras No catches    18/09/2024 
Iceland X X   19/07/2024 
Japan X X X 14/08/2024 
Korea X X X 26/07/2024 
Liberia X X X 12/08/2024 
Libya X X   10/09/2024 
Maroc X X X 28/06/2024 
Mauritanie X N/A   09/09/2024 
Mexico X X X 15/08/2024 
Namibia X NA X 15/08/2024 
Nicaragua No catches    10/09/2024 
Nigeria        
Norway X X X 12/08/2024 
Panamá X N/A X 24/07/2024 
Philippines No catches    15/07/2024 
Russia X N/A   14/08/2024 
Sao Tomé e P. X ?   31/10/2024 
Sénégal X X X 16/08/2024 
Sierra Leone No catches    18/09/2024 
South Africa X X X 13/08/2024 
St. V& G X N/A X 10/09/2024 
Suriname X N/A   24/07/2024 
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Syria X X X 11/08/2024 
T & Tobago X X X 28/08/2024 
The Gambia X N/A   13/11/2024 
Tunisie X X X 14/08/2024 
Türkiye X X X 14/08/2024 
United Kingdom X X X 15/08/2024 
Uruguay No catches  X 15/07/2024 
USA X X X 14/08/2024 
Venezuela X X X 15/08/2024 
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Toutes les quantités sont en tonnes. 
Données obtenues dans le cadre de la tâche 1 lorsque les données n'ont pas été communiquées dans les tableaux d’application. 
 
GERMON DU NORD 

 

 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 1,56 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 16-06, para 7). 
Le BELIZE a reçu un transfert de germon du Nord de 200 t du Taipei chinois au titre de 2019-2020. 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 50t de sa sous-consommation de 2018 (Q2018*0.25 = 50t) en 2020 (Rec. 16-06, para. 7) 
BELIZE : a l'intention d'utiliser en 2021 53,75t de sa sous-consommation de 2019 (Rec. 16-06, par. 7) ; reçoit un transfert d'ALB-N du Taipei chinois : 200t (Rec. 20-04, par. 2). 
BELIZE: a l'intention d'utiliser 53.75t de sa sous-consommation de 2020 en 2022 (Rec. 21-04, par. 9); reçoit un transfert d'ALB-N du Taipei chinois: 200 t (Rec. 21-04, par. 6). 
BELIZE: a l'intention d'utiliser 53.75t de sa sous-consommation de 2021 en 2023 (Rec. 21-04, par. 9); reçoit un transfert d'ALB-N du Taipei chinois: 200 t (Rec. 21-04, par. 6). 
CANADA: toutes les captures de 2019-2022 incluent les rejets morts. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 4281,62 t (= 3926 + 655,62-100-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2016 et du quota de capture initial pour 2018 et des transferts 
respectifs de 100 t à SVG et de 200 t au Belize. 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté pour 2019 est de 4543,93 t (= 3926 + (3271,70 * 0,25) -200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2017 et du quota initial de capture de 2019, et, des 
transferts de 200 t à Belize. 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté pour 2020 est de 4707,5 t (= 3926 * (1 + 0,25) -200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018 et du quota initial de capture initial de 2020, et, de la 
déduction du transfert de 200 t à Belize. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2021 est de 5198,4 t (=4416,9+3926*0,25-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture initial de 2021 et de la déduction des 
transferts de 200 t vers le Belize. 
TAIPEI CHINOIS : le quota ajusté de 2022 est de 5198,4 t (=4416,9+3926*0,25-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2020 et du quota de capture initial de 2022 et de la déduction des 
transferts de 200 t au Belize. 
 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 28000 28000 33600 33600 33600 37801 37801 37801 47251
BARBADOS 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 38,10 15,90 14,60 7,12 10,18 12,50 11,74 13,90 201,90 224,10 235,40 257,88 254,82 283,25 284,01 288,60 240,00 240,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75 302,50 362,50
BELIZE 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 398,50 448,44 385,14 216,09 326,05 200,65 214,33 380,65 51,50 1,56 64,86 200,47 138,95 295,10 281,42 121,85 450,00 450,00 450,00 416,56 465,00 495,75 495,75 502,50 362,50 362,50
BRAZIL 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41,00 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 295,75 302,50 261,50 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 295,75 302,50 302,50 362,50
CANADA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 19,92 16,99 26,40 31,19 12,46 40,46 27,44 25,22 230,07 233,01 223,60 233,81 252,54 255,30 275,06 277,28 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 302,50 302,50 362,50
CHINA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 103,20 123,65 123,84 129,16 207,66 291,32 239,87 190,50 146,80 126,35 126,16 135,84 57,34 4,43 55,88 55,93 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75 246,43 357,88
CHINESE TAIPEI 3271,70 3271,70 3926,00 3926,00 3926,00 4416,90 4416,90 4416,90 5521,10 3134,00 2385,00 2926,00 2770,00 3549,00 2896,00 2806,00 2782,00 655,62 1404,62 1355,62 1773,93 1158,50 2302,40 2392,40 2539,13 3789,62 3789,62 4281,62 4543,93 4707,50 5198,40 5198,40 5321,13 6425,33
CÔTE D'IVOIRE 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 150,56 248,70 0,00 75,91 14,19 0,00 19,27 27,15 99,38 1,30 201,30 189,09 250,81 295,75 276,48 275,35 250,00 250,00 201,30 265,00 265,00 295,75 295,75 302,50
COSTA RICA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 4,65 11,23 4,90 1,35 0,64 2,34 1,49 0,66 245,35 238,77 245,10 263,65 268,11 293,41 301,01 301,84 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 295,75 302,50 302,50 362,50
CURAÇAO 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 10,00 10,00 21,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190,00 190,00 178,50 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00
EU 21551,30 21551,30 25861,60 25861,60 25861,60 29095,10 29095,10 29095,10 35815,90 24308,65 20699,71 25086,83 30076,89 25580,70 26095,09 26844,75 23360,39 233,05 6239,41 1007,82 -540,04 1288,72 2025,93 3096,82 7318,39 24541,70 26939,12 26094,65 29536,85 26869,42 28121,02 29941,57 30678,78 38912,72
FRANCE (St. P&M) 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 295,75 302,50 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 295,75 302,50 302,50
GRENADA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 50,23 61,81 37,08 23,22 22,12 5,75 2,54 11,09 149,77 138,19 162,92 191,78 192,88 236,25 239,46 230,91
GUYANA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 0,20 2,56 0,98 0,06 0,00 200,00 199,81 197,45 214,02 214,94 242,00 242,00 242,00
JAPAN 449,52 394,89 393,98 397,33 371,77 505,18 556,85 598,74 601,18 254,90 335,00 210,60 319,27 282,80 223,40 241,60 219,10 194,62 59,89 183,38 78,05 88,97 281,78 315,25 382,08 n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a
KOREA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 13,18 7,90 27,27 48,48 115,90 114,61 124,28 105,64 236,82 242,10 222,73 216,52 149,10 181,14 171,47 196,86 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75 302,50 362,50
LIBERIA 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 90,00 2,90 0,00 0,00 0,00 0,00 1,74 110,00 197,10 265,00 265,00 295,75 295,75 300,76 200,00 200,00 265,00 265,00 295,75 295,75 302,50
MAROC 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 20,00 20,00 20,00 25,00 29,00 40,00 60,00 90,00 230,00 230,00 230,00 240,00 236,00 255,75 235,75 212,50 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75 302,50 362,50 362,50
MEXICO 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 2,19 0,38 7,19 0,29 1,45 0,72 0,64 0,20 247,81 249,62 242,81 264,71 263,55 295,03 295,11 302,30 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75 302,50 362,50
PANAMA 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 175,92 182,90 180,67 168,85 89,08 112,85 115,08 133,66 265,00 295,75 295,75 302,50 362,50
SENEGAL 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 4,36 210,64 215,00 242,00 242,00
ST.VINCENT & GRENADINES 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 291,60 296,20 173,26 180,45 251,73 0,00 0,97 0,28 6,89 3,80 133,63 38,35 13,27 280,35 254,30 302,22 298,49 300,00 306,89 218,80 265,00 280,35 255,27 302,50 362,50
SURINAME 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,32 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 191,68 362,50
THE GAMBIA 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 0,72 0,00 0,00 214,28 242,00 242,00 215,00
TR. & TOBAGO 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 242,00 242,00 302,00 70,70 48,20 33,10 22,03 16,06 26,80 21,80 12,40 179,30 201,80 216,90 242,97 248,94 268,95 280,70 290,10 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 302,50 302,50
UK  (*) 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 434,04 442,25 442,25 752,80 0,60 0,36 0,38 0,79 2,05 169,39 125,35 112,47 249,40 249,64 249,62 264,21 262,95 318,40 370,65 438,29 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 487,79 496,00 550,76 863,36 863,36
USA 527,00 527,00 632,40 632,40 632,40 711,50 711,50 711,50 889,40 250,22 238,35 102,57 221,13 328,36 295,93 310,56 180,50 408,53 420,40 661,58 569,37 462,14 573,67 578,82 708,88 658,75 658,75 764,15 790,50 790,50 869,60 889,38 889,38 1067,28
VENEZUELA 250,00 250,00 300,00 300,00 300,00 337,50 337,50 337,50 421,90 286,98 301,35 165,45 220,92 245,92 298,51 317,34 212,89 -702,19 -429,54 -294,99 -215,91 -161,83 -122,84 -102,68 21,93 -415,21 -128,19 -129,54 5,01 84,09 175,67 214,66 234,82 443,83
PRISE TOTALE 29408,18 25359,37 29371,56 34375,36 31172,25 30896,36 31550,64 27986,95
Nº Rec 13-05 16-06 17-04 17-04 17-04 20-03/04 21-04 21-04 23-05 13-05 16-06 16-06 17-04 17-04 20-04 20-04 21-04 23-05 23-05

Limite de capture/quota ajustéSoldePrises actuellesLimites de capture initiales
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L’UNION EUROPÉENNE est autorisée à transférer en 2017 au Venezuela 60 t de sa part non utilisée de quota de 2015 (Rec. 16-06). 
L'UNION EUROPÉENNE : le quota ajusté de l'UE de ALB-N prend en compte le transfert de 1,52% de son quota initial au Royaume-Uni en 2021 et 2022.  
Le JAPON s’efforcera de limiter ses prises de germon du Nord à 4% au maximum de sa prise totale de thon obèse. 
JAPON : la limite ajustée de 2019 = prise de 2019 de BET * 4% (paragraphe 6 de la Rec. 16-06). 
CORÉE : la sous-consommation de 25% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
SÉNÉGAL : Sous réserve de révision en fonction des résultats d'enquêtes complémentaires relatives à une éventuelle surconsommation. 
SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES : les données de 2013-2015 pour le quota ajusté n'ont pas été adoptées par la Commission en 2015. En mars 2016, les données ci-dessus ont été soumises par 
correspondance aux CPC en cas d'objection. 
ROYAUME-UNI : l'UE transfert au Royaume-Uni 434,04 t du quota d'ALB-N de 2021 (circ. 4088/21). Les Territoires d'Outre-mer du RU ont précédemment reporté 53,75t. Une fois combiné, le quota ajusté 
pour 2021 était de 487, 79 t. 
Royaume-Uni (*) : À partir de 2024, le quota du Royaume-Uni inclut 200 tonnes exclusivement pour les captures concernant les Territoires d'outre-mer du Royaume-Uni couverts par la Convention de 
l'ICCAT. 
Les ÉTATS-UNIS sont autorisés à transférer en 2017 au Venezuela 150 t de sa part non utilisée de quota de 2015(Rec. 16-06). Aucun transfert n'est autorisé pour 2018. 
Le VENEZUELA aurait, pour 2017, 60, 150 et 114 t transférées par l'Union européenne, les États-Unis et le Taipei chinois, conformément à la Rec. 16-06. 
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GERMON DU SUD 
 

 
 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 62,5 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 16-06, para 7).  
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 1,98t de sa sous-consommation de 2018 en 2020 (Rec. 16-07, para. 4a) 
BELIZE: La sous-consommation du Belize en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
BELIZE : a l'intention d'utiliser en 2021 62,5 t de sa sous-consommation de 2019 (Rec. 16-07, par. 4a). 
Le BELIZE: a l'intention d'utiliser 62.5t de sa sous-consommation de 2020 en 2022 (Rec. 16-07, par. 4a).  
Le BELIZE: a l'intention d'utiliser 62.5t de sa sous-consommation de 2021 en 2023 (Rec. 16-07, par. 4b). 
BRÉSIL : La sous-consommation du Brésil en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
BRÉSIL: QI2022 + 25% MAX2020 - 129.95t [l’Afrique du Sud fera appel au para. 4f de la Rec. 16-07 de l’ICCAT, avec en complément la Rec. 21-05 de l’ICCAT pour couvrir le dépassement de ses limites de 
captures (URY: 26.47 ; BRA: 129.95t)] 
La CHINE a informé la Commission en 2017 d'un quota ajusté de 25% en 2018. 
CHINE: Conformément au paragraphe 4b de la Rec. 16-07, la demande de report de 25 % présentée par la Chine à la réunion ordinaire de la Commission de 2017 a été complétée en utilisant la sous-
consommation de 2016 à hauteur de 30,63 t et de 19,37 t de la sous-consommation totale du TAC de 2016. 
La CHINE, conformément au paragraphe 4 (b) de la Rec. 16-07, souhaite demander de procéder à ce report. 
CHINE: La sous-consommation de la Chine en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 11.750,00 t  (=94.00+2.350), ce qui avait été approuvé par la Commission lors de sa 25e réunion ordinaire.   
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 11.750,00 t  (=9.400+2.350), ce qui avait été approuvé par la Commission lors de sa 21e réunion extraordinaire. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 11.550,00 t (=9.400*(1+0,25)-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018 et du quota de capture initial pour 2020 et de la déduction 
du transfert de 200 t au Japon. 
TAIPEI CHINOIS: La sous-consommation du Taipei chinois en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté pour 2021 est de 11524,00 t (=9400+2124) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture initial de 2021. 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 24000 24000 24000 24000 24000 24000 24000 28000 28000
ANGOLA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 60,00 60,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,17 7,23 14,87 0,00 50,00 50,00 50,00 50,00 48,83 42,77 35,13 10,64
BELIZE 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 300,00 300,00 122,86 219,03 310,52 158,14 162,13 30,84 12,74 0,00 189,64 93,47 1,98 154,36 89,85 281,66 299,76 362,50 312,50 312,50 312,50 312,50 251,98 312,50 312,50 362,50 303,72 375,00
BRAZIL 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 2600,00 2600,00 657,59 496,85 396,00 1002,66 617,00 516,00 543,00 524,00 2042,41 2103,15 2204,00 1597,34 1883,00 2184,00 1897,04 2516,00 2700,00 2600,00 2600,00 2600,00 2500,00 2700,00 2440,04 3040,00 2500,00 3150,00
CHINA 100,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 240,00 240,00 94,37 184,55 116,45 132,07 183,94 9,66 31,19 91,44 30,63 20,05 133,55 87,98 66,06 240,34 218,81 198,56 125,00 204,60 250,00 220,05 250,00 250,00 250,00 290,00 242,98 300,00
CHINESE TAIPEI 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 10340,00 10340,00 8907,00 9090,00 9227,00 9626,00 9851,00 10519,00 8894,00 10895,00 2843,00 2660,00 2523,00 2124,00 1699,00 1005,00 2290,00 450,00 11750,00 11750,00 11750,00 11750,00 11550,00 11524,00 11184,00 11345,00 10479,98 12925,00
CÔTE D'IVOIRE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 120,00 120,00 0,00 122,40 6,18 19,36 45,23 0,00 0,64 16,83 125,00 2,60 96,43 105,64 79,77 100,00 99,36 104,66 125,00 125,00 102,60 125,00 125,00 100,00 100,00 145,00 121,49 150,00
CURAÇAO 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 60,00 60,00 12,00 13,30 0,00 0,00 0,00 0,00 17,93 0,00 38,00 36,70 50,00 50,00 50,00 50,00 32,07 72,50 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 72,50
EU 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 1765,00 1765,00 54,77 178,20 102,81 81,73 60,47 70,94 71,53 41,71 1782,73 1659,30 1734,69 1755,77 1777,03 1766,56 1765,97 2090,79 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 2132,50 1765,00 2206,25
GUATEMALA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 3,15 1,00 21,85 24,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00
GUINEA  EQ. 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 0,00 0,00 0,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24,23 25,00 25,00 25,00 25,00
GUYANA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 0,04 0,00 3,00 1,00 0,06 0,00 0,00 0,00 24,96 25,00 22,00 24,00 24,94 25,00 25,00 25,00
JAPAN 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1630,00 1630,00 1212,80 2135,80 1654,50 1465,57 1621,80 1487,60 1741,20 1876,80 480,95 -418,70 239,25 470,73 1071,95 206,15 -47,45 259,35 1693,75 1717,10 1893,75 1936,30 2693,75 1693,75 1693,75 2136,15 1882,55 2337,50
KOREA 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 170,00 170,00 48,27 85,96 166,64 170,01 131,45 131,02 152,92 88,00 126,73 89,04 8,36 4,99 16,91 13,97 3,99 95,97 175,00 175,00 175,00 175,00 148,36 144,99 156,91 183,97 172,08 212,50
NAMIBIA 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 4320,00 4320,00 994,00 365,62 888,80 966,50 2165,75 3412,63 6745,00 4856,44 3506,00 4111,38 3612,00 3533,50 2334,25 1087,37 -2245,00 363,56 4500,00 4477,00 4500,00 4500,00 4500,00 4500,00 4500,00 5220,00 2075,00 4320,00
PANAMA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 3,20 23,50 0,00 13,00 31,28 17,22 12,48 5,24 21,80 1,50 25,00 12,00 -6,28 1,51 12,52 24,76 18,73 25,00
PHILIPPINES 140,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 140,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 37,50
SENEGAL 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 24,48 0,52 25,00 25,00 25,00
SOUTH AFRICA 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 5280,00 5280,00 2065,00 1762,00 2572,50 4402,87 4025,92 3922,52 5586,99 2670,44 2335,00 3738,00 2027,50 197,13 874,08 674,61 0,00 3184,17 4400,00 5500,00 5500,00 4600,00 4900,00 4597,13 5274,08 5854,61 5180,00 6500,00
ST.VINCENT & GRENADINES 100,00 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 170,00 170,00 107,40 101,00 98,21 30,63 0,00 14,43 21,68 0,00 -0,73 38,27 41,79 144,37 175,00 160,57 153,32 205,00 106,67 139,27 140,00 175,00 175,00 175,00 175,00 205,00 172,08 212,50
TR. & TOBAGO 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 0,40 0,00 0,00 3,30 0,00 0,00 0,00 0,10 24,60 25,00 25,00 21,70 25,00 25,00 25,00 29,90
UK 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 120,00 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 125,00 145,00 125,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 125,00 145,00 121,49 150,00
URUGUAY 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 530,00 530,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 497,05 530,00 550,00 550,00 550,00 550,00 550,00 550,00 497,05 540,00 430,00 562,50
USA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 30,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 30,00 n.a n.a.
PRISE TOTALE 14282,85 14779,20 15543,38 18097,33 18897,19 20139,09 23846,17 21065,99
Nº Rec 13-06 16-07 16-07 16-07 16-07 20-05 21-05 22-06 22-06 13-06 13-06 16-07 16-07 16-07 20-05 21-05 22-06 22-06 22-06

Limites de capture initiales Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté de 2022 est de 11244.00 t (=9400+1699) en raison de l’intégration de la sous-consommation de 2020 et du quota initial de 2021+ 85t (Rec. 16-07 Para 4b) en complément 
de la sous-consommation totale du TAC. 
UE : La sous-consommation de l’Union européenne en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
GUYANA: La Guyana examine actuellement la déclaration de cette espèce pour s'assurer qu'elle n'a pas été confondue avec le germon du Nord en ce qui concerne l'information présentée à la page 3 du 
document inclus ici : https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf. Jusqu'à cette date, nous continuerons à déclarer le stock tel quel. 
N.B. Cette suspicion est guidée par la déclaration de cette espèce par le passé dans le cadre du stock Nord, par exemple captures nominales de la tâche 1 de 2019.  
CORÉE: la sous-consommation de 25% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
JAPON: la limite ajustée de 2017 à 2018 incluait les 100 t que le Brésil lui avait transférées et les 100 t que l'Uruguay lui avait transférées (Rec. 16-07). 
Le JAPON a informé la Commission en 2017 que sa sous-consommation en 2016 serait reportée à la limite initiale de 2018 (Rec. 16-07). 
JAPON: la limite ajustée de 2018 incluait les 100 t que le Brésil lui avait transférées et les 100 t que l'Uruguay lui avait transférées (Rec. 16-07). 
Le JAPON a informé la Commission en 2019 que sa sous-consommation en 2018 serait reportée à la limite initiale de 2020 (Rec. 16-07). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 1.355 t (limite) - 418,7t (surconsommation de 2017 (paragraphe 5 de la Rec. 16-07)) + 100 t (transfert du Brésil (paragraphe 3 de la Rec. 16-07)) + 100 t (transfert de 
l'Afrique du Sud (paragraphe 3 de la Rec. 16-07)) + 800 t (transfert de l’Afrique du Sud (circulaire nº888/2019)). 
JAPON: La sous-consommation du Japon en 2019 a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07)  
JAPON: limite ajustée de 2020 = 1.355 t (limite)+239,25 t (report de 2018 (paragraphe 4b de la Rec. 16-07))+99,5 t (complément de la sous-consommation du TAC total (paragraphe 4b de la Rec. 16-07)) + 
100 t (transfert du Brésil (paragraphe 3 de la Rec. 16-07))+100 t (transfert de l’Afrique du Sud (paragraphe 3 de la Rec. 16-07)) + 500 t (transfert de l’Afrique du Sud (circulaire nº1304/2020))+200 t 
(transfert du Taipei chinois (circulaire nº4313/2020))+100 t (transfert du Brésil (circulaire nº4498/2020)). 
JAPON: limite ajustée de 2021= 1.355 t (limite) +338,75 t (report de 2019 (paragraphe 4b de la Rec. 16-07))+ xxx t (complément de la sous-consommation du TAC total (paragraphe 4b de la Rec. 16-07)). 
NAMIBIE : La sous-consommation de la Namibie en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
PHILIPPINES: le plan de remboursement pluriannuel présenté à la réunion de la Commission de 2014 était en attente de l’adoption des rapports de la Sous-commission 3 et de la Commission par 
correspondance.  
SÉNÉGAL : Sous réserve de révision en fonction des résultats d'enquêtes complémentaires relatives à une éventuelle surconsommation. 
L’AFRIQUE DU SUD a transféré 800 t de son quota de SALB au Japon en 2019 
L’AFRIQUE DU SUD a transféré 500 t de son quota de SALB au Japon en 2020. 
AFRIQUE DU SUD : Conformément à la Rec. 16-07 de l’ICCAT, l’Afrique du Sud transfère également 100 t de son quota de SALB au Japon jusqu’en 2020. 
AFRIQUE DU SUD : La sous-consommation de l’Afrique du Sud en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
AFRIQUE DU SUD: l’Afrique du Sud fera appel au para 4f de la Rec. 16-07 de l’ICCAT, avec en complément la Rec. 21-05 de l’ICCAT pour couvrir le dépassement de ses limites de captures (URY: 26.47  BRA: 
129.95t) 
SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES : La sous-consommation de Saint-Vincent-et-les-Grenadines en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale 
de 2021 (Rec. 16-07). 
URUGUAY: La sous-consommation de l’Uruguay en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
URUGUAY: Limite ajustée 2022 = limite initiale de 2022 (440) + solde disponible de 2020 (ne dépassant pas les 25% du quota initial) (110) - 26.47t [ZAF fera appel au para 4f de la Rec. 16-07 de l’ICCAT, 
avec en complément la Rec. 21-05 de l’ICCAT pour couvrir le dépassement de ses limites de captures (URY: 26.47 ; BRA: 129.95t)] 
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GERMON DE LA MÉDITERRANÉE 
 

  Limites de capture initiales Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté 
ANNÉE 2022 2023 2024 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2024 2025 
TAC 2500 2500 2500                 

EGYPT 177,27 150,27 150,27 177,00 164,00 0,27 -13,73     136,54   
EU 2169,68 2089,93 2089,93 1857,72 1940,57 311,96 224,36   2164,93 2164,93   
LIBYA 23,00 23,00 23,00 90,00 150,00 -67,00 -194,00   -44,00 -171,00   
MAROC 10,00 10,00 10,00 9,50 9,70 0,50 0,30         
SYRIA 1,80 1,80 1,80 0,00 0,00 1,80 1,80         
TÜRKIYE* 118,25 225,00 225,00 118,25 149,95 0,00 0,05   150,00 150,00   
PRISE TOTALE       2252,47 2414,22             

Nº Rec 22-05 22-05 22-05         22-05 22-05 22-05 22-05 
 
 
*NOTE: La Türkiye transfère à l’UE 75 t en 2023, 75 t en 2024 et, pour les années suivantes toute partie non utilisée du quota jusqu’à un maximum de 75 t. 
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ESPADON DU NORD 

 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 52 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 17-02, para. 3), recevant un transfert d'espadon du Nord de Trinité-et-Tobago: 75 t (Rec. 17-02. para 2b). 
Le BELIZE reporte 40% de sa limite de capture initiale (52 t). 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 52 t de sa sous-consommation de 2018 en 2020 (Rec. 17-02, paragraphe 3), recevant un transfert d'espadon du Nord de Trinité-et-Tobago: 75t (Rec. 17-02, paragraphe 2b). 
BELIZE : a l'intention d'utiliser en 2021 52t de sa sous-consommation de 2019 (Rec. 17-02, par. 3) ; reçoit un transfert de SWON de Trinité-et-Tobago : 75t (Rec. 17-02, par.2b). 
Le BELIZE: a l'intention d'utiliser 52t de sa sous-consommation de 2021 en 2023 (Rec. 21-02, paragraphe 1B); recevant un transfert d'espadon du Nord de Trinité-et-Tobago: 75t (Rec. 17-02, paragraphe 
2b). 
BRÉSIL : IQ 2018= OQ 2018 (=50-25 à la Mauritanie)+ B2017= 25+20= 50 (OQ de la Rec. 17.02 et B de la Rec. 13-02). 
BRÉSIL : IQ 2019= OQ 2019 (=50-25 à la Mauritanie)+ B2018= 25+20= 45 (OQ de la Rec. 17.02 et B de la Rec. 16-03). 
BRÉSIL : De 2015 à 2022 : 25t transférées à la Mauritanie. 
CANADA: toutes les captures de 2019-2022 incluent les rejets morts. 
CANADA : quota ajusté de 2020 = allocation initiale + transferts (du Sénégal 125t, du Japon 35t, du Taipei chinois 35t, et de l'UE 100t) + sous-consommation de 2018 (202,2t - report maximum). 
CANADA : quota ajusté de 2021 = allocation initiale + transferts (du Sénégal 150t, du Japon 35t, du Taipei chinois 35t, et de l'UE 200t) + sous-consommation de 2019 (202,2t - report maximum). 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2018 = quota initial (100) -12 (remboursement du quota)+solde disponible de 2016 (2,443 t) = 90,443 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = quota initial (100)- 12,726 (remboursement du quota)+solde disponible de 2017 (6,69t) = 93,964. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = quota initial (100) + solde disponible de 2018 (3,95t) = 103,95 
CHINE: programme de remboursement pour la surconsommation réalisée en 2015: remboursement de 12 t en 2017, remboursement de 12 t en 2018, remboursement de 12,726 t en 2019. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 343 t (=270+270*40%-35) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 40% de son quota de capture initial de 2018 et d’un transfert de 35 t au 
Canada.  
TAIPEI CHINOIS: Tel que précisé par la Commission lors de sa 21e réunion extraordinaire, les prises devraient inclure les rejets morts. Les prises révisées (B) en 2014, 2015 et 2016 s'élèvent à 85,07 t, 
133,41 t et 151,72 t respectivement. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 343 t (=270+270*40%-35) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 40% de son quota de capture initial de 2019 et d’un transfert de 35 t au 
Canada. 
TAIPEI CHINOIS: Les prises (B) de 2014 à 2018 incluaient les rejets morts. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 323 t (= 270 + 270* 40% -35-20) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018 et du quota de capture initial pour 2020 et de la déduction des 
transferts respectifs de 35 t au Canada et de 20 t au Maroc. 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 13700 13700 13200 13200 13200 13200 13200 13200 13200
BARBADOS 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 20,50 20,70 18,10 9,95 11,79 13,29 8,20 9,47 47,00 46,80 44,90 53,05 51,21 49,71 54,80 53,53 67,50 67,50 63,00 63,00 63,00 63,00 63,00 63,00 63,00
BELIZE 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 29,50 59,08 145,32 116,80 110,73 94,00 69,74 76,75 224,89 197,92 111,68 140,20 146,27 163,00 187,26 180,25 254,39 257,00 257,00 257,00 257,00 257,00 257,00 257,00 257,00
BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00 50,00 45,00 45,00 70,00 45,00 45,00 45,00 50,00 50,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00
CANADA 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1558,88 1209,21 786,81 997,23 1335,83 1380,30 1343,97 1925,97 481,32 860,99 1283,39 1047,97 509,37 589,90 676,23 146,23 2040,20 2070,20 2070,20 2045,20 1845,20 1970,20 2020,20 2072,20 2025,20
CHINA 75,00 75,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 135,06 81,31 86,49 91,56 96,17 43,82 37,61 105,00 2,44 6,69 3,95 2,40 7,78 58,58 70,17 10,00 137,50 88,00 90,44 93,96 103,95 102,40 107,78 115,00 115,00
CHINESE TAIPEI 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 151,72 95,51 169,22 122,25 157,75 68,00 150,00 183,00 218,28 274,49 173,78 220,75 165,25 255,00 173,00 140,00 370,00 370,00 343,00 343,00 323,00 323,00 323,00 323,00 323,00
COSTA RICA 28,78 48,05 52,65 23,51 23,18 50,61 25,54 27,34 -48,64 -96,69 -149,34 -172,85 -196,03 -246,64 -272,18 -299,52 -19,86 -48,64 -96,69 -149,34 -172,85 -196,03 -246,64 -272,18 -299,52
CÔTE D'IVOIRE 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 27,45 21,13 57,40 21,80 27,58 0,00 0,00 2,01 47,55 53,87 12,60 48,20 35,02 70,00 70,00 67,99 75,00 75,00 70,00 70,00 62,60 70,00 70,00 70,00
CURAÇAO 0,36
EL SALVADOR 0,00 0,09 0,00 0,00 0,00 0,00
EU 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6717,33 6717,33 5765,63 5573,66 4966,42 5740,22 5960,26 5522,93 5527,68 7263,99 1625,07 1852,04 2419,28 1645,48 1625,44 1962,10 1907,35 134,04 7390,70 7425,70 7385,70 7385,70 7585,70 7485,03 7435,03 7398,03 7405,03
FRANCE (St. P&M) 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78,00 0,00 100,00 112,75 108,75 108,75 108,75 108,75 18,00 56,00 100,00 112,75 108,75 108,75 108,75 108,75 96,00 56,00 96,00
GRENADA 28,56 36,27 35,89 21,87 15,36 4,31 6,78 16,20 -28,56 -64,83 -100,72 -122,58 -137,94 -142,25 -149,03 -165,23 -28,56 -64,83 -100,72 -122,58 -137,94 -142,25 -149,03 -165,23
GUYANA 5,63 8,70 4,50 1,70 4,52 2,77 0,00 0,00 -6,29 -14,99 -19,49 -21,19 -25,71 -28,48 -28,48 -28,48 -6,29 -14,99 -19,49 -21,19 -25,71 -28,48 -28,48 -28,48
ICELAND 0,04
JAPAN 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 397,70 406,00 289,30 394,99 406,80 287,40 445,00 496,30 740,50 1016,50 544,00 831,01 1056,21 1400,81 1587,81 1723,51 1138,20 1422,50 833,30 1226,00 1463,01 1688,21 2032,81 2219,81 2355,51
KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 9,14 18,56 8,79 9,37 13,70 13,48 16,86 19,89 56,20 56,44 61,21 60,63 56,30 56,52 53,14 50,11 65,34 75,00 70,00 70,00 70,00 70,00 70,00 70,00 70,00
LIBERIA 94,69 2,65 6,68 6,73 3,46 0,49 0,58 -94,69 -97,34 -104,02 -110,75 -114,21 -114,70 -115,28 -94,69 -97,34 -104,02 -110,75 -114,21 -114,70 -115,28
MAROC 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 900,00 900,00 950,00 950,00 935,82 955,30 1085,37 1145,07 -50,00 50,00 -50,00 50,00 59,18 139,70 18,81 27,43 850,00 950,00 900,00 1000,00 995,00 1095,00 1104,18 1172,50 1263,81 1272,43
MAURITANIA 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00 -100,00
MEXICO 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 36,00 64,00 45,00 30,00 21,00 25,00 22,00 26,00 264,00 236,00 235,00 250,00 259,00 255,00 258,00 254,00 300,00 300,00 280,00 280,00 280,00 280,00 280,00 280,00 280,00
NORWAY 0,10
PHILIPPINES 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 25,00 25,00 25,00 25,00
SENEGAL (*) 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 52,33 50,51 43,54 13,64 10,00 20,00 0,00 54,02 680,74 324,49 156,46 211,37 215,00 180,00 200,00 170,98 733,07 375,00 200,00 225,00 225,00 200,00 200,00 225,00 225,00
ST.VINCENT & GRENADINES 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 33,40 51,80 26,26 12,12 6,70 0,00 1,88 0,00 52,10 33,70 78,74 92,88 98,30 105,00 103,12 105,00 85,50 85,50 105,00 105,00 105,00 105,00 105,00 105,00 105,00 105,00
TR. & TOBAGO 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 13,30 35,00 3,00 5,91 7,76 6,12 6,06 0,95 99,20 76,90 97,00 94,09 67,24 68,88 68,94 74,05 112,50 112,50 100,00 100,00 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00
UK 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,67 35,67 2,36 0,00 0,00 1,46 5,92 5,90 3,35 3,54 50,14 52,50 49,00 47,54 43,08 43,77 46,32 46,13 52,50 52,50 49,00 49,00 49,00 49,67 49,67 49,67 49,67 49,94
USA 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 1497,50 1404,81 1274,78 1736,49 1441,75 1231,69 1339,32 1008,31 2970,55 3063,24 3218,27 2756,56 3051,30 3261,36 3153,73 3484,74 4468,05 4468,05 4493,05 4493,05 4493,05 4493,05 4493,05 4493,05 4293,05
VENEZUELA 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 52,75 52,26 30,79 31,39 14,36 13,39 16,81 31,18 74,75 62,49 75,46 87,61 104,64 105,61 102,19 87,82 127,50 114,75 106,25 119,00 119,00 119,00 119,00 119,00 119,00
REJETS  
CANADA 11,00 21,00 4,83
USA
REJETS TOTAUX 11,00 21,00 4,83
PRISE TOTALE 10846,18 10231,34 8996,91 10338,95 10613,74 9741,76 10184,66 12395,55
Nº Rec 13-02 16-03 17-02 17-02 19-03 20-02 21-02 22-03 23-04 13-02 16-03 17-02 17-02 19-03 20-02 21-02 22-03 23-04

Limites de capture initiales Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2021 est de 323 t (=270+270*40%-35-20) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture initial de 2021 et de la déduction des 
transferts respectifs de 35 t au Canada et de 20 t au Maroc. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté de 2022 est de 323 t (=270+270*40%-35-20) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2020 et du quota de capture initial de 2022 et de la déduction des 
transferts respectifs de 35 t au Canada et de 20 t au Maroc 
GUYANA: 2022, ces captures ont été initialement déclarées comme SWO-S, ce qui semblait incorrect sur la base de cette source (https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf).  
CORÉE: la sous-consommation de 50% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
CORÉE: En 2015, les 2,29t de rejets morts n'ont pas été inclus dans les quantités de captures du tableau ICCAT de déclaration de l'application bien qu'ils aient été déclarés dans les données de la Tâche I  
L’UE est autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son espadon du Sud non capturé. 
UE : en 2018, transfert de quota de 300 t de l'UE-Espagne au Canada. 
L’UE a informé le Secrétariat « qu'il semblerait que le transfert entre la France et Saint-Pierre-et-Miquelon n'ait pas eu lieu en 2017. Pour cette raison, les 40 t censées être transférées n'ont pas été déduites 
du quota de 2017 ».  
UE: La sous-consommation de l’UE en 2017 s’élève à 1852,04 t, ce qui correspond à plus de 15% de son quota. Conformément à la Rec. 17-02, l’UE peut reporter à 2019 15% au maximum de sa limite de 
capture initiale de 2017 (à savoir 1007,7 t) 
UE: Pour 2019, la limite ajustée est calculée en tenant compte des transferts au Canada (300 t de l’UE-Espagne) et des 40 t transférées à Saint-Pierre-et-Miquelon conformément aux dispositions de la Rec. 
17-02.  
UE : Le quota ajusté de l'UE pour SWON tient compte du transfert de 0,01% de son quota initial au Royaume-Uni en 2021 et 2022.  
JAPON: la limite ajustée en 2017 ne comprenait pas les 100 t transférées au Maroc, les 35 t transférées au Canada et les 25 t transférées à la Mauritanie (Rec. 16-03). 
JAPON: la limite ajustée en 2018 ne comprenait pas les 100 t transférées au Maroc, les 35 t transférées au Canada et les 25 t transférées à la Mauritanie (Rec. 17-02). 
JAPON: Comme la Mauritanie n’a pas soumis son programme de développement de l’espadon de l’Atlantique Nord en 2018, les transferts prévus dans la Rec. 17-02 sont considérés comme nuls. 
JAPON: Le quota et la limite de capture ajustés de SWON pour 2014, 2015 et 2016 ont été corrigés. Les chiffres corrects ont été utilisés dans le «formulaire d'application des sous-
consommations/surconsommations». 
JAPON: limite ajustée de 2018 = 842 t (limite) + 842*0,15 (report de 2017 (paragraphe 3 de la Rec. 17-02)-100 t (transfert au Maroc (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)) - 35 t (transfert au Canada (paragraphe 
2 de la Rec. 17-02)).  
JAPON: limite ajustée de 2019 = 842 t (limite) + 544 t (report de 2018 (paragraphe 4 de la Rec. 17-02)) - 100 t (transfert au Maroc (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)) -35 t (transfert au Canada (paragraphe 2 
de la Rec. 17-02))-25 t (transfert à la Mauritanie (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)).  
JAPON: limite ajustée de 2020= 842 t (limite) + 831.01 t (report de 2019 (paragraphe 4 de la Rec. 17-02)) - 150 t (transfert au Maroc (paragraphe 1a) de la Rec. 19-03)) -35 t (transfert au Canada 
(paragraphe 2 de la Rec. 17-02))-25 t (transfert à la Mauritanie (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)). 
MAROC: Quota ajusté 2020 : 995 tonnes = quota initial alloué au Maroc (850t) + 150 t (transférées par le Japon au Maroc)+20t (transférée par le Taipei Chinois)+ 25t (transférée par Trinité-et-Tobago), 
paragraphe 1 de la Rec. 19-03 de l’ICCAT amendant la Rec. 17-02 - 50 de surconsommation de 2018 
MAROC: Quota ajusté 2021 : Le montant de 1095 tonnes a été confirmé au titre de l’année 2021, en plus du quota actuel de 950 tonnes (850t + 100t du JPN) et suite à l’accord des CPC concernées un quota 
supplémentaire de 95 tonnes sera transféré du Japon (50 tonnes), de Trinité-et-Tobago (25 tonnes) et du Taipei Chinois (20 tonnes)  + 50 de sous-consommation de 2019 
MAROC:  1101.66 sera confirmé une fois que le Maroc aura obtenu au titre de l’année 2022, en plus du quota actuel de 950 t, un quota supplémentaire de 95 t qui sera transféré du Japon (50 t), de Trinité-et-
Tobago (25 t) et du Taipei Chinois (20 t) + 56,66 (15% du quota initial) de sous-consommation de 2020. 
MAROC: Quota ajusté 2022 :1172,5 sera confirmé une fois que le Maroc obtiendra au titre de l’année 2023 en plus du quota initial de 850 tonnes et du reliquat 127,50 tonnes (15% du quota initial) un quota 
supplémentaire de 195 tonnes qui sera transféré du Japon (150 tonnes), de Trinité-et-Tobago (25 tonnes) et du Taipei chinois (20 tonnes). 
MAROC: Un quota de 200 T (Transfert des Etats Unies au titre de l’année 2024) est tributaire de l’élaboration bilatérale Maroc-US, du détail de transfert et notification à l’ICCAT par le biais du plan de 
pêche). 
MAURITANIE: Le Brésil, le Japon, le Sénégal et les États-Unis : transfert de 25 t chacun, totalisant 100 t par an.   
MAURITANIE est en train de se doter d'une flottille côtière ciblant l'espadon. Il est prévu que cette flottille débute ses activités en 2016.    
Le SÉNÉGAL a informé la Commission en juin 2018 de sa décision de transférer 25 t au Canada (Rec. 17-02). 
SÉNÉGAL: Limite ajustée de 2018 = limite de 2018 + (limite de capture 2017 x 0,4) - transfert (CAN) = 250 + (250*0.4) - (125+25) = 200t  
SÉNÉGAL: Limite ajustée de 2019 = Limite de 2019 + solde max. (limite 2018*0,4) -transfert Canada (125 t) = 250 + (250 * 0,4) -125= 225 t 
SÉNÉGAL: Limite ajustée de 2020 = Limite de 2020 + solde max. (limite 2020*0,4) -transfert Canada (125 t) = 250 + (250 * 0,4) -125= 225 t 
SÉNÉGAL (*): Sous réserve de révision en fonction des résultats d'enquêtes complémentaires relatives à une éventuelle surconsommation. 
RU-TO: 50% de report de sa sous-consommation jusqu’en 2017 et ensuite 40% de report de sa sous-consommation; 50%=17,50; 40% = 14,00. 
ÉTATS-UNIS : La limite ajustée de 2016-2017 incluait les 25 t que les États-Unis ont transférées à la Mauritanie. Aucun transfert n'est autorisé pour 2018-2020.  

https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf
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ESPADON DU SUD 

 
 

Le BELIZE a l'intention d'utiliser 25 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 17-03, para. 2), recevant un transfert d'espadon du Sud des États-Unis (25 t), du Brésil (50 t) et de l’Uruguay  (50 t) 
(Rec. 17-03). 
Le BELIZE reporte 20% de sa limite de capture initiale (25t). 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 25t de sa sous-consommation de 2018 en 2020 (Rec. 17-03, paragraphe 2), recevant un transfert d'espadon du Sud des États-Unis (25t), du Brésil (50t) et de l’Uruguay  
(50t) (paragraphe 5 de la Rec. 17-03). 
Le BELIZE : a l'intention d'utiliser en 2021 25 t de ses sous-consommations de 2019 (Rec. 17-03, para 2) ; reçoit un transfert de S-SWO des Etats-Unis : 25 t, du Brésil : 50 t et de l'Uruguay : 50 t (Rec. 17-03, 
para 5). 
Le BELIZE: a l'intention d'utiliser les 20% de sa limite de capture initiale (25t)  de 2020 pour l'utiliser en 2022 + transfert de 24,94t des États-Unis + transfert de 50t du Brésil + transfert de 50t de l'Uruguay 
au Belize. 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 25t de sa sous-consommation de 2021 en 2023 (Rec. 21-03, par. 1B); reçoit un transfert de S-SWO de la part des États-Unis (25t), du Brésil (50t) et de l'Uruguay (50t) (Rec. 
17-03, par. 5). 
BRÉSIL : De 2014 à 2022 : 50t transférées à Bélize 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 559,90 t (= 459 + 100,9) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2017. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 546.8 t (=459+87.80) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 550,8 t (=459*(1+20%)) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture initial de 2020. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2021 est de 550,8 t (=459*(1+20%)) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2020 et du quota de capture initial de 2021. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté de 2022 est de 477,8 t (=459 + 18,8) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2021 et du quota de capture initial de 2022. 
L’UE est autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son espadon du Nord non capturé. 
JAPON: La sous-consommation du Japon en 2014 a été reportée à la limite initiale de 2016 (Rec. 13-03), (Rec. 15-03), (Rec. 16-04). 
JAPON: la limite ajustée de 2011 à 2021 n’incluait pas les 50 t transférées à la Namibie (Rec. 09-03 à Rec. 17-03). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 901 t (limite) + 340,2 t (report de 2017 (paragraphe 1(3) de la Rec. 17-03) - 50 t (transfert à la Namibie (paragraphe 5 de la Rec. 17-03)). 
JAPON: limite ajustée de 2020 = 901 t (limite) + 600 t (report de 2018 (paragraphe 1(3) de la Rec. 17-03) - 50 t (transfert à la Namibie (paragraphe 5 de la Rec. 17-03)).  
JAPON: limite ajustée de 2021 = 901 t (limite) + 529.16t (report de 2019 (paragraphe 1(3) de la Rec. 17-03) - 50 t (transfert à la Namibie (paragraphe 5 de la Rec. 17-03)) 
CORÉE: la sous-consommation de 30% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
SÉNÉGAL (*): Sous réserve de révision en fonction des résultats d'enquêtes complémentaires relatives à une éventuelle surconsommation. 
AFRIQUE DU SUD : De 2016 à 2020, l'Afrique du Sud a transféré 50t à la Namibie conformément à la Recs 16-04/17-03. 
ÉTATS-UNIS : le quota ajusté au titre de 2016-2020 reflète les transferts à la Namibie (50 t), au Belize (25 t) et à la Côte d’Ivoire (25 t) conformément à la Rec. 16-04/17-03.  

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 15000 15000 14000 14000 14000 14000 14000 10000 10000
ANGOLA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 13,50 0,00 0,00 0,00 33,66 74,38 8,69 86,50 100,00 100,00 100,00 66,34 25,62 91,31
BELIZE 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 149,60 166,01 115,22 55,33 2,12 29,08 0,00 0,00 137,90 108,99 172,28 219,67 272,88 245,92 274,94 262,50 287,50 275,00 287,50 275,00 275,00 275,00 274,94 262,50 262,50 262,50
BRAZIL 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 2934,78 2406,03 2798,00 2858,83 2105,00 2823,00 2197,00 1984,00 2137,22 2665,97 1880,00 1819,17 2573,00 1855,00 2481,00 2300,00 5072,00 5072,00 4678,00 4678,00 4678,00 4678,00 4678,00 4284,00 4284,00 4284,00
CHINA 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 222,22 301,58 354,85 210,91 88,54 36,73 187,61 109,44 119,68 13,76 37,05 115,85 261,51 338,87 187,99 234,86 341,90 315,34 391,90 326,76 350,05 375,60 375,60 344,30 344,30
CHINESE TAIPEI 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 478,00 416,00 472,10 395,31 353,05 532,00 420,00 379,00 57,90 100,90 87,80 151,49 197,75 18,80 57,80 125,90 535,90 516,90 559,90 546,80 550,80 550,80 477,80 504,90 504,90
CÔTE D'IVOIRE 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 25,21 16,80 46,80 101,46 17,20 0,00 23,78 2,44 162,29 170,70 128,20 73,54 157,80 150,00 126,22 147,56 187,50 187,50 175,00 175,00 175,00 150,00 150,00 150,00
CURAÇAO 0,17
EL SALVADOR 0,06
EU 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 5461,54 5120,23 4776,32 4508,96 4750,20 4695,12 3802,12 5277,93 139,52 104,15 187,20 419,19 261,00 548,07 1282,88 28,47 5601,06 5224,38 4963,52 4928,15 5011,20 5243,19 5085,00 5306,40 5306,40
GHANA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 36,00 55,10 6,10 0,00 0,00 18,80 16,40 21,05 64,00 44,90 93,90 100,00 100,00 81,20 83,60 78,95 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
GUATEMALA 0,06
JAPAN 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 870,90 659,50 698,00 662,04 444,00 659,00 516,50 332,10 488,56 340,20 641,56 529,16 1007,00 721,16 934,50 1118,90 1359,46 999,70 1339,56 1191,20 1451,00 1380,16 1451,00 1451,00 1451,00 1451,00
KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 19,25 10,92 17,18 8,70 15,41 5,56 6,37 4,57 28,12 54,08 42,82 51,30 44,59 54,44 53,63 50,43 47,37 65,00 60,00 60,00 60,00 60,00 60,00 55,00 55,00
NAMIBIA 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 466,00 717,00 881,00 811,28 789,24 252,99 1083,00 664,50 1202,40 951,40 670,60 740,32 762,36 1248,61 368,60 670,31 1668,40 1668,40 1551,60 1551,60 1551,60 1501,60 1451,60 1334,80 1268,00
PHILIPPINES 50,00 0,00 50,00 50,00
PANAMA 0,09
S.T. & PRINCIPE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 77,40 64,50 1,00 11,90 3,80 13,80 10,60 10,95 22,60 42,70 99,00 88,10 96,20 86,20 89,40 89,05 100,00 112,10
SENEGAL (*) 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 173,30 159,96 92,80 166,90 0,00 0,00 0,00 0,00 346,57 340,44 407,60 333,50 500,40 500,40 500,40 458,70 519,87 500,40 500,40 500,40 500,40 500,40 500,40 458,70 458,70
SOUTH AFRICA 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 124,40 159,00 188,70 288,56 149,47 228,99 160,58 291,24 1126,90 1092,30 962,50 862,64 1001,73 922,21 990,62 759,86 1251,30 1251,30 1151,20 1151,20 1151,20 1151,20 1151,20 1051,10 1101,10
ST.VINCENT & GRENADINES 4,69 6,20 4,19 14,84 0,00 31,86 75,35 0,00 -4,69 -10,89 -15,08 -29,92 -29,92 -61,78 -137,13 -137,13 -4,69 -10,89 -15,08 -29,92 -29,92 -61,78 -137,13 -137,13
UK 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37,50 32,50 32,50 30,00 30,00 30,00 30,00 27,50 37,50 32,50 32,50 30,00 30,00 30,00 30,00 27,50 27,50 27,50
URUGUAY 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1627,60 1627,60 1502,40 1452,40 1452,40 1452,40 1452,40 1452,40 1627,60 1627,60 1502,40 1452,40 1452,40 1452,40 1452,40 1452,40
USA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99,94 99,94 99,94 99,94 99,40 99,40 100,00 100,00 99,94 99,94 99,94 99,94 99,94 99,94 100,00 100,00 100,00
PRISE TOTALE 11043,29 10272,72 10452,26 10095,02 8718,03 9360,60 8573,69 9085,91
Nº Rec 15-03 16-04 17-03 17-03 17-03 17-03 21-03 22-04 22-04 15-03 16-04 17-03 17-03 17-03 17-03 21-03 22-04 22-04 22-04
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ESPADON DE LA MEDITERRANÉE 
 

 
 
 
*NOTE: Réduction de 3% à partir de 10.500 t, tel que requis au paragraphe 4 de la Rec. 16-05. Au cours de la période 2018-2022, le TAC devrait être progressivement réduit de 3 % 
par an.   
 
  

ANNÉE 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC* 10185 9879 9583 9296 9017 9017 9017
ALBANIA
ALGÉRIE 533,49 517,49 501,98 486,94 472,33 472,33 472,33 528,00 517,49 500,95 451,48 471,78 471,75 5,49 0,00 1,02 35,46 0,55 0,58
EGYPT 5,00 4,00 12,00 26,00 73,00
EU 7188,17 6972,52 6763,35 6560,44 6363,63 6363,63 6363,63 3937,33 5197,78 4820,39 4571,46 4389,96 4614,95 3250,84 1774,74 1942,96 1988,98 1973,67 1748,68
LIBYA 70,00 26,00 112,00 200,00 300,00 250,00
MAROC 1013,61 982,26 952,79 924,20 896,47 896,47 896,47 1013,00 982,26 951,00 924,20 890,86 896,47 0,61 0,00 1,79 0,00 5,61 0,00
SYRIA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TUNISIE 977,45 948,13 919,68 892,09 865,33 865,33 865,33 974,00 934,00 917,92 890,66 857,23 733,22 3,45 14,13 1,78 1,43 8,10 132,11
TÜRKIYE 427,77 414,94 402,49 390,42 378,70 378,70 378,70 427,00 414,00 402,40 389,99 378,70 378,69 0,77 0,94 0,09 0,43 0,00 0,01
PRISE TOTALE 6949,33 8076,53 7708,66 7439,79 7314,53 7418,08
Nº Rec 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05
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TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2018 se chiffre a 29 t (=79-50) en raison d'un transfert de 50 t à la Corée.  
Le TAIPEI CHINOIS a convenu de transférer 50 t de son quota de 2019 à la Corée (Rec. 18-02). 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2019 se chiffre à 34 t (=84-50) en raison d'un transfert de 50 t à la Corée.  
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2020 se chiffre à 40 t (=90-50) en raison d'un transfert de 50 t à la Corée.  
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté pour 2021 est de 40 t (=90-50) en raison du transfert de 50 t à la Corée. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2022 est de 40 t (=90-50) en raison du transfert de 50t à la Corée. 
UE : Le quota ajusté de l'UE pour le BFT tient compte du transfert de 0,25% de son quota initial au Royaume-Uni en 2021 et 2022.  
JAPON : le quota ajusté de 2017 ne comprenait pas les 20 t transférées à la Corée. 
JAPON: la capture actuelle pour 2017 comprend 5,3 t de rejets morts, comme indiqué dans les données de la tâche 1. 
JAPON: la capture actuelle pour 2018 comprend 7,42 t de rejets morts. 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 2.544,00 t (limite) (paragraphe 5 de la Rec. 18-02). 
JAPON: la capture actuelle pour 2019 comprend 9,25 t de rejets morts. 
JAPON:  limite ajustée de 2020 du Japon = 2819,00 t (limite) (paragraphe 5 de la Rec. 19-04) + 20,27t (report de 2019 (paragraphe 7 de la Rec. 19-04)) 
CORÉE: Depuis 2018, le Taipei chinois transfère 50 t de son quota à la Corée chaque année. 
La CORÉE a reporté son quota non utilisé de 2019 (1,57 t) à 2020.  
La LIBYE transfère 46 t de son quota à l'Algérie en 2018. 
MAROC: Quota ajusté 2020 = Le quota national de 2020 ajusté suite au transfert de l'Égypte de 204,62 tonnes (3284+204,62 = 3488,62 tonnes) 
MAROC: Quota national 2021 ajusté suite au transfert du reliquat de 34,91 t (3284+34,91 = 3318,91 t) conformément au plan de pêche du Maroc adopté par la Sous-commission 2.  
MAROC: Le quota national 2022 ajusté suite au transfert du reliquat de 24,65 t et du transfert de l'Égypte de 259,62 t (3284+24,65 +259,62  = 3568,27 t) conformément au plan de pêche du Maroc 
adopté par la Sous -commission 2. 
MAROC: Le quota national 2023 ajusté suite au transfert du reliquat 3 Tonnes (3700+3 = 3703 tonnes) conformément au plan de pêche du Maroc adopté par la Sous-commission 2. 
MAROC: Le quota national 2024 ajusté suite au transfert du reliquat 39 Tonnes (3700+39 = 3739 tonnes) conformément au plan de pêche du Maroc adopté par la Sous-commission 2. 
La MAURITANIE peut pêcher jusqu’à 5 t chaque année jusque fin 2017 au titre du quota de recherche (Rec.  14-04, paragraphe 5). 
La MAURITANIE peut capturer un montant allant jusqu'à 5 t destiné à la recherche chaque année si elle respecte les règles de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. 
La prise devra être déduite de la réserve non allouée (Rec. 19-04, paragraphe 5). 
NORVÈGE: Conformément au paragraphe 5 de la Recommandation 19-04, un quota de 300 tonnes de thon rouge de l'Est a été alloué à la Norvège au titre de 2020. Se référant à la Recommandation 
19-04, paragraphe 7, la Norvège a demandé à la Sous-commission 2 de transférer un maximum de 5 % de son quota de 2019 à 2020. Un total de 49,3 tonnes du quota de capture norvégien (239 
tonnes) a été utilisé en 2019, et 11,95 tonnes (5 % de 239 tonnes) peuvent, selon le paragraphe 7, être transférées en 2020. 
Le SÉNÉGAL peut capturer un montant allant jusqu'à 5 t destiné à la recherche chaque année s’il respecte les règles de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise 
devra être déduite de la réserve non allouée (Rec. 19-04, paragraphe 5). 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 19296 22705 28200 32240 36000 36000 36000 40570 40570
ALBANIA 47,40 56,91 100,00 156,00 170,00 170,00 170,00 264,00 264,00 45,79 56,00 100,00 156,25 167,67 148,40 177,50 263,87 0,51 0,91 0,00 -0,25 2,08 21,60 1,00 0,13 46,30 56,91 100,00 156,00 169,75 170,00 178,50 264,00
ALGÉRIE 202,98 243,70 1260,00 1446,00 1655,00 1655,00 1655,00 2023,00 2023,00 448,39 1037,67 1299,99 1436,95 1648,68 1649,86 1654,00 1999,93 4,59 6,03 6,01 9,05 6,32 5,14 1,00 23,07 452,98 1043,70 1306,00 1446,00 1655,00 1655,00 1655,00 2023,00 2046,00
CHINA 53,90 64,71 79,00 90,00 102,00 102,00 102,00 112,00 112,00 53,89 64,38 78,99 88,96 100,99 100,99 71,90 115,80 0,01 0,33 0,01 1,04 1,01 1,01 30,10 1,30 53,90 64,71 79,00 90,00 102,00 102,00 102,00 117,10 113,30
CHINESE TAIPEI 58,28 69,97 79,00 84,00 90,00 90,00 90,00 101,00 101,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48,28 59,97 29,00 34,00 40,00 40,00 40,00 48,28 59,97 29,00 34,00 40,00 40,00 40,00 51,00 51,00
EGYPT 94,67 113,67 181,00 266,00 330,00 330,00 330,00 513,00 513,00 99,33 123,67 180,99 263,34 122,08 326,61 67,08 0,00 0,34 0,00 0,01 2,66 3,30 3,39 3,30 99,67 123,67 181,00 266,00 125,38 330,00 70,38 5,13 5,13
EU 11203,54 13451,36 15850,00 17623,00 19460,00 19460,00 19460,00 21503,00 21503,00 10974,35 13084,30 15584,70 17064,09 19134,03 19163,67 18950,90 21104,23 229,19 367,06 265,30 558,91 325,97 573,90 1034,60 1371,77 11203,54 13451,36 15850,00 17623,00 19460,00 19737,57 19985,50 22476,00 22578,15
GUINEA EQ. 6,84
ICELAND 43,71 52,48 84,00 147,00 180,00 180,00 180,00 224,00 224,00 5,76 0,42 0,00 0,00 0,70 0,54 0,21 0,66 37,09 52,06 84,00 147,00 179,30 224,46 224,79 223,34 42,85 52,48 84,00 147,00 180,00 225,00 225,00 224,00
JAPAN 1608,21 1930,88 2279,00 2544,00 2819,00 2819,00 2819,00 3114,00 3114,00 1578,37 1910,65 2269,76 2523,73 2781,63 2779,99 2871,26 3087,99 4,84 0,23 9,24 20,27 57,64 96,65 44,39 70,40 1583,21 1910,88 2279,00 2544,00 2839,27 2876,64 2915,65 3158,39 3184,40
KOREA 113,66 136,46 160,00 184,00 200,00 200,00 200,00 221,00 221,00 161,08 181,19 207,97 232,43 247,27 242,24 252,28 273,55 2,58 0,27 2,03 1,57 4,30 12,06 7,72 5,17 163,66 181,46 210,00 234,00 251,57 254,30 260,00 278,72 276,17
LIBYA 1323,28 1588,77 1846,00 2060,00 2255,00 2255,00 2255,00 2548,00 2548,00 1367,80 1630,75 1791,60 2051,65 2228,20 2234,18 2226,42 2538,00 5,48 8,02 8,40 8,35 26,80 20,82 28,58 10,00 1373,28 1638,77 1800,00 2060,00 2255,00 2255,00 2255,00 2548,00
MAROC 1792,98 2152,71 2578,00 2948,00 3284,00 3284,00 3284,00 3700,00 3700,00 1783,30 2141,20 2571,00 2920,00 3453,71 3294,26 3565,05 3664,00 9,68 11,51 7,00 28,00 34,91 24,65 3,22 39,00 1792,98 2152,71 2578,00 2948,00 3488,62 3318,91 3568,27 3703,00 3739,00 3700,00
MAURITANIA 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00
NAMIBIA 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00
NORWAY 43,71 52,48 104,00 239,00 300,00 300,00 300,00 368,00 368,00 43,80 50,86 12,31 49,30 194,39 157,68 123,17 117,44 -0,09 1,53 91,69 189,70 117,56 157,32 191,83 265,56 43,71 52,39 104,00 239,00 311,95 315,00 315,00 383,00
SENEGAL 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00
SYRIA 47,40 56,91 66,00 73,00 80,00 80,00 80,00 129,00 129,00 47,39 56,91 66,00 71,97 79,20 0,00 79,20 0,00 0,01 0,00 0,00 1,03 0,80 0,80 0,80 1,00 47,40 56,91 66,00 73,00 80,00 0,80 80,00 1,00 1,00
TUNISIE 1491,71 1791,00 2115,00 2400,00 2655,00 2655,00 2655,00 3000,00 3000,00 1490,58 1789,54 2102,09 2379,13 2653,38 2729,74 2652,79 2989,87 1,13 1,46 12,91 20,87 22,02 26,01 26,93 30,13 1491,71 1791,00 2115,00 2400,00 2675,40 2755,75 2679,72 3020,00 3030,00
TÜRKIYE 785,59 943,21 1414,00 1880,00 2305,00 2305,00 2305,00 2600,00 2600,00 1324,30 1514,70 1283,70 1770,78 2257,88 2266,18 2294,85 3281,15 137,52 260,30 130,30 109,22 47,12 38,82 10,15 -35,13 1461,82 1775,00 1414,00 1880,00 2305,00 2305,00 2305,00 3246,02 3200,74
UK n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 48,40 48,40 63,00 63,00 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 2,92 4,61 22,10 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 45,48 46,21 43,32 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 48,40 50,82 65,42 66,15
PRISE TOTALE 19424,13 23642,23 27555,95 31008,58 35069,80 35097,25 34991,22 39458,59
Nº Rec 14-04 14-04 17-07 18-02 19-04 20-07 21-08 22-08 22-08 14-04 14-04 17-07 18-02 19-04 20-07 21-08 22-08 22-08 22-08

Limites de capture initiales Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

362 

SYRIE : Conformément à la Rec. 19-04 para 10, la Syrie transférera 79,2 t à la Tunisie pour être capturées par le navire (MOHAMED ESSADOK, AT000TUN00051) pour cette saison de pêche 2021 
uniquement.  
TÜRKIYE: le quota ajusté pour 2017 indiquant 1775,00 t correspond à la limite de capture indépendante annoncée pour 2017 par la Turquie dans son objection à la Rec. 14-04. 
TÜRKIYE: Le quota national ajusté pour 2023 a été de 3246,02 t suite (1) à l'inclusion d'un report de sous-capture de 10,15 t de 2022, (2) à un transfert de quota de 635,87 t en provenance de 
l'Égypte et de la Syrie conformément au paragraphe 8 de la Rec.22-08. 
TÜRKIYE: Le quota national ajusté pour 2024 a été de 3200,74 t suite (1) à la déduction d'une surpêche de 35,13 t réalisée en 2023, (2) à l'inclusion d'un transfert de quota de 507,87 t en 
provenance de l'Égypte, et (3) à un transfert de quota de 128 t en provenance de la Syrie, conformément au paragraphe 8 de la Rec.22-08. 
ROYAUME-UNI: le quota de 2021 est le résultat des pourcentages convenus des quotas transférés par l'Union européenne au Royaume-Uni suite au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne 
(cf. circulaire ICCAT nº4088 / 2021), à savoir 48,40t, arrondis à deux décimales. L'allocation de TAC du Royaume-Uni est de 0,25% du TAC de BFTE de l’UE et du Royaume-Uni. 
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CANADA: toutes les captures de 2019-2022 incluent les rejets morts. 
CANADA : à partir de 2018, la saison de pêche canadienne ouvre le 24 juin et ferme le 23 juin de l'année suivante. Toutes les captures de 2019 et 2020 incluent les rejets morts. 
CANADA : le quota/limite de capture initial inclut l’allocation de 15 t pour les prises accessoires, en vertu de la Rec. 17-06 para 6a et Rec. 20-06 para 1 (4). 
La FRANCE (au titre de Saint-Pierre et Miquelon) souhaite transférer au Canada le montant de 9,62 tonnes de thon rouge provenant de ses quotas de 2018 et 2019. 
FRANCE-Saint-Pierre & Miquelon : souhaite transférer au Canada la quantité de 4,78 t de thon rouge de son allocation de quota de 2020 et 2021. 
JAPON: la sous-consommation pourrait être ajoutée l'année prochaine à hauteur de 10% de l'allocation initiale de quota (Rec. 14-05, 16-08, 17-06)  
JAPON: la capture actuelle pour 2018 comprend 1,10 t de rejets morts. 
JAPON: limite ajustée de 2019= 407,48 t (limite) + 1,73 t (report de 2018, paragraphe 7a de la Rec. 17-06). 
JAPON: la capture actuelle pour 2019 comprend 0,21 t de rejets morts. 
JAPON: limite ajustée de 2020= 407,48 t (limite) + +2,92 t (report de 2019, paragraphe 7a de la Rec. 17-06). 
MEXIQUE : transfert de 73,98 t de son quota ajusté en 2017 au Canada (Rec. 16-08, paragraphe 6 d). 
MEXIQUE : transfert de 60,44 t de son quota ajusté en 2018 au Canada (Rec. 17-06, paragraphe 6 d). 
MEXIQUE : transfert de 79,44 t de son quota ajusté en 2019 au Canada (Rec. 17-06, paragraphe 6 d). 
MEXIQUE : transfert de 100,44 t de son quota ajusté en 2020 au Canada, Rec. 17-06, para 6d). 
ÉTATS-UNIS : le quota/limite de capture initial inclut l’allocation de 25 t pour les prises accessoires, en vertu de la Rec. 17-06 para 6a et Rec. 20-06 para 1 (4). 
  

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 2000 2000 2350 2350 2350 2350 2726 2726 2726
BRAZIL 0,50
CANADA 452,47 452,47 530,59 530,59 530,59 530,59 558,65 558,65 558,65 473,69 473,03 553,98 632,87 591,60 628,53 635,17 610,31 60,79 80,67 95,84 20,84 44,05 51,33 39,59 53,10 534,48 553,70 649,82 653,71 635,65 679,86 674,76 663,42 671,75
FRANCE (St. P & M) 4,51 4,51 5,31 5,31 5,31 5,31 6,18 6,18 6,18 9,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -0,32 4,19 9,50 1,00 6,31 2,06 3,46 4,46 9,02 4,19 9,50 1,00 1,53 2,06 3,46 4,46 10,64
JAPAN 345,74 345,74 407,48 407,48 407,48 407,48 664,52 664,52 664,52 345,49 345,83 407,00 406,29 407,58 409,57 657,80 624,68 1,34 1,25 1,73 2,92 2,82 0,73 7,45 47,28 346,83 347,08 408,73 409,21 410,40 410,30 665,25 671,97 711,80
MEXICO 108,98 108,98 128,44 128,44 128,44 128,44 149,34 149,34 149,34 55,00 34,00 80,00 39,00 28,00 62,00 60,00 39,00 23,98 42,98 17,44 46,44 67,44 33,44 62,78 113,12 78,98 76,98 97,44 85,44 95,44 95,44 122,78 152,12 202,46
UK 4,51 4,51 5,31 5,31 5,31 5,31 6,18 6,18 6,18 0,00 0,46 0,41 0,34 1,42 0,71 0,00 0,55 8,00 8,56 10,21 9,87 9,20 9,91 11,49 11,81 8,00 9,02 10,62 10,21 10,62 10,62 11,49 12,36 12,36
USA 1083,79 1083,79 1272,86 1272,86 1272,86 1272,86 1341,14 1341,14 1341,14 1026,70 996,80 1028,26 1190,78 1184,99 1205,69 1361,89 1311,26 165,47 195,37 352,98 209,37 215,16 194,46 106,54 136,42 1192,17 1192,17 1381,24 1400,15 1400,15 1400,15 1468,43 1447,68 1475,25
TOTAL LANDING 1910,22 1850,12 2069,65 2269,28 2213,59 2306,50 2714,86 2586,30
Rejets  
CANADA
JAPAN
USA
REJETS TOTAUX
PONCTION TOTALE
Nº de Rec. 14-05 16-08 17-06 17-06 17-06 20-06 21-07 22-10 22-10 14-05 14-05 17-06 17-06 17-06 20-06 21-07 22-10 22-10 22-10
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THON OBÈSE 

 
(1) Conformément à la Rec. 16-01, paragraphe 4, les CPC ombrées en orange dont le numéro 1575 est saisi pour les années antérieures à 2020 sont celles qui n'ont pas de limite de capture explicite mais un 
seuil en dessous duquel elles devraient s'efforcer de maintenir leurs captures de BET.  Et pour celles qui sont ombrées en orange dont le numéro 3500 est saisi pour les années antérieures à 2020, si les 
captures dépassent le seuil de 3500, la Rec. 16-01 exige l'établissement d'une limite de capture pour cette CPC pour les années suivantes. 
(2) Conformément à la Rec. 19-02, paragraphe 4, les CPC ombrées en orange dans les colonnes 2020, 2021, 2022, 2023 et 2024 sont celles qui n'ont pas de limite de capture explicite mais un seuil en 
dessous duquel elles devraient s'efforcer de maintenir les captures (Rec. 19-02 paragraphe 4d: « Les CPC dont la prise moyenne récente est inférieure à 1.000 t sont encouragées à maintenir la prise et 
l’effort aux niveaux récents. »). 
(3) Conformément à la Rec. 19-02, paragraphe 3 le TAC de thon obèse passe de 62.500 t en 2020 à 61.500 t en 2021, ce qui représente une diminution de 1,6%. Le Secrétariat a appliqué cette réduction à 
tous les quotas/limites de capture calculés pour 2020 afin d'obtenir les valeurs proportionnelles pour 2021. 
(4) Conformément à la Rec. 21-01, paragraphe 3, le TAC de thon obèse passe de 62.500 t en 2020 à 61.500 t en 2021, ce qui représente une diminution de 0,8%. Le Secrétariat a appliqué cette réduction à 
tous les quotas/limites de capture calculés pour 2020 afin d'obtenir les valeurs proportionnelles pour 2022. 
(5) L'Union Européenne, le Japon et la Taipei Chinois considèrent que les ajustements comme détaillés en notes de bas de page (3) et (4) ne sont pas conformes avec les Rec.19-02 et21-01, et que leurs 
limites de capture initiale pour 2021 et 2022 doivent être de 13,421.31 tonnes pour l'Union Européenne, de 13,979.84 tonnes pour le Japon et de 9,226.41 tonnes pour le Taipei Chinois. Ces ajustements 
sont susceptibles d'être modifiés en fonction des mesures ultérieures prises par la Commission pour résoudre ce problème d'interprétation. 
 
NOTE du Secrétariat: le quota ajusté de 2017 pour la Chine, l'UE, le Ghana, le Japon, la Corée, les Philippines et le Taipei chinois a été calculé lors de la réunion de la Commission de 2017 en raison des 
captures excédentaires de BET en 2016. 
Cela a impliqué une réduction proportionnelle de la surconsommation du TAC total dans les captures de 2017 de ces CPC. 
 
BRÉSIL (*) : La surconsommation de thon obèse de 1.587,34 t pour 2022 devra être remboursée sur une période de cinq ans, de 2024 à 2028, de la manière suivante : 2024 : 355,34 t 2025 à 2028 : 308 t 

THON OBESE

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020  (2) 2021  (2) (3) 2022  (2) (4) (5) 2023  (2) 2024  (2) 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 65000 65000 65000 65000 62500 61500 62000 62000 62000
ANGOLA 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 0,00 2,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
BARBADOS 22,74 22,74 22,74 22,74 22,74 18,60 31,70 29,20 14,24 20,37 25,00 23,81 27,84
BELIZE 1603,40 1577,75 1590,58 1590,58 1590,58 1764,10 1960,70 2135,20 2306,91 991,42 600,47 1002,02 1189,78 611,98 1577,75 588,56 400,80
BRAZIL (*) 6043,00 5946,31 5994,66 5994,66 5994,66 7660,20 7258,20 5096,00 6249,36 6284,00 6499,00 7341,00 6364,00 -241,00 -552,69 -1587,34 -922,03 5946,31 5753,66 5441,97 5639,32 4764,62
CABO VERDE 1781,68 1753,17 1767,42 1767,42 1767,42 1679,74 1106,67 1417,67 880,21 576,14 170,76 1,60 1205,54
CANADA 215,37 215,37 215,37 215,37 215,37 171,12 214,25 237,02 192,82 104,22 255,87 331,62 379,25
CHINA 5376,00 5376,00 5376,00 5376,00 4462,08 4390,69 4426,38 4426,38 4426,38 5852,39 5514,36 4823,08 5718,49 3613,58 1638,49 3248,94 5415,30 1330,01 1449,93 2359,32 1463,91 2254,90 5528,29 2223,65 50,15 7182,40 7182,40 7182,40 7182,40 5868,48 5528,29 5472,59 5465,45 5469,02
CHINESE TAIPEI 11679,00 11679,00 11679,00 11679,00 9226,41 9078,79 9152,60 9152,60 9152,60 13115,00 11845,00 11630,00 11288,00 9226,00 4092,60 8181,00 10274,00 3238,90 2171,45 2023,85 2365,85 1975,26 6377,09 2117,24 9,48 16353,90 14016,45 13653,85 13653,85 11201,26 10469,69 10298,24 10283,48 10290,86
COLOMBIA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
COSTA RICA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,16 4,20 4,47 1,30 0,69 5,52 1,10 1,02
CÔTE D'IVOIRE 559,09 559,09 559,09 559,09 559,09 544,39 1238,90 1169,81 1997,95 140,55 0,00 369,48 50,50
CURAÇAO 3500,00 3500,00 3500,00 3500,00 2558,87 2517,93 2538,40 2538,40 2538,40 3436,00 2597,44 3276,25 3027,77 1519,16 1758,05 823,78 143,00 1039,71 2517,93 1714,62 2395,40
EL SALVADOR 1575,00 1575,00 1575,00 1575,00 1552,77 1527,93 1540,35 1540,35 1540,35 1450,00 1826,00 2634,00 2452,00 1518,00 1491,84 1499,98 1396,63 34,77 36,09 40,37 143,72
EU 16989,00 16989,00 16989,00 16989,00 13421,31 13206,57 13313,94 13313,94 13313,94 18059,42 20220,53 17416,05 16910,53 11285,48 11445,93 12588,91 11864,06 5729,68 168,52 2121,35 246,97 4557,17 2007,61 2067,16 2770,54 23789,10 20389,10 19537,40 17157,50 15842,65 13453,55 14656,07 14634,60 14645,33
FRANCE (SP&M) 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
GABON 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
GHANA 4250,00 4250,00 4250,00 4250,00 3968,23 3904,74 3936,48 3936,48 3936,48 4812,60 4086,00 3571,00 2864,50 2932,50 1925,00 3672,00 2371,00 -246,60 347,32 412,00 1802,82 1447,73 2404,74 661,30 1955,95 4566,00 4433,32 3983,00 4667,32 4380,23 4329,74 4333,30 4326,95
GRENADA 23,23 33,21 26,98 18,56 10,88 0,29 0,84 11,03
GUATEMALA 911,93 911,93 911,93 911,93 911,93 1102,95 1602,36 1487,52 1622,86 905,99 768,09 855,34 601,19
GUINEA EQ. 10,53 10,53 10,53 10,53 10,53 6,90 7,54 5,94 5,87 4,89 0,00
GUINÉE REP. 1000,22 984,22 992,22 992,22 992,22 0,00 5,00 101,00
GUYANA 29,27 29,27 29,27 29,27 29,27 52,73 37,00 52,00 1,90 3,82 1,25 0,00 0,00
JAPAN 17696,00 17696,00 17696,00 17696,00 13979,84 13756,16 13868,00 13868,00 13868,00 11238,00 9872,20 9849,59 9933,18 9294,30 11226,40 12374,50 13359,60 8929,65 9408,20 5566,29 9347,22 3785,54 14625,76 1991,49 984,02 20167,65 19280,40 15415,88 19280,40 13079,84 14625,76 14365,99 14343,62 14354,80 13952,02
KOREA 1486,00 1486,00 1486,00 1486,00 1000,00 984,00 992,00 992,00 992,00 561,97 432,09 622,69 539,84 587,15 674,38 763,45 724,12 1518,93 1276,81 863,21 946,06 412,75 235,22 105,55 143,28 2080,90 1708,90 1485,90 1485,90 999,90 909,60 869,00 867,40 868,20
LIBERIA 31,53 31,53 31,53 31,53 31,53 98,21 1,17 2,88 222,14 28,73 0,07 3,07
MAROC 3500,00 3500,00 3500,00 3500,00 342,13 342,13 342,13 342,13 342,13 350,00 410,00 500,00 850,00 1033,00 1239,11 1363,02 1431,71
MAURITANIE 0,83 0,83 0,83 0,83 0,83 20,40 21,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
MEXICO 2,21 2,21 2,21 2,21 2,21 2,00 3,00 4,00 3,00 3,00 3,00 4,00 3,00
NAMIBIA 301,08 301,08 301,08 301,08 301,08 359,00 122,30 109,00 69,15 567,62 367,22 2184,00 619,00
NICARAGUA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
NIGERIA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
PANAMA 1717,05 1689,58 1703,31 1703,31 1703,31 1617,11 1413,00 3312,48 3093,97 1647,59 1159,73 1340,46 1323,91 69,46 529,85 362,85 379,40
PHILIPPINES 286,00 286,00 286,00 286,00 1767,59 1739,31 1753,45 1753,45 1753,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1767,59 1739,31 1753,45 1753,45 223,54
S. TOME & PRINCIPE 389,20 389,20 389,20 389,20 389,20 421,10 388,00 1,70 80,66 45,91 89,67 148,61 149,51
SENEGAL (*) 1322,73 1301,57 1312,15 1312,15 1312,15 1500,30 3120,00 2865,60 2495,30 2700,50 702,10 764,67 1174,79 -1377,77 1301,57 547,48 -0,41 1301,57 1312,15 1174,38 1174,38 1173,97
SOUTH AFRICA 225,70 225,70 225,70 225,70 225,70 107,30 249,60 308,20 413,08 356,61 380,33 464,34 618,75
ST.VINCENT & GRENADINES 509,37 509,37 509,37 509,37 509,37 622,20 888,98 427,87 503,58 219,81 135,79 567,74 1,08
SURINAME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51,7
THE GAMBIA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,19 0,00 0,00
TR. & TOBAGO 49,47 49,47 49,47 49,47 49,47 37,10 25,30 17,30 13,17 10,23 8,78 10,27 13,90
UK 52,65 52,65 52,65 52,65 52,65 77,10 70,42 45,19 4,30 1,39 1,68 2,24 1,93
URUGUAY 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
USA 844,65 844,65 844,65 844,65 844,65 567,94 836,40 920,87 829,04 801,41 964,76 1214,66 939,22
VENEZUELA 193,73 193,73 193,73 193,73 193,73 156,00 317,80 165,16 28,24 5,92 4,37 7,93 39,12
TOTAL CATCH 77381,16 77847,61 74163,96 74414,33 56635,51 47670,08 61161,27 60644,00
Nº Rec. 16-01 16-01 16-01 16-01 19-02 19-02 21-01 22-01 23-01 16-01 16-01 16-01 16-01 19-02 19-02 21-01 22-01 23-01
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CANADA: toutes les captures de 2019-2022 incluent les rejets morts. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2018 = quota initial (5376)+5376 * 15% (solde disponible de 2016)+ 1.000 t transférées du Japon = 7182,4. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = quota initial (5376)+5376 * 15% (solde disponible de 2017)+ 1.000 t transférées du Japon = 7182,4. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = quota initial (4462,08)+4462,08 * 15% (solde disponible de 2018)+ 1.000 t  transférées du Japon = 5731.39 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 13.653,85 t (=11.679+11.679*15%+223) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 15% de sa limite de capture initiale de 2018 et d’un 
transfert de 223 t de la Corée.  
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 13.653,85 t (=11.679+11.679*15%+223) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 15% de sa limite de capture initiale de 2019 et d’un 
transfert de 223 t de la Corée. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 11.201,26 t = 9226,41t  (quota initial) + 11.679*15% (report de 15% du quota initial de 2018 conformément à la Rec. 16-01) + 223 (transfert de la Corée). 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté pour 2021 est de 10617,31 t = 9226,41 (quota initial) + 11679*10% (report de 10% du quota initial de 2019 conformément à la Rec.19-02) +223 (transfert de la Corée). 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté de 2022 est de 10.298,24 t = 9.152,60 (quota initial) + 9.226,41*10% (report de 10% du quota initial de 2020 conformément à la Rec.21-01) +223 (transfert de la Corée). 
COSTA RICA: Aucun plan de pêche, ni déclaration d'intention/ demande d'inclusion dans le tableau des quotas  
EL SALVADOR : Au cours des années antérieures à 2020, le Salvador n'était pas soumis à une limite (Rec. 16-01, Par 34.a), mais à une attente de pêche, par conséquent les limites, les limites ajustées et les 
soldes ne s'appliquent pas. Pour l'année 2020 (Rec. 19-02), une limite est reconnue.  
UE: En 2017, la sous-consommation s’élevait à 168,52 t, ce qui est inférieur à montant maximal autorisé de 15% prévu par la Rec. 16-01. Par conséquent, l’UE est autorisée à reporter 168,52 t à 2019.  
Le GHANA s'engage à rembourser la surconsommation correspondant à 2006-2010 entre 2012 et 2021 à hauteur de 337 t par an.  
GHANA: Limite ajustée au titre de 2017 = quota initial + 15% du quota initial de 2015 a été utilisé ainsi que le quota transféré provenant d’autres pays (70 t), déduction faite du remboursement de la 
surconsommation (337 t). 
GHANA: le paragraphe 2 de la Rec. 18-01 supprime le remboursement du Ghana. 
GHANA:  la limite de capture de 2020 pour le Ghana a été corrigée de 3716.00 t à 3968.23 t car la première a été déclarée par le Ghana en appliquant un remboursement toléré par la Rec. 18-01 para 2. 
JAPON:  la limite ajustée de 2017 incluait 15% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2016 et ne comprenait pas les 1.000 t transférées à la Chine et les 70 t transférées au Ghana 
(Rec. 16-01). 
JAPON:  la limite ajustée de 2018 incluait 15% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2017 et ne comprenait pas les 1.000 t transférées à la Chine et les 70 t transférées au Ghana 
(Rec. 16-01). 
JAPON: La limite ajustée de capture au titre de 2017 ne tenait pas compte du « remboursement » stipulé au paragraphe 2(a) de la Rec. 16-01. 
JAPON : limite ajustée de 2018 = 15.415,88 t (déduction en raison de la disposition de « remboursement » prévue au paragraphe 2(a) de la Rec. 16-01). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 17.696 t (limite) + 2.654,4 t (report de 2018 (17.696 * 15%) (paragraphe 8 de la Rec. 16-01) – 1.000 t (transfert à la Chine (paragraphe 7 de la Rec. 16-01)) - 70 t (transfert 
au Ghana (paragraphe 7 de la Rec. 16-01)). 
JAPON: la capture actuelle pour 2018 comprend 26,09 t de rejets morts. 
JAPON: la capture actuelle pour 2019 comprend 16.60 t de rejets morts. 
JAPON: La limite ajustée du Japon pour 2020 est de 13.079.84 t (après le transfert de 600 t à la Chine et de 300 t à l’UE). 
CORÉE: Depuis 2018, le Corée transfère 223t de son quota au Taipei chinois chaque année. 
CORÉE: La sous-consommation à hauteur de 30 % maximum du quota de capture initial a été reportée à l’année suivante en 2014 et 2015. Depuis 2016, la sous-consommation de 15% au maximum du 
quota de capture initial a été reportée à l’année suivante.  
CORÉE: 20 t du quota de capture de thon obèse ont été transférées chaque année au Ghana jusqu’en 2015.   
CORÉE: Sur la base des décisions prises lors de la 21e réunion extraordinaire, le quota ajusté de thon obèse de la Corée au titre de 2017 s’élève à 1.708,9 t. 
CORÉE: Le quota ajusté de thon obèse au titre de 2018 s'élève à 1.486 tonnes , ce qui reflète le transfert de 223 tonnes au Taipei chinois.  
CORÉE: Le quota ajusté de thon obèse au titre de 2019 s'élève à 1.486 tonnes , ce qui reflète le transfert de 223 tonnes au Taipei chinois.  
CORÉE: Les 5,91t de rejets morts et/ou relâchés n'ont pas été inclus dans les quantités de captures du tableau ICCAT de déclaration de l'application bien qu'ils aient été déclarés dans les données de la 
tâche 1. 
PANAMA: la limite de capture de 2020 pour le Panama a été corrigée de 1707.05 t à 1717.05 t car la première déclaration était une erreur. 
SÃO TOMÉ E PRÍNCIPE : les captures sont artisanales. 
SÉNÉGAL (*) : le Sénégal a établi un plan de remboursement pour la surconsommation de thon obèse pour l’année 2020 de 1377.77 t: 137.77 tonnes par an de 2023 à 2032 inclus. (approuvé)  
ÉTATS-UNIS: la capture actuelle pour 2020 comprend 11.5t de rejets morts. 
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Le BELIZE avait une surconsommation de 3,10 t en 2016 qui est ajustée en 2018.  Par conséquent, le solde ajusté au titre de 2018 correspondra à la limite moins la surconsommation, soit un total de 6,9 t. 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés conformément au paragraphe 2 de la Rec. 15-05.  Le Brésil interdit les rejets morts de sorte que les makaires bleus et les makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont 
morts au moment où ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ou mis sur le marché ne seront pas déduits des limites de débarquement. 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés en raison de la Rec. 19-05 para 9. Le Brésil interdit les rejets de poissons morts, par conséquent, les makaires bleus et les makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont 
morts lorsqu'ils sont amenés le long du navire et qui ne sont ni vendus ni commercialisés ne sont pas déduits des limites de débarquement. 
CANADA: toutes les captures de 2019-2022 incluent les rejets morts. 
CHINE : Limite ajustée au titre de 2018 = limite initiale (45) + solde disponible de 2016 (0,629 t) = 45,629. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = limite initiale (45) + solde disponible de 2017 (ne dépassant pas 20% de 45) = 50,27  
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = limite initiale (37,90) + solde disponible de 2018 (ne dépassant pas 20 % de 37,90) = 41,34 t 
Le quota ajusté du TAIPEI CHINOIS pour 2018 est de 165 t (=150+150*10%) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 15% de sa limite de capture initiale de 2018.  
Le quota ajusté du TAIPEI CHINOIS pour 2019 est de 165 t (=150+150*10%) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 15% de sa limite de capture initiale de 2019.  
Le quota ajusté du TAIPEI CHINOIS pour 2020 est de 141,2 t (limite initiale de débarquement en 2020) +150*10% (report de 2018 conformément à la Rec. 18-04).  
TAIPEI CHINOIS : le quota ajusté pour 2021 est de 141,2 t = 126,2 (limite initiale de débarquement en 2021) + 150*10% (report de 2019 conformément à la Rec. 18-04).  
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2022 est de 126,2 t conformément au para.3 c) de la Rec. 19-05. 
CURAÇAO: Les captures de BUM de la flottille du Curaçao relèvent des conditions du paragraphe 2 de la Rec. 15-05 de l’ICCAT visant à renforcer davantage le plan de rétablissement des stocks de makaire 
bleu et de makaire blancs, qui stipule que « les débarquements de makaire bleu et de makaire blanc/Tetrapturus spp. qui sont morts lorsqu’ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ni mis 
sur le marché ne devront pas être déduits des limites établies ». 
(*) CURAÇAO: Curaçao a convenu d'un plan de remboursement pour le marlin bleu de 2,5 tonnes par an à partir de 2022. Première année 2,53t. (approuvé)  
UE: En 2015, le quota a été dépassé de 130,51 t. L’UE propose un remboursement de cette surconsommation sur deux ans, en 2017 et 2018, ce qui correspond à 65,25 t par an. 
UE: En 2016 et 2017, la sous-consommation étant supérieure au maximum autorisé de 10% prévu par la Rec. 15-05, l’Union européenne est autorisée à reporter 48 t respectivement à 2018 et 2019. 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 1985 1985 1985 2000 1670 1670 1670 1670 1670
BARBADOS 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 11,12 24,03 13,55 13,48 21,53 12,23 9,50 9,02 -2,79 -38,77 -6,34 -42,25 -17,87 -44,48 -21,84 -54,62 7,21 -28,77 3,66 -32,25 -12,34 -45,60 -17,30
BELIZE 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 13,10 1,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -3,10 5,82 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00
BRAZIL 190,00 190,00 190,00 190,00 159,80 159,80 159,80 159,80 159,80 79,19 63,30 37,00 19,91 13,00 2,00 3,00 5,00
CABO VERDE 10,00 10,00 10,00 10,00 1,72
CANADA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,11 0,28 0,18 0,06 0,08 7,24 0,04 0,31 9,89 9,72 9,82 9,94 9,92 2,76 9,96 9,69
CHINA 45,00 45,00 45,00 45,00 37,90 37,90 37,90 37,90 37,90 49,71 40,31 42,19 46,40 37,24 4,03 10,41 35,40 0,63 5,27 3,44 3,87 4,10 41,77 27,49 2,50 45,63 50,27 41,34 41,77 37,90
CHINESE TAIPEI 150,00 150,00 150,00 150,00 126,20 126,20 126,20 126,20 126,20 75,00 73,00 74,00 40,00 91,40 96,10 58,00 71,00 90,00 92,00 91,00 125,00 49,80 141,20 68,20 55,20 165,00 165,00 141,20 141,20 126,20
COSTA RICA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 51,04 79,41 41,39 27,45 18,21 23,69 10,51 8,44 -41,04 -110,45 -141,83 -159,28 -167,49 -181,18 -226,99 -282,18 -100,45 -131,83 -149,28 -157,49 -216,48 -273,74 -342,72
CÔTE D'IVOIRE 150,00 150,00 150,00 150,00 126,20 126,20 126,20 126,20 126,20 50,61 43,61 14,54 163,45 40,89 0,00 97,57 20,17 114,39 121,39 150,46 1,55 100,31 127,75 28,63 106,03 165,00 165,00 141,20 127,75 126,20
CURACAO (*) 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,00 48,00 2,30 20,30 0,00 1,93 6,29 0,81 10,00 -38,00 -30,30 -40,60 -30,60 -22,53 1,18 6,69 -28,00 -20,30 -30,60 -20,60 7,47 7,50 7,50 7,50
EL SALVADOR 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,41 0,00 3,08 1,43 0,00 0,00 0,00 10,00 9,59 10,00 6,92 8,57 10,00 10,00 10,00
EU (**) 480,00 480,00 480,00 480,00 403,80 403,80 403,80 403,80 403,80 355,07 338,75 120,79 79,62 138,82 105,06 282,19 191,54 52,56 76,00 341,96 448,38 310,98 449,80 119,61 210,26 528,00 528,00 449,80 449,80 401,80 401,80 401,80
GHANA 250,00 250,00 250,00 250,00 210,30 210,30 210,30 210,30 210,30 43,66 162,02 59,70 44,40 53,10 227,80 120,80 196,10 206,34 87,98 190,30 230,60 182,20 235,30 89,50 14,20 275,00 275,00 235,30 235,30 210,30
GRENADA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 52,61 53,82 61,67 69,17 48,95 18,30 19,13 68,30 -42,61 -86,43 -138,11 -197,27 -236,22 -244,52 -314,77 -373,07 -76,43 -128,11 -187,27 -226,22 -295,65 -304,77 -363,07
GUATEMALA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,00 26,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00 -16,00 -6,00 4,00 10,00 10,00 10,00 10,00 -6,00 4,00
GUINEA EQ. 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9,95 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00
GUYANA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 128,22 38,83 75,26 0,00 0,00 -118,22 -147,05 -212,31 -255,39 -245,39 -108,22 -137,05 -255,39 -245,39 -235,39
JAPAN 390,00 390,00 390,00 390,00 328,10 328,10 328,10 328,10 328,10 412,40 308,10 352,20 336,89 285,10 289,40 371,10 303,80 16,60 120,90 54,40 92,11 82,00 367,10 -43,00 24,30 429,00 429,00 367,10 367,10 328,10 285,10
KOREA 35,00 35,00 35,00 35,00 29,40 29,40 29,40 29,40 29,40 26,19 25,13 24,55 12,91 20,36 11,52 10,30 12,92 8,81 9,87 17,45 29,09 16,04 36,40 19,10 16,48 42,00 42,00 36,40 36,40 29,40
LIBERIA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 126,85 10,34 0,78 1,98 1,82 1,85 6,00 1,93 -116,85 -117,19 -107,97 -99,95 -91,77 -83,62 -100,52 -117,58 -107,19 -97,97 -89,95 -81,77 -94,52 -115,65 -136,97
MAROC 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 7,40 82,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,60 -72,00 -62,00 -52,00 -42,00 -32,00 -22,00 -12,00 -62,00 -52,00 -42,00 -32,00 -22,00 -12,00 -2,00 8,00
MEXICO 70,00 70,00 70,00 70,00 58,90 58,90 58,90 58,90 58,90 65,00 60,00 68,00 51,00 39,00 43,00 29,00 43,00 -9,00 1,00 3,00 22,00 26,90 58,90 29,90 15,90 71,00 73,00 65,90 58,90 58,90
NAMIBIA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 32,00 57,00 84,00 52,72 51,41 9,85 8,34 9,80 -22,00 -69,00 -143,00 -185,72 -227,13 -226,98 -282,07 -352,38 -59,00 -133,00 -175,72 -217,13 -273,73 -342,58 -430,48
PANAMÁ 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 23,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -13,79 -3,79 6,21 10,00 10,00 10,00 10,00 -3,79 6,21
S. TOME & PRINCIPE 45,00 45,00 45,00 45,00 37,90 37,90 37,90 37,90 37,90 9,80 12,60 5,00 87,50 33,95 108,50 75,12 75,99 6,59 38,99 49,00 -33,50 -29,55 -100,15 -162,41 -241,10 54,00 54,00 4,40 8,35 -87,29 -165,11 -263,48
SENEGAL 60,00 60,00 60,00 60,00 50,50 50,50 50,50 50,50 50,50 12,52 25,88 35,00 0,00 0,00 0,00 38,07 38,08 47,48 34,12 25,00 66,00 50,50 50,50 12,43 12,42 66,00 66,00 50,50 50,50 50,50
SOUTH AFRICA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,05 9,74 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 9,95
ST.VINCENT & GRENADINES 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 2,01 1,98 1,18 2,07 1,65 0,18 0,41 7,99 8,02 8,82 7,93 10,00 9,82 9,59
TR. & TOBAGO 20,00 20,00 20,00 20,00 16,80 16,80 16,80 16,80 16,80 18,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,60 0,00 0,00 -83,60 -63,60 -43,60 -23,60 -4,80 14,00 18,80 18,80 -43,60 -23,60 -4,80 14,00 18,80 18,80 18,80
UK 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 2,04 1,42 1,85 1,25 0,89 1,14 1,41 1,39 7,96 8,58 8,15 8,75 9,11 10,00 8,59 8,61
VENEZUELA 100,00 100,00 100,00 100,00 84,10 84,10 84,10 84,10 84,10 82,51 97,41 61,54 60,49 42,46 42,97 71,76 85,76 27,49 -17,41 31,05 39,51 51,64 94,10 12,34 -1,66 92,59 100,00 94,10 94,10 84,10 82,44
DÉBARQUEMENTS TOTAUX 1576,89 1659,69 1102,26 1261,46 980,53 1085,84 1228,71 1179,21
USA (nbre de BUM + WHM) 250 250 250 250 250 250 250 250 250 169 129 188 189 235 175 150 136 81 121 62 61 15 75 100 114 250 250 250 250 250 250 250
Nº Rec 15-05 15-05 15-05 18-04 19-05 19-05 19-05 19-05 19-05 15-05 18-04 19-05 19-05 19-05 19-05 19-05 19-05

Limite de débarquement Débarquements actuels Solde Limite de capture/quota ajusté
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UE (**) : En 2023, l'UE a initié un processus de révision des données NC de la tâche 1 du BUM/WHM en raison d'une erreur de codification des stocks entre 2020 et 2022. Tout remboursement dérivé de ce 
processus sera déterminé en 2025, une fois que l’UE aura reçu l'avis du SCRS sur le bien-fondé de la méthodologie adoptée pour réviser les données. 
GHANA : la prise provient des pêcheries artisanales au filet maillant. 
GUYANA: Les données indiquées comme étant celles du makaire blanc sont en fait celles du makaire bleu; ainsi, ces chiffres seront ajustés. Il ne devrait pas y avoir de chiffres négatifs.  
JAPON : la limite ajustée de 2018 incluait 10% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2016 (Rec. 15-05). 
JAPON : limite ajustée de 2018= 390 t (limite) +16,6 t (report de 2016, paragraphe 3 de la Rec. 15-05). 
JAPON: limite ajustée de 2019= 390 t (limite) +39 t (report de 2017 (390*10%), (paragraphe 3 de la Rec. 15-05). 
JAPON-BUM: limite ajustée du Japon 2020= 328,1 t (limite) +39 t (report de 2018 (390*10%) (paragraphe 3 de la Rec. 18-04).  
JAPON-BUM: limite ajustée du Japon 2021= 328,1 t (limite) +39 t (report de 2019 (390*10%) (paragraphe 3 de la Rec. 18-04).  
CORÉE: La sous-consommation de 20% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans.  
CORÉE: En 2015, les 1,47t de rejets morts n'ont pas été inclus dans les quantités de captures du tableau ICCAT de déclaration de l'application bien qu'ils aient été déclarés dans les données de la Tâche I  
LA NAMIBIE: La Namibie a examiné les captures enregistrées et a constaté qu'avant la période en question, les captures des espèces ciblées étaient faibles. Ainsi, la Namibie a accru son effort pour améliorer 
les performances de capture, ce qui aurait pu entraîner une augmentation des captures de makaire bleu. Un examen plus approfondi des captures a permis de conclure que l'augmentation des captures de 
makaire bleu déclarées pouvait également résulter d'une mauvaise identification. Nous soupçonnons que les prises de makaire bleu (BUM) devraient être du makaire noir. La Namibie a ainsi identifié le 
besoin d'une formation complémentaire des pêcheurs et des observateurs en matière d'identification des espèces. La Namibie estime qu'une telle formation contribuera à combler cette lacune et pourrait 
demander l'aide de l’ICCAT à cet égard, comme par le passé. 
TRINIDAD ET TOBAGO: Limite ajustée pour 2020 = QI 2020 + solde 2019+2t transfert de l’UE en vertu de la Rec. 19-05 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2018 incluent 90 makaires bleus, 78 makaires blancs et 20 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2019 incluent 79 makaires bleus, 75 makaires blancs et 35 makaires épée 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2020 incluent 74 makaires bleus, 95 makaires blancs et 66 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2021 incluent 98 makaires bleus, 56 makaires blancs et 21 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2022 incluent 100 makaires bleus, 38 makaires blancs et 12 makaires épée. 
Le VENEZUELA est autorisé à transférer 30 t à l'Union européenne pour 2017, Rec. 16-10. 
VENEZUELA : transfert de 10% de la sous-consommation de sa capture de 2015 à son quota ajusté de 2017. 
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MAKAIRE BLANC 
 

 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés conformément au paragraphe 2 de la Rec. 15-05. Le Brésil interdit les rejets morts de sorte que les makaires bleus et les makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont 
morts au moment où ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ou mis sur le marché ne seront pas déduits des limites de débarquement. 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés en raison de la Rec. 19-05 para 9. Le Brésil interdit les rejets de poissons morts, par conséquent, les makaires bleus et les makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont 
morts lorsqu'ils sont amenés le long du navire et qui ne sont ni vendus ni commercialisés ne sont pas déduits des limites de débarquement. 
CANADA: toutes les captures de 2019-2022 incluent les rejets morts. 
CHINE : Limite ajustée au titre de 2018 = quota initial (10) + solde disponible de 2016 (10*20%)= 12. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = quota initial (10)+10*20%=12 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = quota initial (10)+10*20%=12 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 55 t (=50+50*10%) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 10% de sa limite de capture initiale de 2018. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 55 t (=50+50*10%) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 10% de sa limite de capture initiale de 2019. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 55 t = 50 (limite initiale de débarquement en 2020) +50*10% (report de 2018 conformément à la Rec. 18-04.) 
TAIPEI CHINOIS : le quota ajusté pour 2021 est de 55 t = 50 (limite initiale de débarquement en 2021) + 50*10% (report de 2019 conformément à la Rec. 18-04.) 
TAIPEI CHINOIS : le quota ajusté pour 2022 est de 50 t conformément au paragraphe 3 c) de la Rec. 19-05. 
L’UNION EUROPÉENNE s'engage à compenser la surconsommation de 2016 en réduisant à zéro les captures de WHM pour les années 2017, 2018, 2019 et 2020 (aucune consommation des débarquements 
ajustés).  
UNION EUROPÉENNE :  En 2014, le quota a été dépassé de 52,21 t. L’UE propose un remboursement de cette surconsommation sur deux ans en 2016 et 2017, ce qui correspond à 26,10 t par an. 
UNION EUROPÉENNE :  En 2015, le quota a été dépassé de 67,19 t. L’UE propose un remboursement de cette surconsommation sur trois ans en 2018, 2019 et 2020, ce qui correspond à 22,4 t par an. 
UNION EUROPÉENNE (**) : En 2023, l'UE a initié un processus de révision des données NC de la tâche 1 du BUM/WHM en raison d'une erreur de codification des stocks entre 2020 et 2022. Tout 
remboursement dérivé de ce processus sera déterminé en 2024, une fois que l’UE aura reçu l'avis du SCRS sur le bien-fondé de la méthodologie adoptée pour réviser les données. 
GUYANA: Les données indiquées comme étant celles du marlin blanc sont en fait celles du marlin bleu; ainsi, ces chiffres seront ajustés. Il ne devrait pas y avoir de chiffres négatifs.  
JAPON: limite ajustée de 2018= 35 t (limite) +7t (report de 2016 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec. 15-05). 
JAPON: limite ajustée de 2019= 35 t (limite) +7t (report de 2017 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec.  15-05). 
JAPON: limite ajustée de 2020= 35 t (limite) +7t (report de 2018 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec.  18-04). 
JAPON: limite ajustée de 2021= 35 t (limite) +7t (report de 2019 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec.  18-04). 
CORÉE: La sous-consommation de 20% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
TAC 355 355 355 400 355 355 355 355 355
BARBADOS 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 14,23 17,40 17,50 11,56 14,36 10,00 9,70 7,38 -2,23 -5,40 -9,73 -6,96 -14,09 -6,96 -17,31 -6,08 7,77 4,60 0,27 3,04 -7,61 1,30 -11,64
BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 66,93 46,58 62,00 76,31 46,00 0,00 0,00 17,00
CANADA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 1,03 2,30 1,64 1,49 1,37 4,97 1,99 2,06 8,97 7,70 10,36 8,51 8,63 5,03 8,01 7,94 12,00 12,00 12,00 12,00 10,00
CHINA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,26 2,53 3,23 2,88 1,81 1,57 2,13 1,50 11,74 9,48 8,77 9,12 10,19 10,43 7,87 8,50 12,00 12,00 12,00 12,00 10,00
CHINESE TAIPEI 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 10,00 5,00 6,00 2,00 5,40 5,20 2,00 1,30 45,00 50,00 49,00 53,00 49,60 49,80 48,00 48,70 55,00 55,00 55,00 55,00 50,00
COSTA RICA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
CÔTE D'IVOIRE 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,97 1,12 0,00 0,25 0,29 0,00 1,33 0,00 9,03 8,88 10,00 11,75 11,71 12,00 8,67 10,00 12,00 12,00 12,00 12,00 10,00
CURAÇAO 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,20 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
EL SALVADOR 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 1,80 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00

 (**) 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 101,54 14,67 0,17 0,70 3,07 14,32 1,10 9,23 -77,64 9,23 27,43 26,90 29,53 40,68 48,90 40,77 27,60 27,60 32,60 55,00 50,00
GHANA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,10 0,00 0,00 1,90 2,00 2,00
GRENADA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 15,26 8,99 10,68 18,69 13,52 1,35 4,71 12,66 -13,26 -20,25 -28,93 -45,62 -57,14 -56,49 -73,32 -83,97 -18,25 -26,93 -43,62 -55,14 -68,61 -71,32 -81,97
GUATEMALA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 1,89 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
GUYANA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 48,42 57,20 67,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -47,06 -102,26 -167,26 -165,26 -163,26 -161,26 -159,26 -157,26 -100,26 -165,26 -163,26 -161,26 -159,26 -157,26 -155,26
JAPAN 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 12,60 9,20 14,40 10,85 7,90 6,10 6,40 6,40 29,40 32,80 27,60 31,15 34,10 35,90 28,60 28,60 42,00 42,00 42,00 42,00 35,00
KOREA 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 0,00 0,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20,00 19,86 24,00 24,00 24,00 24,00 20,00 20,00 24,00 24,00 24,00 24,00 20,00
LIBERIA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 1,05 1,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,95 0,02 2,00 2,00 2,00
MAROC 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,40 0,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 1,60 1,50 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
MEXICO 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 20,00 12,00 15,89 9,00 10,00 12,00 8,00 8,00 4,00 13,00 13,11 21,00 20,00 18,00 17,00 17,00 29,00 30,00 30,00 30,00 25,00
PANAMA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,89 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
S. TOME & PRINCIPE 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 15,00 13,00 1,13 9,56 10,50 20,41 26,72 27,10 9,00 11,00 22,88 14,44 13,50 -0,41 -7,13 -16,02 24,00 24,00 24,00 19,59 11,08 -0,02
SENEGAL 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,78 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
SOUTH AFRICA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
ST.VINCENT & GRENADINES 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 5,56 7,50 6,70 5,10 9,00 1,60 1,50 4,40 -3,56 -9,06 -13,76 -16,86 -23,86 -23,46 -28,83 -38,43 -7,06 -11,76 -14,86 -21,86 -27,33 -34,03 -46,04
TR. & TOBAGO 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 19,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,36 0,00 0,00 -79,20 -64,20 -49,20 -34,20 -19,20 -4,56 10,44 10,44 -49,20 -34,20 -19,20 -4,20 10,44
UK 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,25 0,30 0,19 0,21 0,29 0,19 0,10 0,22 1,75 1,70 1,81 1,79 1,71 1,81 1,90 1,78
VENEZUELA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 157,98 150,09 67,89 51,43 35,40 31,77 43,22 49,13 -107,98 -208,07 -225,96 -227,39 -212,79 -194,56 -236,42 -294,65 -158,07 -175,96 -177,39 -162,79 -193,20 -245,52 -318,32
DÉBARQUEMENTS TOTAUX 489,93 348,94 276,98 202,01 158,91 109,84 108,90 146,37
USA (nbre de BUM + WHM) 250 250 250 250 250 250 250 250 250 169 129 188 189 235 175 150 136 81 121 62 61 15 75 100 114 250 250 250 250 250 250 250
Nº Rec 15-05 15-05 15-05 18-04 19-05 19-05 19-05 19-05 19-05 15-05 18-04 19-05 19-05 19-05 19-05 19-05 19-05

Limite de capture/quota ajustéLimite de débarquement Débarquements actuels Solde
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ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2018 incluent 90 makaires bleus, 78 makaires blancs et 20 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2019 incluent 79 makaires bleus, 75 makaires blancs et 35 makaires épée 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2020 incluent 74 makaires bleus, 95 makaires blancs et 66 makaires épée 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2021 incluent 98 makaires bleus, 56 makaires blancs, et 21 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2022 incluent 100 makaires bleus, 38 makaires blancs et 12 makaires épée. 
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REQUIN PEAU BLEUE DE L'ATLANTIQUE NORD 
 Limite de capture initiale (1) Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté 

ANNÉE 2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2020 2021 2022 2023 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

TAC 39102 39102 39102 39102 30000               

BARBADOS      2,43 2,44 3,30 2,28           
BELIZE      297,81 349,43 311,09 366,21           

CABO VERDE         0,23           

CANADA      193,31 173,18 365,31 161,04           

CHINA      65,44 2,21 13,02 9,43           

CHINESE TAIPEI      73,60 53,37 24,98 74,26           

COSTA RICA      0,12 0,23 0,09 0,95           

CÔTE D'IVOIRE         16,44           

EU 32578,00 32578,00 32578,00 32578,0
0 

24797,0
0 

30404,0
8 

17347,3
8 

17288,4
5 

18960,7
9 

2173,9
2 

15230,6
2 

15256,9
8 

13584,6
3  32545,4

2 
32545,4

2 
32545,4

2 
24449,0

0 
 

FRANCE (SP&M)        153,27            

JAPAN 4010,00 4010,00 4010,00 4010,00 3055,00 1896,60 1798,00 2237,30 2254,50 2113,4
0 4010,00 1772,70 1755,50     3012,00 3012,0

0 

KOREA      47,63 19,86 0,00 0,00           

LIBERIA      3,30 7,56 0,00 1,90           

MAROC 1644,00 1644,00 1644,00 1644,00 1253,00 1497,80 1636,19 1531,96 1644,00 146,20 1644,00 112,04 0,00     1644,00  

MEXICO      0,00 0,00 0,00 0,00           

PANAMA      162,48 83,85 111,05 60,91           

ST. VINCENT & 
GRENADINES 

     1,97              

SURINAME      0,00 0,00 0,00 7,41           

TR. & TOBAGO      0,11 0,21 1,45 0,33           

UK n.a. 32,58 32,58 32,58 25,00 0,01 4,22 5,18 3,88 n.a. 32,58 27,40 28,70 n.a.      

USA      32,17 34,45 37,52 25,99           

VENEZUELA      58,74 10,97 8,94 15,49           

DÉBARQUEMENTS 
TOTAUX 

     34737,5
9 

21523,5
4 

22092,9
0 

23606,0
3 

          

Nº de Rec. 19-07 19-07 21-10 21-10 23-10         19-07 19-07 21-10 21-10 23-10 23-10 

 
(1) Conformément à la Rec. 19-07 et à la Rec. 23-10, paragraphe 3, ceux qui sont ombragés en orange sont des CPC qui n'ont pas de limite de capture explicite mais doivent s'efforcer de maintenir leurs 
captures en dessous du niveau de leurs captures annuelles les plus élevées au cours des dix dernières années. 
UE : La limite de capture ajustée de l'UE pour le BSH tient compte du transfert de 0,10 % de sa limite de capture initiale au Royaume-Uni en 2021 et 2022. 
ROYAUME-UNI: le quota de 2021 est le résultat des pourcentages convenus des quotas transférés par l'Union européenne au Royaume-Uni suite au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne (cf. 
circulaire ICCAT nº4088 / 2021), à savoir 32,58 t, arrondis à deux décimales. L'allocation de TAC du Royaume-Uni est de 0,10% du TAC de BSH de l’UE et du Royaume-Uni.  
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REQUIN-TAUPE BLEU DE L'ATLANTIQUE SUD 
 

  Tolérance de retention Prises actuelles Solde Tolérance de retention ajustée 
ANNÉE 2023 2024 2023 2023 2023 2024 
Tolérance de retention totale 1295 1295         

ANGOLA 2,00 2,00 0,00 2,00     
BELIZE 15,00 15,00 0,00 15,00     
BRAZIL 208,00 208,00 121,00 87,00     
CHINA 2,00 2,00 0,00 2,00     
CHINESE TAIPEI 61,00 61,00 2,00 59,00     
CÔTE D'IVOIRE 18,00 18,00 0,00 18,00     
CURACAO 0,00 0,00         
EL SALVADOR 0,00 0,00 0,00 0,00     
EU 503,00 503,00 0,00 503,00     
GUATEMALA 0,00 0,00         
JAPAN 62,00 62,00 4,40 57,60     
KOREA 4,00 4,00 0,00 4,00     
NAMIBIA 256,00 256,00 522,00 -266,00   -10,00 
PANAMA 0,00 0,00 0,00 0,00     
SENEGAL 8,00 8,00 0,00 8,00     
SOUTH AFRICA 154,00 154,00 95,99 58,01     
UK 0,00 0,00 0,00 0,00     
URUGUAY 2,00 2,00 0,00 2,00     
CAPTURE TOTALE     745,39       

Nº de la Rec. 22-11 22-11     22-11 22-11 
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Species
Area AT.N AT.S Med AT.E AT.E Adriatic Med AT.E Med AT.W
Recommendation Number 17-02

§ 9-10
17-03
§ 6-7

16-05
§ 15-17

22-08
§ 34

22-08
§ 34

22-08
§ 34

22-08
§ 34

22-08
§ 33, 36

22-08
§ 33, 36

22-10
§7-8

Gear/fishery all all all BB, TROL; >17 m(1) BB <17 m(2) Adriatic catches taken for 
farming purposes(3)(4)

Coastal artisanal 
fisheries(5)

All other gears All other gears All gears

Min. weight (kg) A=25 kg LW or B= 15 kg/ 15 
kg DW

A=25 kg LW or B= 15 kg/ 15 
kg DW

10kg RW or 9 kg GG or 7.5 
kg DW

8 kg 6.4 kg 8 kg 8 kg 30 kg 30 kg 30 kg

Min. size (cm) A=125 cm LJFL/ 63 cm CK or  
B= 119 cm LJFL/ 63 cm CK

A=125 cm LJFL/ 63 cm CK or  
B= 119 cm LJFL/ 63 cm CK

90 cm LJFL 75 cm FL 70 cm FL 75 cm FL 75 cm FL 115 cm FL 115 cm FL 115 cm FL

Atl-SWO: Option chosen A 
or B       Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable

EBFT: Amount allocated. To 
be introduced for: (1), (2), 
(3), (4) and (5)

Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable

Max. tolerance A=15% 25kg/125 cm;
B= 0% 15kg/119cm

A=15% 25kg/125 cm;B= 0% 1 5% 0% 100 t(2) 0% 0%  5% between 8-30 kg; 75-
115 cm FL

5%  between 8-30 kg; 75-
115 cm FL 

10%

Tolerance calculated as Number of fish per total 
landings

Number of fish per total 
landings

Weight or number of fish per 
total landings

Weight or number of fish per 
total landings of allocation

Weight per allocation of max 
100t

Weight or number of fish per 
total catch

Weight or number of fish per 
total landings of allocation

Number of fish per total 
landings

Number of fish per total 
landings

Weight of the total quota of 
each CPC

PERCENTAGE (%) OF 
TOTAL CATCH UNDER 
MINIMUM SIZE
Albania 0
Algérie 3% 0%
Angola (*****)
Barbados 0 NA NA NA NA NA NA NA NA NA
Belize 0 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable
Bolivia
Brazil (*)
Cabo verde
Canada 2,30% 0
China 0 0 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 0 Not applicable Not applicable

Chinese Taipei
0.14%( 125cm); 

0%(

≦

119cm)
0.24%( 125cm); 

0%(

≦

119cm) na
Costa Rica (**)
Côte d'Ivoire 0 0
Curaçao
Egypt 0 0 0
El Salvador
EU raw data under min. 
size

EU A: 2.55% A: 0% 0,76% 0% 7,00%  0% below (3) 39,7% (52,582 t of 
consumption) 0% 0,72% 0%

France (SPM) (***)
Gabon
Ghana 3%
Grenada
Guatemala
Guinea Ecuatorial
Guinée Bissau
Guinée République
Guyana
Honduras
Iceland 0%
Japan A: 2.08% A: 0% Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 0% Not applicable 0%
Korea 0 0 0
Liberia A: 61.54%
Libya 4%
Maroc 0% NA 0% NA NA NA 0% 0% NA NA
Mauritanie
México A: 12.1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 0
Namibia N.A 0% N.A N.A N.A N.A N.A N.A N.A N.A
Nicaragua
Nigeria
Norway Not applicable Not applicable Not applicable 0% Not applicable Not applicable Not applicable 0% Not applicable Not applicable
Panama
Philipinnes
Russia
Sao Tome
Sénégal 2,90% 0,00%
Sierra Leone
South Africa 0%
St. Vincent & Grenadines
Suriname
Syria 0 0
Trinidad & Tobago B: 0 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable
Tunisie 0
Türkiye n.a. n.a. 0,10% n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 0% n.a.
UK 6% Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 2% Not applicable 0%
Uruguay
USA 0% 1,20%
Venezuela (****)

SWO BFT
Application des limites de tailles en 2023
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Dans le cas où la capture de tout stock de l’ICCAT dépasse la tolérance de taille minimale spécifiée adoptée par la Commission, expliquer au Comité d'application : 
  

a) l'ampleur de la surconsommation ; 
b) les mesures internes mises en œuvre pour éviter toute nouvelle surconsommation ; 
c) le contrôle du respect des mesures internes ; et 
d) toute autre action à entreprendre pour éviter une nouvelle surconsommation. 

 
(1)  Les CPC peuvent allouer un maximum de 7% de leur quota de thon rouge à leurs canneurs et ligneurs dans l'Atlantique Est (Rec. 21-08, Annexe I, §3). 
(2)  Les canneurs français d'une longueur hors tout inférieure à 17 m opérant dans le golfe de Gascogne peuvent capturer un maximum de 100 t de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou d'une longueur à 

la fourche de 70 cm (à déclarer en tonnes). 
(3)  La Croatie peut définir un niveau de tolérance pour les spécimens de thon rouge d'un poids minimal de 6,4 kg ou d'une longueur à la fourche de 66 cm, avec un maximum de 7 % en poids des quantités 

capturées par ses navires dans l'Adriatique à des fins d'élevage. 
(4)  Les CPC peuvent allouer un maximum de 90% de leur quota de thon rouge à leurs navires de capture dans l'Adriatique à des fins d'élevage (Rec. 21-08, Annexe I, §3). 
(5)  Les CPC peuvent allouer un maximum de 2 % de leur quota de thon rouge à leurs petits navires côtiers de poissons frais en Méditerranée (Rec. 21-08, Annexe I, §3). 
 
 
(*)  Il n'a pas été possible d'estimer le pourcentage de prises d'espadon (SWO) de moins de 125 cm de longueur de la mâchoire inférieure à l'extrémité de la nageoire caudale (LJFL) pour l'année 2023 en 

raison de l'absence de données de taille pour l'espèce. Comme l'année dernière, la taille de l'échantillon recueilli ne couvre qu'une petite partie de la vaste étendue des pêcheries brésiliennes d'espadon. 
(**)  Les embarcations de la flotte costaricienne opérant dans l'Atlantique ne disposent pas d'observateurs à bord, donc il n'y a pas d'informations sur les tailles d'espadon du nord ni de thon rouge de 

l'ouest. Il n'y a pas d'enregistrements de débarquements de thon rouge de l'ouest de l'Atlantique 
(***)  Pas de prise en 2023 
(****)  La flotte thonière vénézuélienne concentre ses captures sur les thonidés tropicaux, donc les captures de SWO sont accidentelles et les spécimens sont grands (> 125 LJFL). En raison de l'inactivité du 

Programme National d'Observateurs à Bord et des difficultés pour réaliser des échantillonnages de palangre, il n'existe pas de rapports de débarquements < 125 LJFL. 
(*****)  Nous n'avons pas d'informations sur la taille minimale pour le moment 
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Appendice 4 de l’ANNEXE 9 
Tableaux récapitulatifs de l’application1 

AFRIQUE DU SUD 

 
  

 
1 Les tableaux récapitulatifs d'application sont un document de travail qui comprend des informations potentiellement pertinentes pour l'élaboration des recommandations du COC, mais qui ne préjugent en 
rien de l'état d'application potentielle des CPC individuelles. 

Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Tableaux d’application
reçus tardivement.
Différence entre la tâche 1
et les tableaux
d'application pour ALB-S.

Malheureusement, il y a eu un oubli de la part de notre 
personnel administratif responsable de la transmission 
des données. Nous sommes convaincus que les 
registres de l’ICCAT peuvent attester de notre respect 
constant des exigences en matière de déclaration. Il 
convient de signaler dire que les tableaux d’application 
ont été soumis deux jours après la date limite fixée.

Une correction a été apportée à une erreur dans la 
saisie des captures de 2022 et les ajustements 
nécessaires ont été appliqués au tableau d’application 
afin d'en garantir l'exactitude.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques
Le ST01 (caractéristiques 
de la flottille) n’a pas été 
reçu.

Malheureusement, il y a eu un oubli de la part de notre 
personnel administratif responsable de la transmission 
des données. Il convient de dire que les informations 
ont été soumises.

Autres rapports

20242023

Lettre faisant état de 
problèmes de déclaration, 

tout en constatant les 
réponses apportées à ce 

jour.

Aucune action nécessaire.
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Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 18-06

Plus de détails sur les 
mesures nationales 
juridiquement 
contraignantes sont 
nécessaires.

L'engagement de l'Afrique du Sud en faveur de la 
conservation et de la gestion des requins est 
exemplaire. Elle s'enorgueillit d'un plan d'action 
national solide qui a fait l'objet d'un examen interne et 
externe par un groupe international et qui a été 
remanié très récemment. Nos efforts portent 
notamment sur l'interdiction de retenir de nombreuses 
espèces de requins menacées, l'interdiction des câbles 
en acier et l'interdiction du prélèvement des ailerons 
de requins, entre autres mesures. En outre, l'Afrique 
du Sud a considérablement réduit ses captures de 
requins, qui sont passées d'environ 1.000 t à moins de 
150 t en cinq ans, tant pour région de la CTOI que 
pour celle de l’ICCAT. Il convient de noter que toutes 
nos initiatives de conservation et de gestion des 
requins sont non seulement juridiquement 
contraignantes, mais qu'elles respectent aussi 
scrupuleusement les exigences de l’ICCAT en matière 
de déclaration sur les requins. Nous restons fidèles à 
notre engagement en faveur d'une gestion responsable 
des populations de requins.

MCS - général

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 09/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust et 
UE)

Réponse à la lettre du 
Président COC_312 (UE)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la 
demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la 

demande : 
Demande 

approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023
Lettre faisant état de 

problèmes de déclaration, 
tout en constatant les 

réponses apportées à ce 
jour.

Aucune action nécessaire.
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ALBANIE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par 
la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Tableaux d’application reçus 
tardivement

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 

et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques Pas de formulaire ST09.

Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des 

espèces

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des 
observateurs <5%

L’Albanie dispose de données du 
programme d’observateurs sur
les rejets, les prises accessoires
ou les captures accidentelles
d’espèces vulnérables dans la
flottille albanaise de chalutiers
et de petites sennes pélagiques
en mer Adriatique.

Contrôles portuaires Rec. 21-08

L'inscription d'un navire
sur la liste d'"autres navires
EBFT" a été avancée (le
navire a été inscrit 15 jours
à l'avance mais la date a été
avancée) ; 2) autorisation
tardive d'un navire sur la
liste d'autres navires EBFT".

 1) Omission administrative ; 
2) La courte saison de pêche 
a conduit les navires 
remorqueurs à arriver plus 
tôt que prévu sur les lieux 
de pêche.

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 07/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Réponse à la lettre du Président
Circonstances 
atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Autres

2024

Lettre sur la déclaration ; 
demande de plan d'action 

en raison de retards 
récurrents dans la 

soumission des navires.

2023

Lettre faisant état de 
problèmes de déclaration 
tardive et concernant la 

mise en œuvre de la Rec. 16-
14.
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ALGÉRIE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Tableaux d’application reçus 
tardivement. Différences entre 
les tableaux d’application et la 
tâche 1.

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques
Pas de données de la tâche 2 ; 
pas de formulaire ST09

Autres rapports Rec. 16-05 Plan de pêche du SWO-MED 
reçu légèrement en retard

Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
reçue tardivement.

Catégorie C
MCS- concernant des 

espèces
Rec. 18-13 / 23-21 Rapport annuel BCD non reçu.

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des observateurs 
<5%

Aucun changement depuis
la dernière soumission.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires Rec. 21-14 Deux navires de plus de 20 m 
sans numéro OMI

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305 ; 
COC-312 (Shark Trust)

Réponse à la lettre du 
Président 

Rapports JIS avec infraction 
potentielle et réponses dans le 
COC_303_appendice 4

ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : 
Demande 
approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : 

Demande 
approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre faisant état de 
problèmes de déclaration et 

concernant la mise en 
œuvre du programme 

d'observateurs scientifiques 
nationaux (Rec. 16-14).

Lettre sur la déclaration ; 
demande de plan d'action 

en raison de la nature 
récurrente des retards ou 
de l'absence de rapports.

Suivi des questions ayant 
fait l'objet d'une réponse 
partielle dans la lettre du 

Président de l'année 
dernière.

Autres
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ANGOLA 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Tableaux d'application reçus
tardivement sans feuille sur les
tailles ; différence entre les
tableaux d'application et la tâche
1 (S. ALB). La question des
prises d'istiophoridés non
déclarées reste non résolue.

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Certaines réponses dans l'IOMS
sont incomplètes/incorrectes

La section 2 du rapport 
annuel IOMS est incomplète.

Données statistiques Rec. 11-15

L'activité de pêche a eu lieu alors
qu'elle était interdite. Absence de
données de la tâche 2. Pas de
formulaire ST09	

Aucun formulaire ST09.

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Aucune feuille de contrôle n’a été
reçue.

Catégorie C

Rec. 21-01

Tâche 1 concernant des espèces
de thonidés tropicaux soumise
en 2022, mais pas de rapports
périodiques correspondants.

Rec. 22-01
Rapports périodiques 
concernant les thonidés 
tropicaux en 2023 soumis 
tardivement

Rec. 11-09
Absence de rapport CP44 sur 
la mise en œuvre de mesures 
d'atténuation pour les oiseaux 
de mer

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise
en oeuvre de la mesure
concernant les tortues.

Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en œuvre de la mesure 
relative aux tortues.

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des observateurs 
<5%

Aucune donnée concernant 
ces informations mais des 
démarches sont actuellement 
entreprises afin de disposer 
de ces données l’année 
prochaine.

Contrôles portuaires Rec. 18-09 Aucune information sur le
transbordement dans les ports.

Rec. 18-09 Aucune information sur les 
transbordements au port.

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 10/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres

Pas de réponse à la lettre du
Président du COC L'interdiction
est levée à la réception de la
tâche 1. COC-312 (Shark Trust et
UE)

Réponse à la lettre du 
Président (2023 et 2022) 
Plan d’action soumis

Cf. COC_312 (UE)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

MCS- concernant des espèces

Levée de l'identification à la 
lumière des améliorations 
apportées à la déclaration, 
des enquêtes menées et 

d'autres informations 
fournies lors de la réunion 

annuelle.  Lettre faisant état 
de la poursuite des 

problèmes de déclaration et 
demandant des informations 
supplémentaires concernant 
les problèmes soulevés dans 

le document COC-312, et 
demandant également des 

mises à jour du plan d'action 
visant à résoudre les 

problèmes non résolus. 
Rappeler la possibilité d'être 

à nouveau objet 
d’identification future et 

d'autres actions au titre de la 
Recommandation 06-13 si 

des progrès continus ne sont 
pas suffisamment démontrés.

Identification en raison du 
caractère récurrent de la 

déclaration tardive ou de l’absence 
de rapports ; demande de plan 
d'action en raison des rapports 

tardifs ou manquants récurrents ; 
capture d'espèces de l’ICCAT 

malgré l’interdiction de rétention 
des espèces de l’ICCAT en vigueur 
en vertu de la Rec. 11-15 ; pas de 
réponse à la lettre du Président.

Suivi des questions soulevées dans 
la lettre du Président de l'année 

dernière (pas de réponse).



RAPPORT COC 

379 

BARBADE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Différence entre la tâche 1 et le 
tableau d'application BSH. 
Surconsommation de BUM et de 
WHM.

En raison d'un oubli qui sera 
rectifié, la surconsommation ne 
tient pas compte de la pénalité 
de 125 %.

Rec. 18-07 / Rec. 19-05

Surconsommation récurrente 
de BUM (2023: -54,62 t, 
captures inférieures à la limite 
de débarquement en 2022 et 
2023) et de WHM (2023: -6,08 
t,  captures inférieures à la 
limite de débarquement depuis 
2021) en raison du solde 
négatif d’années antérieures

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques Formulaire ST09 non soumis.

Aucun programme 
d'observateurs nationaux n'a 
été mis en œuvre, mais il est 
prévu dans le cadre de la 
réglementation relative à la 
gestion de la pêche.

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-12
Aucune information sur la mise 
en œuvre de la mesure relative 
aux tortues.

Rec. 22-01 Rapports périodiques reçus 
tardivement.

MCS - général Rec. 16-14

La mise en oeuvre d'un 
programme d'observateurs 
scientifiques n'est pas claire.

Couverture des observateurs 
<5%

La Barbade n’a pas encore mis en œuvre de
programme d’observateurs. Toutefois, la nouvelle loi
de gestion et de développement des pêches
durables accompagnant les règlements exige que les 
capitaines des navires de pêche participent aux
programmes d’observateurs, y compris de
surveillance électronique, comme indiqué par le
Directeur des pêches. Comme indiqué dans le
rapport annuel, la Barbade est en phase
préliminaire d’instauration du programme d’EMS
via Shellcatch et les informations détaillées seront
communiquées à l’ICCAT en temps opportun dans le 
cadre de la validation. 

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust)
Tous les requins ont leurs 
ailerons naturellement attachés 
; les contrôles à l'exportation et 
à la réexportation sont 
renforcés.

Réponse à la lettre du Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre constatant l'absence de 
programme d'observateurs 

scientifiques (16-14), la 
déclaration tardive, l'absence 
d'informations sur la mise en 

œuvre des exigences en matière 
de prises accessoires de tortues 
(Rec. 22-12) et demandant des 
informations supplémentaires 

sur les actions prévues 
concernant le makaire bleu et le 

makaire blanc. Demande de 
plan d’action. Rappeler 

l'application de remboursement 
de 125% (non discrétionnaire 

en vertu de la Rec. 19-05).

Lettre faisant étant de l’absence 
de programme d’observateurs 
scientifiques et sollicitant des 

informations supplémentaires 
sur les actions prévues pour le 

makaire bleu et le makaire 
blanc. Demande de plan 

d'action. Notifier l’application 
d’un taux de remboursement 
de 125% (non discrétionnaire 

en vertu de la 19-05).
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par 
la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application
Tableaux d’application révisés 
soumis

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Les sections 4 et 5 du rapport 
annuel ont été soumises 
tardivement (le résumé, la 
partie 1 et les tableaux de 
l’IOMS ont été complétés).

Données statistiques Aucun formulaire ST09
Autres rapports

Rec. 18-06
Indique que les requins-taupes 
ne sont pas ciblés, mais aucun 
rejet n’a été déclaré.

Catégorie C
MCS- concernant des 

espèces

MCS - général Rec. 16-14

La mise en œuvre du 
programme d'observateurs 
scientifiques et de la Rec. 19-05 
(istiophoridés) n'est pas claire.

Applicable à la flottille de pêche 
à la palangre et à la senne Rec. 16-14

La mise en oeuvre d'un 
programme d'observateurs 
scientifiques n'est pas claire.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres
Voir COC-312 (EU et Shark 
Trust) + réponse à l'allégation 
de l'UE.

Pas de réponse à lettre du 
Président cf. COC_312 (UE)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur la mise en œuvre de 
la Rec. 16-14 (observateurs 

scientifiques). 

Lettre sur la déclaration tardive 
et pour s'enquérir de la mise en 
œuvre de la Rec. 18-06 (requin-

taupe bleu), de la Rec. 19-05 
(istiophoridés) et de la Rec. 16-

14 (observateurs scientifiques), 
et pour chercher à mieux 

comprendre si et comment le 
Belize applique les règles de 

l’ICCAT d'une manière 
juridiquement contraignante 

pour les pêcheries dans les eaux 
relevant de la juridiction 

nationale du Belize.  
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 /  22-01

Tableaux d’application reçus 
tardivement. 
Surconsommation continue de 
BET.

Le plan de remboursement a 
été  présenté à la Sous-
commission 1.

Rec. 18-07 /  22-01

Tableaux d’application reçus 
tardivement. 
Surconsommation continue de 
BET (2023: -922,03 t) en 
dépit d’un plan de 
remboursement approuvé en 
2023. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en œuvre de la mesure 
relative aux tortues

Données statistiques Aucun formulaire ST09.

Autres rapports Rec. 18-05
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux istiophoridés 
reçue tardivement.

Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
reçue tardivement

Catégorie C
MCS- concernant des espèces

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des observateurs 
<5%

Données indisponibles pour le 
moment.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust)
Réponse à la lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre faisant état de la 
surconsommation persistante 

de thon obèse, de la 
déclaration tardive et de la 

mise en œuvre des exigences 
en matière de prises 

accessoires de tortues (Rec. 
22-10) et des exigences en 

matière d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14)

Lettre sur la poursuite de la 
surconsommation de thon 

obèse, tout en notant 
positivement les actions 
signalées par le Brésil et 
l'intention déclarée de 

rembourser.  

Suivi de la lettre de l'année 
dernière pour demander des 

informations supplémentaires 
concernant les efforts liés à 
l'amélioration du contrôle 

dans les ports et de la 
couverture d’observateurs.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-application-

2023
Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-application-
2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Tableaux d’application reçus 
tardivement. Différence entre la tâche 
1 et les tableaux d'application pour le 
thon obèse.

Rec. 18-07
Les tableaux d’application n’ont pas été 
reçus. Différences entre la tâche 1 et les 
tableaux d’application.

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

1ère partie du rapport annuel (Word 
et IOMS) soumise tardivement, 2e 
partie incomplète et soumise 
tardivement

Données statistiques Formulaire ST09 non reçu.

Autres rapports  Rec. 18-05 Feuille de contrôle s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) non reçue.

 Rec. 18-06

La mise à jour de la feuille de contrôle 
de la mise en œuvre des mesures 
s'appliquant aux requins n’a pas été 
reçue.

 Rec. 18-06 Feuille de contrôle s'appliquant aux 
requins (SHK) non reçue.

Rec. 21-01

Tâche 1  concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumise en 2022, 
mais pas de rapports périodiques 
correspondants

Catégorie C

Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les thonidés 
tropicaux soumise en 2023, mais aucun 
rapport périodique correspondant 
soumis.

Rec. 22-01 Absence de plan de gestion des DCP Rec. 11-09
Absence de rapport CP44 sur la mise 
en œuvre de mesures d'atténuation 
pour les oiseaux de mer

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise en 
œuvre de la mesure concernant les 
tortues.

Rec. 16-14 Pas de programme d’observateurs 
scientifiques. Rec. 16-14

Pas de programme national 
d’observateurs.

Couverture des observateurs <5% 
(senneurs)

Aucun programme national 
d’observateurs mis en place (pas de 
pêche active d’espèces ICCAT).

Rec. 21-14
Quatre navires de plus de 20 m sans 
numéro OMI (déclarés en juillet avec 
un numéro OMI en attente de 
réception)

Contrôles portuaires Rec. 18-09 Aucune information sur les 
transbordements au port.

Contrôles des navires Rec. 21-14
Quatre navires de plus de 20 m sans 
numéro OMI. Non soumis depuis 
l'année dernière.

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 01/11/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust et UE) Pêche des espèces de l’ICCAT sans 
licence. Réponse à la lettre du Président reçue 

tardivement Cf. COC 312 (UE)
Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Maintien de l’identification en raison de 
problèmes récurrents de déclaration 
(manquante, incomplète ou tardive), 

mise en œuvre des exigences relatives 
aux observateurs scientifiques 

nationaux (Rec. 16-14), atténuation des 
prises accessoires d’oiseaux (Rec. 07-07 

et Rec. 11-07), navires sans numéros 
OMI (Rec. 21-14), recommandation 

d'examiner les demandes de 
renforcement des capacités. Demande 

de mise à jour du plan d’action. 
Informer sur les potentielles mesures 

de restriction du commerce ou d’autres 
mesures en vertu de la Rec. 06-13, 

conformément au Programme ICCAT 
de questions d’application et actions 
correspondantes (Réf. 22-18), si des 

progrès insuffisants sont constatés lors 
des prochaines réunions.

Identification en raison de problèmes 
récurrents en matière de déclaration, 

d'exigences de mise en œuvre 
concernant les observateurs 
scientifiques nationaux, de 

transbordement dans les ports, de plan 
de gestion des DCP, de navires sans 

numéro OMI ; recommandation 
d'examiner la demande de 

renforcement supplémentaire des 
capacités. Le modèle de réponse n'a pas 
été utilisé pour la réponse à la lettre du 
Président du COC de l'année dernière, 

et les informations manquantes 
demandées dans la lettre du Président 

n'ont pas été fournies.  Demande de 
plan d’action.  Informer de la possibilité 
de prendre des mesures de restriction 
du commerce en vertu de la Rec. 06-13 

de l’ICCAT, conformément au 
Programme ICCAT de questions 

d’application et actions 
correspondantes (Ref. 22-18).

MCS - général

MCS- concernant des espèces
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par la 

CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Différences entre la tâche 1 et les 
tableaux d'application pour SWO-
N, BFT-W, BET, WHM.

SWON = Erreur de saisie 
manuelle des données ; BFTW -
différence entre l'année de pêche 
et l'année civile ; BET les rejets 
morts ne sont pas tous inclus ; 
WHM les rejets morts ne sont pas 
tous inclus; BUM= les rejets morts 
ne sont pas tous inclus.

Rec. 18-07 Différences entre les tableaux 
d’application et la tâche 1

Le Canada a identifié les causes suivantes des 
différences entre les données de la tâche 1 et 
celles du CP13 :

- BFT : les paramètres de déclaration des 
données pour le tableau d’application sont 
basés sur l'année de pêche opérationnelle de 
juin à juin, alors que la collecte des données de 
la tâche 1 est basée sur l'année calendaire de 
janvier à décembre. Le problème général est 
une question de méthodologie de la collecte 
des données.

- WHM : les premiers tableaux d’application 
soumis par le Canada le 13 août contenaient 
des erreurs et ne correspondaient pas aux 
données de la tâche 1, mais une version 
révisée soumise au Secrétariat le 20 août (ci-
jointe) contient des données révisées pour le 
WHM qui correspondent aux données de la 
tâche 1.

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques
Autres rapports

Catégorie C

Rec. 18-07
Données des programmes de 
documents statistiques de l'ICCAT 
reçues tardivement.

Le Canada a présenté son rapport en retard en 
raison d'un changement de personnel au sein 
de notre service des statistiques, qui a retardé 
le processus, et d'un congé qui coincidait avec 
la date limite de présentation. Nous avons 
corrigé notre processus interne afin d'éviter 
que cela ne se reproduise.

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise 
en œuvre de la mesure 
concernant les tortues.

En raison d'une omission, le Canada n'a pas 
rendu compte, dans son premier rapport 
annuel, de la mise en œuvre des mesures 
concernant les tortues marines, comme le 
prévoit la Rec. 22-12. Le Canada a soumis les 
informations requises au Secrétariat le 7 
novembre 2024. Cf. aussi le COC-308, annexe 
2.

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des observateurs 
<5% (LL 3,00% Ntrip)

Soumis – toutes les données de capture, de 
rejets et des observateurs sont soumises sous 
forme agrégée conformément aux exigences 
nationales en matière de confidentialité des 
données de la tâche 1 et de la tâche 2 (13-09-
2024).

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Aucune action nécessaire.

MCS- concernant des espèces

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive, tout en 

prenant note de la réponse écrite 
et des efforts déployés pour y 

remédier, ainsi que du respect de 
l'exigence de couverture 

minimale de 5 % stipulée dans la 
Rec. 16-14.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Différences entre la tâche 1 
et les tableaux d’application.

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques
Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-08
Déclaration tardive du navire 
de pêche BFT (c'est-à-dire 
pas 15 jours à l'avance)

Difficulté administrative 
découlant de la rotation du 
personnel

MCS - général

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 10/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312- (EJF, Shark Trust 
et UE) 

Réponses écrites fournies 
(voir COC 312). Possibilité 
d'utilisation frauduleuse de 
la documentation. Plus 
d'informations nécessaires 
de la part de l'UE

Réponse à la lettre du 
Président

ROP-Trans - PNC et réponses 
incluses dans le COC_305

COC-312 (UE)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Aucune action nécessaire.Lettre sur l'inscription 
rétroactive récurrente des 

navires sur la liste, demande 
d'un plan d'action sur cette 

question.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Différences entre les tableaux 
d’application et la tâche 1

Ces différences sont dues à la
déclaration des
débarquements + rejets morts
dans les données T1NC, alors
que seuls les débarquements
sont déclarés pour la CP13.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles 

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques

Autres rapports Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins reçue 
tardivement.

Nous l'avons soumise le 6 
octobre.

Catégorie C
MCS- concernant des 

MCS - général

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres COC-312 (Shark Trust et EFJ).
Circonstances 
atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 

20242023

Aucune action nécessaire.Aucune action nécessaire.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-application-
2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 21-02 / 19-05
Surconsommation 
persistante d'espadon du 
Nord et de makaire bleu.

Rec. 22-03 et 19-05

Surconsommation continue de SWON 
(pas de quota, 2023: -299,52 t) et de 
BUM (2023: -282,18t,  captures 
inférieures à la limite de débarquement 
en 2023) en raison de solde négatif 
d’années antérieures. 

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Données statistiques

Autres rapports Rec. 21-09

Les informations sur les
mesures concernant le
requin-taupe bleu du Nord
ont été reçues tardivement.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les thonidés 
tropicaux soumise en 2023, mais aucun 
rapport périodique correspondant 
soumis.

MCS - général Rec. 16-14

Informations 
complémentaires sur l'état 
d'avancement de la mise en 
œuvre du programme 
d'observateurs scientifiques.

Rec. 16-14 Couverture des observateurs <5%
Le Costa Rica ne capture pas
l’espadon de l’Atlantique
Sud.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 09/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres

COC-312 (Shark Trust) + 
réponse

Réponse à la lettre du 
Président

Circonstances atténuantes
Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Lettre concernant la 
surconsommation continue 
d'espadon du Nord et de 
makaire bleu, la mise en 
œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), 

tout en reconnaissant que le 
Costa Rica n'est devenu 

Partie à l’ICCAT que 
récemment et en accueillant 
favorablement de nouvelles 
informations sur la mise en 

œuvre des exigences de 
l’ICCAT dans les 

déclarations futures.

Lettre concernant la 
surconsommation continue 

d'espadon du Nord et de 
makaire bleu, la déclaration, 

le complément 
d'information sur le requin-
taupe bleu (Rec. 21-09) et 

la mise en œuvre du 
programme national 

d'observateurs scientifiques 
(Rec. 16-14). Demander un 
plan d'action sur toutes ces 

questions. Lettre 
demandant également des 

informations réglementaires 
spécifiques sur la façon dont 
le Costa Rica met en œuvre 

l'exigence d'interdire 
l’entrée des requins soyeux 

dans le commerce 
international comme 

condition d'exercice de 
l'exemption pour les États 

en développement visée au 
para. 4 de la Rec. 11-08.
Indiquer les normes de 

remboursement de 125 % 
pour le makaire bleu en 

raison de la 
surconsommation pendant 
deux années consécutives. 

Le modèle de lettre de 
réponse n'a pas été utilisé 
pour la réponse à la lettre 
du Président du COC de 

l'année dernière. Suivi de 
toutes les principales 

déficiences abordées dans la 
lettre du Président du COC 

de l'année dernière.
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CÔTE D’IVOIRE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Tableaux d’application 
reçus tardivement, sans 
donnée sur les tailles. 
Différence entre la tâche 1 
et les tableaux 
d’application pour ALB et 
BUM.

Rec. 18-07

Tableaux d’application reçus 
tardivement. Différences entre 
les tableaux d’application et la 
tâche 1.

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Rapport annuel reçu 
tardivement et incomplet 
(sections IOMS 
manquantes)

Rapport annuel en Word reçu 
tardivement. Sections 1 et 2 de 
l’IOMS non reçues.

Données statistiques

Pas de formulaire ST01 
(caractéristiques de la 
flottille). Pas de formulaire 
ST09 (données des 
observateurs).

Autres rapports  Rec. 18-05
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux istiophoridés 
(BIL) reçue tardivement.

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
(SHK) reçue tardivement.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 18-06

Absence de référence à 
certaines réglementations 
juridiquement 
contraignantes

Rec. 11-09

Absence de rapport CP44 sur 
la mise en œuvre de mesures 
d'atténuation pour les oiseaux 
de mer

MCS - général Rec. 16-14
Les informations sur la 
mise en œuvre de la Rec. 
16-14 n’est pas claire.

Rec. 16-14

La mise en oeuvre d'un 
programme d'observateurs 
scientifiques n'est pas claire.

Couverture des observateurs 
<5%

Contrôles portuaires Rec. 21-15
Informations sur les 
transbordements au port 
reçues tardivement.

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

COC-312 (Shark Trust) Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la 
demande : 

Demande 
approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : 

Demande 
approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Autres

20242023

Lettre faisant état de 
problèmes de déclaration 

(incomplète ou 
manquante), concernant la 

mise en œuvre des 
exigences relatives aux 

observateurs scientifiques 
nationaux (Rec. 16-14), pas 

de réponse à la lettre du 
Président du COC à la suite 

de la réunion de 2023 
demandant un plan 

d'action sur ce dernier 
point en raison d'un 
problème récurrent. 

Informer sur les 
possibilités d'application de 
mesures de restriction du 
commerce en vertu de la 
Rec. 06-13 si les progrès 

démontrés sont 
insuffisants, conformément 

au Programme ICCAT de 
questions d’application et 
actions correspondantes 

(Réf. 22-18).

Lettre faisant état de 
problèmes de déclaration, 

mise en œuvre des 
exigences relatives aux 

observateurs scientifiques 
nationaux, réponses dans 

la feuille de contrôle 
s’appliquant aux requins, 

notamment en ce qui 
concerne la mise en œuvre 

de la Rec. 10-08 (requin 
marteau), demande d’un 

plan d’action sur ce dernier 
point en raison de la 

récurrence du problème.
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CURAÇAO

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 19-05

Surconsommation de BUM. 
Aucune pénalité de 125 % n'a 
été appliquée à la 
surconsommation.

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Certaines réponses dans l'IOMS 
sont incomplètes/incorrectes. Version révisée reçue. Rapport annuel (Word et IOMS) 

reçu tardivement.

Données statistiques
Formulaire ST01 (caractéristique 
de la flottille) reçu tardivement.

Autres rapports  Rec. 18-05
Feuille de contrôle s'appliquant 
aux istiophoridés (BIL) reçue 
tardivement. 

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle s'appliquant 
aux requins (SHK) reçue 
tardivement. 

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-01 Rapports périodiques reçus 
tardivement.

En 2023, il y a eu une réduction 
significative de la flottille de senneurs et, 
par conséquent, des captures de 
thonidés tropicaux. Cette situation, ainsi 
que des problèmes liés à une 
restructuration administrative interne, a 
rendu impossible la réalisation des 
envois trimestriels requis. Ce dernier 
point a déjà été résolu et les envois 
périodiques seront effectués comme il se 
doit. Une récupération de la flottille de 
pêche est prévue en 2025. Cela implique 
que les captures améliorées seront 
dûment déclarées conformément à la 
Rec. 22-01.

MCS - général Rec. 16-14

Des informations 
supplémentaires sur la mise en 
œuvre de la Rec. 16-14 sont 
nécessaires.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 09/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres
COC-312 (Shark Trust) Réponse à la lettre du Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre faisant état de problèmes 
de déclaration et concernant la 
mise en œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14). 

Lettre sur la surconsommation 
de makaire bleu, notant 

l'intention de remboursement, et 
demandant des informations sur 
la mise en œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14).  Noter 

également la demande de 
formation des observateurs à 

bord dans la réponse à la lettre 
de 2022.
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ÉGYPTE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 / 22-05 / 16-05

Tableaux d’application reçus 
tardivement (17 sept.) / 
Surconsommation de ALB-Med 
(2023: -13,73 t) et de SWOMed 
[absence de quota, prises de 
2023 (75t) > réserve (39,35t)]. 

Lors de la 23ème réunion extraordinaire de
l'ICCAT (Vale do Lobo- Portugal, 13-21 novembre
2022), le quota d'ALB-MED de l'Egypte était de
177,27 tonnes, mais il nous a été demandé
d'aider à spécifier un quota pour la Türkiye ;
nous avons alors accepté de nous sacrifier en
diminuant notre quota à 150,27 tonnes bien que
nous ayons une abondance d'ALB-Med dans nos
eaux territoriales.

Lors de la saison de pêche 2023, nous avons
essayé de contrôler la capture en diminuant le
nombre de navires autorisés, mais la CPUE était
élevée et les prises réalisées par les navires
autorisés étaient supérieures au quota alloué.

Il a été fait référence à cela dans le document en
ce qui concerne le SWO-MD [pas de quota,
captures de 2023 (75 t) > réserve (39,35 t)] et
ceci afin de clarifier cette question.
L'Egypte a clarifié sa position tout au long des
dernières années dans certaines remarques
figurant à l'Annexe ...., démontrant son droit à une 
limite de capture équitable, son engagement
envers les recommandations et la conservation
du stock, la soumission du plan de pêche pour la
campagne de pêche 2023 sans aucun
commentaire reçu, même lors de la réunion
ordinaire en Egypte en 2023, et la capture totale
pour 2021-2023 inférieure au TAC, reflétant une
bonne opportunité d'avoir une limite de capture.
Voir également l'annexe 5 du document COC-308.

Formulaire CP13 actualisé soumis.
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Certaines réponses dans l'IOMS 
sont incomplètes/incorrectes

Version révisée reçue le 7 
novembre 2023

Données statistiques

Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des
espèces

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des observateurs 
<5%

L’Agence de protection et de développement des
lacs et des ressources halieutiques (LFRPDA), en
collaboration avec l’Institut national
d’océanographie et des pêches, mettra en œuvre
dès que possible le programme scientifique pour
que les spécialistes exercent les tâches
d’observateurs scientifiques.

Contrôles portuaires Rec. 21-15 Aucune information sur les 
transbordements au port.

L’Égypte ne réalise pas de 
transbordement au port.

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre concernant la déclaration 
tardive, la mise en œuvre des 

exigences en matière 
d'observateurs scientifiques 

(Rec. 16-14) et la 
surconsommation, tout en notant 
les mesures relatives aux quotas 
prises par la Sous-consommation 

concernée.

Aucune action nécessaire.

Autres
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EL SALVADOR 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques
Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des espèces

MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres COC-312 (Shark Trust)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Aucune action nécessaire.Aucune action nécessaire.
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ÉTATS-UNIS 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Ref. 12-13/18-07 Résumé du rapport annuel 
reçu tardivement

Données statistiques
Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des 
MCS - général
Contrôles portuaires

Contrôles des navires  Rec. 21-14 / 22-01

Navires ajoutés aux listes 
SWON, ALBN et TROP plus de 
45 jours avant la date de 
soumission à l’ICCAT.

Le 18/7/24, les Etats-Unis ont soumis une
liste supplémentaire de navires autorisés.
En raison d'une erreur technique dans
notre base de données des permis
nationaux, 12 navires n'ont pas été soumis
dans le cadre des précédentes mises à jour
mensuelles de la liste des navires des États-
Unis. Toutefois, ces navires ont été
autorisés au niveau national conformément 
aux dates et aux informations figurant
dans le CP01. L'erreur technique a été
résolue. 

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la demande 
: 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Aucune action nécessaire. Lettre sur la soumission 
tardive des listes de navires 

autorisés, tout en notant 
l'explication dans la 

réponse écrite soumise.
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FRANCE (SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON)  

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A
Tableaux d'application
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques

Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des espèces
MCS - général

Contrôles portuaires Rec. 16-14

Aucun programme 
d'observateurs scientifiques 
mis en oeuvre. 

Rec. 16-14
Aucun programme 
d'observateurs scientifiques 
mis en oeuvre. 

La France (SPM) n'a 
actuellement pas de pêcherie 
et n'a pas eu d’activité de 
pêche en 2023. L'exigence 
S:GEN11 relative aux 
paragraphes 10d/10e de la 
Rec. 16-14 n'est ainsi pas 
applicable pour la 
France(SPM).   

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres COC-312 (Shark Trust)
Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Aucune action nécessaire.Aucune action nécessaire.
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GABON 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Tableaux d'application / 
confirmation de prise nulle 
reçue tardivement

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et 

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel reçu 
tardivement.

Rapport annuel (Word et 
IOMS) reçu tardivement.

Données statistiques

Autres rapports Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
reçue tardivement. 

Rec. 18-05

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) reçue 
tardivement. 

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
(SHK) reçue tardivement. 

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 21-01
Tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés 
tropicaux soumise en 2022, 
mais pas de rapports 
périodiques correspondants

MCS - général Rec. 16-14

Pas de programme national 
d’observateurs mis en place.

Couverture des observateurs 
<5%. 

Pas de rapport.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 31/10/2024 Modèle complété: Oui Explication reçue: Oui

Autres COC-312 (Shark Trust)
Réponse à lettre du Président 
reçue tardivement

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 

20242023

Lettre concernant la 
déclaration tardive, la mise 
en œuvre d’un programme 

d'observateurs scientifiques 
(Rec. 16-14).

Lettre sur la déclaration 
tardive ou l’absence de 

déclaration et l'application 
potentielle de l'interdiction 
de rétention en vertu de la 
Rec. 11-15 si les données 
statistiques manquantes 

n'ont pas été reçues.
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GAMBIE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Les tableaux d’application 
n’ont pas été reçus. Rec. 18-07 Les tableaux d'application ont 

été reçus tardivement.

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Le rapport annuel n’a pas été 
reçu (ni Word ni IOMS).

Le rapport annuel n’a pas été 
reçu, ni Word ni IOMS

Données statistiques
Les données statistiques ont 
été reçues tardivement.

Pas de flottille nationale, 
seulement un accord d'accès, 
les captures ne sont pas 
débarquées en Gambie. Les 
transbordements ne 
concernent pas les espèces de 
l’ICCAT. 

ST02 (captures nominales) reçu 
tardivement.
ST01 (caractéristiques de la 
flottille), ST03 (prise et effort) 
et  ST09 (données des 
observateurs) non reçus.

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Feuilles de contrôle non
reçues.  Rec. 18-05

Feuille de contrôle s'appliquant 
aux istiophoridés (BIL) non 
reçue.

 Rec. 18-06 Feuille de contrôle s'appliquant 
aux requins (SHK) non reçue.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

MCS - général Rec. 16-14 N’a pas mis en œuvre de 
programme d’observateurs. Pas de flottille nationale

Contrôles portuaires Rec. 21-15 Aucune information sur les 
transbordements au port. 

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres

Pas de réponse à la lettre du
Président du COC Pas de
réponse à la lettre relative à
l’interdiction. Voir COC-312
(Shark Trust, UE).	

Pas de réponse à lettre du 
Président COC_312 (UE).

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Identification en raison 
d’importants problèmes 

récurrents en matière 
déclaration (absence de 
rapport annuel, autres 

rapports manquants ou 
soumis hors délai), absence 

de réponse à la lettre du 
Président du COC (autre 

problème récurrent), 
demande d'un plan d'action, 
encouragement à demander 
une assistance technique au 
Secrétariat, le cas échéant.  

Réitérer les demandes 
formulées dans les lettres du 
Président du COC de 2022 et 
2023, y compris la demande 

d'une réponse 
complémentaire aux 

allégations formulées dans les 
documents COC-312/2023 et 

COC-312/2024.

Lettre sur les problèmes 
importants et récurrents de 

déclaration ; demande de 
plan d'action, encouragement 

à demander l’assistance 
technique du Secrétariat si 

nécessaire.  

Réitérer les demandes 
formulées dans la lettre du 

Président du COC de 2022, y 
compris la recherche d'une 
réponse plus approfondie 

aux allégations de pêche IUU 
dans le COC-312/2023.
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GHANA 

 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
La section 2 du rapport annuel 
IOMS a été reçue tardivement. 

Données statistiques

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des espèces

Besoin d'informations 
supplémentaires sur la mise 
en œuvre des exigences 
relatives à la rétention des 
requins marteaux et des 
requins soyeux (Rec. 10-08 et 
Rec. 11-08)

MCS - général Rec. 16-14

Davantage d'informations sur 
la mise en œuvre du 
programme d'observateurs 
scientifiques sont nécessaires.

Rec. 16-14

De plus amples informations 
sur la mise en œuvre du 
programme d'observateurs 
scientifiques sont nécessaires.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 09/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui
COC-312 (Shark Trust) Réponse à la lettre du Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive et 

concernant la mise en œuvre 
du programme national 

d'observateurs scientifiques 
(Rec. 16-14) et demandant 

des informations 
supplémentaires sur la mise 

en œuvre des exigences 
relatives à la rétention des 
requins marteaux et des 

requins soyeux (Rec. 10-08 et 
Rec. 11-08).

Lettre sollicitant des 
informations supplémentaires 

sur le programme national 
d'observateurs scientifiques 

(Rec. 16-14), les accords 
d’accès, et la mise en œuvre 

des recommandations de 
l’ICCAT sur le requin-marteau, 
le requin soyeux et le requin 
océanique. Modèle non utilisé 
pour la réponse à la lettre du 
Président du COC de l'année 

dernière.

Autres
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 / 19-05 / 21-02

Les tableaux d'application 
n'ont pas été reçus, mais il y a 
eu surconsommation de BUM 
en 2020 et les années 
précédentes, ainsi que des 
captures de SWO-N sans quota Rec. 18-07 / 19-05 / 22-03

Les tableaux d’application n’ont 
pas été reçus. 
Surconsommation  récurrente 
d'après la T1 (pas de 
soumission CP13) de SWO-N 
(aucun quota, 2023 : -165,23 t), 
BUM (2023 : -373,07 t) et WHM 
(2023 : -83,97 t).
Différences entre la tâche 1 et 
les tableaux d’application.

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Le rapport annuel n’a pas été 
reçu (ni Word ni IOMS).

Le rapport annuel n’a pas été 
reçu, ni Word ni IOMS

Données statistiques
Les données statistiques n’ont 
pas été reçues

Autres rapports  Rec. 18-05
Feuille de contrôle s'appliquant 
aux istiophoridés (BIL) non 
reçue.

Rec. 18-05 et 18-06 Les feuilles de contrôle n’ont 
pas été reçues.

 Rec. 18-06 Feuille de contrôle s'appliquant 
aux requins (SHK) non reçue.

Catégorie C

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise 
en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 22-12

Aucune information sur la mise 
en œuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 21-01

Tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés tropicaux 
soumise en 2022, mais pas de 
rapports périodiques 
correspondants.

Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les thonidés 
tropicaux soumise en 2023, 
mais aucun rapport périodique 
correspondant soumis.

MCS - général

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres

Aucune réponse n’a été 
apportée à la lettre du 
Président du COC ; COC-312 
(Shark Trust).

Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

MCS- concernant des espèces

Maintien de l’identification en 
raison d’importants problèmes 

récurrents en matière de 
déclaration, notamment 

l'absence de rapport annuel et 
d’autres rapports manquants 

ou soumis hors délai, la 
surconsommation de makaires 
et les captures d'espadon du 
Nord sans disposer de quota. 
Pas de réponse à la lettre du 
Président du COC de l’année 

dernière (autre problème 
récurrent). Recommander à la 
Commission d'envisager des 

actions lors de sa réunion 
annuelle de 2025 en vertu du 

paragraphe 6 de la Rec. 06-
13conformément au 

Programme ICCAT de 
questions d’application et 

actions correspondantes (Réf. 
22-18). 

*Le paragraphe 6 de la Rec. 06-
13, stipule, dans la partie 

pertinente, stipule que « Dans 
le cas des CPC, des mesures 
telles que la réduction des 

quotas ou des limites de 
capture existants devraient 
être mises en œuvre dans 

toute la mesure du possible 
avant que ne soit envisagée 

l’application de mesures 
commerciales restrictives. Les 

mesures commerciales ne 
devraient être envisagées que 
si ces actions se sont avérées 
infructueuses ou ne seraient 

pas efficaces ».

Maintien de l’identification en 
raison d’importants problèmes 

récurrents en matière de 
déclaration, notamment 

l'absence de rapport annuel ou 
de données statistiques, la 

surconsommation de makaire 
bleu et les captures d'espadon 

du Nord sans disposer de 
quota. Pas de réponse à la 

lettre du Président du COC de 
l’année dernière.  Demander 

un plan d'action sur ces 
questions et informer de 

l'application future potentielle 
de mesures de restriction du 

commerce en vertu de la Rec.  
06-13 de l’ICCAT 

conformément au Programme 
ICCAT de questions 

d’application et actions 
correspondantes (GEN. 22-18) 
si des actions significatives ne 
sont pas démontrées dans un 

avenir proche.  

Suivi des questions soulevées 
dans la lettre du Président de 

l'année dernière.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par la 

CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la 
CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Différence entre la tâche 1 et les 
tableaux d'application pour le BET

CP-13 basé sur des estimations des 
carnets de pêche. Rec. 18-07

Tableaux d'application reçus 
tardivement

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel, sections IOMS et  
Word, tardivement.

Données statistiques

Autres rapports Rec. 22-01/23-01 Rapports mensuels/trimestriels 
reçus tardivement Rec. 18-05

Feuille de contrôle s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) reçue 
tardivement. 

 Rec. 18-06 Feuille de contrôle s'appliquant aux 
requins (SHK) reçue tardivement.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces

MCS - général Rec. 16-14
Davantage d’information sur les 
programmes d’observateurs 
scientifiques est requise.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres
Réponse à la lettre du Président du 
COC reçue tardivement. COC-312 
(Shark Trust)

Tous les requins doivent être 
débarqués avec leurs ailerons 
attachés, sauf s'ils peuvent être 
rejetés. Exigée par la législation 
nationale, la limite de 5 % ne 
s'applique donc pas.

Réponse à la lettre du Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Lettre faisant état de la déclaration 
tardive. 

Lettre faisant état de retards dans 
la déclaration et sollicitant des 

informations sur la mise en œuvre 
du programme national 

d'observateurs scientifiques.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Les tableaux d’application
n’ont pas été reçus. Rec. 18-07 Les tableaux d’application 

n’ont pas été reçus
Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Le rapport annuel n’a pas été 
reçu (ni Word ni IOMS)

Le rapport annuel n’a pas été 
reçu, ni Word ni IOMS

Données statistiques
Les données statistiques n’ont 
pas été reçues.

Les données statistiques n’ont 
pas été reçues

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Les feuilles de contrôle n’ont
pas été reçues.  Rec. 18-05

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux istiophoridés 

(BIL) non reçue.

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle 

s'appliquant aux requins 
(SHK) non reçue.

Catégorie C
MCS- concernant des espèces

MCS - général Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en œuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Contrôles portuaires Rec. 21-15 Aucune information sur les 
transbordements au port. Rec. 16-14 Couverture des observateurs 

<5%

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres

Pas de réponse à la lettre du 
Président du COC. Pas de 
réponse à la lettre relative à 
l’interdiction. COC-312 (Shark 
Trust)

Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

Maintien de l’identification en vertu de 
la Recommandation de l’ICCAT 

concernant des mesures commerciales 
(Rec.  06-13 en raison de problèmes de 

déclaration récurrents et importants, 
notamment l'absence de rapport 

annuel ou de données statistiques 
pendant huit années consécutives ; du 
maintien de l'interdiction de rétention 
des espèces de l'ICCAT en vertu de la 
Rec. 11-15 ; et la mise en œuvre des 

recommandations relatives aux 
istiophoridés, aux requins et aux 

observateurs scientifiques. Pas de 
réponse à la lettre du COC depuis 
plusieurs années, réitération des 

problèmes soulevés. Demander un plan 
d'action pour remédier aux 

insuffisances en matière de déclaration 
et autres. Encourager la recherche d'un 

renforcement des capacités et d'une 
assistance technique par 

l'intermédiaire du Secrétariat. 
Recommander à la Commission 

d'envisager des actions lors de sa 
réunion annuelle de 2025 

conformément au paragraphe 6 de la 
Rec. 06-13, conformément au 

Programme ICCAT de questions 
d’application et actions 

correspondantes (Réf. 22-18).

*Le paragraphe 6 de la Rec. 06-13, 
stipule, dans la partie pertinente, 

stipule que « Dans le cas des CPC, des 
mesures telles que la réduction des 

quotas ou des limites de capture 
existants devraient être mises en 
œuvre dans toute la mesure du 

possible avant que ne soit envisagée 
l’application de mesures commerciales 
restrictives. Les mesures commerciales 
ne devraient être envisagées que si ces 
actions se sont avérées infructueuses 

ou ne seraient pas efficaces ». 

Maintien de l’identification en 
vertu de la Recommandation 
de l’ICCAT sur les mesures 

commerciales (Rec. 06-13) en 
raison d’importants problèmes 

de déclaration récurrents, 
notamment l'absence de 

rapport annuel ou de données 
statistiques pendant sept 
années consécutives ; du 

maintien de l'interdiction de 
rétention des espèces de 

l'ICCAT en vertu de la Rec. 11-
15 ; et de l'absence éventuelle 

de mise en œuvre des 
recommandations relatives 

aux istiophoridés et aux 
requins. Pas de réponse à la 

lettre du COC de 2022, 
réitération des problèmes 

soulevés. Demander un plan 
d'action pour remédier aux 
insuffisances en matière de 

déclaration et autres. 
Encourager la recherche d'un 
renforcement des capacités et 

d'une assistance technique 
par l'intermédiaire du 

Secrétariat.  Informer sur les 
possibilités d'application de 
mesures de restriction du 

commerce en vertu de la Rec. 
06-13 si les progrès 

démontrés sont insuffisants, 
conformément au Programme 

ICCAT de questions 
d’application et actions 

correspondantes (Ref. 22-18). 
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Les tableaux d’application 
reçus sont incomplets.

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

La section 1 du rapport 
annuel IOMS a été reçue 
tardivement et la section 2 
(Word/ IOMS) n’a pas été 
reçue.

Données statistiques

Ni le formulaire ST01 
(caractéristiques de la 
flottille) ni le formulaire 
ST09 (données 
d’observateurs) n’ont été 
reçus

Ni le formulaire ST01 
(caractéristiques de la 
flottille) ni le formulaire 
ST09 (données 
d’observateurs) n’ont été 
reçus.

Autres rapports

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
(SHK) non reçue.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 11-09

Absence de rapport CP44 
sur la mise en œuvre de 
mesures d'atténuation pour 
les oiseaux de mer

MCS - général Rec. 16-14

Pas de programme national 
d’observateurs mis en place.

Couverture des observateurs 
<5%. 

Contrôles portuaires Rec. 18-09
Aucune information sur le 
transbordement dans les 
ports.

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres COC-312 (Shark Trust)
Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive, 

concernant la mise à en 
œuvre du programme 

d'observateurs scientifiques 
(Rec. 16-14) et réitérant la 
demande formulée par le 
COC en 2023 de données 
supplémentaires sur les 

accords d'accès, y compris si 
les navires étrangers 

pêchant dans ses eaux 
mentionnés dans sa réponse 

à la lettre du Président de 
l'année dernière ont des 

accords d'accès formels en 
place, et si les captures par 

ces navires et d'autres 
informations requises sont 

déclarées conformément à la 
Recommandation de l’ICCAT 
sur les accords d’accès (Rec. 

14-07).

Lettre sur le programme 
d'observateurs scientifiques 
et demander des données 

supplémentaires sur les 
accords d'accès, y compris si 

les navires étrangers 
pêchant dans ses eaux 

mentionnés dans sa réponse 
à la lettre du Président de 
l'année dernière ont des 

accords d'accès formels en 
place, et si les captures par 

ces navires et d'autres 
informations requises sont 

déclarées conformément à la 
Recommandation de l’ICCAT 
sur les accords d’accès (Rec. 

14-07).
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07  Les tableaux d’application 
n’ont pas été reçus. Rec. 18-07 Tableaux d’application reçus 

tardivement
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Le rapport annuel a été reçu 
tardivement.

Aucune section du rapport 
annuel IOMS n’a été reçue.

Données statistiques
Le formulaire ST09 n’a pas 
été reçu.

Autres rapports Rec. 18-05
Feuille de contrôle s'appliquant 
aux istiophoridés (BIL) reçue 
tardivement. 

Rec. 18-05 et 18-06 Les feuilles de contrôle n’ont
pas été reçues.  Rec. 18-06

Feuille de contrôle s'appliquant 
aux requins (SHK) reçue 
tardivement.

Catégorie C

Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise 
en œuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 21-01
Tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés tropicaux 
soumise en 2022, mais pas de 
rapports périodiques 
correspondants.

Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les thonidés 
tropicaux soumise en 2022, mais 
aucun rapport périodique 
correspondant soumis. 

ST08 reçu tardivement

MCS - général Rec. 16-14 Absence de programme 
d’observateurs scientifiques. Rec. 16-14

Pas de programme national 
d’observateurs mis en place.

Couverture des observateurs 
<5%. 

Contrôles portuaires Rec. 21-15 Aucune information sur les 
transbordements au port.

Rec. 23-17
Formulaire CP58 concernant les 
activités d’inspection au port reçu 
tardivement.

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres

Aucune réponse n’a été
apportée à la lettre du
Président du COC ; COC-312
(Shark Trust)

Réponse à la lettre du 
Président 

Plan d’action soumis
Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

2023

MCS- concernant des espèces

Lettre sur la récurrence de la 
déclaration tardive ou la non-
déclaration, y compris la non-

présentation de la section 
IOMS du rapport annuel 

(demande d’un  plan d'action 
actualisé); demande 
d'informations sur le 

transbordement dans les 
ports, les prises accessoires de 

tortues et la mise en œuvre 
du programme national 

d'observateurs scientifiques 
(Rec. 21-15 ; Rec. 22-12 ; Rec. 

16-14). Noter la possibilité 
d'identification future en 

vertu de la Rec. 06-13 sur les 
mesures commerciales 

conformément au Programme 
de questions d’application et 

d’actions correspondantes 
(Réf. 22-18) si la 

démonstration des 
améliorations est insuffisante 
lors de la réunion annuelle de 

2025.

Lettre sur les rapports 
manquants ou tardifs 

récurrents (demande de plan 
d'action) ; demande 
d'informations sur le 

transbordement dans les 
ports et la mise en œuvre du 

programme national 
d'observateurs scientifiques 

(Recs. 21-15 ; 16-14). 

2024
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HONDURAS 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Confirmation de prise zéro 
reçue tardivement. Rec. 18-07 Confirmation de prises 

nulles reçue tardivement.

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Le rapport annuel a été 
reçu tardivement.

Nouveau personnel dans 
l'équipe chargée de la 
pêche.

Rapport annuel IOMS reçu 
tardivement

Données statistiques
Confirmation de prise zéro 
reçue tardivement.

Données statistiques / 
confirmation de prises 
nulles reçue tardivement.

Autres rapports Rec. 18-05

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) reçue 
tardivement. 

Rec. 18-06

La mise à jour de la feuille 
de contrôle de la mise en 
œuvre des mesures 
s'appliquant aux requins 
n’a pas été reçue.

Le Honduras est une zone 
marine protégée, mais il 
est en train de mettre à 
jour sa législation pour 
tenir compte des prises 

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
(SHK) reçue tardivement.

Catégorie C

Rec. 22-12

Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la 
mesure concernant les 
tortues.

Rec. 22-12

Aucune information sur la 
mise en œuvre de la 
mesure concernant les 
tortues.

Rec. 21-15; 16-14

Aucune information sur les 
transbordements au port; 
absence de programme 
d’observateurs 
scientifiques.

Rec. 16-14 Pas de programme 
national d’observateurs.

MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 13/11/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres Aucune réponse n’a été 
apportée à la lettre du 
Président du COC ; COC-
312 (Shark Trust)

Réponse à la lettre du 
Président reçue 

tardivement.

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le fond/type)

20242023

MCS- concernant des espèces

Lettre sur les problèmes 
importants récurrents en 

matière de déclaration 
(pas de rapport annuel et 

autres rapports 
manquants) ; demande 

d'un plan d'action 
actualisé ; demande de 

mise en œuvre des 
exigences en matière de 

prises accessoires de 
tortues (Rec. 22-12).  

Noter la possibilité 
d'identification future en 
vertu de la Rec. 06-13 sur 
les mesures commerciales 

conformément au 
Programme de questions 
d’application et d’actions 
correspondantes (Réf. 22-
18) si la démonstration 

des améliorations est 
insuffisante lors de la 

réunion annuelle de 2025.

Lettre sur les problèmes 
de déclaration récurrents, 

demande d'un plan 
d'action ; demande 

d'informations sur le 
programme national 

d'observateurs 
scientifiques.  Pas de 
réponse à la lettre du 
Président du COC de 

l’année dernière.

Réitérer les points soulevés 
dans la lettre du Président 
de l'année dernière pour 

obtenir une réponse.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Tableaux d’application reçus 
tardivement.

Toutes nos excuses pour ce 
retard. Changement dans 
l'équipe chargée des 
questions relatives à l’ICCAT.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel reçu 
tardivement

Données statistiques
Données statistiques reçues 
tardivement (2 octobre)

Autres rapports Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
reçue tardivement

L'Islande a déjà soumis des 
feuilles d'information en 2021 
sur les istiophoridés et les 
requins. Sur le site web de 
l'ICCAT, il est indiqué, en plus 
de la feuille sur les requins, 
que l'information est requise 
pour toutes les CPC qui n'ont 
pas fourni préalablement la 
feuille de contrôle, comme 
nous l'avons fait en 2021. Il y 
a donc eu un léger 
malentendu de notre part, 
que nous avons maintenant 
rectifié. Nous sommes 
conscients que la feuille sur 
les requins a été modifiée 
avec des informations 
supplémentaires l'année 
dernière, nous avons donc 
soumis les feuilles à nouveau 
dans le nouveau format, et 
nous les avons déjà soumises 
au Secrétariat, et nous nous 
excusons pour le malentendu 
et la re-soumission tardive.

Rec. 18-06
Feuille de contrôle 

s'appliquant aux requins 
(SHK)  reçue tardivement.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 18-13 / 23-21 Rapport annuel BCD reçu 
tardivement.

MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 13/09/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust)
Réponse à la lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive.

Lettre concernant la 
déclaration.



RAPPORT COC 

403 

JAPON 
 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2024 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Différence entre la tâche 1 
et les tableaux 
d’application. 
Surconsommation de 
germon du Sud (47 t) et de 
makaire bleu (43 t).

La différence est due à la période différente de 
collecte des données, c'est-à-dire que les 
tableaux d’application sont basés sur l'année 
de pêche (août-juillet), tandis que la tâche 1 
est basée sur l'année calendaire (janvier-
décembre). Le thon rouge de l'Est et de l'Ouest 
ne présente pas de différences entre le tableau 
d’application (base année de pêche) et la tâche 
1 (base année calendaire) car les opérations 
de pêche de thon rouge se sont déroulées de 
septembre à décembre. Par conséquent, cette 
question est une question de méthodologie et 
ne doit pas être considérée comme une non-
application.

Rec. 18-07
Différences entre les 
tableaux d’application et la 
tâche 1

Le Japon estime que cette différence ne 
doit pas être considérée comme une non-
application car il s'agit d'une question 
de méthodologie.

La différence de période de collecte des 
données entre le tableau d’application 
(basé sur l’année de pêche, août - juillet) 
et la tâche 1 (basée sur l’année civile, 
janvier - décembre) a entraîné des 
lacunes dans les données. En fait, une 
telle différence est rarement constatée 
pour le thon rouge de l'Est ou de l'Ouest, 
étant donné que les opérations de pêche 
ne s'étendent généralement pas sur les 
années civiles, c'est-à-dire de septembre 
à décembre.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles
et spatiales
Catégorie B

Rapport annuel
Les sections 1 et 2 du 
rapport annuel IOMS ont été 
reçues tardivement. 

Bien que le rapport annuel ait été 
préparé dans les délais impartis, le 
processus de soumission n'a pas été 
achevé dans l'IOMS en raison du 
manque de familiarité du système. 

Données statistiques
Autres rapports

20242023

Lettre sur la 
surconsommation du 
germon du Sud et du 

makaire bleu.

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2024 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 18-07

Données des programmes 
de documents statistiques 
de l'ICCAT reçues 
tardivement.

En raison d'une omission due à un 
changement de personnel au sein de 
l'agence, les données du document 
statistique pour la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2023 n'ont pas été 
soumises dans les délais impartis, à 
savoir le 1er avril 2024. Les données ont 
été soumises au Secrétariat le 
23/04/2024.

MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 30/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

ROP-Trans - PNC et 
réponses incluses dans le 
COC-305. COC-312 (EJF et 
Greenpeace) + réponse

Réponse à lettre du 
Président reçue tardivement.

Le Japon a reçu la lettre du Président le 
25 octobre et y a répondu le 30 octobre. 

Selon le Secrétariat de l'ICCAT, la lettre 
devait être envoyée au Japon le 13 
septembre, mais en raison d'une erreur 
interne au Secrétariat, la lettre n'a pas été 
envoyée correctement au Japon. 

ROP-Trans - PNC et 
réponses incluses dans le 
COC_305

Le marquage du navire (nom du navire) 
était peint en noir sur fond blanc. La 
partie du marquage située sur la proue 
semblait usée car de la peinture blanche 
avait été accidentellement appliquée sur 
la partie du nom du navire lorsqu'un 
membre de l'équipage avait peint pour 
couvrir les taches autour du marquage 
depuis le pont. Le nom du navire a été 
repeint clairement dans un port le 27 
septembre, immédiatement après la fin 
du transbordement. Des photos ont été 
fournies à l'Agence japonaise des pêches 
pour confirmation.

Circonstances 
atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur la 
surconsommation du 
germon du Sud et du 

makaire bleu.

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive

Autres
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 / 21-03 / 18-05

Poursuite de la 
surconsommation de 

l'espadon du Nord, malgré la 
réduction des captures. 

Surconsommation persistante 
du makaire bleu. La feuille sur 

les tailles n’a pas été reçue 
avec les tableaux 

d’application. Divergences 
entre la tâche 1 et les 
tableaux d’application.

Rec. 18-07 / Rec. 22-03 / 19-
05

Surconsommation continue de 
SWON (pas de quota, 2023: -
115,28 t) et récurrente de BUM 
(2023: -117,58t) en raison de 
solde négatif d’années 
antérieures.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel reçu 

tardivement.	
Rapport annuel en Word reçu 
tardivement

Données statistiques

Ni le ST03 (prise et effort) ni 
le ST09 (données 

d'observateurs) n’ont été 
reçus.

Ni le ST03 (prise et effort) ni le 
ST09 (données d'observateurs) 
n’ont été reçus.

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les thonidés 
tropicaux soumise en 2023, mais 
aucun rapport périodique 
correspondant soumis.

MCS - général Rec. 16-14

Il n'est pas clair que les 
normes minimales du 

programme d'observateurs 
scientifique soient respectées ; 

de plus amples informations 
sont nécessaires.

Rec. 16-14

Il n'est pas certain que les normes 
minimales du programme 
d'observateurs scientifiques 
soient respectées ; de plus amples 
informations sont nécessaires.

Couverture des observateurs <5%

N/A. Le Liberia n’a pas de
navires thoniers battant son
pavillon.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 23/09/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust) Réponse à la lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur la déclaration 
tardive ou incomplète ; 

demande d'un plan d'action 
actualisé ; mise en œuvre du 
programme d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), 

notant que le Liberia a 
indiqué qu'il y a des navires 

artisanaux pêchant les 
thonidés et les espèces 

apparentées dans ses eaux, 
auxquels la Rec. 16-14 
s'applique également.

Lettre faisant état de 
problèmes de déclaration, 

demande de plan d’action ; 
poursuite de la 

surconsommation d’espadon 
(sans disposer de quota, mais 

captures réduites) ; signaler la 
possibilité d'une identification 
en vertu de la Rec. 06-13 sur 

les mesures commerciales 
conformément au Programme 

ICCAT de questions 
d’application et actions 

correspondantes (Ref. 22-18) 
si des améliorations 

significatives ne sont pas 
réalisées, tout en constatant 
quelques améliorations avec 
la soumission des feuilles de 

contrôle s’appliquant aux 
istiophoridés et aux requins.

Suivi des questions non 
abordées dans la réponse du 

Liberia à la lettre du Président 
de l'année dernière.
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Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 

Questions potentielles 
de non-application-

2023

Réponse / explication 
fournie par la CPC Mesures prises en 2023

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Différences entre la 
tâche 1 et les 
tableaux d'application 
SWO-MD, ALB-MD et 
BFT-E.

Rec. 18-07, 22-05 et 
16-05

Tableaux d’application 
reçus tardivement / 

Surconsommation de 
ALB-Med (2022: -67, 
2023 : -194 t) et de 

SWOMed [absence de 
quota, prises de 2023 

(250t) > réserve 
(39,35t)].

Différences entre les 
tableaux d’application 

et la tâche 1

L'effort de capture a été
augmenté en raison de la
disponibilité de l'espèce dans
nos eaux territoriales. La
première soumission a été
envoyée le 12/09/2024 avec
des correspondances en raison
des différences trouvées et la
version corrigée a été envoyée
le 05/10/2024. 

Capacité, taille, engin,
restrictions
temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Rapport annuel reçu 
tardivement et 
sections de l'IOMS 
incomplètes (pas de 
section 3).

Rapport annuel en 
Word reçu tardivement

Envoyé le 05/10/2024, alors
qu'il y avait un malentendu
entre les versions de l'IOMS.

Données statistiques
Le formulaire ST09 n’a 
pas été reçu Pas de données à soumettre

Autres rapports  Rec. 18-05
Pas de nouvelles données
(paragraphe 2 de la Rec. 18-05)

Rec. 18-06

Feuille de contrôle
s'appliquant aux
requins reçue
tardivement.

 Rec. 18-06

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 
requins (SHK) reçue 
tardivement.

La Libye n'a pas de nouvelles
données à inclure dans la
feuille de ce contrôle
s'appliquant aux requins.
Paragraphe 2 de la Rec. 18-06.

20242023

Lettre sur les 
problèmes de 

déclaration tardive ; 
surconsommation 

d’ALB-MED et SWO-
MED ; mise en œuvre 

du programme 
d'observateurs 

scientifiques (Rec. 16-
14), la couverture par 
le ROP ne remplaçant 
pas la satisfaction de 

l'exigence de 
couverture nationale 

par l'observateur 
scientifique. 

Lettre faisant état de 
problèmes de 

déclaration, mise en 
œuvre des mesures 

relatives aux requins, 
et programme 
d'observateurs 

scientifiques. 
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Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 

Questions potentielles 
de non-application-

2023

Réponse / explication 
fournie par la CPC Mesures prises en 2023

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 18-06

Aucune mesure 
juridiquement 
contraignante pour 
les exigences 

MCS - général Rec. 16-14
Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques.

Rec. 16-14

Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques.

Couverture des 
observateurs <5%

Les observateurs nationaux ont
couvert tous les navires
remorqueurs.
-Les senneurs ont été
totalement couverts par le ROP.
-Toutes les données collectées
par le Programme national
d'observateurs ont été
envoyées à l'ICCAT.
- Pas de fermes de thon rouge
en Libye.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi :
Modèle complété ? Explication reçue ?

Date d’envoi : 
06/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres
ROP-BFT : PNC et 
réponses incluses 
dans le COC-305.

Réponse à la lettre du 
Président

Rapports JIS avec 
infraction potentielle et 
réponses dans le 
COC_303_appendice 4

Circonstances 
atténuantes

Demande adressée à : Date d’envoi de la 
demande : 

Demande 
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur les 
problèmes de 

déclaration tardive ; 
surconsommation 

d’ALB-MED et SWO-
MED ; mise en œuvre 

du programme 
d'observateurs 

scientifiques (Rec. 16-
14), la couverture par 
le ROP ne remplaçant 
pas la satisfaction de 

l'exigence de 
couverture nationale 

par l'observateur 
scientifique. 

Lettre faisant état de 
problèmes de 

déclaration, mise en 
œuvre des mesures 

relatives aux requins, 
et programme 
d'observateurs 

scientifiques. 
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Catégorie (Rés. 16-
17) 

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2023 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux
d'application Rec. 22-01

Prises de BET supérieures au 
seuil du MAR x3 x4, x5 depuis 
2019 [captures 2023 (1431,71t) 
> seuil (342,13t)]

Capacité, taille,
engin, restrictions
temporelles et
spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données
statistiques

Autres rapports

Aucune action 
nécessaire.

20242023

Aucune action 
nécessaire.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-application-

2024
Réponse / explication fournie 

par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 21-09
Explication de l'absence de 
rejets morts de requin-taupe 
bleu.

Le Maroc a régulièrement soumis les données de rejets de 
requin taupe bleu capturé accessoirement par la flottille 
palangrière ciblant l’espadon (formulaire ST-09) pour la 
période 2018-2021. 

Pour l’année 2022, en raison de l’interdiction de la taupe 
bleue, les pêcheurs ont changé les zones de pêche en 
pêchant plus au large et en évitant les zones côtières où la 
taupe bleu est plus abondante, par conséquent aucune prise 
accessoire n’a été enregistrée dans le cadre du programme 
d’observateurs scientifiques.

Par ailleurs, le Maroc a présenté au SCRS une méthode 
statistique visant l’estimation des rejets morts et vivants 
totaux qui est en cours de développement. Les résultats 
préliminaires qui en découlent seront présentés à la 
réunion du SCRS de 2024. Les données de rejets seront 
également révisées pour inclure tout rejet non déclaré y 
compris de 2022.

Rec. 16-14

Informations insuffisantes sur 
la mise en œuvre de la Rec. 16-
14 pour les grands PS et LL 
(plus de 15 m).

Le Maroc a mis en place un programme d’observateur 
national en 2018 visant principalement la collecte des 
données sur les prises accessoires et les rejets (morts et 
vivants). Les données sur les prises accessoires et les rejets 
sont communiquées au Secrétariat chaque année pour les 
navires de plus de 15 m en particulier pour les requins 
pélagiques capturés accessoirement par les palangriers 
ciblant l’espadon. Pour les senneurs, les données de ce 
programme seront communiquées à partir de 2024. 

Pour les navires de longueur inférieure à 15 m, le Maroc a 
présenté au SCRS en 2023 la méthodologie pour 
l’estimation des prises accessoires et les rejets des requins, 
des tortues et d’autres espèces vulnérables. Cette approche 
a été adoptée par le SCRS et sera mise en œuvre en 2024.

MCS - général Rec. 19-09 Formulaires d’observation Réponses incluses à l’appendice 4 du COC-303 .

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres

COC-312 (Shark Trust) Concernant la requête de SharkTrust (COC-312), voir les 
éléments de réponse ci-dessus, apportées à la question « 
explication de l'absence des rejets morts de requin-taupe 
bleu » et « informations insuffisantes sur la mise en œuvre 
de la Rec. 16-14 pour les grands PS et LL (plus de 15 m) ».

Rapports JIS avec infraction potentielle et 
réponses dans le COC_303_appendice 4

Circonstances 
atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Aucune action nécessaire.

20242023

Aucune action nécessaire.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par 
la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

Les tableaux d’application ont
été reçus tardivement (30 oct.)

Rec. 18-07 Tableaux d’application reçus 
tardivement

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel (Word et
IOMS) reçu tardivement.

Données statistiques

Ni le formulaire ST01 
(caractéristiques de la flottille), 
ni les données de la tâche 2 ni 
le formulaire ST09 (données 
d’observateurs) n’ont été reçus.

Ni le ST03 (prise et effort) ni le
ST09 (données d'observateurs)
n’ont été reçus.

Autres rapports  Rec. 18-05
Feuille de contrôle s'appliquant
aux istiophoridés (BIL) non
reçue.

 Rec. 18-06 Feuille de contrôle s'appliquant
aux requins (SHK) non reçue.

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise 
en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

MCS - général Rec. 16-14 Couverture des observateurs 
<5%

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres

Réponse à la lettre du Président 
du COC reçue tardivement (30 
octobre); COC-312 (Shark 
Trust)

Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur les problèmes 
récurrents de déclaration 

(rapports tardifs ou 
manquants) ; mise en œuvre 

du programme national 
d'observateurs scientifiques 

(Rec. 16-14), pas de réponse à 
la lettre du COC de 2023. 

Lettre faisant état de problèmes 
de déclaration, réponse tardive 

à la lettre du COC de 2022.  

Suivi, le cas échéant, des 
questions soulevées dans la 

lettre du COC de 2022, étant 
donné que la réponse a été 
reçue tardivement et que le 
temps pour l'examiner était 

donc limité.
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MEXIQUE 

 

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A
Tableaux d'application
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Certaines réponses de la 
partie 3 peuvent 
nécessiter une révision 
(les dates ne coïncident 
pas avec les registres du 
Secrétariat).

Données statistiques
Certaines espèces de 
requins ne sont pas 
clairement définies.

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des espèces

Besoin d'informations
supplémentaires sur la
mise en œuvre des Rec.
09-07, 10-07 et 10-08.

En 2024, le Mexique a déployé des
efforts pour améliorer les
informations concernant la recherche
scientifique et la législation nationale
sur les requins, et en 2025, il
poursuivra ce travail, dont les progrès
seront présentés lors de la prochaine
réunion de la Commission.

MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres COC-312 (Shark Trust)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre de demande 
d'informations sur la mise 

en œuvre des exigences 
relatives au requin 

océanique, au requin 
marteau et au requin-

renard à gros yeux (Rec. 
09-07, 10-07 et 10-08).

Aucune action nécessaire.
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NAMIBIE 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par la 

CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la 
CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 / 19-05 / 21-05

Surconsommation de ALB-S et 
BUM, bien que cette dernière soit 
en diminution. Divergences entre 

la tâche 1 et les tableaux 
d’application pour SWO-S, ALB-S et 

BET.

Rec. 18-07 / Rec. 19-05 / 22-11

Surconsommation récurrente de 
BUM (2023: -352,38 t) en raison 
du solde négatif d’années 
antérieures et surconsommation 
de SMAS (2023: -266 t).

Différences entre les tableaux 
d’application et la tâche 1

En ce qui concerne le SMA-S, la loi 
nationale namibienne n'autorisant 

pas les rejets, les captures 
débarquées doivent être 

indiquées comme telles. La 
Namibie a mis en œuvre des 
mesures visant à réduire les 

captures futures et à augmenter 
les remises à l'eau de poissons 

vivants. 

Voir également COC-308, annexe 4.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Quelques parties du rapport 

annuel ont été reçues 
tardivement.

Version mise à jour soumise 
pendant la réunion.

La Partie 1 du rapport annuel 
(IOMS) a été reçue tardivement.

Données statistiques

Le ST01 (caractéristiques de la 
flottille) a été reçu tardivement. 
Quelques données statistiques 

reçues tardivement.

Le formulaire ST09 a été reçu 
tardivement.

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des espèces

MCS - général Rec. 16-14 Couverture d'observateurs <5%

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 23/09/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust) Réponse à la lettre du Président COC 312 (UE)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Maintenir l'identification en raison 
de la poursuite des 

surconsommations, des problèmes 
de déclaration, des divergences 
entre la tâche 1 et les tableaux 
d’application.  Notification de la 

possibilité d'imposer à l'avenir des 
mesures de restriction du 

commerce en vertu de la Rec. 06-
13 conformément au  Programme 

de questions d’application et 
actions correspondantes (GEN. 22-

18) si des améliorations 
significatives ne sont pas réalisées.
Suivi de la lettre du Président du 

COC de l'année dernière 
demandant des informations 

supplémentaires sur toute 
réglementation en place pour 
mettre en œuvre la mesure de 

l’ICCAT sur les istiophoridés ; le 
programme d'observateurs des 

pêcheries, les inspecteurs en mer 
et le contrôle au port mentionnés 

dans leur lettre ; de manière 
générale, le cadre réglementaire et 

les mesures d'application et 
d’exécution prises par les autorités 

; et pour aider à clarifier les 
exigences en matière de 

déclaration des données pour les 
opérations d’affrètement. 

Maintenir l'identification dans 
l'attente de la démonstration de 
progrès dans la résolution des 

problèmes sur lesquels 
l'identification était fondée, tout en 

notant les efforts notifiés au COC 
dans la lettre de réponse de la 

Namibie.

Suivi des lettres antérieures du 
Président du COC demandant des 
informations supplémentaires sur 

toute réglementation en place 
pour mettre en œuvre la mesure 
de l’ICCAT sur les makaires ; le 
programme d'observateurs des 

pêcheries, les inspecteurs en mer 
et le contrôle au port mentionnés 

dans leur lettre ; de manière 
générale, le cadre réglementaire et 

les mesures d'application et 
d’exécution prises par les autorités 

; et pour aider à clarifier les 
exigences de déclaration des 
données pour les opérations 

d’affrètement. 

La lettre doit également faire état 
de la déclaration tardive et de la 
poursuite de la surconsommation.

Informer de l'éventualité de 
mesures de restriction 

commerciale ou d’autres actions 
au titre de la Rec. 06-13, 

conformément au programme de 
questions d’application et 

d’actions correspondantes de 
l’ICCAT (Réf. 22-18) si des progrès 
insuffisants sont constatés lors des 

prochaines réunions.
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NICARAGUA 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par 
la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Tableaux d'application / 
confirmation de prise nulle 
reçue tardivement

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel reçu
tardivement.

La section 2 du rapport annuel 
IOMS a été reçue tardivement.

Données statistiques

Autres rapports

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle s'appliquant 
aux requins (SHK) reçue 
tardivement.

Catégorie C
MCS- concernant des espèces

MCS - général Rec. 21-15 Aucune information sur les 
transbordements au port.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 13/11/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres

COC-312 (Shark Trust)

Réponse à la lettre du Président 
reçue tardivement.

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive. 

20242023

Lettre faisant état de retards 
dans la déclaration, tout en 

notant des améliorations 
positives par rapport aux 

années précédentes, et 
demande d'informations sur le 
transbordement dans les ports.  
Le modèle de réponse à la lettre 
du Président du COC n'a pas été 

utilisé.

Suivi des questions soulevées 
dans la lettre du Président du 
COC de l'année dernière qui 

n'ont pas été abordées dans la 
lettre de réponse. 
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NIGERIA 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Tableaux d’application reçus
tardivement Rec. 18-07 Les tableaux d’application 

n’ont pas été reçus
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Le rapport annuel n’a pas 
été reçu (ni Word ni IOMS)

Nous  fournirons des 
informations dès que 
possible.

Le rapport annuel n’a pas 
été reçu, ni Word ni IOMS

Données statistiques
Les données statistiques 
n’ont pas été reçues

Autres rapports

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle 

s'appliquant aux requins 
(SHK) non reçue.

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

Rec. 22-12 Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en œuvre de la mesure 
concernant les tortues.

MCS - général Rec. 16-14 Couverture d'observateurs
<5%

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres
Pas de réponse à la lettre du 
Président du COC. COC-312 
(Shark Trust)

Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur les problèmes 
récurrents de déclaration 
(rapport annuel soumis 

tardivement en 2023) et 
réponse tardive à la lettre 

du COC de 2022.  Demande 
de plan d’action.

Réitérer les questions 
soulevées dans la lettre du 

Président du COC de l'année 
dernière.

Lettre sur les problèmes 
récurrents de déclaration 
(notamment absence de 

rapport annuel en 2023 ni 
2024), mise en œuvre du 

programme d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), et 
pas de réponse à la lettre du 
COC de 2023 (également un 
problème récurrent). Pas de 
données statistiques reçues, 
interdiction de rétention des 

espèces de l’ICCAT par les 
navires du Nigeria si les 

données de la tâche 1 ne 
sont pas reçues avant le 1er 

janvier 2025.  Réitérer la 
demande de plan d'action. 

Noter la possibilité 
d'identification future en 
vertu de la Rec. 06-13 sur 
les mesures commerciales 

conformément au 
Programme de questions 
d’application et d’actions 
correspondantes (Réf. 22-
18) si des améliorations 
significatives ne sont pas 

réalisées.
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NORVÈGE 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A
Tableaux d'application
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et 

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques
Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant une espèce

MCS - général

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres
ROP-BFT : PNC et réponses
inclus dans le COC-305. COC-
312 (Shark Trust)

ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Aucune action nécessaire.

20242023

Aucune action nécessaire.
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PANAMA 

   

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par 
la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Information mise à jour dans le
CP13.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles
et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Données statistiques

Rec. 21-01/22-01 Le plan de pêche des thonidés
tropicaux a été reçu tardivement.

Toutes nos excuses car nous 
avons eu des problèmes 
administratifs exceptionnels.

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

MCS - général

Contrôles portuaires Rec. 18-09

Deux infractions potentielles 
signalées dans le cadre du 
Programme d’inspection au 
port. (Cf. Tableau 3 du COC-
303/2023)

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 30/09/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust et
Greenpeace) + réponse

Réponse à la lettre du Président 
(2023 et 2022) COC 312 (UE)

COC 312 UE. Clarification à l'UE
envoyée le 11 octobre 2024.
Note avec référence AG-901-
2024.

Circonstances 
atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre faisant état de retards 
dans la déclaration, mais 

constatant une amélioration. 

Aucune action nécessaire
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Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 

Questions potentielles 
de non-application-

2023

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 
2023

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles 
de non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 
2024

Catégorie A
Tableaux d'application
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques

Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des espèces

MCS - général Rec. 16-14
Pas de programme 
national 
d’observateurs.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

Aucune action 
nécessaire.

20242023

Aucune action 
nécessaire.
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ROYAUME-UNI 

 

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Différence entre la tâche 1 
et les tableaux d'application 
pour ALB-N.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales
Catégorie B
Rapport annuel

Données statistiques

Autres rapports

Aucune action nécessaire.

20242023

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

Rec. 18-07 Les données des
programmes de documents
statistiques de l'ICCAT ont
été reçues tardivement.

Rec. 18-13 / 23-21 Rapport annuel BCD pour 
UK-OT reçu tardivement

MCS - général Rec. 16-14

Couverture d'observateur
<5%
(RU-Ste Hélène 2021 RR
4,00% Ndays
RU-Turks-et-Caïcos 2023
RU-Îles Vierges britanniques 
2023)

En 2023, le RU-Met n’avait qu’un seul programme national
d’observateurs applicable à sa pêcherie de germon de
l’Atlantique Nord qui se composait de deux chalutiers en
paires. Le prestataire de services d'observateurs s’assure que
tous ses observateurs sont formés pour remplir les obligations
de la Rec. 16-24. De plus amples informations sont disponibles
dans le rapport annuel.
La formation a été dispensée dans les territoires d’outre-mer
du RU en 2023 pour mettre en œuvre la Rec. 16-14 en 2024.

TCI n'a pas mis en place de programme national
d'observateurs.

VGB n'a pas de programme national d'observateurs.

Le RU (Métropolitain) a mis en œuvre ses exigences de
couverture d'observateurs de 5 % en vertu de la Rec. 16-14. 
La position des UKOT est la suivante : 
- Îles Vierges britannique - utilisation de la canne et moulinet
qui n'est pas un engin de pêche nécessitant une couverture
au titre du paragraphe 4 de la Rec. 16-14 
- Turks-et-Caïcos -utilisation de la canne et moulinet qui n'est
pas un engin de pêche nécessitant une couverture au titre du
paragraphe 4 de la Rec. 16-14  
- Ste Hélène - utilisation de la canne et moulinet qui n'est pas
un engin de pêche nécessitant une couverture au titre du
paragraphe 4 de la Rec. 16-14 . Toutefois, Sainte-Hélène
dispose d'un programme national d'observateurs (couverture
de 4%) et déclare volontairement ces données à l'ICCAT. 
- Les Bermudes réalisent un effort de pêche à la palangre et le
Royaume-Uni a formé et déploie actuellement un observateur
et prévoit de se conformer à la Rec. 16-14 à partir de 2024.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres COC-312 (EFJ) + réponse

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Aucune action nécessaire.

MCS- concernant des 
espèces

20242023

Lettre faisant état de la 
déclaration tardive.
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RUSSIE 
 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A
Tableaux d'application
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et 

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques

Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des espèces
MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 

20242023

Aucune action nécessaire.Aucune action nécessaire.
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SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) Questions potentielles de non-application-2024
Réponse / explication 

fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application
Rec. 18-07 / 21-03 

/ 17-02 / 17-03

Poursuite de la pêche de 
l'espadon du Sud sans 
quota.  La proportion de 
poissons sous-taille 
dans les captures du 
Nord et du Sud dépasse 
largement le seuil de 
tolérance. 

Rec. 18-07 / 19-05 / 22-04

Tableaux d’application reçus tardivement 
(10/09). 

Pas de surconsommation de SWO du Sud en 
2023, mais solde négatif (2023: - 137,13t) en 
raison d'une surconsommation récurrente au 
cours des années précédentes, qui ne peut être 
réduite en raison de l'absence de quotas 
attribués.

Surconsommation récurrente WHM (2023 : -
38,43 t) depuis plus de 5 ans.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles
et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel Rapport annuel (word et IOMS) reçu 
tardivement.

Données statistiques

Ni le formulaire ST01 
(caractéristiques de la 
flottille) ni le formulaire 
ST09 (données 
d’observateurs) n’ont été 
reçus

Ni le ST03 (prise et effort) ni le ST09 (données 
d'observateurs) n’ont été reçus.

Autres rapports Rec. 18-06

La  feuille de contrôle  
de la mise en œuvre des 
mesures s'appliquant 
aux requins a été reçue 
tardivement (pendant la 
réunion).

Rec. 13-14

Indication des navires 
affrétés dans le rapport 
annuel mais aucune 
information n'a été 
envoyée au moment de 
l'affrètement en 2022 ; 
les accords. ont expiré 
en 2021

20242023

Identification en raison 
de la surconsommation 
continue d’espadon du 
Sud sans quota et avec 

un solde négatif 
croissant. Lettre visant à 

noter également des 
problèmes de 

déclaration ; indication 
des navires affrétés dans 
le Rapport annuel mais 
aucune information n'a 
été envoyée au moment 
de l'affrètement en 2022 
(les accords ont expiré 

en 2021) ; mise en 
œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-

14) ; s'enquérir du statut 
du makaire blanc étant 
donné qu'aucune prise 
n'a été déclarée, alors 

qu'il y avait des prises 
importantes les années 

précédentes. Aucune 
réponse n’a été apportée 
à la lettre du Président.

Réitérer les points de la 
lettre du Président du 

COC de l'année dernière.

Levée de l'identification 
en reconnaissance de la 

cessation de la 
surconsommation 

d’espadon du Sud. Lettre 
sur les problèmes de 

déclaration (tardive ou 
manquante), sur la 

surconsommation du 
WHM, sur la mise en 
œuvre du programme 

d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-

14).  Suivi des questions 
en suspens mentionnées 

dans la lettre du 
Président du COC en 
2023, le cas échéant.
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Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-application-

2024
Réponse / explication 

fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces Rec. 21-01

Tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés 
tropicaux soumise en 
2022, mais pas de 
rapports périodiques 
correspondants.

Rec. 22-01
Tâche 1 concernant les thonidés tropicaux 
soumise en 2023, mais aucun rapport 
périodique correspondant soumis.

MCS - général Rec. 16-14

Des informations 
supplémentaires sont 
nécessaires concernant 
la mise en œuvre de la 
Rec. 16-14.

Rec. 16-14

Des informations supplémentaires sont 
nécessaires concernant la mise en œuvre de 
la Rec. 16-14.

Couverture d'observateurs <5%

Saint-Vincent-et-les-
Grenadines n’a pas déployé
d’observateurs scientifiques
en 2023. Les navires qui
opèrent actuellement font
partie de la flottille
artisanale.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi :
Modèle complété ? Explication reçue ?

Date d’envoi : 11/10/2024
Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres
COC-312 (Shark Trust)

Réponse à la lettre du 
Président

Circonstances 
atténuantes

Demande adressée
à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Identification en raison 
de la surconsommation 
continue d’espadon du 
Sud sans quota et avec 

un solde négatif 
croissant. Lettre visant à 

noter également des 
problèmes de 

déclaration ; indication 
des navires affrétés dans 
le Rapport annuel mais 
aucune information n'a 
été envoyée au moment 
de l'affrètement en 2022 
(les accords ont expiré 

en 2021) ; mise en 
œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-

14) ; s'enquérir du statut 
du makaire blanc étant 
donné qu'aucune prise 
n'a été déclarée, alors 

qu'il y avait des prises 
importantes les années 

précédentes. Aucune 
réponse n’a été apportée 
à la lettre du Président.

Réitérer les points de la 
lettre du Président du 

COC de l'année dernière.

Levée de l'identification 
en reconnaissance de la 

cessation de la 
surconsommation 

d’espadon du Sud. Lettre 
sur les problèmes de 

déclaration (tardive ou 
manquante), sur la 

surconsommation du 
WHM, sur la mise en 
œuvre du programme 

d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-

14).  Suivi des questions 
en suspens mentionnées 

dans la lettre du 
Président du COC en 
2023, le cas échéant.



RAPPORT COC 

423 

SAO TOMÉ ET PRINCIPE 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2023

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles 
de non-application-

2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux
d'application

Rec. 18-07

Les tableaux d’application 
n’ont pas été reçus.  
Conformément aux 
données de tâche 1 reçues, 
surconsommation de BUM 
et WHM.

Rec. 18-07/19-05

Les tableaux 
d'application ont été 
reçus tardivement.
Selon les données de la 
tâche 1 reçues, 
surconsommation de 
BUM (-241,10 t) et de 
WHM (2023 : 16-02).
Différences entre les 
tableaux d’application 
et la tâche 1.

Capacité, taille, engin, 
restrictions
temporelles et
spatiales
Catégorie B

Rapport annuel Le rapport annuel n’a pas 
été reçu (ni Word ni IOMS).

Le rapport annuel n’a 
pas été reçu, ni Word ni 
IOMS

Données statistiques

Données de tâche 1 reçues 
tardivement. Ni le ST01 
(caractéristiques de la 
flottille), ni les données de 
la tâche 2 ni le ST09 
(données des 
observateurs) n’ont été 
reçus.

Ni le ST03 (prise et 
effort) ni le ST09 
(données 
d'observateurs) n’ont 
été reçus.

Autres rapports Rec. 18-06
La mise à jour de la feuille 
de contrôle de la mise en 
œuvre des mesures 
s'appliquant aux requins 
n’a pas été reçue.

 Rec. 18-06

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 

requins (SHK) non 
reçue.

2023

Maintien de l'identification 
pour les problèmes de 

déclaration importants et 
récurrents, y compris 

l'absence de rapport annuel 
pendant quatre ans, ainsi que 
d’autres rapports manquants, 

tout en notant une certaine 
amélioration, l'absence de 

mise en œuvre du 
programme d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), 

l'absence d'informations sur 
la mise en œuvre des 

exigences en matière de 
prises accessoires de tortues 

(Rec. 22-12), la 
surconsommation de 

makaires. Pas de réponse à la 
lettre du Président du COC.  

Informer de l'éventualité de 
mesures de restriction 

commerciale ou d’autres 
actions au titre de la Rec. 06-

13, conformément au 
programme de questions 
d’application et d’actions 

correspondantes de l’ICCAT 
(Réf. 22-18) si des progrès 
insuffisants sont constatés 

lors des prochaines réunions.

Maintien de 
l’identification en 

raison d’importants 
problèmes récurrents 

en matière de 
déclaration, notamment 

l'absence de rapport 
annuel pendant trois 

ans, l'absence de mise 
en œuvre du 
programme 

d'observateurs 
scientifiques, tout en 

prenant note de la 
demande d'assistance 

en matière de 
renforcement des 

capacités.  Le modèle 
n'a pas été utilisé pour 
la lettre de réponse et 

les informations 
manquantes identifiées 

dans la lettre du 
Président du COC n'ont 

pas été envoyées.

Suivi des questions non 
traitées en réponse à la 
lettre du Président du 

COC de l'année dernière.

2024
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2023

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles 
de non-application-

2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie C

Rec. 21-01

Tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés 
tropicaux soumise en 
2022, mais pas de rapports 
périodiques 
correspondants.

Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les 
thonidés tropicaux 
soumise en 2023, mais 
aucun rapport 
périodique 
correspondant soumis.

Rec. 22-12

Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la 
mesure concernant les 
tortues.

Rec. 22-12

Aucune information sur 
la mise en œuvre de la 
mesure concernant les 
tortues.

MCS - général Rec. 16-14
Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques.

Rec. 16-14

Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques.               
Couverture 
d'observateurs <5%

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres
COC-312 (Shark Trust)

Pas de réponse à lettre 
du Président

Circonstances 
atténuantes Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

MCS- concernant des 
espèces

Maintien de l'identification 
pour les problèmes de 

déclaration importants et 
récurrents, y compris 

l'absence de rapport annuel 
pendant quatre ans, ainsi que 
d’autres rapports manquants, 

tout en notant une certaine 
amélioration, l'absence de 

mise en œuvre du 
programme d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), 

l'absence d'informations sur 
la mise en œuvre des 

exigences en matière de 
prises accessoires de tortues 

(Rec. 22-12), la 
surconsommation de 

makaires. Pas de réponse à la 
lettre du Président du COC.  

Informer de l'éventualité de 
mesures de restriction 

commerciale ou d’autres 
actions au titre de la Rec. 06-

13, conformément au 
programme de questions 
d’application et d’actions 

correspondantes de l’ICCAT 
(Réf. 22-18) si des progrès 
insuffisants sont constatés 

lors des prochaines réunions.

Maintien de 
l’identification en 

raison d’importants 
problèmes récurrents 

en matière de 
déclaration, notamment 

l'absence de rapport 
annuel pendant trois 

ans, l'absence de mise 
en œuvre du 
programme 

d'observateurs 
scientifiques, tout en 

prenant note de la 
demande d'assistance 

en matière de 
renforcement des 

capacités.  Le modèle 
n'a pas été utilisé pour 
la lettre de réponse et 

les informations 
manquantes identifiées 

dans la lettre du 
Président du COC n'ont 

pas été envoyées.

Suivi des questions non 
traitées en réponse à la 
lettre du Président du 

COC de l'année dernière.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication fournie par la 

CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 / 21-01

Surconsommation de BET, 
mais un plan de 
remboursement est 
proposé dans le PA1-505. 
Divergences entre la 
tâche 1 et les tableaux 
d’application pour BET, 
BUM et WHM.  
Surconsommation 
potentielle de N. ALB au 
cours des années 
précédentes, comme 
l'indiquent les documents 
commerciaux (voir ci-
dessous, COC-312).

Un projet de recommandation du 
plan de remboursement pour son 
dépassement de 2020 a été proposé 
pour discussion à la 28 réunion 
ordinaire de l'ICCAT. Le Sénégal a 
réduit sa capacité (nombre de 
navires ciblant les tropicaux) entre 
2018 et 2023. Cela a entrainé des 
captures de thon de 55% et de 60% 
de ses limites initiales de thon obèse 
en 2021 et 2022. Mise en place de 
mesures de suivi des captures plus 
efficaces (journal de pêche 
électronique) dans le cadre de la 
coopération avec l'Union 
européenne. Pour le BUM et WHM 
les différences de tâche 1 et 
d'application proviennent d'erreurs 
cde statistiques qui ont été corrigées 
et transmisses au Secrétariat.

Rec. 18-07 / 22-01 Surconsommation de thon 
obèse (2023 : -0,41 t). 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel reçu 
tardivement.

Certaines parties du rapport ont été 
transmises dans les délais et 
d'autres tardivement à cause de 
difficultés d'accès IOMS, de 
transmission d'annexes (accords 
d'accès).

Rapport annuel (Word et 
IOMS, première partie) 
reçu tardivement.

Données statistiques Le ST09 n’a pas été reçu

Il existe des difficultés de 
déclaration des données de prises 
accessoires pour les canneurs et 
senneurs battant le pavillon. Une 
plateforme de déclaration des 
observateurs en ligne a été mise en 
place et des formations ont été 
organisées pour les observateurs.

Autres rapports  Rec. 18-06
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
(SHK) reçue tardivement.

20242023

Maintenir l'identification en vertu 
de la Rec. 06-13 sur les mesures 

commerciales, notant l'absence de 
soumission d'un plan d'action 

comme demandé dans la lettre du 
Président de 2022, qui demandait 

un « plan d'action décrivant 
clairement les mesures qu’il 

prendra pour traiter ces questions, 
afin d'éclairer l'examen du COC sur 
la levée de l'identification lors de la 

réunion de 2023 », et les 
informations persistantes sur les 

potentielles quantités importantes 
de transbordement illégal et/ou de 
surconsommation des espèces de 

l’ICCAT (germon et espadon), 
comme le reflètent les écarts 

récurrents entre les exportations et 
les captures déclarées, la validation 
des exportations de ces poissons. La 
lettre devra également aborder la 

déclaration et la mise en œuvre des 
exigences du programme national 
d'observateurs scientifiques (Rec. 
16-14). Réitérer la demande d’un 
plan d'action décrivant clairement 
les mesures qui seront prises pour 

résoudre ces questions, afin 
d'apporter des informations afin 

que le COC envisage de lever 
l'identification lors de la réunion de 
2024. Informer de l'éventualité de 
mesures de restriction commerciale 
au titre de la Rec. 06-13 de l’ICCAT, 
conformément au programme des 

questions d’application et des 
actions correspondantes (Ref. 22-
18). Inclure une note de bas de 
page des tableaux d’application 

(COC-304/2023) du Sénégal pour 
l’espadon et le germon afin 

d’indiquer qu’ils sont susceptibles 
d’être révisés en raison d’une 
surconsommation potentielle 

détectée par le biais des données 
commerciales. 

Maintenir l'identification 
dans l'attente d'une 

nouvelle démonstration 
des progrès dans le 

traitement des questions 
pour lesquelles le Sénégal 
a été identifié, y compris 

en ce qui concerne les 
actions prévues notifiées 
à l’ICCAT par le Sénégal 

dans le plan d'action 
soumis au COC. Lettre 

pour noter également les 
problèmes de déclaration 

et demander des 
informations 

supplémentaires en 
réponse aux questions 

soulevées dans le cadre 
du processus de la Rec. 

08-09.  

Informer de l'éventualité 
de mesures de restriction 
commerciale ou d’autres 
actions au titre de la Rec. 
06-13, conformément au 
programme de questions 
d’application et d’actions 

correspondantes de 
l’ICCAT (Réf. 22-18) si 

des progrès insuffisants 
sont constatés lors des 

prochaines réunions.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication fournie par la 

CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie C

Rec. 18-06

Plus de détails sur les 
mesures nationales 
juridiquement 
contraignantes sont 
nécessaires

MCS- concernant des espèces Rec. 21-01

Tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés 
tropicaux soumise en 
2022, mais pas de 
rapports périodiques 
correspondants.

Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les 
thonidés tropicaux 
soumise en 2023, mais 
aucun rapport périodique 
correspondant soumis.

MCS - général Rec. 16-14
Absence de programme 
d'observateurs 
scientifiques

Met actuellement en place un 
programme EMS et espère pouvoir 
communiquer des données 
améliorées à l'avenir.

Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 08/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Réponse à la lettre du 
Président: plan d'action 
non fourni.

Réponse à la lettre du 
Président 

Plan d’action soumis

Autres COC-312 (Shark Trust, 
EJF, Greenpeace et UE)

Réponses déja fournies aux 
allégations de EJF. Pour 
GREENPEACE se référer aux 
informations fournies l'année 
dernière concernant les navires 
LISBOA  et Maximus . Pour 
Sharktrust, le Sénégal s'étonne des 
chiffres qu'il a présentés et leur 
source et leur fiabilité. 

COC_312 (UE)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée

Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Maintenir l'identification en vertu de la Rec. 
06-13 sur les mesures commerciales, notant 
l'absence de soumission d'un plan d'action 

comme demandé dans la lettre du Président 
de 2022, qui demandait un « plan d'action 

décrivant clairement les mesures qu’il 
prendra pour traiter ces questions, afin 

d'éclairer l'examen du COC sur la levée de 
l'identification lors de la réunion de 2023 », 

et les informations persistantes sur les 
potentielles quantités importantes de 

transbordement illégal et/ou de 
surconsommation des espèces de l’ICCAT 

(germon et espadon), comme le reflètent les 
écarts récurrents entre les exportations et 

les captures déclarées, la validation des 
exportations de ces poissons. La lettre devra 
également aborder la déclaration et la mise 

en œuvre des exigences du programme 
national d'observateurs scientifiques (Rec. 

16-14). Réitérer la demande d’un plan 
d'action décrivant clairement les mesures 

qui seront prises pour résoudre ces 
questions, afin d'apporter des informations 

afin que le COC envisage de lever 
l'identification lors de la réunion de 2024. 
Informer de l'éventualité de mesures de 
restriction commerciale au titre de la Rec. 

06-13 de l’ICCAT, conformément au 
programme des questions d’application et 
des actions correspondantes (Ref. 22-18). 

Inclure une note de bas de page des 
tableaux d’application (COC-304/2023) du 

Sénégal pour l’espadon et le germon afin 
d’indiquer qu’ils sont susceptibles d’être 
révisés en raison d’une surconsommation 

potentielle détectée par le biais des données 
commerciales. 

Maintenir l'identification 
dans l'attente d'une 

nouvelle démonstration 
des progrès dans le 

traitement des questions 
pour lesquelles le Sénégal 
a été identifié, y compris 

en ce qui concerne les 
actions prévues notifiées 
à l’ICCAT par le Sénégal 

dans le plan d'action 
soumis au COC. Lettre 

pour noter également les 
problèmes de déclaration 

et demander des 
informations 

supplémentaires en 
réponse aux questions 

soulevées dans le cadre 
du processus de la Rec. 

08-09.  

Informer de l'éventualité 
de mesures de restriction 
commerciale ou d’autres 
actions au titre de la Rec. 
06-13, conformément au 
programme de questions 
d’application et d’actions 

correspondantes de 
l’ICCAT (Réf. 22-18) si 

des progrès insuffisants 
sont constatés lors des 

prochaines réunions.
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SIERRA LEONE 
 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) Questions potentielles de non-
application-2023

Réponse / explication fournie 
par la CPC

Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) Questions potentielles de non-application-
2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07
Les tableaux d’application 
n’ont pas été reçus. Rec. 18-07 Tableaux d’application reçus tardivement

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Le rapport annuel n’a pas été 
reçu (ni Word ni IOMS) Rapport annuel (word et IOMS) reçu 

tardivement.

Données statistiques Les données statistiques n’ont 
pas été reçues

Ni le ST01 (caractéristiques des 
flottilles), ni le STO3 (prise et effort) ni le 
ST09 (données d'observateurs) n’ont été 
reçus.

Autres rapports Rec. 18-06

La mise à jour de la feuille de 
contrôle de la mise en œuvre 
des mesures s'appliquant aux 
requins n’a pas été reçue.

 Rec. 18-05
Feuille de contrôle s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) reçue tardivement.

 Rec. 18-06
Feuille de contrôle s'appliquant aux 
requins (SHK) reçue tardivement.

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-12
Aucune information sur la 
mise en oeuvre de la mesure 
concernant les tortues.

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise en œuvre 
de la mesure concernant les tortues.

MCS - général Rec. 16-14

Pas de programme d’observateurs 
scientifiques.

Couverture d'observateurs <5%

Contrôles portuaires

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres
Pas de réponse à la lettre du 
Président du COC. COC-312 
(Shark Trust).

Pas de réponse à lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre sur la persistance des 
problèmes de déclaration, 

demande d'un plan d'action ; 
pas de données statistiques, 
notification de l'interdiction 
de rétention des espèces de 

l’ICCAT en vertu de la Rec. 11-
15 si cela n’a pas été corrigé ; 
pas de réponse à la lettre du 

Président du COC.

Réitérer les points de la lettre 
du Président du COC de 

l'année dernière.

Lettre sur les problèmes 
persistants de déclaration 

(tardive ou manquante), tout 
en notant l'amélioration des 
exigences de déclaration clés 
(rapport annuel ; données de 
la tâche 1) ; lettre abordant 

également la mise en œuvre 
du programme d'observateurs 

scientifiques (Rec. 16-14) et 
les exigences en matière de 

prises accessoires de tortues 
(Rec. 22-12) ; réitérer la 

demande de plan d'action ; 
pas de réponse à la lettre du 
Président du COC (question 

récurrente).



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

428 

SYRIE 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par 
la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A
Tableaux d'application

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel

Rapport annuel (word) reçu 
dans les délais, mais incomplet. 
Aucune section n’a été reçue 
par IOMS.

Données statistiques Le ST09 n’a pas été reçu Le formulaire ST09 n’a pas été 
reçu.

Autres rapports

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

MCS - général Rec. 16-14 Couverture d'observateurs <5%

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 10/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres
Pas de réponse à la lettre du
Président du COC.

Réponse à la lettre du Président 
(2022 et 2023)

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 

20242023

Lettre visant à réitérer les 
questions soulevées dans les 

lettres du COC de 2021 et 2022 
auxquelles aucune réponse n’a 
été apportée ; mise en œuvre 

du programme national 
d'observateurs scientifiques 

(Rec. 16-14).

Lettre sur la déclaration 
(signalant notamment que la 
partie de l’IOMS du rapport 

annuel n’a pas été reçue), mise 
en œuvre du programme 
national d'observateurs 

scientifiques (Rec. 16-14).
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la 
CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 Tableaux d’application reçus 
tardivement (17/ 09)

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel reçu 

tardivement.

Les membres du 
personnel de la Division 
des pêches chargés de la 
préparation et de la 
soumission du rapport 
sont actuellement engagés 
dans des efforts visant à 
finaliser et à promulguer 
la législation sur la gestion 
des pêches de Trinité-et-
Tobago, d'où le retard 
dans la soumission.

Rapport annuel (word et IOMS) reçu 
tardivement.

Données statistiques Le ST09 n’a pas été reçu.	 Le formulaire ST09 n’a pas été reçu.

Autres rapports  Rec. 18-05 Feuille de contrôle s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) reçue tardivement.

 Rec. 18-06 Feuille de contrôle s'appliquant aux 
requins (SHK) reçue tardivement.

Rec. 22-01 Le plan de pêche des thonidés 
tropicaux a été soumis tardivement.

Lettre sur la mise en 
œuvre du programme 

d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), 
les exigences en matière 
de prises accessoires de 

tortues (Rec. 22-12) et la 
déclaration tardive 

récurrente. Demande de 
plan d’action.

20242023

Lettre sur la mise en 
œuvre d’un programme 
national d'observateurs 

scientifiques (Rec. 16-14) 
et déclaration tardive. 
Demander des mises à 

jour continues sur la 
modernisation du cadre 

réglementaire de la pêche 
abordée dans la lettre de 

réponse.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

Rec. 18-07
Données des Programmes de 
documents statistiques ICCAT 

(BET+SWO) reçues tardivement

Rec. 22-12
Aucune information sur la mise en 
œuvre de la mesure concernant les 

tortues.

Rec. 22-01
Rapports périodiques concernant les 

thonidés tropicaux soumis 
tardivement

MCS - général Rec. 16-14

Des informations 
supplémentaires sont 
nécessaires concernant les 
progrès réalisés dans la 
mise en œuvre du 
programme 
d'observateurs 
scientifiques.

Rec. 16-14
Pas de programme d’observateurs 

scientifiques.
Couverture d'observateurs <5%

Trinité-et-Tobago participe au projet
régional sur 4 ans du GEF « Stratégies,
technologies et solutions sociales pour gérer
les prises accessoires dans les pêcheries
tropicales des grands écosystèmes marins
(REBYC-III CLME+) », dans le cadre duquel
des programmes pilotes d’observateurs et
d’EMS seront mis en œuvre. L’atelier de
lancement du projet a été tenu en janvier
2024. Le cadre de gouvernance de gestion
des pêches de Trinité-et-Tobago devrait être
considérablement amélioré grâce à
l’adoption du projet de loi sur la gestion des
pêches (2023). Au terme de longues
consultations en novembre 2023 et de
l’examen consécutif des commentaires, le
projet de loi doit être transmis au Comité de
révision de la législation du Cabinet d’ici fin
2024. Le projet de loi prévoit la collecte et
l’analyse des données nécessaires de
captures, d’effort de pêche et des données
biologiques ainsi que la mise en œuvre des
programmes d’observateurs et d’EMS.

Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres COC-312 (Shark Trust) Réponse à la lettre du 
Président

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

Lettre sur la mise en 
œuvre du programme 

d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14), 
les exigences en matière 
de prises accessoires de 

tortues (Rec. 22-12) et la 
déclaration tardive 

récurrente. Demande de 
plan d’action.

MCS- concernant des espèces

20242023

Lettre sur la mise en 
œuvre d’un programme 
national d'observateurs 

scientifiques (Rec. 16-14) 
et déclaration tardive. 
Demander des mises à 

jour continues sur la 
modernisation du cadre 

réglementaire de la pêche 
abordée dans la lettre de 

réponse.
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TUNISIE 
 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2024
Réponse / explication fournie 

par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07

La feuille sur les tailles à 
inclure dans les tableaux 
d'application a été soumise 
tardivement. Différence entre 
la tâche 1 et le tableau 
d'application pour le BFT-E.

Rec. 18-07
Différences entre les tableaux 

d’application et la tâche 1

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales
Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques
Autres rapports

Catégorie C
MCS- concernant des 
espèces
MCS - général
Contrôles portuaires

Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 11/11/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Rapports JIS avec infraction 
potentielle et réponses dans 
COC_303, _appendice 4.

Réponse à la lettre du 
Président reçue tardivement

Rapports JIS avec infraction 
potentielle et réponses dans le 

COC_303_appendice 4

ROP-BFT : PNC et réponses
inclus dans le COC-305. COC-
312 (Shark Trust).

ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Autres

20242023

Lettre concernant la 
déclaration.

Suivi, si nécessaire, des 
questions soulevées dans la 
lettre du COC de 2022, étant 
donné que la réponse a été 

soumise tardivement et que, 
par conséquent, le temps pour 

examiner la réponse était 
limité.

Aucune action nécessaire.
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TÜRKIYE 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par 

la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application

La Türkiye a entretenu une 
correspondance avec le 
Secrétariat afin de clarifier les 
divergences. Le COC 304 et 
l’annexe 1 du 308 ont été mis à 
jour en conséquence.  

Rec. 18-07 / 22-08 Surconsommation de thon rouge 
(2023 : -35,131 t)

Le report de la sous-consommation de 2022 a été déclaré par 
inadvertance comme étant plus élevé dans le plan de pêche, 
d'inspection et de capacité du thon rouge de la Türkiye, adopté 
par la Sous-commission 2 en 2023. Étant donné que l'erreur de 
calcul du quota ajusté de 2023 n'a pu être constatée qu'à la fin 
de la campagne de pêche, une mesure corrective a été prise au 
cours de la campagne suivante en déduisant le montant 
correspondant de la surconsommation du quota national de 
2024 de la Türkiye. En conséquence, le dépassement a été 
compensé à 100% en 2024 et les mesures administratives 
nécessaires ont été prises pour éviter que le problème ne se 
reproduise. Les explications concernant les ajustements de 
quotas de la Türkiye pour 2023 et 2024 ont été fournies sous 
forme de notes de bas de page dans le document COC-304_Rev2.

Capacité, taille, engin, restrictions
temporelles et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques

Autres rapports

Aucune action nécessaire.

20242023

Lettre sur la surconsommation de 
l'EBFT, tout en prenant note de la 

réponse écrite soumise.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2024 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

MCS- concernant des espèces Rec. 22-01

Tâche 1 concernant les 
thonidés tropicaux soumise en 
2023, mais aucun rapport 
périodique correspondant 
soumis.

La Türkiye n'a autorisé aucun navire en 2023 à participer à des 
activités de pêche visant le thon obèse (Thunnus obesus ) et l'albacore 
(Thunnus albacares ) qui sont soumises à des TAC et accords 
d'allocation conformément à la Rec. 22-01. De même, aucun permis de 
pêche spécial pour la pêche du listao n'a été délivré en 2023. 
Néanmoins, le listao a été déclaré comme prise accessoire, rarement et 
en petites quantités, par les palangriers, les fileyeurs et les senneurs 
ciblant principalement le germon et l'espadon au cours des saisons 
précédentes. À partir de la campagne de pêche de 2023, des quantités 
relativement plus importantes de prises accessoires de listao ont 
commencé à être déclarées par les palangriers et les senneurs pêchant 
d'autres thonidés et espèces thonières apparentées. Jusqu'à présent, il 
n'y a pas eu de pêcherie opérant sous DCP ni de pêcherie de canneurs 
ciblant les thonidés tropicaux en Türkiye.  
Conformément à ces développements, afin de surveiller étroitement la 
pêcherie de listao, qui n'était jusqu'à présent qu'une pêcherie de prises 
accessoires, et de la gérer conformément aux dispositions de la Rec. 22-
01, le Ministère de l'Agriculture et des Forêts a introduit une nouvelle 
réglementation par le biais de la Notification ministérielle sur la 
réglementation de la pêche commerciale (Nª6/1), couvrant la période 
2024-2028, qui oblige les pêcheurs ayant l'intention de pêcher le listao 
à détenir un permis de pêche spécial annuel délivré par le Ministère. 
En ce qui concerne les dispositions de déclaration pertinentes de la 
Rec. 22-01, outre la notification des navires ayant effectué des prises 
accessoires, il est estimé que la Türkiye ne sera soumise qu'aux 
dispositions spécifiées au paragraphe 43, et il est prévu de notifier au 
Secrétariat de l’ICCAT la " Limite maximale annuelle de prises 
accessoires " à déterminer pour 2025, au plus tard le 31 janvier 2025.

MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?

Autres ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

Rapports JIS avec infraction 
potentielle et réponses dans le 
COC_303_appendice 4

ROP-BFT: PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

Aucune action nécessaire.

20242023

Lettre sur la surconsommation 
de l'EBFT, tout en prenant note 

de la réponse écrite soumise.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 11-11 Différences entre la tâche 1 et 
les tableaux d’application.

Deux grands jeux de données permettent de produire 
des données sur les captures dans le cadre de l'activité 
de pêche de l'UE :
 
1. Données d’application: Données résultant de 
l'application des règles communautaires et/ou 
internationales en matière de contrôle de la pêche, c'est-
à-dire les données issues des journaux de bord, des 
déclarations de débarquement et des bordereaux de 
vente. Ces données sont validées a posteriori par des 
contrôles croisés effectués par les autorités des États 
membres de l'UE, ainsi que par des données 
supplémentaires telles que le VMS, les autorisations de 
pêche, etc. Dans le système de contrôle de l'UE, les 
données d’application sont des données officielles 
utilisées à des fins de consommation des quotas.
 
2. Données de tâche 1: Estimations des captures 
combinant des données d'échantillonnage issues de 
l'application de protocoles scientifiques et des données 
des journaux de bord. 
 
L'UE considère que - étant donné que la deuxième 
catégorie consiste en des estimations, que les données 
brutes des journaux de bord sont une approximation, 
alors que les données des débarquement et bordereaux 
de vente devraient refléter des quantités précises, et 
que les données d’application sont les données 
officielles aux fins de la consommation des quotas dans 
l'UE - les données à prendre en considération pour le 
tableau d'application sont les données d’application.

Rec. 18-07 Différences entre la tâche 1 et 
les tableaux d’application.

Deux grands jeux de données permettent de produire des données sur 
les captures dans le cadre de l'activité de pêche de l'UE :

1. Données d’application : Données résultant de l'application des règles 
communautaires et/ou internationales en matière de contrôle de la 
pêche, c'est-à-dire les données issues des carnets de pêche, des 
déclarations de débarquement et des bordereaux de vente. Ces données 
sont validées a posteriori par des contrôles croisés effectués par les 
autorités des États membres de l'UE, ainsi que par des données 
supplémentaires telles que le VMS, les autorisations de pêche, etc. Dans 
le système de contrôle de l'UE, les données d’application sont des 
données officielles utilisées à des fins de consommation des quotas.

2. Données de tâche 1 : Estimations des captures combinant des données 
d'échantillonnage issues de l'application de protocoles scientifiques et 
des données des carnets de pêche. 

L'UE considère que - étant donné que la deuxième catégorie consiste en 
des estimations, que les données brutes des carnets de pêche sont une 
approximation, alors que les données des débarquements et les 
bordereaux de vente devraient refléter des quantités précises, et que les 
données d’application sont les données officielles aux fins de la 
consommation des quotas dans l'UE - les données à prendre en 
considération pour le tableau d'application sont les données 
d’application.

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques

Autres rapports Rec. 16-05
Rapport sur la mise en œuvre 
de la fermeture de SWO-MED 
reçu tardivement

Rec. 22-16 Rapport sur la dérogation à 
l'eBCD reçu tardivement

20242023

Lettre concernant la 
déclaration.

Lettre concernant la déclaration, 
tout en constatant positivement des 
améliorations et remercier pour les 
mises à jour concernant l'enquête 

sur Tarantelo et solliciter des mises 
à jour lors de futures réunions (le 

problème de déclaration sur le 
makaire blanc/makaire bleu doit 
être signalé dans une note de bas 
de page du tableau d’application 
(COC-304/2023), sous réserve 

d’actualisations sur la base 
d’analyses supplémentaires).
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

Rec. 18-13 / 23-21
Déclaration tardive du rapport 
annuel BCD pour quelques États 
membres

Le retard pris par certains États membres dans leur déclaration est dû à 
une mauvaise compréhension des règles. L'UE s'est immédiatement mise 
en rapport avec l'administration pour clarifier les règles et élaborer un 
plan visant à garantir que cette situation ne se reproduise pas à l'avenir.

Rec. 11-09

Rapport CP44 sur la mise en 
œuvre de mesures d'atténuation 
pour les oiseaux de mer 
présenté tardivement.

Le CP 44 a été présenté en retard le 8 novembre. L'UE met pleinement en 
œuvre la Rec. 11-09 de l’ICCAT, mais le rapport CP44-Birdmit concerne la 
zone atlantique au Sud de 25 degrés de latitude Sud, où il y a peu 
d'opérations de pêche de l'UE. La déclaration est volontaire pour la mer 
Méditerranée.

MCS - général Rec. 16-14

Couverture des observateurs 
<5%. 
(UE. Portugal 2018 LL 1,00% 
Nset
UE.Chypre 2006 LL 1,00% Nset
UE.Grèce NA LL 4,00% Ntrip
UE.Malte 2008 LL 0,12% Nday).

Il s'agit d'une obligation pour la CPC, à savoir l'UE, et non pour chaque 
État membre. L'excès possible dans la couverture de certains États 
membres pourrait compenser le déficit dans d'autres États membres et 
nous notons que certains États membres n'ont pas été inclus dans le 
tableau. En outre, les unités utilisées pour calculer la couverture sont 
différentes dans chaque cas (n sorties, n jours, n opérations), ce qui ne 
permet pas de calculer une valeur précise. Nous demandons donc que 
cette note soit retirée jusqu'à ce que des chiffres valables soient 
disponibles.

Contrôles portuaires Rec. 18-09

Deux rapports d'inspection 
portuaire avec des infractions 
possibles à partir de 2023 reçus 
tardivement

Rec. 22-08

Déclaration tardive de navires de 
pêche ciblant le thon rouge 
(BFT) (c.-à-d. déclaration non 
réalisée 15 jours à l'avance).

Plusieurs navires de l'UE-FRA (252) et de l'UE-PRT (45) ont en effet été 
autorisés à capturer du thon rouge sans respecter le préavis de 15 jours 
(envoyé au Secrétariat le 23.01, le 05.03, le 12.03 et le 18.03). La 
déclaration était en retard de 5 jours (FRA) et de 15 à 18 jours (PRT). UE-
France n'a pas donné de raison spécifique, nous supposons donc qu'il 
s'agit d'une erreur humaine, mais UE-Portugal a déclaré qu'une erreur 
informatique ayant entraîné l'échec de la transmission du courrier 
électronique à l'UE était à l'origine de ce retard.  Toutefois, comme ces 
navires avaient déjà été autorisés par l'État du pavillon et pêchaient 
pendant cette période (PRT) ou qu'il n'y avait pas d'alternative 
opérationnelle (FRA), les États membres ont confirmé la nécessité 
d'enregistrer ces autorisations auprès de l’ICCAT pour les périodes 
indiquées, ce qui a donné lieu à cette non-application. Le Secrétariat de 
l’ICCAT a été dûment informé des problèmes techniques du Portugal, 
dont il est également fait mention dans le COC_303, préparé par le 
Secrétariat de l’ICCAT.
Nous soulignons l'importance d'une déclaration en temps utile et du 
respect de la règle des 15 jours avec les États membres de l'UE concernés, 
mais les erreurs humaines individuelles ou les erreurs informatiques / 
échecs de la transmission du courrier électronique ne peuvent être 
totalement exclues..

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi :11/10/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

Tout est abordé dans le COC_305. Réponse à la lettre du 
Président

ROP-BFT : PNC et réponses 
incluses dans le COC-305.

COC-312 (Shark Trust et EJF)
+ réponses

Rapports JIS avec infraction 
potentielle et réponses dans le 
COC_303_appendice 4

Circonstances atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Lettre concernant la 
déclaration.

Lettre concernant la déclaration, 
tout en constatant positivement des 
améliorations et remercier pour les 
mises à jour concernant l'enquête 

sur Tarantelo et solliciter des mises 
à jour lors de futures réunions (le 

problème de déclaration sur le 
makaire blanc/makaire bleu doit 
être signalé dans une note de bas 
de page du tableau d’application 
(COC-304/2023), sous réserve 

d’actualisations sur la base 
d’analyses supplémentaires).

Autres

Contrôles des navires

MCS- concernant des espèces
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URUGUAY 

 
  

Catégorie (Rés. 16-17) 
Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.) 
Questions potentielles de 

non-application-2023
Réponse / explication 

fournie par la CPC
Mesures prises en 2023

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.) 

Questions potentielles de 
non-application-2024

Réponse / explication 
fournie par la CPC

Mesures prises en 2024

Catégorie A
Tableaux d'application
Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles et
spatiales

Catégorie B
Rapport annuel
Données statistiques

Autres rapports  Rec. 18-05

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) 
reçue tardivement.

Exempté de la 
soumission de la feuille 
de contrôle SHK par le 
Groupe d'espèces sur 
les requins lors de la 
réunion du SCRS de 
2024.

Catégorie C
MCS- concernant des espèces
MCS - général
Contrôles portuaires
Contrôles des navires

Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ?
Autres

Circonstances atténuantes Demande adressée à : 
Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée Demande adressée à : 

Date d’envoi de la
demande : 

Demande
approuvée/rejetée

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)

20242023

Aucune action 
nécessaire.

Aucune action 
nécessaire.
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VENEZUELA 

  

Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie A

Tableaux d'application Rec. 18-07 / 21-04 / 19-05

Poursuite de la
surconsommation de ALB-N et
WHM. Différence entre la
tâche 1 et les tableaux
d’application pour BET.

La différence résulte de l'ajout
des rejets aux débarquements
nominaux. Le Venezuela
proposera un plan de
remboursement pour les
années à venir.

Rec. 18-07 / 19-05

Surconsommation récurrente 
de BUM (2023: - 1,66 t) et de 
WHM (2023: -294,65t) en 
raison du solde négatif 
d’années antérieures / 
amélioration: première année 
sans surconsommation de 
ALBN depuis 2016.
Différences entre la tâche 1 et 
les tableaux d’application.

Le Venezuela prend des mesures appropriées en ce
qui concerne la surconsommation de BUM et de WHM.
Les différences entre les deux formats sont liées aux
rejets de certaines espèces qui ne sont pas déclarés
dans le formulaire CP13 et, dans certains cas, aux
captures déclarées pour certaines espèces par la
flottille artisanale de Playa Verde.
Le Venezuela travaille sur un plan de suivi qui
comprend une série d'actions telles que : la
caractérisation de la flottille artisanale qui capture les
espèces de l'ICCAT, des ateliers de formation et de
sensibilisation pour les pêcheurs, la mise à jour de la
législation pertinente, la formation d'inspecteurs
spécialisés dans la pêche artisanale, parmi d'autres
activités qui nous permettront d'établir un plan de
suivi efficace. Dans la pêche industrielle, certaines
mesures ont déjà été prises, comme la mise en œuvre
des rejets et la mise à jour de la législation pour
réglementer les captures et la commercialisation de
ces espèces.

Capacité, taille, engin,
restrictions temporelles
et spatiales

Catégorie B

Rapport annuel
Rapport annuel incomplet,
certaines sections de l'IOMS
manquantes.

Les difficultés économiques 
ont empêché le respect total 
des mesures de l'ICCAT. Le 
Venezuela a participé à un 
atelier de l'IOMS en octobre et 
espère être en mesure 
d'achever le rapport en temps 
voulu l'année prochaine.

Rapport annuel (word et 
IOMS) reçu tardivement.

Le Venezuela a eu quelques difficultés à répondre à
certaines questions, mais nous nous efforçons de
corriger les lacunes et d'améliorer la transmission des
informations. En 2024, le Venezuela a rempli toutes
les exigences en matière de déclaration dans le cadre
de l'IOMS. Le Venezuela a également participé à des
ateliers de formation pour améliorer l'utilisation de la
plateforme de l'IOMS et la soumission d'informations,
dans le but d'optimiser tous les processus.

Données statistiques
Le formulaire ST09 n’a pas été 
reçu.

Le Venezuela n'a pas de programme d'observateurs
actif. Cependant, nous travaillons à la mise en œuvre
d'un nouveau programme pour lequel nous disposons
déjà d'une législation qui envisage les conditions dans
lesquelles il est prévu de réglementer le
fonctionnement d'un tel programme à partir de 2025
(Résolution DM/N° 009-24 du 3 octobre 2024,
publiée au Journal officiel de la République
bolivarienne du Venezuela N° 42.983 du 11 octobre
2024).

Autres rapports Rec. 21-01/22-01
Le plan de pêche des thonidés
tropicaux a été reçu
tardivement.

 Rec. 18-05
Feuille de contrôle 
s'appliquant aux istiophoridés 
(BIL) reçue tardivement.

Le Venezuela a eu quelques difficultés à répondre à
certaines préoccupations concernant cette question.
Cependant, la feuille de contrôle pour les istiophoridés
a été soumise à la Commission pour la première fois et
devrait être soumise en temps voulu en 2025.

 Rec. 18-06 La mise à jour de la feuille de 
contrôle de la mise en œuvre 
des mesures s'appliquant aux 
requins n’a pas été reçue.

Le Venezuela fera davantage 
d'efforts pour la remplir.  Rec. 18-06

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux requins 
(SHK) reçue tardivement.

Le Venezuela a eu quelques difficultés à répondre à
certaines préoccupations concernant cette question.
Cependant, la feuille de contrôle pour les requins a
déjà été soumise à la Commission le 23/09/2024 et
devrait être soumise en temps voulu en 2025.

Rec. 17-02 Plan de pêche SWON reçu 
tardivement.

20242023

Lettre faisant état de la 
poursuite de la déclaration 

tardive, surconsommation et 
mise en œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14).

Lettre sur les problèmes 
persistants en matière de 

déclaration, surconsommation de 
germon du Nord et de makaire 

blanc, réponse tardive à la lettre du 
COC et mise en œuvre du 

programme national 
d'observateurs scientifiques, tout 
en notant les plans notifiés par le 

Venezuela lors de la réunion 
annuelle. Demander un plan 

d'action pour traiter ces questions.

Suivi, si nécessaire, des questions 
soulevées dans la lettre du COC de 

2022, étant donné que la réponse a 
été soumise tardivement et que, 
par conséquent, le temps pour 

examiner la réponse était limité.
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Catégorie (Rés. 16-17) Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 
Questions potentielles de non-

application-2023
Réponse / explication fournie 

par la CPC
Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT (Rec./Rés.) 

Questions potentielles de non-
application-2024

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024

Catégorie C

MCS- concernant des 
espèces

MCS - général Rec. 16-14

Informations complémentaires 
nécessaires concernant la mise 
en œuvre du programme 
d'observateurs scientifiques et 
la déclaration des données.

Le Venezuela est en train de 
mettre à jour sa législation et 
espère qu'elle sera en vigueur 
à partir de la mi-2024.

Rec. 16-14

Informations complémentaires 
nécessaires concernant la mise 
en œuvre du programme 
d'observateurs scientifiques et 
la déclaration des données.
Couverture d'observateur <5%

Le Venezuela n'a pas de programme d'observateurs
actif. Cependant, nous travaillons à la mise en œuvre
d'un nouveau programme pour lequel nous disposons
déjà d'une législation qui envisage les conditions dans
lesquelles il est prévu de réglementer le
fonctionnement d'un tel programme à partir de 2025
(Résolution DM/N° 009-24 du 3 octobre 2024,
publiée au Journal officiel de la République
bolivarienne du Venezuela N° 42.983 du 11 octobre
2024).

Contrôles portuaires Rec. 18-09
Deux rapports d'inspection 
portuaire avec des infractions 
possibles à partir de 2023.

Le Venezuela ne participe pas aux activités liées aux
navires étrangers, aux transbordements ou à toute
autre activité impliquant des navires étrangers.
Cependant, il existe des accords bilatéraux avec
d'autres pays voisins dans le cadre desquels certains
navires de la flottille artisanale vénézuélienne à
grande échelle effectuent des déchargements dans
des ports étrangers. Quelques rapports ont été reçus
concernant des navires artisanaux débarquant des
produits de la pêche en Martinique, et les contrôles
nécessaires sont en cours pour vérifier s'il y a eu une
activité illégale et, le cas échéant, pour prendre les
mesures légales appropriées.

Contrôles des navires
Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : 26/09/2024 Modèle complété ? Oui Explication reçue ? Oui

Autres

Réponse à la lettre du 
Président du COC reçue 
tardivement (6 novembre); 
COC_312 (Shark Trust)

Réponse à la lettre du 
Président COC_312 (UE)

La République bolivarienne du Venezuela, dans son
cadre juridique, prévoit différents types de sanctions
pour les infractions qui contreviennent à ses
règlements et normes techniques, parmi lesquelles
l'imposition d'amendes, la suspension temporaire des
autorisations, la révocation des autorisations et la
confiscation, l'élimination et la destruction des
ressources et des objets associés à un acte illégal.

La République bolivarienne du Venezuela,
conformément à la circulaire de l'ICCAT S22-03234
du 19-05-2022, a examiné le cas et a procédé à
l'application d'une sanction d'un an, en entamant les
procédures administratives exprimées dans la
communication DGDE-22-N°0278 du 26-08-2022. Par
la suite, conformément aux principes des procédures
de sanction établis dans le décret ayant rang, valeur et
force de loi en matière de pêche et d'aquaculture, au
cours de l'audience et de la période de preuve,
l'armateur a démontré qu'il disposait d'un permis de
pêche valide mais sans numéro d'immatriculation de
l'Organisation maritime internationale (OMI); Pour
cette raison, , à titre de mesure de conciliation,
l'armateur a assumé le paiement des amendes
imposées et l'établissement de la documentation
relative aux procédures manquantes, raison pour
laquelle la communication DGDE-23-N°0014 datée du
23-1-2023 a été transmise à l'ICCAT afin que le navire 
puisse être incorporé dans la liste des navires.

 
atténuantes Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée Demande adressée à : Date d’envoi de la demande : Demande approuvée/rejetée
Demande de 
renforcement des 

20242023

Lettre faisant état de la 
poursuite de la déclaration 

tardive, surconsommation et 
mise en œuvre du programme 

national d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-14).

Lettre sur les problèmes 
persistants en matière de 

déclaration, surconsommation de 
germon du Nord et de makaire 

blanc, réponse tardive à la lettre du 
COC et mise en œuvre du 

programme national 
d'observateurs scientifiques, tout 
en notant les plans notifiés par le 

Venezuela lors de la réunion 
annuelle. Demander un plan 

d'action pour traiter ces questions.

Suivi, si nécessaire, des questions 
soulevées dans la lettre du COC de 

2022, étant donné que la réponse a 
été soumise tardivement et que, 
par conséquent, le temps pour 

examiner la réponse était limité.
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BOLIVIE 

 2023 2024 

Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2023 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 
2023 

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2024 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 
2024 

Catégorie A       Lettre faisant état de 
la déclaration tardive 

 
Suivi, le cas échéant, 

des questions 
soulevées dans la 

lettre du COC de 2022, 
étant donné que la 
réponse est arrivée 

tardivement et que le 
temps imparti pour 

l'examiner était donc 
limité. 

      Aucune action 
nécessaire.  

Tableaux d'application   

    

      
Capacité, taille, engin, 
restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

      
             
Catégorie B             

Rapport annuel   

Quelques sections du 
rapport annuel reçues 
tardivement. 

        

Données statistiques 
 

  
        

Autres rapports   
          

             
Catégorie C             
MCS- concernant des 
espèces             
MCS - général             
Contrôles portuaires             
Contrôles des navires             

  Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? 
Date d’envoi : 
18/09/2024 

Modèle complété ? 
Oui  

Explication reçue ? 
Oui 

Autres   
Réponse à la lettre du 
COC reçue 
tardivement.   

Réponse à la lettre du 
Président     

Circonstances 
atténuantes Demande adressée à :  

Date d’envoi de la 
demande :  

Demande 
approuvée/rejetée Demande adressée à :  

Date d’envoi de la 
demande :  

Demande 
approuvée/rejetée 

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)             

 
  



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

440 

GUYANA 
 2023 2024 

Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2023 

Réponse / 
explication fournie 

par la CPC 

Mesures prises en 
2023 

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2024 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 
2024 

Catégorie A       Lettre demandant des 
informations sur la 
pêche de makaire 

blanc et sur les 
mesures de gestion à 

la lumière des 
échanges 

commerciaux 
déclarés, mais sans 
capture déclarée (et 

avec un solde 
négatif). Le modèle 
de lettre de réponse 

n'a pas été utilisé 
pour la réponse à la 

lettre du Président du 
COC de l'année 

dernière.  

      Lettre sur les 
problèmes de 

déclaration 
(notamment 

l’absence de rapport 
annuel) et la mise en 
œuvre des exigences 

du programme 
national 

d'observateurs 
scientifiques (Rec. 

16-14). 

Tableaux d'application Rec. 18-05 / 21-02 

Malgré la déclaration de 
capture nulle d'istiophoridés, 
il semble que des 
exportations (et donc des 
captures) aient eu lieu en 
2022. La surconsommation 
des années précédentes 
persiste, de même que la 
surconsommation des 
années précédentes 
d'espadon du Nord. 

  

Rec. 22-03 / 19-05 

Le solde négatif des 
années précédentes 
persiste pour SWON 
(pas de quota, 2023: -
28,48 t), BUM (2023: 
-245,39 t) et WHM 
(2023: -157,26 t) 
malgré l’absence de 
captures. 

  
Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

      
Catégorie B             

Rapport annuel   
    

  
Le rapport annuel n’a 
pas été reçu, ni Word 
ni IOMS   

Données statistiques          

Autres rapports   

    

 Rec. 18-05 

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 
istiophoridés (BIL) 
reçue tardivement.   

    

    

 Rec. 18-06 

Feuille de contrôle 
s'appliquant aux 
requins (SHK) reçue 
tardivement.   

Catégorie C             

MCS- concernant des 
espèces     

    

Besoin d'informations 
supplémentaires sur 
la mise en œuvre des 
exigences relatives 
aux requins.   

MCS - général       Rec. 16-14 Couverture 
d'observateurs <5%   

Contrôles portuaires             
Contrôles des navires             

  Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? 
Date d’envoi : 
11/10/2024 

Modèle complété ? 
Oui 

Explication reçue ? 
Oui 

Autres   COC-312 (UE)   
Réponse à la lettre du 
Président COC_312 (UE)   

Circonstances atténuantes 
Demande adressée 
à :  Date d’envoi de la demande :  

Demande 
approuvée/rejetée Demande adressée à :  

Date d’envoi de la 
demande :  

Demande 
approuvée/rejetée 

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)             
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SURINAME 

 

2023 2024 

Catégorie (Rés. 16-17)  
Mesures 
ICCAT 

(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 

non-application-
2023 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 
2023 

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2024 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2024 

Catégorie A       Aucune action 
nécessaire.  

      Lettre sur la mise en œuvre du 
programme national 

d'observateurs scientifiques 
(Rec. 16-14), tout en notant la 
réponse écrite du Suriname au 

COC sur cette question.  Tableaux d'application   

    

Rec. 18-07 Différences entre la tâche 1 et les 
tableaux d’application. 

La différence entre la tâche 1 et le tableau d'application est due au fait que dans le 
formulaire de la tâche 1, les données totales de débarquement pour tous les thoniers 
qui débarquent au Suriname ont été accidentellement incluses, ce qui inclut 
également les données des thoniers étrangers qui débarquent leur prise au Suriname. 
Entre-temps, un formulaire révisé de la tâche 1, qui n'inclut désormais que les 
données des navires battant pavillon surinamais, est envoyé au Secrétariat. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

      

Catégorie B             

Rapport annuel             

Données statistiques             

Autres rapports             

Catégorie C             

MCS- concernant des espèces             

MCS - général   

    

Rec. 16-14 

Informations complémentaires 
nécessaires sur l'état d'avancement de 
la mise en œuvre du programme 
d'observateurs scientifiques. 
Couverture d'observateurs <5% 

Le Suriname vient de commencer, en juillet 2023, à capturer les thonidés et les 
espèces apparentées avec des palangriers battant pavillon surinamais. La présence 
d'observateurs humains à bord étant un véritable défi, nous avons récemment 
commencé à rechercher des entreprises pour mettre en œuvre l'EMS. 
(PA 2,00% Ntrip) 

Contrôles portuaires             

Contrôles des navires             

  Date d’envoi 
: 

Modèle 
complété ? Explication reçue ? Date d’envoi : Modèle complété ? Explication reçue ? 

Autres             

Circonstances atténuantes 
Demande 
adressée à :  

Date d’envoi de 
la demande :  

Demande 
approuvée/rejetée 

Demande 
adressée à :  Date d’envoi de la demande :  Demande approuvée/rejetée 

Demande de renforcement 
des capacités (indiquer le 
fond/type)             
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TAIPEI CHINOIS 
  2023 2024 

Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de 
non-application-2023 

Réponse / explication 
fournie par la CPC Mesures prises en 2023 Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de 

non-application-2024 
Réponse / explication fournie par la 

CPC Mesures prises en 2024 

Catégorie A       
Aucune action 

nécessaire.       
Aucune action 

nécessaire. 

Tableaux 
d'application   

    

Rec. 18-07 
Différences entre la tâche 1 
et les tableaux 
d’application. 

Ces différences s'expliquent par le 
fait que les rejets doivent ou non 
être inclus dans la quantité de 
captures, car il n'existe 
actuellement aucune règle 
commune à toutes les espèces. La 
quantité de captures déclarée dans 
nos tableaux d'application est 
conforme aux décisions ou 
recommandations applicables à ce 
moment-là. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

      

        
      

Catégorie B             
Rapport annuel             
Données statistiques             
Autres rapports             

              

Catégorie C             

MCS- concernant des 
espèces   

          
MCS - généra             

Contrôles portuaires   
          

Contrôles des navires             
  Date d’envoi :  Modèle complété ? Explication reçue ? Date d’envoi :  Modèle complété ? Explication reçue ? 

Autres   

ROP-Trans - PNC et 
réponses incluses dans 
le COC-305. COC-312 
(EFJ et Greenpeace).   

  
ROP-Trans - PNC et 
réponses incluses dans le 
COC_305. 

  

Circonstances 
atténuantes 

Demande adressée à :  Date d’envoi de la 
demande :  

Demande 
approuvée/rejetée Demande adressée à :  Date d’envoi de la demande 

:  Demande approuvée/rejetée 

Demande de 
renforcement des 
capacités (indiquer le 
fond/type)             
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Appendice 5 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration du Sénégal au Comité d’application 
 
La délégation du Sénégal souhaite faire les commentaires ci-dessous : 
 
La Rec. 06-13 de l’ICCAT sur les mesures commerciales dispose en son article 1er paragraphe 1 ce qui suit :  
 
« Les CPC qui importent des produits de thonidés et d’espèces apparentées et/ou des produits de poissons, 
ou dans les ports desquelles ces produits sont débarqués, devront identi�ier ces produits, recueillir et 
examiner les données pertinentes d’importation, de débarquement ou associées sur ces produits, a�in de 
transmettre, dans les délais opportuns, les informations pertinentes au Secrétariat de l’ICCAT aux �ins de 
leur diffusion aux autres CPC a�in de disposer d’éléments additionnels pour que la Commission puisse 
identi�ier tous les ans : 
 

a) les navires qui ont capturé et produit ces produits de thonidés et d’espèces apparentées,  
[…] 

c)  Les espèces (de thonidés et espèces apparentées) des produits, 
d)  Les zones de capture (Océan Atlantique, Mer Méditerranée, ou autre zone),  
e)  Le poids du produit par type de produit,  
f)  Les points d’exportation. » 

 
Aussi, conformément aux dispositions de l'article 17, paragraphe 6, du règlement (CE) n° 1005/2008 du 
Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager et à 
éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (règlement INN), l’UE avait la possibilité d’agir 
vite et saisir l’autorité sénégalaise, chargée de la mise en œuvre de l'article 20, paragraphe 1b) du règlement 
INN pour d’éventuelles véri�ications liées à ces produits.  
 
En vertu de ces dispositions précitées, nous pouvons alléguer que l’UE ne s’est pas conformée à l’article 
premier paragraphe 1 de la Rec. 06-13 et à son propre règlement étant entendu qu’elle a attendu dix années 
(10 ans) pour donner cette information au secrétariat de l’ICCAT (réunion annuelle de novembre 2021) et 
au COC de l’ICCAT et ensuite ne transmettre au Sénégal les certi�icats frauduleux le 27 mai 2024. 
 
Ce faisant, notre délégation estime que le retard de transmission par l’UE dans les délais requis au 
secrétariat aussi bien des informations commerciales liées à ses importations d’espadon et de germon du 
Sénégal ainsi que des faux certi�icats constituent une omission ayant affaibli l’ef�icacité́ des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT.  
 
En conséquence, la responsabilité de l’UE, dans cette affaire au même titre que le Sénégal est engagée et elle 
doit faire l’objet d’identi�ication en vertu de la rec. 06-13 paragraphe 1.  
 
Par ailleurs, l’UE doit fournir au Sénégal la liste de tous les importateurs impliqués dans cette fraude qui 
doivent être poursuivis et sanctionnés à la hauteur de leurs actes et en informer le COC. 
 
Dans la séance précédente du COC, le délégué de l’UE mettait en doute la sévérité du montant de l’amende 
de 1 231 788 d’euros in�ligée à l’opérateur du navire car alléguant que les béné�ices étaient plus importants, 
nous tenons à rappeler qu’il n’y a aucun doute que c’est la chaine d’importation qui en a le plus tiré de pro�it. 
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Appendice 6 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de la Deutsche Stiftung Meeresschutz (DSM) au Comité d’application 
(Fondation allemande pour la protection du milieu marin (DSM)  

 
Tout semble évident, mais l’application des exigences de déclaration de l'ICCAT et les Recommandations 
adoptées pour les requins reste faible, ce qui entrave leur efficacité. 
 
Bien que l’ICCAT ait été un pionnier parmi les ORGP thonières en adoptant des recommandations 
contraignantes pour plusieurs espèces de requins au fil des ans, les mesures adoptées n'ont jusqu'à présent 
pas permis d'atteindre le résultat escompté, à savoir réduire la mortalité des requins. 
 
Cette situation s'explique notamment par: 
 

- la non-application persistante par plusieurs CPC des exigences de déclaration existantes pour les 
requins, y compris la déclaration des rejets morts et des estimations des remises à l'eau de 
poissons vivants au niveau de l'espèce. 

- L'absence de mise en œuvre des recommandations adoptées par l'ICCAT dans la législation 
nationale des CPC. 

- Le manque d'ambition de la Commission et de ses Comités pour assurer le suivi des exigences 
convenues dans le cadre de ces Recommandations et le non-respect par les CPC des mesures 
convenues, y compris la fourniture de données de recherche sur la réduction de la mortalité et le 
respect des quotas. 

 
Ce n'est que si les données de la tâche 1 et de la tâche 2 sur la mortalité totale (y compris les débarquements, 
les rejets morts et les remises à l'eau de poissons vivants) sont fournies intégralement pour toutes les 
régions de la zone de compétence de l’ICCAT que les évaluations et les projections des stocks pourront être 
améliorées et que les gestionnaires pourront être informés des mesures requises pour réduire la mortalité 
des espèces menacées et pour maintenir les stocks ayant une valeur commerciale dans le quadrant vert du 
diagramme de Kobe. Et ce n'est que lorsque les dispositions adoptées sont pleinement mises en œuvre et 
respectées par toutes les CPC que de telles mesures peuvent effectivement réduire la mortalité à des niveaux 
soutenables. 
 
Nous notons en particulier que plusieurs CPC, y compris plusieurs des principaux pêcheurs de requins 
bleus, continuent à ne pas enregistrer les rejets. 
 
La Rec. 22-11 demande aux CPC de déclarer la rétention du requin-taupe bleu de l’Atlantique Sud sur une 
base mensuelle et les rejets sur une base annuelle et prévoit l'exclusion des CPC non conformes des futures 
rétentions. Cependant, toutes n'ont pas soumis ces données de rejets jusqu'à présent. 
 
La Rec. 22-11 alloue des quotas pour les allocations de rétention à l'UE, à la Namibie, au Brésil, au Japon, au 
Taipei chinois et à l'Afrique du Sud et prévoit un calendrier de remboursement en cas de rétention 
excédentaire par les CPC jusqu'à ce que toutes les rétentions excédentaires aient été remboursées.  Nous 
demandons donc au COC d'enquêter sur les dépassements de quotas et d'appliquer le calendrier de 
remboursement respectif pour 2025 et 2026. 
 
L'interdiction des rejets morts par la législation nationale ne devrait pas être considérée comme une 
justification pour exempter une CPC du remboursement intégral de sa rétention excédentaire au cours des 
années suivantes, mais devrait déclencher l'introduction de mesures qui empêchent la commercialisation 
de toute rétention excédant le quota d'une CPC au cas où la législation nationale interdirait les rejets morts, 
de façon similaire aux dispositions existantes dans la Recommandation 21-09 pour l'Atlantique Nord. 
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Appendice 7 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration conjointe de Ecology Action Centre, Shark Trust, and The Ocean Foundation 
au Comité d’application  

 
 

Garantir le respect des mesures de la CICTA concernant les requins 
 
L’ICCAT a été un leader parmi les ORGP dans l'adoption d'exigences concrètes pour la sauvegarde des 
requins, mais le succès de ces mesures repose sur une mise en œuvre appropriée, démontrée et vérifiée par 
l'examen du Comité d'application (COC).   
 
Ecology Action Centre, Shark Trust et Ocean Foundation ont donné la priorité à la participation aux 
processus du COC de l'ICCAT. Nous nous réjouissons des récents progrès réalisés dans l'utilisation des 
feuilles de contrôle des requins en tant qu'outil permettant d'évaluer et de promouvoir le respect des 
obligations.  
 
Notre analyse de ces feuilles montre des améliorations significatives de la part de 24 Parties entre 2022 et 
2024 dans des domaines clés, y compris : 
 

− Augmentation de la déclaration sur les réglementations nationales pertinentes, avec des titres, 
des numéros et des liens ;  

− Plus de détails et de clarté concernant la collecte de données à bord des navires et sur les sites de 
débarquement ; et 

− Une diminution remarquable de 57% (de 21 en 2022 à 9 en 2023) des Parties déclarant qu'elles 
« ne ciblent pas » les requins/espèces particulières, une réponse qualifiée d'inacceptable par le 
COC. 

 
Nous félicitons les Parties qui ont récemment soumis leurs premières feuilles de contrôle des requins, y 
compris la République de Guinée et l'Angola cette année. Ces informations sont utiles pour mieux 
comprendre les efforts de conservation des requins au niveau régional.  
 
Malgré ces progrès, des lacunes importantes persistent en matière d'information et de mise en œuvre. 
L'absence persistante de déclaration sur les réglementations nationales pertinentes pour la mise en œuvre 
des mesures relatives aux requins de l’ICCAT est particulièrement préoccupante. Lors de la dernière série 
de soumissions, 36% n'ont pas inclus cette information dans leurs réponses (pour au moins une mesure) 
ou ont énuméré des réglementations qui ne répondent pas spécifiquement à l'exigence de l’ICCAT. Des 
réglementations pertinentes et citées sont essentielles pour vérifier la mise en œuvre au niveau national et 
donc le respect des obligations de la Convention. 
 
La non-déclaration actuelle de données sur les requins rejetés reste un problème grave. Ces données sont 
essentielles pour évaluer l'efficacité de toutes les mesures de l’ICCAT concernant les requins et 
particulièrement pour contrôler le respect des interdictions relatives aux espèces de requins menacées. 
Pourtant, la plupart des Parties ne respectent toujours pas cette obligation. Nous insistons sur le fait que 
même les pays dont les flottilles ne rencontrent pas d'espèces de requins gérées par l'ICCAT devraient 
soumettre des « 0 » dans la déclaration des rejets. 
 
Un tiers des Parties continuent de déclarer qu'une espèce ne se trouve pas dans leurs eaux ou n'est pas 
rencontrée par leurs flottilles, souvent dans le but de s'exempter des mesures.  
 
Ces lacunes renforcent le besoin urgent pour l'ICCAT d'établir un processus clair pour que le SCRS et le COC 
évaluent les demandes d'exemption des Parties (conformément à la Rec. 18-06) ou - si la tâche est trop 
difficile - de supprimer simplement le paragraphe 3.  
 
Tenir les Parties responsables de la mise en œuvre et de l'application adéquates des mesures de gestion des 
requins de l'ICCAT est crucial pour le rétablissement de certaines des espèces les plus vulnérables de 
l'Atlantique. Nous nous réjouissons de poursuivre notre coopération en vue d'améliorer le processus de la 
feuille de contrôle des requins et le respect des mesures relatives aux requins en général. 
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ANNEXE 10 
 

Rapport de la réunion du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des 
mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) 

 
1. Ouverture de la réunion 

 
La réunion a été ouverte par le Président, M. Neil Ansell (UE), qui a souhaité la bienvenue à tous les 
participants. 

 
 

2. Désignation du rapporteur 
 

En l'absence d'offres de la part des CPC, le Président s'est proposé comme rapporteur. 
 
 

3. Adoption de l'ordre du jour 
 
Le Président a fourni un bref aperçu de l'ordre du jour et de ses intentions pour la réunion. Comme lors des 
réunions précédentes, il a proposé de donner la priorité aux discussions préliminaires sur les propositions 
afin d'utiliser au mieux le temps disponible et les intentions des CPC. Il a également rappelé également les 
différents documents de référence, notamment l'ordre du jour annoté et le « Rapport du Secrétariat au 
Groupe de travail permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l'ICCAT 
(PWG) ». 
 
L’ordre du jour a été adopté avec de légères modifications et est joint en tant qu’appendice 1 à 
l’ANNEXE 10. 
 
 
4.  Examen du rapport de la 17e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de 

contrôle intégré (IMM) et d'autres groupes de travail subsidiaires pertinents et examen de 
toute action nécessaire 

 
Le Président a indiqué que les différents points seront abordés au titre du point de l’ordre du jour respectif 
au fur et à mesure de la réunion. Le Rapport de la 17e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des 
mesures de contrôle intégré (IMM) a été approuvé par le PWG. 
 
 
5. Examen, en tenant compte des conclusions du point 4, de l'efficacité et des aspects pratiques de 

la mise en œuvre de : 
 
5.1 Programmes de documentation des captures et de document statistique 
 
Le Président a invité les auteurs des documents à présenter leur proposition.  
 
En premier lieu, l’Union européenne (UE) a présenté son « Rapport sur la mise en œuvre de la dérogation 
de validation des BCD pour les opérations commerciales de thon rouge entre les États membres de l'UE en 
2023 (paragraphes 5b et 5d de la Recommandation 22-16 de l’ICCAT) » (appendice 2 de l’ANNEXE 10) et 
a ensuite présenté son « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-16 
amendant la Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD » qui visait à modifier cette 
Recommandation dans le but de rendre la dérogation permanente. L'UE a noté que la dérogation prévue au 
paragraphe 5b) ne concerne que les obligations de déclaration des États membres de l'UE, tandis que la 
dérogation prévue au paragraphe 5d) peut être mise en œuvre par toutes les CPC. L'UE a également noté 
que le rapport est basé sur les données de 2023 obtenues à partir du système eBCD et comprend des 
statistiques sur le nombre total et le volume des opérations commerciales entre les États membres de l'UE 
et les exportations. L'extraction des informations requises n'est actuellement pas automatique et prend 
donc beaucoup de temps et est lourde à mettre à œuvre. Il a été noté que les opérations commerciales 
exemptées de validation en vertu du paragraphe 5b) ne représentent que 30 % du total des échanges 
commerciaux au cours de la période concernée (représentant > 32.000 tonnes), le poids moyen étant 
d'environ 80 kg par opération.  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_IMM_FRA.pdf
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Dans son projet de proposition de modification de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD (Rec. 22-16), l’UE cherchait à modifier le 
statut de la dérogation prévue au paragraphe 5b) pour en faire une dérogation permanente. Il a été souligné 
que le paragraphe 5a) donne aux CPC la possibilité de ne pas enregistrer les transactions au sein de leurs 
CPC, ce qui n'est toutefois pas le cas pour l’UE qui est tenue d’enregistrer toutes ses transactions 
commerciales internes entre les États membres de l’UE. La dérogation visée au paragraphe 5b) qui permet 
la validation de toutes les transactions commerciales enregistrées entre les États membres supprime une 
charge administrative importante pour les États membres de l'UE, est conforme au principe de libre marché 
au sein de l'UE et vise à instaurer des conditions de concurrence équitables entre l'UE et les autres CPC. 
 
Le Japon a pris note des préoccupations de l'UE, notamment en ce qui concerne la charge de travail actuelle 
en matière de déclaration, bien qu'il ait suggéré une modification du mot « permanent » dans la proposition, 
qui préjuge de la mesure future. Les États-Unis ont exprimé leur inquiétude quant à la lacune potentielle 
créée par la dérogation, tout en reconnaissant les défis auxquels l'UE est confrontée dans la mise en œuvre 
de l'eBCD en ce qui concerne les transactions au sein de son marché intérieur. Le Japon a également 
demandé des éclaircissements sur plusieurs questions techniques liées au rapport de l'UE.  
 
L'UE a remercié l’ensemble des CPC pour les observations constructives et les questions qu'ils ont 
formulées. Après d'autres discussions et compte tenu de la volonté de s'engager sur les clarifications 
techniques des paragraphes 5b) et 5d) ainsi que sur d'autres modifications éditoriales, une version révisée 
du document a été approuvée et renvoyée à la plénière pour adoption.  
 
Lors de l'adoption de cette version révisée, le PWG a convenu que le Groupe de travail permanent sur les 
systèmes de documentation de capture (CDS WG) travaillera, lors de sa réunion en 2025, avec TRAGSA pour 
développer une nouvelle fonctionnalité dans le système eBCD afin de permettre la vérification croisée entre 
le poids moyen des captures totales dans le système eBCD et le poids approximatif des poissons individuels 
visés dans la dérogation au paragraphe 5d de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
22-16 amendant la Recommandation 21-18 concernant l’application du système eBCD (Rec. 24-16). 
 
Étant donné qu’il s'agissait d'une proposition conjointe, le Président a invité l'UE ou l'Égypte à présenter le 
« Projet de Recommandation de l'ICCAT sur le thon rouge d’aquaculture ». L'UE a indiqué qu'elle avait 
travaillé avec l'Égypte pendant la période intersessions et que cette proposition s'appuyait sur les travaux 
présentés lors de la 17e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré 
(IMM) en juin 2024. L’UE a également indiqué que les discussions précédentes avaient soulevé des 
préoccupations concernant le suivi et le contrôle des échanges découlant de ces activités, ainsi que la 
préférence pour une nouvelle mesure autonome au sein de l’ICCAT, indépendante des plans de gestion 
actuels du thon rouge de l'Est et de l'Ouest. L'UE a ensuite rappelé aux CPC le programme de CDS concernant 
le thon rouge de l’Est, qui est en place depuis 2007 et qui s'est avéré très efficace pour lutter contre la pêche 
IUU et contribuer au rétablissement du stock. Ils ont également rappelé l'importance d'un suivi rigoureux 
et de mesures de traçabilité, ainsi que de la compréhension et de l'atténuation des risques 
environnementaux que ces activités peuvent entraîner, y compris pour les stocks sauvages.  
 
L'UE a souligné les nouvelles obligations de la proposition, y compris pour les CPC souhaitant exporter du 
poisson d'aquaculture, d'établir un système de traçabilité concernant la source du poisson concerné. Les 
échanges de thon rouge issus de l'aquaculture devront être pleinement intégrés dans le système eBCD et la 
conservation pertinente devra être adaptée pour permettre au système d'enregistrer clairement l'origine 
du thon rouge concerné. Les informations relatives aux installations d'aquaculture établies sur le territoire 
des CPC de l’ICCAT devront être transmises à la Sous-commission 2 par le biais de plans annuels 
d'aquaculture dans lesquels les CPC devront déclarer le nombre d'installations relatives à cette activité et 
les mesures de suivi et de contrôle que les CPC mettront en place, y compris celles visant à empêcher les 
mélanges avec les stocks sauvages. Enfin, la proposition demande au CDS WG de développer les 
amendements nécessaires au système eBCD pour prendre en compte ces activités et flux commerciaux. 
 

Suite à un certain nombre d'interventions et de questions de la part des CPC, il a été convenu d'être plus 
clair et cohérent en ce qui concerne la terminologie utilisée afin que le terme « aquaculture » dans ce 
contexte comprenne à la fois les œufs éclos artificiellement et l'aquaculture basée sur des œufs importés, 
comme l'a indiqué Cabo Verde lors des réunions de 2023 et 2024. À la suite d'une suggestion du Japon, il a 
également été convenu d'inclure un libellé supplémentaire stipulant clairement l'interdiction du commerce 
de ces produits issus de l'aquaculture jusqu'à ce que l’ICCAT établisse les mesures appropriées décrites 
dans la proposition.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2024-16-f.pdf
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De nombreuses CPC ont reconnu l'importance de la question et se sont félicitées de l'occasion qui leur était 
donnée de discuter en détail de nouvelles mesures visant à clarifier et à réglementer de manière appropriée 
ces activités. En outre, l'opportunité d'une mesure distincte ainsi que la clarification des mesures des plans 
de gestion du thon rouge de l’Est et de l’Ouest respectifs resteraient également d'actualité. Enfin, il est 
important qu’une distinction soit clairement établie entre les produits de thon rouge provenant de 
l'aquaculture et ceux provenant des stocks sauvages et que tous les échanges commerciaux soient 
pleinement intégrés dans le système eBCD, afin de garantir qu'aucune faille ne naisse dans la gestion 
actuelle des pêcheries de thons rouges sauvages. 
 
En ce qui concerne le système eBCD et les Recommandations associées, le PWG était conscient des tâches 
demandées au CDS WG à la fois en ce qui concerne les développements du système et ainsi que les 
suggestions techniques pour amender la Rec. 22-16 et la Recommandation de l’ICCAT amendant et 
remplaçant la Recommandation 18-13 sur un programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge 
(Rec. 23-21). 
 
À la suite d'une nouvelle discussion, l'UE et l'Égypte ont remercié les CPC pour leur soutien et leurs 
contributions afin d'aboutir à une nouvelle version qui inclut une définition claire de l'aquaculture excluant 
le stockage de courte durée de poissons vivants, l'élevage et l'engraissement, apportant certitude aux 
opérateurs et cohérence à la proposition. En outre, cette proposition prévoit l'obligation de soumettre un 
plan annuel d'aquaculture pour examen et approbation de la Sous-commission 2 et d'étendre l'obligation 
de présentation d'un plan à toutes les CPC ayant l'intention d'entreprendre ces activités et, enfin, elle 
prévoyait de demander au SCRS de formuler un avis pour évaluer l'impact environnemental potentiel des 
activités d'aquaculture, y compris sur les stocks sauvages. 
 
Le PWG s'est engagé à suivre le développement de ces activités et à poursuivre les discussions à ce sujet. La 
version révisée de ce document a ensuite été approuvée par le PWG et envoyée à la plénière pour adoption. 
 
Le Président a ensuite donné un aperçu des travaux du Groupe de travail permanent sur les systèmes de 
documentation des captures (CDS WG) en rappelant tout d'abord que le Groupe avait été créé par le biais 
de la Recommandation de l’ICCAT sur l’établissement d'un Groupe de travail permanent sur les systèmes de 
documentation des captures (CDS WG) (Rec. 23-22) et que, ce faisant, il était devenu un groupe permanent 
et non plus un groupe ad hoc. Il a également intégré les travaux du groupe de travail technique sur l’eBCD 
dans ses discussions et ses travaux. Deux réunions du CDS WG ont eu lieu en 2024, l'une en mars et l'autre 
en juin. La première réunion du CDS WG, qui s'est tenue au mois de mars, avait pour seule mission de traiter 
les questions liées à l'eBCD avec le consortium chargé du développement (TRAGSA) et le Secrétariat, y 
compris les développements en cours liés aux amendements récents du plan pour le thon rouge de l'Est. 
D'une manière générale, il a été considéré que le système fonctionnait bien et que le Groupe devrait se 
concentrer sur les développements en cours jusqu'en 2025, y compris les nouvelles tâches demandées dans 
les discussions actuelles. Ils ont noté qu’une réunion en personne est prévue en 2025, bien que, comme le 
prévoit la Rec. 23-22, une autre réunion peut être convoquée en cas de besoin.  
 
Lors de la deuxième réunion du CDS WG, qui s'est tenue en juin, des discussions plus générales ont été 
tenues au sujet de l'évolution vers d'éventuels nouveaux programmes CDS de l’ICCAT pour d'autres espèces. 
Pour étayer ces discussions, le Japon a soumis des documents comprenant un projet de plan de travail et les 
résultats de l'analyse sur la base des critères établis dans la Recommandation de l’ICCAT sur un processus 
visant à l'établissement d'un programme de certification des captures de thonidés et d’espèces apparentées 
(Rec. 12-09). Le Groupe a souligné que les programmes de documents statistiques existants pour le thon 
obèse et l'espadon dataient de 2002 et étaient largement considérés comme n’étant plus adaptés à l'objectif 
visé. Il a été recommandé de privilégier un CDS basé sur les captures plutôt qu’un CDS basé sur les échanges 
commerciaux, ainsi qu'un système électronique, en tenant compte des enseignements tirés du système 
eBCD. Enfin, le Groupe a continué à souligner le besoin d'interopérabilité avec les programmes nationaux 
existants (par exemple, le règlement de l'UE sur la pêche IUU) afin de réduire la charge, en particulier pour 
les CPC en développement et les défis potentiels auxquels sont confrontés les petits pêcheurs et les pêcheurs 
artisanaux. Il est clairement apparu que le thon obèse et l'espadon étaient les espèces prioritaires 
potentielles pour les nouveaux programmes de CDS de l’ICCAT. Finalement, le Président a rappelé le « Projet 
de plan de travail du Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures 
(CDS WG) (point 4.1 de l'ordre du jour) » figurant à l'appendice 3 du Rapport de la 17e réunion du Groupe 
de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) qui vise à guider le groupe dans ses 
travaux au cours de la période 2025 - 2026.  
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Le Japon a remercié tous les CPC pour leurs contributions et leurs discussions et se réjouit de la poursuite 
des travaux du Groupe. L'UE a soutenu les travaux en cours et a souligné l'importance de s'appuyer sur les 
expériences et les développements de chacun et a noté les avantages de l'utilisation de la plateforme 
électronique sur la pêche IUU de l'UE, qui pourrait être bien adaptée et répondre aux exigences de tout 
nouveau programme CDS potentiel de l'ICCAT.  
 
Le PWG a soutenu la poursuite des travaux du Groupe en 2025 et 2026 par le biais du plan de travail adopté 
et suivra de près ses travaux, y compris lors de la 18e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des 
mesures de contrôle intégré (IMM) en 2025. 

 

5.2 Programmes d'observateurs et systèmes de surveillance électronique (EMS) 
 
Le Président a invité l'UE à présenter le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée – Systèmes de surveillance électronique (EMS) » qui vise à amender la Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08) relative à l'utilisation de l'EMS à bord des navires de 
transformation. L'UE a commencé par souligner qu'elle considérait qu'il s'agissait d'une progression 
naturelle des résultats positifs des projets pilotes sur l'utilisation de l'EMS sur deux navires de 
transformation présentés lors de la réunion du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance 
électronique (EMS WG), par le biais du document « Projet pilote sur un système de surveillance électronique 
à distance (REM) à bord des navires de transformation du thon rouge - Résumé exécutif », et lors de la 17e 
réunion du Groupe de travail IMM en juin 2024. Il a été rappelé que les navires de transformation 
constituaient un point faible de la chaîne du point de vue du contrôle, surtout si l'on considère que les 
observateurs régionaux déployés uniquement à bord des navires de transformation à la demande des 
opérateurs (pendant les opérations de mise à mort programmées) alors que les navires de transformation 
restent à proximité des fermes pendant plusieurs semaines. Il a été estimé que l'utilisation du système EMS 
répondait à ces préoccupations en matière de contrôle tout en rendant les activités de contrôle plus efficaces 
et plus rentables. 
 
Quelques CPC ont noté que les normes actuelles en matière d’EMS adoptées en 2023 ne couvrent que les 
palangriers et les senneurs, de sorte que des discussions supplémentaires et d'éventuels amendements à la 
Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales et des exigences du programme aux fins de 
l'utilisation des systèmes de surveillance électronique (EMS) dans les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-18) 
pourraient être nécessaires afin d'englober les navires de transformation. Plusieurs CPC ont posé des 
questions techniques, notamment sur le rôle des observateurs nationaux et régionaux et sur les objectifs de 
contrôle. Le Japon a fait remarquer que la transformation illégale ne peut résulter que de la mise à mort 
illégale et si l'objectif premier de la proposition était d'empêcher la transformation illégale, il faudrait plutôt 
se concentrer sur le renforcement de la surveillance et du contrôle dans les fermes, notamment en 
augmentant la couverture des observateurs régionaux et/ou en renforçant la surveillance 24 heures sur 24 
et 7 jours sur 7 (par exemple, au moyen de caméras vidéo), ce qui pourrait s'avérer moins coûteux et plus 
efficace. D'autres CPC ont demandé un délai supplémentaire pour examiner cette proposition, dont les 
implications pratiques des mesures.  
 

L'UE a remercié les CPC qui ont exprimé leurs points de vue et leurs observations constructives et s'est 
engagée à poursuivre les discussions en 2025, y compris dans le cadre du Groupe de travail IMM, en vue de 
parvenir à un consensus lors de la réunion annuelle de 2025. 
 

Le Président a ensuite donné un bref aperçu des travaux du EMS WG qui, cette année, s'est concentré sur 
les exigences énoncées dans la Rec. 23-18. En général, comme en 2023, le EMS WG continue de représenter 
le forum pour aborder tout ce qui concerne l'EMS à l’ICCAT.  
 
Le EMS WG a invité les CPC à faire part de leurs mises à jour concernant les nouveaux essais et le 
développement des activités EMS. Le Président a ensuite présenté les principales délibérations du EMS WG, 
y compris la manière de remplir au mieux ses tâches d'examen des programmes nationaux des CPC 
conformément aux paragraphes 15 et 18 de la Rec. 23-18. Au moment de la réunion, il a été noté que le 
Secrétariat n’avait rien reçu à ce sujet, ce qui était prévisible étant donné la récente entrée en vigueur de la 
Recommandation. Le PWG a recommandé que la Commission fournisse des orientations sur ces tâches en 
ce qui concerne les aspects procéduraux et les critères d'évaluation. Le PWG a également examiné la 
meilleure façon d'assurer la liaison et la coordination avec le SCRS tout en entreprenant ces tâches comme 
le demande la Recommandation.   
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Le PWG a noté que les modèles créés et diffusés par le Secrétariat n'étaient qu'une proposition basée sur 
les informations annexées à la Rec. 23-18. Il a été noté que certains commentaires ont été reçus, comme le 
reflète le document « Commentaires des CPC et modèles révisés pour les systèmes de surveillance 
électronique (EMS), la description des programmes internes et les rapports de mise en œuvre », bien que 
quelques CPC aient estimé que certains éléments allaient au-delà de ceux de la Recommandation, il a été 
convenu d'aborder cette question pendant la période intersessions, y compris lors de la réunion du EMS 
WG et de la 18e réunion du Groupe de travail IMM en 2025. 
 
Lors de la réunion du EMS WG et de la 17e réunion du Groupe de travail IMM en 2024, il a été indiqué que 
le plan de travail initial du groupe convenu il y a quelques années pourrait faire l’objet d'une actualisation. 
Le Président a ensuite présenté un plan de travail actualisé par le biais du document « Groupe de travail sur 
les systèmes de surveillance électronique (WG EMS) - Priorités éventuelles, stratégies de mise en œuvre et 
plan de travail provisoire », dont une version révisée, après quelques améliorations supplémentaires, 
notamment sur l'inclusion de la pêche à petite échelle, a été approuvée (appendice 3 de l'ANNEXE 10). 
 
En ce qui concerne les divers projets pilotes liés à l’EMS, le Président a fait référence à la version révisée du 
« Projet pilote sur un système de surveillance électronique à distance (REM) à bord des navires de 
transformation du thon rouge - Résumé exécutif », qui a été établi en 2021 par la Résolution de l'ICCAT 
établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la surveillance électronique à distance (REM) à 
bord des navires de transformation du thon rouge (Rés. 21-17). Il a ensuite demandé au Secrétariat de 
présenter brièvement le document « Résumé exécutif du projet pilote relatif aux caméras stéréoscopiques, 
objectif 1 : tester l'utilisation de caméras stéréoscopiques lors du premier transfert » et le document 
« Résumés exécutifs du projet pilote sur les caméras stéréoscopiques, objectif 2 : automatisation de 
l'analyse des enregistrements vidéo ». Le projet pilote, qui avait été mis en place par la Résolution de l’ICCAT 
établissant un projet pilote visant à tester l'utilisation de caméras stéréoscopiques lors du premier transfert et 
l'automatisation de l'analyse des enregistrements vidéo (Rés. 22-15)a été mis en œuvre pendant l'année 
2024. Il a été signalé que les prestataires chargés de la mise en œuvre étaient présents à la réunion pour 
répondre aux éventuelles questions techniques. Le projet a été considéré comme progressant bien avec 
quelques résultats positifs à ce jour, bien que du temps et des tests supplémentaires soient nécessaires, en 
particulier sur l'utilisation de caméras stéréoscopiques en mer et de l'intelligence artificielle (IA) pour le 
comptage automatique. Une version révisée du document « Résumés exécutifs du projet pilote sur les 
caméras stéréoscopiques, objectif 2 : automatisation de l'analyse des enregistrements vidéo » a été 
produite. Le PWG attend avec intérêt de tenir de nouvelles discussions à ce sujet lors de la réunion du EMS 
WG en 2025, et d’en faire rapport au PWG. 
 
Le Président a demandé aux États-Unis de présenter leur « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à 
protéger la santé et à garantir la sécurité des observateurs dans le cadre des programmes nationaux 
d’observateurs ». Les CPC ont exprimé leur inquiétude quant aux récents rapports faisant état de décès et 
de blessures graves d'observateurs des pêches au cours des dernières années et ont convenu que les 
données collectées par les observateurs étaient essentielles aux fonctions de cette Commission. La santé, la 
sécurité et le bien-être de ces observateurs sont essentiels pour leur permettre d'exercer leurs fonctions. Il 
a été rappelé que dans le cadre des obligations des CPC en vertu de la Recommandation de l’ICCAT visant à 
établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche 
(Rec. 16-14) sur les programmes d'observateurs scientifiques, les CPC ont le devoir de superviser la sécurité 
des observateurs nationaux. L’ICCAT a déjà pris des mesures importantes pour renforcer les règles qui 
garantissent la santé et la sécurité des observateurs et le programme régional d'observateurs de l’ICCAT 
adopté par le biais de la Recommandation de l’ICCAT visant à protéger la santé et à garantir la sécurité des 
observateurs dans le cadre des programmes régionaux d’observateurs de l'ICCAT (Rec. 19-10). La proposition 
impose aux CPC d'interdire de menacer, d'intimider ou de blesser les observateurs de la pêche, et décrit les 
différentes exigences en matière de déploiement, y compris la sécurité, la formation et l'équipement de 
sécurité et de communication appropriés, ainsi que les procédures connexes.  
 
Plusieurs CPC ont exprimé leur soutien général à la proposition et ont souligné l'importance de cette 
question pour l'ICCAT. Le PWG a également fait référence à d'autres obligations internationales, en 
particulier celles découlant de l’Organisation internationale du travail (OIT), de l’Organisation maritime 
internationale (OMI) et de l'accord du Cap. 
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Après quelques discussions et amendements supplémentaires, notamment en ce qui concerne les 
protocoles d'urgence, les inspections et protocoles de sécurité et la responsabilité de l'État du pavillon, la 
proposition a été approuvée et transmise à la plénière pour adoption en tant que « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT visant à protéger la santé et à garantir la sécurité des observateurs dans le 
cadre des programmes d’observateurs des CPC ». 
 
5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port 
 
Le Président a invité les États-Unis à présenter le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-15 sur le transbordement ». Il a été noté que la mesure actuelle de l'ICCAT sur le 
transbordement comprend une clause demandant à la Commission d’examiner cette mesure en 2024 et 
d'envisager des améliorations. Les États-Unis ont rappelé l'adoption par l’Organisation des Nations unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), en 2022, de directives volontaires pour le transbordement et ont 
estimé qu'il était opportun d'examiner la mesure actuelle de l'ICCAT afin de l'aligner sur les directives 
volontaires et d'apporter d'autres améliorations potentielles basées sur l'expérience de l'ICCAT en matière 
de mise en œuvre de la mesure actuelle au cours des trois dernières années. Ils ont fait référence aux 
discussions approfondies qui ont déjà eu lieu sur le document lors de la 17ème réunion du Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré de 2024 et aux éléments supplémentaires, notamment 
l'interdiction des activités de transbordement par les navires figurant sur la liste IUU de l’ICCAT, l'exigence 
de numéros de l’OMI et de responsabilités de l'État du pavillon, ainsi que certains éléments de déclaration 
supplémentaires, notamment en ce qui concerne la déclaration de transbordement.  
 
Le Japon et la Corée (Rép.) ont noté que l’ICCAT n'a pas besoin d'appliquer tous les éléments des directives 
de la FAO à ses réglementations et que, étant donné qu'aucun problème n'a été soulevé par les navires 
transporteurs des non-CPC, une approche progressive devrait être appliquée, par exemple en invitant 
d'abord les non-CPC à demander à devenir membres de l’ICCAT. 
 
Après d'autres discussions, y compris une limitation aux seuls navires/pavillons des non-CPC qui ne 
figurent pas actuellement sur la liste autorisée, une version révisée de la proposition a été adoptée. L'UE a 
indiqué qu'elle ne souhaitait pas bloquer le consensus sur la proposition, mais qu'elle n'était pas d'accord 
pour que des navires de Parties non contractantes opèrent dans la zone de la Convention et qu'elle 
considérait que cela envoyait un mauvais message sur les mesures de suivi et de contrôle au sein de l'ICCAT. 
 
Le Président a fait référence au « Rapport sur la mise en œuvre du programme régional d’observateurs 
(ROP) de l’ICCAT pour les transbordements 2023/2024 ». Les efforts continus du consortium chargé de sa 
de mise en œuvre ont été reconnus. 
 
Le Président a demandé au Secrétariat d'informer sur les questions relatives au transbordement dans les 
points nécessitant une clarification tels que contenus dans le document « Clarifications demandées sur des 
questions concernant le PWG et réponses apportées par les CPC », qui est extrait de l'appendice 7 du rapport 
de la 17ème réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM), tenue en 
juin 2024. 
 
5.4 Normes concernant l'affrètement et autres accords de pêche 
 
Le Président a rappelé certaines demandes de clarification relatives aux accords d'accès discutés pendant 
la 17ème réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré, telles qu'elles 
figurent dans le document « Clarifications demandées sur des questions concernant le PWG et réponses 
apportées par les CPC », qui est extrait de l'appendice 7 du rapport de la 17ème réunion du Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM), tenue en juin 2024. Pour gagner du temps, le 
Président a suggéré qu'avec l'accord du Belize, la CPC qui a posé la question à l'origine, le document soit 
modifié pour clarifier que toutes les captures réalisées dans le cadre d'un accord d'accès sont décomptées 
du quota de la CPC de pêche. Cette suggestion a été jugée acceptable et une version révisée du document a 
été acceptée et se trouve à l’appendice 4 de l’ANNEXE 10. 
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5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 
 
L'UE a informé le PWG des problèmes survenus dans le cadre des programmes d'inspection internationaux 
pour le thon rouge de l’Est et l'espadon de la Méditerranée. Comme elle l'a mentionné précédemment, l'UE 
investit massivement dans les opérations de contrôle dans le cadre de ces programmes et déploie un 
nombre important de moyens et de ressources humaines et financières. Lorsque des navires ou des moyens 
de patrouille détectent une infraction possible, le rapport d'inspection est immédiatement envoyé à la CPC 
du pavillon et au Secrétariat de l'ICCAT et publié. Bien qu'elle apprécie la coopération positive avec d'autres 
CPC à ce jour, elle continue néanmoins à faire face à des situations qui, à son avis, sapent l'efficacité des 
programmes et des mesures de l'ICCAT de façon plus générale, y compris l'absence de réponse de la part 
des CPC ou des réponses qui fournissent des conclusions opposées et remettent ainsi en question l'efficacité 
des dispositions en place. 
 
Pour résoudre ce problème, elle estime que l'ICCAT devrait discuter des procédures à la fois pour contrôler 
le suivi des infractions commises par l'État du pavillon et pour le règlement des différends en cas de 
désaccord entre les CPC d’inspection et les CPC du pavillon, peut-être par le biais d'un groupe d'examen 
technique. Bien qu'il ne s'agisse que d'idées initiales à ce stade, l’UE considère la question comme sérieuse 
et envisage de présenter un document plus détaillé lors de la 18ème réunion du Groupe de travail IMM en 
2025. Le Maroc a présenté ses procédures actuelles de suivi et de réponse à tous les cas et s'est félicité de 
toute nouvelle discussion à ce sujet.  
 
5.6 Programmes d’inspection au port et autres mesures relevant de l’État du port 
 
Le Président a demandé au Secrétariat de l’ICCAT de présenter brièvement le Rapport de la réunion du 
groupe d'experts en inspection portuaire pour le renforcement des capacités et l'assistance (PIEG). 
 
Le Secrétariat a informé qu'une réunion du PIEG s'est tenue en ligne en février 2024. Aucune mise à jour de 
formation et aucune nouvelle demande n'ont été reçues avant et pendant la réunion, bien que des mises à 
jour et des demandes aient été reçues depuis lors de la République de Guinée et de Saint-Vincent-et-les-
Grenadines. La mission en Namibie avec des experts du Canada et des États-Unis était initialement prévue 
pour octobre, mais elle a été reportée à décembre 2025. Le PIEG a enfin suggéré de revoir et de mettre à 
jour les deux modèles de questionnaires élaborés en 2017 et 2018. 
 
Le Royaume-Uni a présenté son document de discussion intitulé « Renforcement des mesures du ressort de 
l'État du port (PSM) de l’ICCAT », dans lequel il avait l'intention d'entamer des discussions sur les révisions 
potentielles de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures 
du ressort de l’état du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (Rec. 23-17) de l'ICCAT, y compris pendant la période intersession, à l’occasion de la 18ème 
réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré de 2025. Il considérait que 
les mesures du ressort de l'État du port représentent la première ligne de défense dans la lutte contre la 
pêche IUU et que l’Accord sur les mesures du ressort de l'État du port (PSMA) établit la norme internationale 
pour de telles mesures. Toutefois, il considère que la Rec. 23-17 comporte un certain nombre de lacunes et 
d'incohérences, notamment en ce qui concerne la coopération, l'échange d'informations, la formation des 
inspecteurs, les notifications préalables à l’entrée au port et les mesures de suivi prises par les États du port.  
 
Plusieurs CPC ont remercié le Royaume-Uni et souligné l'importance de cette mesure. Elles attendent avec 
impatience de nouvelles discussions en 2025. La Chine (R.P.) a remercié le Royaume-Uni et l'a informé 
qu'elle ratifierait bientôt le PSMA, après quoi elle sera dans une meilleure position pour contribuer à 
l'amélioration de ces mesures au sein de l'ICCAT. Le Maroc a souligné l'importance de la déclaration des 
données et de la nécessité d'éviter la duplication des informations devant être transmises dans le contexte 
du PSMA, ainsi que de la charge potentielle pour les CPC. L'UE a pleinement reconnu l'importance de 
nombreux aspects mentionnés, notamment l'échange d'informations en temps réel et la coopération entre 
les CPC, en tant qu'éléments essentiels pour la mise en œuvre intégrale de la Recommandation 23-17. Elle 
a rappelé sa préoccupation concernant le faible nombre d'inspections soumises par les CPC au titre du 
paragraphe 29 de la Rec. 23-17, comme le montre le Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les 
technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) et le « Summary of annual reporting on port inspection 
activity submitted by CPCs » (résumé de la déclaration annuelle sur l'activité d'inspection portuaire 
présentée par les CPC). Elle a accepté de s'engager avec le Royaume-Uni et d'autres CPC et attend avec 
impatience de discuter de cette question à la 18ème réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PIEG_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_PIEG_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-17-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_WG-ORT_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_WG-ORT_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_WG-ORT_fra.pdf
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mesures de contrôle intégré de 2025. Le PWG a remercié le Royaume-Uni et le Président a confirmé que 
cette question serait inscrite à l'ordre du jour du Groupe de travail IMM. 
 
5.7 Exigences d'inscription des navires 
 
Le Président a fait référence aux informations incluses dans le "Rapport du Secrétariat au Groupe de travail 
permanent pour l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l'ICCAT (PWG) ». Aucun 
document n’a été présenté et aucune intervention n’a été faite au titre de ce point de l’ordre du jour. 
 
5.8 Exigences du système de suivi des navires par satellite 
 
Aucun document n’a été présenté et aucune intervention n’a été faite au titre de ce point de l’ordre du jour. 
 
5.9 Responsabilités de la CPC du pavillon 
 
Le Canada a présenté un « Projet de Recommandation de l'ICCAT visant à prévenir, à décourager et à 
éliminer la pollution marine due aux activités de pêche ». Il a tout d'abord indiqué que la proposition visait 
à s'appuyer sur la Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de 
quelque autre manière (Rec. 19-11), mesure actuellement en vigueur à l'ICCAT. Il avait l’intention non 
seulement de renforcer les dispositions existantes qui interdisent l'abandon et le rejet des engins de pêche, 
mais aussi à établir des contrôles supplémentaires sur les pollutions marines de manière plus générale, 
conformément aux récents engagements internationaux, notamment le dernier rapport du Secrétaire 
général des Nations unies sur les objectifs de développement durable, le groupe mixte d'experts sur les 
aspects scientifiques de la protection de l'environnement marin et le rapport de la 36e session du Comité 
des pêches de la FAO, qui a pris acte de la reconnaissance accrue et de l'engagement mondial en faveur de 
la réduction de la pollution marine par les plastiques, notamment dans le cadre des activités de pêche et 
d'aquaculture. Le Canada a souligné que la mesure était complétée par des dispositions relatives aux 
mesures préventives, à la récupération et à la déclaration, ainsi que par une nouvelle disposition relative à 
la déclaration fondée sur les observateurs. 
 

Le PWG a remercié le Canada et a convenu des intentions et de l'importance de traiter ces questions. 
Plusieurs CPC ont estimé que la question générale de la pollution marine devrait être traitée dans le cadre 
de la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires de l’OMI (MARPOL). À cet 
égard, les CPC ont remis en question le champ d'application et ont estimé que certains aspects de la 
proposition actuelle allaient au-delà des dispositions existantes de l'OMI et de l'annexe V de la Convention 
MARPOL, en particulier en ce qui concerne les matières organiques. Certaines CPC se sont également 
interrogées sur les implications pratiques liées à la déclaration des substances étrangères et sur ce que le 
Secrétariat serait invité à faire avec toute information qui lui serait communiquée. Certaines CPC ont 
également remis en question certaines des définitions utilisées, qui pourraient donner lieu à des 
interprétations différentes et, en fin de compte, compromettre l'objectif actuel des mesures existantes. 
D'autres CPC ont également estimé qu'elle allait au-delà de la mesure actuelle sur certains aspects, 
notamment en ce qui concerne les palangriers qui ont été exclus de la Rec. 19-11.  
 
Le Canada a noté qu'il n'avait pas l'intention d'aller au-delà des dispositions de la Convention MARPOL et a 
estimé que certains aspects de la proposition contribuent directement à la réalisation des objectifs fixés à 
l'article 8 de la Convention et aux principes de la conduite responsable des activités de pêche réalisées par 
les pavillons des CPC. Il a indiqué qu'il avait pris bonne note des précieux commentaires fournis par les CPC, 
qu'il proposait de continuer à travailler entre les sessions en vue de poursuivre les discussions lors de la 
18ème réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré en 2025 et qu’entre-
temps il accueillait favorablement la poursuite du dialogue avec les CPC. 
 
5.10 Autres questions 
 
Le Président a invité l'UE à présenter son « Document de discussion sur les filets dérivants », qui vise à 
soutenir une discussion et des améliorations possibles de l'interdiction actuelle des filets dérivants en 
Méditerranée et de son extension proposée à la zone de la Convention de l'ICCAT. L’UE a indiqué que cette 
question avait été portée à son attention lors d'inspections antérieures menées sur des navires d’autres CPC 
en Méditerranée dans le cadre du programme d'inspection internationale conjointe de l'ICCAT pour le thon 
rouge et l'espadon, qui ont mis en évidence les problèmes de contrôle et les difficultés d'application des 
règles de l'ICCAT aux filets dérivants en raison de l'absence d'une base juridique solide. Les faiblesses 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-11-f.pdf
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identifiées dans les règles actuelles de l'ICCAT compromettent donc ces efforts de contrôle et d'inspection 
et sapent les mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT. 
 
L’UE a ensuite résumé les problèmes actuels, notamment l'absence de définition des pêcheries de grands 
pélagiques et de filets dérivants, que l'interdiction actuelle porte sur l'utilisation, mais non sur la possession 
de filets dérivants, ou l'instrument juridique dans lequel cette interdiction est contenue (Recommandation 
sur l'espadon de la Méditerranée). En outre, compte tenu des limites pratiques des inspections en mer, il 
convient également d'interdire la présence de filets dérivants à bord des navires et d'élaborer des 
définitions techniques claires pour les filets dérivants. 
 
L’UE a conclu en proposant que les discussions se poursuivent lors de la 18ème réunion du Groupe de travail 
sur les mesures de contrôle intégré en 2025. Après les discussions au sein de l’ICCAT, une coordination 
appropriée avec la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) devrait être mise en 
place pour assurer une bonne coordination et l'adoption de règles efficaces et applicables. L'UE était 
disponible pour coordonner ce travail afin qu'une proposition puisse être présentée pour adoption lors de 
la réunion annuelle de l'ICCAT en 2025. 
 
Plusieurs CPC ont reconnu l'importance de la question et se sont déclarées prêtes à participer à d'autres 
discussions en 2025, y compris avec la CGPM. Une CPC a noté que nous devrions tenir compte des exigences 
de la Résolution de l'ONU et que toute extension de la Résolution devrait être fondée sur la science. D'autres 
CPC, tout en approuvant les objectifs, ont déclaré que l'ICCAT devait d'abord se mettre d'accord clairement 
sur les définitions avant d'accepter d'élargir le champ d'application de l'interdiction. 
 
Le PWG a remercié l'UE et a encouragé le Groupe de travail IMM à reprendre cette question entre les 
sessions en 2025, avec pour priorité les discussions et l'élaboration de définitions claires pour les filets 
dérivants. 
 
 
6. Examen et élaboration de la liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicite, 

non déclaré et non réglementé (IUU) 
 
Le Président a demandé au Secrétariat de présenter le projet de Liste ICCAT des navires présumés avoir 
mené des activités de pêche IUU, tel que reflété dans le document PWG-405, qui contient un certain nombre 
de nouveaux navires ainsi que des informations actualisées recoupées avec d'autres organisations 
régionales de gestion des pêches (ORGP) thonières. Le Secrétariat a informé qu'il y avait un navire de la 
Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) et 13 navires de la Commission 
interaméricaine du thon tropical (IATTC) sur la liste recoupée par croisement, ce qui porte le nombre total 
de navires IUU sur la liste à 164. Le Secrétariat n'a reçu aucune soumission ou communication dans le délai 
fixé au paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la recommandation 21-13 établissant une 
liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées (Rec. 
23-16). Le Costa Rica a contacté le Secrétariat en octobre 2024, suite à la diffusion de la liste ICCAT des 
navires IUU, au sujet de la façon dont l'information est présentée sur le site web de l'ICCAT pour deux 
navires IUU. Il a demandé la suppression de la mention « Costa Rica » relative à ces deux navires qui figurent 
sur la liste de l'ICCAT depuis 2013, en fournissant des preuves indiquant qu'il n'a plus aucun lien avec cette 
CPC. La référence au Costa Rica pour ces navires IUU était liée à leurs propriétaires et au pavillon précédent, 
dont la suppression a été demandée par cette CPC.  
 
Étant donné que leur inclusion était basée sur une liste croisée avec l’IATTC, le Costa Rica a été informé que, 
conformément aux dispositions de la Rec. 23-16, il n'est pas du ressort de l'ICCAT de procéder à ces 
modifications, qui doivent être effectuées par l’IATTC. Tous ces changements sur la liste des navires IUU de 
l’IATTC prendraient alors effet sur la liste IUU de l'ICCAT une fois que le processus d'inscription sur les listes 
croisées des années suivantes aurait été mené à bien.  
 
Le Costa Rica a remercié le Secrétariat et a informé le PWG qu'il fera le nécessaire auprès de l’IATTC. L'UE 
a confirmé qu'elle n'avait pas d'objection aux changements mentionnés et à la suppression du Costa Rica en 
tant qu'ancien pavillon/propriétaire, mais elle a souligné qu’il était important que ces changements soient 
d'abord effectués de manière effective par l’IATTC. 
 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
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En 2024, le Secrétariat a demandé certaines clarifications concernant l'inscription par recoupement des 
navires IUU ; les questions et les réponses des CPC, ainsi que les conclusions convenues au cours de la 17ème 
réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) sont contenues dans 
l‘appendice 7 du Rapport de la 17ème réunion du Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégré 
(IMM), tenue en juin 2024. Une version révisée se trouve à l’appendice 4 de l’ANNEXE 10. 
 
 
7. Autres questions 
 
Une déclaration commune a été soumise par Pew Charitable Trusts (Pew) et Worldwide Fund for Nature 
(WWF)1*. 
 
Le Canada s'est félicité de la déclaration conjointe sur les programmes d'arraisonnement et d'inspection en 
haute mer (HSBI) et espérait que ces ONG contribueraient aux discussions futures. Le Canada a ensuite 
rappelé que, lors de la 17e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré 
de 2024, il avait présenté un document de travail sur l'arraisonnement et l'inspection en haute mer et sur 
un éventuel programme d'inspection conjoint à l'échelle de la zone de la Convention dans le cadre de 
l'ICCAT. Il a estimé que la discussion était utile, mais il a clairement indiqué que des préoccupations 
subsistaient de la part de certaines CPC et que davantage de dialogue et de travail seraient nécessaires avant 
que l'ICCAT ne soit prête à aller de l'avant dans l'établissement d'un tel programme. Dans cette optique, le 
Canada a fait savoir qu'il n'avait pas présenté de proposition sur le HSBI lors de la réunion de la Commission 
de cette année, mais qu'il estimait que cette question demeurait essentielle pour l'ICCAT afin de renforcer 
son suivi, son contrôle et sa surveillance, et qu'il se réjouissait de poursuivre les discussions lors des 
prochaines réunions. 
 
Le Président a demandé à la Libye de présenter sa « Demande d'intervention sur le « Cas de l'opération de 
pêche conjointe de la Libye (à discuter au titre du point 7 de l'ordre du jour) » (PA2-610/2024) - Suivi », 
dans lequel elle décrit une situation après la saison de pêche de 2024, dans laquelle un navire n'était pas en 
mesure de capturer son quota en raison d'une panne mécanique et le transfert du quota non pêché à une 
nouvelle opération de pêche conjointe (JFO), comme suggéré par le Secrétariat. La Libye a indiqué que la 
réallocation correcte des quotas du navire au sein de la nouvelle JFO n'était pas possible dans le système 
eBCD et qu'elle demandait donc au PWG de donner son avis sur la manière dont cela pourrait être facilité 
dans le système afin qu'elle soit en mesure d'utiliser pleinement son allocation disponible.  
 
Le Président a rappelé que cette question avait également été discutée au sein de la Sous-commission 2 et 
que des discussions connexes sur l'amendement éventuel de la mesure relative au thon rouge de l'Est 
étaient en cours. Après quelques discussions techniques visant à confirmer sa faisabilité et en l'absence 
d'objections, le Groupe a accepté que le Secrétariat charge TRAGSA d'apporter les modifications nécessaires 
au système pour résoudre le problème. 
 
Les États-Unis ont demandé où en était le Rapport de la 17ème réunion du Groupe de travail chargé 
d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) relatif à un éventuel programme régional d'observateurs 
pour les thonidés tropicaux. Le Président a répondu en informant que la Sous-commission 1 avait demandé 
les termes de référence au Groupe de travail IMM au début de 2024 et que ceux-ci avaient ensuite été 
présentés au PWG lors de la présente réunion. Toutefois, compte tenu de l'état d'avancement des 
discussions au sein de la Sous-commission 1, il suggérait que ce document ne soit pas discuté, à moins bien 
sûr qu'il n'y ait des objections de la part des CPC, ce qui n'a pas été le cas. 
 
Un certain nombre d'observateurs ont demandé la parole, soulignant le travail du PWG et soutenant les 
travaux en cours du Groupe de travail IMM jusqu'en 2025 sur de nombreuses questions discutées.  
 
 
8. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a remercié toutes les délégations, le Secrétariat et les interprètes. 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance et la réunion a été levée.   

 
∗ Déclaration non incluse car dépassant la limite de mots et non fournie dans les trois langues officielles de l’ICCAT. 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_IMM_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2024/Reports/2024_IMM_fra.pdf
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Appendice 1 de l’ANNEXE 10 

Ordre du jour 
 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur  
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
4.  Examen du rapport de la 17e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle 

intégré (IMM) et d'autres groupes de travail subsidiaires pertinents et examen de toute action 
nécessaire 

 
5. Examen, en tenant compte des conclusions du point 4, de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise 

en œuvre de :  
 

5.1 Programmes de documentation des captures et de document statistique 

5.2 Programmes d'observateurs et systèmes de surveillance électronique (EMS) 

5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port 

5.4 Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche 

5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 

5.6 Programmes d’inspection au port et autres mesures relevant de l’État du port 

5.7 Exigences d'inscription des navires  

5.8 Exigences du système de suivi des navires par satellite 

5.9 Responsabilités de la CPC de pavillon 

5.10 Autres questions 

 
6. Examen et élaboration de la liste de navires de pêche illégale, non déclarée et non réglementée (IUU)  
 
7. Autres questions 
 
8. Adoption du rapport et clôture  
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Appendice 2 de l’ANNEXE 10 

Rapport sur la mise en œuvre de la dérogation de validation des BCD pour les opérations 
commerciales de thon rouge entre États membres de l'UE en 2023  

(paragraphes 5b et 5d de la Rec. 22-16 de l’ICCAT)  
(Soumis par l’UE) 

Introduction 
 
Tout comme les autres Parties contractantes (CPC) de l’ICCAT, l’Union Européenne (UE) met en œuvre le 
système d’eBCD depuis le 26 mai 2016 pour le thon rouge (BFT) capturé par les senneurs et les madragues 
et depuis le 1er juillet 2016 pour les poissons capturés par les autres engins. Depuis janvier 2017, tous les 
opérateurs mettent pleinement en œuvre le système.  
 
Le paragraphe 5b de la Recommandation 22-16 prévoit une dérogation de validation des BCD pour les 
opérations commerciales de thon rouge entre les États membres de l’UE. Le paragraphe 5d de la 
Recommandation 22-16 offre une approche alternative pour fournir le poids des poissons marqués. Ces 
deux dispositions feront l’objet d’un examen en 2024 et, d’ici là, l’UE est tenue de soumettre à la Commission 
un rapport annuel sur sa mise en œuvre. 
 
Dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 22-16 de l’ICCAT 
 
Les données ici présentées correspondent à la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. Ces 
données ont été en partie extraites à travers la fonctionnalité du système eBCD. Les administrations des 
États membres ont soumis des données additionnelles sur des vérifications. 
 
Le champ d’application de ce rapport a été limité aux opérations commerciales de thon rouge dans les États 
membres vendeurs de l’UE, afin d’éviter toute duplication, et compte tenu du fait que l’État membre vendeur 
est chargé de la validation des opérations commerciales dans l’eBCD. 
 
En 2023, les États membres de l'UE ont enregistré 189.151 opérations commerciales2 dans le système eBCD, 
impliquant 50.249 t. Le Règlement (UE) 640/20103 prévoit l'obligation d'enregistrer les opérations 
commerciales dans les États membres de l'UE. Par conséquent, 67% des opérations commerciales 
enregistrées dans l’eBCD par l’UE sont des opérations commerciales internes au sein des seuls territoires 
des États membres de l’UE (127.644 opérations commerciales). Les opérations commerciales restantes 
incluent 17.562 exportations vers d’autres pays non-membres de l’UE (CPC de l’ICCAT ou non) (9%), et 
43.945 opérations commerciales entre des États membres de l’UE (23%).  
 
Les quantités concernées s’élevaient à 12.575 t (25%) pour les opérations commerciales internes et à 
32.936 t (66%) pour les exportations. Les opérations commerciales entre des États membres de l’UE 
totalisaient 4.738 t, soit 9% du poids total commercialisé (figure 1). 
 
Parmi les opérations commerciales totales, 43% (81.611) d’entre elles ont été validées et 57% (107.031) 
ont été exemptées de validation, pour une quantité de 41.560 t (83%) et 8.656 t (17%) respectivement 
(figure 2). En plus des opérations commerciales intracommunautaires, les exemptions se rapportent tant 
à la dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 22-16 qu’à l’exemption pour les poissons 
marqués conformément au paragraphe 13c de la Recommandation 22-16.  
 
S’agissant des opérations commerciales exemptées de validation4, 32.203 d’entre elles concernaient des 
opérations commerciales entre des États membres de l’UE (dérogation au titre du paragraphe 5b) (30%), 
et 8.290 concernaient des poissons marqués (4%), avec les quantités respectives de 2.701 t (31%) et 3.112 t 
(6%) (figure 4). Les autres opérations exemptées se rapportent à des opérations commerciales internes 
(figure 3). Les poissons marqués concernaient à la fois des opérations commerciales entre des États 
Membres de l’UE et des opérations commerciales internes.  

 
2  Inclut les opérations commerciales entre les États membres de l'UE, le commerce de poissons marqués et le commerce interne de 

poissons non marqués. 
3  Règlement (UE) nº640/2010 du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2010 établissant un programme de documentation 

des captures de thon rouge (Thunnus thynnus). 
4  Les poissons marqués pourraient concerner à la fois les opérations commerciales entre des États Membres de l’UE et les 

opérations commerciales internes au sein d’un État Membre de l’UE ; le nombre d’opérations commerciales équivaut à un ou 
plusieurs poissons marqués. 
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La quantité moyenne par opération commerciale (par eBCD) était de 80 kg pour les opérations 
commerciales exemptées de validation conformément à la dérogation 5b, et de 380 kg pour les opérations 
commerciales de poissons marqués (figure 5).  
 
La pièce jointe de l’appendice 2 de l’ANNEXE 10 comporte des informations détaillées supplémentaires 
par État Membre de l’UE. 
 
Vérifications 
 
En termes de vérification des informations de l’eBCD, dans le cadre de la procédure standard de validation, 
les autorités de contrôle réalisent des contrôles et vérifications par recoupement de tous les documents 
pertinents, y compris les données des carnets de pêche, les déclarations de débarquement, les bordereaux 
de vente, les autorisations ICCAT etc. Conformément à la législation de l’UE, les autorités de contrôle 
réalisent des contrôles physiques et des inspections au débarquement, sur le marché interne et au point 
d’entrée des États Membres de l’UE, d’après une évaluation des risques, et toutes les captures sont 
officiellement pesées au débarquement.  
 
Au point d’entrée et de sortie de l’UE, les contrôles incluent des vérifications croisées des eBCD au moyen 
de bordereaux de transport aérien et de bordereaux de vente, ainsi que de contrôles physiques. Les 
importations dans l’Union Européenne suivent les procédures des douanes.  
 
Tous les eBCD faisant l’objet de validation ont été vérifiés par recoupement. Même si la validation n’est pas 
requise, les autorités de contrôle réalisent des vérifications croisées des déclarations de capture et des 
informations de l’eBCD conjointement avec les autres États Membres concernés, ce qui permet un suivi 
efficace des opérations exemptées de validation. En outre, les autorités de contrôle vérifient la validation 
de la capture ou les détails des marques et analysent la cohérence du moment des messages de validation 
et les éventuels messages d’alerte dans l’eBCD.  
 
Les fonctionnalités d’extraction des données, les vérifications croisées et les contrôles par le biais du 
système d’eBCD en lui-même permettent aux États Membres de l’UE de mettre en place de meilleures 
procédures d’évaluation des risques pour cibler précisément des opérations commerciales à des fins de 
vérification croisée et de contrôle. 
 
Évolution du commerce au cours des cinq dernières années 
 
Si l'on prend en considération les données eBCD des cinq dernières années (2019-2023), une image 
similaire se dégage par rapport aux données commerciales de 2023. Comme le montrent les figures 6 et 7, 
les opérations commerciales entre les États membres de l’UE ont représenté en moyenne 17% (fourchette 
15-23%) et 9% du total des tonnes commercialisées (fourchette 6-12%). En revanche, les volumes 
d'exportation destinés à l'extérieur de l'UE représentent 7% en moyenne (4-9%) et 65% (62-68%) des 
volumes d'exportation totaux. Les opérations commerciales intracommunautaires (à l'intérieur) sont les 
plus nombreuses, avec une moyenne de 76% (67-81%), et couvrent 26% (25-31%) du poids total 
commercialisé au cours des années.  
 
Si l'on considère spécifiquement l'ensemble des opérations commerciales au fil du temps, 56 à 59% des 
opérations commerciales ont été exemptées par le biais des dérogations prévues aux points 5b et 5d ou se 
sont produites entre États membres. Le tableau 1 montre que sur les opérations commerciales exemptées 
qui portaient sur environ 19.000 et 32.000 opérations par an, la dérogation 5b représentait 18 à 39% des 
trois clauses d'exemption. 
 
Le tableau 2 visualise le poids total des opérations commerciales qui ont été discutées dans le tableau 1. 
La part des opérations commerciales exemptées en termes de volume pour les trois exemptions a varié de 
17 à 29% au cours des cinq dernières années. Parmi les opérations commerciales exemptées, celles qui ont 
fait l’objet d’une dérogation conformément au paragraphe 5b représentaient entre 9 et 31% du poids. En 
chiffres absolus, l’opération commerciale moyenne au titre de l'exemption du paragraphe 5b correspondait 
à 80 kg en 2021 et 2023, comme indiqué précédemment, ce qui est similaire au chiffre de 2022 (90 kg). En 
2019 et 2020, la moyenne était de 20 kg pour les opérations commerciales intracommunautaires.  
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Conclusion 
 
Le nombre d’opérations commerciales concernées par la dérogation du paragraphe 5b de la 
Recommandation 18-12 est important mais porte, en général, sur de faibles volumes de thon rouge, 
concernant uniquement des présentations en filet (FL) et autres (OT). De plus, 78% des opérations 
commerciales enregistrées par l’UE sont des opérations commerciales internes au sein des États Membres 
de l’UE contribuant à la traçabilité des poissons tout au long de la chaîne.  
 
La dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 22-16 élimine une charge administrative 
considérable en lien avec la validation, contribue à obtenir des conditions plus équitables entre l’UE et les 
autres CPC de l’ICCAT et est également en conformité avec le principe de libre échange au sein de l’UE. Il 
convient de noter que depuis que cette dérogation a été accordée à l'UE, aucune information n’est disponible 
en ce qui concerne un éventuel impact négatif de ces mesures sur la traçabilité des produits de thon rouge.  
 
Tableau 1. Total des opérations commerciales et des exemptions 2019-2023. 
 

  2019 2020 2021 2022 2023 

Total des opérations commerciales 102.711 118.860 145.099 140.634 189.151 

Exempté 57.197 69.376 86.100 79.083 107.031 
% exempté au total (5b & 5d et opérations 
commerciales intracommunautaires) 56% 58% 59% 56% 57% 

Exempté 5b 22.170 25.562 19.851 14.432 32.203 
% exempté 5b sur le total des opérations 
commerciales exemptées 39% 37% 23% 18% 30% 

 
 
Tableau 2. Poids total des opérations commerciales et des exemptions 2019-2023. 
 

  2019 2020 2021 2022 2023 

Poids déclaré (t) 29.956 38.729 46.668 39.501 50.249 

Poids exempté (t) 5.352 6.634 13.404 7.464 8.656 
% exempté du poids total (t) (5b & 5d, opérations 
commerciales intracommunautaires) 18% 17% 29% 19% 17% 

Poids exempté 5b (t) 455 615 1.650 1.246 2.701 
% 5b du poids exempté (t) 9% 9% 12% 17% 31% 
Poids moyen (t) des opérations commerciales 
exemptées en vertu du 5b 

0,02  0,02  0,08  0,09  0,08 
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Figure 1. Nombre et quantités (t) d’opérations commerciales en 2023 (États membres de l’UE : EM UE). 
 
Exportations : opérations commerciales de l'UE vers d'autres CPC. Opérations commerciales entre EM-UE : 
opérations commerciales entre des États Membres de l’UE. Opérations commerciales internes : opérations 
commerciales au sein des territoires des États Membres de l’UE. 
 

 
 
Figure 2. Nombre et quantités (t) d’opérations commerciales validées et exemptées en 2023. 

Nr trades Weight traded (t)
Exports (Outside EU) 17.562 32.936
Internal (EU MS) trades 127.644 12.575
Trades between EU-MS 43.945 4.738
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FIGURE 1. NOMBRE ET QUANTITÉS (T)
D’OPÉRATIONS COMMERCIALES EN 2023 (ÉTATS MEMBRES DE L'UE)

Nr  trades Total quantities traded (t)
Validated trades 81.611 41.560
Exempted trades 107.031 8.656
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FIGURE 2. NOMBRE ET QUANTITÉS (T) D’OPÉRATIONS COMMERCIALES VALIDÉES ET 
EXEMPTÉES EN 2023.
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Figure 3. Nombre d’opérations commerciales entre des États Membres de l’UE validées et soumises à une 
dérogation en 2023. 
 
 

 
 
Figure 4. Nombre d’opérations commerciales exemptées de validation en raison de la dérogation du 
paragraphe 5b ou 5d (poissons marqués) en 2023. 
  
Note : les opérations commerciales exemptées de validation en raison de la dérogation du paragraphe 5b 
n’incluent pas les opérations commerciales de poissons marqués. Les opérations commerciales de poissons 
marqués concernent à la fois les opérations commerciales entre des États Membres de l’UE et les opérations 
commerciales internes au sein d’un État Membre de l’UE.  

Nber of exempted trades Total quantites traded
Trades between EU-MS 32.203 2.701
Tagged fish 8.290 3.112
Internal trades 66.538 2.842
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FIGURE 3. NOMBRE D’OPÉRATIONS COMMERCIALES ENTRE DES ÉTATS MEMBRES DE L’UE 
VALIDÉES ET SOUMISES À UNE DÉROGATION EN 2023.

Nr exemp. trades Total quantites
traded (t)

Average weight per
trade (t)

Derog. 5b 32.203,0 2.701,4 0,1
Derog. 5d (Tagged fish) 8.290,0 3.112,4 0,4

 -
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FIGURE 4. NOMBRE D’OPÉRATIONS COMMERCIALES EXEMPTÉES DE VALIDATION EN 
RAISON DE LA DÉROGATION DU PARAGRAPHE 5B OU 5D (POISSONS MARQUÉS) EN 2023. 



RAPPORT ICCAT 2024-2025 (I) 

462 

 
 

 
 
Figure 5. Quantité moyenne (t) d’opération commerciale par type d’opération commerciale en 2023. 
 
EXP (opérations commerciales de l'UE vers d'autres CPC), STA (opérations commerciales entre des États 
membres de l’UE), INT (opérations commerciales internes au sein des territoires des États Membres de l’UE), 
VAL (opérations commerciales validées), EXE (opérations commerciales exemptées de validation), EXE STA 
(opérations commerciales entre des États membres de l’UE exemptées de validation – dérogation 5b), EXE TAG 
(opérations commerciales exemptées de validation par la dérogation relative aux poissons marqués : voir note 
de bas de page 3). 
 
 

 
 
Figure 6. Total des opérations commerciales en 2023. 
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FIGURE 5. QUANTITÉ MOYENNE (T) D’OPÉRATION COMMERCIALE PAR TYPE D’OPÉRATION 

COMMERCIALE EN 2023.
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Figure 7. Quantité totale commercialisée (t) en 2023. 
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Pièce jointe de l’appendice 2 de l’ANNEXE 10 
 

Informations détaillées par État Membre de l’UE 
 
 

(1) Nombre total et poids des opérations commerciales :  
 

 Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 
Opérations 

commerciales 135 76.624 27.876 4.900 3.050 70.354 2.250 3.962 

Poids (t) 94 19.775 1.986 421 3.443 3.408 20.187 936 
 
 

(2) Nombre d’opérations commerciales et tonnage pour lesquels une exemption de validation (EXE) a été 
utilisée :  

  Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

EXE 
Opérations 

commerciales - 14.241 207 1182 68 365 1403 96 

(t) - 10.189 5 58 3251 31 19161 242 
 
 
(3) Nombre et tonnage des opérations commerciales exemptées de validation soumises à la dérogation du 

paragraphe 5b (STA) et des opérations commerciales impliquant des poissons marqués (TAG) : 
 

  Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

EXE 
STA 

Opérations 
commerciales 

93 12853 7513 2690 68 8207 - 779 

(t) 92 1031 768 293 5 480 - 32 

EXE 
TAG 

Opérations 
commerciales 

35 3486 3625 1143 1 - - - 

(t) 96 1297 1354 366 0 - - - 
 
 
(4) Exportations de l'UE vers d'autres CPC (EXP) : 
 

  Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

EXP  

Opérations 
commerciales 

- 14 241 207 1182 68 365 1403 96 

(t) - 10 189 5 58 3251 31 19161 242 
 
 
(5) Volume total d’opérations commerciales entre les États membres de l'UE, à l'exclusion des opérations 

commerciales internes (STA) : 
 

 Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

STA 
Opérations 
commerciales 

95 18251 8471 2703 624 11001 516 2284 

(t) 92 2001 865 295 37 843 124 481 
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(6) Opérations commerciales au sein des territoires des États Membres (INT) : 
 

   Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

INT 

Opérations 
commerciale
s 

40 44132 19198 1015 2358 58988 331 1582 

(t) 2 7585 1115 67 155 2534 902 213 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 10 
 

Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (WG-EMS)  
Priorités éventuelles, stratégies de mise en œuvre et plan de travail provisoire 

(Document présenté par le Président du PWG) 
 
1. Plan de travail pour 2025-2027 
 

Tâche Documents à présenter Calendrier provisoire 
Développer des modèles et des 
lignes directrices pour la 
préparation des programmes 
internes et la communication des 
résultats (paragr. 13-15 de la 
Rec. 23-18) 

− Créer et mettre à jour des 
modèles ou des protocoles 
selon les besoins 

- Finalisation en 2025 (IMM) 
et selon les besoins  

Révision des programmes 
internes (paragr. 17 de la 
Rec. 23-18) 
 

− Examiner les programmes EMS 
internes des CPC 

 
− Discuter, clarifier et convenir 

d'un calendrier pour l'examen 
des programmes EMS des CPC 
et la communication des 
résultats (y compris dans les 
rapports annuels). 

 

- 2025 (IMM) et PWG 2025 et 
selon les besoins 

Réviser les normes minimales 
EMS si nécessaire (paragr. 20 de 
la Rec. 23-18) 

− Réviser et donner un avis sur 
les normes, y compris les 
nouvelles annexes et/ou lignes 
directrices pour couvrir les cas 
autres que PS et LLS. 

- 2026 

Se tenir au courant des 
expériences pratiques et des 
développements technologiques 
en matière d’EMS  

 
− Compiler les travaux 

pertinents réalisés par d'autres 
ORGP  

 
− Répertoire contenant les 

rapports et les documents 
pertinents  

 

- Compilation des travaux 
pertinents réalisés par 
d'autres ORGP : fin 2022 

 
- Répertoire contenant les 

rapports et les documents 
pertinents : fin 2022 

 
- En général : récurrent 

Continuer à faire progresser et à 
soutenir l'utilisation de l'EMS 
dans les pêcheries de l’ICCAT, y 
compris l'utilisation potentielle 
de l'EMS pour faciliter la 
surveillance des pêcheries 
artisanales et à petite échelle 

− Possibles suggestions de 
nouveaux projets EMS 

En général, récurrent. 

Explorer la coordination et les 
synergies entre les mesures de 
suivi, contrôle et surveillance 
(MCS) et les applications 
scientifiques de l’EMS 
 

 Point à discuter à chaque 
réunion du WG-EMS 

 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-18-f.pdf
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Appendice 4 de l’ANNEXE 10 
 

Clarifications demandées sur des questions concernant le PWG et réponses apportées par les CPC 
 

(Document présenté antérieurement en tant qu’appendice 17 du Rapport de la 17ème réunion du Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM)) 

 
 Question Demande UE Japon États-Unis Conclusion 

1. Accords d'accès 1.1 Le paragr. 5 de la 
Recommandation de 
l'ICCAT sur des 
accords d'accès 
(Rec.14-07) stipule 
ce qui suit : Les CPC 
de pavillon et les CPC 
côtières concernées 
par les accords visés 
au paragraphe 1 
devront inclure un 
résumé des activités 
réalisées 
conformément à 
chaque accord, en y 
incluant toutes les 
prises réalisées dans 
le cadre de ces 
accords, dans leur 
rapport annuel 
soumis à la 
Commission. 

 
Une question a été 
soulevée concernant 
la période de 
déclaration que le 
résumé devrait 
couvrir ; par 
exemple, les accords 

Le Secrétariat 
demande la 
confirmation que les 
informations 
soumises en 2023 
devraient contenir 
les données de 
2022, et qu'un 
rapport partiel pour 
l'année en cours 
n'est pas requis.  
 

L'UE confirme que 
les informations 
soumises en 2023 
devraient contenir 
les données de 
2022, et qu'un 
rapport partiel pour 
l'année en cours 
n'est pas nécessaire. 

Le Japon partage le 
même point de vue 
que le Secrétariat. 
 

Le Secrétariat a 
raison de dire 
qu'une CPC doit 
fournir 
l'information pour 
l'année précédente 
dans ses rapports 
annuels (c'est-à-dire 
que pour le rapport 
de 2024, 
l'information sur les 
accords d'accès de 
2023 doit être 
déclarée). Une CPC 
peut également, à sa 
discrétion, fournir 
des informations 
sur l'année en cours 
(c'est-à-dire fournir 
les informations 
disponibles sur les 
accords d'accès de 
2024 dans son 
rapport annuel de 
2024). Rien dans les 
règles n'empêche 
une CPC de fournir 
les informations les 
plus récentes 
possibles, et la 

Seules les données de 
l'année précédente 
doivent être 
communiquées, mais 
si les CPC le 
souhaitent, elles 
peuvent également 
envoyer les données 
de l'année en cours. 
[Note du 
Secrétariat : il serait 
préférable d'utiliser 
des formulaires 
distincts pour chaque 
année.] 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
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 Question Demande UE Japon États-Unis Conclusion 
qui ont été conclus 
en 2022 devraient-
ils être déclarés par 
le biais du rapport 
annuel soumis en 
2023, ou un rapport 
partiel pour 2023 
devrait-il également 
être inclus? Étant 
donné que, dans la 
plupart des cas, les 
informations 
contenues dans les 
rapports annuels 
se réfèrent à 
l'année 
précédente, le 
Secrétariat estime 
que la première 
solution est 
correcte et que 
seules des 
informations sur 
les accords d'accès 
conclus l'année 
précédente 
seraient 
nécessaires. Une 
confirmation sur ce 
point est 
demandée. 

Commission peut 
tirer profit 
d'informations aussi 
récentes que 
possible. 

 1.2  Un avis 
concernant les trois 
points détaillés ci-
dessous est 
également demandé 
afin d'établir des 

Il est demandé à la 
Commission de 
confirmer qu'elle est 
d'accord avec les 
déclarations en 
gras.  

L'UE peut confirmer 
les déclarations en 
gras. 
 

Le Japon partage le 
même point de vue 
que le Secrétariat. 
 

Les États-Unis sont 
d'accord avec le 
Secrétariat en ce qui 
concerne 
l'importance de 
déclarer le nombre 

Le nombre maximum 
de navires peut être 
inclus au moment de 
la première 
déclaration (avant le 
début des activités de 
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 Question Demande UE Japon États-Unis Conclusion 
principes clairs pour 
savoir comment 
remplir le rapport. 
 
i) Concernant le 
«Nombre de navires 
- Nbre de navires » 
du CP39A, il est 
interprété que cela 
correspond au 
nombre de navires 
détenant des 
licences pour cibler 
les espèces de 
l'ICCAT au cours 
d'une année 
donnée. Il convient 
de noter que 
l'Accord de 
partenariat de 
pêche durable de 
l'UE (SFPA) spécifie 
également un 
nombre maximum 
de navires pouvant 
opérer dans chaque 
catégorie/engin. 
Toutefois, ce 
nombre maximum 
ne correspond pas 
nécessairement au 
nombre réel de 
navires titulaires 
d'une licence. La 
déclaration du 
nombre de navires 
titulaires d'une 

de navires 
effectivement 
autorisés à 
pêcher/titulaires de 
permis de pêche 
dans le cadre d'un 
accord d'accès au 
cours d'une année 
donnée. Toutefois, 
nous comprenons 
que le CP39A est le 
formulaire qui 
répond aux 
exigences des 
paragraphes 1 et 3 
de la Rec. 14-07, en 
ce qui concerne les 
informations sur 
l'accord lui-même. 
Par conséquent, 
l'exigence du 
paragraphe 1 se 
réfère au nombre de 
navires autorisés 
par l'accord, plutôt 
qu'au nombre réel 
de navires disposant 
d'une telle licence 
au cours d'une 
année donnée. Le 
nombre de navires 
effectivement 
autorisés à pêcher 
dans le cadre de 
l'accord au cours 
d'une année donnée 
doit être déclaré par 

pêche, paragraphe 1 
de la Rec. 14-07), si ce 
nombre peut être 
supérieur à celui des 
navires sous licence, 
mais seuls les navires 
effectivement sous 
licence doivent être 
déclarés dans le 
résumé annuel des 
informations en vertu 
du paragraphe 5 de la 
Rec. 14-07. 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
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 Question Demande UE Japon États-Unis Conclusion 
licence est plus 
informative que le 
potentiel maximal, 
et il est donc 
recommandé de 
déclarer le 
premier. Une 
confirmation sur 
ce point de la part 
du PWG est 
demandée. 

 

le biais du 
formulaire CP39B, 
que nous 
comprenons comme 
étant le formulaire 
qui répond aux 
exigences du 
paragraphe 5 de la 
Rec. 14-07. 

 ii) Dans le CP39B, le 
« Nombre de 
navires - Nbre de 
navires » devrait 
inclure tous les 
navires autorisés à 
cibler les espèces de 
l'ICCAT qui étaient 
actifs au cours de 
l'année donnée. La 
même logique 
s'applique à la 
déclaration des 
captures ; seules les 
captures des 
navires figurant 
dans la colonne 
« Nombre de 
navires - Nbre de 
navires » devraient 
être déclarées. 
Cette approche 
exclut les prises 
accessoires 
d'espèces relevant 

Il est demandé à la 
Commission de 
confirmer qu'elle est 
d'accord avec les 
déclarations en 
gras. 

L'UE peut confirmer 
les déclarations en 
gras. 
 

Le Japon partage le 
même point de vue 
que le Secrétariat. 
 

Les États-Unis sont 
d'accord avec le 
Secrétariat pour 
dire que les prises 
accessoires 
réalisées par des 
navires ne faisant 
pas partie de 
l'accord d'accès ne 
doivent pas être 
déclarées 
conformément à la 
Rec. 14-07, mais 
qu'elles devraient 
être déclarées par 
d'autres moyens et 
décomptées du 
quota de la CPC 
concernée pour 
cette espèce. 
 

Les prises accessoires 
d'espèces relevant de 
l'ICCAT par des 
navires n'opérant pas 
dans le cadre d'un 
Accord d'accès 
impliquant 
spécifiquement des 
espèces relevant de 
l'ICCAT ne doivent 
pas être déclarées par 
le biais du CP39 (mais 
devraient être 
incluses dans les 
données de la tâche 1 
et les tableaux 
d'application, le cas 
échéant). 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2014-07-f.pdf
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 Question Demande UE Japon États-Unis Conclusion 
de l’ICCAT qui 
pourraient avoir 
été capturées par 
des navires 
autorisés à pêcher 
des espèces autres 
que celles de 
l'ICCAT. Une 
confirmation sur 
ce point de la part 
du PWG est 
demandée. 

 iii) Enfin, dans le 
CP39B, il est 
important de 
préciser que le 
quota se réfère 
spécifiquement au 
quota de la CPC et 
non à toute autre 
limite de capture 
ou référence de 
capture associée à 
une espèce dans 
un accord donné.  

 

Il est demandé à la 
Commission de 
confirmer qu'elle est 
d'accord avec les 
déclarations en 
gras. 

L'UE peut confirmer 
les déclarations en 
gras. 
 

Le Japon partage le 
même point de vue 
que le Secrétariat. 
 

Les États-Unis 
remercient le 
Secrétariat pour ses 
efforts visant à 
apporter des 
précisions en ce qui 
concerne le CP39B. 
Il est important de 
préciser que le 
quota se réfère 
spécifiquement au 
quota alloué par 
l’ICCAT à la CPC de 
pêche et non à toute 
autre limite de 
capture ou 
référence de 
capture associée à 
une espèce dans un 
accord donné, étant 
donné que les prises 
réalisées dans le 
cadre d'un accord 
d'accès sont 
décomptées du 

Toutes les captures 
effectuées dans le 
cadre d'un accord 
d'accès sont 
décomptées du quota 
de la CPC réalisant la 
pêche. 
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quota de la CPC à 
laquelle les navires 
de pêche sont 
rattachés, et non du 
quota de la CPC 
côtière qui autorise 
les navires 
étrangers à pêcher 
dans ses eaux.  

2. Déclarations de 
transbordement 
 

2.1 Le Secrétariat 
souhaite obtenir des 
éclaircissements sur 
les déclarations de 
transbordement qui 
doivent être 
soumises au 
Secrétariat 
conformément au 
paragraphe 21 de la 
Recommandation de 
l’ICCAT sur le 
transbordement 
(Rec. 21-15). 
 

 Le Secrétariat a 
compris que cela 
ne concernait que 
les déclarations de 
transbordement en 
mer et que les 
déclarations de 
transbordement 
dans les ports ne 
devaient être 
envoyées qu'aux 
autorités de la CPC, 
comme indiqué au 

Une confirmation de 
la compréhension 
par le Secrétariat de 
la déclaration en 
gras est demandée. 
 

L'UE convient que 
seules les 
déclarations de 
transbordement en 
mer (et non les 
déclarations de 
transbordement 
dans les ports) 
devraient être 
envoyées à l’ICCAT. 
 

Le Japon partage le 
même point de vue 
que le Secrétariat. 
 

Nous sommes 
d'accord avec le 
Secrétariat. 

Seules les 
déclarations de 
transbordement en 
mer, et NON les 
déclarations de 
transbordement dans 
les ports, devraient 
être envoyées au 
Secrétariat de 
l’ICCAT. 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
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paragraphe 3.3 de 
l'appendice 3 de la 
Rec. 21-15 de 
l’ICCAT. Toutefois, 
une CPC a indiqué 
comprendre que, 
conformément au 
paragraphe 21 de la 
Rec. 21-15, les 
déclarations de 
transbordement 
dans les ports 
doivent également 
être envoyées au 
Secrétariat. Compte 
tenu du nombre de 
ces déclarations et 
du fait que les CPC 
n'envoient pas 
toutes de 
déclarations de 
transbordement 
dans les ports, il est 
nécessaire de 
clarifier si ces 
déclarations doivent 
être envoyées ou 
non. Cette 
interprétation a été 
approuvée par le 
Groupe de travail 
chargé d’élaborer 
des mesures de 
contrôle intégré 
(IMM) et la 
confirmation du 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
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PWG n'est pas 
demandée. 

 2.ii) Le Secrétariat 
est d'avis que les 
déclarations 
mentionnées dans 
la Rec. 21-15 sont 
celles qui se 
rapportent aux 
espèces de l'ICCAT 
ou qui sont 
capturées dans le 
cadre des 
pêcheries de 
l'ICCAT. Néanmoins, 
le Secrétariat 
continue à recevoir 
des déclarations et la 
documentation 
associée (par 
exemple, la 
notification de pré-
transbordement) 
relatives à des 
espèces ne relevant 
pas du mandat de 
l’ICCAT (par 
exemple, le calmar) 
de la part de navires 
qui ne figurent pas 
dans le Registre 
ICCAT. Il est 
demandé de 
confirmer que ces 
documents ne sont 
pas requis et qu'ils 
ne doivent pas être 

Une confirmation de 
la compréhension 
par le Secrétariat de 
la déclaration en 
gras est demandée. 
 

ii) L'UE convient 
que seules les 
déclarations 
relatives aux 
espèces de l’ICCAT 
ou aux espèces 
capturées en 
association avec ces 
espèces devraient 
être envoyées à 
l’ICCAT. 
 

Le Japon partage le 
même point de vue 
que le Secrétariat. 
 

Nous sommes 
d'accord avec le 
Secrétariat. 

Seules les 
déclarations relatives 
aux espèces de 
l'ICCAT ou aux 
espèces capturées en 
association avec ces 
espèces devraient 
être envoyées à 
l'ICCAT.  
Les déclarations de 
transbordement qui 
ne contiennent pas 
d'espèces ICCAT ou 
qui ne sont pas 
capturées par des 
navires impliqués 
dans des pêcheries 
ICCAT ne doivent PAS 
être envoyées.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
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envoyés au 
Secrétariat. Cette 
interprétation a été 
approuvée par le 
Groupe de travail 
IMM et la 
confirmation du 
PWG n'est pas 
demandée. 
 

3. Déclarations 
d'approvisionneme
nt 

 

En vertu du 
paragraphe 23 de la 
Rec. 21-15 : Une 
déclaration 
d’approvisionnemen
t séparée n'est pas 
requise lorsque 
l'activité 
d’approvisionnemen
t est menée en 
association avec un 
transbordement qui 
est contrôlé par un 
observateur régional 
de l'ICCAT. Étant 
donné que les 
observateurs du ROP 
de l'ICCAT 
consignent tous les 
transbordements 
d'approvisionnemen
t dont ils sont 
témoins, une 
clarification est 
demandée quant à 
savoir si les 
déclarations 

Le Secrétariat 
estime qu'il n'est 
pas nécessaire de 
soumettre des 
déclarations 
d'approvisionneme
nt de la part des 
transporteurs à 
bord desquels un 
observateur 
régional est 
embarqué. Une 
confirmation de 
cette interprétation 
est demandée. 
 

L'interprétation par 
l'UE du paragraphe 
23 de la Rec. 21-15 
de l’ICCAT est que la 
déclaration 
d'approvisionneme
nt est toujours 
nécessaire, sauf si 
l'opération 
d'approvisionneme
nt est effectuée en 
association avec une 
opération de 
transbordement 
(immédiatement 
avant ou après), et 
que ces opérations 
sont contrôlées par 
l'observateur 
régional de l’ICCAT. 
Une opération 
d'approvisionneme
nt qui n'est pas 
associée à une 
opération de 
transbordement 
nécessiterait donc 

Nous soutenons le 
point de vue selon 
lequel une 
déclaration 
d'approvisionneme
nt n'est pas requise 
pour les activités 
d'approvisionneme
nt associées au 
transbordement 
d'espèces non-
ICCAT, en présence 
d'un observateur de 
l'ICCAT. 
Conformément au 
paragraphe 23 de la 
Rec. 21-15, dans le 
cas d'activités 
d'approvisionneme
nt n'impliquant pas 
de transbordement, 
une déclaration 
d'approvisionneme
nt est requise même 
si un observateur de 
l'ICCAT est à bord. 
Notre 

Les États-Unis 
interprètent que la 
Rec. 21-15 n’impose 
pas la présentation 
d’une déclaration 
d'approvisionneme
nt séparée si elle est 
enregistrée par un 
observateur de 
l'ICCAT lorsque des 
espèces relevant de 
l'ICCAT sont 
transbordées. 
Toutefois, le 
paragraphe 23 exige 
qu'une déclaration 
d'approvisionneme
nt du capitaine soit 
requise dans 
d'autres 
circonstances, y 
compris lorsqu'un 
observateur de 
l'ICCAT se trouve à 
bord du navire mais 
que le 
transbordement 

L'interprétation 
initiale du Secrétariat 
n'est pas tout à fait 
correcte ; une 
déclaration 
d'approvisionnement 
en mer est requise si 
un observateur est à 
bord mais que 
l'approvisionnement 
n'est pas observé 
(c'est-à-dire qu'il 
n'est pas associé à un 
transbordement de 
l’ICCAT). Par 
conséquent, les 
déclarations 
d'approvisionnement 
pour toutes les 
activités 
d'approvisionnement 
impliquant des 
navires transporteurs 
figurant dans le 
Registre des navires 
de l’ICCAT sont 
requises, à moins 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-15-f.pdf
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d'approvisionnement 
doivent être 
soumises au 
Secrétariat de 
l'ICCAT si aucune 
espèce de l'ICCAT 
n'est transbordée en 
même temps, même 
si un observateur de 
l'ICCAT est à bord, 
ou si le suivi par un 
observateur de 
l'ICCAT est suffisant.  

 
Le Secrétariat 
souhaiterait 
également noter que 
de nombreuses CPC 
n'utilisent pas le 
format ICCAT pour 
les déclarations 
d'approvisionnemen
t, ce qui rend difficile 
l'identification de 
ces déclarations et la 
garantie de leur 
traitement correct. 
L'utilisation du 
format correct ou 
l'inclusion de 
M:GEN41 (ou CP54) 
dans le titre du 
courrier 
électronique 
faciliterait 
grandement les 
choses.  

l'envoi de la 
déclaration 
d'approvisionneme
nt à l’ICCAT. 
 

compréhension est 
la suivante: 
 
(Condition) Une 
activité 
d'approvisionneme
nt a lieu : 
avec un observateur 
de l'ICCAT à bord du 
navire transporteur 
→Non (SD requis) 
→Oui (ci-dessous) 
en association avec 
un transbordement 
→Non (SD requis) 
→Oui (ci-dessous) 
Transbordement 
d’espèces relevant 
de l’ICCAT 
→Non (SD non 
requis) 
→Oui (SD non 
requis) 

d'approvisionneme
nt n'a pas lieu 
pendant le 
transbordement 
d'espèces relevant 
de l'ICCAT. En 
d'autres termes, la 
dernière phrase du 
paragraphe 23 a 
pour effet d'éliminer 
l'exigence 
applicable au 
capitaine lorsqu'elle 
est redondante, 
c'est-à-dire lorsque 
l'observateur 
régional enregistre 
le transbordement 
d'approvisionneme
nt dans le cadre de 
son suivi du 
transbordement des 
espèces relevant de 
l’ICCAT. 

qu'elles n'aient lieu 
en association avec 
un transbordement 
contrôlé par un 
observateur régional 
de l’ICCAT.  
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4. Croisement de 
listes IUU 

En cas de divergence 
entre les 
informations 
fournies par deux 
organisations 
régionales de 
gestion des pêches 
(ORGP) différentes 
qui établissent des 
listes croisées avec 
celle de l'ICCAT, le 
Secrétariat sollicite 
une confirmation 
afin de savoir si les 
informations 
fournies par l’ORGP 
qui a inscrit le navire 
à l'origine doivent 
être considérées 
comme valides, 
même si la seconde 
ORGP fournit des 
informations 
supplémentaires. Ou 
bien ces 
informations 
supplémentaires 
doivent-elles être 
incluses dans la liste 
de navires réalisant 
des activités de 
pêche illicites non 
déclarées et non 
réglementées (IUU) 
de l’ICCAT, même 
lorsqu'elles sont 

Le Secrétariat 
estime que les 
informations 
fournies par l'ORGP 
qui a initialement 
inscrit le navire sur 
la liste doivent être 
considérées comme 
valables, même si la 
deuxième ORGP 
fournit des 
informations 
supplémentaires. 
Une confirmation de 
cette interprétation 
est demandée.  
 

L'UE demande 
instamment au 
Secrétariat de 
l’ICCAT, lorsqu'il 
reçoit une mise à 
jour d'une ORGP qui 
n'est pas l'ORGP 
d'origine ou 
lorsqu'il constate 
des divergences 
entre deux listes, de 
transmettre la mise 
à jour à l'ORGP 
d'origine et de 
demander que le 
secrétariat concerné 
vérifie les 
informations 
supplémentaires. Si 
elles sont jugées 
valides, les 
informations 
devraient être 
incluses.  
 

Ces informations 
supplémentaires 
doivent être 
incluses dans la liste 
IUU de l’ICCAT, 
même lorsqu'elles 
sont fournies par 
une ORGP qui n'était 
pas la liste d'origine 
du navire, car il est 
utile de disposer de 
plus d'informations 
sur les navires IUU à 
des fins de suivi et 
d'inspection. Les 
informations 
fournies par une 
ORGP qui n'est pas 
la liste originale 
peuvent être 
incluses dans la liste 
IUU de l'ICCAT en 
tant 
qu' « informations 
supplémentaires » 
ou « notes ». 

 Les États-Unis 
estiment que toutes 
les informations 
disponibles et 
pertinentes 
devraient 
contribuer à 
informer les 
décisions 
d'inscription et de 
radiation de l'ICCAT 
; nous interprétons 
donc que la Rec. 21-
13 soutient 
l'utilisation des 
données des deux 
ORGP afin 
d'informer les 
décisions 
d'inscription de 
l'ICCAT. Lorsque 
l'ICCAT inscrit un 
navire par 
croisement sur une 
liste, mais que les 
informations 
diffèrent entre les 
listes de navires IUU 
de deux ORGP, les 
informations de 
l'ORGP qui avait 
inscrit le navire 
initialement 
devraient prévaloir, 
mais les 
informations de 

D'après les réponses, 
il semble qu'il y ait 
une préférence 
générale pour 
l'inclusion des 
informations 
supplémentaires, 
même si elles 
proviennent d'une 
source différente de 
l'original, ce qui 
entraîne des 
divergences entre les 
listes. [Note du 
Secrétariat : la liste 
des navires IUU a été 
construite comme 
une base de données, 
et par conséquent 
l'option suggérée par 
les États-Unis n'est 
pas vraiment 
réalisable sans 
restructuration, et 
peut susciter des 
confusions. Une 
discussion/orientatio
n plus approfondie 
serait nécessaire 
pour envisager cette 
option. Le Secrétariat 
souhaiterait 
également exhorter la 
Commission à 
soutenir toute 
initiative inter-
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fournies par une 
ORGP qui n'était pas 
celle qui avait inscrit 
le navire à l'origine 
sur la liste.  
 

l'autre ORGP 
pourraient 
également s'avérer 
très pertinentes. Par 
exemple, une ORGP 
peut avoir mis à jour 
un changement de 
pavillon plus 
rapidement que 
l'autre. Les États-
Unis suggèrent au 
Secrétariat d'inclure 
les deux éléments 
d'information 
contradictoires, 
mais d'indiquer 
entre parenthèses 
de quelle ORGP 
l'information 
provient. 
 

organisationnelle 
visant à unifier et à 
centraliser les 
informations de la 
liste IUU, étant donné 
que tous les 
Secrétariats des 
ORGP ont noté la 
charge croissante et 
les difficultés à 
maintenir la 
cohérence dans le 
cadre du système 
actuel]. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 10 

 
Liste de navires IUU 

 
Les détails et les données historiques sont disponibles dans la liste complète de navires IUU de l’ICCAT. 
 

IDICCAT Nom du navire Pavillon IUU Engin IRCS Nº OMI LOA m Nom du propriétaire 

20040005 BRAVO Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

T8AN3 Inconnu   Inconnu 

20040006 OCEAN DIAMOND Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20040007 MADURA 2 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   (P.T. PROVISIT) 

20040008 MADURA 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   (P.T. PROVISIT) 

20050001 SOUTHERN STAR 136 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   KUO JENG MARINE 
SERVICES LIMITED 

20060001 THON OBÈSE Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

FN 
003883 Inconnu   Inconnu 

20060002 MARIA Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

FN 
003882 Inconnu   Inconnu 

20060003 FREEDOM 7 Cameroun Palangre JVAW7 7302548   INTERA COMPANY SA (IMO 
Company No. 5942421) 

20060004 MELILLA NO. 103 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20060005 MELILLA NO. 101 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
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IDICCAT Nom du navire Pavillon IUU Engin IRCS Nº OMI LOA m Nom du propriétaire 

20060007 LILA NO. 10 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20060008 No 2 CHOYU Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20060009 ACROS NO. 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20060010 ACROS NO. 2 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20060011 Non. 3 CHOYU Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20060012 ORIENTE NO.7 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20080001 DANIAA Pavillon non 
classifié Palangre 3X07QMC Inconnu   ALPHA CAMARA 

(compagnie guinéenne)  

20080004 SHARON 1 Pavillon non 
classifié Senne Inconnu Inconnu   MANARAT AL SAHIL Fishing 

Company 

20080005 GALA I Pavillon non 
classifié Senne Inconnu Inconnu   MANARAT AL SAHIL Fishing 

Company 

20090001 XING HAI FENG Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

3FHW5 7826233   Ocean Lion Shipping SA 

20090002 YU MAAN WON Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20090003 GUNUAR MELYAN 21 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20100004 HOOM XIANG 11 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Hoom Xiang Industries Sdn. 
Bhd. 
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IDICCAT Nom du navire Pavillon IUU Engin IRCS Nº OMI LOA m Nom du propriétaire 

20110003 NEPTUNE Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Space Energy Enterprises 

Co. Ltd.  

20110011 BHASKARA NO. 10 Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20110012 BHASKARA NO.9 Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20110013 CAMELOT Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20110014 SAGE Pavillon non 
classifié Palangre C5J82 7825215   Song Maw Fishery S.A. 

20130001  FU LIEN NO 1 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7355662   Fu Lien Fishery Co., Georgia  

20130002 YU FONG 168 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

BJ4786 Inconnu   M. Jang Faa Sheng (Taipei 
chinois)  

20130003 FU HSIANG FA NO. 21 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

OTS024 
OTS089 Inconnu   Inconnu 

20130004 FULL RICH Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

HMEK3 Inconnu   Noel International LTD 

20130005 DRAGON III Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Reino De Mar S.A 

20130006 GOIDAU RUEY NO. 1 Pavillon non 
classifié Palangre HO-2508 Inconnu   Goidau Ruey Industrial, S.A 

20130007 JYI LIH 88 Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20130008 ORCA Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20130009 REYMAR 6 Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20130010 TA FU 1 Pavillon non 
classifié Palangre Inconnu 9259070   Inconnu 

20130011 TCHING YE NO. 6 Pavillon non 
classifié Palangre V3GN Inconnu   Bluefin S.A. 
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20130012 WEN TENG NO. 688 Pavillon non 
classifié Palangre V3TK4 8994295   Inconnu 

20130013 SAMUDERA PASIFIK NO. 18 Indonésie Palangre YGGY Inconnu   Bali Ocean Anugrah Linger 

20150001 ANEKA 228 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150002 ANEKA 228; KM. Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150003 CHI TONG Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150004 FU HSIANG FA 18 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150005 FU HSIANG FA NO 01 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150006 FU HSIANG FA NO. 02 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150007 FU HSIANG FA NO. 06 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150008 FU HSIANG FA NO. 08 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150009 FU HSIANG FA NO. 09 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150010 FU HSIANG FA NO. 11 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150011 FU HSIANG FA NO. 13 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 
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20150012 FU HSIANG FA NO. 17 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150013 FU HSIANG FA NO. 20 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150014 FU HSIANG FA NO. 21 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150015 FU HSIANG FA NO. 23 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150016 FU HSIANG FA NO. 26 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150017 FU HSIANG FA NO. 30 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150018 HOOM XIANG 101 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150019 HOOM XIANG 103 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150020 HOOM XIANG 105 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150021 KIM SENG DENG 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150022 KUANG HSING 127 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150023 KUANG HSING 196 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 
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20150024 ASIAN WARRIOR Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

J8B5336 7322897   High Mountain Overseas S.A 

20150025 MAAN YIH HSING Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150026 SAMUDERA PERKASA 11 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150027 SAMUDERA PERKASA 12 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150028 SHUEN SIANG Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150029 SIN SHUN FA 6 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150030 SIN SHUN FA 67 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150031 SIN SHUN FA 8 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150032 SIN SHUN FA 9 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150033 PESCACISNE 1 PESCACISNE 2  Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

9LU2119 9319856   Eastern Holdings 

20150034 SRI FU FA 168 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150035 SRI FU FA 18 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 
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20150036 SRI FU FA 188 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150037 SRI FU FA 189 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150038 SRI FU FA 286 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150039 SRI FU FA 67 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150040 SRI FU FA 888 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150041 TIAN LUNG NO. 12 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150042 ABUNDANT 12 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 202 Inconnu   Huang Jia Yi/Mendez 
Francisco Delos Reyes 

20150043 ABUNDANT 9 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 222 Inconnu   Huang Jia Yi /Pan Chao 
Maon 

20150044 ABUNDANT 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 201 Inconnu   Huang Jia Yi Huang Wen 
Hsin 

20150045 YI HONG 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20150046 ABUNDANT 1 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 226 Inconnu   Huang Jia Yi /Hatto Daroi 

20150047 ATLANTIC WIND Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

5IM813  9042001   High Mountain Overseas S.A 
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20160001 NEW BAI I NO. 168 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

YGMY Inconnu   Shin Pao K ONG Winniw 
Tsengi 

20170013 ABUNDANT 6 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 221 Inconnu   Huang Jia Yi / Huang Wen 
Hsin 

20170014 SHENG JI QUN 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 311 Inconnu   Chang Lin 

20170015 SHUN LAI Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 514 Inconnu   Lee Cheng Chung 

20170016 YUTUNA 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 212 Inconnu   Yen Shih Hsiung  

20170017 YUTUNA NO. 1 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPA 302 Inconnu   Tseng Ming Tsai 

20180002 MARWAN 1 Somalie 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20180003 PROGRESO Cameroun 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20180004 SEA VIEW Cameroun 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 8692342   Inconnu 

20180005 SEA WIND Cameroun 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 8692354   Inconnu 

20190001 CHOTCHAINAVEE 35 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   GREEN LAUREL 
INTERNATIONAL SARL 

20190002 COBIJA Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

CPB3000 7330399   Inconnu 
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20190003 AMORINN Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

5VAN9 7036345   Inconnu 

20190004 ANTONY Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

PQMG 7236634   Atlanti Pez 

20190005 BAROON Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

5IM376 9037537   Vero Shipping Corporation 

20190006 CHALLENGE Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

HO5381 6622642   Advantage Company S.A. 
(Mar de Neptuno S. A.) 

20190007 GOOD HOPE Nigeria 
Non 
classifié 
(inconnu) 

5NMU 7020126   Port Plus Ltd 

20190008 JINZHANG Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

PQBT 6607666 49 Belfast Global S.A. 

20190009 HEAVY SEA Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

3ENF8 7322926   Barroso Fish S.A. 

20190010 KOOSHA 4 Iran 
Non 
classifié 
(inconnu) 

9BQK 7905443   Pars Paya Seyd Industrial 
Fish 

20190011 LIMPOPO Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7388267   Alos Company Ghana Ltd 

20190012 NORTHERN WARRIOR Angola 
Non 
classifié 
(inconnu) 

PJSA 8808903   
Orkiz Agro-Pecuaria, Pescas, 
Transportes E Comercio 
Geral, Limitada 

20190013 PERLON Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

5NTV21 5062479   Americagalaica S.A. 

20190014 SEA URCHIN Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7424891   Farway Shipping 
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20190015 STS-50 Togo 
Non 
classifié 
(inconnu) 

5VDR2 8514772   Marine Fisheries Corp. Co. 
Ltd 

20200001 ALBORAN II Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7306570   Inconnu 

20200003 GORILERO Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 6719419   Inconnu 

20200004 IANNIS I Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

HO3374 7332218   Inconnu 

20200005 LABIKO Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7325746   Inconnu 

20200006 MURTOSA Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7385174   Inconnu 

20200008 OKAPI MARTA Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7816472   Inconnu 

20200009 TRINITY Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 7321374   Inconnu 

20200010 OCEAN STAR Nº 2 Pavillon non 
classifié Palangre YJRU6 8665193   Ming Shun Fishery Co LTD 

20210001 IMULA 0730 KLT Sri Lanka 
Non 
classifié 
(inconnu) 

4SF4482 Inconnu   Inconnu 

20210002 IMULA 0846 KLT Sri Lanka Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 

20210003 IMUL-A-1028-TLE Sri Lanka 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20210004 IND-TN-15- MM8297 Inde Palangre Inconnu Inconnu   Inconnu 
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20210005 NIKA Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

HP6686 8808654   Jiho Shiping Ltd. 

20210006 ISRAR 1 Pavillon non 
classifié Palangre A4BB5 8004076   Almuran International LLC / 

IMO# 6232179  

20210007 ISRAR 2 Pavillon non 
classifié Palangre A4BA3 8568694   Almuran International LLC / 

IMO# 6232179  

20210008 ISRAR 3 Pavillon non 
classifié Palangre A4BA5 8568682   Almuran International LLC / 

IMO# 6232179  

20210009 ABISHAK PUTHA 3 Pavillon non 
classifié 

Non 
classifié 
(inconnu) 

4SFXXXX Inconnu   Inconnu 

20210010 EL SHADDAI Afrique du Sud 
Non 
classifié 
(inconnu) 

ZR6358 8025082   Braxton Security Services 
CC 

20220001 AVEMARIYA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 20,9 Jerin Charles B/O Bosco 

20220002 LITTLESHA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20220003 MANGALA Sri Lanka 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   PMMN CHATHURANGA 

20220004 NOVA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20220005 YONA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20220006 LUCAS Gambie Non 
classifié 
(inconnu) 

C5J128 9038402 52,99 

"Inconnu" ou "HSIN FEI 
TRADING INVESTMENT 
COMPANY dite NATIC 
SARL" 
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20220008 KIKI Gambie 
Non 
classifié 
(inconnu) 

6WMP 7929176 43 Inconnu 

20230001 AKASH Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 19,4 WILLIAM S/O 
MANUVELPILLAI 

20230002 ANNAI VELAMKANNI Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 19,2 D. WILSON 

20230003 ARPUTHA MATHA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 20 SALBIN S/O CLEETUS 

20230004 BENEDICTA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 20,8 PAUL SURGEN J 

20230005 EASRON Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 17,28 M. JELASTIN 

20230006 EL SHADDAI Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 19,42 REJIKUMAR S/O 
SILUVAIYAN 

20230007 EMMANUEL Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 19,2 SASIKUMAR 

20230008 GIFT OF GOD Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 18 ANTHONY ROBERT T 

20230009 SHARJI AMMA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 18,1 LISTON S/O STEPHEN 

20230010 STAR OF THE SEA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 18,75 SHIBU S/O SILUVAIYAN 

20230011 YAHOVA NICY Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

  Inconnu 18,5 NITHIN S/O SESADIMAI, 
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20230012 HE LI 1 HAO (Sinar Abadi 69) Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu 
(HP7651) 8524492   GINSIL HOLDING 

SINGAPORE Pte 

20240001 Kuda Laut 03 Philippines 
Non 
classifié 
(inconnu) 

DUM4015 Inconnu   Tuna Explorers 
Incorporated 

20240002 HAMBANTOTA EXPRESS Sri Lanka 
Non 
classifié 
(inconnu) 

4SF5385 Inconnu 18,14 MOHAMMAD MILHAN 

20240003 AVE MARIA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 19,85 Xaviour S/O Theouns 

20240004 ST ANNES Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 19,97 Mariya Manoj S/O 
Swamynathan 

20240005 ST MARYS Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 19,65 REJIN 

20240006 SEA ANGEL 2 Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 19,7 Anthony Raj S/O Micheal 
Nayagam 

20240007 ST ANTONY Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 15,42 Seema W/O Marbin 

20240008 MOTHER OF JESUS Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 17,3 Robert Bruce S/O Benjamin 

20240009 MARIYAL Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu   Inconnu 

20240010 MANJUMATHA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 17,71 Simon Bastin 

20240011 MANJU MATHA Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 19,45 Simon Bastin 
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20240012 GODS GIFT Inde 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 17,85 Darvin S/O Deniston 

20240013 IMULA2159CHW & SANJANA 
PUTHA Sri Lanka 

Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 15,01 W.P. S JANSA 

20240014 IMULA0867KLT & SAMPATH Sri Lanka 
Non 
classifié 
(inconnu) 

Inconnu Inconnu 13,95 M.S.S.F. JAYASOORIYA 
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Introduction 

 
 
Au titre de cette année, la liste des navires présumés avoir exercé des activités de pêche IUU a été extraite 
des bases de données IUU de l’ICCAT. Celle-ci contient deux structures qui se complètent, à savoir : 1) la 
base de données actuelles et 2) la base de données historiques, telles qu’elles sont aussi publiées sur la page 
de l’ICCAT. 
 
 

Notes explicatives à la liste IUU de 2024 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 11 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-13 établissant une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, 

non déclarées et non règlementées (Rec. 23-16) 
Incorporation intersessions de listes de navires IUU d’autres ORGP 

 
Les neuf ORGP et leur liste de navires IUU, envisagées par la Rec. 23-16, sont : 
 
- Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC)  

- Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC)  

- Commission des thons de l’océan Indien (CTOI)  

- Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR): 
https://www.ccamlr.org/en/compliance/contracting-party-iuu-vessel-list 
https://www.ccamlr.org/en/compliance/iuu-vessel-lists 

- Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT)  

- Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM)  

- Organisation des pêches de l'Atlantique Nord (NAFO)  

- Commission des pêches de l'Atlantique du Nord-Est (NEAFC) : 
https://www.neafc.org/mcs/iuu/alist  
https://www.neafc.org/mcs/iuu/blist 

- Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est (OPASE)  
 
Note : Des photos de certains des navires IUU inscrits peuvent être trouvées sur les sites web de ces neuf 
ORGP. 
 

Résumé des listes des navires IUU de 2024 qui ont fait l'objet d'une inscription par recoupement et 
mises à jour/modifications apportées 

 
 

Neuf 
ORGP 

Incorporation 
à la liste IUU 

de l’ICCAT 

Radiation de 
la liste IUU 
de l’ICCAT 

Changements apportés à la liste 
IUU de l'ICCAT à partir d’autres 

listes ou suite à de nouvelles 
informations communiquées par 

les CPC (dans les bases de 
données) 

Aucun changement 
ou modifications 

mineures 

Actions 
totales  

Total 14 0 0 150 164 
 
La liste des navires IUU de l'ICCAT de 2024 contient 164 navires actifs. 
 
  

https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.wcpfc.int/doc/wcpfc-iuu-vessel-list
https://www.iattc.org/VesselRegister/IUU.aspx
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/vessel_lists/IUU%20lists/IOTC_IUU_Vessels_List_20200228_EF.pdf
https://www.ccamlr.org/en/compliance/contracting-party-iuu-vessel-list
https://www.ccamlr.org/en/compliance/contracting-party-iuu-vessel-list
https://www.ccamlr.org/en/compliance/iuu-vessel-lists
https://www.ccsbt.org/en/content/iuu-vessel-lists
http://www.fao.org/gfcm/data/iuu-vessel-list
https://www.nafo.int/Fisheries/IUU
https://www.neafc.org/mcs/iuu/alist
https://www.neafc.org/mcs/iuu/blist
http://www.seafo.org/Management/IUU
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Informations concernant la liste des navires IUU de l'ICCAT en 2024 

 
 

A. Concernant les navires IUU traités par l'ICCAT par croisement avec les listes IUU d'autres ORGP 
(paragraphe 11 de la Rec. 23-16) : 

 
1. La WCPFC a communiqué, en date du 6 février 2024 (ICCAT nº E24-01213), l’inclusion à sa Liste IUU 

du navire Kuda Laut 03 / IRCS DUM4015, battant actuellement pavillon des Philippines, ce qui porte 
à quatre le nombre total des navires inscrits sur la liste de cette ORGP. N’ayant reçu aucune objection 
des CPC de l’ICCAT, suite à la Circulaire de cette information en date du 9 février 2024 (ICCAT nº S24-
01252), ce navire IUU a été ainsi inscrit par croisement sur la liste des navires IUU de l'ICCAT ; le 
numéro de série IUU de l’ICCAT lui ayant été attribué est : 20240001, tel que publié sur la page web 
de l’ICCAT. 

 
2. Treize navires IUU ont été inscrits par croisement sur la liste des navires IUU de l'ICCAT sur la base de 

la communication de la CTOI, reçue par le Secrétariat le 23 mai 2024 (nº E24-05837). N’ayant reçu 
aucune objection des CPC de l’ICCAT, suite à la Circulaire de cette information en date du 24 juin 2024 
(ICCAT nº S24-06385), ces 13 navires IUU ont été ainsi inscrits par croisement sur la liste des navires 
IUU de l'ICCAT ; les numéros de série IUU de l’ICCAT leur ayant été attribués sont : de 20240002 à 
20240014, tels que publiés sur la page web de l’ICCAT. 

 
B. Questions liées à la liste IUU finale de l’ICCAT soulevées au cours de l’année 2024 : 
 
Selon les dispositions du paragraphe 2 de la Rec. 23-16, les CPC devront transmettre tous les ans au 
Secrétariat, au moins 70 jours avant la réunion annuelle, l’information sur tout navire présumé avoir exercé 
des activités de pêche IUU au cours des trois dernières années, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives disponibles concernant la présomption d’activité de pêche IUU et l’information sur 
l’identification des navires, et au 2 septembre 2024, le Secrétariat n’a reçu aucune communication. 
 
C. En plus de ce qui précède, au cours de l'année 2024, des questions liées à la liste IUU finale de 

l’ICCAT ont été soulevées, notamment celles concernant deux navires IUU, comme suit : 
 
Le 10 octobre 2024 (E24-12180), le Costa Rica, conformément au paragraphe 3 de la Rec. 23-16 et faisant 
suite à la Circulaire ICCAT nº S24-09496 du 17 septembre 2024, a soumis une demande pour que son 
pavillon ne soit plus lié aux deux navires IUU, Dragon III et Tching Ye No. 6 portant les Nº IUU de l’ICCAT : 
20130005 et 20130011, respectivement (voir addenda 1 et 2 de l’appendice 5 de l’ANNEXE 10). La 
réponse a été envoyée à ce sujet par le Secrétariat au Costa Rica (S24-10701 et S24-11011 des 14 et 22 
octobre 2024), afin de souligner que ces deux navires IUU avaient été originalement inclus en 2013 dans la 
liste IUU de l’ICCAT par croisement de listes IUU avec celle de l’IATTC (E13-06833 du 20 août 2013, puis 
E19-08746 du 17 septembre 2019) tel qu’ils sont affichés sur leur page web 
(https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html et https://www.iattc.org/en-US/Management/Vessel-register). 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2023-16-f.pdf
https://www.iccat.int/fr/IUUlist.html
https://www.iattc.org/en-US/Management/Vessel-register
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Addendum 1 de l’appendice 5 de l’ANNEXE 10 
 

Gouvernement du Costa Rica 
Institut costaricien de la pêche et de l'aquaculture 

Présidence exécutive 
 
 
09/10/2024 
INCOPESCA-PE-1193-2024 
 
Monsieur Derek Campbell 
Président du Comité d’application 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique  
info@iccat.int 
 
 
Cher Monsieur, 
 
J'ai le plaisir de vous écrire, comme demandé dans la circulaire n° 09496/24 concernant le projet de liste 
ICCAT 2024 des navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (IUU), pour vous transmettre le document n° INCOPESCA-PE-DOPA-128-2024, signé par 
M. Miguel Duran Delgado, Direction de la gestion des pêches et de l'aquaculture, par lequel il répond aux 
exigences de la circulaire susmentionnée. 
 
Je saisis cette occasion pour réitérer l'engagement d'INCOPESCA, Costa Rica, à améliorer quotidiennement 
sa gestion des pêches, à respecter les recommandations de l’ICCAT et à collaborer de toutes les manières 
possibles. En outre, nous sommes prêts à fournir tout éclaircissement supplémentaire qui pourrait s'avérer 
nécessaire par rapport à ce qui a été soumis. 
 
Cordialement, 
 
(Signature et sceau) 
 
Nelson Pena Navarro 
Président exécutif 
INCOPESCA 

 
Cc : incopescalCCAT@incopesca.go.crr 

Fichier MLA 
 

 
 

 
 

  

mailto:info@iccat.int
mailto:incopescalCCAT@incopesca.go.crr
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Addendum 2 de l’appendice 5 de l’ANNEXE 10 
 

Gouvernement du Costa Rica 
Institut costaricien de la pêche et de l'aquaculture 

Présidence exécutive 
Direction de la gestion des pêches et de l'aquaculture 

 
08/10/2024 

INCOPESCA-PE-1193-2024 
 
Monsieur Nelson Pena Navarro 
Président exécutif 
INCOPESCA 
 
Cher Monsieur, 
 
Conformément à la circulaire n° 09496/24 du Secrétaire exécutif de l'ICCAT, concernant le projet de liste 
ICCAT 2024 des navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (IUU), je voudrais indiquer qu'après un examen approfondi de l'information fournie par 
M. Julio Dijeres Bonilla, Chef du département du Registre, en comparant les registres physiques conservés 
par ledit département et les registres électroniques nationaux stockés dans SISPA, nous avons le plaisir de 
vous informer : 
 
− À propos de la liste historique des navires IUU 
 
Dans cette liste apparaît le navire nommé El Diria I, qui est apparemment lié au Costa Rica dans la colonne 
Flag IUU. Toutefois, après un examen approfondi, nous n'avons trouvé aucune information ou indication 
suggérant que ce navire fait ou a fait partie de notre flottille, ou qu'il a un lien quelconque avec notre pays. 
Les registres officiels ne contiennent aucune preuve confirmant un tel lien, et il n'existe aucune trace de son 
opération dans les eaux sous notre juridiction ni sous le pavillon costaricien. À moins que des informations 
supplémentaires ou des preuves concrètes ne nous soient fournies pour justifier ce lien, nous estimons qu'il 
convient de demander officiellement aux ORGP de supprimer le lien entre les informations relatives à ce 
navire et le Costa Rica. 

 
− À propos de la liste IUU 
 
Cette liste comprend les navires Dragon III et Tching Ye No. 6, qui sont apparemment associés au Costa Rica 
dans la colonne Owner Place Registration. Toutefois, après examen, rien dans nos dossiers ne permet 
d'établir un lien entre ces navires et le Costa Rica. Il n'a pas été détecté que ce navire fait ou a fait partie de 
notre flottille, ou qu'il a un lien quelconque avec notre pays. Nous n'avons pas non plus identifié de liens 
avec des armateurs ou des sociétés enregistrés au Costa Rica qui pourraient soutenir une telle relation. Étant 
donné qu'il n'existe aucune documentation à l'appui de cette association, nous recommandons de demander 
aux ORGP de supprimer tout lien entre ces navires et notre pays, à moins que de nouvelles preuves ne soient 
présentées pour le justifier.  
 
En vous remerciant de votre attention, je vous prie d'agréer, cher Monsieur, l'expression de mes salutations 
distinguées. 
 
(Signature et sceau) 
 
Lic. Miguel Durán Delgado 
Direction de la gestion des pêches et de l'aquaculture 
 
cc: Archive 
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